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Résumé : 

La politique linguistique se présente comme un ensemble de mesures qu’adopte un État 

vis-à-vis d’une ou plusieurs langues parlées sur le territoire relevant de sa souveraineté, 

pour en modifier le corpus ou le statut. Les politiques linguistiques répondent 

généralement aux impératifs d’ordre idéologique, culturel, économique ou politique. En 

effet, les langues et le pouvoir entretiennent des liens étroits à travers la structure de la 

société. Historiquement, certaines transformations politiques sont à l’origine de 

modifications plus ou moins importantes du statut et du cadre institutionnel de la ou des 

langues de la société. Le cas de la République de Guinée Équatoriale de la colonisation 

espagnole à nos jours, en est particulièrement illustratif. 

Pendant la période coloniale espagnole (1858-1968), l’Espagne a diffusé et développé sa 

langue au détriment des langues bantoues et créoles locales. L’espagnol était la langue 

unique et obligatoire de l’administration, de la justice et de l’enseignement. C’est la mise 

en œuvre de l’idéologie monolingue assimilationniste qui s’appuie sur les politiques 

éducatives, l’action des missionnaires, les moyens de communication de masse, le cinéma 

et les bibliothèques, l’édition et les marqueurs linguistiques de l’espace que constituent les 

toponymes. 

Après l’indépendance acquise en 1968, la Première République s’est attelée à la 

construction d’une nation hispano-africaine de 1969 à 1979. L’espagnol est devenu la 

langue officielle du nouvel État et l’hispanisation s’est poursuivie. Parallèlement, la 

monnaie nationale, les toponymes et les anthroponymes ont été africanisés dans le cadre 

d’une politique dite de « l’authenticité ». 

De 1979 à nos jours, l’État équato-guinéen applique une politique linguistique qui se 

fonde sur des enjeux culturels, économiques et géopolitiques. Elle se caractérise par le 

renforcement de la langue espagnole, l’attribution du statut de langues officielles au 

français et au portugais. En revanche, les langues natives ne bénéficient d’aucun statut 

public. Selon l’article 4 de la Constitution, elles ne sont considérées que comme « parties 

intégrantes de la culture nationale ».  

Nous rendons compte de l’évolution de ces politiques linguistiques en interrogeant les 

diverses dimensions historiques, culturelles, politiques, économiques et géopolitiques qui 



5 

 

interviennent dans le processus, ainsi que les interactions entre ces différents facteurs. 

Nous suggérons aussi des pistes de réflexion en vue d’un aménagement linguistique 

équilibré susceptible de définir le statut des langues natives dans le cadre d’une théorie de 

la justice culturelle ; et à partir de l’expérience équato-guinéenne d’offrir des éléments de 

réflexion nouveaux concernant les liens entre les politiques linguistiques et le 

multiculturalisme. Pour ce faire, nous étudions la prise en compte du pluralisme culturel 

sur ce territoire de la colonisation espagnole à nos jours. Nous analysons notamment les 

conflits linguistiques et culturels survenus pendant la colonisation espagnole, et la 

résistance des peuples indigènes. Puis, nous traitons de la gestion de la diversité ethno-

culturelle sous la Première et la Deuxième République.  

Mots-clés : politique linguistique, multiculturalisme, Guinée Équatoriale.  
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Summary 

 The linguistic policy is a set of measures taken by a State concerning one or many languages 

that are spoken in the territory placed under its sovereignty, in order to change the corpus or 

statute. In general, linguistic policies are based on ideological, cultural, economic and 

political goals. In fact, languages and power are strongly linked within the structure of the 

society. In the history, political factors have changed the statute and institutional framework 

of the society languages. The case of The Republic of Equatorial Guinea from the Spanish 

colonization to nowadays is particularly relevant.  

During the Spanish colonial period (1858-1968), Spain expanded its language to the detriment 

of local Bantu and creole languages. The use of Spanish was compulsory in administration, 

justice and schools. The monolingual and assimilation ideology was applied and relied on  

education policies, action of missionaries, mass media, pictures and libraries, edition and the 

linguistic marker of the space (toponymy).The Colony became independent in 1968 and the 

First Republic undertook building an African and Hispanic nation from 1969 to 1979. Spanish 

was official language of the new State and hispanization went on. At the same time, the 

national currency, colonial toponymy and personal names changed within a policy called 

“Authenticity”. 

From 1979 to present day, the Equato-guinean State is enforcing a linguistic policy based on 

cultural, economic and geopolitical goals. The use of Spanish is reinforced, French and 

Portuguese became official languages. But, native languages don’t have any public statute. 

According to the article 4 of the Constitution, they are only considered as “integral parts of 

national culture”. 

We analyse the evolution of these linguistic policies through historical, political, economic 

and geopolitical factors that intervene in the process, and we establish links between these 

different factors. We also suggest elements for a balanced linguistic planning that could 

define a statute for native languages within a theory of cultural justice; and from Equatorial 

Guinea experience, we link linguistic policies and multiculturalism. To that purpose, we study 

the public policy regarding cultural plurality in Equatorial Guinea from the Spanish 

colonisation to nowadays. We notably analyse cultural and linguistic conflicts occurred 

during the Spanish colonization and resistance of native people. Then, we deal with ethnic 

and cultural diversity during the First and Second Republic. 

Keywords: linguistic policy, multiculturalism, Equatorial Guinea. 
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Les sujets de recherche ont tous une histoire. Ils sont souvent la résultante de 

connaissances scientifiques et académiques, mais également la combinaison de facteurs 

personnels, culturels et professionnels. Le choix d’un sujet correspond généralement à une 

motivation profonde, qui fait qu’entre plusieurs possibilités, on finit par choisir une plutôt 

qu’une autre. Par conséquent, tout travail de recherche s’explique aussi bien par son 

contenu que par son processus d’élaboration. Il ne s’agit pas de justifier le sujet de thèse 

que nous avons choisi, c’est-à-dire Politiques linguistiques et multiculturalisme en 

République de Guinée Équatoriale de la colonisation espagnole à nos jours; mais de 

fournir des éléments utiles à une meilleure compréhension de ce sujet. Dans notre cas 

particulier, le choix de ce sujet a été guidé par notre formation universitaire d’hispaniste, 

de terminologue et surtout, par l’exercice du métier de traducteur trilingue (français-

anglais-espagnol) en Afrique pendant plus d’une décennie. 

En tant qu’hispaniste, la particularité linguistique et culturelle de la République de 

Guinée Équatoriale constitue un cas intéressant. Cet État, unique colonie espagnole en 

Afrique subsaharienne, est actuellement le seul pays hispanophone du continent africain. 

En République de Guinée Équatoriale, l’espagnol assume l’ensemble des fonctions 

officielles (pouvoir exécutif, législatif et judiciaire). Cette langue joue également un rôle 

dominant dans tous les secteurs de la vie nationale (enseignement, économie,  médias, 

sciences et technologies, religion).  

En tant que terminologue, nous nous intéressons au corpus et à l’usus des langues, 

ainsi qu’aux aménagements linguistiques (normalisation, modernisation lexicale, 

implantation terminologique, usage réel des langues). C’est ainsi que nous sommes 

membre du Réseau des Chercheurs de Lexicologie, Terminologie et Traduction de 

l’Agence Universitaire de la Francophonie (A.U.F.). Ayant constitué plusieurs lexiques et 

dictionnaires spécialisés multilingues, nous avons également contribué à la publication de 

l’ouvrage intitulé : La Mesure des Mots : Cinq études d’implantation terminologique sous 

la direction de Loïc Depecker et de Daniel Gouadec. C’est donc avec un intérêt certain 
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que nous avons consulté les dictionnaires bilingues constitués en espagnol et en langues 

équato-guinéennes. 

 Enfin, formées à l’Université de Rennes II où nous avons obtenu en 1996 le 

Diplôme d’Études Supérieures Spécialisées (D.E.S.S.) en Langues et Techniques 

(traduction et terminologie), nous avons exercé le métier de traducteur en Afrique aussi 

bien dans les administrations publiques que dans les organismes internationaux. Dans ces 

différents cadres professionnels, nous avons observé deux faits importants : 

-jusqu’en 2003, l’espagnol ne faisait pas partie des langues officielles des 

organisations politiques et économiques africaines, notamment de l’Union Africaine ; 

-dans le domaine particulier des relations internationales, les autorités équato-

guinéennes pratiquent en Afrique, un « bilinguisme de courtoisie ». Celui-ci consiste pour 

les hauts responsables de Malabo, à utiliser délibérément la langue la plus aisée de leurs 

interlocuteurs ; par exemple, la langue française au cours des Sommets de l’Union 

Africaine ou ceux de la Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale 

(C.E.M.A.C.). 

L’idée de traiter de la situation linguistique de la République de Guinée 

Équatoriale a donc émergé de la somme de notre formation universitaire et de notre 

expérience professionnelle. Trois éléments supplémentaires nous ont encouragés à 

poursuivre ce projet de recherche. Premièrement, en examinant les travaux de recherche 

consacrés à ce pays, nous avons constaté qu’aucune étude n’a été, à ce jour, réalisée sur 

les politiques linguistiques et le multiculturalisme. La plupart des travaux portent sur les 

langues, les cultures et la littérature de Guinée Équatoriale. Ainsi, les premières études 

relatives aux langues équato-guinéennes ont été réalisées par les missionnaires 

britanniques et espagnols. Ce sont essentiellement des lexiques bilingues et des manuels 

de grammaire courante. Les langues et les cultures équato-guinéennes sont également au 

centre d’études contemporaines telles que celles que mène le Professeur Justo Bolekia 

Boleká de l’Université de Salamanca. Ces travaux nous ont été utiles pour la réalisation de 

notre étude.   
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Deuxièmement, à travers les recherches documentaires que nous avons menées, 

nous avons découvert que les politiques linguistiques de la plupart des pays d’Afrique 

subsaharienne sont l’objet de plusieurs travaux de recherche. L’histoire politique et  

linguistique des pays concernés étant proche de celle de la République de Guinée 

Équatoriale, ces travaux ont servi de référence et ont constitué la base de notre recherche. 

 - BALDE, Amadou. Politiques éducatives et linguistiques appliquées en Guinée et leurs 

implications dans la didactique de la langue française, Thèse de Doctorat sous la 

direction de Gisèle Holtzer. Université de Franche-Comté, 2002 ; 

-KOSSI, Antoine Afeli. Politique et aménagement linguistique au Togo: bilan et 

perspectives. Université de Lomé, 2003 ; 

-LECLERC, Jacques. L’aménagement linguistique dans le monde. Université de Laval, 

2007 ; 

- MUKE BENA-NKAZI, Simon. Les politiques linguistiques en Afrique Noire : le cas du 

Congo et du Zaïre, Thèse de Doctorat de 3e cycle, sous la direction de Henry Roussillon. 

Université de Toulouse,  1986 ; 

- TABI MANGA, Jean. Politiques linguistiques au Cameroun. Essai d’aménagement 

linguistique. Paris : Editions Karthala, 2000 ; 

-TURCOTTE, Denis. La politique linguistique en Afrique francophone. Une étude 

comparative de la Côte d’Ivoire et de Madagascar. Québec : Les Presses Universitaires 

de l’Université de Laval, 1981. 

 Troisièmement, sur le plan scientifique, le paysage linguistique de la République 

de Guinée Équatoriale est complexe. Cette complexité découle du nombre des langues 

pratiquées, mais aussi de la diversité des familles de ces idiomes et des fonctions qui leur 

sont assignées. Dans ce pays africain coexistent trois langues africaines distinctes (Bubi, 

Fang et Ndowe) issues des migrations de peuples bantouphones. Par ailleurs, les 

colonisations portugaise, britannique et espagnole ont laissé des empreintes linguistiques 

indélébiles. L’émergence d’un créole portugais dénommé Fá d’Ambô sur l’île d’Annobon, 

le développement du Pidgin English à Fernando Poo et l’hispanisation de l’ensemble du 

territoire national. Ce pluralisme linguistique et culturel a eu des incidences sur les 

politiques linguistiques menées dans ce pays.  

 Dans le cadre de notre étude, nous analysons plusieurs périodes historiques : la 

période précoloniale, les colonisations portugaise, britannique et espagnole, 

l'indépendance et la Première République, la Deuxième République.  Par conséquent, la 
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préparation de ce travail a nécessité une importante recherche documentaire. Les archives 

étant variées et dispersées géographiquement, l’établissement et le respect scrupuleux 

d’un échéancier s’est avéré nécessaire. Il comportait la détermination des tâches à réaliser, 

la durée des séjours et les moyens matériels nécessaires, ainsi que les résultats attendus.  

En Espagne, nous avons consulté les archives  dans deux institutions : Archivo 

General de la Administración (Alcalá de Henares) et Biblioteca Nacional de España 

(Madrid). L’exploitation de ces sources primaires a contribué de manière significative à la 

réalisation de notre étude. Ces textes sont essentiellement des traités internationaux, la 

législation coloniale, des rapports, des mémoires, des conférences et des correspondances 

d’administrateurs coloniaux, de missionnaires et de hauts fonctionnaires espagnols, des 

lexiques bilingues et des documents iconographiques. Quant à la colonisation portugaise 

de l’île d’Annobon, les archives rassemblés et annotés par António Brasio ont été d’une 

aide précieuse. À la Bibliothèque Nationale d’Espagne nous avons également exploité la 

plupart des ouvrages traitant des langues et des cultures des peuples de Guinée 

Équatoriale, de l’histoire politique et culturelle du pays (colonisation espagnole, 

éducation, évangélisation et décolonisation). 

La Bibliothèque Nationale de France (BNF) contient également des archives  

intéressantes relatives à la colonisation portugaise de l’île d’Annobon. Elles nous ont été 

utiles. À Paris, nous avons aussi consulté  les archives de l’Unesco. Ces documents 

concernent l’éducation et la culture sous la Première République (rapports des 

fonctionnaires de l’Unesco, correspondances entre le Président de la République de 

Guinée Équatoriale et le Directeur Général de l’Unesco, crise hispano-guinéenne de mars 

1969, aide financière de l’Unesco et envoi d’enseignants latino-américains, africanisation 

des toponymes). Nous y avons également  exploité des documents relatifs à la politique 

culturelle et éducative menée en République de Guinée Équatoriale depuis les années 80. 

La consultation des archives de l’Organisation des Nations Unies nous a apportés 

des éléments pertinents sur la décolonisation de la Guinée Équatoriale et les événements 

de mars 1969 ayant marqué les débuts de la Première République, notamment la crise 

hispano-guinéenne.  
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 En ce qui concerne la « découverte de l’Amérique », la traite négrière atlantique et 

l’esclavage, nous avons consulté les Archives Départementales de Charente-Maritime. 

Nous avons également visité les Musée du « Nouveau Monde » (La Rochelle), Napoléon 

et de l’Afrique sur l’île d’Aix. Nous traitons dans notre étude des mouvements 

abolitionnistes anglais, du retour d’esclaves libérés en Sierra Leone, de l’implantation à 

Fernando Poo du Tribunal Mixte Hispano-britannique chargé de la répression de la traite 

négrière atlantique et de l’émergence des créoles à base lexicale anglaise et portugaise. 

Toutes les informations recueillies ont été enrichissantes. Mme Maboula Soumahoro, 

Maître de Conférence à l’Université de Tours et spécialiste des études anglo-américaines, 

nous a fourni des informations précieuses et suggéré des références bibliographiques 

intéressantes concernant le mouvement pan-africain, l’installation d’anciens esclaves 

d’Angleterre et des États-Unis d’Amérique, et de Marrons de Jamaïque en Sierra Leone. 

  Concernant la colonisation britannique de Fernando Poo, Russell Horace1 et 

Sundiata Ibrahim2 traitent des activités du Tribunal Mixte chargé de la répression de la 

traite négrière, de l'implantation des entreprises et des missions baptistes anglaises sur 

l’île. Nous avons exploité leurs deux ouvrages. Nous avons également consulté les 

archives du Royaume-Uni : The National Archives. Elles portent sur les traités hispano-

britanniques relatifs à la traite négrière atlantique, l’établissement des missions 

méthodistes anglaises sur l’île de Fernando Poo et les relations hispano-britanniques 

pendant cette période. Les mémoires des pasteurs méthodistes britanniques nous ont 

également apporté des données précieuses. Quant aux activités des missions 

presbytériennes étatsuniennes sur l'île de Corisco, les mémoires du pasteur Robert Hamill 

Nassau ont constitué une importante source. 

Nous avons emprunté des ouvrages dans les bibliothèques universitaires françaises 

et étrangères, notamment ceux du linguiste équato-guinéen Justo Bolekia Boleká, de 

l’historien suisse Max Liniger-Goumaz, du journaliste et écrivain équato-guinéen Donato 

Ndongo Bidyogo, ainsi que ceux d’Olegario Negrín Fajardo, spécialiste de l’histoire de 

l’éducation coloniale espagnole en Guinée Équatoriale. Nous avons également emprunté à 

                                                 

1 RUSSELL, Horace O. The missionary outreach of the West Indian Church: Jamaican Baptist Missions to West 

Africa in the nineteenth century. New York: Peter Lang, 2000. 
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la Bibliothèque Universitaire de Tours des ouvrages théoriques et méthodologiques 

(sociologie, anthropologie, sociolinguistique, linguistique, multiculturalisme et politiques 

linguistiques). Nous pensons notamment aux ouvrages de Georges Balandier, Philippe 

Laburthe-Tolra, Günter Tessmann, Louis-Jean Calvet, Robert Chaudenson, Didier de 

Robillard, Will Kymlicka et bien d’autres.  

Nous avons également acquis des ouvrages qui traitent de l’histoire politique et 

culturelle, ainsi que de la situation actuelle de la Guinée Équatoriale. Nous avons aussi 

exploité divers rapports et dossiers sur le réseau Internet. La consultation de ces 

différentes sources nous a permis de rassembler de nombreux éléments. Cette étape a 

constitué le début du processus d’élaboration de notre travail de recherche. Nous avons 

sélectionné les documents que nous avons jugés importants par rapport à notre sujet.  

Par ailleurs, nous avons suivi des colloques internationaux liés à notre étude:  

-« Entre l’Europe, l’Amérique et l’Afrique : construction, déconstruction et reconstruction 

des imaginaires en Amérique latine », Université de Tours, 25-26 novembre 2010 ; 

-« Le multiculturalisme et la reconfiguration de la diversité/unité », Université de Tours, 

23-25 mai 2012;  

-« Paradigmes de l’autorité », Université de Tours, 30 janvier-1er février 2014.  

Nous avons présenté notre sujet de thèse lors de trois manifestations scientifiques : 

 -colloque international : « Les idéologies linguistiques dans la presse écrite : l’exemple 

des langues romanes », Atelier des Jeunes Chercheurs, Université d’Augsbourg 

(Allemagne), 29 octobre 2013 ;  

-Journées d'études doctorales en lexicographie gallo-romane, Université de Neuchâtel 

(Suisse), 30 août 2013 ; 

-Journée de l'École Doctorale « Sciences de l'Homme et de la Société », Université de 

Tours, 6 Juin 2014. 

                                                                                                                                                         

2 SUNDIATA, Ibrahim K. From slaving to neoslavery: the bight of Biafra and Fernando Po in the era of 

Abolition, 1827-1930. Madison: The University of Wisconsin Press, 1996. 
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Nous avons mené des entretiens ciblés avec des personnes ressources: Justo 

Bolekia Boleká, linguiste équato-guinéen, Professeur à l’Université de Salamanca ; Jacint 

Creus, Anthropologue et Historien, spécialiste de la littérature orale et de l’histoire 

culturelle de la Guinée Équatoriale, Professeur à l’Université de Barcelone ; Olegario 

Negrín Fajardo, spécialiste de l’histoire de l’éducation coloniale espagnole en Guinée 

Équatoriale et Professeur à l’UNED (Madrid) ; Donato Ndongo Bidyogo,  journaliste et 

écrivain équato-guinéen, ancien Directeur-Adjoint du Centre Culturel Hispano-Guinéen 

de Malabo; Jean-Louis Rougé, linguiste, spécialiste des créoles portugais d’Afrique et de 

la Lusophonie, Professeur à l’Université d’Orléans.  Pour la plupart Espagnols ou Équato-

guinéens, ils sont spécialistes de notre sujet d’étude. Ils sont également des acteurs et des 

témoins des politiques linguistiques et culturelles en République de Guinée Équatoriale. 

Ces entretiens nous ont permis d’affiner notre problématique, de confirmer ou d’infirmer 

nos hypothèses et de recueillir des informations précieuses. 

À Parthenay (Deux-Sèvres), nous avons pris part le 20 février 2010, aux manifestations 

organisées à l’occasion de la célébration de « la journée internationale de la langue 

maternelle » instituée par l’Unesco. C’était une initiative du Conseil Régional du Poitou-

Charentes et du Centre d’Études, de Recherche et de Documentation sur l’Oralité 

(CERDOC). Elle visait la promotion des langues régionales du Poitou-Charentes 

(conférences, représentations théâtrales, chansons et vente de livres). La participation à 

cette manifestation a été enrichissante en ce qui concerne la valorisation des langues 

natives en République de Guinée Équatoriale. La promotion des « langues et régionales » 

en Poitou-Charentes où a été créé un Département de Langues Régionales à l’Université 

de Poitiers, pourrait servir de référence. 

 Le projet initial que nous avons proposé au Master 2 était général : la particularité 

linguistique et culturelle de la République de Guinée Équatoriale en Afrique. Après une 

séance de travail enrichissante avec le Professeur Alfredo Gómez-Müller, directeur de ce 

travail de recherche, l’intitulé final est devenu ambitieux : les politiques linguistiques en 

République de Guinée Équatoriale. Notre projet consistait à analyser l’évolution des 

politiques linguistiques appliquées dans ce pays de la colonisation espagnole à nos jours. 

Pour ce faire, nous avons construit une dynamique et une logique interne entre les 

périodes concernées et les transformations des politiques menées. L’élaboration du plan a 
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nécessité l’établissement de liens entre ces transformations. Au fur et à mesure que nous 

élaborions ce plan, les données dont nous disposions acquéraient un sens nouveau dans un 

contexte particulier. En fait, nous devions établir une séquence des faits et des processus, 

une relation entre les facteurs et les contextes. Tout cela apportait un sens, une suite 

logique à la structuration du travail. 

Par ailleurs, comme le souligne Denys Cuche : « la langue et la culture sont dans un 

rapport étroit d’interdépendance : la langue a, entres autres fonctions, celle de transmettre 

la culture, mais elle est elle-même marquée par la culture »3. Il nous a paru utile de traiter 

également des politiques de gestion de la diversité culturelle en République de Guinée 

Équatoriale. En première année de thèse et sur proposition du directeur, nous avons 

étendu notre étude à un autre domaine de recherche : le multiculturalisme. L’intitulé final 

est donc : Politiques linguistiques et multiculturalisme en République de Guinée 

Équatoriale, de la colonisation espagnole à nos jours. 

 Dans la société, la langue constitue un outil de communication et 

d’intercompréhension entre les individus. À ce sujet, André Martinet affirme : « c’est la 

communication qu’il faut retenir comme fonction essentielle de la langue »4. Or, la 

République de Guinée Équatoriale, objet de notre étude, se caractérise par une 

hétérogénéité linguistique remarquable. Plusieurs langues vernaculaires5 et véhiculaires6 

coexistent dans ce pays d’Afrique centrale. Comment font donc les Équato-guinéens pour 

communiquer ?  

Langue officielle, l’espagnol est aujourd’hui le principal idiome véhiculaire en 

République de Guinée Équatoriale, ancienne colonie espagnole. Toutefois, le pays compte 

aussi trois langues bantoues (le bubi, le fang et le ndowe) et deux créoles ; dont l’une à 

base lexicale portugaise (le fá d’ambô) et l’autre à base lexicale anglaise (le krio). Ces 

                                                 

3CUCHE, Denys. La notion de culture dans les sciences sociales, 4ème Edition. Paris : La Découverte,  

Collection Grands Repères, 2010, p. 47. 
4 MARTINET, André. Eléments de Linguistique Générale. Paris : Armand Colin, 1960, cité par ANTONDI 

MONMOUDJO, Lecas,  « la question des langues nationales », in Peuples Noirs, Peuples Africains,  juin 1978,  

p. 84. 
5 « Langue parlée seulement à l’intérieur d’une communauté linguistique », Le Petit Larousse illustré. Paris : 

Larousse, 1996,  p. 1060. 
6 « Langue de communication entre les communautés d’une même région ayant des langues maternelles 

différentes », Le Petit Larousse illustré. Paris: Larousse, 1996,  p. 1056. 
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langues résultent respectivement des migrations des peuples bantouphones au XIIe siècle, 

de la colonisation portugaise de l’île d’Annobon au XVIe siècle et de la colonisation  

anglaise de l’île de Bioko au XIXe siècle.  

Par ailleurs, le français a été introduit dans le pays et élevé au rang de langue 

officielle en 1998. Seul pays hispanophone d’Afrique subsaharienne, la République de 

Guinée Équatoriale est isolée linguistiquement sur le continent. Dès lors, la langue 

française constitue un moyen d’intégration économique et politique en Afrique centrale 

essentiellement francophone. De plus, en 2006 la République de Guinée Équatoriale a 

intégré la Communauté des Pays de Langue Portugaise (CPLP). En 2011, elle a adopté le 

portugais comme troisième langue officielle. En 2014, elle est devenue membre de plein 

droit de la CPLP. Les liens historiques avec le Portugal et le renforcement de la 

coopération économique et culturelle avec les pays lusophones ont motivé ces  décisions. 

En outre, l’usage de la langue anglaise se développe en raison de l’implantation des 

entreprises pétrolières étatsuniennes. 

Pendant la période coloniale espagnole (1858-1968), l’Espagne a diffusé et 

développé sa langue au détriment des idiomes locaux. Cette hégémonie linguistique s’est 

renforcée en 1959 et en 1963, lorsque la Colonie est devenue une province, puis une 

région autonome d’Espagne. L’espagnol était la langue unique et obligatoire de 

l’administration, de la justice et de l’enseignement. C’est la mise en œuvre de l’idéologie 

monolingue assimilationniste qui s’appuie sur les politiques éducatives, l’action des 

missionnaires, les moyens de communication de masse, le cinéma et les bibliothèques, la 

philatélie, l’édition et les marqueurs linguistiques de l’espace que sont les toponymes. 

 Après l’indépendance acquise le 12 octobre 1968, la Première République s’est 

attelée à la construction d’une nation hispano-africaine de 1969 à 1979. L’espagnol est 

devenu la langue officielle du nouvel État et l’hispanisation s’est poursuivie. 

Parallèlement la monnaie nationale, les toponymes et les anthroponymes ont été 

africanisés dans le cadre d’une politique dite de « l’authenticité africaine ».  
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De 1979 à nos jours, l’État équato-guinéen applique une politique qui se fonde sur 

des enjeux culturels, économiques et politiques. Elle se caractérise par le renforcement de 

la langue espagnole, l’attribution du statut de langues officielles au français et au 

portugais. En revanche, les langues bantoues et créoles locales ne bénéficient d’aucun 

statut public. Selon l’article 4 de la Constitution, elles ne sont considérées que comme 

parties intégrantes de la culture nationale du pays7 .  

Tout au long de l’histoire de la République de Guinée Équatoriale, la question 

linguistique a été au centre des préoccupations des différents pouvoirs politiques. De la 

colonisation espagnole à nos jours, ce pays aura connu trois politiques linguistiques 

distinctes. Qu’est-ce qui explique cette évolution ? Comment se manifeste-t-elle ? 

Comment devons-nous l’interpréter ? Quelle est la réaction de la population équato-

guinéenne –principale concernée- à ces transformations ? Quel est l’impact de ces 

politiques sur l’identité équato-guinéenne ? 

Même si elle n’est pas encore l’objet d’un débat public national, la promotion des 

langues bantoues et créoles préoccupe la population équato-guinéenne. Elle revendique la 

valorisation du patrimoine culturel africain. Cette promotion est-elle nécessaire ? Quelles 

sont les ressources indispensables pour un tel aménagement linguistique ? En République 

de Guinée Équatoriale, la diversité ethnique est présentée comme un obstacle majeur au 

choix d’une langue native comme langue officielle, car ce choix pourrait provoquer des 

conflits politiques. La construction nationale exigerait une langue unificatrice. Alors, 

quelle politique faudrait-il adopter vis-à-vis de ces langues pour assurer l’unité nationale 

et le développement ? 

En Afrique, la question linguistique occupe une position centrale dans l’élaboration 

des politiques nationales. En effet, les dirigeants des pays africains ne sauraient élaborer 

des systèmes éducatifs, ou des politiques globales relatives au développement et à l’unité 

                                                 

7
- Ley Constitucional de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1982 del 17 de agosto de 1982, Art. 4:1. « La 

lengua oficial de la República de Guinea Ecuatorial es el español ». 2. « Se reconocen las lenguas aborígenes 

como integrantes de la cultura nacional », dada en la ciudad de Akonibe el 17 de agosto de 1982, Teodoro 

Obiang Nguema Mbasogo.  

-Ley Constitucional de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1998 del 21 de enero de 1998 que modifica el 

artículo 4 de la Ley Fundamental: « Las lenguas oficiales de Guinea Ecuatorial son el español y el francés ». 2. 

« Se reconocen las lenguas aborígenes como integrantes de la cultura nacional », dada en Malabo, el 21 de enero 

de 1998, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo. 
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nationale sans avoir préalablement résolu la problématique linguistique. Ainsi, dans 

quelle(s) langue(s) doivent être assurés l’administration et la justice locale, ou 

l’enseignement? Quels sont les idiomes à utiliser dans les échanges économiques et les 

relations internationales, ou encore dans le domaine scientifique et technique? 

Mais avant de poursuivre notre réflexion, il importe de définir les mots-clés de ce 

travail de recherche : langue, politique linguistique,  multiculturalisme et culture. 

Selon Ferdinand de Saussure, la langue se définit comme « un instrument de 

communication de manifestation vocale selon lequel l’expérience humaine s’analyse 

différemment dans chaque communauté»8. La politique linguistique se présente comme un 

ensemble de mesures qu’adopte un État à propos d’une ou plusieurs langues parlées sur le 

territoire relevant de sa souveraineté, pour en modifier le corpus ou le statut, généralement 

pour en conforter l’usage, parfois  pour en limiter l’expansion. La politique linguistique 

peut consister à faire évoluer le corpus d’une langue en normalisant la graphie, le lexique, 

la morphologie, la syntaxe ou la sémantique, et en favorisant la création terminologique. 

Elle peut aussi se résumer au changement du statut d’une langue en la déclarant officielle. 

La politique linguistique peut enfin, recréer une langue dont l’usage était perdu9.  

Si l’on se réfère à l’histoire des politiques linguistiques menées à travers le monde, 

on distingue trois principales catégories10: 

-la politiques linguistique interventionniste : elle vise à accélérer ou à freiner 

l’évolution normale d’une langue ; ce qui permet de réduire la concurrence entre les 

langues, de l’accroître ou de l’éliminer. Cette catégorie de politique se base rarement sur 

des motifs purement linguistiques. Elle se rattache souvent aux projets de société formulés 

en fonction d’objectifs d’ordre culturel, économique et politique. Les gouvernements 

adoptent des mesures incitatives ou coercitives. Ils s’appuient aussi sur la puissance, 

l’attraction ou le prestige des langues les unes par rapport aux autres. L’intervention de 

l’État est le type de politique linguistique le plus pratiqué à travers le monde. Les 

                                                 

8  SAUSSURE, Ferdinand de cité par DUBOIS, J. Dictionnaire de linguistique. Paris : Larousse, 1973, p. 278. 
9 Lire à ce sujet : CALVET, Louis-Jean. Les politiques linguistiques. Paris : Presses Universitaires de France, 

1996 ; ROBILLARD, Didier de. L’aménagement linguistique : problématiques et perspectives. Thèse de 

Doctorat sous la direction de Robert Chaudenson., Université de Provence, 3 volumes, 1989. 
10 Ibid. 
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constitutions de la plupart des pays comprennent des dispositions linguistiques. De la 

période coloniale à nos jours, la République de Guinée Équatoriale relève du type de 

politique linguistique interventionniste. Le statut des langues a été modifié au fil du temps 

au moyen de lois, décrets, règlements, directives et contrôles. 

- La politique linguistique  de non-intervention: elle consiste à choisir la voie du 

laisser-aller, à ignorer les problèmes lorsqu’ils se présentent et à laisser évoluer le rapport 

des forces en présence. Dans la pratique,  c’est une planification qui joue en faveur de la 

langue dominante. C’est ce que Didier de Robillard dénomme  « la politique linguistique  

par défaut »11. Un gouvernement non-interventionniste ne se pose pas comme arbitre et se 

garde d’adopter des dispositions constitutionnelles ou législatives vis-à-vis des langues. 

Dans le cas particulier de la République de Guinée Équatoriale, le gouvernement actuel 

adopte cette politique de non-intervention à l’égard des langues bantoues et créoles 

locales. En effet, aucune de ces langues n’est officielle dans le pays. Elles sont confinées 

aux sphères informelles et privées, ou aux situations relevant des pratiques culturelles des 

peuples de Guinée Équatoriale. Toutefois,  le fang et le Pidgin-English sont les langues 

dominantes en influence sociale et en nombre de locuteurs. 

-La politique linguistique assimilationniste : l’État utilise les moyens planifiés qui 

visent à accélérer l’assimilation des minorités.  

De ce qui précède, il ressort que les politiques linguistiques consistent surtout à 

prévoir et à choisir. Ce qui exige une vision claire des objectifs à atteindre, une 

connaissance approfondie et exacte des problèmes à résoudre, une détermination précise 

des méthodes et des moyens à mettre en œuvre, ainsi que la création d’une armature 

institutionnelle efficace.  

Connaître et expliquer la situation précise, les conséquences probables et les 

mesures à adopter, s’imposent. La politique linguistique d’un État se présente donc 

comme une épreuve plutôt délicate, puisqu’elle doit tenir compte des choix idéologiques 

et des considérations sociolinguistiques, techniques, économiques et politiques. 

                                                 

11 ROBILLARD, Didier de. « Développement, langue, identité ethnolinguistique : le cas de l’île Maurice », in 

CHAUDENSON, Robert. Langue, économie et développement (Tome 2). Institut d’Etudes Créoles et 

Francophone UA 1041 du CNRS/ Université de Provence : 1991, p. 129. 
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Dans un pays multilingue comme la Guinée Équatoriale, seule une politique 

adaptée à la configuration linguistique réelle de ce pays, permettra de décider 

valablement : quelles langues sont importantes et pour quelles raisons ? Combien d’entre 

elles devraient être employées dans l’administration et l’enseignement ? Quelle proportion 

du budget national serait accordée à leur développement et à leur promotion ?  

En République de Guinée Équatoriale, les différents régimes coloniaux et post- 

coloniaux n’ont pas manqué de  se préoccuper de la question linguistique. En effet, les 

langues et le pouvoir sont étroitement liés. Les rapports hiérarchiques qui s’établissent 

entre les langues en contact dans une société donnée, sont générés par la distribution du 

pouvoir. Par conséquent, toute modification de l’organisation sociale et politique implique 

la remise en question de la ou des langues du pouvoir, donc le changement du paysage 

linguistique. Dans ce cas, les gouvernants ont recours à « l’aménagement linguistique ». 

Didier de Robillard le définit comme :  

l’une des forces visant à influencer délibérément les comportements linguistiques des 

locuteurs quant à l’emploi de langues, ou des formes linguistiques. Les moyens les plus divers peuvent 

être mis à contribution : législation, appareils de référence et de diffusion (dictionnaires, manuels, 

enseignement, médias, académies). (...) Un plan d’aménagement linguistique s’insère le plus souvent 

dans une restructuration plus vaste de la société, dont il est l’instrument, en bénéficiant de l’appui 

d’une instance du pouvoir social12.  

En d’autres termes, l’aménagement linguistique est un processus politique et 

administratif destiné à modifier, soit le code linguistique (c’est-à-dire le corpus de la 

langue, la langue comme système), soit la distribution fonctionnelle (c’est-à-dire le statut 

ou le rôle social des langues) ou les deux à la fois. 

Selon Didier de Robillard,  schématiquement l’aménagement linguistique 

comporte deux aspects : 

-un effort de rationalisation dans la manière de fixer les objectifs à atteindre en 

matière d’utilisation des langues en contact sur un même territoire national ; 

                                                                                                                                                         

 
12 ROBILLARD, Didier de. « L’aménagement linguistique : une gestion des conflits de langue ? », in 

CHAUDENSON, Robert et ROBILLARD, Didier de. Langues, économie et développement (tome 1). Institut 

d’Etudes Créoles et Francophones UA 1041 du CNRS, Université de Provence, 1991, pp.87-88. 
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-un effort de définition des mesures à prendre, des travaux à exécuter, des dépenses 

à prévoir et à assumer en vue d’atteindre les objectifs choisis13. 

En somme, l’aménagement linguistique est « un processus planifié de changement 

linguistique »14. Pour ce faire, chaque possibilité est examinée méthodiquement avec ses 

avantages et ses inconvénients. Par ailleurs, l’aménagement linguistique se décompose en 

cinq étapes : la formulation de la politique, la normalisation, la modernisation lexicale, 

l’implantation et l’évaluation15. 

En ce qui concerne la République de Guinée Équatoriale, toutes les politiques 

linguistiques menées sur ce territoire de la période coloniale à nos jours, ont 

essentiellement porté sur la modification du statut des langues. Ces politiques répondaient 

aux impératifs idéologiques, culturels, géopolitiques  et  économiques. Le choix des 

langues officielles16 prête actuellement à controverse en République de Guinée 

Équatoriale. Denis Turcotte propose aux dirigeants africains le choix entre l’une des 

alternatives suivantes17: 

-promouvoir exclusivement la langue européenne (celle de l’ex-puissance 

coloniale), comme langue officielle ou nationale ; 

-promouvoir un statut d’égalité entre une ou plusieurs langues autochtones et la 

langue européenne ; 

-utiliser exclusivement une ou plusieurs langues autochtones comme langue(s) 

officielle (s) et nationales. 

Nous retenons la solution intermédiaire c’est-à-dire le statut d’égalité entre les 

langues bantoues (bubi, fang et ndowe), européennes (espagnol, français et portugais) et 

créoles (fá d’ambô et krio) qui coexistent en République de  Guinée Équatoriale. Ainsi, le 

                                                 

13 ROBILLARD, Didier de. Op.Cit., p. 86. 
14 CORBEIL, Jean-Claude. « Communication présentée au stage 1985 de la Conférence des Ministres de  

l’Education des pays d’Expression Française, Annexe I,  1985,  p. 2,  cité par ROBILLARD, Didier de. Ibid. 
15 TURCOTTE, Denis. La politique linguistique en Afrique Francophone. Une étude comparative de la Côte 

d’Ivoire et de Madagascar. Québec : Les Presses Universitaires de l’Université de Laval, 1987, p. 7. 
16 La langue officielle est  utilisée au sein du pouvoir exécutif, législatif et judiciaire. 
17 TURCOTTE, Denis. Op.Cit., p. 2. 
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patrimoine linguistique et culturel est préservé, l’ouverture au monde est maintenue et 

l’unité nationale est consolidée.  

Cependant, il ne suffit pas simplement d’attribuer le statut de langues officielles à 

ces idiomes. Encore faut-il que ces langues soient aptes à remplir les fonctions auxquelles 

on les destine. L’équipement linguistique des langues bantoues et créoles locales s’avère 

nécessaire. Pour ce faire, il faudrait doter ces idiomes d’un alphabet, fixer leur grammaire, 

déterminer leur phonétique et constituer des lexiques et des dictionnaires afin qu’ils 

puissent servir au développement et à l’administration du pays. 

Selon Will Kymlicka, la culture qu’il qualifie de sociétale :  

offre à ses membres des modes de vie, porteurs de sens, qui modulent l’ensemble des activités 

humaines, au niveau de la société, de l’éducation, de la religion, des loisirs et de la vie économique, 

dans la sphère publique et privée. Ces cultures tendent à être territorialement concentrées et fondées 

sur une communauté linguistique. Je dis des cultures qu’elles sont « sociétales »  pour souligner le fait 

qu’elles ne renvoient pas simplement à une mémoire ou à des valeurs partagées, mais comprennent en 

outre des institutions et des pratiques communes18. 

Le multiculturalisme constitue quant à lui: « le projet de traiter et de prendre en 

compte le pluralisme culturel ainsi que les rapports entre les groupes majoritaires et 

minoritaires à l’intérieur d’une perspective d’égalité et de justice sociale »19. Le 

multiculturalisme exclut l’assimilation ou la domination culturelle, l’oppression politique, 

ainsi que la marginalisation sociale et économique. Mais il valorise la diversité culturelle, 

consacre la démocratie et l’équité. Comme le souligne Caillé et Chanial, le 

multiculturalisme vise « la redistribution des richesses et des pouvoirs, la reconnaissance 

des cultures et des identités »20. Par ailleurs, poursuivent-ils, « le respect des différences 

culturelles suppose (…) d’encourager et de légitimer leur manifestation au sein de 

l’espace public (…) L’espace public leur donne accès à la visibilité »21.   

                                                 

18 KYMLICKA, Will. La citoyenneté multiculturelle. Une théorie libérale du droit des minorités. Traduit de 

l’anglais par Patrick Savidan. Paris : Editions La Découverte, 2001, p. 115. 
19 DOYTCHEVA, M. Le multiculturalisme. Paris: Editions La Découverte, 2011,  p. 5. 
20 CAILLÉ, A. CHANIAL, P. Théories du multiculturalisme. Paris : Editions La Découverte, 2009, p. 5. 
21 CAILLÉ, A. CHANIAL, P. Op.Cit., pp. 7-8. 
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En définitive, le multiculturalisme relève de la problématique liée à la différence, à 

la reconnaissance de  « l’Autre » et à la démocratie. La mise en œuvre d’une politique 

multiculturelle implique l’intervention des pouvoirs publics en vue de sauvegarder la 

diversité culturelle et de corriger les inégalités. Cette intervention de l’État peut se traduire 

par l’adoption de mesures législatives, la mise à disposition de moyens matériels et 

humains. 

Comment traiter la différence ou les droits des minorités par rapport à la majorité ? 

Toutes les pratiques culturelles doivent-elles être reconnues et valorisées ? L’octroi des 

droits particuliers aux minorités nationales ne comporte-t-il pas un risque de 

fragmentation ? 

Après ce tour d’horizon, il convient maintenant d’examiner le cheminement 

méthodologique que nous avons adopté. Dans le cadre de notre étude, nous examinons les 

dimensions sociales des langues. La langue n’est pas seulement un instrument de 

communication, elle entretient également des liens avec la société. Elle est donc un fait 

social. Les objectifs de ce travail de recherche consistent finalement d’une part, à 

examiner les facteurs historiques, idéologiques, culturels, politiques, géopolitiques et 

économiques qui ont favorisé l’évolution des politiques linguistiques en République de 

Guinée Équatoriale. D’autre part à déterminer la place que les langues européennes, 

bantoues et créoles occupent véritablement dans la communication courante, les 

institutions et les services officiels en République de Guinée Équatoriale de la 

colonisation espagnole à nos jours. En d’autres termes, quelles sont les fonctions 

assignées aux différentes langues qui coexistent sur le territoire équato-guinéen ? Quelles 

sont les stratégies dont se sont servis les pouvoirs politiques pour y parvenir ? Quelles 

sont les ressources humaines et financières qui ont été utilisées? Quelles sont les 

institutions qui ont été mises en place ?  

Nous avons utilisé un instrument scientifique: la grille d’analyse des situations 

linguistiques de Robert Chaudenson22 [Annexe 1]. Nous avons également procédé aux 

                                                 

22 CHAUDENSON, Robert. Proposition pour une grille d’analyse des situations linguistiques dans l’espace 

francophone. Paris : ACCT et Université de Provence, 1988. 
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entretiens ciblés avec des personnes-ressources et consulté les archives portugaises, 

britanniques et espagnoles, ainsi que celles de l’Unesco, de l'Organisation des Nations 

Unies et de Charente-Maritime.  

Par ailleurs, nous proposons un statut officiel aussi bien aux langues européennes 

que bantoues et créoles locales. Ainsi, l’ouverture internationale sera assurée et la 

préservation des langues bantoues et créoles dont l’usage est menacé, sera garantie. Pour 

ce faire, nous suggérons l’équipement et la promotion de ces langues en constituant des 

dictionnaires, en formant des enseignants, en encourageant la recherche et l’édition. Nous 

abordons également les problèmes liés à « l’identité nationale ».  L’attribution du statut de 

langue officielle au français a suscité la vive contestation des Équato-guinéens. Certains 

considèrent le français comme la langue de domination de la France et des pays 

francophones voisins, notamment du Cameroun et du Gabon. Dès lors, ils revendiquent 

une identité afro-hispanique. 

En nous appuyant sur les études culturelles et postcoloniales, nous établissons aussi 

les relations entre les politiques linguistiques et le multiculturalisme. La diversité 

linguistique et culturelle que connaît la République de Guinée Équatoriale résulte des 

traités conclus entre les puissances européennes, de la conquête et de l’occupation 

coloniale. Des sociétés, des peuples, des langues et des cultures qui jadis étaient 

autonomes et géographiquement délimités, ont été intégrés de force dans les possessions 

coloniales portugaises, puis espagnoles du golfe de Guinée. À l’indépendance, ils ont été 

contraints malgré l’opposition de certains, à incorporer le nouvel État équato-guinéen. En 

réalité, plusieurs nations (Ambo, Bubi, Ndowe, Fang, Krio) coexistent à l’intérieur de 

l’État équato-guinéen. Le territoire actuel que l’on dénomme la Guinée Équatoriale est 

donc un État multinational. Selon Will Kymlicka : « la nation désigne (…) une 

communauté historique plus ou moins institutionnelle, occupant un territoire donné, ou sa 

terre natale et partageant une langue et une culture distincte »23. Dès lors, l’État pourrait à 

travers une politique multiculturaliste, adopter les mesures visant à protéger les différentes 

composantes ethno-culturelles des discriminations, de l’exclusion politique et 

économique. À ce propos, Will Kymlicka affirme: 

                                                 

23 KYMLICKA, Will. Op.Cit., pp. 25-26. 
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les politiques multiculturalistes ont pour objectifs de lutter contre l’exclusion et pour la reconnaissance 

de l’égale dignité des individus ; ce qui se traduit notamment par la possibilité qui leur est donnée de 

ne pas avoir à renier leur identité ethnoculturelle. Cela peut conduire à reconnaitre à une minorité le 

droit de protéger sa langue, ses pratiques culturelles, à bénéficier d’exemptions, et parfois à jouir d’une 

certaine autonomie24. 

Ainsi, notre étude est limitée dans le temps et l’espace. Elle s’étend de la période 

qui s’étend de la colonisation espagnole à nos jours. Elle est axée sur la République de 

Guinée Équatoriale, pays situé en Afrique centrale. 

De tout ce qui précède, nous pouvons déduire le plan de ce travail. Dans une 

première partie, nous présentons le contexte historique et sociolinguistique ayant précédé 

les trois politiques linguistiques menées en République de Guinée Équatoriale de la 

colonisation espagnole à nos jours. Dans le premier chapitre, nous retraçons les migrations 

des peuples bantouphones dans le pays, nous analysons synthétiquement leurs cultures et 

leurs langues (bubi, fang et ndowe). Le deuxième chapitre décrit les origines des 

conquêtes portugaises en Afrique, traite de la colonisation portugaise de l’île d’Annobon, 

de l’émergence d’un créole à base lexicale portugaise (le fá d’ambô) et d’un syncrétisme 

religieux. Le troisième chapitre établit quant à lui, la genèse de l’implantation britannique 

à Fernando Poo et évalue ses incidences linguistiques et culturelles, notamment le 

développement du Pidgin English et du protestantisme.  

La deuxième partie qui est divisée en six chapitres, examine la politique 

linguistique et culturelle coloniale espagnole. La colonisation espagnole est marquée par 

la mise en œuvre de l’idéologie assimilationniste à travers les politiques éducatives, 

l’action des missionnaires, la justice et les forces armées, les loisirs et la philatélie, la 

production littéraire, les moyens de communications de masse et la toponymie. La 

résistance des indigènes et le soutien de l’ONU aboutissent à l’indépendance de la Guinée 

Équatoriale en 1968. 

La troisième partie qui comporte quatre chapitres, couvre la période qui s'étend de 

l'indépendance à nos jours. La Première République naît dans un contexte politique 

marqué par l’anti-néocolonialisme, la rupture avec l’Espagne et les  revendications 

                                                 

24 KYMLICKA, Will. Op.Cit, p. 19. 
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identitaires noires et africaines. Le gouvernement « africanise » les toponymes, les 

anthroponymes et la monnaie nationale. Néanmoins, il poursuit l’hispanisation au nom de 

l’unité nationale. Toutefois, les libertés individuelles et les droits des minorités ethno-

culturelles ne sont pas respectées. Enfin, sous le spectre de « la globalisation » et par 

pragmatisme économique, la Deuxième République se rapproche des espaces francophone 

et lusophone. Le développement de la langue espagnole se maintient. Les langues natives 

ne bénéficient toujours pas de statut public et le clanisme règne. 

Une conclusion générale nous permettra de dresser le bilan de ce travail de 

recherche et de suggérer des pistes et des éléments de réflexion. L’extrait de la grille 

d’analyse des situations linguistiques de Robert Chaudenson, un lexique, un tableau 

chronologique, des cartes  et des documents iconographiques se trouvent en annexes de ce 

travail. 

Au-delà l’exposition de la situation linguistique de la République de Guinée 

Équatoriale, nous formulons des hypothèses sur l’aménagement fonctionnel des langues 

équato-guinéennes par rapport à la place qu’occupent les langues officielles dans 

l’appareil de l’État. Ces propositions portent sur la configuration linguistique adaptée à la 

République de Guinée Équatoriale en reconnaissant aux langues natives, une place et une 

fonction précise qui les rendent nettement visibles. Outre l’identification des langues qui 

coexistent sur le paysage linguistique du pays, ce travail de recherche suggère des pistes 

de réflexion. 

L’ensemble de ces hypothèses et propositions constituent la dimension prospective 

de ce travail de recherche. Notre souhait est de susciter et de faire avancer 

substantiellement un débat linguistique en République de Guinée Équatoriale afin que ce 

pays cesse d’apparaître comme le lieu de condensations de contradictions et  

d’improvisations linguistiques. La question linguistique, en tant qu’élément d’une 

politique d’ensemble découlant d’un choix de société, devrait être traitée profondément, 

sereinement et sous le contrôle démocratique des principaux concernés (les locuteurs). Ce 

débat interpelle en complémentarité les décideurs politiques et les sociolinguistes. Les 

sociolinguistes jouent un rôle fondamental dans la mise en œuvre d’une politique 

                                                                                                                                                         

 



35 

 

linguiste. En effet, ce sont eux qui peuvent indiquer ce qui est techniquement possible de 

réaliser et ce qui est socialement acceptable pour les locuteurs.  

Actuellement, ce débat linguistique peut s’engager librement et en toute lucidité en 

République de Guinée Équatoriale. Le moment politique est favorable à l’élaboration d’un 

aménagement linguistique conforme aux réalités linguistiques du pays. En effet, le 

contexte international reste favorable à toute approche de politique  et d’aménagement 

linguistique dans lequel les langues natives seraient visibles sur l’espace public et 

intégrées au développement national. Pour ce faire, des rencontres régionales et 

internationales encouragent les gouvernements à élaborer et à appliquer des politiques de 

promotion des langues natives en tenant compte des aspirations des populations et de 

l’environnement technologique. Ainsi, une conférence régionale des Ministres de 

l’Éducation de l’Afrique centrale et occidentale s’est tenue à Accra en 1997. La 

conférence portait sur l’introduction des langues africaines dans l’enseignement. Par son 

contenu et sa portée, la Conférence d’Accra annonçait et préfigurait  l’importante 

conférence intergouvernementale sur les politiques linguistiques en Afrique organisée la 

même année à Harare. C’était une l’initiative conjointe de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture (UNESCO), l’Agence Culturelle et 

Technique de la Francophonie (ACCT) °et l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA). La 

Conférence d’Harare visait à  inciter les États Africains à adopter des politiques fondées 

sur la promotion des langues natives en rapport avec les langues européennes officielles. 

Pour ce faire, les participants ont élaboré et adopté un plan d’action linguistique  à l’issue 

des travaux de la conférence25. 

En réalité, la Conférence d’Harare constituait une réflexion sur la mise en œuvre en 

Afrique des résolutions de la Conférence Mondiale des Droits Linguistiques tenue à 

Barcelone en juin 1996. Des experts (juristes, linguistes,  sociologues, politologues, 

enseignants…) du monde entier et réunis à Barcelone, ont  approuvé la Déclaration 

Universelle des Droits Linguistiques. 

                                                 

25 Unesco : Conférence Intergouvernementale sur les politiques linguistiques en Afrique, Harare, 17-31 mars 

1997 (rapport final). Paris : Unesco, 2006. 
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La Déclaration Universelle des Droits Linguistiques est un texte novateur. Il 

apporte des éléments supplémentaires aux diverses déclarations des droits de l’Homme. 

En effet, ni la Déclaration Française des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, ni la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948, ne comporte des dispositions 

relatives aux langues. La Déclaration Universelle des Droits Linguistiques constitue donc 

un texte fondamental. Elle définit les droits linguistiques et leurs secteurs d’application : 

administration publique, enseignement, communication et nouvelles technologies, culture 

et économie. 

Selon les dispositions de la Déclaration de Barcelone, les droits personnels 

linguistiques  inaliénables sont par exemple26 : 

 le droit d'être reconnu comme membre d'une communauté linguistique;  

 le droit de parler sa propre langue en privé comme en public;  

 le droit à l'usage de son propre nom;  

 le droit d'entrer en contact et de s'associer avec les autres membres de sa 

communauté linguistique d'origine;  

 le droit de maintenir et de développer sa propre culture. 

Les droits linguistiques collectifs comportent quant à eux27: 

 le droit pour chaque groupe à l'enseignement de sa langue et de sa culture;  

 le droit pour chaque groupe de disposer de services culturels;  

 le droit pour chaque groupe à une présence équitable de sa langue et de sa culture 

dans les médias;  

 le droit pour chaque membre des groupes considérés de se voir répondre dans sa 

propre langue dans ses relations avec les pouvoirs publics et dans les relations 

socio-économiques. 

 

Par ailleurs, un symposium linguistique s’est tenu en République de Guinée 

Équatoriale en 2001. À cette occasion, les participants ont analysé la situation 

sociolinguistique du pays et des langues natives. Ils ont proposé la normalisation de la 

                                                 

26 Article 3, alinéa 1, Déclaration Universelle des Droits Linguistiques, Barcelone, 1996. 
27 Alinéa 2, Ibid. 
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graphie et leur introduction dans l’enseignement, ainsi que la création d’une Académie 

des Langues équato-guinéennes. En outre, la Charte de la Renaissance Culturelle 

Africaine adoptée à Khartoum en 2006, affirme en ses articles 18  et 19 que « les États 

Africains reconnaissent la nécessité de développer les langues africaines afin d’assurer 

leur promotion culturelle et accélérer leur développement économique et social. À cette 

fin, les États Africains s’attacheront à élaborer et à mettre en œuvre des politiques 

linguistiques nationales appropriées. Les États Africains devront préparer et mettre en 

œuvre les réformes nécessaires pour l’introduction des langues africaines dans le cursus 

de l’éducation »28.  En ce qui concerne le multiculturalisme, la même Charte reconnaît que 

«la diversité culturelle (…) constitue un facteur d’équilibre, une force de développement 

économique de l’Afrique, (…) la réduction des inégalités et de l’injustice au service de 

l’intégration nationale »29.  Elle souligne que « les États Africains reconnaissent que la 

diversité culturelle est un facteur d’enrichissement mutuel des peuples et des nations. En 

conséquence, ils s’engagent à défendre les minorités, leurs cultures, leurs droits et leurs 

libertés fondamentales »30. 

En République de Guinée Équatoriale, une politique linguistique attribuant aux 

groupes de langues en présence des fonctions précises et équitables reste indispensable. 

En effet, la situation linguistique de la Guinée Équatoriale est complexe. Le pays compte 

trois langues officielles (l’espagnol, le français et le portugais). En revanche, les cinq  

langues natives restent privées de ce statut et réduites à la préservation du patrimoine 

culturel. C’est un cas d’injustice culturelle. Les Équato-guinéens, dans leur grande 

majorité, demeurent hostiles à la diffusion et au développement de la langue française 

dans le pays. Ils accusent la France et les pays francophones voisins d’impérialisme 

linguistique et revendiquent leur identité « afro-hispanique ». Donato Ndongo Bidyogo 

déclare: 

                                                 

28 Charte de la Renaissance Culturelle Africaine adoptée le 24 janvier 2006 lors de la Conférence des Chefs 

d’État et de Gouvernement de l’Union Africaine tenue à Khartoum (Soudan), Titre IV : « l’utilisation des 

langues africaines ». 
29 Charte de la Renaissance Culturelle Africaine adoptée le 24 janvier 2006 lors de la Conférence des Chefs 

d’État et de Gouvernement de l’Union Africaine tenue à Khartoum (Soudan), Préambule. 
30 Charte de la Renaissance Culturelle Africaine adoptée le 24 janvier 2006 lors de la Conférence des Chefs 

d’État et de Gouvernement de l’Union Africaine tenue à Khartoum (Soudan), Titre II: Diversité culturelle, 

identité et renaissance africaine, article 5. 
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Rasgos fundamentales de nuestra identidad nacional son, sin duda alguna, la fusión armoniosa 

de la hispanidad, adquirida a lo largo de nuestra historia y los elementos afro-bantús, herederos de 

nuestra tradición. Esa necesidad de definir la personalidad y señas de identidad de Guinea Ecuatorial 

era para mí evidente en los primeros años de la década de los 80 del pasado siglo, pero, por desgracias, 

se ha convertido en un imperativo ineludible veinte dos años después (…) ahora mismo, los 

irresponsables que mal gobiernan en Malabo andan jugueteando con cosas tan importantes como la 

lengua oficial del país, y sólo porque les pagan un buen dinero han metido el país en las estructuras de 

la Francofonίa, y ya ni se sabe quiénes somos, de dónde venimos y hacia dónde se nos lleva
31. 

Par ailleurs, la tenue des états généraux de l’éducation qui a abouti à la réforme du 

système éducatif en 2007, a renforcé l’apprentissage de l’espagnol tandis que les langues 

natives restent une option dans le secondaire. De plus, des voix s’élèvent en faveur d’un 

retour aux traditions ancestrales et de la promotion des langues natives. En outre, se 

développent les revendications séparatistes des minorités ethno-culturelles (Ambo, Bubi, 

Ndowe). 

La réflexion que nous développons dans le cadre de notre étude tient compte de ces 

éléments et propose des réponses à ces attentes. Elle se veut globale en se situant dans le 

contexte du multilinguisme, du multiculturalisme et de l’unité nationale. La problématique 

de l’unité nationale est politique. Cependant, elle perdrait sa signification si elle ne se 

référait pas à l’essentiel c’est-à-dire aux langues et aux cultures. La valorisation des 

langues et des cultures équato-guinéennes reste fondamentale. L’unité s’acquiert par le 

partage des langues et des cultures communes. Elle prépare et construit véritablement la 

conscience citoyenne. Celle-ci renforce la tolérance, la solidarité et le sentiment 

d’appartenance à la communauté nationale. La composante linguistique et culturelle 

demeure donc fondamentale pour la réussite de l’intégration nationale et ce, dans un 

contexte de démocratisation. 

                                                 

31 Conferencia Internacional sobre « Literatura guineana: una realidad emergente », Hofstra University, 3 de abril 

de 2006. 
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Chapitre I : Bubi, Fang et Ndowe 

1. Les peuples et les cultures 

Seul pays hispanophone d’Afrique subsaharienne, la République de Guinée 

Équatoriale est un État d’Afrique centrale situé dans le golfe de Guinée32. D’une 

superficie de 28 051 Km², elle se compose d’une zone continentale et de régions insulaires 

(les îles de Bioko, Annobon, Corisco, Elobey Grande et Chico) [carte 1, Annexe 4]. 

Jusqu’à une époque récente, l’histoire de l’Afrique subsaharienne, notamment celle qui 

précède l’arrivée des colonisateurs européens, était mal connue. Faute de documents 

écrits, les historiens s’appuyaient sur la littérature orale33. Mais celle-ci est imprécise au-

delà d’une dizaine de générations. Depuis 1950, l’archéologie et les techniques de datation 

qui lui sont associées ont permis de pallier à l’absence de sources écrites. Aujourd’hui, 

nous disposons de données scientifiques, fiables et précises sur le passé du continent 

africain. En ce qui concerne la République de Guinée Équatoriale, des fouilles 

archéologiques ont été réalisées sur divers  sites34. Les résultats de ces recherches 

archéologiques révèlent une présence humaine ancienne sur le territoire équato-guinéen. 

                                                 

32En Afrique subsaharienne, trois pays portent la dénomination « Guinée » : 

-la République de Guinée est un pays francophone d’Afrique occidentale dont la capitale est Conakry. Ancienne 

colonie française, elle accède à l’indépendance le 2 octobre 1958 ; 

- la République de Guinée Bissau qui est un pays lusophone d’Afrique occidentale et dont la capitale est Bissau. 

Ancienne colonie portugaise, elle obtient son indépendance en 1973 ; 

- la République de Guinée Équatoriale, objet de notre étude.  

Pendant la période coloniale, ces trois territoires africains se dénommaient respectivement Guinée Française, 

Guinée Portugaise et Guinée Espagnole.  
33En ce qui concerne le peuple bubi par exemple, Antonio Aymemí publie en 1942, Los Bubis en Fernando 

Poó. C’est une recompilation des articles que ce missionnaire espagnol a publiés de 1903 à 1940 dans la 

revue coloniale La Guinea Española. Ce livre qui est le fruit de ses entretiens avec deux rois bubi (Esaasi 

Eweera et Malabo Lopelo Melaka), porte sur l’ethnologie et la littérature orale du peuple bubi. 
34« Des fouilles archéologiques ont été effectuées sur des sites situés dans les îles de Bioko (ville de Malabo) 

et d’Elobey Grande, ainsi que dans la région continentale (estuaire du Muni et environs des villes de Bata et 

de Mbini).  Des poteries et des traces de villages anciens ont été découvertes à Malabo, tandis que de 

nombreux tessons de céramique, molettes pour la décoration de la terre cuite et meules ont été exhumés à 

Punta Eviondo, Bomudi et Akom près de Bata. Un petit mamelon dominant la ville de Mbini a été fouillé. Il a 

mis en évidence les fondations du premier village installé dans l’estuaire du Río Wele. Deux autres villages 

ont  été découverts dans l’estuaire du Muni et sur l’île d’Elobey Grande ». LEREBOURS PIGEONNIERE, 

Anne (et alii). Atlas de la Guinée Équatoriale. Paris : Les Editions du Jaguar, 2001, p. 20. Les objets 

recueillis lors de ces fouilles archéologiques sont conservés au Musée Royal de l’Afrique centrale à Tervuren 

(Belgique) et au Musée National de l’Anthropologie à Madrid (Espagne). 
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Ces travaux ont également été complétés par des études pluridisciplinaires relatives au 

peuplement de l’Afrique centrale. Elles démontrent que dans cette partie du continent 

africain, les peuples bantouphones n’ont pas occupé des régions inhabitées. Les Pygmées,  

population de race noire, occupaient déjà l’ensemble de la future aire d’expansion 

bantouphone35. Cette conclusion s’applique aussi au peuplement de l’actuelle République 

de Guinée Équatoriale. 

Populations nomades et de petite taille (en moyenne 1,50 mètres), les pygmées 

vivaient dans la forêt équatoriale et pratiquaient la chasse et la cueillette. Le terme 

« pygmée » vient du mot grec pugmaios ; celui-ci signifie en langue française « haut 

d’une coudée ». Dans l’antiquité, cette appellation désignait un peuple légendaire de 

nains. Puis elle s’est étendue aux populations noires de petite taille des zones forestières 

d’Afrique centrale et d’Asie du Sud-est. Toutefois, les Pygmées ou Négrilles portent des 

dénominations qui leur sont propres, suivant les régions où ils vivent : Baka au Cameroun, 

Twa au Rwanda et Beyele ou Bokuign en Guinée Équatoriale, par exemple36. Ils 

possédaient une langue originelle qui a complètement disparu ; les pygmées ont adopté les 

idiomes de  leurs voisins bantouphones. À ce propos, Michel Leiris affirme:  

vivant de chasse et de cueillette, les Négrilles, qui en dehors de la danse et de la littérature orale 

n’ont guère d’autre expression esthétique que leurs musiques vocales en vérité très subtiles, sont à 

tel point démunis et dépendants que leurs parlers subsistent tout au plus à l’état de survivances et 

qu’ils emploient en fait, les langues des Nègres techniquement mieux armés et dont ils subissent le 

joug économique. En échange de l’ivoire et d’autres produits de la chasse, ils reçoivent de ceux-ci 

des denrées agricoles et des objets tels que couteaux et poteries, qu’ils ne fabriquent pas eux-

mêmes
37. 

L’installation des Pygmées sur le territoire équato-guinéen a précédé les vagues 

migratoires des peuples bantouphones qui ont commencé au XIIe siècle38. Peuples 

africains et de race noire, Bubi, Fang et Ndowe possédaient chacun une culture et une 

                                                 

35 LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii). Op.Cit, p. 24. 
36Dictionnaire étymologique et historique du Français. Paris : Larousse, 2011, p. 821 ; NANTET, Bernard. 

Dictionnaire de l’Afrique. Histoire, civilisation, actualité. Paris : Larousse, 2006, pp. 254-255. 
37 LEIRIS, Michel. « L’Afrique Noire, ses frontières et quelques uns de ses traits », in Miroirs de l’Afrique. 

Paris : Editions Gallimard, 1996, p. 1187. 
38LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii). Op.Cit., p. 20 et p. 24. 



43 

 

langue distincte [carte 2, Annexe 4]. L’ensemble de ces populations provient de l’actuel 

Cameroun. Ces migrations sont dues aux pressions démographiques, au développement de 

l’agriculture générant des conflits ethniques, à la recherche de gisements de fer et à 

l’occupation de terres fertiles.   

Les  Bubi et les Ndowe qui proviennent de la région côtière camerounaise sont les 

premiers bantouphones à s’installer. Les Bubi ont quitté le sud-ouest du Cameroun pour 

s’établir sur l’actuelle île de Bioko au XIIe siècle39. D’une superficie de 2017 Km², Bioko 

était une région insulaire volcanique, recouverte de forêt et comprenait une faune 

abondante et un sol riche40. Dans le même temps, les Ndowe qui vivaient au sud de 

l’actuel Cameroun, se sont progressivement installés sur le littoral de la région 

continentale41.  

  Les derniers à s’installer sont les Fang. L’invasion de leur territoire (Hauts 

Plateaux de l’Adamaoua, région septentrionale du Cameroun) et l’épuisement des sols en 

raison de l’agriculture sur brûlis, poussent les Fang à se refugier dans la forêt équatoriale. 

Ils s’y  morcèlent en trois groupes. L’un s’établit au sud et au centre du Cameroun, tandis 

que les deux autres se dirigent respectivement vers le nord du Gabon et la région 

continentale de la Guinée Équatoriale42. Cette région comprenait une zone forestière 

traversée par de nombreux cours d’eau. Le sol était extrêmement fertile et la faune riche43. 

En s’implantant dans la zone continentale, les Fang ont confiné les Pygmées dans les 

régions les plus difficiles d’accès (Río Campo et forêts du Sud-est)44. En quête d’accès à 

la mer, de gisements de fer, de terres fertiles et de territoires sécurisés, les Fang ont à leur 

arrivée, livré également des batailles contre les Ndowe45.  

                                                 

39 LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii). Op. Cit., p. 24. 
40 Lire à ce sujet: RIOUFOL, Emmanuel et LEBRAS, Jean Luc. Guinée Équatoriale. Traces. Saint-Maur-

des-Fossés: Sépia, 2000, pp. 124-126. 
41 RIOUFOL, Emmanuel et LEBRAS, Jean Luc. Op.Cit, p. 127. 
42Lire à ce sujet : KI-ZERBO, Joseph. Histoire de l’Afrique Noire. Paris : Hatier, 1972, p. 320 ; PERROIS, 

Louis. Fang. Milan : 5 Continents, 2006, pp. 12-13 ; TESSMANN, Günter, in LABURTHE-TOLRA, P, 

FLAGAYRETTES-LEVEAU, C. Fang. Paris: Musée Dapper, 1991, p. 182. 
43 Lire à ce sujet : RIOUFOL, Emmanuel et LEBRAS, Jean Luc. Op.Cit, pp. 124-126; LEREBOURS 

PIGEONNIERE, Anne (et alii). Op.Cit., pp. 8-19. 
44 LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii). Op.Cit., p. 24. 

45IYANGA PENDI, Augusto. El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, 

1992, pp. 147-149. 
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Comment étaient organisées et hiérarchisées les sociétés bubi, fang et ndowe? Qui 

détenait le pouvoir politique ? Comment était-il exercé ? Comment se présentaient les 

systèmes de parenté ? Quelles étaient les croyances et les pratiques religieuses  de ces 

trois peuples? Quelles étaient leurs principales activités socio-économiques ? 

Dans l’actuelle Guinée Équatoriale, les Fang  vivaient dans la région continentale. 

Celle-ci comprenait au nord les Fang Ntumu, et au sud les Fang okak. La société fang a 

été classée parmi les « anarchies », les « sociétés sans État » ou « acéphales ». Les  

ethnologues tels que Curualt justifient ce classement en s’appuyant sur l’inexistence d’un 

appareil d’État central fixe, ou l’absence de pouvoir global et d’institutions politiques. Par 

ailleurs, dans la langue fang, affirment-ils, il n’existerait aucun terme pour traduire le mot 

« chef ». Toutefois, Philippe Laburthe-Tolra considère que les Fang avaient « une 

conception du chef au sens d’une hiérarchie sociale »46. Le pouvoir s’exprimait sous 

plusieurs formes. Georges Balandier et Henri marcel Bot Ba Njock47 soulignent un aspect 

essentiel : l’existence de prééminences dans la société fang. Elles permettaient l’exercice 

du pouvoir et de l’autorité :  

Les politicologues reconnaissent l’existence de structures politiques spécifiques des sociétés dites sans 

Etat. Ils les montrent sous l’aspect de structures discrètes et intermittentes appelées à se manifester en 

des circonstances, ou situations bien précises48.  

Les prééminences se fondaient sur la filiation, la supériorité intellectuelle, le 

pouvoir spirituel et économique. Concernant la prééminence basée sur la filiation, l’aîné 

(Ntol ou Nyamoro) s’imposait au cadet. Le fils aîné était l’héritier du père et bénéficiait de 

privilèges religieux. C’est lui qui entretenait et veillait sur les reliques des ancêtres. C’est 

aussi l’aîné qui organisait et présidait le culte des ancêtres. De ce fait, l’aîné servait 

d’intermédiaire entre les vivants et les morts. Ce rôle social et spirituel lui conférait un 

pouvoir sacré et du prestige social. Il légitimait aussi son pouvoir au sein du groupe. Sur le 

plan socio-économique, c’est également l’aîné qui se chargeait des actes importants (dot, 

mariage et rites d’initiation) et organisait les travaux (plantations, travail du fer, 

                                                 

46 LABURTHE-TOLRA, Philippe. MÍNLAABA, Tome 1, Thèse de Doctorat, Université de Paris V, 19 juin 

1975, p. 429. 
47 BOT ba NJOCK, Henri Marcel. « Prééminence sociale et système politico-religieux dans la société 

traditionnelle bulu et fang », in Journal de la Société des Africanistes, 1961, Tome 31, pp. 151-171. 
48 BALANDIER, Georges. Op.Cit., Préface, VIII. 
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constructions d’habitations et sculpture sur bois). Il réglaitaussi les litiges familiaux. En 

définitive, c’est au sein de la famille (nda bot) que s’exprimait l’autorité de l’aîné. Il 

constituait à la fois le symbole d’unité, l’élément de cohésion et de régulation.  Détenue 

par les initiés (Beyem), la prééminence religieuse reposait sur les croyances et les 

pratiques religieuses. Les Beyem annonçaient les révélations divines et veillaient au 

respect des préceptes de la religion. Dotés de pouvoir spirituel, les Beyem bénéficiaient 

d’une autorité au sein de la société. La prééminence intellectuelle portait sur l’éloquence à 

l’intérieur de la famille ou du village. C’est lors du règlement des différends, des 

négociations de paix et d’arbitrage que des orateurs talentueux (Ntele Medjo) acquéraient 

de la notoriété. Les audiences étaient publiques. Les brillantes interventions pouvaient 

influencer la décision du juge. La prééminence économique était quant à elle, liée à la 

possession de biens. Dans la société fang, on accédait à la fortune par les activités 

agricoles, le travail du fer ou le commerce. Les Fang vendaient aux populations côtières 

des vivres, des produits de luxe (défenses d’éléphants, houes, haches ou lances). En 

contrepartie, ils se procuraient du sel. Mais la fortune personnelle devait profiter à la 

collectivité. Le riche (Nkukuma) était tenu de partager, de se montrer généreux vis-à-vis 

des autres membres du groupe. Il en tirait de l’autorité. 

La société fang était exogamique et patrilinéaire. Le système de parenté comprenait 

trois éléments :  

-la famille (Nda Bot) qui  rassemble sous l’autorité de l’aîné (Ntol-mot), la 

descendance de ce dernier, ses frères cadets et leur descendance, quelquefois celle de ses 

oncles paternels; en plus, des individus qui leur sont attachés par des liens de parenté, 

d’adoption ou d’amitié49 ;  

- le lignage (Mvog)  qui indique l’ancêtre commun remontant à trois ou quatre 

générations50 ;  

- le clan (ayon)  qui est un groupe d’hommes et de femmes qui revendiquent un ancêtre 

lointain, mythique ou  légendaire et sans que les articulations puissent être retrouvées51. 

                                                 

49 BALANDIER, Georges. Op.Cit,  pp. 102-103. 
50LABURTHE-TOLRA, Philippe. Op.Cit., p. 425.  
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L’unité du clan se manifestait à travers une dénomination, une devise, un  tatouage et des 

symboles particuliers52. Un être protecteur commun (totem, par exemple), des légendes, 

croyances et pratiques religieuses identiques consolidaient aussi la fraternité et la 

solidarité entre les membres du clan53. 

Les Fang croyaient à l’existence d’un Dieu qu’ils dénommaient Mebeghe. Il était 

doté de quatre attributs : purifier, attribuer des richesses, venger et soigner. Les Fang 

croyaient aussi aux forces de la nature. Ils pratiquaient également le culte des ancêtres 

(Melan). S’appuyant sur les reliques, ils sollicitaient les ancêtres pour obtenir la fécondité, 

le succès à la chasse ou d’excellentes récoltes.  

Le Sô, le Ngil et le Mevungu constituaient les principales sociétés initiatiques fang.  

Le Mevungu consolidait les liens entre l’ensemble des femmes mariées d’un village qui, 

en raison de l’exogamie, appartenaient obligatoirement à un clan différent de celui de 

leurs époux. Cette confrérie pratiquait également des rites liés à la fécondité. Le Sô 

concentrait ses activités sur la chasse et organisait les rites d’initiation virile. Le Ngil était 

un tribunal et une espèce de police tribale dont les principales attributions étaient la lutte 

contre la sorcellerie et l’arbitrage des litiges entre les clans. Ces confréries utilisaient des 

masques de bois à figure humaine stylisée. Dans la culture fang, l’alliance entre les 

hommes et certains animaux de la forêt était aussi admise. Pour les Fang, les sorciers se 

servaient d’animaux tueurs à distance ou se métamorphosaient momentanément en 

animaux. Le terme Nkuk désignait l’animal manipulé ou incarné par un sorcier. En outre, 

certains animaux étaient les emblèmes des principales sociétés initiatiques : l’antilope 

pour le Sô, le porc-épic pour le Mevungu et le gorille pour le Ngil.  

À l’aide du fer, les Fang produisaient des outils agricoles et des armes, de la 

monnaie et des bijoux. Grâce au bois, ils fabriquaient des statuettes et des masques rituels, 

des pirogues, des instruments de musique, du mobilier et des ustensiles de cuisine. Ils 

pratiquaient aussi la poterie et la vannerie.  Les Fang se déplaçaient à pied, à pirogue ou 

                                                                                                                                                         

51 BALANDIER, Georges. Anthropologie politique. Paris, PUF, 4éme Edition, 1999, p. 67 et BALANDIER, 

Georges. Sociologie actuelle de l’Afrique noire. Dynamique sociale en Afrique Centrale. Paris : Presses 

Universitaires de France, 4ème édition, 1982, p. 103 
52 BALANDIER, G,eorges. Sociologie actuelle de l’Afrique noire. Dynamique sociale en Afrique Centrale. 

Paris : Presses Universitaires de France, 4ème édition, 1982,  p. 103. 
53BALANDIER, G,eorges. Op.Cit., p. 106. 
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sur des radeaux. Ils pratiquaient une économie de subsistance basée sur l’agriculture, la 

pêche, l’élevage domestique et la chasse. Les hommes défrichaient les champs, tandis que 

les femmes se chargeaient des semailles et des récoltes du manioc, du plantain ou de 

l’arachide. Activité essentiellement féminine, la pêche s’effectuait à l’aide de barrages et 

de pièges à poissons. Les femmes et les enfants collectaient aussi divers produits de la 

forêt. La volaille, les caprins et les ovins constituaient le cheptel. Individuelle ou 

collective, la chasse se pratiquait grâce aux pièges et aux battues. Les Fang exportaient 

principalement le bois d’ébène, les peaux d’animaux, le caoutchouc sauvage et l’ivoire. 

Lors des transactions commerciales, ils utilisaient une monnaie (ekwele). C’était une 

mesure de prix à l’aide de fers forgés localement. 

Les Fang vivaient dans des villages fortifiés et protégés contre les agressions 

extérieures. Ils se réunissaient dans la case à palabres afin de régler les litiges et y 

organisaient aussi des récitals de contes. Les Fang jouaient de la musique à l’aide de 

tambours, de xylophones (medzan), de baguettes et de cloches de fer. Ils possédaient 

également des instruments à cordes (Mvet et Ngôme) et à vent (flûtes de bois). Les 

instruments de musique accompagnaient les chants rituels, funèbres et d’amour, les danses 

rituelles, de parade, d’agrément et d’amour. Le songo et l’abia constituaient les 

principaux jeux de société. Le premier était un plateau de bois comprenant des cases et 

des pions. C’était un jeu de stratégie et de calcul qui opposait deux adversaires. Le 

deuxième était un jeu de hasard avec des pions en bois sculptés. Les gagnants 

remportaient de l’argent ou la récolte d’une portion de champ. 

La société bubi était constituée en royaume dont le siège se trouvait à Ribiri 

(actuelle région de Moka). Tous les Bubi étaient les sujets du roi (Botuku). À la mort du 

roi, c’était son frère cadet qui lui succédait. Les femmes pouvaient accéder au trône s’il 

n’y avait ni frère, ni neveu pour succéder au défunt roi. La société bubi se caractérisait par 

une hiérarchie sociale marquée. Elle comprenait trois classes sociales : l’aristocratie 

(Moita Mu), la bourgeoisie (Mesu Muet) et les serfs (Moselo Mu). L’aristocratie était 

héréditaire. Le roi et les chefs de village étaient craints et respectés. Ils possédaient les 

forêts et les terres. Leurs sujets leur devaient obéissance. Ils étaient aussi tenus de leur 

offrir la moitié de leur récolte et  de leur cueillette. 
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La bourgeoisie comprenait les Bubi devenus riches par leur travail (important 

cheptel, palmeraies ou plantations d’ignames). Les pauvres constituaient pour 

l’aristocratie, une main-d’œuvre gratuite. Ils exécutaient des corvées dans leurs 

plantations d’ignames. En ce qui concerne la pêche et la chasse, l’exercice de ces activités 

était libre. En effet, il n’existait ni de droit de chasse, ni de droit de pêche. Par contre, la 

pose des pièges nécessitait l’autorisation du chef de village.  

La cueillette, l’agriculture, la pêche et la chasse constituaient les principales 

sources d’alimentation des Bubi. La cueillette fournissait aux Bubi des produits 

alimentaires tels que le miel, les escargots, les champignons et les fruits. Les Bubi 

pratiquaient l’agriculture et cultivaient principalement l’igname, le macabo et les légumes. 

Les hommes préparaient les champs. Les femmes s’occupaient des boutures et des 

semailles. En revanche, la récolte réunissait les deux sexes. Les Bubi possédaient aussi 

des palmeraies. Les hommes cueillaient les noix de palme et les femmes extrayaient 

l’huile. Comparée à l’agriculture, la chasse était une activité secondaire et essentiellement 

masculine. Les Bubi se servaient de pièges et pratiquaient également des battues à l’aide 

de paniers. Par ailleurs, les Bubi utilisaient les lances de bois et de grosses pierres pour la 

chasse. Les femmes et les enfants pratiquaient la pêche à l’aide de nasses et de filets. Ils 

récoltaient aussi les œufs de tortues, des crabes, des coquillages et des mollusques. Les 

Bubi pratiquaient également l’élevage domestique (chèvres, coqs, poules et chèvres). En 

dehors de la consommation, ces animaux constituaient aussi un investissement rentable et 

un critère de richesse. La fortune se mesurait à l’importance du cheptel. La monnaie bubi 

était constituée de coquillages. 

La structure familiale bubi se divisait54 : en familles (biria), en clans familiaux 

(riwué) et en sous-tribus (mori). C’était une société endogamique et matrilinéaire. Les 

Bubi vivaient regroupés dans les villages au centre desquels se trouvaient  la « maison des 

esprits ». Les habitations des aristocrates et des bourgeois étaient construites à l’entrée du 

village  et séparées de celles des pauvres. Les Bubi se déplaçaient à pied et en pirogues. 

Ils se servaient de la pierre pour fabriquer les armes et les outils (haches, mortiers et 

                                                 

54 Lire à ce sujet, TESSMANN, Günter. Los Bubis de Fernando Poo. Descripción monográfica e etnológica de 

una tribu de negros del África Ocidental. Traducción de Erika REUSS. Madrid: Sial Ediciones/Casa de 

África, 2008, p. 59. 
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pillons). Les ustensiles de cuisine étaient produits à partir de l’argile. Concernant les arts 

plastiques, les Bubi travaillaient le bois. Ce matériau leur permettait de fabriquer les 

instruments de musique (cloches, sifflets et trompettes), du mobilier (lits, tables et 

tabourets) et de construire les habitations. La vannerie était limitée à la confection de 

paniers. Par ailleurs, les Bubi ne fabriquaient ni des statuettes, ni des masques en bois.  

Les Bubi croyaient en un Dieu qu’ils appelaient  Ruppé. Il vivait dans la montagne 

sacrée entouré d’esprits protecteurs. Les Bubi les vénéraient à travers les confréries 

religieuses dénommées sociétés des esprits. Les initiés (mörímò)  assuraient la 

communication entre les hommes et les esprits. Ils soignaient les malades, procuraient la 

chance et la réussite. Les initiés étaient aussi des voyants et délivraient des talismans de 

protection. Les Bubi pratiquaient aussi le culte des ancêtres (musogo)55 par l’intermédiaire 

d’une société secrète: esogo. Elle réunissait les fils aînés des familles bubi. Les ancêtres 

protégeaient contre les esprits maléfiques et assuraient la réussite de leur progéniture.  

Les Ndowe se divisaient en deux groupes ethniques : les Boumba et les Bongwe. 

Installés sur le littoral de la région continentale, ils étaient à la fois agriculteurs, pêcheurs 

et chasseurs. Leur alimentation de base était constituée de manioc, de plantain et de maïs. 

Les Ndowe étaient organisés en petites unités politiques et en états tribaux indépendants. 

Les chefs des tribus étaient assistés d’un conseil de chefs de clans et de familles dont les 

fonctions étaient de légiférer et de juger.   

La filiation était patrilinéaire et la structure sociale comprenait la famille comme 

cellule de base, puis le lignage suivi du clan et enfin la tribu. Les Ndowe pratiquaient un 

monothéisme centré sur un Dieu qu’ils dénommaient Añambe Loba . Il était accessible 

grâce aux esprits (mekuku). Les Ndowe croyaient à l’existence de deux mondes (le visible 

et l’invisible) séparés par un cours d’eau (ediba). Le visible était celui des vivants, et  

l’invisible regroupait les ancêtres et les esprits. Les ancêtres jouaient un rôle protecteur 

auprès des vivants. Ils leur apportaient des pouvoirs ou leur transmettaient des messages à 

travers les rites et les rêves. Les esprits procuraient des dons (procréation, guérison, 

chanson, danse, musique). Mais ils pouvaient aussi être maléfiques. Par exemple,  

Mobambu donnait la folie, Melogo détruisait la vitalité et Megnambe induisait la faiblesse 

                                                 

55 TESSMANN, Günter. Op. Cit , p.169. 
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musculaire. Le rite Ngoye soignait les malades sur les sons des tambours (Ngomo). Les 

Ndowe croyaient aussi à la faculté pour certains individus à se transformer en animaux. 

Par exemple, les personnes détentrices de l’esprit Elemba pouvaient se métamorphoser en  

oiseau, en singe ou en chien. Elles acquéraient les apparences physiques et les habiletés 

des animaux concernés. Mosunga en revanche accordait à la personne qui le possédait, le 

pouvoir de se transformer en un animal dangereux (panthère, éléphant, serpent, gorille). 

Cet esprit  était maléfique. On parlait chez les Ndowe, d’homme - panthère. Les Ndowe 

pratiquaient deux danses rituelles: Mekuyo et Ivanga.  Mekuyo était une danse funéraire.  

Elle accompagnait les défunts dans le monde invisible. Les tambours des morts 

retentissaient. Les danseurs et les chanteurs se succédaient. Ils étaient vêtus de paille et 

portaient des masques aux traits stylisés et peints en blanc. C’était aussi une manifestation 

de solidarité à l’endroit des personnes affectées. En effet, la danse Mekuyo était également 

destinée à consoler la famille du défunt. Tout décès mobilisait l’ensemble de la 

communauté et les travaux champêtres étaient suspendus. L’Ivanga visait la cohésion 

entre les Ndowe. C’était une danse essentiellement féminine. Seuls deux hommes y 

intervenaient : Akaga Mosaka qui évoluait en marge de la danse et dont le rôle était de 

stimuler les danseuses et les chanteuses ; et Ebola qui était le joueur de tambour. Les 

danseuses étaient vêtues de la même manière: un pagne blanc attaché sous les aisselles, 

une ceinture de grelots autour des hanches, une tresse blanche et rouge croisée sur la 

poitrine, des plumes d’aigrette piqués dans un foulard. Le visage des danseuses était peint 

en blanc. L’uniformité de la tenue des danseuses symbolisait l’égalité entre les individus. 

Seule la cheftaine du groupe Akaga était habillée différemment. Elle était vêtue de blanc 

mais portait une ceinture de grelots de raphia et tenait un chasse-mouche (signe de 

pouvoir chez les Ndowe). La cheftaine restait assise. Les danseuses exécutaient leurs 

mouvements devant elle, en signe d’allégeance. Elle n’entrait en scène qu’après deux ou 

trois heures de danse. Les femmes formaient deux ou trois rangées d’une vingtaine de 

personnes. Elles  chantaient et dansaient. À intervalle régulier, deux femmes se 

détachaient du groupe et dansaient à l’avant de la scène. Les danseuses personnifiaient 

divers éléments du règne végétal et animal : la baleine et le cachalot dansaient toujours 

ensemble, de même que le bois rouge et l’ébène. La danse durait toute la nuit jusqu’à 

l’aube. 
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Les Bubi56, Fang57 et Ndowe58 étaient des peuples sédentaires. Ils tiraient leurs 

ressources alimentaires de l’agriculture, de la pêche, de la chasse et de l’élevage. Ils 

pratiquaient l’artisanat (poterie, vannerie, sculpture sur bois de statuettes et de masques 

rituels). L’organisation religieuse de ces peuples se caractérisait par l’importance du rôle 

joué par les sociétés secrètes et initiatiques, aussi bien masculines que féminines, dont les 

domaines d’intervention étaient multiples : du culte des ancêtres et des esprits surnaturels 

au contrôle social occulte, à la chasse et à la médecine. Les trois territoires (bubi, fang et 

ndowe) correspondaient à deux types d’organisation sociale et politique distincts. À 

prédominance patrilinéaire, les Fang et les Ndowé étaient constitués en sociétés 

segmentaires et à lignage : villages liés par une descendance commune, des alliances 

matrimoniales ou des confréries religieuses. La société Bubi en revanche était 

matrilinéaire, présentait une hiérarchisation et une centralisation significative des 

structures politiques, aboutissant à la formation d’un « royaume ». Celui-ci se caractérisait 

par l’existence d’une aristocratie héréditaire, d’une bourgeoisie et de serfs59.  

2. Les langues  

Sur le plan linguistique, les aires linguistiques et les territoires ethniques 

coïncidaient. Le contour des aires linguistiques et culturelles était net, les populations 

étaient stables et homogènes. Les populations s’exprimaient, communiquaient et 

agissaient à l’aide de trois langues bantoues du Nord-ouest, zone A, groupe Niger-Congo 

et sous-groupe Benoué – Congo :  

                                                 

56 AYMEMÍ, Antonio. Los Bubis en Fernando Poó: colección de artículos publicados en la revista La 

Guinea Española. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1942; MARTÍN del MOLINO, 

Amador. Los bubis: ritos y creencias. Malabo: Centro Cultural Hispano-Guinenano, 1989; TESSMANN, 

Günter. Los Bubis de Fernando Poo. Descripción monográfica e etnológica de una tribu de negros del África 

Ocidental. Traducción de Erika REUSS. Madrid: Sial Ediciones/Casa de África, 2008. 
57Lire à ce sujet : BALANDIER, Georges. Anthropologie politique. Paris : Presses Universitaires de 

France/Quadrige, 4ème Edition, 1999 et Sociologie actuelle de l’Afrique noire. Dynamique sociale en Afrique 

Centrale. Paris : Presses Universitaires de France/Quadrige, 4ème édition, 1982; BOT ba NJOCK, Henri 

Marcel. « Prééminence sociale et système politico-religieux dans la société traditionnelle bulu et fang », in 

Journal de la Société des Africanistes, 1961, Tome 31, pp. 151-171 ; LABURTHE-TOLRA, P, 

FLAGAYRETTES-LEVEAU, C, TESSMANN, G. Fang. Paris: Musée Dapper, 1991; MBA ABESSOLE, 

Paul. Aux sources de la culture fan. Paris: l’Harmattan, 2006; OCHA’A MVE BENGOBESAMA, 

Constantino. Tradiciones del pueblo fang. Madrid: Rialp Imp., 1981; PERROIS, Louis. Fang. Milan: 5 

Continents, 2006. 
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- le bubi présentait trois variantes : etyo, esso et edyo au nord et au sud de 

l’actuelle île de Bioko60; 

- le fang comprenait deux variantes : ntumu et okak respectivement au nord et au 

sud de la région continentale61; 

- le ndowe  possédait deux variantes morphologiques et syntaxiques: le boumba 

et le bongwe62. 

En ce qui concerne la géolinguistique, l’ensemble de la population de ces aires  

présentait une hétérogénéité linguistique pendant la période précoloniale. Les facteurs 

d’extension des langues étaient de nature historique, sociologique et géographique. Les 

migrations s’accompagnaient de la diffusion de la langue des migrants sur le territoire où 

ils s’implantaient : le bubi sur l’île de Bioko, le fang dans la région continentale et le 

ndowe sur les îles de Corisco et Elobey, ainsi que sur la côte atlantique de la région 

continentale. Ces langues coexistaient. La diversité linguistique était préservée. Par 

ailleurs, on observait une coïncidence entre les cultures et les langues : une civilisation 

originale coexistait avec une langue particulière. Ces facteurs dépendaient à leur tour des 

composantes géographiques. Les frontières des territoires bubi, fang et ndowe 

correspondaient aux frontières linguistiques. Le nombre des locuteurs d’une langue 

coïncidait avec celui des ressortissants de l’ethnie dont cet idiome était propre.  

En Guinée Équatoriale précoloniale, il n’existait pas de forme standardisée, 

normalisée et officialisée des  langues bubi, fang et ndowe. C’est ce qui explique 

l’existence de variantes ou parlers internes (edyo, esso et etyo pour le bubi, okak et ntumu 

pour le fang, bongwe et boumba pour le ndowe). Ces formes ou variantes des langues 

bubi, fang ou ndowe étaient propres à un groupe donné ou à une région particulière. Les 

différences d’accents et de syntaxe renseignaient sur l’origine géographique du locuteur. 

                                                                                                                                                         

58 IYANGA PENDI, Augusto. El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, 

1992; Ibía Dy’ Ikengue. Costumbres benga y de los pueblos vecinos. Estudio preliminar, traducción y notas 

de Práxedes Rabat Makombo. Madrid: Sial Ediciones, 2004. 
59 AYMEMÍ, Antonio. Op.Cit., pp. 53-69 (XXI: “Escala social”). 
60BOLEKIA BOLEKA, Justo. Lingüística bantú a través del bubi. Salamanca: Ediciones Universidad de 

Salamanca, 2008, pp. 47-48 et Curso de lengua bubi. Malabo: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1991, p. 9. 
61BIBANG OYEE, Julían. Curso de lengua fang. Malabo: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1989, p. 15. 
62IYANGA PENDI, Augosto. Préstamos en la lengua ndowe de Guinea Ecuatorial. Valencia: Nau Llibres, 

1991, pp. 14-15; El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, 1992, pp. 35-38 et 

pp. 40-41. 
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Malgré ces différences, on observait une intercompréhension absolue, une intelligibilité 

manifeste à l’intérieur de l’aire linguistique concernée, entre une variété de la langue bubi, 

fang ou ndowe et une autre. Au-delà des polyphonies utilisées et qui étaient souvent 

différentes, il existait des mots-charnières que tous les Bubi, Fang et Ndowe prononçaient 

de la même manière et ce, quel que soit l’endroit où ils se trouvaient : nord ou sud de l’île 

de Bioko, de la région continentale, la côte atlantique ou les îles d’Elobey et de Corisco 

respectivement pour le bubi, le fang et le ndowe. L’autre aspect caractéristique de ces 

parlers internes, c’est le fait qu’au-delà de ces mots-charnières, le sens qu’on donnait ici 

ou là, à une notion était rigoureusement identique, même si des formes différentes 

d’articulation pouvaient apparaître et donner l’impression que le terme en présence avait 

un contenu sémantique différent ou opposé. 

Les particularismes morphologiques, phonologiques et lexicaux étaient liés à 

l’environnement socioculturel. Ces particularismes existent dans la plupart des idiomes. 

Ainsi, on les observe entre la langue française  parlée  à Montréal, à Marseille ou à 

Douala. Ces variantes linguistiques existent aussi entre les différentes régions d’Espagne.  

À  l’intérieur des trois aires linguistiques bubi, fang et ndowe, aucun accent ou norme n’a 

été imposé pour des raisons culturelles ou politiques. Ainsi, le locuteur bubi du nord de 

l’île communiquant avec celui du sud, n’était pas obligé d’adopter l’accent ou les 

particularismes régionaux de son interlocuteur. De ce fait, la diversité linguistique était 

également préservée à l’intérieur  même des aires linguistiques.  

Comme nous l’avons rappelé, les langues précoloniales de Guinée Équatoriale 

appartiennent au groupe linguistique Bantu. Le terme « Bantu » est dû à Wilhem Heinrich 

Immanuel Bleek63. Dans le cadre de ses travaux de recherche en Afrique, ce philologue 

allemand fut le premier à se rendre compte en 1862 de l’existence de traits communs entre 

certaines langues d’Afrique subsaharienne. Ces similitudes portaient sur la transcription, 

la prononciation et le sens que l’on donnait aux mots. C’est le cas des langues bubi, fang 

et ndowe où par exemple, les lettres u et w doivent être lues ou. C’est avec un terme 

similaire ou presque le même vocable que le mot deux en langue française se traduit en 

bubi, fang et ndowe (meba, mba’a, eba) ; même si une modification au niveau de la 

                                                 

63 BLEEK, William Heinrich Inmanuel. A comparative Grammar of the South African Languages. London: 

Trubner and Co, vol. 1, 1862; vol. 2, 1869. 
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graphie doit être signalée pour les deux derniers mots cités. Les allitérations et les 

assonances laissent supposer de façon évidente une source commune comme l’affirmait 

Wilhem Bleek. Quant à l’origine du terme bantu, Bleek observa que dans la plupart des 

langues de l’aire géographique qu’il avait étudiée, les vocables ntu ou muntu au singulier 

et bantu au pluriel étaient utilisés pour désigner l’homme et les hommes (en langue 

française) ; d’où les termes bantu et bantouphone.  

En 1906, un autre linguiste allemand, Carl Meinhof64 confirma la thèse de Bleek en 

réussissant à établir la parenté entre toutes les langues de l’aire bantu. À partir de ce 

moment, l’idée apparut d’une migration aboutissant au peuplement de l’Afrique 

bantouphone actuelle. Depuis les travaux de Meinhof, la connaissance du « phénomène 

bantu » a évolué au fur et à mesure de la description des langues concernées et des 

recherches se rapportant à leur histoire. Archéologues, historiens, géographes et 

ethnologues se sont associés aux linguistes, ce qui a permis de décrire la mise en place des 

populations bantouphones. Aujourd’hui, les langues bantu se repartissent dans des régions 

d’Afrique centrale, australe et orientale. Ces langues parentes, mais dispersées à travers de 

vastes espaces géographiques, auraient évolué à partir du « proto-bantu ». Cette langue 

ancestrale commune serait apparue dans la région comprise entre le Nigéria et le 

Cameroun actuels. Puis le groupe bantu se serait séparé en deux courants migratoires : 

l’occidental et l’oriental. Le courant occidental, qui serait le plus important, a conduit 

certains locuteurs depuis la région d’origine du « proto-bantu » jusqu’à l’Afrique australe. 

Quant à la migration orientale, elle a abouti à la région interlacustre65 en Afrique 

orientale66. 

                                                 

64Carl MEINHOF (1857-1944) s’est intéressé à  l’ensemble des langues africaines. Sa contribution majeure 

porte sur l’étude comparative grammaticale et phonétique des principales langues bantoues comme le Swahili 

en Afrique Orientale et le Zulu en Afrique Australe. Ses travaux ont dominé la linguistique bantu jusqu’à la 

deuxième Guerre Mondiale. MEINHOF, Carl. Grundzüge einer Grammatik der Vergleichenden 

Bantusprachen. Berlin : Reimer, 1906. 
65 La région interlacustre comprend les lacs Victoria, Kyoga, Albert, Edouard, Kivu et Tanganyika en Afrique 

Orientale. 

 66  Lire à ce sujet : FROMENT, Alain. « Le peuplement de l’Afrique Centrale : contribution à l’anthropologie » in 

DELNEUF, Michèle, ESSOMBA, Joseph-Marie et FROMENT, Alain. Paléo-anthropologie en Afrique centrale. 

Un bilan de l’archéologie au Cameroun. Paris: l’Harmattan, 1999. pp. 15-66; NURSE, Derek and PHILIPSON, 

Gerard. « Towards a historical classification of the bantu », in The Bantu Languages. London: Routlege, pp. 

164-174 ; VAN Der VEEN, Lolke, J. « De l’origine et de l’expansion des populations bantouphones : approche 

linguistique, approche génétique ». Lyon : Laboratoire « Dynamique du Langage », Université Lumière-Lyon 2,  

2003. 
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La désertification du Sahara, les débuts de l’agriculture et la maîtrise de la 

métallurgie de fer auraient entraîné une forte pression démographique poussant les 

peuples bantouphones à  se déplacer vers le sud et l’est du continent africain. Détenteurs 

de techniques et d’outils adaptés au développement de l’agriculture, ceux-ci auraient 

défriché des clairières dans la forêt dense. Connaissant également l’usage de la pirogue, 

les bantouphones du courant oriental auraient traversé la forêt par les fleuves pour 

atteindre la région interlacustre. Au cours cette lente migration, ils se seraient adaptés aux 

milieux rencontrés et auraient repoussé les populations déjà existantes : Pygmées et Khoï 

San en Afrique centrale et australe, Dorobo, Tatog, Hadza, Iraqw, Sandawe et Renge en 

Afrique orientale67.  

Estimées à environ quatre cents68, les langues bantoues sont classées et codifiées 

selon une combinaison de lettres et de nombres. Cette classification se base sur des 

critères morphologiques, phonologiques et lexicaux. L’ensemble des langues bantoues est 

divisé en seize zones : A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, P, R, et S. Ces zones sont 

reparties à leur tour en dizaines. Ainsi, A10, A20, B10, etc. se réfèrent à un groupe de 

langues précis. De même, A11, A12 ou A13 renvoient aux langues spécifiques de la sous-

zone A10. Selon ce système qu’a établi le linguiste britannique Malcolm Guthrie (1967-

71), les langues bubi, fang et ndowe sont classées respectivement A31, A75 et A3569. 

  Comme toutes les langues bantu, le bubi, le fang et le ndowe sont toutes des 

langues à tons pertinents c’est-à-dire que la hauteur musicale d’une syllabe a autant 

d’importance pour la compréhension du message que le timbre des voyelles et 

l’articulation des consonnes. L’accent, l’intonation, ainsi que les timbres vocaliques 

revêtent donc une importance capitale. Le ton sert à différencier les mots, absolument 

                                                 

67 Sur ce sujet, lire : VAN der VEEN, Lolke, J.. « De l’origine et de l’expansion des populations bantouphones : 

approche linguistique, approche génétique », Laboratoire « Dynamique du Langage », Université Lumière-Lyon 

2,  2003. 
68 Parmi lesquelles le Zulu en République Sud Africaine, le Kirundi au Burundi, le Shona au Zimbabwe, le 

Mbundu en Angola, le Lingala au Congo (Brazzaville et Kinshasa), le Kikuyu au Kenya ou le Swahili (la plus 

importante en nombre de locuteurs). Lire à ce sujet : ALEXANDRE, Pierre. « Le Bantu et ses limites » et 

VERGUIN, Joseph. « La situation linguistique dans le monde » in MARTINET, André. Le Langage. Paris : 

Gallimard, 1968; Unesco. Histoire Générale de l’Afrique, Vol. III. L’Afrique du VIIe au XIe siècle. Paris: 

UNESCO, 2011, pp. 165-188. 
69GUTHRIE, Malcom. Comparative Bantu, 4 Vols. Farnborough: Gregg, 1969-1971; The bantu languages of 

Western Equatorial Africa. London: Oxford University Press, 1953; The classification of the bantu languages, 

London: Oxford University Press, 1948. 
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homonymes à tous égards, à faire fonctionner les mécanismes grammaticaux ou 

syntaxiques comme la conjugaison des verbes70. 

Les langues bubi, fang et ndowe se lisent et s’écrivent selon un alphabet 

phonétique établi par l’African International Institute de Londres. Ce système standard de 

représentation graphique des sons, sert à transcrire les langues africaines sans écriture71.   

Les langues bantu de Guinée Équatoriale ont fait l’objet de plusieurs travaux de 

recherche spécifique. Ainsi, les premières études relatives à ces langues ont été réalisées 

par les missionnaires britanniques, étatsuniens et espagnols dans le but de faciliter 

l’apprentissage et l’utilisation de ces idiomes dans leurs activités d’évangélisation72. Ces 

travaux consistent  essentiellement en la constitution de lexiques bilingues et de manuels 

de grammaire courante. En 1862, William Bleek utilisera d’ailleurs les éléments du 

lexique du missionnaire britannique John Clarke73. Les langues bantoues équato-

guinéennes sont aussi au centre d’études contemporaines telles que celles menées par 

Justo Bolekia Boleká de l’Université de Salamanca74.  

Enfin, il convient de rappeler qu’en Afrique, on distingue quatre groupes 

linguistiques: l’Afro-asiatique ou Chamito-sémitique, le Nilo-Saharien, le Niger-Congo et 

le Khoisan. Toutefois, ce regroupement qui est strictement géographique, ne reflète pas 

les parentés linguistiques entre les idiomes appartenant à chacun de ces groupes. Selon 

cette classification, les langues bantoues appartiennent au groupe Niger-Congo. 

Néanmoins, compte tenu du nombre élevé des locuteurs et de la dispersion des langues 

                                                 

70Lire à ce sujet : ALEXANDRE, Pierre. Langues et langage en Afrique Noire. Paris: Payot, 1967. 
71BURSSENS, Amaat. La notation des langues négro-africaines : signes typographiques à utiliser. Bruxelles: 

Académie Royale des Sciences d’Outre-mer, 1972. 
72En ce qui concerne la langue bubi, nous pouvons citer: ABAD, Isidoro. Elementos de la gramática bubi.  

Madrid: Editorial del Corazón de María, 1928; AYMEMÍ, Antonio. Dicccionario español-bubi. Madrid: 

Ediciones del Corazón de María, 1928; CLARKE, John. Introduction to the Fernandian tongue. London: D. 

Cameron, 1848/New York: Reed Books for Libraries Press, 1971; JUANOLA, Joaquín. Primer paso a la lengua 

bubi. Madrid: A. Perez Dubrull, 1890; MARTIN del MOLINO, Amador. « Los prefijos nominales en la 

lingüística bubi », in La Guinea Española, n°1378, Santa Isabel de Fernando Póo, pp 23-27, 1953; PARR’s Bubi 

and English Dictionary with notes on grammar. George’s bay, Fernando Poo: Primitive Methodist Mission 

Press, 1881. PEREDA, Bienvenido. Comprendio de gramática bubi. Barcelona: Imprenta Lucct, 1920; USERA 

y ALARCÓN, Jerónimo Mariano. Memoria de la Isla de Fernando Póo. Madrid: 1848. 
73 CLARKE, John,  Op.Cit. 

74 BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Aspectos lingüísticos y sociolingüísticos del bubi del noreste en relación con el 

castellano y el francés de los países francófonos del área ecuatorial, Tesis doctoral. Madrid: Ed. Universidad 

Complutense, 1998; Lingüistica bantú a través del bubi. Salamanca: Ediciones Universidad de Salamanca, 2008. 
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bantoues à travers de vastes espaces géographique en Afrique (près de la moitié du 

continent), certains linguistes le considèrent comme un groupe à part entière75.  

3. La littérature orale 

Pendant la période précoloniale, la littérature orale constituait un élément culturel 

et social propre à l’ensemble des aires linguistiques bubi, fang et ndowe. L’expression  

« littérature orale » a longtemps été contestée parce qu’ambiguë et contradictoire dans ses 

termes. Elle est aujourd’hui admise à juste titre, si l’on ne s’attache pas à l’idée d’ 

« écriture ». Cette littérature se définit par une recherche de la forme et un certain emploi 

de la langue qui confèrent aux textes transmis une valeur esthétique. De plus, les 

ethnolinguistes considèrent les textes oraux comme un champ privilégié de manifestations 

langagières dans un contexte culturel et social76. 

Les Bubi, Fang et Ndowe étant des peuples « sans écriture », la transmission et la 

conservation des traditions et des croyances s’effectuaient par voie orale. Ces pratiques  

supposaient une conception de la parole, comme moyen de représentation du monde et  de 

la personne humaine. Ceci expliquait aussi le respect dont la parole était l’objet. Elle était 

mise en forme selon un code qui était propre aux sociétés et aux langues bubi, fang et 

ndowe. Elle véhiculait aussi bien l’histoire de ces groupes ethniques que leurs croyances, 

leur organisation sociale et politique et leurs modèles culturels. Fortement imprégnée des 

valeurs des sociétés bubi, fang et ndowe, la littérature orale servait de base à 

l’enseignement77. 

                                                 

75Ainsi, les langues d’Afrique Occidentale et les langues bantoues dont la sémantique, la morphologie, la syntaxe 

et le lexique sont complètement différents, forment néanmoins le groupe Niger-Congo. ALEXANDRE, Pierre. 

« Le bantu et ses limites » et VERGUIN, Joseph. « La situation linguistique dans le monde » in MARTINET, 

André. Le Langage. Paris : Gallimard, 1968. 
76 BELINGA ENO, Samuel-Martin. Comprendre la Littérature orale africaine. Paris : Les Classiques Africains, 

1978 ; N’SOUGAN AGBLEMAGNON, François. Sociologie des sociétés orales d’Afrique Noire. Paris : Silex, 

1984 ; PAULME, Denise. La mère dévorante: essai sur la morphologie des contes africains. Paris: Gallimard, 

1976. 
77BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. “La literatura oral bubi: función, interpretación y transgresión”, in CREUS, Jacint 

(coord.). De boca en boca. Estudios de literatura oral de Guinea Ecuatorial. Vic: Ceiba, 2004, pp. 17-45; 

FONS, Virginia. “La visón del mundo en los cuentos ndowé”, in CREUSS, Jacint (coord.). Op.Cit., pp. 111-131; 

GONZÀLEZ ECHEGARAY, Carlos. Ensayo comparativo de la literatura oral bujeba, in CREUS, Jacint 

(coord.). Op.Cit., pp. 133-142; LÓPEZ Ortega, Àngel Antonio. “La voz, el ritmo y la memoria”, in CREUS, 

Jacint (coord.). Op.Cit., pp. 143-169; OCHA’A MVE BENGOBESAMA, Constantino. Tradiciones del pueblo 

Fang, “Tercera parte: la literatura”. Madrid: Rialp, 1981, pp. 114-153. 
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La mise en forme codifiée du fonds culturel était déterminée par des genres dont 

chacun obéissait à des règles précises d’énonciation (débit, rythme, modulation de la voix) 

et à une structure particulière (dialogues, devinettes, alternance des parties narrées et 

chantées dans le conte ou l’épopée, formules de début et de fin des contes). Chaque 

culture possédait ses genres propres. Le bubi, le fang et le ndowe étant des langues à tons, 

elles permettaient des formes poétiques et des devinettes dans lesquelles la structure 

tonale était déterminante. Les procédés stylistiques oraux étaient variés. En général, les 

genres narratifs recherchaient la clarté, l’expressivité, la vivacité et la dramatisation. 

Quant à la  poésie, elle mettait l’accent sur le rythme, l’image, l’expression énigmatique et 

les jeux de sonorité. Elle était souvent associée à la musique78.  

Le style oral dépendait aussi de la personnalité du transmetteur. Le talent d’un 

conteur ou d’un chanteur était jugé à sa manière d’utiliser aussi bien les ressources de son 

corps et de sa voix (gestes, mimiques, théâtralisation), que celles de la langue. On 

appréciait également l’étendue du répertoire du conteur et sa capacité de mémorisation. 

Celles-ci lui permettaient de restituer des textes longs sans variations autres que 

stylistiques. Les agents transmetteurs étaient des professionnels (conteurs, généalogistes, 

chanteurs épiques, griots). Le statut social déterminait le droit à déclamer certains textes 

religieux ou initiatiques, par exemple79.  

La littérature orale des peuples bantouphones de Guinée Équatoriale précoloniale 

reposait essentiellement sur les contes, les proverbes et les mythes. Selon le Dictionnaire 

Larousse de La Langue Française (édition de 2011), le conte est un « récit, en général 

assez court, de faits imaginaires » et le proverbe un « court énoncé exprimant un conseil 

populaire, une vérité de bon sens ou une constatation empirique et qui est devenu d’usage 

commun ». Définissant le conte africain, François N’sougan Agblemagnon précise:  

 Le conte exprime une caractéristique essentielle du peuple ou de la société qui l’utilise ; il peut être le 

reflet, la définition, l’expression, la critique, la justification des cadres sociaux réels. Il est la traduction 

de certains types d’agencements et de comportements sociaux, de situations sociales et non pas 

simplement imaginées (…). La liberté théorique et pratique laissée au conteur permet une libre 

expression des conflits de la société réelle. Sous le masque de personnages qui nous distraient, 

                                                 

78Ibid.  
79Idem. 
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suscitent notre admiration ou notre indignation, se cache souvent une forme exacerbée d’ironie et de 

critique sociale (…). Le conte assume donc, dans ce type de société une part essentielle dans 

l’éducation du citoyen et la formation de sa conscience morale et critique
80.  

Denise Paulme ajoute:  

Un conte n’est pas le récit d’un fait divers, (...) il transmet toujours en langage allusif un message 

implicite ou plusieurs, que l’auditoire, c’est-à-dire tout le village -aînés, cadets, femmes et enfants- 

déchiffre plus ou moins aisément (…). Le conte est aussi (…) un moyen détourné de critiquer les abus 

du pouvoir. (…) À l’image de la société telle qu’elle se voudrait, se juxtapose une critique qui peut être 

sévère
81. 

Les proverbes jouaient également un rôle important. Les Fang en faisaient 

usage au cours des palabres. Les litiges étaient débattus publiquement au cours d’un 

processus dénommé « palabre ». C’était un échange d’arguments et un règlement 

pacifique des différends. La palabre possédait un rituel particulier. Le plus âgé du 

groupe présidait la palabre dont les mécanismes étaient  rigoureusement codifiés. 

Chacun intervenait selon son âge. Le benjamin s’exprimait en premier et le doyen 

d’âge en dernier. En s’appuyant sur les proverbes, celui-ci tranchait les litiges et 

résolvait les problèmes les plus ardus. Ses conclusions reflétaient l’avis de la majorité. 

Mais si l’avis de la majorité ne satisfaisait pas le doyen d’âge, il avait alors recours à 

un proverbe. Et le tour de table recommençait selon le même rituel ; chaque 

intervention étant émaillée d’un proverbe. Lorsque l’on perdait son argumentation, on 

la retrouvait grâce aux proverbes. La palabre se structurait autour d’eux. Les proverbes 

permettaient de donner un contenu concret aux notions abstraites. Ils donnaient aussi 

le temps de la réflexion et permettaient d’observer une pause lors d’une longue 

palabre.  

 D’une façon générale, tout ce que le Bubi, le Fang ou le Ndowe était, savait, 

subissait ou tout ce en quoi il croyait se trouvait résumé dans les proverbes. Ceux-ci 

dessinaient le contour de sa pensée et constituaient une source précieuse. Celui qui 

connaissait le plus grand nombre de proverbes ou les plus importants, recevait l’estime 

                                                 

80 N’SOUGAN AGBLEMAGNON, François. Sociologie des sociétés orales d’Afrique Noire. Paris: Silex, 

1984, p. 138. 
81 PAULME, Denise. La mère dévorante: essai sur la morphologie des contes africains. Paris: Gallimard, 

1976, pp. 11 et 12. 
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de ses interlocuteurs et se distinguait lors de la palabre. Les proverbes étaient adaptés 

aux  univers bubi, fang et ndowe, ainsi qu’aux différentes étapes de la vie. Par 

conséquent, ils formaient l’esprit de l’individu social. Ils étaient souvent structurés et 

imagés, faisant appel au monde animal et végétal82.  

Quant aux mythes, ils énonçaient l’origine des clans ou la cosmogonie. Ainsi, 

selon la mythologie fang, Mebeghe était la divinité créatrice du monde. Nzame était le 

premier homme de la création et Mebeghe lui avait donné une épouse, Ayingono. Nzame 

était le héros des Fang. Les mythes décrivaient les épreuves qu’il avait subies, sa maîtrise 

des techniques de chasse, du travail du fer et de la culture des champs. Il était également à 

l’origine de tous les clans et lignages83. Selon la littérature orale, les Ndowe descendent du 

mariage entre Mbimba et Modungu. Les dénominations des différentes tribus Ndowe 

correspondent aux noms des descendants de l’union de ces deux ancêtres : Asonga, 

Bapuku, Banoko, Batanga, Benga, Bodele, Kombe, Iyasa ou Vendo84. Les mythes étaient  

donc des récits fondateurs que les membres des sociétés bubi, fang et ndowe 

transmettaient de génération en génération. Ils étaient scandés par des enchaînements de 

mots qui divergeaient du mode narratif. Ils utilisaient largement les émotions de 

l’auditoire par les intonations, les mimiques, la gestuelle et la répétition. 

Les contes, les proverbes et les mythes remplissaient une fonction pédagogique. Ils 

étaient riches d’enseignements et dégageaient une morale individuelle ou sociale. Ils 

revêtaient aussi un caractère ludique ou esthétique. Dans le conte fang intitulé  « l’oiseau 

rêve », le rejet des conseils et le refus de la réalité au profit de l’illusion sont sanctionnés 

par la prise de conscience du jeune homme qui s’éveille de ses illusions (l’oiseau 

merveilleux qu’il poursuit en vain), pour découvrir que sa grand-mère est morte, et que 

lui-même est devenu un vieillard. C’est un conte à la fois ludique et pédagogique sur la 

valeur du temps et la brièveté de la vie humaine85. Par conséquent, l’audition d’un conte, 

d’un proverbe ou d’un mythe bubi, fang ou ndowe était une distraction, un enseignement, 

                                                 

82 Lire à ce sujet : OCHA’A MVE BENGOBESAMA, Constantino. Tradiciones del pueblo Fang. Madrid: Rialp, 

1981. 
83 PERROIS, Louis. Op.Cit., p. 21 

84 IYANGA PENDI, Augusto. El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, 1992, pp. 

35-36; Préstamos en la lengua ndowe de Guinea Ecuatorial. Valencia: Nau Llibres, 1991, pp. 9-11. 
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un exercice d’apprentissage et de maîtrise de la langue, une compréhension de l’univers, 

de la nature ou de la société, un éclaircissement de la destinée individuelle et ethnique. 

Dans ces exercices de conservation du patrimoine linguistique et culturel, tous les 

membres de la communauté quels que soient les clivages sociaux, participaient activement 

comme auditeurs ou acteurs. Dans ces conditions, pour le Bubi, le Fang ou le Ndowe, 

raconter ou écouter  un mythe ou un conte, c’était sans doute comparable à un acte 

liturgique. L’intérêt pour la littérature orale de Guinée Équatoriale a commencé pendant la 

période coloniale espagnole. À partir de 1908, les missionnaires clarétains la publient dans 

la revue La Guinea Española à des fins ethnographique et évangélisatrices86. Les contes, 

les épopées ou les mythes se terminent toujours par une morale chrétienne. À la fin du 

XXe siècle, les recherches de terrain se sont multipliées et des grandes collectes les ont 

suivies dans le but de préserver le patrimoine immatériel équato-guinéen87.  

                                                                                                                                                         

85À propos des contes, des proverbes, des mythes et des devinettes fang, lire: CREUS, Jacint. Cuentos de los 

Fang de Guinea Ecuatorial. Malabo: Centro Cultural Hispano-Africano, 1991; OCHA’A MVE 

BENGOBESAMA, Constantino. Tradiciones del pueblo Fang. Madrid: Ediciones Rialp, 1981, pp. 113-148. 
86« Breves apuntes etnográficos sobre la tribu pamue » du Père Pelayo Rodriquez, « religión y moral de los 

ndowe » ou « Los Bubis » du Père Antonio Aymemí. À partir de 1947, les catéchistes, les séminaristes et les 

élèves indigènes contribuent aussi à la rubrique « Historía y cuentos » de La Guinea Española. Sur ce sujet, 

lire: CREUS, Jacint. « Aspectos ideológicos en las primeras colecciones de cuentos de la Guinea Española », 

in De boca en boca. Op.Cit., pp. 48-69. 
87CREUS, Jacint. Cuentos annoboneses de Guinea Ecuatorial (versiones en lengua ambo de Braulio Lorenzo 

Huesca Pueyo). Malabo: Centro Cultural Hispano-Guinenano, 1992; Cuentos bubis de Guinea Ecuatorial 

(versiones en lengua bubi de Ciriaco Bokesa Napo). Malabo: Centro Cultural Hispao-Guineano, 1992; 

Cuentos de los Fang de Guinea Ecuatorial. Malabo: Centro Cultural Hispano-Africano, 1991, Cuentos de los 

Ndowe de Guinea Ecuatoria. Malabo: Centro Cultural Hispano-Africano, 1991.  
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Chapitre II : la colonisation portugaise de l’île 

d’Annobon et l’émergence du fá d’ambô 

1. Les « découvertes » portugaises en Afrique88 
 

Selon le Dictionnaire Larousse, la colonisation est l’action de coloniser c’est-à-

dire de transformer en colonie. Celle-ci se définit comme un territoire occupé et 

administré par une nation étrangère, et dont il dépend sur les plans politique, économique 

et culturel89.  En nous référant à ces définitions et à l’histoire du territoire que l’on appelle 

aujourd’hui la Guinée Équatoriale, nous pouvons déduire que ce pays d’Afrique centrale a 

connu trois colonisations européennes : celles du Portugal, du Royaume Uni et de 

l’Espagne. Les premiers Européens à occuper l’actuelle République de Guinée 

Équatoriale sont les Portugais. Lorsqu’ils arrivent sur ce territoire africain, les migrations 

des peuples bantouphones sont achevées depuis deux siècles. L’expansion portugaise en 

Afrique au XVe siècle est liée à la révolution technologique dans le domaine maritime et 

aux motivations économiques.  

Trois innovations technologiques majeures ont doté les navigateurs européens 

d’équipements performants, qui ont en même temps créé de nouveaux besoins. Le 

gouvernail central fixé à la poupe, qui a remplacé le gouvernail latéral placé dans les 

rames, constitue la principale innovation. La boussole est aussi une invention décisive de 

cette période. L’usage de cet instrument de navigation provenant de Chine, s’est 

rapidement répandu à travers la méditerranée. Le portulan est également une nouveauté du 

                                                 

88 Lire à ce sujet: BRÁSIO, António. Monumenta Missionaria Africana. Lisboa: Agência Geral do Ultramar, 

1958, vol. 1, África ocidental (1342-1499); COQUERY-VIDROVITCH, Catherine. La découverte de 

l’Afrique. L’Afrique Noire Atlantique des origines au XVIIe siècle. Paris: l’Harmattan, 2003; Fontes para 

história do antiguo Ultramar portugués. Lisboa: Academia portuguesa da historia, vol. II. São Tomé e 

Principe, 1982 ; M’BOKOLO, Elikia. Afrique noire, Histoire et Civilisations, jusqu’au XVIIIe siècle, Tome 1. 

Paris : Hatier, 1995 ;  MARQUES, Oliveira. Histoire du Portugal et son empire colonial. Paris: Karthala, 

1998; SUNDIATA, Ibrahim K. From slaving to neoslavery. The Bright of Biafra and Fernando Po in the era 

of abolition: 1827-1930. Madison: The University of Wisconsin Press, 1996; ZAMORA LOBOCH, Miguel. 

Noticia de Annobón (su geografía, historía y costumbres). Madrid: Publicaciones de la Diputación Provincial 

de Fernando Póo, 1962. 
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XVe siècle. Dérivé de l’observation directe de la boussole, il permettait de déterminer une 

route maritime sur une grande surface ; c’était une innovation par rapport au cabotage 

précédemment utilisé.  

Ces trois inventions, combinées aux performances des navigateurs, ainsi qu’aux 

progrès enregistrés dans la construction navale, ont offert d’immenses possibilités. La  

voile triangulaire facilitait la manœuvre de tout type de bateau, quelles que soient les 

dimensions. En même temps, les marins européens s’illustraient par leurs méthodes de 

navigation. Ils naviguaient  parfaitement « vent debout » c’est-à-dire en utilisant la force 

contraire du vent. La taille des navires ne cessait de croître. Parallèlement, ces navires 

gagnaient en légèreté, ce qui simplifiait leur maniement.  

Les enjeux économiques ont aussi motivé les explorations portugaises en Afrique. 

Au XVe siècle, la production de l’or avait considérablement baissé en Europe, provoquant  

la  dépendance de ce continent vis-à-vis de l’Orient, principal fournisseur du précieux 

métal. Cette situation s’est aggravée avec les dévaluations successives des monnaies 

européennes dues au manque d’or. La rareté de l’or empêchait le développement 

commercial et incitait les Européens à tenter de s’emparer des mines d’or situées à 

l’extérieur de leur continent. En ce qui concerne les Portugais, armateurs réputés, ils 

connaissaient l’existence d’importantes mines d’or en Afrique subsaharienne. Les 

caravanes arabes allaient s’y approvisionner régulièrement et écoulaient le précieux métal 

dans le monde musulman. Pour s’en emparer, les Portugais furent confrontés à une 

alternative : obtenir la possession de quelques entrepôts nord-africains –ce qui explique 

les attaques portugaises au Maroc- ou entrer directement en contact avec les Africains. La 

dévaluation de la monnaie portugaise a entraîné la chute des rentes versées à l’aristocratie 

et ce, malgré les multiples revalorisations fiscales. La solution qui s’imposait alors, c’était 

la conquête de l’Afrique et l’exploitation des ressources minières de ce continent. 

L’agrandissement des zones de pêche constitue une motivation supplémentaire de 

l’expansion portugaise en Afrique. L’aristocratie et la bourgeoisie portugaise 

monopolisaient l’industrie de la pêche. Elles souhaitaient sans cesse élargir les « eaux 

                                                                                                                                                         

89Le Grand Larousse Encyclopédique. Paris : Larousse, vol. 2, 2007, p. 548 et Petit Larousse illustré. Paris : 

Larousse, 2011, p. 221. 
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territoriales ». En outre, les migrations des poissons et surtout celles des baleines, 

obligeaient les bateaux à les suivre.  

Enfin, la recherche d’épices, d’esclaves, ainsi que de matières colorantes et de la 

gomme de laque pour l’industrie textile, du  bois précieux, de l’ivoire et des cuirs qui 

abondaient en Afrique expliquent également la présence portugaise sur le continent. Les 

épices (essentiellement du poivre)90 étaient rares et chères en Europe. Or, leur 

consommation était répandue. Cette rareté était avantageuse pour les commerçants, en 

raison de l’importante marge bénéficiaire qu’ils pouvaient en tirer91. 

L’expansion portugaise en Afrique fut monopolisée par la Couronne. L’Infant 

Henri, Duc de Viseu et de Beira, y joua un rôle décisif. Né le 4 mars 1394 à Porto, Henri 

que l’on surnomma le « Navigateur », était le cinquième des huit enfants que le Roi du 

Portugal Jean Ier  eut avec son épouse, Filipa de Lancastre. En 1414, alors qu’il n’a que 

20 ans, son père le charge d’armer la flotte portugaise en vue de la bataille de Ceuta, dans 

le nord de l’actuel Maroc. Avec l’appui de ses frères, le Prince Henri gagne cette guerre le 

23 juillet 1415. Cette victoire marque le début de l’expansion portugaise en Afrique qui va 

aboutir à la découverte de la route des Indes. En récompense, le Roi du Portugal nomme 

son fils, Gouverneur Général de Ceuta. Puis, le 25 mai 1420, Henri devient le Grand-

Maître de  l’Ordre du Christ dont le siège se trouve à Tomar. Cette fonction renforce son 

pouvoir militaire et économique. Henri y tire des revenus substantiels qu’il consacre aux 

explorations maritimes. Il élabore un plan de « découverte » de l’Afrique. Pour ce faire, il 

s’intéresse à l’astronomie, à l’astrologie, aux mathématiques et aux sciences nautiques. Il 

s’entoure aussi d’une équipe de physiciens, de géographes, de marins et d’habiles 

négociants dans l’optique d’organiser les voyages de « découverte » de la côte occidentale 

africaine. Ces explorations sont méthodiques et progressives. Elles commencent en 1441 

lorsque deux navigateurs portugais, Nuno Tristão et Antão Gonçalves, franchissent le Cap 

Blanc, et s’achèvent en 1474 quand leur compatriote Ruy de Sequeira débarque au Cap 

                                                 

90Les épices africaines comprenaient le poivre rouge ou malaguette et le poivre long, variété du poivre noir 

indien que l’on trouvait dans le golfe de Guinée. 
91 À propos des « découvertes » portugaises en Afrique, Ibrahim Sundiata  affirme : « the discovery of the Cape 

Verde islands in 1455, and the Fernando Po and São Tome in 1471 (…) brought into being  a coherent economic 

zone, based essentially on trade of ivory, malaguetta, gold and the slave trade”. SUNDIATA, Ibrahim K. Op.Cit., 

p. 3. 
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Sainte-Catherine dans l’actuel Gabon92. Les « découvertes » étant des opérations d’ordre 

économique, elles associaient aussi des négociants portugais.   

C’est ainsi que la mission de découvrir de nouvelles terres dans le golfe de Guinée 

est confiée à un négociant de Lisbonne. En novembre 1468, Alphonse V, Roi du Portugal,  

accorde à Fernão Gomes pour une période de cinq ans, le monopole du commerce dans 

cette région d’Afrique à condition qu’il y finance chaque année, l’exploration de cent 

lieues de côtes à partir de la Sierra Leone93. En 1474,  la côte du golfe de Guinée est 

entièrement explorée.  La « découverte » de l’actuelle Guinée Équatoriale s’inscrit dans le 

cadre de ces explorations. 

En 1470, deux explorateurs et navigateurs portugais João de Santerem et Pêro 

Escovar, aperçoivent l’île de Mandyi94 habitée par les Ndowe. L’île est couverte par un 

violent orage. Ils n’accostent pas, mais la dénomment « Corisco ». Ce terme portugais 

signifie en langue française « orage ». En 1471, ils débarquent sur l’île d’Annobon. 

Comme ils la « découvrent » le 1er janvier, ils la baptisent « Ano bom » en langue 

portugaise, qui se traduit en français par « Bonne année ». Un an plus tard, leur 

compatriote Fernão do Po atteint la baie de Biafra et découvre l’actuelle île de Bioko. Il 

l’appelle  « Formosa » (la belle), puis en 1495, elle est rebaptisée en son hommage95. 

Cependant les Bubi, population originaire de l’île découverte par Fernão do Po, 

dénomment leur territoire par des termes qui leur sont propres, et ceci en fonction de leur  

lieu de résidence : Oche et Oricho  respectivement au nord et au sud  de l’île96. 

Suite à ces « découvertes » portugaises, le paysage toponymique du golfe de 

Guinée a été complètement modifié. Nous observons un processus d’attribution 

systématique de nouvelles dénominations en langue portugaise. D’un point de vue 

politique et symbolique la dénomination d’un lieu présente des enjeux importants. Le lieu 

est fortement investi négativement ou positivement par la vision de l’auteur du toponyme : 

Corisco (île orageuse) ou Formosa (belle île) n’ont pas le même effet. Ces appellations 

                                                 

92Après la mort  d’Henri en 1460, Alphonse V dit « l’Africain » poursuit l’expansion portugaise en Afrique. 
93COQUERY-VIDROVITCH, Catherine. Op.Cit, pp. 107-108. 
94Mandyi est la dénomination d’origine, en langue ndowe de l’île. « Mandyi o manto vegetal, lo denominaron 

los primeros Ndowe que la poblaron; Corisco la rebautizaron los portugueses ». IYANGA PENDI, Augusto. 

El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, p. 29. 
95Monumenta Missionaria Africana, I. Lisboa: 1952, p. 53. 
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qui sont par nature subjectives, sont aussi parfois fantaisistes ou simplistes: « Bonne 

Année », par exemple. Dans le cas particulier des explorations portugaises, nommer les 

lieux, c’est nier volontairement ou non, l’existence des dénominations antérieures et des 

peuples qui habitent les territoires concernés, soit par un manque de connaissance, soit par 

ethnocentrisme. Par ces actes de dénomination des espaces géographiques, les Portugais 

« créent des territoires identifiés » qu’ils vont ensuite occuper et exploiter. C’est une 

véritable appropriation de ces terres d’Afrique. La supposition de « vides » ou  Terra 

nullius qu’impliquent ces nouvelles dénominations, légitime la colonisation de ces 

territoires. À ce sujet, Louis-Jean Calvet affirme que « ce droit de nommer est le versant 

linguistique du droit de s’approprier »97. Sur le plan linguistique, la nomination de ces 

trois îles africaines en langue portugaise, constitue un acte d’imposition de cet idiome 

européen au détriment des langues bantoues locales. Pour les Portugais, ces toponymes 

deviennent de véritables « marqueurs linguistiques des espaces géographiques » ; les 

appellations de ces lieux portent désormais l’empreinte du passage de ces trois navigateurs 

portugais. Après la colonisation, ces dénominations deviennent les preuves historiques de 

la présence portugaise sur ces territoires nommés. En réalité, « les découvertes » 

constituent un processus d’invasion et de récupération de territoires.  

Les colonisateurs portugais sont aussi à l’origine de l’appellation « Bubi ». À la 

base, celle-ci proviendrait d’une erreur d’interprétation. À leur arrivée sur l’île en 1472, 

les navigateurs portugais auraient demandé à un groupe de jeunes hommes, natifs de l’île, 

le nom de leur tribu. Ceux-ci, croyant qu’ils leur demandaient la dénomination en bubi des 

personnes de leur tranche d’âge, auraient répondu « bola bo’be », ce qui signifie  

littéralement « jeunes gens ». Les Portugais auraient compris « bobe ». Ils l’ont transcrit 

« bubi ». En raison du son double de la lettre o et la prononciation rapide et fermée du e, 

le o est devenu u et le e,  i98. Mais les « Bubi » portent des dénominations qui leur sont 

propres, suivant les régions où ils vivent : Bochoboche, au pluriel Bechoboche (au Nord), 

et Mochomoricho, au pluriel Bachoboricho (au Sud) de l’île de Fernando Poo99. 

                                                                                                                                                         

96 AYMENÍ, Antonio (Padre). Los Bubis de Fernando Póo. Madrid: Dirección General de Marruecos y 

Colonias, Imprenta GALA SÁEZ, 1942, p. 24. 
97 CALVET, Louis-Jean. Linguistique et colonialisme. Paris: Payot, 2002, p. 82. 
98 TESSMANN, Günter. Op.Cit., pp. 57-58. 

99 AYMENÍ, Antonio. Op.Cit., p. 24. 
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 Comme le souligne Justo Bolekia Boleká, la dénomination « Guinée » est 

également due aux Portugais. Ce terme tire son origine du mot berbère iguinawen. C’est 

par ce mot que les marchands berbères désignaient les habitants de race noire des 

royaumes d’Afrique subsaharienne avec lesquels ils étaient en contact. Les Portugais leur 

ont emprunté ce terme et l’ont transformé en Guinea100. À cette époque, la « Guinée » 

était une région d’Afrique occidentale qui s’étendait sur le littoral atlantique, de la baie de 

Sierra Leone à l’estuaire du Gabon. Elle comprenait : la côte de Sierra Leone, des Graines 

(actuel Libéria), de l’Ivoire, de l’Or (royaume d’Ashanti), des Esclaves (royaume du 

Dahomey, actuel Bénin), de Calabar et de Biafra (actuel Nigéria). La dénomination 

« Guinée » a ensuite été attribuée au golfe de cette région, ainsi qu’à trois pays 

d’Afrique101. En raison de cette appellation portugaise, les Bubi, Fang et Ndowe, par 

exemple, sont aujourd’hui des « Équato-guinéens » ou « Guinéen-Équatoriens »102. Louis-

Jean Calvet considère que « ce mépris des appellations autochtones relève d’un mépris 

plus vaste pour les peuples, les territoires et les habitants (ils  n’existaient pas avant 

l’arrivée du colonisateur puisqu’ils n’avaient pas de nom, ou du moins on se comporte 

comme s’ils n’avaient pas de nom), et l’on nomme lieux et peuples comme bon nous 

semble »103 ; et il conclut : « de façon plus générale, les envahisseurs, les explorateurs ou 

les commerçants nomment à leur gré ceux qu’ils ont en face d’eux et qu’ils considèrent, 

pour des raisons idéologiques variées, comme leurs inférieurs »104. 

« Les découvertes » sont également considérées comme un mouvement d’expansion du 

catholicisme. Pendant l’exploration des côtes africaines, le Saint Siège concède des 

« bulles papales» aux Portugais. Elles légitiment les expéditions maritimes en les 

assimilant aux « croisades contre les ennemis du Christ » et confèrent des indulgences 

(remises des péchés) à leurs auteurs. « Les découvertes portugaises » se fondent donc sur 

                                                 

100 BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Aproximación a la historia de Guinea Ecuatorial. Salamanca: Amarú Ediciones, 

2003, p. 10. 
101Ibid. 
102 Le linguiste Justo Bolekia Boleká estime que l’appellation la mieux appropriée serait « Guinéen-équatorien » 

en raison de sa cohérence syntaxique. Idem. 
103CALVET, Louis-Jean. Op.Cit., pp.81-82. 
104 CALVET, Louis-Jean.Op.Cit., p. 80. 
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des motifs aussi bien économiques que religieux: lutter contre l’islam et christianiser les 

indigènes105.  

À  la même période, Christophe Colomb « découvre  l’Amérique » pour le compte de la 

Couronne de Castille. Souhaitant diffuser la religion catholique et prévenir d’éventuels 

différends entre les deux puissances ibériques, le Pape Alexandre VI amène la Castille et 

le Portugal à signer le Traité de Tordesillas le 7 juin 1494. Ce texte délimite les territoires 

ultra-marins des deux États en Amérique et en Afrique. La ligne de démarcation est un 

méridien passant par les Açores : les territoires situés à l’ouest sont attribués à la Castille, 

tandis que ceux se trouvant à l’est sont octroyés au Portugal. En vertu du Traité, l’Afrique 

revient au Portugal106. Profitant des dispositions du Traité de Tordesillas, les deux 

puissances ibériques entreprennent la colonisation des territoires découverts ou conquis. 

Les îles de Corisco, Fernando Poo et d’Annobon, ainsi que leurs rivages continentaux sont 

rattachées à la colonie portugaise de Sao Tomé dès la fin du XVe siècle. En 1507, Luis 

Ramos de Esquivel crée une plantation de canne à sucre sur le littoral oriental de l’île de 

Fernando Poo, à proximité de l’actuelle baie de Riaba. Cette tentative échoue en raison de 

l’hostilité des Bubi et des conditions sanitaires difficiles. Le paludisme, la maladie du 

sommeil et la fièvre jaune déciment les ouvriers agricoles. Ceux-ci sont aussi l’objet 

d’attaques fréquentes des Bubi qui, par ailleurs, détruisent les plantations107. D’autres 

colons portugais essayent aussi sans succès de s’installer à Fernando Poo108. Comme le 

souligne Ibrahim Sundiata: 

 The indigenous people, the Bantu-speaking Bubi, remained unconquered by European imperialism 

until the opening of the twentieth century. This resulted from their political and cultural resistance to 

colonization and from difficulties by the physical environment in which they live (…) European 

economic exploitation was restrained by a plethora of environmental factors: sleeping sickness, 

malaria and other tropical diseases. The island’s pre-nineteen century history is not the history of alien 

                                                 

105 Concernant les bulles papales accordées lors des « découvertes », se reporter à : M.M.A., 2ème série, Vol. I, 1958, 

pp. 277-286, pp. 374-377, pp. 378-380. 
106 Tratado de Tordesillas, hecho entre los Señores Reyes Católicos, D. Fernando y D. Isabel, y el Rey de 

Portugal D. Juan II, sobre los límites a las conquistas en América en el año 1494. Manuscrito, BNE 

(Madrid). 
107 SUNDIATA, Ibrahim K. From slaving to neoslavery: the bight of Biafra and Fernando Po in the era of 

Abolition, 1827-1930. Madison: The University of Wisconsin Press, 1996, p. 12. 
108 En 1656, Diego Delgado crée sans succès une plantation de canne à sucre sur l’île. 
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colonization. Rather, it is the story of the repulse of that colonization by the indigenes and the 

environment
109. 

Confrontés à toutes ces difficultés, les Portugais se retirent de Fernando Poo110 et décident 

plutôt de coloniser l’île « inhabitée »111 d’Annobon. Celle-ci présente aussi l’avantage de 

bénéficier d’une pluviosité abondante et régulière à laquelle s’ajoute un sol extrêmement 

riche. 

2. Le peuplement et l’exploitation économique 

d’Annobon 

Annobon est située en plein océan atlantique à 150 Km de Sao Tomé et à 670 Km de 

Fernando Poo. C’est une île volcanique de l’hémisphère sud qui s’étend sur  17 Km². 

Comme l’ensemble des îles qui forment l’archipel du golfe de Guinée (Sao Tomé et 

Principe), Annobon n’a pas de contact direct avec le continent [carte 3, Annexe 4]. Du 

point de vue topographique, l’altitude est croissante du nord au sud de l’île112.  Dotée d’un 

climat de type tropical maritime, Annobon est plus fraîche et moins humide que les autres 

îles de la région. Elle se distingue par des précipitations annuelles élevées et une forêt 

dense comprenant une multitude de bois précieux. Les ressources halieutiques de l’île sont 

considérables et comprennent des espèces rares ou recherchées comme les crustacées, les 

baleines, les requins, les dauphins, les thons, les merlus, les anguilles et les sardines113.  

À partir de 1524, les Portugais entreprennent la colonisation effective de l’île d’Annobon. 

Cette année-là, le Roi du Portugal Juan III accorde à Alvaro da Cunha les droits de 

peupler et d’exploiter l’île114. En 1592, un Gouverneur portugais est nommé à Annobon, 

                                                 

109 SUNDIATA, Ibrahim K. Op.Cit, pp. 4-5. 
110José Varela Ulloa, membre de l’expédition Argelejo, écrit dans son rapport: « les Portugais n’ont aucun 

droit sur l’île de Fernando Poo, sauf celui de l’avoir découverte. Ils ne l’ont jamais occupée. Ils n’y ont 

jamais effectué des transactions commerciales avec les habitants de l’île ».VARELA ULLOA, José. 

Descripción de la isla de Fernando Póo (año 1780). Copia mecanografiada, BNE (Madrid).   
111 En raison de la présence de vestiges anciens sur l’île, certains auteurs pensent qu’Annobon était habitée au 

moment des « découvertes » et de la colonisaton portugaise. Sur ce sujet, lire: BARRENA, Natalio. La isla 

de Annobón; introducción, notas y adiciones por Ramón Perramón. Barcelona: Instituto Claretiano de 

Africanistas, 1965, pp. 63-64 et M.M.A, 1ère série, Vol. IV, p. 46. 
112 Au  nord se dresse le Monte del Fuego (455 m), au centre le Monte Abicin (650), à l’ouest le Monte 

Quiveo (631 m) et au Sud-Est le Monte Santa Mina (750 m), ainsi qu’une multitude de collines. 
113Lire à ce sujet : BARRENA, Natalio. La isla de Annobón. Barcelona: Instituto Claretiano de Africanistas, 

1965; ZAMORA LOBOCH, Miguel. Noticia de Annobón (su geografía, historia y costumbres). Santa Isabel: 

Publicaciones de la Diputación Provincial de Fernando Póo/Madrid: Papelería Madrileña, 1962. 
114Arquivo da Torre do Tombo. Gaveta X, maço 11, doc.6 “a capytanya da ilha do Anno Bom a qual me nâo 

rendya cousa allguna nem ele tynha della proyeto pore star desherta, pedymdo que porquamto allgunas 
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et en 1606, l’île devient une capitainerie. Son maître est le Portugais Jorge de Mello qui 

vendra plus tard ses droits à son compatriote Luis d’ Almeida. 

Selon la réglementation portugaise de l’époque, la capitainerie était un territoire 

concédé à un seigneur féodal dénommé Capitaine. Les terres lui appartenaient. Il les 

subdivisait en lots et les louait aux colons contre un tribut. Les colons étaient tenus de les 

cultiver pendant au moins cinq ans. Les Capitaines étaient exonérés d’impôts à 

l’exception de ceux dus à l’Ordre du Christ. En revanche, seuls les colons et la Monarchie 

pratiquaient les activités commerciales. Toutefois, la Couronne monopolisait 

l’exploitation forestière et des ressources halieutiques, le commerce des épices et le trafic 

des esclaves. Le cinquième  des extractions minières et des pierres précieuses lui revenait 

également, ce qui privait les colons des principales sources de richesse. La Couronne les 

poussait vers les travaux agricoles et les incitait à créer de nouvelles ressources ; la finalité 

étant le développement de l’industrie du coton et des cultures tropicales.  

Le peuplement d’Annobon s’effectue depuis la colonie portugaise de Sao Tomé 

d’où les colons portugais déportent des esclaves Africains. Ces derniers sont 

majoritairement établis au nord de l’île (Palea). Les trois autres villages (Agandji à l’Est, 

Mebana au Sud- est et Awala au Sud-ouest)115  ne sont  fréquentés qu’en saison sèche 

pour la préparation des champs et généralement joints en pirogues. Les colons portugais 

entreprennent l’exploitation forestière, créent des pêcheries ainsi que des plantations de 

coton et de fruits tropicaux. Parmi les esclaves noirs, les hommes travaillent dans les 

plantations de coton, tandis que les femmes tissent le coton destiné à la confection de 

vêtements et de couvertures. Ces tissus sont exportés à Lisbonne de 1693 à 1771116. Sofia 

Da Silva, Portugaise installée à Sao Tomé, monopolise le commerce de ces toiles117. 

En ce qui concerne la culture des fruits tropicaux, les bananiers, les ananas, les 

palmiers à huile, les citronniers, les orangers et les cocotiers abondent à Annobon. La 

                                                                                                                                                         

pesoas queryam ora hyr la vyver e aproveytar a dytailha”. C’est la concession que Juan III accorda à Alvaro 

da Cunha sur l’île d’Annobon signée à Evora, le 19 mai 1524 que nous avons mentionnée. 
115Ces lieux ont été rebaptisés par les Espagnols San Pedro, San Antonio et Santa Cruz respectivement. Ces 

appellations restent en vigueur aujourd’hui. 
116 Academia portuguesa a historía. Fontes para  Historía do Antigo Ultramar Portugués, Vol. II. Lisboa, 

1982. 
117 Le 6 août 1658, le Roi du Portugal accorde à Maria Da Silva d’Almeida, le monopole de l’exploitation du 

coton produit sur l’île d’Annobon. Arquivo Histórico Ultramarino. Conselho Ultramarino, Cod. 15, fol. 302. 
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Couronne lusophone exploite également les forêts, pleines de bois précieux, ainsi que les 

produits halieutiques, notamment les baleines. Le poisson et les produits dérivés (huile et 

peaux) sont vendus au Portugal et dans d’autres pays européens. D’Annobon, les 

Portugais rapportent également de la gomme de laque pour l’industrie textile, des épices 

(ciboulette et poivre) et des perroquets.  

À la fin du XVIIe siècle, Annobon, colonie de peuplement et d’exploitation, sert 

aussi de relais aux navires portugais. En raison de sa situation géographique, elle constitue 

un excellent point d’escale sur la route des Indes, et plus tard sur l’itinéraire du trafic 

d’esclaves entre l’Afrique et le Brésil. La plupart des bateaux s’arrêtent à Annobon pour 

se ravitailler en eau et en vivres. Les esclaves constituent aussi une marchandise 

importante. Ils satisfont les besoins en main-d’œuvre du Portugal, et plus tard ceux de ses 

colonies situées dans l’actuel Brésil à partir du milieu du XVIe siècle.  

3. L’émergence du  fá d’ambô118 

Dans l’histoire de l’humanité, lorsque des groupes humains ou des individus de 

langues différentes se sont retrouvés en contact les uns avec les autres, les problèmes 

d’intercompréhension se sont posés. Ils ont pu être résolus soit par l’utilisation d’une 

langue déjà existante (langue d’un des deux interlocuteurs), soit par l’adoption d’une 

langue de façon empirique. Les créoles appartiennent à ce dernier type de procédé. 

À partir du milieu du XVe siècle, les Portugais partent à la découverte de 

l’Afrique. À bord de leurs caravelles, ils découvrent de nouvelles terres et peuplent des 

îles. L’aventure des « découvertes » qui a ses heures sombres –celles de la traite des 

esclaves déportés du continent africain pour l’Amérique ou pour les archipels de l’Afrique 

(Cap Vert, Sao Tomé et Principe)- est aussi une aventure linguistique. Le contact entre le 

portugais et les langues africaines a pour conséquence l’émergence en Afrique de 

nouvelles langues : les créoles à base lexicale portugaise.  

                                                 

118 Lire à ce sujet: BARRENA, Natalio. Gramática annobonesa. Madrid: Consejo Superior de 

Investigaciones Científicas/Instituto de Estudios Africanos, 1957; MICHAELIS, Susanne Marie, MAURER, 

Philippe (Dir.). The survey of Pidgin and Creole languages, vol. II. London: Oxford University, 2013; 

ROUGÉ, Jean Louis. Dictionnaire étymologique des créoles portugais d’Afrique. Paris : Karthala, 2004 ; 

ZAMORA SEGORBE, Armando. « Breve aproximación a la sociolingüistíca del fá d’ambô  en Guinea 

Ecuatorial». In: ORAFRICA, Revista de Oralidad Africana, 2009, Número 5, pp. 71-112 et Gramática 

descriptiva del fá d’ambô. Vic: Ceiba, 2010. 
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Selon Albert Valdman, le terme créole ou criollo en espagnol tire son origine du 

mot portugais crioulo ou criolo. Il serait dérivé du participe passé criado du verbe criar 

(latin creare) qui signifie « élevé dans le foyer du maître, domestique ». En Amérique, ce 

terme a d’abord désigné tout enfant de parents européens né dans les colonies. Puis, son 

usage s’est élargi aux « Noirs » nés dans les colonies américaines opposés à ceux qui 

étaient originaires d’Afrique (Noirs créoles et Noirs bossals). Finalement, le terme créole 

a été aussi appliqué aux métis. Dans son acception linguistique, le mot créole a pris le 

sens de langue européenne « corrompue » employée par les Noirs et les Blancs dans leurs 

rapports dans les colonies119. Le créole se caractérise par: 

-la complication de la forme externe: issu de plusieurs « langues-substrats », le 

créole présente des formes morphologiques, phonologiques et syntaxiques complexes. La 

langue-substrat est celle du groupe socialement inférieur (population servile que le groupe 

dominant a importé par la force à travers la traite des esclaves, par exemple). Tandis que 

la « langue-base » est celle du groupe dominant dans la situation sociale qui a provoqué le 

besoin d’une langue véhiculaire interculturelle et intercommunautaire. C’est de cette 

langue dont dérive la majeure partie du lexique du créole, et c’est elle qui conserve le 

prestige culturel et social incontesté;  

-l’expansion de la forme interne: le créole assume toutes les fonctions d’une 

communauté linguistique, il possède un lexique qui lui est propre; 

-l’expansion des domaines d’emploi : le créole remplit le rôle de langue 

vernaculaire. Il est la langue maternelle de la communauté.  

- l’interpénétration et la convergence des systèmes linguistiques120.  

Le créole diffère du Pidgin. L’existence de relations régulières entre deux 

communautés parlant des langues différentes entraîne la création d’une langue mixte, 

composite permettant la communication directe, sans recours à la traduction. Lorsque 

cette langue mixte n’est utilisée que pour des relations épisodiques à objet limité (le 

commerce par exemple), on parle de Pidgin. Si cette langue devient la langue maternelle 

                                                 

119VALDMAN, Albert. Le créole: structure, statut et origine. Paris: Editions Klincksieck, 1978, pp. 10-11. 
120VALDMAN, Albert. Op.Cit, pp. 11-12. 
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d’une communauté, on lui attribue la dénomination de créole121. Dans ce deuxième cas, 

Hall qualifie le créole de  « nativized pidgin ». En d’autres termes, un Pidgin qui est 

devenu la langue principale d’une communauté. Elle est alors transmise de génération en 

génération par les processus normaux de l’acquisition d’une langue première122. À propos 

des créoles portugais du golfe de Guinée, Philippe Maurer affirme : 

Le santoméen, l’angolar, le principien et l’annobonais forment les langues créoles du golfe de 

Guinée, parlées à Sao Tomé, Principe et Annobon. Ces langues sont toutes à base lexicale portugaise. 

Les langues créoles du golfe de Guinée ont des langues de substrats africains semblables. Dans le 

domaine bantoue, il s’agit avant tout du kikongo et du kimbundu (Congo et Angola, alors que dans le 

groupe kwa, nous avons (…) surtout l’ewe (Ghana et Togo) et l’edo,  ainsi que le yoruba (Nigeria)123.  

Les créoles sont issus des contacts entre deux ou plusieurs langues ; ils sont nés de 

ce besoin d’intercompréhension qui a été l’un des facteurs essentiels de l’innovation 

linguistique. Selon Pierre Perego, le créole est un « parler qui, pour des raisons d’ordre 

historique et sociologique est devenu la langue d’une communauté linguistique (…), un 

parler résultant d’efforts faits par des individus ou des groupes d’individus pour 

reproduire lorsque le besoin s’en faisait sentir, la langue à prestige social supérieur dans 

une situation donnée. La notion de prestige joue un rôle essentiel dans les contacts 

linguistiques. Ceux qui l’emploient ont le sentiment de parler plus ou moins bien, la 

langue qu’ils s’efforcent de reproduire »124. Pierre Perego ajoute que les créoles sont aussi 

des mélanges de différentes langues en usage dans un territoire donné. Ces langues 

vernaculaires parlées par des populations non blanches, sont devenues la langue 

maternelle de leurs interlocuteurs.  

Les langues créoles sont donc des langues de relation, de communication qui 

remplissent pleinement leur rôle dans les relations entre communautés linguistiques 

différentes. Elles sont créées dans un but d’intercompréhension et sont nécessairement 

                                                 

121Dictionnaire encyclopédique des sciences du langage. Paris: Seuil, 1972, p. 82; TODD, Loreto. Pidgins 

and creole, 2nd edition. London/New York: Routlede, 1990, pp. 4-5. 
122 HALL, R. A. Jr. Pidgin and Creole languages. Ithaca, N.Y: Cornell University Press, 1966, cité par 

VALDMAN, Albert. Op.Cit., p.12. 
123  MAURER, Philippe. « La Préposition for di du papiamento et le verbe fô des créoles du golfe de Guinée », 

in La Linguistique, vol. 41, 2005, p. 57. 
124 PEREGO, Pierre. « Les Créoles » in MARTINET, André. Le langage. Paris: Editions Gallimard, 1982, pp. 

608-619.  
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bilatérales c’est-à-dire employées par les deux interlocuteurs. Elles sont aussi conscientes, 

c’est-à-dire que les locuteurs savent qu’ils parlent ces langues et non une autre. 

En ce qui concerne l’île d’Annobon, la langue employée sur ce territoire pendant la 

colonisation portugaise était un créole portugais. Historiquement ce créole est apparu dans 

les plantations de Sao Tomé pendant la traite négrière et la colonisation portugaise. Les 

Africains étaient capturés  sur le littoral du continent africain ou à l’intérieur des terres. 

Les enfants ou les femmes étaient enlevés sur les chemins. On faisait  boire les hommes, 

et on les enchaînait lorsque l’ivresse les plongeait dans un profond sommeil. Ces captifs 

appartenaient aux tribus les plus diverses, et aux ethnies variées. Le premier brassage 

s’effectuait avant la montée dans les navires. Les négriers opéraient une première 

sélection des captifs. Ceux-ci attendaient dans des baraquements, les pieds chargés de fer 

pesants, les épaules marquées au fer rouge. En effet, les négriers refusaient d’acheter les 

captifs par lots. Ils évaluaient au préalable leur état de santé, leur force de travail et leur 

potentiel de reproduction. Pour ce faire, ils examinaient certaines parties du corps (dents, 

yeux, bras, jambes et organes sexuels). Les lots étaient ensuite segmentés. La sélection 

entraînait évidemment l’hétérogénéité ethnique.  

Les captifs étaient transportés dans des navires dans les conditions inhumaines 

(enchaînements, privations  alimentaires, violences physiques, hygiène défectueuse). Ils 

étaient débarqués à Sao Tomé, colonie portugaise du golfe de Guinée. À leur arrivée sur 

cette île, ils subissaient une deuxième sélection en fonction des intérêts économiques des 

acheteurs. Une partie des captifs y attendaient leur embarquement pour l’Europe, les 

Caraïbes ou l’Amérique125. Les autres étaient contraints au travail forcé dans les 

plantations de canne à sucre de Sao Tomé126 ou aux tâches domestiques chez les colons 

portugais installés sur l’île. Dès ce moment des problèmes d’intercompréhension se sont 

posés. Les razzias d’esclaves avaient lieu dans différentes régions d’Afrique occidentale, 

                                                 

125Comme le souligne Dominique Gallet: “dès 1481, (…)  Sao Tomé et Principe deviennent des entrepôts, des 

centres de tri et de répartition pour les destinations de l’enfer : Portugal, (…), Antilles ou Brésil ». GALLET, 

Dominique. Saô Tomé et Principe. Les îles du milieu du monde. Paris : Editions Karthala, 2001, p. 42. 
126Comme l’affirme Dominique Gallet: “l’île sera consacrée à la culture de la canne à sucre. Le sucre, produit 

de luxe, se vendait alors dan toute l’Europe. (…) La culture de la canne à sucre demande une main-d’œuvre 

très nombreuse et peu coûteuse : avec la vente du sucre, on achètera sur le continent (…) des esclaves, 

toujours plus d’esclaves pour les plantations », GALLET, Dominique. Op.Cit, p. 41. Ibrahim Sundiata 

conclut: “by the early sixteenth century, São Tome was the world’s largest sugar plantation economy. It 
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centrale et australe : royaumes d’Ashanti, du Dahomey du Kongo et  d’Angola127. Or, ces 

régions se caractérisent par une hétérogénéité linguistique. Elles appartiennent au groupe 

linguistique dit Niger-Congo, qui comprend des langues africaines distinctes et variées. 

L’intercompréhension entre les locuteurs de langues kwa et bantoues, par exemple, est 

absolument impossible. À l’intérieur même des sous-groupes linguistiques, 

l’intelligibilité  n’est pas automatique. À Sao Tomé, les Portugais ne se préoccupaient que 

des besoins en main-d’œuvre servile. Ils prenaient les « pièces » nécessaires pour 

remplacer les morts ou accroître la production. En aucun cas, ils ne se souciaient ni des 

liens familiaux, ni des origines ethniques. Ce qui importait, c’était l’état de santé ou la 

force physique des esclaves. Ainsi, les colons portugais séparaient entre diverses 

plantations, les Africains originaires d’un même village ou d’une même région, voire 

d’une même famille. Les esclaves noirs n’avaient par conséquent aucun moyen 

linguistique de communiquer entre eux. Quant aux colons, propriétaires de ces esclaves et 

aux surveillants, ils utilisaient naturellement leur langue. Mais quelle était donc était cette 

langue des maîtres ? C’était la langue portugaise du XVI et XVIIe siècle, langue importée 

par les marins, les soldats, les négriers et les colons. C’était par conséquent une « langue 

populaire et familière »128.  

Pour se faire comprendre et obtenir des esclaves africains le maximum de 

rendement, les Portugais leur enseignaient les mots nécessaires, rien de plus ; de leur côté 

les esclaves africains répétaient de leur mieux ce qu’ils auraient entendu ou cru entendre. 

Les premières acquisitions de vocabulaire portugais par les esclaves africains 

s’effectuaient soit à bord des navires négriers (par exemple les verbes sous forme 

d’impératif ou d’infinitif, les mots qui désignaient les parties du corps, les vêtements, 

etc.) ; soit plus tard dans la colonie de Sao Tomé. 

                                                                                                                                                         

provided the model for developments in Brazil, in the Carribean, and ultimately, the American South”, 

Op.Cit, p. 3. 
127 À propos de la provenance des esclaves installés à Sao Tomé l’historien Ibrahim Sundiata affirme: «the 

captives brought to the island came from the kingdom of Kongo, (…) from Angola. (...) Four to six São Tomé 

based-ships were also busily employed in taking slaves from the Gold Coast and the kingdom of the Benin 

between 1510 and 1540 ”, SUNDIATA, Ibrahim K. Op.Cit, p. 12. Jean Louis Rougé confirme cette thèse. 

Lire à ce sujet. ROUGÉ, Jean Louis. Dictionnaire étymologique des créoles portugais d’Afrique. Paris, 

Karthala, 2004, pp. 18-19. Sur cette question, lire aussi. M.M.A., 1ère série, vol. I, 1952; HAGEMEIJER, 

Tjerk. « Santome », in MICHAELIS, Susanne Marie, MAURER, Philippe (Dir.). The survey of Pidgin and 

Creole languages, vol. II. London: Oxford University, 2013, p. 50. 
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Les maîtres portugais s’adressaient aux esclaves africains en « pequeno 

português »129 ou « língua de preto »130, soit par tradition coloniale, soit pour se mettre à 

leur portée en les imitant pour se faire mieux comprendre. À Sao Tomé, les langues 

africaines en présence n’étaient pas mutuellement intelligibles. Les esclaves africains ont 

donc eu recours à cette langue portugaise plus ou moins simplifiée pour communiquer. 

Pour eux, c’était une langue étrangère. Ils se sont réapproprié cet idiome en le remaniant 

ou en combinant son lexique avec les syntaxes et les sémantiques propres à leurs langues 

d’origine. Ainsi, un locuteur de yoruba se faisait comprendre par un locuteur de kimbundu 

dont les efforts de remaniement du portugais aboutissaient à des résultats comparables. 

Que ces résultats aient pu être éloignés du portugais, n’empêchaient pas une 

communication satisfaisante entre esclaves africains d’origines ethniques différentes. 

Comme le souligne le linguiste Michel Launey : 

Les langues créoles se sont constituées dans des conditions historiques particulières. Des êtres humains 

qui se trouvaient dans les pires situations matérielles et morales, ont quand même développé le 

langage. Ils se sont créés des langues, (…) des grammaires. Ils ont eu, dans le malheur qui les 

affligeait, assez de ressources dans leur tête pour inventer une langue131. 

À partir du minimum nécessaire que les maîtres portugais leur inculquaient pour 

recevoir les ordres, les esclaves africains se sont recrées un moyen de communication 

entre eux. Autrement dit, né d’un rapport vertical (comprendre le maître), le créole a été 

réinvesti dans les rapports horizontaux (se comprendre entre esclaves). Ces Africains 

utilisaient également ce créole dans leurs rapports avec les colons portugais. Dès lors, les 

esclaves africains constituaient à Sao Tomé une communauté linguistique autonome. Ils 

ont créé une langue véhiculaire qui deviendra plus tard, leur langue maternelle. 

Cette situation linguistique confirme la définition selon laquelle les créoles sont 

des parlers résultant des efforts déployés par un groupe d’individus pour reproduire, par 

                                                                                                                                                         

128 S’exprimant sur le créole portugais de Sao Tomé, Jean Louis Rougé affirme : « il n’est pas étonnant de 

retrouver en créole des traits qui viennent de différents parlers régionaux, ainsi que des mots du calão, l’argot 

portugais ». ROUGÉ, Jean Louis. Op.Cit, p. 13. 
129 C’est l’équivalent du « petit nègre » qui était employé dans les colonies françaises. 
130 Selon Jean Louis Rougé, « c’est une espèce de portugais réduit utilisé par les esclaves. (…) les Portugais se 

seraient servis de cette língua de preta pour communiquer en Afrique et elle constituerait la base des créoles 

portugias d’Afrique ». ROUGÉ, Jean Louis. Op.Cit, p.12. 
131 LAUNEY, Michel. « La transmission des langues », in États Généraux du Multilinguisme dans les Outre-

Mer, Cayenne, 14-18 décembre 2011. Paris: Délégation Générale à la Langue Française et aux Langues de 

France. 
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nécessité une langue à prestige social : ici, la langue des maîtres portugais. Par nécessité, 

puisque les esclaves africains n’avaient pas d’autre moyen de communiquer non 

seulement avec leurs maîtres, mais aussi entre eux. L’origine du créole est également 

étroitement liée à une situation de domination d’une communauté sur une autre. Nous 

sommes en présence d’une privation d’usage de la langue maternelle, d’un refus opposé à 

un groupe de parler sa ou ses langues d’origine. Les esclaves noirs achetés sur les côtes 

africaines étaient séparés, dispersés et brassés, de telle sorte qu’ils ne puissent pas 

communiquer dans leur langue maternelle. Les maîtres portugais ont rendu impossible 

l’usage des idiomes des esclaves en multipliant des interlocuteurs de langues différentes. 

L’hétérogénéité linguistique programmée et le manque d’alphabétisation volontaire des 

esclaves en langue portugaise, expliquent la naissance de ce créole.  

Sao Tomé étant une île, et donc une région géographiquement isolée, cette langue  

s’est conservée. Le développement de ce parler a aussi été favorisé par l’exigüité de l’île. 

C’est ce créole que les esclaves africains de Sao Tomé déportés à Annobon ont emporté 

avec eux dans leur nouvelle île d’établissement. À ce propos, Marike Post affirme:  

Fa d’Ambô is the language of the island of Annobón, which is situated in the Gulf of Guinea, 

West Africa. It developed from the Creole of São Tomé as it was spoken at the beginning of the 

sixteenth century. (…) The history of São Tomé and the large number of shared lexical and 

grammatical features seem to leave no doubt132.  

Le terme Ambô est la transformation et la contraction de l’appellation (Ano Bom) 

que l’île a reçue de ses « découvreurs » Portugais133. « Fá » est un substantif donc la racine 

est verbale. Il est dérivé du verbe portugais « falar » qui signifie en français « parler, 

discuter ». Dès lors, le fá d’ambô est la langue, les sons articulés, la voix, la parole des 

Ambô. 80% du lexique de ce créole africain provenait de la langue portugaise. Le fá 

d’ambô empruntait également à la langue portugaise, l’expression de la négation à travers 

des éléments morphologiques et syntaxiques. Comme pour le portugais, il s’agissait d’une 

double négation qui reposait sur deux composantes lexicales. 

                                                 

132 POST, Marike. « Fa d’Ambô », in MICHAELIS, Susanne Marie, MAURER, Philippe (Dir.). The survey of 

Pidgin and Creole languages, vol. II. London: Oxford University, 2013, p. 81. 
133À ce sujet, Miguel Zamora Loboch précise: “una nueva tribu llamada “Ambo” es la primera que pobló a 

esta isla, ya que sus descubridores no hallaron vestigios de planta humana. La palabra “Ambo” es la 

contracción de la palabra portuguesa Anno-Bõ en relación a haberser comenzar el año 1471 con el 

descubrimiento de una nueva isla”. Ibid 
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Lorsque les missionnaires clarétains s’installent sur l’île en 1885, ce créole à base 

de langues portugaise et africaines comptait 3000 locuteurs134. C’était une langue de 

grande expansion, elle assumait le rôle de langue vernaculaire. Elle est devenue la langue 

maternelle des habitants de l’île.  Le rôle du fá d’ambô se résumait à : 

- un outil de communication  entre habitants de l’île  (colons portugais et esclaves 

africains); 

- l’utilisation dans tous les milieux sociaux (familles d’esclaves, lieux de travail) ; 

- la langue vernaculaire, utilisée par l’ensemble de la population (100%) de l’île.  

Le fá d’ambô  était aussi la langue du culte catholique et de l’enseignement du 

catéchisme. L’église Notre Dame de la Grâce de Sao Tomé est créée en 1500 ; elle est 

érigée en cathédrale le 3 novembre 1533. En 1534, Sao Tomé devient un diocèse qui 

comprend aussi l’île d’Annobon. La religion catholique devient la religion officielle de 

l’île135. L’évangélisation d’Annobon est retardée en raison des questions linguistiques : le 

manque d’alphabétisation en langue portugaise des Ambo136. Pour y remédier, les 

autorités religieuses portugaises forment des missionnaires indigènes. Ceux-ci présentent 

l’avantage de s’exprimer en créole portugais. En 1592, un prêtre indigène est affecté à 

Annobon en même temps que le nouveau Gouverneur portugais de l’île. Ce prélat 

entreprend l’évangélisation d’Annobon en fá d’ambô. La messe se déroule en latin, les 

sermons, le catéchisme, les visites du prêtre aux familles et aux malades sont effectuées en 

fá d’ambô. Cette tradition s’est maintenue jusqu’à la fin de la colonisation portugaise137. 

Parallèlement se développe un syncrétisme religieux. Selon Denys Cuche, le syncrétisme 

est : « la construction culturelle originelle d’un ensemble totalement nouveau, qui relève 

pleinement de la création, et pas seulement de l’emprunt plus ou moins contraignant. Il est 

la production d’un ensemble totalement nouveau. »138   

                                                 

134Les chiffres ce recensement sont contenus dans le rapport du père Ramirez qu’il a rédigé après avoir 

effectué une visite sur l’île en 1885. PUJADAS, Tomás L. La iglesia en Guinea Ecuatorial, t.1, Fernando 

Póo. Madrid: Iriz de  Paz, 1968, p. 439. 
135 Lettre du Roi du Portugal, Jean III au Pape du 20 mai 1532 relative à la création du diocèse de Sao Tomé. 

Biblioteca da Academia das Ciencias. Lisboa, Cod. 44, pp. 129-130, publiée par BRÁSIO, António. M.M.A. 

–II-. Lisboa: 1953, doc. 2, pp. 6-7. 
136 M.M.A. V. Lisboa: 1955, pp.186-187. 
137Ibid. 
138 CUCHE, Denys. La notion de culture dans les sciences sociales, 4ème Edition. Paris : La Découverte,  

Collection Grands Repères, 2010, p.72. 
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Les fidèles d’Annobon mêlent les croyances et les pratiques religieuses africaines à la 

religion catholique. Ce sont les débuts de l’inculturation de l’Église Catholique en 

Afrique. Les autorités religieuses portugaises fustigent ce qu’elles qualifient de 

« déviances du catholicisme pratiquées à Annobon » : les chapelles établies sur l’île sont 

traitées de « nids de superstitions ». Les actions de l’Église Catholique contre ces 

pratiques religieuses seront vaines139. Des missionnaires capucins sont envoyés sur l’île. À 

ce sujet, Miguel Zamora  Loboch écrit: 

En 1770, Antonio Luis Monteiro y Gregorio Martíns das Neves, por estar desatendidos, (…), y falta 

de respeto de sus feligreses, indómitos y rebeldes a desterrar las prácticas supersticiosas y heréticas 

que mezclaban a los ritos católicos, abandonaron la isla (…) no es extraño que después, con la 

religión católica, que profesaban ya, mezclada con errores y supersticiones, fuese en aumento,  y 

grande su ignorancia, sobre todo la relajación de costumbres140. 

 Après le départ des deux religieux, les sacristains Ambo assurent la relève. Pendant 

la période coloniale, ils étaient chargés de l’entretien des églises, des objets sacrés et des 

ornements sacerdotaux. Ils assistaient également les missionnaires dans l’exercice de leurs 

fonctions (prières, chants et processions). Les sacristains bénéficiaient donc d’une certaine 

expérience. L’Espagne ayant abandonné l’île d’Annobon  à la suite du Traité du Pardo, 

l’inculturation s’est accrue. Les sacristains déclaraient avoir reçu des révélations divines et 

des messages des ancêtres. La communauté Ambo les proclama prêtres de l’Église 

Catholique d’Annobon. Les habitants de l’île les considéraient aussi comme des 

prophètes, et les vénéraient  comme des Saints. Dès lors, leur influence sociale s’était 

accrue. Ils dirigeaient les offices religieux, les prières, les processions et tous les 

événements à caractère religieux en y mêlant des pratiques africaines. Par exemple, 

pendant la saison sèche, ils célébraient des messes et présidaient des prières spéciales afin 

de provoquer les pluies sur l’île141.  

                                                 

139 Lire à ce sujet : les différents rapports sur l’état du diocèse de Sao Tomé de Crispino de Amaral et García 

Mendes Castello Branco, prêtres dudit diocèse, publiés par BRÁSIO, António. M.M.A. IV, Lisboa, 1955, doc. 

70, p. 216 ; M.M.A., VI, doc. 138, pp. 468-473.  
140 ZAMORA LOBOCH, Miguel. Op.Cit, p. 23. Se référer aussi à Carta do padre Gregorio Matíns das Neves 

para O Rei, São Tomé, 30/04/1771. A.H.U. Lisboa, C. 13, Doc. 63,  in Documentos sobre Annobón, selección 

de textos, edición, introducción y notas Valerie de Wulf. Vic: Ceiba, 1998, pp. 24-25.  
141 Lire à ce sujet : ÀVILA LAUREL, Juan Tomás. « El cristianismo en la tradición oral de Annobón », in 

CREUS, Jacint (coord.). De boca en boca. Estudios de literatura orla de Guinea. Vic: Ceiba: 2004, pp. 7-15; 

ZAMORA LOBOCH, Miguel. Op.Cit, pp. 23-29. 
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L’association des veuves d’Annobon jouait aussi un rôle prépondérant au sein de l’Église. 

Considérées comme des religieuses, les veuves assistaient les sacristains par les prières et 

les chants lors des cérémonies et des offices religieux142. Parallèlement, elles étaient des 

devins et les porte-paroles des ancêtres. Gardiennes de la tradition, elles prédisaient 

l’avenir. Pour les Ambo, elles étaient les intermédiaires entre le monde des vivants et celui 

des morts. À ce titre, elles transmettaient les messages des ancêtres à la communauté. 

Elles indiquaient également les mesures à adopter pour conjurer le mauvais sort : disettes, 

maladies graves, infertilité, etc.  

 Tout comme dans l’Église Catholique Romaine, les Ambo croyaient à 

l’immortalité de l’âme. Toutefois, ils y mêlaient l’histoire de la traite négrière et de 

l’esclavage. En effet, ils croyaient qu’après la mort l’âme se séparait du corps. Par bateau, 

elle parcourait pendant trois jours les côtes africaines. Le défunt, à travers son âme, 

retournait sur la terre de ses ancêtres. Il annonçait sa mort et s’enquérait des nouvelles des 

membres de sa famille. Ce n’était qu’au bout de ce périple de l’âme que l’enterrement 

était organisé sur l’île d’Annobon143. À travers l’errance de l’âme sur les côtes africaines, 

les Ambo, descendants d’esclaves, faisaient le deuil de la traite négrière, de la déportation 

et de l’esclavage. Ils espéraient retrouver les terres où leurs ancêtres avaient été capturés. 

C’était un retour aux sources. Ces croyances permettaient également de transmettre 

l’histoire du peuple Ambo de génération en génération. Par ailleurs, les Ambo célébraient 

la Toussaint. Mais elle était imprégnée de  traditions africaines. Ainsi, ils offraient des 

cadeaux aux défunts qu’ils déposaient sur leurs tombes. À cette occasion, ils adressaient 

des demandes aux défunts. Les voyantes et les devins se chargeaient de les transmettre. 

Les Ambo rendaient aussi un culte aux divinités de la mer à l’occasion de la Fe Pumpa. 

Les sacristains et les veuves l’organisaient tous les ans. À cette occasion, les Ambo 

faisaient des offrandes aux dieux de la mer afin d’éviter leur colère: disettes, mauvaises 

récoltes et pêches, naufrages de bateaux à destination de l’île ou disparition de pêcheurs 

ou de baigneurs en mer144. Enfin, Ale D-Apoto était la déesse de l’île d’Annobon. Les 

                                                 

142ZAMORA LOBOCH, Miguel. Op.Cit, pp. 31-36.  
143ZAMORA LOBOCH, Miguel. Op.Cit, p. 55. 

144 ZAMORA LOBOCH, Miguel. Op.Cit, pp. 31-33. 
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Ambo la représentaient sous forme de sirène. C’est elle qui apportait l’abondante 

pluviosité et les ressources halieutiques de l’île145.  

 

4. Les possessions portugaises du golfe de Guinée : monnaies 

d’échange entre le Portugal et l’Espagne 

L’île d’Annobon appartient au Royaume du Portugal jusqu’en 1778, année au 

cours de laquelle fut signé le Traité du Pardo. Comme nous l’avons rappelé, la Castille et 

le Portugal ratifient le Traité de Tordesillas le 7 juin 1494. En réalité, ce traité vise à 

anticiper et légitimer les « conquêtes » coloniales, et à prévenir tout différend relatif à 

l’expansion Outre-mer. Selon les dispositions de cet accord hispano-lusitanien, le Brésil 

revenait au Portugal et le reste de l’Amérique du sud, aux Espagnols. Or, de 1580 à 1640, 

le Portugal subit l’occupation et la domination politique de l’Espagne. Lorsqu’il retrouve 

son indépendance, les relations entre les deux États se détériorent. Le Portugal qui 

souhaite étendre son empire colonial sud américain, crée les colonies du Sacramento (sud-

ouest de l’actuel Uruguay) en 1680 et de Santa Catalina (île située au sud de l’actuel 

Brésil) en 1738, violant ainsi les clauses du Traité de Tordesillas. L’occupation portugaise 

génère des affrontements réguliers avec l’Armée Royale Espagnole. En 1746, Fernando 

VI146 accède au trône en Espagne, ce qui favorise le rapprochement entre les deux États 

ibériques. Celui-ci se matérialise par le Traité de Permuta qu’ils signent en 1750. En vertu 

de cet accord bilatéral, l’Espagne récupère les colonies du Sacramento et de Santa 

Catalina. En contrepartie, elle cède au Portugal un territoire de 500 000 Km² qui se situe à 

l’est du fleuve Uruguay. Mais sept villages147 d’Indiens Guarani et des missions jésuites 

espagnoles sont établis dans cette région. De 1752 à 1756, les Guarani résistent à 

l’occupation portugaise. Fernando VI meurt en 1759. Carlos III qui lui succède, annule le 

Traité de Permuta le 12 février 1761. 

                                                 

145ZAMORA LOBOCH, Miguel. Op.Cit, pp. 14-15. 
146 Ce monarque espagnol épouse en 1729, Bárbara de Bragança (Lisbonne 1711- Madrid 1758), fille de Juan 

V, Roi  du Portugal et de son épouse María Ana de Austria. L’influence de la Reine consolidera les relations 

entre les deux États. 
147 San Luis, San Nicolás, San Borja, San Miguel, San Juan Bautista, San Lorenzo et Santo Ángel. Ces 

villages constituaient les Missions Orientales des Pères Jésuites Espagnols. 
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En 1776, de nouveaux conflits frontaliers hispano-lusitaniens éclatent en Amérique 

du Sud. A partir du Brésil, l’Armée Portugaise envahit le sud du Río Grande ; ceci sous 

l’instigation de Sebastían José de Carvalho e Melo, Marquis de Pombal et Premier 

Ministre du Portugal. En représailles, l’expédition espagnole que dirige Pedro de Cevallos 

occupe l’île de Santa Catalina et la colonie du Sacramento. C’est dans ce contexte que les 

deux États signent le Traité Préliminaire de San IIdefonso le 1er octobre 1777148. 

L’Espagne rend les territoires occupés au Portugal. Le Traité comprend trois clauses 

secrètes. Celles-ci sont confirmées et publiées six mois plus tard, dans l’article 13 d’un 

« Traité d’amitié, de garantie et commerce»149. Selon les dispositions de cet article, le 

Portugal cède à l’Espagne deux îles du golfe de Guinée, ainsi que les droits de naviguer, 

de pratiquer la traite négrière et s’établir dans la région :  

Deseando sus Majestades Católicas y fidelísimas promover las ventajas del comercio de sus 

respectivos súbditos, las cuales pueden verificarse en el que recíprocamente hicieron de compra y de 

venta de negros, sin ligarse a contratos y asientos perjudiciales, como los que en otro tiempo se 

hicieron con las compañías portuguesa, francesa e inglesa, , las cuales fue preciso cortar o anular, se 

han convenido los dos altos Príncipes contrayentes, en que para lograr aquéllos y otros fines y 

compensar de algún modo las cesiones, restituciones y renuncias hechas por la Corona de España en 

el Tratado Preliminar de límites de 1 de octubre de 1777, cedería a su Majestad Católica y a los suyos 

en la Corona de España, la isla de Annobón en la costa de África, con todos los derechos, posesiones y 

acciones que tiene en la misma isla, para que desde luego, pertenezca a los dominios españoles del 

propio modo que hasta ahora ha pertenecido a la Corona de Portugal ; y asimismo todo el derecho y 

acción que tiene o que puede tener en la isla de Fernando Póo, en el Golfo de Guinea, para que los 

vasallos de la Corona de España se puedan establecer en ella y negociar con los puertos y costas 

opuestas a dicha isla, como son los puertos del río Gabón, de los Camarones, de Santo Domingo, de 

Cabo Fermoso y otros de aquel distrito 150. 

Par conséquent, les îles d’Annobon et de Fernando Poo reviennent de plein droit à 

l’Espagne. Ce pays devient par la même occasion, la potentielle puissance colonisatrice 

d’une partie des territoires actuels du Nigéria, du Gabon et du Cameroun ; soit une 

superficie totale de 300 000 Km². La Couronne espagnole accède ainsi, à une zone 

                                                 

148Tratado preliminar de paz y de límites en  la América Meridional, relativo a los Estados que en ella poseen 

las Coronas de Portugal y España, firmado en San Ildefonso, el primer de octubre de 1777. Manuscrito, 

BNE (Madrid). Ce Traité Préliminaire délimite les territoires coloniaux espagnols et portugais en Amérique 

du Sud. 
149Tratado de amistad, garantía y comercio entre las Coronas de España y de Portugal. El Pardo, el 24 de 

marzo de 1778. Manuscrito, BNE (Madrid). 
150Ibid. 
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privilégiée de la côte atlantique africaine [carte 4, Annexe 4]. Elle peut y exploiter des 

ressources naturelles, pratiquer des activités commerciales et la traite négrière. En 

échange, le Portugal récupère définitivement les territoires de Sacramento et de Santa 

Catalina en Amérique du Sud.  

Les autorités espagnoles confient la tâche de prendre possession des nouveaux 

territoires espagnols d’Afrique Équatoriale au Général de Brigade Felipe José de Santos 

Toro Y Freyre, Comte d’Argelejo, assisté du Lieutenant-colonel d’Artillerie Joaquín 

Primo de Rivera et du Capitaine de Frégate José de Varella Ulloa151. Ces trois officiers 

espagnols résident à Montevideo. Arrivés le 13 novembre 1776 dans cette ville sud-

américaine, ils se sont distingués lors de la conquête espagnole de l’île de Santa Catalina 

et de la colonie du Sacramento, sous les ordres du Général Pedro de Cevallos. 

L’expédition est organisée à Montevideo avec célérité et discrétion ; caractéristiques que 

les autorités espagnoles jugent fondamentales à la réussite de l’opération. En réalité, 

l’Espagne ne  souhaite en aucun cas, que des puissances européennes telles que le 

Royaume Uni, la France et la Hollande, obtiennent la moindre information relative à cette 

expédition. Compte tenu des enjeux économiques en présence, ces États concurrents 

risqueraient de compromettre l’atteinte des objectifs que l’Espagne s’est fixés.  

L’Expédition quitte Montevideo le 17 avril 1778. Elle comprend trois frégates 

(Santa Catalina, Nuestra Señora de la Soledad et Santiago), deux bateaux marchands, 

150 soldats et ouvriers, cent mille Pesos, ainsi des provisions pour un an. L’ « expédition 

secrète » arrive à l’île de Principe le 29 juin 1778. Le Commissaire portugais chargé du 

transfert de souveraineté est censé l’y attendre. Or, celui-ci arrive trois mois plus tard. 

Cette longue attente est préjudiciable aux Espagnols. De nombreux membres de 

l’expédition décèdent, les vivres frais sont rares et chers, l’opération perd son caractère 

confidentiel.   

                                                 

151 Concernant l’Expedition de 1778, se reporter à: BARRAS de ARAGÓN, Francisco de las. Documentos y 

datos referentes a la expedición del Conde de Argelejos al golfo de Guinea. Madrid: Real Sociedad 

Geográfica, 1953; CASTRO, Mariano L. de, CALLE, María Luisa, de la. El origen de la colonización 

española en Guinea Ecuatorial (1777-1860). Universidad de Valladolid, 1992; Noticias, Documentos y 

avisos: Expedición de 1778. Selección de textos, edición y noats de Castro Antolín Mariano L. Vic: Ceiba, 

1993; CENCILLO de PINEDA, Manuel. El brigadier conde de Argelejo y su expedición militar en Fernando 

Póo en 1778. Madrid: IEA, 1948. 



84 

 

 Frey Luis Cayetano de Castro, Commissaire portugais, arrive à Principe le 4 octobre 

1778. Il débarque à bord de la frégate « Nuestra Señora de Gracia » comprenant quarante 

soldats. Il remet sans protocole spécial, le certificat de transfert au Comte d’Argelejo. Les 

trois frégates et leur équipage, quittent l’île de Principe le 14 octobre 1778. Elles arrivent à 

Fernando Poo dix jours plus tard. Après s’être plié aux rituels d’usage (jeter en l’air de la 

terre, brûler des branches et feuilles d’arbres de l’île), le Comte d’Argelejo lit solennellement 

l’acte de prise de possession : 

En virtud de la comisión que tiene del Rey Católico, estoy tomando posesión de esta isla de 

Fernando Póo como perteneciente al Reino de España para que de hoy en adelante reconozcan sus 

habitantes a dicho soberano como su Rey con pleno y supremo poder
152. 

À l’exception d’un adolescent qui errait sur les lieux, les Bubi, population 

autochtone et habitants de l’île, n’assistent pas à la cérémonie. Ils sont restés chez eux 

dans l’indifférence absolue. L’île de Fernando Poo devient malgré tout une possession 

espagnole. Le Comte d’Argelejo souhaita installer un poste militaire et un entrepôt sur une 

baie située au sud-ouest de l’île. En hommage au roi d’Espagne de l’époque, il baptise cet 

endroit San Carlos. Mais il ne peut réaliser son projet en raison du déficit de main-

d’œuvre. Cencillo de Pineda commente: 

 Estimando que el punto escogido era pantanoso y húmedo, y que las orillas de la ensenada estaban 

cubiertas de bosque impenetrable que requería que se allanase en parte, careciendo para ello de operarios, puesto 

que los 100 soldados que llevaba, 53 estaban enfermos y 22 convalecientes
153

. 

L’expédition Argelejo quitte Fernando Poo le 24 octobre 1778. Après une escale 

de ravitaillement en vivres à Sao Tomé le 4 novembre, elle se dirige vers l’île d’Annobon 

six jours plus tard. Le 14 novembre 1778, le Comte d’Argelejo, chef de l’expédition 

espagnole chargé de prendre officiellement possession de l’île, meurt aux abords 

d’Annobon154. Il est remplacé par son adjoint, le Lieutenant-colonel Primo de Rivera. 

                                                 

152CENCILLO de PINEDA. Op. Cit., p. 102. 
153CENCILLO de PINEDA. Op. Cit, p. 103. 
154 Le 12 mars 1779, José Varela y Ulloa rend compte des circonstances du décès du Comte de Argelejo: « el 

día 14, a las nueve de la noche, falleció el Brigadier Conde de Argelejos. Este cabellero había sentido el 24 

de octubre en Fernando Póo los primeros acesos de fiebres, (…) se le aumentó una diarrea inveterada que fué 

la causa de su muerte. (…) recibió los santos sacramentos. (…) Se arrojó el cadáver al agua con toda la 

decencia ». BARRAS de ARAGÓN, Francisco de las. Documentos y datos referentes a la expedición del 

Conde de Argelejos al  golfo de Guinea. Madrid: Real Sociedad Geográfica, 1953, pp. 75-76. Le 23 mars 



85 

 

Celui-ci débarque à Annobon le 26 novembre 1778, accompagné du Commissaire 

Portugais, Luis Cayetano de Castro, ainsi que d’une escorte portugaise de vingt-quatre 

hommes155. Les Ambo s’opposent au transfert de souveraineté. Les hommes résistent 

violemment, tandis que les femmes manifestent en procession dans les rues brandissant 

des crucifix et des reliques d’ancêtres. Malgré l’usage d’armes à feu, les envahisseurs ne 

parviennent pas à les soumettre156. Le 30 novembre 1778, les Espagnols se retirent, et ce, 

pendant soixante cinq ans. Il faudra attendre 1843 pour que l’île reçoive à nouveau la 

visite officielle d’une autorité espagnole. Le 22 mars de cette année-là, le Capitaine  Juan 

José de Lerena  Y Barry arrive à Annobon. Il y séjourne pendant quatre jours. À cette 

occasion, il proclame la souveraineté espagnole sur l’île et assiste à une messe157.  

La longue absence des Espagnols à Annobon est due aux résultats fâcheux de 

l’expédition Argelejo en 1778. Après la tentative infructueuse de prise de possession 

d’Annobon, les membres de l’expédition espagnole se rendent à Sao Tomé. En s’appuyant 

sur les rapports du Comte d’Argelejo et de José Varela Ulloa, le Parlement Espagnol se 

prononce en faveur de la colonisation de l’île de Fernando Poo. Celle-ci est formalisée à 

travers le Décret Royal du 22 mars 1779.  Primo de Rivera et les membres de l’expédition 

                                                                                                                                                         

1779, la veuve du Comte d’Argelejo adresse une correspondance au Ministre espagnol des Indes: «  Excmo. 

Sr. Llegó a Buenos Aires la fragata « Santa Catalina », se entendió la voz de haber muerto de resultas de un 

balazo mi marido el Conde de Argelejos, cuya noticia he recibido con el desconsuelo (…) y deseando saber 

las circunstancias de su muerte y su última disposición, espero merecer de V.E el favor de no retardarme este 

aviso ». BARRAS de ARAGÓN, Francisco de las. Op.Cit., p. 86. La thèse officielle affirme que la cause du 

décès serait le paludisme. Mais il est fort probable que les autorités espagnoles aient maquillé les faits pour 

défendre les intérêts de l’Espagne et sauvegarder l’honneur de l’Armée Royale Espagnole. Felipe José de 

Santos Toro Y Freye, aristocrate, marié et père de trois enfants, était un Officier exemplaire. Capitaine à 43 

ans, Colonel à 47 ans, il est élevé au rang de Général de Brigade à 53 ans par le décret royal du 14 janvier 

1775. Par ce décret, Carlos III, Roi d’Espagne récompense sa riche et brillante carrière militaire. Le 

Gouvernement espagnol ne pouvait pas reconnaître que ce valeureux soldat, fils d’Officier de l’Armée 

Royale et de surcroît Comte, avait été mortellement blessé lors d’affrontements avec des esclaves émancipés 

d’une île perdue d’Afrique. Le Comte d’Argelejo est décédé le 14 novembre 1778 et a été immédiatement 

inhumé, pourquoi avoir attendu le 26 novembre c’est-à-dire près de deux semaines pour prendre possession 

d’Annobon ? Un article récent de La Gaceta de Guinea Ecuatorial affirme sans ambigüité : « el único ilustre 

personaje español del que el annobonés asume su muerte con orgullo histórico , es el Brigadier de Los Reales 

Ejércitos y Teniente Coronel del Regimiento de Sevilla, Don Felipe Santos Toro, el VII Conde de Argelejo, 

en el año 1778 (…) Aunque los oficiales de la armada española encabezada por Primo de Rivera, tras la 

muerte del Conde de Argelejo, manipularían el informe de la Crónica Oficial para encubrir la vergüenza 

histórica, alegando que el Conde de Argelejo perdió la vida por causa de malaria en alta mar », in La Gaceta 

de Guinea Ecuatorial, n°147, Año 14, enero de 2010. 
155 Carta D. Francisco Innocencio, Embaixador de Portugal em Madrid (1779): instruçoes régias para o 

representante portugués; encarrregado da entrega das ilhas de Fernão do Po e Ano bom o Coroa Espanhola 

(minnuta-1779). A.HU. Lisboa, C. 14, in Documentos sobre Annobón, selección de textos, edición, 

introducción y notas Valerie de Wulf. Vic: Ceiba, 1998, pp.30-37. 
156 BARRAS de ARAGÓN, Francisco de las. Op.Cit., pp. 81-83. 
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retournent donc à Fernando Poo en novembre 1779 où ils construisent un fort sur 

l’actuelle baie de Riaba. Permettant un accès direct sur la côte, il constitue un lieu 

stratégique pour la traite négrière. Toutefois, les difficultés sanitaires et financières 

combinées à la résistance des Bubi, perturbent l’implantation espagnole. Par ailleurs, suite 

à la déclaration de la guerre entre le Royaume Uni et l’Espagne le 23 juillet 1779, les 

frégates espagnoles stationnées à Fernando Poo subissent les attaques régulières des 

bateaux britanniques158.  

C’est dans cette atmosphère singulière qu’éclate une mutinerie au sein de 

l’équipage espagnol le 29 septembre 1780. Elle est dirigée par le Sergent Jerónimo 

Martín. Les insurgés réclament la sécurité et des conditions de vie décentes. Joaquín 

Primo de Rivera parvint à un accord avec les mutins et ils abandonnent l’île. Ils se 

réfugient à Sao Tomé le 31 novembre 1780. Les Bubi en profitent pour brûler leurs 

installations à Fernando Poo. Le gouvernement espagnol envoie des secours à Primo de 

Rivera en 1781. Finalement, il quitte définitivement l’Afrique le 31 décembre 1781. Il 

arrive à Montevideo en 1782 en compagnie des vingt deux survivants de l’expédition de 

1778159.  

                                                                                                                                                         

157 Lire à ce sujet: USERA y ALARCÓN, Jerónimo  Mariano. Memoria de la isla de Fernando Póo. Madrid: 

Imprenta de Tomás Aguado, 1848, p. 43. 
158 De 1779 à 1783, l’Espagne s’ingère dans la guerre d’indépendance des États-Unis d’Amérique. Elle s’associe 

à la France pour défendre les colonies rebelles et combattre l’Angleterre C’est à  l’issue de ce conflit que 

l’Espagne obtient la Floride. 
159 Les conditions climatiques et sanitaires difficiles, ainsi que  la pénurie alimentaire ont décimé 128 

personnes. USERA y ALARCÓN, Jerónimo M. Memoria de la isla de Fernando Póo. Madrid: Imprenta 

Tomás Aguado, 1848, p. 41. 
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Chapitre III : La colonisation britannique de l’île de 

Fernando Poo et le développement du Pidgin English 

 

   1. Genèse de l’implantation britannique   

Comme nous l’avons souligné dans le chapitre précédent, selon les dispositions de 

l’article XIII du Traité du Pardo, l’île de Fernando Poo appartient au Royaume d’Espagne. 

Plus préoccupée par son empire colonial sud-américain et en raison de l’échec des 

différentes tentatives de colonisation de l’île, l’Espagne abandonne pendant plus de 

cinquante ans, ce territoire d’Afrique Équatoriale. Les Britanniques en profitent pour s’y 

implanter. Sous le prétexte philanthropique de la lutte contre la traite négrière atlantique, 

le Royaume Uni colonise l’île de Fernando Poo de 1827 à 1858. Selon John Clarke, cette 

colonisation s’explique par les raisons suivantes : la répression de la traite négrière dans la 

baie du Biafra, l’installation des captifs libérés sur l’île, la réalisation d’activités 

commerciales et l’introduction de la religion protestante en Afrique à partir de Fernando 

Poo160. 

1.1- De la traite négrière atlantique à  l’abolitionnisme 

La « découverte de l’Amérique » par Christophe Colomb en 1492, est la cause 

lointaine de l’esclavage qui apparaît à la fin du XVe siècle dans les territoires 

nouvellement conquis par les Européens. Christophe Colomb, navigateur au service de la 

Couronne de Castille, se fixa pour objectif d’atteindre l’Asie en passant par l’ouest. En 

1492, il débarque plutôt sur les terres américaines. Après la « découverte de l’Amérique »,  

plusieurs Espagnols se lancent dans la conquête du « Nouveau Monde » et amorcent la 

colonisation effective des territoires conquis.     

                                                 

160CLARKE, John. Introduction to the Fernandian Tongue, Part 1, Second Edition. Printed by Daniel 

Cameron, 1848. Lire à ce sujet, l’introduction de l’ouvrage. John Clarke faisait partie des premiers pasteurs 

baptistes anglais qui sont arrivés sur l’île de Fernando Poo le 1er janvier 1841. 
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À partir de ce moment, l’esclavage se développe sur ces territoires conquis. Ce 

sont les Espagnols bientôt suivis d’autres puissances maritimes (Portugal, France et 

Royaume-Uni) qui entreprennent d’exploiter les richesses de ces terres. Ils commencent 

par soumettre au travail forcé les « Indiens » qui vivent dans les régions conquises. Mais 

cette main-d’œuvre est insuffisante et les conditions de travail sont inhumaines. Sous la 

pression des milieux religieux161, le Roi d’Espagne abolit l’esclavage des « Indiens ». 

Pour les remplacer dans les plantations et les mines, les Espagnols déportent massivement 

en Amérique des esclaves africains. Selon le schéma du commerce triangulaire dans 

lequel certains rois africains ont servi d’intermédiaires162, les bateaux négriers quittaient 

l’Europe en emportant des armes, des outils, des bijoux de pacotille,  des  miroirs, des 

étoffes, des mouchoirs, des boutons, du tabac, des parasols, des clochettes argentés, de 

l’eau-de-vie ou du papier163. Ils se rendaient en Afrique où ils troquaient ces marchandises 

contre des esclaves qui étaient capturés le long des côtes d’Afrique occidentale ou à 

l’intérieur des terres. Ils emmenaient ensuite ces Africains en Amérique164. Les esclaves 

étaient alors échangés aux propriétaires de plantations contre des denrées coloniales que 

les trafiquants rapportaient dans les ports européens (café, cacao, sucre, indigo, coton, ..). 

                                                 

161Des missionnaires espagnols tels que Bartolomé de Las Casas (1474-1566) se sont engagés en faveur de 

l’abolition de l’esclavage des Indiens. Bartolomé de Las Casas est l’auteur de Brevísima relación de la 

destrucción de las Indias. Lire à ce sujet : GOMEZ-MULLER, Alfredo. « La question de légitimité de la 

conquête de l’Amérique : Las Casas et Sepulveda», in Les Temps Modernes. Paris : mai 1991, n°538, pp. 2-

19. 
162À ce sujet, un négrier écrit : « j’ai été invité à aller (…) reconnaître le nouveau Roi du Dahomey, l’ancien étant 

mort, dans le courant du mois de mai dernier. Arrivé à cette cour, j’ai reçu tout l’accueil possible (…). Au 

sujet de l’affaiblissement du commerce des François en ce pays, je lui ai fait sentir que, de tous les temps, les 

François étaient les plus anciens amis et qu’ils avaient donné des marques constance de leur attachement en 

continuant à faire fleurir son royaume par leur commerce ; que depuis environs trois ans, je voyais avec peine 

donner la préférence aux Anglais (…). Il déclara en ma présence qu’il donnera des ordres à ses marchands de 

vendre les esclaves aux trois nations (Angleterre, France et Portugal) à parts égales. (…) Il me montra ensuite 

quelques petites curiosités que les Anglais lui avaient apportées en présents (…) et ajouta que les Anglais 

faisaient des présents en eaux de vie beaucoup plus que les Français pendant la traite. Je lui répliquai que 

l’eau de vie anglaise était moitié moins chère et moins bonne que celle des François. Il fut content de ma 

réponse et applaudit ». Lettre de Dewarel à la Chambre de Commerce de la Rochelle au sujet des entretiens 

avec le Roi de Dahomey, 15 juillet 1774, Archives Départementales de Charente-Maritime, Lettre n° 6683, 

Carton XIX, Dossier n° 11. 
163Ces objets figurent sur les comptes de retour ou de vente des navires négriers. Par exemple, le compte de 

retour du deuxième voyage en Guinée et Saint Domingue du navire Saint Louis, 4 novembre 1740. Archives 

Départementales de Charente-Maritime, Mar. E 486.  
164Partit de la Rochelle le 19 août 1738, le Saint Louis achète 333 captifs en Afrique. 20 meurent pendant le 

voyage. L’armateur du navire vend les 313 survivants en mai 1789 à Saint Domingue. Archives 

Départementales de Charente-Maritime, Mar. E486. 
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La vente de ces produits générait d’énormes profits. On situe entre 15 et 30 millions 

d’Africains déportés pendant la durée totale de la traite165. 

Le Royaume Uni, le Portugal, la France et la Hollande monopolisaient le 

commerce d’esclaves africains. Ces pays possédaient non seulement la majorité des 

comptoirs négriers sur la côte africaine ; mais aussi contrôlaient les points stratégiques du 

trafic sur les côtes américaines. En revanche, l’Espagne dépendait de ces États pour 

ravitailler en esclaves noirs, ses colonies sud-américaines. À ce sujet, Louis Lacroix 

affirme:  

en 1517, la main-d’œuvre se raréfia tellement sur les territoires devenus colonies espagnoles que 

Charles Quint fut informé que les galions qu’il expédiait chaque année aux Indes Occidentales n’y 

trouveraient plus les précieux chargements qu’ils avaient l’habitude d’y prendre. C’est alors qu’il 

accorda une licence spéciale dite « Asiento » à quelques uns de ses favoris flamands pour le 

transport de 4000 esclaves africains à débarquer annuellement aux plantations de Cuba, d’Haïti, de 

la Jamaïque et de Porto Rico, ainsi qu’aux mines de Mexico et du Pérou
166.  

De même, au  XVIIe siècle, les captifs africains étaient déportés à Buenos Aires à 

travers des négriers hollandais et portugais. Un siècle plus tard, l’Espagne signa des traités 

avec la France et le Royaume Uni. De 1701 à 1713, la Compagnie Française de la Guinée 

obtient l’exclusivité de la fourniture d’esclaves noirs dans les colonies espagnoles167. Puis,  

le Royaume Uni assura la relève. Basil Davidson précise:  

 Gran Bretaña se apoderó del asiento en 1713; y el tráfico a las colonias españolas se hizo ahora 

oficialmente británico. (…) Los ingleses (…) compraron este monopolio al rey de España por 

200 000 Coronas. (...) Después de 1713, el negocio de esclavos se hizo cada vez más valioso. 

Sólo los negreros ingleses transportaban hasta 15 000 esclavos al año en el período168. 

À partir de 1713, les Britanniques approvisionnaient les Indes Espagnoles en 

esclaves africains à travers la South Sea Company, et ce pendant une période de trente ans. 

                                                 

165En ce qui concerne le nombre d’Africains déportés pendant la traite, les chiffres restent approximatifs. En 

effet, les documents officiels relatifs au trafic négrier ont été brûlés après l’abolition de l’esclavage. Certes, il 

existe dans les archives municipales des ports, une documentation portant sur les droits de douane payés à 

l’arrivée des bateaux négriers. Mais cette documentation n’est pas suffisante. Pour pallier à cette insuffisance, les 

historiens appliquent deux méthodes : la durée moyenne de vie des esclaves (sept ans) et la production agricole 

et l’exploitation minière de l’époque du territoire importateur d’esclaves. Lire à ce sujet : MEYER, Jean. 

Esclaves et négriers. Paris : Gallimard, 2007. 
166LACROIX, Louis. Les derniers négriers. Paris : Amiot-Dumont, 1952, p. 16. 

167SALA-MOLINS, Louis. Le Code Noir ou le calvaire de Canaan. Paris : Presses Universitaires de France/ 

Quadrige, 2007, p. 15 
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En raison des coûts élevés, des quantités limitées et de la complexité des circuits de 

distribution, les Espagnols souhaitaient se libérer de la dépendance des sociétés 

étrangères. Ils décidèrent de créer une société espagnole consacrée à la traite négrière. 

C’est ainsi que La Gaditana de Negros fut fondée en 1765. Le manque d’expérience dans 

ce commerce particulier et l’absence de comptoirs négriers en Afrique, associé à la rude 

concurrence des pays négriers traditionnels, entrainèrent la faillite de l’entreprise en 1772. 

Néanmoins, l’ouverture aux capitaux étrangers et les subventions de l’État Espagnol ont 

permis à la Gaditana de Negros de poursuivre ses activités jusqu’en 1777. Cette première 

expérience suscita l’engouement des Espagnols, d’où la signature du Traité du Pardo en 

1778. Le premier paragraphe de l’article XIII de cet accord est suffisamment précis à ce 

sujet:  

Deseando Sus Majestades Católica y Fidelísima promover las ventajas del comercio de sus 

respectivos súbditos, los cuales  pueden verificarse en el que recíprocamente hicieren de compra y 

venta de negros, sin ligarse a contratos y asientos perjudiciales, como los que en otro tiempo se 

hicieron con las compañías portuguesa, francesa  e inglesa, los cuales fue preciso cortar o 

anular 169. 

En réalité, l’objectif de l’expédition dirigée par le Comte d’Argelejo était non 

seulement de prendre officiellement possession des îles de Fernando Poo et d’Annobon, 

mais aussi de jeter les bases du trafic d’esclaves dans ces nouvelles colonies espagnoles. 

Le golfe de Guinée étant l’une des principales sources d’approvisionnement, le 

gouvernement espagnol souhaitait obtenir des informations précises sur l’état des côtes, 

les formes de commerce et les systèmes d’échange. Ainsi, pendant leur séjour dans la 

région, le Comte d’Argelejo, José Varela Ulloa et Miguel de Lucas (expert en matière 

économique et commerciale) envoyaient régulièrement à Madrid des rapports traitant de 

ces différentes questions170.  

                                                                                                                                                         

168 DAVIDSON, Basil. Madre Negra. Barcelona: Luis de Carolt, 1966, pp. 82-83. 
169Tratado de amistad, garantía y comercio entre las Coronas de España y de Portugal. El Pardo, el 24 de marzo de 

1778. BNE (Madrid). 
170Les rapports du Comte d’Argelejo ont été envoyés à Madrid en septembre 1778. Ils portaient sur les 

possibilités économiques de l’île de Fernando Poo et proposait le développement du commerce des esclaves et la 

colonisation agricole de l’île. Le Comte d’Argelejo suggéra que Fernando Poo soit une base de ravitaillement, et 

que le commerce des esclaves soit confié aux compagnies espagnoles sous le contrôle et la protection du Roi 

d’Espagne. Pour ce faire, une fortification devait être construite, la sécurité du port serait assurée par deux cent 

soldats, des frégates et quarante canons. Noticias, Documentos y avisos: Expedición de 1778/Conde de Argelejo. 

Selección de textos, edición, introducción y notas de Castro de Antolín, Mariano L. Vic: Ceiba, 1999. Lire 
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À partir de 1780, une nouvelle législation libéralisa la traite négrière dans les 

colonies espagnoles, et encouragea les ressortissants espagnols à participer activement et 

directement à ce commerce particulier. L’attribution de licences et la concession 

d’exonérations fiscales aux négriers espagnols se développa. Des Décrets Royaux furent 

signés à cet effet. Par exemple, ceux du 25 janvier 1780, du 23 décembre 1783 et du 15 

janvier 1784. Le premier permit à Juan Bautista Ayarzábal, planteur espagnol de Saint 

Domingue d’y introduire 400 esclaves noirs. Le deuxième facilita à Jerónimo de Hijosa, 

commerçant de la Coruña, la déportation d’Africains à Montevideo. Grâce au troisième, 

Manuel Antonio López résidant à Vigo, arma deux bateaux et livra des esclaves noirs au 

Río de la Plata. Ces mesures incitatives se sont intensifiées au fil des années. C’est ainsi 

que le 8 mars 1791, les négriers étaient autorisés à utiliser des bateaux de 500 tonnes, au 

lieu des 300 tonnes maximales antérieurement établies. De plus, le Décret Royal du 22 

novembre 1792 dont le but était de favoriser l’augmentation du nombre d’esclaves à la 

Havane, permettait aux bateaux négriers de stationner pendant quarante jours dans le port, 

au lieu des huit jours précédemment prescrits dans le Décret Royal de 1791. Ce qui 

facilitait les ventes. En plus de ces dispositions légales, il convient de 

rappeler l’Ordonnance Royale du 24 janvier 1793 destiné à intéresser les commerçants 

espagnols au trafic des esclaves sur les côtes africaines. Ainsi, tout ressortissant espagnol 

était autorisé à pratiquer la traite négrière à condition que le Capitaine et la moitié des 

membres l’équipage du bateau dont il était le propriétaire, soient de nationalité espagnole. 

Suite à ces nouvelles dispositions, le « Santo Cristo de la Pasión » partit de Montevideo en 

                                                                                                                                                         

particulièrement, pp. 18-39, pp. 71-74, pp. 75-82 et pp. 86-91. Le rapport du Capitaine de Frégate José Varela y 

Ulloa comportait des informations précises acquises auprès de commerçants étrangers et des Bubi. Il portait sur 

les expéditions espagnoles à effectuer sur la côte occidentale de l’Afrique, les possibilités agricoles,  la traite 

négrière, la géographie physique et humaine et la biodiversité de l’île de Fernando Poo. À propos de la traite 

négrière et du commerce dans le golfe de Guinée, José Varela affirme: « en los ríos Campo y Benito, y en el 

Cabo San Juán, son los negros muy bravos y no se puede bajar a tierra. Más suelen venir a bordo con algún 

marfil, cera y palos de tinte. A ésta parte de la costa sólo podían ir a comerciar goletas o lanchas, porque no había 

ensenada. En el Río Gabón había un buen puerto de comercio, donde se conseguían esclavos, cera, marfil y palo 

de tinte. Allí a realizar su comercio, los Franceses y Holandeses, siendo los últimos los más fuertes, y dando, por 

consiguiente, las normas en todos los asuntos relativos al tráfico ». Descripción de la Isla de Fernando Póo: año 

1780 hecha por el Capitán de Fragata de la Marina Don José Varela. Copia mecanografiada del original que 

existe en el Archivo General de Simancas. Estado., leg. 7411. BNE (Madrid). 
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avril 1792 à destination de Corisco et d’Elobey. Le 17 avril 1793, il revint avec des captifs 

africains originaires de ces îles africaines171. 

Mais les révoltes des esclaves et le mouvement abolitionniste impulsé à la fin du 

XVIIIe siècle par les Britanniques, entament le système négrier et esclavagiste172. En 

1807, la Chambres des Communes vote une loi portant sur l’abolition de la traite négrière 

atlantique. Dès ce moment, le Royaume Uni fit pression sur les puissances européennes 

afin qu’elles adoptent des mesures similaires. En 1815, l’acte final du Congrès de Vienne 

recommande « l’abolition de la traite des nègres d’Afrique et du commerce des esclaves ». 

La révolution industrielle du XIXe siècle constitue également un facteur important. Elle 

commence au Royaume Uni, puis s’étend en Europe occidentale et en Amérique du Nord. 

La révolution industrielle se caractérise par la mécanisation systématique du travail 

agricole, des activités minières et de la confection des produits textiles. Elle introduit de 

nouveaux modes de production et de transport, ainsi que l’organisation scientifique du 

travail. L’utilisation des machines accroît la production et diminue les coûts. 

Parallèlement, se développe le capitalisme. Ce système économique favorise 

l’accumulation du capital, les investissements, la recherche du profit et la libre 

concurrence. Dans le même temps, on assiste à l’exode rural et à l’apparition d’une classe 

ouvrière. Dès lors, l’esclavage devient un système désuet. Comme le souligne Michel 

Leiris :  

 les idées démocratiques se répandant et le système esclavagiste s’avérant un mode d’exploitation 

périmé dans la période de développement du capitalisme industriel, la traite-interdite par 

l’Angleterre dès 1807 et la France en 1815- ne fut plus qu’une pratique illégale en voie de 

disparition, les pays européens, soucieux essentiellement d’acquérir des matières premières et de 

s’assurer des débouchés, furent conduits non seulement à renforcer « leurs positions maritimes » 

mais à s’établir à l’intérieur du continent. Ainsi, s’amorça en même temps que l’exploration 

méthodique de l’Afrique, une véritable course, dans laquelle furent bientôt engagées la plupart des 

nations de l’Europe occidentale173. 

                                                 

171Archivo General de Simancas. Estado, leg. 7411(bis) – 264 et 266. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, 

María Luisa de la. Origen de la colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: 

Publicaciones de la Universidad de Valladolid, 1992, p. 68 
172 Lire à ce sujet: KITSON, Peter J. Slavery and the cultures of abolition: essays marking the Bicentennial of the 

British abolition Act of 1807. Cambridge: D.S. Brewer, 2007; REVAUGER, Cécile. The abolition of slavery: the 

British debate (1787-1840). Paris: CNED/PUF, 2008; WALVIN, James. A short history of slavery. London : 

Penguin Books, 2007. 
173LEIRIS, Michel. Op.Cit, p. 1206. 
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1.2 - Le Congrès de Vienne et l’implantation britannique à Fernando Poo 

Après la déroute de Napoléon en 1814, le Congrès de Vienne provoqua une 

réaction générale contre le commerce des esclaves. Une déclaration en faveur de 

l’abolition de la traite négrière fut signée à cette occasion le 18 février 1815. Lors de cette 

rencontre internationale, c’est Robert Stewart, Vicomte de Castlereagh174 et Ministre 

Britannique des Affaires Étrangères, qui dirigeait l’opposition à la traite négrière. Celle-ci 

ne suscita pas l’approbation de Pedro Gómez, Marquis de Labrador, représentant espagnol 

au Congrès de Vienne175. Cependant, les Britanniques réussirent à amener Fernando VII, 

Roi d’Espagne, à accepter le 23 septembre 1817, l’abolition immédiate du commerce des 

esclaves en Afrique au nord de l’équateur, et à la poursuivre dans le sud jusqu’au 30 mai 

1820 (articles 1 et 2). En contrepartie, la Grande-Bretagne s’engageait à verser à 

l’Espagne une compensation financière de 400 000 Livres le 20 février 1818 (articles 3 et 

4). Pour veiller à l’application de ce traité, des Commissions Mixtes (hispano-

britanniques) furent créées conformément aux dispositions de l’article 12. Celles-ci 

devaient siéger dans les possessions coloniales britanniques et espagnoles. Freetown en 

Sierra Leone et La Havane à Cuba, avaient été désignées comme sièges de ces 

Commissions176.  

Les conditions climatiques et sanitaires difficiles de Freetown ont obligé José 

Camps et Francisco Lefer, Commissaires Espagnols nommés en juin 1819, à rentrer à 

                                                 

174Robert Stewart Vicomte de Castelereagh (Dublin 1769- Londres 1822) était un diplomate britannique. Issu 

d’une famille aristocratique britannique installée en Irlande, il est Député Whig au Parlement Irlandais à 21 

ans. Puis, il rejoint les Torries. Il entre dans le gouvernement  britannique où il occupe le poste de Ministre de 

la Guerre et des Colonies en 1805, puis de 1807 à 1809. Suite à la défaite lors de la bataille de Walcheren, il 

démissionne de ses fonctions ministérielles en 1809.  Mais, il revient au gouvernement en 1812 comme 

Ministre des Affaires Étrangères. À ce titre, il mène les combats contre Napoléon. À cet effet, il dirige la 

quadruple Alliance (Russie, Autriche, Prusse et Royaume Uni) contre la France en 1813. Celle-ci aboutit à la 

défaite de Napoléon en 1814.  Le soutien qu’il apporte aux mesures économiques et sociales restrictives de 

1817 et le massacre de Peterloo en 1819 le rendent impopulaire au Royaume-Uni. Il se suicide le 18 août 

1822. Son rival politique, George Canning le remplace au sein du gouvernement. 
175 Castlereagh menaça Labrador de décréter un embargo européen sur l’importation de la canne à sucre 

espagnole si le Royaume d’Espagne n’abolissait pas la traite négrière. Le représentant espagnol répondit que 

l’Espagne appliquerait la même règle sur les produits des autres puissances européennes. Lire à ce sujet: 

BECKER, Jerónimo. Historia de las relaciones exteriores de España durante el siglo XIX: (apuntes para una 

historia diplomática). Madrid: Establ. Tip. De Jaime Ratés, 1924-1926, vol. I, p. 391. Ministre des Affaires 

de Fernando VII, le Marquis de Labrador (1772-1850) était diplomate de carrière. 
176The National Archives: FO 94/294. 



94 

 

Madrid après seulement quelques mois de séjour dans cette ville d’Afrique occidentale177. 

À travers Luis de Onís, Ambassadeur Espagnol à Londres, le Royaume d’Espagne 

négocia alors avec le gouvernement britannique afin de trouver un lieu idoine pour abriter 

la Commission Mixte. Les Espagnols proposèrent la suppression du Tribunal de Sierra 

Leone et sa mutation aux Canaries ou au Cap Vert qui étaient proches de la côte africaine 

et dont les climats étaient agréables178. Les Britanniques s’y opposèrent pour des raisons 

d’ordre juridique et pratique. En effet, le transfert de la Commission Mixte dans l’une des 

localités proposées par l’Espagne constituait une violation flagrante des dispositions du 

Traité de 1817. Par ailleurs, la localisation de la Commission aux îles Canaries 

compliquait les procédures de répression de la traite négrière. Elle impliquait que les 

bateaux négriers appréhendés sur la côte africaine soient conduits aux Canaries. Une fois 

le jugement rendu, ils devaient être reconduits à Freetown afin d’y débarquer les captifs 

libérés. Les négociations furent paralysées jusqu’au décès du Vicomte de Castlereagh. 

Elles reprirent en novembre 1822. Tout comme son prédécesseur, George Canning179, 

nouveau Ministre Britannique des Affaires Étrangères, rejeta les propositions espagnoles 

défendues par Diego Colón, nouvel Ambassadeur d’Espagne au Royaume Uni180. Les 

deux parties restaient intransigeantes.  

Les changements politiques qui surviennent en Espagne et en Amérique latine 

accélèrent le règlement du différend. De 1820 à 1823, l’Espagne connaît une instabilité 

                                                 

177La lettre du Commissaire Espagnol José Camps écrite à Freetown le 30 novembre 1819 illustre suffisamment 

cet aspect: « Esta colonia, después de una epidemia de calentura, que entre los blancos ha causado una 

mortalidad que puede graduarse de 30 a 40 por ciento, y parece propia de cada estación lluviosa, de junio a 

noviembre, no ofrece ahora observación particular respecto a éste punto. Mi compañero ha estado tres meses 

moribundo. Mi criada ha muerto. De ciento y tantos europeos creo ser el tercero o cuarto que no ha tenido la 

calentura », Archivo General de Simancas. Estado, leg 8223. José Camps al Duque de San Carlos. Freetown, 

30 de noviembre de 1819. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la 

colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de 

Valladolid, 1992, p. 99. 
178Archivo General de Simancas. Estado, leg 8310. Oficio de Luís de Onís al Secretariode del Estado. 

Londres, 5 de febrero de 1822. Les Espagnols insistaient sur les îles Canaries: « Santa Cruz de Tenerife reúne 

salubridad, abundancia de víveres, diversiones ». Archivo General de Simancas. Estado, leg 8310. D. Luis de 

Onís al Secretario del Estado. Londres, 14 de mayo de 1822. Cité par CASTRO, Mariano L. de, CALLE, 

María Luisa de la. Origen de la colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: 

Publicaciones de la Universidad de Valladolid, 1992, p. 99. 
179Député et Ministre britannique, George Canning (1770-1827) était issu d’une famille bourgeoise. Il rejoint 

William Pitt dans le combat contre l’esclavage. Il était également le défenseur de la liberté de culte en 

Irlande. 
180 A.G.S. Estado, Leg. 8310. Oficio de Diego Colón al Secretario del Estado. Londres, 26 de noviembre de 

1822. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la colonización española de 

Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de Valladolid, 1992, p. 100. 
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politique qui aboutit à la restauration de la monarchie absolue des Bourbons. Au même 

moment, elle perd progressivement ses colonies d’Amérique Centrale et du Sud. Cette 

situation engendre des déficits budgétaires chroniques dans la Péninsule. Pour y remédier, 

le gouvernement espagnol contracte des prêts importants auprès du Royaume Uni et de la 

France le 6 novembre 1820 et le 18 juillet 1823. Ces dettes s’élèvent à 2 098 961 875 

reales181. Etranglée par son endettement, l’Espagne se résigne à demander au Royaume 

Uni de choisir la nouvelle localisation du Tribunal Mixte. Le gouvernement britannique 

charge alors le Lieutenant-colonel Dixon Denham182 de la prospection sur la côte 

africaine, d’un lieu adéquat. L’île de Fernando Poo, située stratégiquement à proximité de 

l’embouchure du Niger, face à la côte de Calabar et du Cameroun, réunissait selon les 

Britanniques, les meilleures conditions. D’une part, la proximité des principaux centres du 

commerce des esclaves (baies du Bénin et du Biafra) faciliterait la répression. D’autre 

part, le climat y était plus agréable qu’à Freetown. Par ailleurs, l’île de Fernando Poo était 

suffisamment connue des marins britanniques qui l’avaient fréquentée au XVIIIe siècle183. 

En 1765, des commerçants britanniques avaient essayé de s’installer sur cette île qui était 

alors une possession coloniale portugaise. L’accueil chaleureux que les Bubi leur avaient 

réservé, les  réconfortait dans leur position184. En réalité, les velléités britanniques de 

s’installer à Fernando Poo renaissaient avec une configuration différente, celle de la 

répression du trafic des esclaves.  

En février 1826, le gouvernement britannique, à travers son Ambassadeur à Madrid 

(Monsieur Lamb), notifie à l’Espagne son souhait de transférer le Tribunal Mixte de la 

                                                 

181 AG.S. Estado. Leg, 8191, fol. 82. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la 

colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de 

Valladolid, 1992, p. 104. 
182Dixon Denham (1786-1828), était un explorateur anglais de l’Afrique occidentale et centrale. Il est chargé de 

l’administration des esclaves affranchis et installés en Sierra Leone. Puis il devient Gouverneur de cette colonie 

britannique en 1828. 
183 Georges Robertson en 1819 et Kelly en 1821 avaient rédigé des rapports élogieux sur la beauté de l’île de 

Fernando Poo et ses potentialités agricoles. 
184 C’est ce qui ressortait du rapport du Capitaine Lawson de 1783. Selon José Varela Ulloa, membre de 

l’Expédition Argelejo, quand les Espagnols entrèrent en contact avec les habitants de Fernando Poo, ils leur 

présentèrent les drapeaux européens. Les Bubis ne reconnaissaient que ceux de la France et du Royaume-Uni. 

José Varela Ulloa souligne dans son rapport: « mostrando una suma a alegría al ver ésta última [inglesa] ». 

Descripción de la Isla de Fernando Póo: año 1780 hecha por el Capitán de Fragata de la Marina Don José 

Varela. Copia mecanografiada del original que existe en el Archivo General de Simancas. Estado., leg. 7411. 

BNE (Madrid). 
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Sierra Leone à l’île de Fernando Poo185. Le 12 avril 1826, le Roi d’Espagne se montre 

réticent et demande au gouvernement britannique des informations complémentaires 

relatives à la signature de traités avec les autorités africaines locales et à la construction 

d’infrastructures sur l’île186. En guise de réponse, les Britanniques rappellent au 

gouvernement espagnol le paiement de leurs dettes. Acculée, l’Espagne donne son accord. 

Le Conseil des Ministres réuni en sa session du 18 avril 1827 accepte la proposition 

britannique de transférer le Tribunal Mixte sur l’île de Fernando Poo, mais à la seule 

condition que le Royaume Uni annule la totalité des dettes espagnoles187. Monsieur Lamb, 

Ambassadeur britannique à Madrid, se charge du règlement rapide du différend. Pour 

l’Espagne, c’est une transaction commerciale intéressante. Elle réduit considérablement 

son endettement. De plus, le transfert du Tribunal entraîne le partage entre le Royaume 

Uni et l’Espagne des revenus liés à la répression de la traite négrière de 1819 à 1827 en 

Sierra Leone188.  

Le 28 juin 1827, le gouvernement britannique annonce officiellement le 

déplacement du Tribunal hispano-britannique chargé de la répression de la traite négrière 

atlantique, de la Sierra Leone à Fernando Poo « petite et fertile île du golfe de Guinée »189. 

Parallèlement, le Royaume Uni prépare une expédition chargée d’inspecter les lieux et d’y 

construire les infrastructures nécessaires. Cette expédition qui est dirigée par le Capitaine 

William Fitzwilliam Owen190, part de Plymouth le 29 juillet 1827191 à bord de la frégate 

                                                 

185 A.G.S. Estado. Leg, 8191, fol. 20. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la 

colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de 

Valladolid, 1992, p. 101. 
186 A.G.S. Estado. Leg, 8191-4. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la 

colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de 

Valladolid, 1992, p. 102. 
187 A.P.G. Actas del Consejo de Ministros. T. III (1827), sesión del 18 de abril de 1827, p.250. Cité par CASTRO, 

Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-

1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de Valladolid, 1992, p. 102. 
188 Ceux-ci s’élèvent à 4989 Livres en y déduisant 750 livres revenant aux commissaires espagnols et frais 

divers. Le reste (3 107 livres) est affecté aux Trésors Publics d’Espagne et du Royaume Uni. AG.S. Estado. 

Justificación de ingresos (multas en 24 barcos condenados en Sierra Leone). Leg. 8230, fol. 34. Cité par 

CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la colonización española de Guinea Ecuatorial 

(1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de Valladolid, 1992, p. 109. 
189 A.G.S. Estado, Leg. 8230, fol. 35. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa de la. Origen de la 

colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de 

Valladolid, 1992, p. 102. 
190 Le Capitaine Owen avait été choisi en raison de sa riche expérience professionnelle. En effet, deux ans plus 

tôt, il avait valeureusement participé à la répression de la traite négrière que les arabes pratiquaient sur  les côtes 

de l’Afrique Orientale. Cette victoire avait permis au Royaume Uni d’établir un protectorat à Mombassa (actuel 
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« Eden ». Ce bateau de la Royal African Corps comprend des artisans britanniques, seize 

maisons préfabriquées, des planches en bois et des canons destinés à la construction et à la 

défense des établissements de la Commission Mixte. L’expédition s’arrête à Freetown et 

embarque une centaine de travailleurs africains, des colons et des missionnaires 

britanniques. De là, elle se dirige à la fin du mois de septembre vers Fernando Poo. Le 27 

octobre 1827, le Capitaine Owen débarque sur l’île. Le 30 octobre, il choisit un endroit 

favorable à l’installation du Tribunal Mixte. Une baie192 qui donne sur la mer et qui se 

situe entre deux points: William à l’est et Adelaïde à l’ouest. De plus, cet emplacement 

offre la possibilité d’y ériger un port protégé. Immédiatement, le Capitaine Owen 

entreprend la construction de la ville à l’aide de maisons préfabriquées qu’il a ramenées 

de Londres. Pour ce faire, le Capitaine britannique utilise la main-d’œuvre venue de la 

côte africaine anglophone193. Ces Africains faisaient partie de l’expédition194. 

 2. La colonisation britannique : entre philanthropie et mercantilisme 

Au départ les relations avec les Bubi sont délicates. Ces derniers craignent que les 

Britanniques les soumettent à l’esclavage. Rapidement, la crainte se substitue à 

l’acceptation et à la collaboration. Les Britanniques se révèlent fins diplomates et habiles 

négociateurs. Le 12 novembre 1827, le Capitaine Owen signe des accords avec les chefs 

bubi pour acquérir du terrain, créer un marché et fixer les limites de la Colonie. Celle-ci 

comprend un hôpital, le bâtiment du Tribunal Mixte, des résidences de colons et de 

missionnaires britanniques, une entreprise commerciale (Smith), ainsi qu’une artillerie 

ayant un accès au port. Le 25 décembre 1827, la ville de « Clarence City » est créée sur 

l’île195. Le Capitaine Owen la place officiellement sous la souveraineté de Georges IV, 

                                                                                                                                                         

Kenya). Lire à ce sujet: OWEN, William F. Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and 

Madagasca. London: Richard Bently, 1833, vol. 1, Chapter 21. 
191Dans The Morning Chronicle du 1er août 1827, on peut lire: “Plymouth, July 29. Sailed his Majesty ‘s ship 

Eden, Captain William Fitzwilliam Owen, for the coast of Africa, having on board the following passengers: 

commandant Harrison, R.M., and many subordinate persons for the intended establishment at Fernando Po, 

Capitain Owen being appointed Governor”. 
192 Lieu baptisé plus tard « Clarence Cove ». 
193 Ces travailleurs africains s’occupaient du déblayage des terrains, de la coupe des arbres et de la construction 

des maisons. 
194Archivo General de Simancas. Estado, leg. 8230, fol. 35. Cité par CASTRO, Mariano L de, CALLE, María Luisa 

de la. Origen de la colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la 

Universidad de Valladolid, 1992, p. 102. 
195Ibid. 
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souverain du Rouyame Uni196. Les autorités britanniques violent ainsi les dispositions du 

Traité du Pardo en vertu duquel l’île de Fernando Poo appartient au Royaume d’Espagne. 

De ce fait, ils méconnaissent les droits de l’Espagne sur l’île. Le gouvernement espagnol 

proteste, mais ceci n’empêche pas la colonisation britannique. Celle-ci introduit des 

changements considérables à Fernando Poo.  

Sur le plan toponymique, nous observons l’anglicisation des lieux. De nouvelles 

dénominations apparaissent : Clarence City, Clarence Port, Clarence Peak, Clarence 

Cove, William et Adelaïde Points. Ces appellations anglaises correspondent 

respectivement à la ville que le Capitaine Owen crée sur l’île de Fernando Poo en 1827, 

au port qu’il y construit,  à la plus haute montagne de l’île (Mont Basile)  qui culmine à 

3011 m, à la baie où est localisé le Tribunal Mixte, et aux deux points qui débouchent sur 

cette  baie. Ces lieux sont baptisés en hommage au monarque du Royaume-Uni et de 

Hanovre, William IV, Duc de Clarence et de son épouse Adelaïde de Saxe Meiningen197. 

New Town, au nord de l’île, Melville Bay et West Bay figurent aussi sur le paysage 

toponymique de Fernando Poo [carte 5, Annexe 4]. Par contre, les Britanniques semblent 

ignorer l’appellation portugaise que l’île a reçue de son « découvreur » : Fernando Poo. 

Tout se passe comme si le Royaume-Uni voudrait effacer l’empreinte linguistique 

portugaise sur l’île. Les appellations bubi sont également inexistantes. En fait, les 

Britanniques ont créé un nouveau territoire sur l’île, un espace géographique qui porte la 

marque linguistique et culturelle des occupants. Ces nouvelles appellations nient la 

présence du peuple bubi et l’histoire de l’île. En revanche, les Bubi dénomment 

« Clarence City », Ripoto qui signifie en langue française, la ville des étrangers198.  

En ce qui concerne la population, l’expédition Owen avait transféré de Freetown à 

Fernando Poo des colons et des missionnaires britanniques, ainsi que des travailleurs 

africains. Ces derniers bénéficiaient un contrat d’un an pour construire la nouvelle ville. 

En 1828, la population de Clarence City était estimée à 747 personnes  parmi lesquels 461 

travailleurs africains. Cette population augmenta avec l’installation d’esclaves Africains 

                                                 

196 Un article du New Times du 29 février 1828 présente Fernando Poo comme une nouvelle colonie britannique. 
197 William IV, successeur de Georges IV,  régna de 1830 à sa mort en 1837. 
198 Lire à ce sujet : SUNDIATA, Ibrahim K. Op.Cit., p. 26. 
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libérés par les Britanniques, surtout de 1830 à 1840. Elle atteignit 1500 habitants. Ce qui 

explique la diversité ethnique que l’on observait à Clarence City199.  

Quant à la répression de la traite négrière, le fonctionnement de la Commission 

Mixte qui siégeait sur l’île, devient effectif en 1828. Conformément aux clauses du Traité 

hispano-britannique du 23 septembre 1817, Owen organisa l’arrestation et le jugement des 

négriers, ainsi que la libération de captifs africains. C’est ainsi qu’en avril 1828, le 

Capitaine britannique et ses troupes saisissent un navire espagnol ayant à son bord 126 

Africains200. En une année d’activités, ils interceptent vingt bateaux négriers et libèrent 

4000 capatifs africains201. En avril 1829, le Lieutenant-colonel britannique Edward 

Nicolls, succède au Capitaine Owen à la présidence du Tribunal Mixte. Nicolls poursuit la 

répression de la traite négrière et crée un village d’esclaves libérés au nord de l’île : New 

Town202. Il signe également des traités anti-esclavagistes avec les chefs africains voisins. 

C’est ainsi qu’en 1833, Nicolls invite à Fernando Poo les chefs de Bimbia et Malimba 

(littoral de l’actuel Cameroun), ainsi que ceux de Calabar et de Bonny (actuel Nigéria). 

Officiellement en raison des frais élevés, les Britanniques abandonnent la Commission 

Mixte en 1834, ce qui entraîne une hausse exponentielle de la traite négrière sur les côtes 

africaines203.  

Après la cessation des activités de la Commission Mixte, on aurait pu s’attendre au 

départ définitif des Britanniques de l’île de Fernando Poo. Paradoxalement à partir de ce 

moment-là, des sociétés commerciales anglaises et écossaises s’implantent à Clarence 

City. Elles y développent une intense activité commerciale basée sur l’exploitation 

forestière, la production et l’exportation de l’huile de palme. Le bois exporté de Fernando 

Poo sert à la construction navale britannique (civile et militaire) et l’huile de palme aux 

industries européennes (cosmétiques, savonneries, lubrifiants pour l’industrie mécanique). 

À Fernando Poo, les Britanniques s’approvisionnent aussi en cuir, ivoire et or. Par 

ailleurs, ils y créent un dépôt de charbon. La ville de Clarence se transforme en centre 

                                                 

199Ibid. 
200Idem. 

201“Slave Ships Captured by Owen’s Forces, 1827-1830”. SUNDIATA, Ibrahim K. Op.Cit., p. 28. Ce tableau 

comporte les dénominations et la nationalité des négriers, le nombre d’esclaves à bord et le jugement rendu. 
202 SUNDIATA, Ibrahim K. Op.Cit., p. 26. 
203“Annual Transalantlic Export of Slaves from the Bight of Benin, Southward, 1821-1835”. SUNDIATA, 

Ibrahim K. Op.Cit., p. 30. 
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d’affaires de l’embouchure du Niger. Elle acquiert une importance notable dans les années 

1830.   

Suite à la fermeture du Tribunal Mixte, Richard Dillon et Cie achète en 1835 

l’ensemble des propriétés britanniques à Clarence City204. L’agent de  cette entreprise 

britannique, John Beecroft, augmente les biens de la société par l’acquisition de terrains 

sur l’île205. En 1836, cette société fait banqueroute. Le 6 juillet 1836, elle est rachetée par 

la West Africa Company basée à Liverpool206. Les activités principales de cette entreprise 

se concentrent dans la création de grandes palmeraies et l’exportation de l’huile de palme. 

Pour ce faire, elle étend ses propriétés à l’ouest de l’île207. John Beecroft, devient l’agent 

de cette société. Principal collaborateurs des administrateurs coloniaux et représentant de 

différentes sociétés britanniques, ce marin arrivé de Sierra Leone dans le cadre de 

l’expédition du Capitaine Owen acquiert de plus en plus d’influence sur l’île de Fernando 

Poo.  

Les Britanniques créent aussi un marché où leur devise, la livre Sterling est 

utilisée. Ouvert en 1827 par le Capitaine Owen, ce marché connaît un succès retentissant. 

Il attire de nombreux habitants de l’île. Les Bubi  y vendent des produits agricoles et 

d’élevage domestique (ignames, huile de palme, chèvres et volaille). Ils achètent aux 

Britanniques des objets métalliques, étoffes, miroirs, bijoux fantaisie, meubles, vêtements, 

chaussures, eaux de vie, bière, sucre et tabac208. 

 En outre, le travail contractuel et rémunéré est introduit dans l’île. Le déficit de la 

main-d’œuvre locale, oblige les Britanniques à recruter des ouvriers africains originaires 

                                                 

204Archivo General de la Administración, Caja 683. África/Guinea. 
205 Cette société britannique basée à Londres, achète du terrain aux chefs Bubi en mai 1835. Archivo General 

de la Administración (Alcalá de Henares). Ibid. 
206 La West African Company rachète l’ensemble des biens de la société à 5000 livres. Pour cette transaction, 

elle est représentée par Jameson Hunter, George Prescott et John Deacon, commerçants et banquiers 

londoniens.  Archivo General de la Administración (Alcalá de Henares). Idem. 
207Idem. 
208 USERA y ALARCÓN, Jerónimo. Memoria de la isla de Fernando Póo. Madrid : 1848, Imprenta Tomás 

Aguado, pp.31-33. Toutefois, pendant la période précoloniale, les Bubi se rendaient dans des marchés où ils 

pratiquaient le troc ou se servaient de cauris comme monnaie. Les Bubi dénommaient Chibo lôhô, la monnaie 

qu’ils utilisaient lors des transactions commerciales. C’étaient des cauris c’est-à-dire de  petits coquillages de 

25 à 30 millimètres de long. Symbole de richesse, les cauris étaient aussi employés pour décorer les objets 

rituels (masques, statuettes et calebasses). Lieux publics situés aux frontières des villages, les marchés bubi 

(Bitoban au Nord et Bochimba ou Selano au Sud de l’île) étaient consacrés essentiellement à la vente ou à 

l’achat des denrées alimentaires (ignames, huile et vin de palme, chèvre et volaille). Lire à ce sujet: 

AYMENÍ, Antonio. Op.Cit, pp. 113-114. 
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de Calabar, de Sierra Leone et du Libéria. Les grandes exploitations agricoles, 

essentiellement des palmeraies, se substituent à une agriculture de subsistance. 

Parallèlement, les missionnaires baptistes anglais et jamaïcains entreprennent 

l’évangélisation des Bubi et des immigrés africains (travailleurs et captifs affranchis). Le 

pionnier de l’Église Protestante à Clarence City est John Scott. Ce pasteur arrivé de Sierra 

Leone dans le cadre de l’expédition Owen, ouvre une église baptiste dans la ville en 1829. 

Avec l’expansion de la Mission, il décide de renforcer son équipe. À cet effet, il sollicite 

la Baptist Missionary Society, basée à Londres. Celle-ci organise alors une campagne de 

recrutement de pasteurs. Elle s’intéresse particulièrement aux missionnaires baptistes 

installés en Jamaïque en raison de leur expérience de l’évangélisation coloniale209.  

C’est ainsi que les pasteurs John Clarke et  Georges Prince arrivent à Fernando Poo 

le 1er janvier 1841 à bord du bateau « El Golden Spring » appartenant à la West Africa 

Company210. Ils s’installent sur l’île et leur premier acte liturgique a lieu le dimanche 6 

janvier en plein air. 250 personnes y assistent. Encouragés par cette forte affluence, ils 

créent une église baptiste et organisent des visites à domicile, visitant entre cinquante et  

cent personnes211. La nouvelle église baptiste de Clarence City est inaugurée le 22 

novembre 1841212. Des baptêmes et des communions sont célébrés à cette occasion. Le 15 

juin 1842, la West Africa Company  met fin à ses opérations à Clarence City. Le 11 

septembre 1843, les biens de la société sont transférés aux missionnaires britanniques. De 

ce fait, ils sont devenus les administrateurs de la colonie britannique. Cette nouvelle 

situation économique confortable permet à ces pasteurs de renforcer leurs activités et 

d’accroître leur prestige culturel et social213. Ils veulent à nouveau augmenter leurs 

effectifs. En revanche, ils souhaitent recruter des pasteurs noirs de Jamaïque. 

Le 16 février 1844, une trentaine de missionnaires jamaïcains débarquent à 

Fernando Poo, parmi lesquels Richard  Merrick. La présence de ces pasteurs jamaïcains 

                                                 

209 RUSSELL, Horace O. The missionary outreach of the West Indian Church: Jamaican Baptist Missions to 

West Africa in the nineteenth century. New York: Peter Lang, 2000, lire particulièrement, Chapter Four: « the 

African presence: creating an African perspective », pp. 61-86. 
210 RUSSELL, Horace O. Op.Cit., pp. 93-94 et p. 114. 
211RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 118. 
212 RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 125. 
213RUSSELL, Horace O. Op.Cit., pp. 122-123. 
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en Afrique est liée à l’histoire de l’Église Baptiste214. Les premiers missionnaires  

baptistes britanniques sont arrivés en Jamaïque après la guerre d’indépendance des États-

Unis d’Amérique. Ils évangélisent les esclaves noirs et créent des écoles destinées à leurs 

enfants. À partir de 1823, ils s’engagent en faveur de l’abolition de l’esclavage en 

Jamaïque. Pour ce faire, ils affrontent les colons britanniques propriétaires des plantations. 

Ceux-ci ripostent en détruisant les églises baptistes et en durcissant les conditions de 

travail des esclaves noirs (augmentation des horaires de travail et multiplication d’actes de 

violence). Les pasteurs baptistes font alors pression sur le gouvernement britannique pour 

qu’il abolisse l’esclavage. Finalement, suite à la révolte des esclaves noirs de 1831 à 1833, 

le Parlement Britannique adopte une loi interdisant l’esclavage dans cette colonie de la 

Couronne en mars 1833. L’émancipation totale des esclaves est effective en 1838. En 

reconnaissance à l’action bienfaitrice des pasteurs baptistes, de nombreux descendants 

d’esclaves noirs intègrent l’École de Théologie fondée par ces  missionnaires. Devenus 

pasteurs, ces jeunes Jamaïcains rêvent de retourner en Afrique. L’évangélisation du 

continent constitue pour eux une occasion unique de  libérer l’Afrique de la traite négrière 

et de « répandre la parole de Dieu » sur la terre de leurs ancêtres. John Grey affirme: 

Perhaps some of the slave ships which go now to Africa, have taken away some of our 

relations and made them slaves. Pray that the gospel may be sent to Africa it is our duty to do so. 

Assist in sending missionaries in Africa, thus show that you are thankful to God for freedom215. 

Pour l’Église Baptiste anglaise  en revanche, c’est une stratégie efficace 

d’attraction de fidèles indigènes. Ces missionnaires Jamaïcains vont « développer ce 

qu’ils ont eu le privilège de semer  par l’esprit216 ». Le groupe de pasteurs jamaïcains est 

rejoint par d’autres missionnaires baptistes en provenance de Londres. Le 18 février 1849, 

The Dove arrive à Clarence City, ayant à son bord le pasteur Alfred Saker et sa famille, 

ainsi qu’une trentaine de missionnaires. L’action combinée des religieux britanniques et 

                                                 

214Sur cette question, se reporter à : CLARKE, John. Memoir of Richard Merrick: missionary in Jamaica. 

London: D. Cameron, 1850. 
215Les propos de John Grey sont cités par RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 72. Par ailleurs, William Russell 

affirme: “You know the hardships of slavery; many that are now slaves in others countries are perhaps treated 

worse than the slaves of this country. From Africa, thousands are constantly being stolen and sold, and 

stowed away in ships. We must endeavor to stop this. To Africa, we must send the gospel. Oh my friends! 

Think of Africa! Pray for Africa! Never rest satisfied until the gospel finds its way to Africa”, cité par 

RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p.73. 
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jamaïcains favorise le développement de la Mission Protestante sur l’île. En cinq mois, 

elle gagne 70 nouveaux fidèles et reçoit 210 demandes de baptême. Par ailleurs, les 

missionnaires de Jamaïque avaient ramené une grande variété de pépins et de boutures de 

plantes et de fruits tropicaux. Ils entreprennent alors sur l’île une intense activité agricole 

destinée à l’exportation de la canne à sucre, du café, des ignames, des bananes et des 

mangues. 

Pour les missionnaires baptistes, Fernando Poo est « marquée du sceau de la 

Providence ». La situation géographique de l’île la convertit en base du développement du 

protestantisme en Afrique. Les missionnaires y concentrent tous leurs efforts. Ils se 

rapprochent des indigènes. Ils rencontrent les autorités traditionnelles locales avec 

lesquelles ils organisent conjointement des campagnes d’évangélisation. L’accueil est 

chaleureux et les réunions se terminent souvent par des festivités et des échanges de 

cadeaux217. Les missionnaires britanniques manifestent de la curiosité et de l’intérêt à 

l’égard des croyances religieuses des Bubi. Dans leurs sermons et prédications, ils 

recherchent des points de convergence entre le protestantisme et les croyances religieuses 

de leur auditoire autour de la conception ou de l’idée d’un Dieu, la notion du péché et la 

réalité de la mort. Les Britanniques avouent être surpris de constater chez les Bubi une 

idée claire et précise de l’existence d’un être suprême (Rupé), seul créateur et détenteur 

d’un esprit Mmo. Par contre, ils notent l’importance de la sorcellerie et des superstitions 

associées aux sacrifices d’animaux. Quant à la mort, ils observent que les obsèques sont 

souvent marquées de festivités218.  

En ce qui concerne l’habillement des Bubi, ils remarquent  qu’il se limite au port 

de chapeaux de paille, de parures (colliers, coquillages), de peaux de serpents ou de 

plumes d’oiseaux219. Les missionnaires  britanniques leur procurent alors des vêtements 

occidentaux et les soignent également dans leur hôpital. L’équipe médicale est constituée 

des Docteurs Prince, Newbegin (Chirurgien) et Sturgeon. Les pasteurs britanniques 

profitent de leur séjour à Fernando Poo pour visiter les régions africaines voisines et y 

                                                                                                                                                         

216 « Let the Church of Christ advance…Let it march into the very heart of Africa ». Pasteur Merrick cité par 

RUSSELL, Horace O. Op.Cit. p. 157. Sur cette question, se reporter à « Chapter Eight : Penetration, patterns 

and pragmatism : converting a continent ». RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 157. 
217RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 125. 
218John Clarke Journal, Vol. I, p. 230. Cité par RUSSELL, Horace O. Op.Cit., pp. 120-121. 
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fonder des missions baptistes. C’est ainsi que les pasteurs Merrick et Duckett se rendent 

sur le littoral de l’actuel Cameroun. En avril 1841, ils sont  reçus à Douala par les Rois 

Bell et Akwa, puis  par le Roi William à Bimbia (actuelle ville de Limbé)220. À Bimbia, 

Merrick crée une Mission dirigée par un pasteur jamaïcain. La même année, Clarke visite 

Calabar (actuel Nigéria) au mois d’octobre. Il y ouvre une Mission Baptiste qu’il confie à 

John William Christian, missionnaire indigène installé à Clarence. Les pasteurs baptistes 

poursuivent leurs activités à Fernando Poo jusqu’en 1858. 

3. L’île de Fernando Poo : centre de rivalités hispano-britanniques 

 

3.1- Le projet de vente de Fernando Poo  et l’Expédition Lerena 

Avec la perte progressive de ses colonies d’Amérique Centrale et du Sud, 

l’Espagne connaissait durant la première moitié du XIXe siècle, des conditions financières 

difficiles. En 1827, le Comte d’Ofalia, Ambassadeur du Royaume d’Espagne à Londres, 

proposa au gouvernement britannique la vente des îles de Fernando Poo et d’Annobon. Le 

18 avril 1839, les Britanniques entamèrent des négociations en vue de l’achat de ces deux  

îles à l’Espagne. Le 4 juillet 1839, ils fixèrent le prix de la vente. Les Britanniques 

proposèrent 50.000 Livres. Mais le 17 juillet 1839, les Espagnols jugèrent cette somme 

dérisoire en raison des ressources économiques de ces deux territoires et des avantages 

que le Royaume-Uni pouvait en tirer221. Le 9 juin 1840, les deux parties s’accordèrent  

finalement sur la somme de 60. 000 Livres. La vente fut conclue le 4 avril 1841 entre les 

gouvernements espagnol et britannique. Par contre, il manquait l’accord du Parlement 

espagnol. Celui-ci était indispensable à la ratification de la  vente. Pour ce faire, le projet 

de vente fut présenté à la session parlementaire du 9 juillet 1841. Une commission 

parlementaire fut créée à cet effet. Elle était présidée par Joaquín Ferrer, José Chacón, 

puis Francisco Linaje assurèrent le secrétariat de ladite commission. 

La publication du projet de vente des deux îles africaines, provoqua une vive  

opposition du Parlement, des entreprises privées et organismes scientifiques du Royaume, 

                                                                                                                                                         

219 RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 120. 
220RUSSELL, Horace O. Op.Cit., pp 118-119. 
221 A.H.N. Estado, Leg.  8497 - 2. Cité par CASTRO, Mariano L de, LA CALLE, María Luisa, de. Origen de la 

colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). Valladolid: Publicaciones de la Universidad de 

Valladolid, 1992, p. 138. 
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de la presse et de l’opinion publique espagnole. Les Libéraux approuvèrent le projet car la 

vente de ces territoires résolvait l’endettement de l’Espagne. En revanche,  l’opposition 

souligna qu’après Annobon et Fernando Poo, ce serait le tour des Philippines, des 

Mariannes, des Baléares et des Canaries.  En d’autres termes, les opposants à cette vente 

estimaient qu’elle ne constituait pas la solution idoine à l’endettement de l’Espagne. Selon 

eux, cette vente de territoires appartenant à l’Espagne, posait un réel problème de 

souveraineté. Les arguments contre le projet de vente s’appuyaient aussi sur 

l’impossibilité pour l’Espagne de réaliser des activités commerciales entre les Antilles et 

l’Afrique Occidentale en raison de la présence britannique dans le golfe de Guinée. 

Confronté à la vive protestation de la presse222 et de l’opinion publique, le gouvernement 

espagnol fut obligé de retirer le projet de vente le 23 août 1841.  

Comme suite à ces événements, le gouvernement espagnol envoie une expédition à 

Fernando Poo. Dirigée par le Capitaine Juan José de Lerena y Barry, cette expédition 

quitte Ferrol le 18 décembre 1842 et comprend : un prêtre, des ouvriers, soixante quinze 

soldats et quatorze canons. Lerena est chargé « de missions confidentielles et de haute 

importance  dans la colonie britannique de Sierra Leone, dans les îles de Corisco, de 

Fernando Poo et d’Annobon »223. À bord du « Nervión », l’expédition se dirige vers la 

côte occidentale africaine. Le 9 janvier 1843, elle s’arrête en Sierra Leone, et ce pendant 

vingt-neuf jours. Lerena y libère des bateaux espagnols détenus par les Britanniques et 

suspectés de trafic illégal d’esclaves. Il s’informe aussi sur les conditions de transfert de 

Jamaïcains en Sierra Leone afin de préparer un éventuel déplacement de travailleurs 

africains à Cuba. Le voyage se poursuit et le Nervión débarque à Fernando Poo le 23 

février 1843. À son arrivée, Lerena proclame solennellement la souveraineté espagnole 

sur l’île, au nom de María Cristina, Régente du Royaume d’Espagne. Le drapeau espagnol 

est hissé et salué par une salve de coups de feu. Pendant son séjour à Fernando Poo, 

Lerena adopte d’importantes mesures224.  

                                                 

222Surtout les journaux de l’opposition qui profitèrent de ce projet pour attaquer la Régente, María Cristina et le 

Général Espartero: El Sol, El Cangrejo, la Posdata, El Corresponsal, El Eco del Comercio. 
223A.M.N. Cuerpo  General. Oficiales de Guerra. Asuntos personales. Leg, 617-07. Cité par CASTRO, Mariano 

L de, LA CALLE, María Luisa, de. Origen de la colonización española de Guinea Ecuatorial (1777-1860). 

Valladolid: Publicaciones de la Universidad de Valladolid, 1992, p. 140. 
224B.C.E. 6 marzo 1843. Administración local. Bases. 
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Constatant l’absence de ressortissantes Espagnols à Fernando Poo, il nomme John 

Beecroft, riche propriétaire d’origine britannique, Gouverneur de la Colonie. Par ailleurs, 

Lerena crée un Tribunal Civil et une milice. Il élabore aussi une politique de salubrité 

publique, de régulation des activités commerciales et de l’exploitation forestière : 

paiement d’impôts, de droits tonnage225 et de douanes,  contrôle des prix, des magasins et 

entrepôts, horaires d’ouverture et de fermeture du marché, réglementation de la coupe 

d’arbres. Le nouveau Gouverneur de la Colonie est chargé de l’application de ces 

mesures226.  

Pendant ce temps, le prêtre de l’expédition, Jerónimo Mariano Usera  y Alarcón227, 

conçoit un plan d’évangélisation de l’île228. Après avoir séjourné pendant treize jours à 

Fernando Poo, Lerena se rend le 9 mars à Corisco. Il y arrive cinq jours plus tard. À cette 

occasion, il s’informe sur les circonstances des incendies des comptoirs espagnols 

perpétrés en 1840 par les Britanniques. Il signe également des traités avec les chefs 

africains locaux et les soumet à la souveraineté de l’Espagne. En contrepartie, il leur 

distribue des cartes nationales d’identité espagnole. En réalité, c’est la situation 

stratégique de l’île par rapport aux activités commerciales qui intéresse l’Espagne. Après 

avoir passé quatre jours à Corisco, Lerena quitte l’île à destination d’Annobon. Il y 

débarque  le 22 mars. À son arrivée, il est reçu par le gouverneur ambo de l’île. Il déclare 

solennellement la souveraineté espagnole sur l’île et assiste à une messe. Tout comme à 

Fernando Poo et à Corisco, il hisse le drapeau espagnol à Annobon où il séjourne quatre 

jours. Puis, retourne à Cadix où il arrive le 15 mai 1843. Lerena rend son rapport au 

gouvernement espagnol, ainsi que des échantillons d’espèces forestières de l’île de 

                                                 

225 Droit que paie un navire en entrant ou en sortant dans un port. Ce droit est calculé en fonction de la capacité 

du bateau concerné. 
226B.C.G. 10  abril de 1843. Administración local. Normas generales; USERA y ALARCÓN, Jerónimo Mariano. 

Memoria de la isla de Fernando Póo. Madrid: Imprenta de Tomás Aguado, 1848, pp. 22-23. 
227 Issu d’une famille aristocratique, il naît à Madrid le 15 septembre 1815. Ordonné prêtre en 1834, il fut le 

premier missionnaire espagnol à arriver à Fernando Poo. Il exerça son ministère essentiellement aux Antilles, 

notamment au Porto Rico et à Cuba où il meurt 1891. Usera y Alarcón fonde la Congrégation des Sœurs de 

l’Amour de Dieu en 1864. Il s’illustre dans la lutte contre l’esclavage et les misères humaines (pauvreté, 

maladie). Ses vertus héroïques lui valent d’être élevé au rang de Vulnérable par le Pape Jean Paul II, le 28 

juin 1999. 
228 USERA y ALARCÓN, Jerónimo de Mariano. Memoria de la isla de Fernando Póo. Madrid: Imprenta de 

Tomás Aguado, 1848. 
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Fernando Poo. En récompense, il est élevé au grade de Capitaine de Vaisseau et reçoit une 

distinction honorifique de la Régente d’Espagne229.  

Une commission interministérielle chargée de fixer les bases de la future 

colonisation des territoires espagnols du golfe de Guinée est créée. Elle est composée de 

hauts responsables de la Marine et de l’administration. Après plusieurs séances de travail, 

Jorge Perez, José Serrano et José Arguin  rendent un avis favorable sur la colonisation des 

trois îles. Leur décision est motivée par la « docilité et la maniabilité des habitants », les 

richesses halieutiques, minières (l’or notamment), forestières (bois pour la construction 

navale et hydraulique, l’ébénisterie et l’architecture) d’Annobon, Corisco et Fernando 

Poo, ainsi que le potentiel agricole et commercial des trois îles africaines (production du 

coton, du café, de la canne à sucre, de l’huile de palme et de la cire, exploitation de 

l’ivoire et du cuir)230.  

Par ailleurs, Lerena a ramené en Espagne deux enfants africains de l’île de 

Fernando Poo. Ils seront baptisés à la chapelle Royale. Isabel II et María Cristina  

d’Espagne seront leur marraine. Exprimant sa satisfaction à propos de l’assimilation 

linguistique et culturelle réussie de Felipe Kir et Santiago Yegue, Lerena affirme:  

La pieza fundamental, el elemento grande para introducir en aquel país nuestro idioma que ya 

han aprendido, los principios del cristianismo, y la influencia política de España sobre los 

naturales, por el cariño que han tomado a este país231. 

Pendant ce temps, les Britanniques installés à Fernando Poo sollicitent l’appui de 

leur gouvernement. John Beecroft, Gouverneur Espagnol de l’île, mais ressortissant et 

commerçant Britannique, se rend à Londres le 13 septembre 1843. Le gouvernement 

britannique adresse alors une correspondance au Royaume d’Espagne par l’intermédiaire 

de son ambassadeur. Dans ce document, les autorités britanniques demandent le maintien 

des Britanniques (missionnaires et commerçants) à Fernando Poo et la protection de leurs 

biens, la sécurisation du trafic maritime et la rémunération du Gouverneur de la Colonie 

de nationalité britannique. Les autorités espagnoles répondent un mois plus tard. Elles 

                                                 

229 USERA y ALARCÓN, Jerónimo Mariano. Op.Cit., pp. 43-46 
230 USERA y ALARCÓN, Jerónimo Mariano. Op.Ci.t, pp. 46-47. 
231USERA y ALARCÓN, Jerónimo Mariano.Op.Cit.,  pp. 42 et 49. Ces jeunes africains qu’il croyait être Bubi, 

étaient en réalité des Krumanes. Pupilles de l’État Espagnol, ils sont engagés dans la Marine Royale Espagnole. 
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rejettent la plupart des demandes, mais proposent, en guise de rémunération, d’élever John 

Beecroft au grade de Capitaine de la Marine Royale Espagnole. Ce titre lui permet en effet 

de recevoir un salaire régulier. L’intéressé accepte l’offre et poursuit l’administration de la 

Colonie au nom de l’Espagne232. 

3.2-L’Expédition Guillemard-Manterola233 

Deux ans plus tard, l’Espagne envoie à nouveau une expédition sur l’île de 

Fernando Poo. Elle est dirigée par Adolfo Guillemard de Aragón, Consul d’Espagne en 

Sierra Leone, et le Capitaine de Frégate Nicolas de Manterola, commandant du navire. 

L’expédition part de Cadix le 28 juillet 1845 à bord de la Frégate « Venus ». Elle 

comprend des soldats de la Brigade d’Artillerie de la Marine, deux missionnaires 

espagnols (Jerónimo Mariano Usera  Y Alarcón et Júan del Cerro) et vingt canons. 

L’expédition comporte trois objectifs : l’expulsion des missionnaires britanniques, 

l’acquisition d’informations concernant la future colonisation et exploitation économique 

de Fernando Poo, l’implantation locale de missionnaires catholiques espagnols234. Elle 

revêt donc un caractère religieux et économique.  

Après une escale à Santa Cruz de Tenerife où elle s’approvisionne en vivres, la  

Frégate « Venus » repart le 5 août. Elle s’arrête en Sierra Leone le 30 octobre. Guillemard 

de Aragón s’entretient avec Monsieur Fergusen, Gouverneur anglais de la Colonie. Il 

rencontre aussi le Procureur du Roi, Monsieur Poline, ainsi que des commerçants (Hedle, 

et Pelegrin),  militaires et pasteurs britanniques. L’expédition quitte Freetown le 24 

septembre et arrive à Fernando Poo le 25 septembre 1845.   

À son arrivée, Adolfo Guillemard prend officiellement possession de l’île de 

Fernando Poo. Il ordonne la fermeture immédiate du temple baptiste. En présence du 

Gouverneur John Beecroft, il demande la lecture solennelle de l’article 11 de la nouvelle 

                                                 

232 Archivo General de la Administración, Caja 683, Expediente n°2, África/Guinea. 
233GUILLEMARD de ARAGÓN, Adolfo. Memorándum para el colonizador de Fernando Póo. Madrid: 

1846; GUILLEMARD de ARAGÓN, A. Opúsculo sobre la colonización de Fernando Póo. Madrid: 1852, p. 

10; USERA y ALARCON, J. M. Observaciones al llamado Opúsculo sobre la colonización de Fernando 

Póo por Don Adolfo Guillemard de Aragón. Madrid: Imprenta Eusebio Aguado, 1852; Incidentes con 

misioneros anabaptistas, 1844-1845. Archivo General de la Administración, Caja 683, África/Guinea. 
234 GUILLEMARD de ARAGÓN, A. Opúsculo sobre la colonización de Fernando Póo, Ibid.  
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Constitution du Royaume d’Espagne adoptée le 1er janvier 1845. Selon cet article, la 

religion Catholique Apostolique Romaine est l’unique religion de l’État Espagnol. Cette 

mesure s’applique aussi à ses possessions coloniales-donc à Fernando Poo. Guillemard 

exige alors l’expulsion des missionnaires baptistes. Toutefois, il leur accorde un délai de 

deux mois pour quitter l’île. Les responsables de la Baptist Missionary Society basée à 

Londres, sollicitent l’intervention du Ministre Britannique des Affaires Étrangères. Lord 

Palmerstone les rassure en affirmant que des mesures seraient prises afin de sauvegarder 

les intérêts  de la Mission Baptiste sur l’île235.    

Ces conflits entre le Royaume-Uni et l’Espagne surgissent dans un contexte 

politique et économique particulier. Suite à l’effondrement de son empire colonial sud 

américain, l’Espagne perd son pouvoir économique. Parallèlement, son influence politique 

diminue en Europe, en faveur de celles du Royaume-Uni et de la France dont la 

supériorité militaire et économique est indéniable. Par ailleurs, la jeune Reine d’Espagne 

Isabel II, manque d’expérience et de perspicacité en politique internationale. L’expédition 

Guillemard-Manterola n’atteindra pas son but en raison des difficultés financières et 

sanitaires. Usera Y Alarcón raconte: 

Los referidos misioneros cuya mayor parte reside en Fernando Póo, tienen muy buenas casas, 

perfectamente amuebladas y provistas. Contrastaba ciertamente nuestra humilde vivienda; la 

pobreza de nuestros muebles, y la escasez y mala condición de nuestros alimentos (…). Lo que 

llenaba de amargura nuestro corazón era la imposibilidad en que nos encontramos por falta de local 

para celebrar el augusto sacrificio de la misa. Nos atormentaba la idea de que carecíamos nosotros 

de medios para consagrarnos al catequismo y enseñanza. Nuestros adversarios tenían el campo por 

suyo, sobrándoles todos los recursos para ejercer el proselitismo, contando entre otras cosas, con un 

espacioso templo ¡Dios de bondad, que llegue un día en el cual no pensemos los españoles más que 

en promover los intereses de esta nación desgraciada!236 

Compte tenu de ce qui précède, et grâce à l’intervention du gouvernement 

britannique, les missionnaires baptistes obtiennent le 1er janvier 1846, un délai 

supplémentaire d’un an et trois mois pour quitter Fernando Poo. En réalité, les 

Britanniques ont revendiqué la propriété des biens meubles et immeubles acquis et établis 

sur l’île. Ne pouvant les racheter dans l’immédiat, le gouvernement espagnol a dû 

                                                 

235 Concernant ces conflits, lire RUSSELL, H. O. Op.Cit., pp. 178-181. 
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prolonger le séjour des pasteurs britanniques à Fernando Poo. Mais, la situation empire. 

L’insuffisance de moyens de subsistance fragilise la santé des membres de l’Expédition 

Guillemard-Manterola. La majorité est atteinte de maladies tropicales telles que le 

paludisme ou la fièvre jaune. Incapables de se soigner, ils recourent aux services des 

médecins baptistes britanniques. Exprimant sa profonde gratitude aux Britanniques, Usera 

Y Alarcón écrit :  

Prince y Newbegin además de ser misioneros, el primer ejercía la medicina, y el segundo la cirugía. 

Es muy justo provechar de esta coyuntura para tributar al doctor Prince en mi nombre y en el de 

mis compañeros las más rendidas gracias por el celo y desinterés con el que nos asistió en todas 

nuestras dolencias. Había llegado su filantropía y desprendimiento no sólo a prestarnos 

gratuitamente los auxilios de la ciencia con el mayor esmero, sino hasta franquearnos del mismo 

modo las medicinas más costosas de su botiquín, preparándolas antes con sus propias manos. A 

pesar de todos mis esfuerzos y las diligencias que practiqué para recompensar la generosidad y 

desvelos del doctor Prince,  jamás pude conseguir de este el que aceptase el más pequeño interés 

por sus buenos servicios
237.  

Des Espagnols décèdent, et ceux qui survivent sont très affaiblis. Dans ces 

conditions, le gouvernement espagnol est contraint de renoncer à la colonisation de l’île. 

En juin 1846, il autorise les missionnaires britanniques à poursuivre leurs activités à 

Fernando Poo. Ceci par une note que Guillemard de Aragón remet au Pasteur Prince, 

responsable de la Mission Baptiste de Clarence City. Sur ces entrefaites, les derniers 

survivants de l’Expédition Guillemard-Manterola quittent l’île. Il faudra attendre plus 

d’une décennie pour que les Espagnols soient de retour sur l’île. Le décès de John 

Beecroft en 1854 et la pression des milieux d’affaires et religieux de la Péninsule, ont 

favorisé ce retour définitif. 

 

 

 

                                                                                                                                                         

236 USERA y ALARCÓN, J. M. Op.Cit. pp. 28-29. 

237USERA y ALARCÓN, J.M.  Op.Cit., p. 26. 
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3.3- L’Expédition Chacón et la fin de la colonisation britannique  

John Beecroft, à la fois Consul Britannique et Gouverneur d’Espagne de Fernando 

Poo, meurt le 10 juin 1854 au cours d’une exploration du fleuve Niger. Il était arrivé à 

Fernando Poo en 1827, dans le cadre de l’expédition Owen. En 1829, il avait supervisé les  

travaux de construction de la ville de Clarence, puis travaillé sous les ordres du 

Lieutenant-colonel britannique Edward Nicolls, Président du Tribunal Mixte de répression 

de la traite négrière installé à Fernando Poo. Représentant de diverses sociétés 

britanniques sur l’île, il crée sa propre entreprise commerciale à Fernando Poo et une 

succursale à Bimbia en 1832. À la fermeture du Tribunal Mixte en 1834, il devient le 

Représentant Résident du Royaume à Fernando Poo. En 1840, ce fin diplomate et habile 

négociateur est nommé Consul Britannique du Dahomey, du Biafra et du Cameroun. Le 

30 juin 1849, Beecroft devient Consul Britannique de Fernando Poo cumulativement avec 

ses fonctions de Gouverneur Espagnol. Parallèlement à ses fonctions, il explore la côte 

occidentale et l’intérieur de l’Afrique. À ces occasions, il signe des traités avec des Chefs 

africains afin de favoriser les intérêts commerciaux britanniques. La présence et les 

interventions de John Beecroft ont facilité l’emprise britannique sur l’île, ainsi que dans 

les régions africaines voisines. Sa disparition en 1854 sonne le glas de la colonisation 

britannique de l’île de Fernando Poo238.  

Le retour de l’Espagne dans ses territoires du golfe de Guinée a aussi été favorisé 

par les milieux religieux. En effet, avec l’accession au trône d’Isabel II, le Vatican et le 

Royaume d’Espagne entretiennent des relations privilégiées. En 1851, la Reine Isabel II 

que l’on a baptisée la catholique, signe un Concordat avec le Pape Pie IX. Ce traité se 

résume à une politique de protection des biens de l’Église Catholique Romaine en 

Espagne. En 1855, un acte pontifical érige l’île de Fernando Poo en Préfecture 

Apostolique. En 1857, Miguel Martínez y Sanz, ancien chapelain d’Isabel II est nommé 

Préfet Apostolique de ce territoire colonial espagnol239. Accompagné de prêtres, de 

religieuses, de catéchistes et de laïcs engagés et d’artisans espagnols, il débarque à 

Fernando Poo le 14 mai de la même année. Martínez y Sanz renouvelle l’ordre 

                                                 

238 LINIGER-GOUMAZ, Max. À l’aune de la Guinée Équatoriale. Genève: Editions du Temps, 2003, pp. 34-36. 
239Decreto Real de 1857 para el establecimiento de misioneros y llegada de un primer prefecto apostólico para 

cristianizar e impartir la enseñanza en Guinea. 
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d’expulsion des Baptistes de l’île. Mais le pasteur britannique Alfred Saker lui oppose la 

note officielle que Guillemard de Aragón avait remise au Pasteur Prince en 1846. Par 

ailleurs, les Britanniques l’accusent de pratiquer la traite négrière et le recrutement forcé 

d’indigènes destinés aux couvents espagnols. Malgré ces obstacles, Martínez y Sanz et 

son équipe restent persévérants. Ils tentent sans succès l’instruction en langue espagnole et 

la conversion au catholicisme des Bubi. De plus, la plupart des membres de l’expédition 

succombent aux maladies tropicales. La conjonction de toutes ces circonstances difficiles 

oblige Martínez y Sanz à rentrer définitivement en Espagne240.   

Entre temps, l’économie espagnole connaît une embellie. En effet, la Catalogne, 

après avoir surmonté la crise financière de 1847-1848, entre dans une période de 

prospérité économique. Des entreprises catalanes241 telles que José Vidal, Rivas ou 

Montagut s’implantent sur l’île de Corisco. Elles sont suivies par des commerçants de 

Minorque comme Baltasar Simón et Francisco Vicente. Les dirigeants de ces sociétés 

souhaitent que le gouvernement espagnol assure la sécurité de leurs installations et de 

leurs activités. Ils  signent et envoient une pétition à la Reine Isabel II en janvier 1858. 

Dans ce document, ils demandent la nomination d’un Gouverneur Général et 

l’établissement d’une base navale espagnole à Fernando Poo afin de protéger le trafic 

maritime. Ils exigent aussi la colonisation effective des îles de Fernando Poo, d’Annobon 

et de Corisco, et celle de la côte septentrionale du golfe de Guinée. L’importante richesse 

forestière de cette région intéresse les investisseurs catalans, en raison des bénéfices 

substantiels qu’ils peuvent en tirer dans les secteurs de la construction navale et de 

l’industrie textile. Le commerce de l’huile de palme pour lequel Fernando Poo est devenu 

un important centre de ravitaillement en Afrique, les motive également. 

Sur ces entrefaites, O’Donnel, Ministre Espagnol de l’Outre-mer, signe le 30 mars 

1858, un décret  qui nomme le Capitaine de Frégate Carlos Chacón y Michelena, premier 

Gouverneur Général des Possessions Espagnoles du golfe de Guinée242. Le 23 mai 1858,  

                                                 

240MARTÍNEZ y SANZ, Miguel. Breves apuntes sobre la isla de Fernando Póo. En el Golfo de Guinea: 

escríbelos por modo de introducción a la historia de esta isla y para conocimiento de los que vayan a ella. 

Madrid: Prenta de Higinio Reneses, 1859. 
241 Ces entreprises sont regroupées au sein de la « Sociedad Barcelonesa de los Amigos del País». 

242 Carlos Chacón exercera ses fonctions jusqu’au 20 décembre 1859. R.O. 20 diciembre 1859. Gobernador 

General. Sustitución. À partir de 1858, tous les Gouverneurs coloniaux seront Espagnols et la présence 
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Carlos Chacón débarque sur l’île à bord d’un navire de guerre espagnol dénommé « Vasco 

Núñez de Balboa ». Envoyé par la Reine Isabel II, il est accompagné de son secrétaire 

Joaquím Navarro243 et de missionnaires jésuites espagnols. Chacón proclame la religion 

Catholique Apostolique Romaine, religion officielle de l’île, interdisant la pratique des 

autres confessions244.  

Soutenu par les habitants de Clarence City, le pasteur britannique Alfred Saker 

demande la suspension de cette mesure. Le 31 mai 1858, le nouveau Gouverneur Général 

espagnol de l’île rejette sa demande. Suite à cette décision, une pétition signée par cinq 

cents personnes laisse entendre qu’elles sont disposées à aller « vers un lieu où elles 

pourraient jouir de la liberté de conscience et de culte ». Alfred Saker et un groupe de 

fidèles quittent alors Clarence City et s’installent à Douala, l’une des principales villes de 

l’actuel Cameroun245. La bataille entre l’Église Catholique et Protestante en vue du 

contrôle du continent africain est déclarée. Le 13 décembre 1858, le premier statut 

organique de la colonie espagnole du golfe de Guinéé est promulgué246. Les Britanniques 

s’en allèrent mais laissant à Fernando Poo des empreintes culturelles et linguistiques 

indélébiles, notamment, le Pidgin English.  

 

 

 

                                                                                                                                                         

administrative de l’Espagne dans la Colonie sera ininterrompue jusqu’à l’accession à  l’indépendance de la 

Guinée Équatoriale en 1968. 
243NAVARRO y MORGADO, Joaquín. Apuntes sobre el estado de la costa occidental de África y 

principalmente de las posesiones españoles en el golfo de Guinea. Madrid : Imprenta Nacional, 1859. 

Joaquín Navarro faisait partie de l’équipe qui a accompagné Carlos Chacón à Santa Isabel en 1858. De retour 

à la Métropole, il publia un rapport précis relatif aux territoires visités. Il a commencé par décrire tous les 

lieux où le bateau qui les conduisait à Fernando Poo fit escale (Sierra Leone, Libéria, Côte d’Or, Côte 

d’Ivoire, Nigéria). Puis, il a présenté l’état dans lequel se trouvaient les possessions espagnoles du golfe de 

Guinée accordant une attention particulière à Fernando Poo. Il a terminé son rapport par un résumé de 

l’œuvre administrative de Carlos Chacón, Gouverneur Général de la Colonie. 
244B.G..G. 27 mayo de 1858. Administración local. Normas básicas. Artículo 1: “la religión de esta colonia es 

Católica, Apostólica, Romana, como única que se profesa en la nación española, con exclusión de toda otra, 

ni es permitida ni tolerada otra predicación que la de los misioneros de la misma religión”. 
245Reclamación del gobierno inglés sobre que se permita en Fernando Póo el culto protestante, 1858. Archivo 

General de la Administración, Caja 679/África/Guinea. 
246R.D. 13 diciembre 1858. Administración local. Estatuto orgánico. La Gaceta, 15 de diciembre de 1858. 
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4. Le développement du Pidgin English à Fernando Poo 

4.1 Origines, définition et conditions d’utilisation du Pidgin English 

Selon Pierre Perego, les Pidgins English sont des pseudo-sabirs à base anglaise 

parlés en Afrique, en Chine et en Mélanésie. Un pseudo-sabir247 est quant à lui, un parler 

résultant d’efforts faits par des individus ou des groupes d’individus pour reproduire 

lorsque le besoin s’en fait sentir, une langue à prestige social248. Toutefois, Valdman 

affirme que le Pidgin n’est pas tout simplement la reproduction approximative d’une 

langue jouissant d’un prestige supérieur. Ce type de parler est fort instable et reflète 

différents stades d’apprentissage d’une langue étrangère dans une situation de 

communication naturelle. Dans ce genre de situation, l’alloglotte, au fur et à mesure qu’il 

continue de communiquer avec les locuteurs de la langue dominante, se rapproche de leur 

comportement linguistique249. Comme nous l’avons déjà souligné, le Pidgin diffère du 

créole. En effet, il se réduit aux relations épisodiques à objet limité (le commerce, par 

exemple). Par contre, le créole est un Pidgin qui est devenu la langue maternelle et unique 

d’une communauté.    

Quant à l’origine du mot Pidgin, ce serait un terme de l’anglo-chinois qui signifie 

business en langue anglaise et commerce en français. La dénomination Pidgin English a 

finalement servi à désigner l’anglo-chinois, puis ce terme s’est généralisé à toutes les 

langues de contact aux caractéristiques comparables. L’Anglo-chinois s’est développé au 

XVIe siècle dans les ports de Chine du Nord et du Sud. Utilisé dans le cadre des 

transactions commerciales, ce parler facilitait l’intercompréhension entre Chinois et 

marins britanniques250.  

En Afrique, le Pidgin English est né d’une situation de contact où les groupes en 

présence n’avaient pas de langue commune pour communiquer. Selon G. D. Schneider, il 

était utilisé comme langue de traite entre les Anglais et les Africains sur la côte 

occidentale africaine au  XVIIe siècle : 

                                                 

247 Selon Pierre Perego, le sabir est « un mélange de différentes langues romanes, de grec, d’arabe et de turc en 

usage dans les ports méditerranéens » « Les sabirs » in MARTINET, André. Le Langage. Paris: Encyclopédie 

de la Pléiade, Gallimard, 1968, p. 598. 
248 PEREGO, P. « Les sabirs ». Op. Cit., pp. 604-607. 
249 VALDMAN, A. Op. Cit., p. 3. 
250PEREGO, P, VALDMAN, A. Ibid. 
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Pidgin English began to develop during the 17th century. These developments are documented by 

Dutch sources and scattered “bits and pieces” in the historical sources of the west coast. Pidgin 

English competed with Pidgin Portuguese and perhaps a smattering of Dutch but by the 18th 

century had gained the greater part of the west-coast as its arena of communication
251.  

Plus tard, le Pidgin English a permis aux populations établies sur le littoral du 

golfe de Guinée et de la baie de Biafra de communiquer avec les Britanniques pendant la 

période coloniale. Le Pidgin English, quelles qu’en fussent ses formes et les circonstances 

de son utilisation, a connu un grand développement sur la côte africaine et ses environs. 

C’était une langue de traite, de marché et des relations interethniques. Elle assumait donc 

chez les locuteurs, une fonction de communication.  

Ce parler est désigné par le sigle WAPE (West African Pidgin English). Son 

lexique est d’origine anglaise et il emprunte sa syntaxe aux langues africaines. La 

combinaison des  deux aspects de ce « pseudo-sabir » permet la mise en forme de 

l’information. Albert Valdman affirme que cinq traits caractérisent le Pidgin English: « la  

simplification de la forme externe, la réduction de la forme interne, l’emploi bilatéral ou 

multilatéral dans un contexte multilingue, l’interprétation des systèmes linguistiques en 

présence et la  réduction des domaines d’emploi »252. Par ailleurs, selon les descriptions 

linguistiques réalisées par Scheneider et Todd relatives au West African Pidgin English, 

cette langue comporte trois diphtongues et une graphie. La transcription phonétique est 

basée sur l’orthographe de l’anglais standard. En ce qui concerne la syntaxe, la phrase est 

formée d’un sujet qui occupe la première position et d’un constituant verbal qui occupe la 

seconde. Le Pidgin English a été écrit pour des besoins de catéchisme et de traduction de 

la Bible.  

Loreto Todd253, en observant les similarités frappantes entre le Krio254 de Sierra 

Leone255 et le Pidgin-English de Fernando Poo, pense que celui-ci tire son origine du Krio 

                                                 

251SCHNEIDER, G. D. West African Pidgin – English. Athens/ Ohio: Ph. D. Thesis, 1966.  
252VALDMAN, A.  Le créole : structure, statut et origine. Paris: Klincksieck, 1978, p. 5. 
253 TODD, L. Base form and substratum: two cases studies of English in contact. University of Leeds: Ph. D. 

Thesis, 1975.  
254 Le Krio est un Pidgin - English qui emprunte son lexique à la langue anglaise et sa syntaxe au yoruba. 
255 En 1817, les Britanniques achètent l’emplacement où est bâtie l’actuelle ville de Freetown. La première 

vague de peuplement est constituée d’esclaves noirs en provenance de Londres. Puis, s’y ajoutent, par le biais 

de la Sierra Leone Company, des esclaves affranchis en contrepartie de leur engagement dans le camp 

britannique pendant la guerre d’indépendance des États-Unis d’Amérique. Après avoir transité par la 
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parlé au XIXème siècle par une communauté originaire de Freetown. Cette hypothèse 

confirme celle d’un Pidgin-English utilisé comme langue de communication dans le golfe 

de Guinée au XIXème siècle, époque où s’installèrent le Tribunal Mixte hispano-

britannique de répression de la traite négrière, les sociétés commerciales et les missions 

protestantes anglaises. Le Pidgin English employé à Fernando Poo était un anglais 

transformé, un mélange d’anglais et de langues africaines que l’on désignait « bush 

English » ou « broken English »256. Autrement dit, le Pidgin-English était de l’anglais 

simplifié, une langue qui ne respectait pas les normes grammaticales. Les locuteurs de ce 

parler n’avaient pas appris l’anglais standard et les normes de cette langue. Le Pidgin 

English se distinguait donc de l’anglais standard : « good English ».  

Issu du contact entre les Britanniques et les Africains sur l’île de Fernando Poo, 

l’usage du Pidgin English s’est développé et maintenu en raison de la multiplicité des 

langues en présence. En effet, le Pidgin English était utilisé à Clarence City et à New 

Town (village de captifs libérés situé au nord de l’île). On pouvait aussi l’entendre au 

marché et dans l’Église Protestante de Clarence City. Dans ces cas, ses principaux 

locuteurs étaient les colons britanniques, les ouvriers africains (originaires de Freetown, 

de Calabar et d’Accra) employés dans les plantations et les chantiers britanniques, les 

captifs affranchis provenant de la côte occidentale africaine, les commerçants Bubi et les 

fidèles de la mission protestante. Ces groupes ont été amenés à parler le Pidgin English 

entre eux car la diversité de leurs langues d’origine rendait la communication impossible. 

Dès lors, la  fonction première et la raison essentielle du Pidgin English étaient la 

compréhension mutuelle entre groupes de langues maternelles différentes. Autrement dit, 

c’était une langue susceptible d’être utilisée en toute circonstance pour les besoins de la 

communication lorsque les interlocuteurs ne disposaient pas d’une langue qui leur était 

                                                                                                                                                         

Nouvelle-Ecosse et Londres, ils sont envoyés à Freetown. Le peuplement est complété par les Marrons de 

Jamaïque (reconquise en 1796) et déportés en Nouvelle-Ecosse, et un nombre d’Africains arrachés par les 

Britanniques aux bateaux négriers. La Sierra-Leone est la première colonie britannique d’Afrique de l’Ouest. 
256 Pendant la colonisation, les Espagnols le dénomment : esperanto africano, inglés africano, inglés roto. De 

Zarco Mariano écrit: « este dialecto extendido en toda la Costa Occidental de África, que bien pudiéramos 

llamar el esperanto africano y merced al cual se pueden comunicar los indígenas, (…), es el que llamamos 

inglés africano; inglés, por razón de su origen y componentes; y africano, tanto por la naturaleza de los 

indígenas que lo hablan, como por la forma verdaderamente salvaje o africana que han comunicado al idioma 

de la Gran Bretaña. Pues bien; este inglés africano, broken english, inglés roto, es el que muchos hablan en 

esta Colonia española”. ZARCO, Mariano, de. Dialecto inglés-africano o broken english de la colonia 

española del Golfo de Guinea. Epitomo de la gramática seguido del vocabulario español-inglés e inglés-

español, segunda edición Imprenta Establecimentos H. Proost y Cίa Turnhout-Belgica, 1938, p. 5. 
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commune. Par ailleurs, elle abolissait les distances entre individus dissemblables. Elle 

était aussi l’objet d’appropriation de la part de certains groupes, professions, régions et 

relations commerciales sur l’île de Fernando Poo. Enfin, c’était une langue de contact 

interethnique et racial qui s’apprenait en dehors de son pays, de sa région ou de son 

village d’origine. Les immigrés africains l’avaient apprise pendant l’esclavage (dans les 

plantations) ou la colonisation britannique, et les Bubi au marché avec les acheteurs 

immigrés africains et les colons britanniques.  

Linguistiquement morcelé, le Pidgin English de Fernando Poo était un parler 

atypique, construit au hasard des compétences et incompétences des interlocuteurs. Les 

particularités de prononciation, le choix lexical ou  la combinaison syntaxique étaient 

investis d’une signification sociale. Les « pidginophones » mettaient en œuvre 

l’extraordinaire plasticité de la langue dans l’acte de communication, par contraste avec la 

rigidité du code linguistique. L’intercompréhension était assurée sans référence au code, 

mais par un effort momentané qui établissait  à chaque instant une norme transitoire, 

garantissait une transmission efficace de l’information. À Fernando Poo, le Pidgin English 

se caractérisait aussi par l’unicité de la langue: des personnes qui ne parlaient pas 

exactement le même Pidgin parvenaient néanmoins à communiquer. La communauté 

linguistique s’est structurée et adaptée aux situations : transactions commerciales, échange 

d’informations et conversations.  

À Fernando Poo, le Pidgin English était la langue du culte protestant. Les 

missionnaires britanniques n’étaient pas favorables à l’utilisation de cet anglais 

« abâtardi » comme langue d’évangélisation. Ils lui préféraient les langues vernaculaires 

ou la langue anglaise257. Cette approche des questions linguistiques s’appuyait sur des 

considérations d’ordre philosophique et pratique. La Mission Baptiste affirmait la 

primauté des tâches religieuses sur la mission civilisatrice et politique de la Grande-

Bretagne. À travers ses activités, le missionnaire diffuse la culture britannique, la fait 

aimer et partager ; en même temps il doit défendre et respecter la spécificité des peuples 

qui accueillent le protestantisme. Ce respect de l’autre, du « prochain », se manifeste par 

la promotion des langues africaines. Aussi souhaitaient-ils s’appuyer sur ces langues pour 

                                                 

257 RUSSELL, Horace O. Missionary outreach of the West Indian Church: Jamaican Baptist Mission to West 

Africa in the nineteenth century. New York: Peter Lang, 2000, pp.158-161.   
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« répandre l’évangile » et l’enraciner dans les cultures africaines. La langue, au regard de 

la philosophie de ces pasteurs, était le symbole de la vitalité d’un peuple, le signifiant 

fondamental de sa culture. Ils considéraient que la langue servait à appréhender les 

nuances et les richesses de la culture.  

Fidèles à cette philosophie, les missionnaires britanniques ont pris des initiatives en 

faveur de l’adoption des langues africaines comme idiomes liturgiques. C’est ainsi qu’ils 

ont entrepris la formation de catéchistes et de pasteurs indigènes. Le pasteur Clarke a 

dispensé des cours intensifs d’anglais courant (écriture et lecture) à un jeune Bubi qu’il 

avait baptisé et dont il avait célébré le mariage en 1841 : John William Fanti, Bubi 

converti au protestantisme, qui deviendra un prédicateur itinérant en langue bubi dans les 

localités de Baney, Bassako et Bakaka. D’autres indigènes tels que Joseph Wilson, John 

William Christian, Peter Niholls deviennent également interprètes et pasteurs258.  

Parallèlement, les pasteurs britanniques ont réalisé l’équipement linguistique des 

langues africaines. Ils ont normalisé l’orthographe de ces langues et constitué des lexiques 

bilingues. Ainsi, John Clarke a publié en 1848 un lexique comprenant le vocabulaire 

courant des langues bubi et anglaise, ainsi que la numérotation de 1 à 21 dans ces deux 

idiomes. Quant au pasteur Schön, il a constitué un lexique bilingue (haoussa-anglais) en 

1841259. L’haoussa était une des langues des captifs africains affranchis et installés à 

Fernando Poo. En ce qui concerne la diffusion de la langue anglaise, les pasteurs Peter 

Nicholls, Norman, Stewart et Cooper se sont lancés dans une campagne d’alphabétisation 

des adultes en 1841260. Toutes actions favorables à l’utilisation des langues africaines 

et/ou de l’anglais, se sont avérées rapidement infructueuses. L’hétérogénéité linguistique 

de l’île de Fernando Poo261 (Bubi, travailleurs immigrés africains et captifs africains 

affranchis), exigeait la maîtrise de plusieurs langues africaines. Or, ceci était impossible 

                                                 

258RUSSELL, Horace O. Op.Cit., pp. 123-125. 
259 RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 125. 
260 Deux écoles ont été créées à cet effet à Clarence et troisième a été ouverte à Basuala. RUSSELL, Horace, O. 

Op.Cit., p. 161. 
261 Recensement réalisé par le pasteur CLARKE en 1841, la population de l’île était constituée de Bubi 

(environ 10 000), Indigènes non Bubi (158), Africains d’origines diverses : Altah (02), Appa (5), Aku (18), 

Acrra (3), Bimbia (25), Cap Lahu (6), Eboe (93), Gabon (18), Guru (1), Haoussa (8),), Jalofe (2), Kru (192), 

Liberia (4)), Mandingue (1), Moco (29), Mooney (6), Nyfee (1), Otano (5), Popo (1), Principe (9), Pongo (9), 

Sao Tomé (6), Sierra Leone (6), Vy (1) et Eurpéens : Allemand (1), Anglais (5), Ecossais ( 1) et Américains 

(6), Annual Report of the Committee of the British Missionary Society, London, 1841. Cité par RUSSELL, 

Horace O. Op.Cit. p. 123. 
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compte tenu du nombre de langues en présence. Le manque de disponibilité des 

missionnaires constituait aussi un obstacle à l’enseignement de la langue anglaise262. Ces 

cours d’anglais baptisés  « l’école du dimanche » étaient dispensés deux après-midis par 

mois pour un effectif de 300 élèves. Le dévouement total à l’enseignement risquait de 

retarder la principale mission des pasteurs baptistes: l’évangélisation. Ils préféraient donc 

se consacrer entièrement à leurs activités évangélisatrices. Enfin, les conflits permanents 

qui les opposaient aux autorités espagnoles les installaient dans l’instabilité.  

Une étude comparative des activités de ces pasteurs à Fernando Poo et sur le 

littoral du Cameroun où ils se sont installés confirme cette thèse. Lorsque les pasteurs 

baptistes anglais se sont retirés de Fernando Poo en 1858, ils se sont établis dans la région 

côtière de l’actuel Cameroun. Alfred Saker exerça son ministère à Douala, zone 

linguistiquement homogène à l’époque. Dès lors, Saker adopta le douala comme langue 

d’évangélisation. Il entreprit également l’équipement de cette langue bantoue en 

traduisant la Bible en langue douala et en normalisant l’orthographe de cet idiome. Dans 

le même temps, les pasteurs baptistes créèrent de nombreux établissements scolaires, 

parmi lesquels le Collège Alfred Saker, qui aujourd’hui  encore, reste une institution de 

référence au Cameroun. 

En revanche à Fernando Poo, en raison du multilinguisme ambiant et de 

l’instabilité permanente, les pasteurs britanniques se trouvèrent dans l’obligation 

d’employer le Pidgin English. Ce parler présentait l’avantage d’abolir les barrières 

linguistiques et culturelles. Les missionnaires baptistes l’ont donc adopté comme langue 

liturgique (prédications, épîtres, sermons, prières et évangiles). Pour l’évangélisation, le 

Pidgin English était un outil efficace qui favorisait le dialogue et les synergies 

interethniques au sein de la communauté protestante de Fernando Poo.  

Le Pidgin English était d’abord une langue commerciale. Les activités 

commerciales menées à Fernando Poo mettaient en contact des  personnes d’origines 

ethniques diverses. Ce pluralisme linguistique privilégiait son emploi. Le Pidgin English 

était la langue du marché de Clarence City, ville cosmopolite. Les vendeurs Bubi dont la 

                                                 

262 Sur cette question, se référer à l’emploi du temps hebdomadaire des pasteurs baptistes anglais. RUSSELL, 

Horace O. Op.Cit., p. 121 et 159. 
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compétence linguistique était réduite, « se débrouillaient » en Pidgin English, tandis que 

les acheteurs britanniques et immigrés africains l’utilisaient aisément dans leurs 

transactions commerciales. Le recours au Pidgin English était le seul moyen de 

communiquer, « faute de mieux ». Au marché de Clarence City, cette langue assumait 

donc une fonction véhiculaire. En même temps, elle était l’indice d’appartenance à un 

groupe, en l’occurrence celui de la communauté africaine installée à Clarence City. Par 

ailleurs, l’apparition de la monnaie (la livre Sterling) à Fernando Poo a aussi nécessité 

l’utilisation d’une langue commune par les différents groupes en présence. 

L’intercompréhension s’avérait indispensable pour demander le prix d’une marchandise, 

la vendre ou l’acheter. Enfin, en raison du commerce de l’huile de palme, le Pidgin 

English s’est aussi développé à l’intérieur de l’île. Les commerçants britanniques 

s’approvisionnaient dans les villages bubi. Vendeurs et acheteurs étant obligés de 

communiquer, l’usage du Pidgin English s’imposait aussi dans ce cas particulier. 

Le Pidgin English était également une langue de communication interethnique. En 

effet, le locuteur de Pidgin English qui ignorait la langue anglaise ou la langue de la 

région (le bubi), employait le Pidgin English pour les besoins de la communication 

quelles que soient les circonstances. C’était ainsi que le Pidgin English jouait un rôle 

déterminant dans la communication entre les colons, les commerçants, les missionnaires 

britanniques et les Africains à Clarence City, que ce soit sur la place de marché, au 

temple, dans les plantations et les bureaux administratifs du Tribunal Mixte. À défaut 

d’une langue commune, les différents groupes en présence utilisaient le Pidgin English. 

Cette langue est devenue la langue première dans les zones de plantations et 

d’exploitation forestière qui employaient des ouvriers agricoles d’origine ethnique 

différente (Freetown, Accra, Calabar et captifs affranchis provenant de la côte occidentale 

africaine). Enfin, le Pidgin English était une langue populaire et neutre qui permettait la 

communication malgré les différences d’ordre ethnique, raciale et sociale de ses locuteurs. 

Le Pidgin English de Fernando Poo présentait des variantes en raison de l’influence des 

langues ethniques. Les indicateurs qui permettaient de différencier ces variantes 

étaient d’ordre phonétique et lexical. Mais cela n’entravait pas la compréhension de 

l’énoncé. Les réalisations phonétiques des locuteurs des colonies anglophones (Freetown, 

Accra et Calabar) étaient plus proches de l’anglais standard que celles des autochtones de 
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Fernando Poo (Bubi). Les différences lexicales étaient surtout relevées chez les Bubi. Les 

immigrés issus des colonies anglophones, possédaient en général un lexique emprunté à 

l’anglais standard.  

Comme le souligne Justo Bolekia Boleká, l’influence du Pidgin English sur la langue bubi 

était notable. En effet, la coexistence de ces deux idiomes a occasionné de nombreux 

emprunts lexicaux. La langue locale, le bubi, a incorporé dans son système lexical des 

termes qu’elle ne possédait pas. L’introduction dans l’île d’objets étrangers à la culture 

bubi, explique ces emprunts lexicaux. Par contre, ces termes ont subi une assimilation 

morphologique (présence de préfixes) et phonétique (prononciation adaptée au bubi). 

Ainsi, les termes de Pidgin English bia (bière), machis (allumettes), botin (bouton), belt 

(ceinture) et kobod (armoire) sont devenus respectivement biiá, bommasíssí, bòttíín, 

ebèlétte et kòbòòri en langue bubi. La population autochtone de l’île pratiquait un 

véritable bilinguisme (bubi/Pidgin English) acquis dans un contexte informel et 

extrascolaire. L’acquisition de la langue étrangère (le Pidgin English) s’opérait dans des 

situations concrètes et de contextes où cette langue interethnique prédominait (culte 

protestant, transactions commerciales, par exemple)263. 

Quant aux facteurs  privilégiant ou proscrivant le choix du Pidgin English, lorsque 

le locuteur pouvait employer une langue autre que ce « pseudo-sabir » (la langue 

maternelle pour les Bubi et Britanniques, par exemple), le choix de la langue dépendait 

des facteurs tels que : 

- l’appartenance linguistique des locuteurs : prenons le cas d’un locuteur Bubi, 

« pidginophone » au marché de Clarence City. La langue utilisée dans le cas où 

l’acheteur était autochtone de l’île de Fernando Poo, était le bubi. Par contre si 

l’acheteur était Britannique ou un immigré africain, il était très probable que la 

langue employée soit le Pidgin English. La langue assumait dans ce cas, une 

fonction de reconnaissance du groupe ethnique ; 

                                                 

263Lire à ce sujet: BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Lingüística bantú a través del bubi. Salamanca: Ediciones 

Universidad de Salamanca, 2008, pp. 166-167. Concernant ces emprunts, se reporter à: BOLEKIA 

BOLEKÍA, Justo. La enculturación bubi desde los préstamos léxicos del Pidgin English: proceso de 

lexicalización progresiva. Universidad de Salamanca, Tesis doctoral, 2007. 
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- le répertoire et la compétence des interlocuteurs : dans les services 

administratifs du Tribunal Mixte, les plantations et les églises protestantes de 

Clarence City, les Britanniques utilisaient le Pidgin English afin de favoriser 

l’efficacité de la communication avec les Africains (Bubi, travailleurs immigrés 

et captifs affranchis). A l’inverse, les colons, administrateurs, missionnaires, 

militaires et commerçants britanniques communiquaient avec leurs citoyens 

installés sur l’île de Fernando Poo, en anglais standard ; 

- dans une relation horizontale (entre égaux), l’utilisation du Pidgin English 

permettait de se situer dans un rapport personnel avec ses interlocuteurs et de 

montrer sa solidarité vis-à-vis d’eux. Le Pidgin English donnait ainsi une note 

de complicité au dialogue et permettait aux locuteurs, à défaut d’un 

vernaculaire commun, de s’identifier comme immigré Africain sur l’île par 

rapport aux Européens (Britanniques) et aux autochtones (Bubi). 

 À la fin de la colonisation britannique sur l’île de Fernando Poo, le Pidgin-English 

est devenu la langue d’une communauté soucieuse de préserver son identité : les 

Fernandins. Dans ce cas particulier, l’on pourrait parler de créole à base lexicale anglaise. 

4.2 - Les Fernandins 

 

Selon Bernard Nantet, José Más et Trinidad Morgades Besari264, les Fernandins 

constituent une population créole et sont les descendants des Krios. Ceux-ci sont aussi 

appelés « Creoles » en Sierra Leone. En effet, le terme Krio porte l’empreinte linguistique 

de la présence portugaise dans ce pays d’Afrique occidentale. Dérivé du Pidgin portugais, 

il est la déformation des mots portugais crioulo ou criolo. Ces vocables se traduisent en 

langue française par créole. Les Krios ou Creoles se sont formés à partir de quatre 

groupes: les anciens esclaves noirs d’Angleterre et des États-Unis d’Amérique, les 

Marrons de Jamaïque et les captifs africains affranchis et installés en Sierra Leone. À 

                                                 

264NANTET, B. Dictionnaire de l’Afrique. Histoire, Civilisation, et Actualité. Paris : Larousse, 2006. Lire à ce 

sujet les pages 273 et 274 consacrées à l’histoire de la Sierra Leone; MÁS, José. En el país de los Bubis. 

Introducción de José Esteban, prólogo de Miguel de Unamuno. Madrid: Ediciones del Viento, 2010, lire 

particulièrement la page 118 « Los Fernandinos »; MORGADES BESARI, Trinidad. « Los Criollos 



123 

 

ceux-ci, se sont associées d’autres populations qui ont localement adopté leur style de vie. 

À ce propos Arthur Porter affirme: « the term Krio or Creole is used to refer to 

descendants of Settlers and Liberated Africans in Sierra Leone and to others who had 

cultivated theirs habits and had come to accept their way of living”265. 

Dans les années 1780, de nombreux descendants d’Africains vivaient en Angleterre, 

notamment à Londres et les principales villes portuaires. C’étaient essentiellement 

d’anciens esclaves noirs qui avaient servi de domestiques dans les familles anglaises. Ils 

ont été affranchis en 1772 suite à « l’Affaire James Somerset ». Muté à Boston, Charles 

Stewart, douanier britannique, retourne à Londres en 1769. Il y ramène James Somerset, 

un esclave noir qu’il avait acheté pendant son séjour dans le Massachusetts. En 1771, 

Somerset s’échappe du domicile de son maître. Le fugitif est rattrapé. Il est embarqué de 

force dans un bateau à destination de la Jamaïque pour y être revendu. Un groupe 

d’abolitionnistes anglais se mobilisent en faveur de sa libération. Ils portent l’affaire en 

justice. Quant à Charles Stewart, il reçoit le soutien de planteurs britanniques installés 

dans les Caraïbes. Finalement, sous la pression de l’opinion publique, de la presse 

britannique266 et de philanthropes tels que Sharp Granville, James Somerset est libéré. 

C’est Lord Mansfield, juge à la Cour Royale de Londres, qui rend ce jugement le 22 juin 

1772. Cette décision de justice sert de jurisprudence et permet à de nombreux esclaves 

noirs résidant en Angleterre de s’affranchir. Mais désœuvrés, la plupart de ces Noirs se 

retrouvent dans la précarité267.  

En 1786, sous l’impulsion de Sharp Granville et Josiah Wedwood, un comité formé 

essentiellement d’hommes d’affaires lance un appel afin d’éradiquer « la misère des 

Noirs » en Angleterre. Une association caritative est créée à cet effet. Un an plus tard, elle 

est rapidement débordée par l’afflux des demandes. Le Comité est donc obligé de 

solliciter l’aide du gouvernement britannique. Il reçoit une subvention de l’État. Sharp 

Granville fonde alors la Saint George’s Bay Compagny. Il achète du terrain aux chefs 

                                                                                                                                                         

(Fernandinos-Krios) de Guinea Ecuatorial », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial. Malabo: n°163, Año 15, 

Mayo 2011. 
265PORTER, Arthur, T. Creoldem (1963), p. 3, cité par KUP, Alexander Peter. Sierra Leone. A concise history. 

London : Douglas David & Charles Limited, 1975, p. 114. Lire particulièrement  les chapitres 4 et 5 intitulés 

« Creoles Origins » et « Colonial Expansion ». 
266 Des journaux tels que The London Evening Post, The Morning Chronicle ou Public Advertiser critiquent les 

conditions de vie odieuses des esclaves noirs et prônent la fin de l’esclavage en Angleterre. 
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Temmé268 de l’actuelle Sierra Leone269. Le 10 mai 1787, 400 esclaves noirs affranchis et 

leurs familles, une centaine de Britanniques issus des couches sociales défavorisées, des 

aventuriers, des marins ou des personnes en délicatesse avec la justice270 arrivent en Sierra 

Leone. Ils s’installent sur les lotissements acquis par Granville. Ils s’autogouvernent et 

constituent une colonie de peuplement baptisée « Land of Freedom »271. Ce toponyme 

anglais se traduit en langue française par « Terre de la liberté ».  À cette époque, la traite 

négrière atlantique sévit sur la côte occidentale africaine. Les nouveaux colons (Noirs et 

Blancs) se livrent à ce commerce particulier. Certains servent d’agents dans les comptoirs 

négriers et d’autres sont des intermédiaires du trafic. Cette situation génère des conflits 

avec les Temme, population autochtone locale. Le 6 décembre 1789, ils incendient les 

résidences des colons272. Suite à ces incidents, la Saint George’s Bay Company est 

dissoute. Déçu, Sharp Granville écrit aux colons depuis Londres:  

Je n’aurais pas imaginé que ceux qui n’ignoraient rien de la perversité de l’esclavage et qui avaient 

eux-mêmes (…) souffert sous le joug écrasant de la servitude (…) s’aviliraient au point de devenir 

les instruments promouvant et étendant la même oppression détestable sur leurs frères273.  

Parallèlement se développe à la fin du XVIIIe siècle, un mouvement anti-esclavagiste en 

Angleterre. Etroitement lié à la réforme religieuse, il s’appuie sur les principes humanistes 

tels que l’égalité entre les hommes quelles que soient les races, et l’amour du prochain. Ce 

mouvement est animé par des journalistes, des hommes politiques et d’affaires. Des 

députés comme Henry Thornton ou William Wilberforce présentent des motions anti-

esclavagistes au Parlement britannique (en 1796 et 1799, par exemple). Dans le même 

temps, Thomas Clarkson, Boursier à Cambridge, mène une campagne contre l’esclavage à 

travers l’Anti-Trade Slavery Society. Ces philanthropes se préoccupent également des 

conditions de vie précaires des esclaves affranchis. Par ailleurs, l’Église Protestante 

                                                                                                                                                         

267 RUSSELL, Horace O. Op.Cit., p. 68. 
268Les Temmés sont un groupe ethnique ouest-africain. Ils se sont établis au XVe siècle dans l’actuelle Sierra 

Leone. BIVILLE, Sylvain, in LEMARCHAND, Philippe. Atlas de l’Afrique. Géopolitique du XXIe siècle. 

Neuilly: Altlande, 2006, p. 231; KUP, A.P. Op.Cit., p.116.  
269 En 1462, le navigateur portugais Pedro da Cintra découvre une presqu’île sur la côte occidentale africaine. 

Sur celle-ci s’érige une montagne. Il baptise alors cet endroit,  « Sierra Leone »  qui se traduit en langue 

française par « montagne du lion », Ibid. 
270 Chiffres cités par NANTET, B. et BIVILLE, Sylvain. Ibid. 
271 Cet endroit était aussi couramment dénommé « Province of Freedom » ou « Grandville’s Province » ; KUP, 

A. P. Ibid. 
272 Lire à ce sujet : KUP, A.P. Op.Cit., p. 117. 
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d’Angleterre qui souhaite apporter « la parole de Dieu » en Afrique, s’associe aux 

abolitionnistes. Ils créent conjointement la Sierra Leone Company en 1791. Société privée 

et indépendante, ses fonds proviennent des contributions de ses membres. Ceux-ci 

négocient avec les chefs Temmé l’acquisition de nouveaux lotissements en Sierra Leone. 

Devenue le symbole de l’abolition de l’esclavage, la Sierra Leone Company installe un 

deuxième contingent en Sierra Leone en 1792. Ce sont d’anciens esclaves afro-

américains. Pendant la guerre d’indépendance des États-Unis d’Amérique, la Couronne 

Britannique, à court de troupes pour résister à la révolte des colons, avait libéré et armé 

des esclaves noirs. Le gouvernement britannique avait promulgué une loi garantissant leur 

affranchissement total et définitif à la fin de la guerre. C’est ainsi que 15 000274 esclaves 

noirs furent affranchis et établis en Nouvelle Écosse (Canada). Privés d’emplois et de 

logements décents, ils vivent dans des conditions difficiles. Ils signent alors une pétition 

destinée au gouvernement britannique, et demandant un territoire où ils pourraient 

s’établir en Afrique. La Sierra Leone Company et les autorités britanniques leur proposent 

de s’installer en Sierra Leone, tout en leur interdisant la pratique de la traite négrière sous 

peine de poursuites judiciaires. Selon les initiateurs du projet, cet établissement vise la 

formation en Afrique, de peuplements mixtes issus de la fusion d’anciens esclaves et 

d’indigènes. La finalité reste l’apport par les anciens esclaves, des « lumières du 

protestantisme » sur la terre de leurs ancêtres275.  

En 1800, un troisième contingent constitué de Marrons276 de Jamaïque débarque en Sierra 

Leone. C’est une communauté d’esclaves noirs qui avaient été affranchis en 1655, à la fin 

de la colonisation espagnole en Jamaïque. Habitant principalement les zones 

montagneuses, les Marrons se caractérisaient par leur esprit d’indépendance. Non 

assimilés à la culture européenne, ils avaient une organisation sociale et politique propre. 

En 1670, la Jamaïque devient officiellement une colonie britannique. En 1730, les 

Marrons se rebellent contre l’occupant. En 1738, les autorités britanniques leur concèdent 

des terres pour s’installer, pratiquer l’agriculture et la chasse. Cela n’empêche pas de 

                                                                                                                                                         

273Cité par THOMAS, Hugh. La traite des Noirs. Histoire du commerce d’esclaves translantique. 1440-1870. 

Paris : Robert Laffont,  2006,  p. 523. 
274 NANTET, B. Ibid. 
275 Lire à ce sujet: KUP, A.P. Op.Cit., pp. 117-121. 
276Le marronnage était le terme utilisé pour désigner la fuite d’un esclave hors de la propriété de son maître. 

L’esclave fugitif était appelé « Marron ». 
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nouvelles insurrections de Marrons en 1754 et 1795. La dernière se déroule dans un 

contexte international particulier : la révolte des esclaves de Saint-Domingue d’août 1791. 

Celle-ci aboutit à l’abolition de l’esclavage dans toutes les colonies françaises le 4 février 

1794. Les planteurs britanniques de Jamaïque dont les intérêts économiques sont menacés, 

redoutent une révolte d’esclaves sur l’île, et sollicitent l’intervention de leur 

gouvernement. Le 13 juin 1796, les autorités britanniques décident l’envoi des Marrons en 

Nouvelle Écosse (Canada) afin de préserver la paix et la sécurité en Jamaïque, et de 

sauvegarder la prospérité de l’industrie de la canne à sucre sur l’île. Mais en Nouvelle-

Écosse, les Marrons s’adaptent difficilement au nouvel environnement. Par ailleurs, ils 

sont sous-payés et souffrent du rejet des populations locales en raison de leur 

« illettrisme » et de leurs pratiques culturelles (polygamie, vie en communauté, 

organisation de carnavals,…). En 1798, ils entreprennent auprès du gouvernement 

britannique, la même démarche que les anciens esclaves africains-américains : le retour en 

Afrique. La Sierra Leone Company et les autorités coloniales de la Nouvelle-Écosse 

assurent leur établissement en Sierra Leone où ils arrivent en 1800277. Des terres leur sont 

concédées dans les zones montagneuses de la Province de Granville où ils pratiquent 

l’agriculture. Mais en novembre 1801, ils subissent les attaques des Temmé. En 1803, les 

Marrons abandonnent leurs plantations et leurs habitations. Ils s’installent à Freetown278.  

En 1817, le Traité hispano-britannique relatif à l’abolition de la traite négrière est signé. 

La Sierra Leone, colonie britannique, est choisie pour abriter le Tribunal Mixte. Les 

cargaisons saisies y sont débarquées, et les captifs libérés s’y installent. Ils sont pour la 

plupart, originaires de la baie de Biafra, du Dahomey et des colonies portugaises 

d’Afrique. Des villages situés dans les zones montagneuses de la Province de Grandville 

et dénommés Western African Settlements  sont créés: Leicester, Wilberforce, Regent, 

York, Wellington et Hastings. Après trois mois de travaux dans les chantiers publics de 

Freetown, les captifs libérés s’y établissent. Ils créent des plantations de café et de coton. 

Les anciens esclaves d’Angleterre, des États-Unis d’Amérique et les Marrons de Jamaïque 

les traitent avec mépris et les qualifient de « barbares », d’« illettrés » et de « païens »279.  

                                                 

277RUSSELL, Horace. Op.Cit., p. 68. 
278 KUP, A.P. Op.Cit., pp. 141-151. 
279KUP, A.P. Op.Cit., p. 151. 
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Les missionnaires venus d’Angleterre et installés en Sierra Leone reçoivent des 

subventions de l’État britannique à travers deux organismes : Liberated African 

Department280 et Capture Negro Department. Ces pasteurs de la « Church Missionary 

Society » supervisent la distribution de l’aide aux familles (alimentation, vêtements, outils 

de travail) et se chargent de l’assimilation linguistique et culturelle des quatre 

communautés. À cet effet, ils construisent des écoles et ouvrent des temples. Les anciens 

esclaves noirs d’Angleterre, des États-Unis d’Amérique, les Marrons de Jamaïque et les 

captifs africains libérés sont alphabétisés, convertis au protestantisme et formés aux 

travaux manuels (agriculture, maçonnerie, menuiserie, cabotage). Finalement, ils se 

déplacent pour la plupart à Freetown où les sociétés britanniques fleurissent. L’intense 

activité commerciale de Freetown favorise les contacts avec les riches commerçants et les 

propriétaires des régions africaines voisines (Yoruba et Igbo de l’actuel Nigéria). Or, 

ceux-ci n’ont aucune connaissance de la langue anglaise. Le Pidgin English est né de ce 

besoin de communiquer avec ces commerçants dans les marchés de Freetown. Dans le 

même temps, des familles Yoruba et Igbo se lient, à travers des mariages, aux 

Britanniques, anciens esclaves et captifs installés en Sierra Leone281. Parallèlement, 

Freetown connaît une croissance démographique. En 1811, la population de cette ville est 

évaluée à environ 4000 personnes. Vingt ans plus tard, elle atteint 21 000 habitants, dont 

une centaine de Blancs britanniques (missionnaires, administrateurs coloniaux et 

commerçants)282. Cette diversité ethnique, raciale, culturelle et  linguistique favorise 

l’émergence d’une population créole : les Krios. Arthur Porter souligne: « the curious and 

distinctive flavour of Freetown which makes it different from other cities and towns in 

tropical Africa derives mainly from one source, from Creoldom »283.  

Les Krios constituent donc une communauté métissée, dont la langue maternelle est un 

créole à base lexicale anglaise. Ce parler est appelé à Freetown Krio. Les Krios forment 

une certaine « aristocratie». Ils portent des noms anglais, sont socialement nantis et 

possèdent une culture britannique (religion protestante, adoption du droit de la famille et 

                                                 

280 Cet organisme public, chargé de l’administration des colonies de peuplement en Sierra Leone, a versé aux 

missionnaires 29 000 Livres en 1815, 41 000 Livres en 1816 et 95 000 Livres en 1825. Cette aide publique 

était destinée essentiellement à la construction des villages, la concession des terres, l’éducation et à 

l’entretien des familles. Lire à ce sujet : KUP, A. P. Ibid. 
281 Lire à ce sujet : KUP, A. Op.Cit.,  p. 156. 
282 Chiffres cités par NANTET, B. Ibid 
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de la propriété privée, habillement, boissons, alimentation, création de cimetières...). Par 

conséquent, ils se sont socialement distingués des autochtones qui les appellent souvent 

White Men (les Blancs). Les Krios adoptent le style de vie européen et rejettent les 

traditions africaines. Ils croient aux valeurs du travail et du progrès qu’ils attribuent à la 

« civilisation européenne ». En revanche, ils estiment que les cultures africaines 

maintiennent les hommes dans l’ignorance. Dès lors, les Krios apparaissent comme des 

instruments de la colonisation et de la « civilisation » européenne284. 

Les Krios de Sierra Leone arrivent à Fernando Poo en 1827 dans le cadre de l’expédition 

dirigée par le Capitaine William Owen285. Sur cette île du golfe de Guinée, ils sont 

dénommés  Fernandins. Cette appellation tire son origine du toponyme Fernando Poo, île 

où vivent essentiellement les créoles venus de Sierra Leone. Pendant la colonisation 

espagnole, le terme Fernandian, est traduit par Fernandino. Il est traduit en français par le 

terme Fernandin. La dénomination criollo (créole en français) est également utilisée pour 

désigner cette population originaire de Sierra Leone. Sur le plan linguistique, les 

Fernandins ont transporté un créole à base lexicale anglaise de la Sierra Leone à l’île de 

Fernando Poo. Ils ont ainsi contribué à la diffusion et au développement de cette langue. 

Avec les Britanniques, les travailleurs africains provenant des colonies britanniques et les 

captifs libérés et installés sur l’île, ils ont consolidé l’usage local de ce créole anglais. Ce 

parler qui dominait toutes les sphères de la vie sociale et économique, s’est implanté 

durablement à Fernando Poo. Sur le plan économique, ayant hérité des propriétés 

britanniques à la fin de la colonisation, les Fernandins sont liés au commerce maritime, à 

l’exploitation forestière et agricole. Par ailleurs, ils servaient d’intermédiaires entre les 

Bubi et les Britanniques dans le cadre du commerce de l’huile de palme ; ce qui a aussi 

contribué à leur enrichissement. Socialement, ils sont devenus les « maîtres » ou 

« supérieurs » des travailleurs immigrés et des anciens captifs africains établis sur l’île. 

Piliers de l’Église protestante, groupe économiquement puissant, population créole ayant 

une culture européenne, les Fernandins se sont démarqués des autres communautés de 

l’île de Fernando Poo. Ils seront influents pendant la colonisation espagnole, et plus tard,  

                                                                                                                                                         

283 PORTER, T. Arthur. Creoldem (1963), p. 3, cité par KUP, A. Op.Cit., p. 114. 
284Lire à ce sujet : KUP, A. P. Op.Cit.,  p. 156. 
285 À ce sujet, Alexander Peter KUP affirme: « Freetown creoles henceforth were likely to be drawn along the 

coast. Many young men go clerk ships and by mid-century Creoles were to be found from Gambia to 

Fernando Po”. KUP. Op. Cit., p. 157. 
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à la veille de l’indépendance de la Guinée Équatoriale à travers un parti politique : La 

Unión Democrática Fernandina (l’Union Démocratique Fernandine)286.  

                                                 

286La Unión Democrática Fernandina (UNDEMO) fut créée en mars 1957 en prélude à la Conférence 

Constitutionnelle qui allait aboutir à l’indépendance de la Guinée Équatoriale. L’UNDEMO a été fondée par 

Wilwardo Jones Niger afin de défendre les intérêts des Fernandins. Ce parti politique revendiquait 

l’indépendance, avec une certaine autonomie des provinces. Jones Niger fut Maire de Santa Isabel de 1960 à 

1964. Lire à ce sujet : RIOUFOL, Emmanuel et LE BRAS, Jean-Luc. Op.Cit., p. 135. 
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Introduction 

Selon Park et Burgess, « l’assimilation consiste en un processus d’interpénétration et de 

fusion à l’occasion duquel les personnes et les groupes acquièrent les souvenirs, les 

sentiments et les attitudes d’autres personnes ou groupes, puis en partageant leur 

expérience, ainsi que leur histoire, ils sont incorporés avec eux dans une culture 

commune »287. Dans le cadre de la colonisation, la politique assimilationniste impose au 

peuple colonisé l’adoption du mode de vie, de la langue et de la culture du colonisateur. 

Dès lors, elle exclut l’expression de la diversité linguistique et culturelle. Mais elle 

entraîne l’oppression culturelle et la destruction des identités culturelles de peuples 

considérés « primitifs ». En général, les  politiques assimilationnistes coloniales reposent 

sur l’ethnocentrisme. Autrement dit « le sentiment largement partagé par une collectivité 

ethnique de l’excellence et de la supériorité de sa langue, de ses manières de vivre, de 

sentir et de penser, de ses valeurs et de sa religion »288.  Dans ces conditions, l’application 

de l’assimilation implique le mépris, l’oubli et l’invisibilité de « l’autre ». Elle établit des 

rapports de domination et de subordination. Les échanges culturels s’opèrent dans le cadre 

de relations de pouvoir et d’inégalité. S’exprimant sur le cas équato-guinéen, Donato 

Ndongo Bidyogo écrit: 

A medida que se despoja de su ser, de su identidad como pueblo, de su tradición, no sólo se está 

perpetrando un atentado contra la cultura de un pueblo, sino que se está abonando el terreno, al colocar 

a los negros guineanos en un estado intermediario entre salvaje y el animal de carga, para una labor 

metódica como es la de asimilación cultural289. 

L’assimilation se fonde sur des considérations sociales, politiques, économiques, 

juridiques, linguistiques et religieuses. Elle est aussi une construction idéologique enrobée 

d’un langage rigoureux, et qui s’appuie sur une certaine conception du peuple à assimiler. 

Dans leur colonie du golfe de Guinée, les Espagnols ont été confrontés à la diversité des 

peuples et des territoires. Or, ils souhaitaient assimiler les cultures et les populations 

indigènes. Comment passer de la diversité à l’unité? Telle est la question cruciale que se 

                                                 

287PARK, Robert Ezra, BURGESS, E. W. Introduction to the science of sociology. Chicago, Illinois: The 

University of Chicago Press, 1921, p. 737. 
288 SIMON, P. J. « Ethnocentrisme », Pluriel Recherches. Vocabulaire historique et critiques des relations 

interethniques, cahier n°1, 1993, p. 61, cité par CUCHE, D. Op.Cit, p. 146. 
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sont certainement posé les administrateurs coloniaux espagnols. L’action coloniale s’est 

opérée sur une table rase du socle culturel local. Quelles sont les cultures que les 

Espagnols ont rencontrées dans la Colonie ? Comment s’est produite l’assimilation? Quels 

sont les facteurs qui ont joué un rôle déterminant ? La population indigène a manifesté sa 

réticence et sa résistance à la situation coloniale. Quels sont les effets de cette réaction ?  

Dans le premier chapitre, nous analysons les fondements idéologiques de la politique 

coloniale espagnole. Pour ce faire, nous étudions l’image du « Noir » en Europe au cours 

des siècles, et ce jusqu’à la période coloniale. En effet, nous considérons que l’action 

coloniale espagnole en Guinée Équatoriale est la résultante d’un certain discours sur 

l’Afrique propre à une époque. Puis, nous étudions le discours colonial espagnol. D’une 

part, nous nous basons sur le contexte politique et philosophique espagnol. D’autre part, 

nous nous appuyons sur les textes émanant d’une autorité coloniale: Juan María Bonelli 

Rubio, Gouverneur Général de la Colonie.  

Dans le deuxième chapitre, nous présentons l’implantation coloniale espagnole et la 

problématique linguistique liée à l’usage de l’espagnol et des langues bantoues et créoles 

locales. Du troisième au cinquième chapitre, nous examinons les modalités particulières 

d’application de la politique d’assimilation linguistique et culturelle (langue, éducation, 

religion, institutions administratives et juridiques, Forces Armées, médias, philatélie, 

loisirs et toponymes). 

Le sixième chapitre met en exergue la résistance culturelle et politique des populations 

colonisées. Il s’achève sur les différentes étapes qui ont abouti à l’indépendance politique 

de la Guinée Équatoriale (province, région autonome d’Espagne et État indépendant). 

                                                                                                                                                         

289NDONGO BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea Ecuatorial. Madrid: Editorial Cambio 16, 

1977, p. 37. 
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Chapitre I : Les fondements idéologiques 

Dans son acception commune, l’idéologie renvoie à « l’ensemble des idées 

philosophiques, sociales, politiques, morales et religieuses propres à une époque ou à un 

groupe social »290. Sur le plan sociologique, Rocher affirme que l’idéologie constitue « un 

système d’idées et de jugements, explicite et généralement organisé qui sert à décrire, 

expliquer, interpréter ou justifier la situation d’un groupe ou d’une collectivité (…) et qui 

s’inspirant largement de valeurs, propose une orientation précise à l’action »291. Quels 

étaient les fondements idéologiques de la politique coloniale menée en Guinée 

Espagnole ? 

 D’une part, nous analysons brièvement les représentations sociales et politiques des 

« Noirs » en Europe avant et pendant la colonisation du continent africain. D’autre part, 

nous étudions le discours colonial espagnol de l’époque en rapport avec les territoires du 

golfe de Guinée. 

1. Les représentations socio-politiques du  « Noir » en Europe 

Les représentations du « Noir » en Europe se sont construites à partir de discours 

philosophiques, mais aussi pseudo-scientifiques. La traite négrière atlantique, la 

déportation de captifs noirs dans « le Nouveau Monde » et la colonisation européenne ont 

également contribué à la création d’images et de fantasmes sur les Africains.  De même, le 

racisme pseudo- scientifique qui s’est développé au XIXe siècle a apporté une vision 

particulièrement négative des « Noirs »292.  

Toutefois, le regard européen sur « le Noir » ou l’Afrique subsaharienne a été aussi 

parfois ambivalent ou fondamentalement bienveillant. Par exemple, le siècle des Lumières 

a diffusé l’image du « bon sauvage » dont l’innocence et le naturel étaient censés 

constituer un exemple pour « l’homme civilisé ». De même, le paternalisme de la période 

coloniale était empreint de sollicitude à l’égard des « grands enfants » nègres qu’il fallait 

protéger, éduquer et civiliser. Plus tard, de nombreux humanistes, anticolonialistes et 

                                                 

290Dictionnaire du Français. Paris : Hachette, 1987, p. 781. 
291 ROCHER, Guy. Introduction à la sociologie générale, Tome 1, « L’action sociale ». Montréal : H.M.H, 

1968,  pp. 114-115. 
292 « Le racisme en actes ». L’Histoire, n°400, juin 2014. 



134 

 

tiers-mondistes européens tels que Leiris, Sartre, Breton, Balandier ou Dumont se sont 

engagés en faveur de la reconnaissance des valeurs culturelles de l’Afrique, de la 

libération politique et du développement économique du continent africain. Chaque 

période de l’histoire européenne a participé à la construction d’une image du « Noir ». 

Nous allons présenter synthétiquement les principaux éléments de ces représentations. 

1.1- La traite négrière atlantique et l’esclavage 

Le XVIe siècle marque le début de la traite négrière atlantique. Elle ne sera définitivement 

abolie que trois siècles plus tard293. La traite négrière atlantique et l’esclavage assurent la 

prospérité économique des royaumes européens294. La vente de captifs africains, le 

développement des plantations dans « le Nouveau Monde » et les denrées coloniales 

(épices, café, cacao, sucre, indigo, coton,…) constituent des sources d’enrichissement. Le 

commerce négrier alimente aussi les ateliers et les magasins où se vendent les 

marchandises destinées à l’achat de captifs en Afrique295. Il profite également aux 

assureurs296, aux cabinets juridiques et aux comptables dont les actions et les écritures sont 

nécessaires aux expéditions négrières. Il offre du travail aux chantiers navals et aux 

marins297. Ces avantages sociaux et économiques poussent les États européens à adopter 

des mesures incitatives298, à réglementer299 et à autoriser la traite négrière atlantique. C’est 

                                                 

293En raison des conflits internationaux, la traite négrière atlantique a été suspendue deux fois : de 1744 à 

1747 pendant la guerre franco-britannique, et de 1778 à 1781 lors de la guerre d’indépendance des États-Unis 

d’Amérique. 
294Tableau du commerce actuel de la traite des Noirs dans divers ports de France (1783-1785). Mar, 

41ETP210/6543, Archives Départementales de la Charente Maritime. 
295Marchandises utilisées pour la traite des Noirs et provenant de cette traite et consommées dans le 

Royaume de France. Réduction des droits sur ces marchandises, primes et avantages divers accordés aux 

négociants pratiquant la traite des Noirs. Lettres n° 6574-6643, Carton XIX, Dossier n° 7, Archives 

Départementales de la Charente Maritime. 
296Les négriers avaient besoin de polices d’assurance. Elles couvraient les dommages et les risques liés à 

l’expédition et concernaient les bateaux, les membres de l’équipage et les marchandises. Ces polices 

d’assurances étaient enregistrées dans les Chambres de Commerce. Registre d’Assurance de la Chambre de 

Commerce de la Rochelle (1784-1787), Navire Le Caraïbe. Mar, 41ETP/23, Archives Départementales de la 

Charente Maritime. 
297Salaires des équipages négriers, Lettre n° 6550, Carton XIX, Dossier n° 4. Archives Départementale de la 

Charente Maritime. 
298 À partir de 1781, les négriers bénéficient en France d’une prime de quarante livres par tonneau de jauge. 

Privilèges accordés aux compagnies et particuliers pratiquant la traite des Noirs, Carton XIX, Dossier n° 6. 

Archives Départementales de la Charente Maritime. 
299Réglementation de la traite des Noirs en Afrique, Lettres n° 6511-6529, Carton XIX, Dossier n°1 ; Route à 

suivre pour les navires négriers se rendant sur les côtes de l’Afrique, Lettres n° 6546 à 6546, Carton XIX, 

Dossier n°3. Archives Départementales de la Charente Maritime. 
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ainsi qu’une Lettre Patente du Roi de France accorde la liberté du commerce négrier en 

Afrique : 

 Nous avons permis et permettrons à tous les négociants de notre royaume de faire librement à l’avenir 

le commerce des nègres, de la poudre d’or et de toutes les marchandises qu’ils pourront tirer des côtes 

d’Afrique depuis la rivière de Serre Lyonne inclusivement, jusques au Cap de Bonne Espérance, à 

condition qu’ils ne pourront armer ni équiper leurs vaisseaux que dans les ports de Rouen, La 

Rochelle, Bordeaux et Nantes
300. 

En Europe, des négociants entreprennent « l’infâme trafic ». Ils se procurent des capitaux 

dans les royaumes (Paris, Londres, Barcelone et Bâle). Ils arment et équipent des navires. 

Ceux-ci partent des ports d’Europe (Liverpool, Lisbonne, Amsterdam, Nantes, La 

Rochelle, Bordeaux, Rouen). Des comptoirs négriers s’établissent le long des côtes 

africaines (Sénégambie, Haute et Basse Guinée, Côte d’or et d’Angole). Les navires 

négriers effectuent des expéditions régulières en Afrique. Elles durent en moyenne de 

neuf mois à un an et demi. En dehors des captifs, les négriers ramènent aussi des matières 

premières précieuses (ivoire et or). La rapidité de la traversée, le nombre de nègres 

achetés et vendus constituent les critères de réussite de ces voyages particuliers. Dès lors, 

la taille des navires négriers s’agrandit et leurs performances s’améliorent301. 

En général, l’équipage des vaisseaux négriers est constitué de marins, de charpentiers et 

de chirurgiens. Les captifs africains sont déportés en Amérique, aux Caraïbes, dans 

l’Océan Indien ou en Europe. Ils sont  vendus aux propriétaires terriens et de plantations, 

aux négociants et aux commerçants, ainsi qu’aux hauts fonctionnaires. Une fois achetés, 

les  esclaves sont inclus dans le patrimoine de leurs propriétaires. La France et l’Espagne 

élaborent des Codes Noirs qui réglementent l’esclavage302. 

                                                 

300Lettre Patente du Roi pour la liberté du commerce en Guinée, Janvier 1716. Mar, A4. Archives 

Départementales de la Charente Maritime. 
301 En 1787, Daniel Garesché arme le plus grand navire négrier parti du port de la Rochelle. «Le Comte de 

Focalquier » jauge 1667 tonneaux, et mesure quarante mètre de long. Ce navire embarque sur la Côte 

d’Angole 779 captifs africains. Il les conduit à Saint Domingue. Daniel Garasché sera Maire de la Rochelle 

en 1791. Très impliqué dans la traite négrière, il possédait des plantations et des propriétés terriennes à Saint 

Domingue. Le port de La Rochelle était le deuxième port négrier de France après Nantes, et devant 

Bordeaux, Le Havre et Saint Malo. 
302Les esclaves noirs sont privés de la liberté de conscience, les attroupements sont interdits de jour comme 

de nuit, ils ne peuvent se marier sans le consentement de leur maître, le statut d’esclave est héréditaire. Par 

ailleurs, les châtiments corporels (oreilles ou jarrets coupés, marquage à la fleur de lys) ou la peine capitale 

sont appliqués respectivement en cas de fuite ou de révolte. L’enchaînement et la bastonnade sont autorisés. 

Le seul « droit » qui est reconnu aux esclaves noirs, c’est l’obtention de deux habits de toile ou quatre aunes 

de toile au gré des maîtres. Lire à ce sujet : SALA-MOLINS, Louis. Le Code Noir ou le calvaire de Canaan. 

Paris : PUF/ Quadridge, 2007. 
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Pour défendre les intérêts des négriers, maintenir la traite négrière atlantique et 

l’esclavage, des groupes de pression se constituent et des associations naissent. C’est ainsi 

que La Société des Colons Franco-américains est créée en 1790. Parallèlement, se 

construisent des discours visant à justifier la traite et la servitude des « Noirs ». Les uns 

recourent aux théories du Moyen Âge où l’on justifiait la hiérarchisation raciale en 

s’appuyant sur la descendance des trois fils de Noé. Cham était l’aïeul des serfs, des 

Noirs.  Dès lors, une analogie s’est produite entre Nègres et esclaves. Les autres affirment 

l’animalité des « Noirs ». Étant considéré comme un animal, le « Noir » peut être employé 

comme « bête de somme » dans les plantations. Ce déni de l’humanité aux « Noirs » se 

reflète dans les inventaires des biens des propriétaires de plantations du « Nouveau 

Monde » et les bilans annuels que dressent les intendants de ces domaines. Les esclaves 

noirs y figurent au même titre que les animaux et les biens appartenant aux maîtres303.  

En rapport avec cette supposée « bestialité », on entreprend aussi de mettre en exergue les 

performances sexuelles jugées excessives des Nègres. Dans les plantations, on parle de la 

sexualité débridée et de l’anatomie sexuelle démesurée des hommes noirs. Ils deviennent 

des dangers potentiels qu’il faut contrôler. La sensualité des femmes noires est aussi objet 

de fantasmes. Des viols commis par les maîtres blancs sont fréquents dans les plantations. 

Les croyances et les pratiques religieuses des « Noirs » focalisent également tous les 

stéréotypes. Dans ce cas précis, la finalité est la christianisation des esclaves noirs. Les 

uns soutiennent que les Nègres sont dépourvus de religion. D’autres affirment qu’elle se 

limite « aux cultes qu’ils font aux animaux (…), à l’idolâtrie à l’égard de faux dieux. (…) 

Ils prennent des objets ridicules comme dieux, et ils vous laissent toujours le droit de les 

regarder moins comme des hommes que comme des bêtes » 304. Résumant et dénonçant ces 

préjugés qui portent sur les croyances religieuses et la sexualité des « Noirs », Frantz 

Fanon écrit: « magie noire, mentalité primitive, animisme, érotisme animal, vierges, 

                                                 

303Inventaire d’une habitation à Saint Domingue, 22 septembre 1783,  Mar, B6042, Archives 

Départementales de la Charente Maritime ; Compte général annuel par le gérant VIZEUX de sa gestion de 

l’habitation BELIN-DESMARAIS (Saint Domingue). Mar, 4J2915. Archives Départementales de la Charente 

Maritime. 
304 DRALSÉ de GRAND-PIERRE. Relations de divers voyages faits dans l’Afrique, dans l’Amérique et aux 

Indes Occidentales. Paris : Editions Claude Jombert, 1718, « Troisième voyage », pp. 165-166, exemplaire 

monographié (sept fiches et soixante images). BNF, 255.  
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nymphomanes (…) tout cela caractérise les peuples n’ayant pas suivi l’évolution de 

l’humanité. Il s’agit là, si l’on préfère, de l’humanité au rabais »305. 

Dans le but de légitimer le travail servile, les « Noirs » sont également accablés d’une 

multitude de vices : paresse, insouciance, dépravation des mœurs et ivresse. En somme, 

l’esclavage permettra à ces hommes indolents et incomplets de comprendre les vertus du 

travail et d’accéder à la civilisation. Certains abolitionnistes modérés ne seront pas 

insensibles à ces arguments. Ils préconisent pour les esclaves, une période d’apprentissage 

et d’adaptation ; celle-ci devant aboutir à leur affranchissement graduel. Ces idées 

annoncent la figure du « grand enfant » de la période coloniale. Les Européens ont pour 

mission de guider les Africains, qui sont encore au stade de l’enfance, ou mieux sur le 

chemin de l’âge adulte. 

Puis on revient à la thèse du « grand enfant ». Le Nègre a encore du chemin à parcourir 

pour atteindre le degré de perfection des Européens. Il ne pourra progresser qu’avec l’aide 

de ceux-ci. Une idée que défendent l’abbé Grégoire306 et La Société des Amis des Noirs307. 

Ils militent en faveur de l’abolition de l’esclavage. Mais ils prônent l’émancipation 

graduelle des esclaves. Une trop grande liberté accordée d’un seul coup pourrait nuire au 

développement harmonieux des « hommes en devenir » que sont les Nègres. La révolte 

des esclaves et le massacre des colons à Saint Domingue en 1791 viennent les conforter 

dans leur position308. 

 

 

                                                 

305FANON, Frantz. Op.Cit., p. 166. 
306 L’abbé Grégoire (1750-1831) publie De la littérature des nègres, ou recherches sur leurs facultés 

intellectuelles, leurs qualités morales ou leur littérature en 1808 ; il est aussi l’auteur de Mémoire en faveur 

des gens de couleur ou sang-mêlés de Saint-Domingue et des îles françaises. 
307La Société des Amis des Noirs a été fondée en 1788 à Paris, par Jacques-Pierre Brissot (1755-1793) et 

Honoré Gabriel de Mirabeau (1749-1791), deux figures importantes de la Révolution Française de 1789. 
308Saint Domingue est à l’époque la colonie française la plus prospère de toute « l’Amérique ». En 1791 une 

insurrection d’esclaves y éclate. En quelques jours, des bandes  armées d’esclaves noirs incendient les 

plantations, et près d’un millier de colons sont tués. En 1793 l’esclavage est aboli dans la Colonie. En 1794, 

La Convention Nationale étend cette mesure à l’ensemble des colonies françaises. Napoléon Bonaparte 

restaure l’esclavage en 1802 afin de rétablir l’empire colonial français et l’économie de plantations. 

Finalement, il l’abolit, ainsi que la traite négrière le 29 mars 1815. La France est le seul pays qui a reconnu la 

traite négrière atlantique et l’esclavage comme crimes contre l’humanité (loi Christiane Taubira de 2001). Ce 

texte recommande l’introduction de la traite négrière atlantique dans les programmes scolaires, d’encourager 

les recherches en histoire et en sciences humaines relatifs à ce trafic. Depuis 2006, le 10 mai est en France, 

Journée Nationale des Mémoires de la Traite, de l’Esclavage et de leurs Abolitions. 
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1.2- Le XIXe siècle et le racisme pseudo-scientifique 

Sous l’impulsion d’Herbert Spencer309, le darwinisme social et l’évolutionnisme 

sociologique se développent en Europe et aux États-Unis d’Amérique à partir de 1870. 

Des spécialistes de philosophie sociale interprètent les théories de l’évolution des espèces 

vivantes et de la sélection naturelle de Charles Darwin310. Ils les appliquent à la race 

humaine, ainsi qu’au domaine social et politique311. De même, des anthropologues tels 

que Lewis Morgan, Edward Tylor et James George Frazer défendent le principe selon 

lequel toutes les sociétés humaines suivraient un schéma identique d’évolution : du 

« primitivisme » à « la civilisation ». Les cultures des peuples dits primitifs 

représenteraient des « figurations du passé » des sociétés « civilisées ». « La civilisation 

européenne » constituerait le point de référence de cette trajectoire unique de l’humanité. 

Le darwinisme social et l’évolutionnisme anthropologique entraînent un vif débat 

scientifique en Occident. D’une part, les humanistes affirment qu’il vient conforter l’idée 

selon laquelle le Nègre n’est pas figé dans l’infériorité, qu’il a sa place dans l’humanité, 

même si on pense qu’il se situe à un stade moins avancé de l’évolution humaine. D’autre 

part, certains estiment que le Nègre est une race à part, entre l’animalité et l’humanité, 

qu’il serait imprudent de le métisser avec les Blancs312. Toutefois, ces deux courants de 

pensées appellent de nombreuses réserves. Claude Lévi-Strauss fustige « le faux 

évolutionnisme » qu’il considère comme :  

une tentative de supprimer la diversité des cultures tout en feignant de la reconnaître pleinement. Car, 

si l’on traite les différents états où se trouvent les sociétés humaines, tant anciennes que lointaines, 

comme des stades et des étapes d’un développement unique qui, partant du même point, doit 

converger vers le même but, on voit que la diversité n’est plus apparente. L’humanité devient une et 

identique à elle-même ; seulement, cette unité et cette identité ne peuvent se réaliser que 

                                                 

309 Spencer Herbert (1820-1903) est un philosophe, politologue et sociologue anglais. Parmi ses œuvres 

figurent Le droit d’ignorer l’État (1850)  et Principes de sociologie (1875). 
310Charles Darwin (1809-1182) est un naturaliste anglais. Ses œuvres majeures sont L’origine des espèces 

(1859) et L’expression des émotions chez l’homme et les animaux (1872). 
311 Lire à ce sujet: WILLIAMS, R.Culture et matérialisme, traduit de l’anglais par Nicolas Calvé et Etienne 

Dobenesque. Paris : Les Praires Ordinaires, 2009. Lire particulièrement, « le darwinisme social », pp. 103-

131. 
312 Lire à ce sujet : SAINT-ARNAUD, P, LAVAL, A.  L’invention de la sociologie noire aux États-Unis 

d’Amérique. Laval : Presses de l’Université de Laval, 2003. 
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progressivement et la variété des cultures illustre les moments d’un processus qui dissimule une réalité 

plus profonde ou en retarde la manifestation313. 

Au cours du XIXe siècle, des disciplines naissent au profit du racisme pseudo-

scientifique. Par exemple, la phrénologie vise à prouver que « les Noirs » sont moins 

intelligents que « les Blancs ». Des experts décrivent minutieusement la taille et la forme 

des crânes dans le seul but de démontrer l’infériorité de la race noire. À ce sujet, Francis 

Jeanson affirme: « quel honnête homme (…) pourrait encore ignorer que qu’on ne conclut 

pas d’une différence de pigmentation à une différence de valeur humaine, et que la 

couleur de la peau ne révèle rien sur les ressources de la conscience»314. 

1.3- La colonisation et la « mission civilisatrice » 

Comme nous l’avons indiqué, la colonisation implique l’occupation militaire d’un 

territoire par un pays étranger. Dès lors, l’on comprend que du XIXe siècle au XXe siècle, 

les colonisateurs européens insistent sur le caractère cruel, violent, féroce et brutal des 

populations qui résistent à la « pacification ». Cette image que l’on attribue au Noir, vise à 

cautionner les éventuelles exactions et à justifier la « mission civilisatrice ». Pendant la 

colonisation, on présente aussi le caractère primitif des peuples dits « indigènes ». 

L’anthropophagie, les sacrifices humains et les guerres tribales sont soigneusement 

décrites ; ceci dans le but de démontrer le devoir des Européens à « civiliser » les peuples 

barbares, primitifs. 

La période coloniale se caractérise aussi par la production d’un discours scientifique sur 

« le primitif » qui succède au « sauvage » du XVIIIe siècle. Parallèlement, une nouvelle 

discipline naît : l’ethnologie. Les travaux de Lucien Lévy-Bruhl sur La mentalité primitive 

(1922) s’inscrivent en droite ligne de ceux de Freud, notamment dans Totem et Tabou 

(1912). Ces auteurs démontrent la similitude entre les pensées du primitif, de l’enfant et 

du névrosé. Malgré les précautions épistémologiques prises par les pionniers de 

l’ethnologie et de la psychanalyse, cette analogie connaît une large diffusion en Europe. 

La science une fois de plus, semble servir de terreau aux préjugés sur le Noir. Celui-ci est 

représenté comme un « grand enfant ». Le déni de l’humanité à la race noire se poursuit 

                                                 

313LEVI-STRAUSS, Claude. Race et Histoire. Race et Culture. Paris : Albin Michel/UNESCO, 2001, pp. 48-

49. 
314JEANSON, F, in  FANON, Frantz. Op.Cit., p. 1 
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jusque dans les manuels scolaires. Tous les stéréotypes du Noir sont logés dans les 

inconscients. « Le  grand enfant », « le cannibale » et « le primitif » sont présents dans la 

littérature, au cinéma et dans les publicités. Alan Burns fustige ce qu’il dénomme « le 

préjugé de couleur » et écrit : 

Le préjugé de couleur n’est rien d’autre qu’une haine irraisonnée d’une race pour une autre, le mépris 

des peuples forts et riches pour ceux qu’ils considèrent comme inférieurs à eux-mêmes, puis l’amer 

ressentiment de ceux contraints à la sujétion, et auxquels il est souvent fait injure. Comme la couleur 

est le signe extérieur le mieux visible de la race, elle est devenue le critère sous l’angle duquel on juge 

les hommes sans tenir compte de leurs acquis éducatifs et sociaux
315. 

2. Le discours colonial espagnol 

L’ensemble de ces stéréotypes concernant le « Noir » se retrouve également dans le 

discours colonial espagnol. Celui-ci est essentiellement idéologique. La représentation 

qu’il offre des peuples, des cultures et des langues de l’actuelle Guinée Équatoriale se 

détache de la réalité. Il vise à justifier l’occupation des territoires, à consolider 

l’oppression culturelle et linguistique, à cautionner l’exploitation économique et la 

domination politique. Pour analyser ce discours, nous nous appuyons sur quatre 

conférences de Juan María Bonelli Rubio, Gouverneur Général des Territoires Espagnols 

du golfe de Guinée. Ces textes nous semblent représentatifs de l’époque: 

- « El problema de la colonización », conférence du 18 décembre 1944316; 

- « El concepto del indígena en nuestra colonización de Guinea », conférence du 

17 novembre 1946317; 

- « Geografía económica de la Guinea Española », conférence du 28 novembre 

1944318; 

- « Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea », conférence du 13 novembre 1944319. 

                                                 

315BURNS, A. Ibid, cité par FANON, Frantz. Op.Cit, p. 159. 
316 BONELLI RUBIO, Juan María. « El problema de la colonización », Conferencia pronunciada el día 18 de 

diciembre de 1944 en el Consejo Superior de Investigaciones Científicas. Madrid: Dirección General de 

Marruecos y Colonias, 1945. 
317 BONELLI RUBIO, Juan María. « El concepto del indígena en nuestra colonización de Guinea », Conferencia 

pronunciada el día 7 de noviembre de 1946 en el Instituto de Estudios Políticos Internacionales y Coloniales 

de Madrid. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1947. 
318 BONELLI RUBIO, Juan María. « Geografía económica de la Guinea Española », Conferencia pronunciada el 

día 28 de noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica. Madrid: Dirección General de Marruecos y 

Colonias, 1944-1945. 
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Dans ces textes, Juan María Bonelli Rubio s’adresse aux décideurs politiques espagnols 

de l’époque. Ces textes traitent de la politique coloniale que l’auteur propose en Guinée 

Espagnole: l’exploitation économique de la Colonie, l’imposition du catholicisme, de la 

langue et de la culture espagnole. C’est un véritable plaidoyer en faveur d’une politique 

assimilationniste. Dans un souci de conviction et de persuasion, Juan María Bonelli Rubio 

déforme à dessein la réalité en multipliant les stéréotypes et en construisant des preuves. 

Ainsi, les indigènes de Guinée Espagnole sont accablés de vices. Ils sont également 

présentés comme des peuples barbares, appartenant à une race inférieure. Par ailleurs, 

leurs langues sont pauvres. De même, leurs croyances religieuses et pratiques culturelles 

sont ravalées à l’obscurantisme et au primitivisme. En somme, c’est un discours qui vise à 

justifier « la mission civilisatrice » de l’Espagne et la colonisation des territoires africains 

du golfe de Guinée. Ces quatre textes s’opposent à la préservation de la diversité 

linguistique et culturelle de la Colonie. Pour les étudier, nous présentons d’abord Juan 

María Bonelli Rubio et son époque. Puis, nous analysons les différentes articulations de 

son discours : l’opposition entre la politique coloniale d’assimilation et d’adaptation, la 

mission civilisatrice de l’Espagne et la rentabilité économique de la Colonie. 

2.1. Juan María Bonelli Rubio: l’homme et son époque 

Né à Madrid en 1904, Juan María Bonelli Rubio était considéré jusqu’à sa mort en 1981, 

comme un expert de l’actuelle Guinée Équatoriale en raison d’importantes activités 

professionnelles et des hautes fonctions administratives qu’il y a exercées. Juan María 

Bonelli Rubio était Officier de la Marine et ingénieur géographe de formation. Il effectue 

son premier voyage en Guinée Espagnole en 1927. Il est chargé de superviser des travaux 

hydrauliques dans le Río Muni. Cinq ans plus tard, Juan María Bonelli Rubio se rend à 

Fernando Poo dans le cadre de l’Année Polaire Internationale 1932-1933. Il dirige 

l’Observatoire Magnétique et Météorologique de l’île. De retour en Espagne, il est affecté 

au Ministère de la Marine. Proche des milieux conservateurs espagnols, il rallie le camp 

nationaliste pendant la Guerre Civile au cours de laquelle il s’illustre comme commandant 

de sous-marin. À la fin de la guerre, il est promu Capitaine de Frégate en raison de ses 

                                                                                                                                                         

319 BONELLI RUBIO, Juan María. «Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea », conferencia pronunciada el día 13 de noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica. Madrid: 

Dirección General de Marruecos y Colonias, 1944-1945. 
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mérites militaires. Catholique traditionaliste et partisan du franquisme, Juan María Bonelli 

Rubio défend l’orthodoxie catholique, s’oppose à la démocratie et au libéralisme. Pour ce 

faire, il publie des articles dans La Acción Española et donne régulièrement des 

conférences au Conseil Supérieur de la Recherche Scientifique. Cette revue et cette 

institution qui se présentent comme « intellectuellement bien intentionnées » rassemblent 

en réalité des penseurs du régime franquiste, opposés aux idées républicaines. Ce sont 

également des catholiques traditionalistes dont les opinions sont proches de l’intégrisme 

religieux.   

Sur le plan familial, Juan María Bonelli Rubio est le fils d’Emilio Bonelli Hernando, 

grande figure de la colonisation espagnole en Afrique. Son père lui a servi de modèle et a 

influencé son parcours professionnel320. Juan María Bonelli Rubio occupe le poste de 

Gouverneur Général des Territoires Espagnols du golfe de Guinée de 1943 à 1949. Sa 

riche et brillante carrière administrative s’achève cependant par un incident malheureux: 

la grève des élèves de l’École Supérieure Indigène de la Colonie. Accusé d’incompétence, 

Juan María Bonelli Rubio est destitué de ses fonctions. Néanmoins, il est admis à la Real 

Sociedad de Geografía dont il devient le Secrétaire Général. 

La pensée de Juan María Bonelli Rubio s’inscrit dans le contexte d’une société où le poids 

de la religion régule les rapports humains. L’Espagne est aussi un État impérial. Les 

« conquêtes », le massacre des Indiens, l’exploitation économique coloniale, les politiques 

assimilationnistes et ségrégationnistes qui ont été menées en « Amérique » ont suscité de 

vives critiques. Pendant la période coloniale de l’actuelle Guinée Équatoriale, le système 

monarchique, deux dictatures et deux républiques se succèdent en Espagne. Toutefois, les 

                                                 

320
Bonelli Rubio était l’un des fils qu’Emilio Bonelli Hernando (1855-1926) eut avec son épouse, María Rubio  

Isern. Explorateur et officier de l’Armée Royale Espagnole, Emilio Bonelli Hernando était une grande figure de 

la colonisation espagnole en Afrique (Sahara Espagnol et Río Muni). En juillet 1884, il dirige une expédition 

militaire à destination de la péninsule du Río de Oro. Le 4 novembre 1884, il prend possession de Dahla-es-

Saharia, ville qui sera appelée plus tard, Villa Cisneros. Le 28 novembre, il signe des traités avec des Chefs 

arabes du Río de Oro. Ces événements surviennent alors que se tient la Conférence de Berlin au cours de 

laquelle les puissances européennes se partagent l’Afrique. Le 26 décembre 1884, le Sahara Occidental devient 

un protectorat espagnol. Le 10 juillet 1885, Emilio Bonelli Hernando est nommé Commissaire Royal espagnol 

de ce territoire d’Afrique du Nord. Le 16 juin 1886, il démissionne de ses fonctions pour se consacrer à 

l’exploration du Río Muni (région continentale de l’actuelle République de Guinée Équatoriale). ALONSO 

BAQUER, Miguel, “Emilio BONELLI HERNANDO (1855-1926). Adelantado de la presencia española en el 

Sáhara Occidental”, in Los Exploradores españoles olvidados de los siglos XVI y XVIII. Madrid: Sociedad 

Geográfica Española Publicaciones, 2001; BONELLI Emilio. Guinea Española: apuntes sobre su estado 

político y colonial. Madrid: Estab. Tip. Sucesores de Rivadenyra, 1895. 
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régimes politiques qui ont une influence décisive sur la Colonie restent la Seconde 

République et le Franquisme.  

La Deuxième République est proclamée le 14 avril 1931321. C’est une révolution 

pacifique. Le gouvernement républicain souhaite créer un État moderne en Espagne. Il 

édifie un État libéral qui se présente sous la forme du régime parlementaire. Le 

libéralisme reconnaît la séparation des pouvoirs et des droits aux citoyens, et son modèle 

d’État s’oppose au traditionalisme et à l’arbitraire des précédents régimes monarchiques et 

dictatoriaux. La Constitution de 1931 établit les droits et les devoirs aux individus dans un 

texte dans lequel se manifeste l’esprit du Bill of rights britannique de 1689 et de la 

Déclaration française de 1789. Les origines familiales, le sexe, la classe sociale, la 

fortune, les idées politiques, les croyances religieuses ou l’aspect physique cessent d’être 

la source de discriminations sociales.  

Inspirés par la Révolution Française et la République de Weimar, les Républicains 

entament des reformes en Espagne. Le Parlement est en majorité constitué de députés 

socialistes et de républicains de gauche. L’entente entre ces deux forces politiques 

détermine l’orientation parlementaire. Les membres de l’Assemblée Nationale sont pour 

la plupart issus des professions libérales ou sont des intellectuels parmi lesquels Ortega y 

Gasset. À l’instar des députés français de 1789, ils animent des débats sur les enjeux 

politiques, sociaux et économiques : formes de l’État et principes constitutionnels. De 

1931 à 1933, le nouveau gouvernement adopte un ensemble de mesures. Elles concernent 

l’Armée, l’agriculture, l’éducation, la religion, l’autonomie des régions notamment le 

statut de la Catalogne.  

Les Républicains entreprennent la réforme agraire. Tout au long de l’histoire de 

l’Espagne, la propriété foncière a constitué un problème crucial, notamment en 

Andalousie, en Estrémadure et en Castille. Des aristocrates possédaient d’immenses 

domaines. En revanche, les paysans et les travailleurs agricoles étaient privés de la 

propriété des terres. Les rendements des exploitations agricoles étaient insignifiants. Une 

réforme agraire s’avérait donc indispensable. D’une part, elle « démocratisait » l’accès à 
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Lire à ce sujet: PEREZ, J. Histoire de l’Espagne. Paris: Fayard, 1996; ARRARAS, J. Historia de la Segunda 
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la propriété foncière ; d’une autre, elle modernisait l’agriculture. Le projet de loi relatif à 

la réforme agraire est présenté au Parlement en 1932. Ses objectifs se concentrent sur 

l’expropriation des terres et l’indemnisation des propriétaires, et la redistribution des 

terres aux paysans sous forme collective ou individuelle. Selon la nouvelle législation 

agraire, l’État espagnol est propriétaire des terres et les paysans assurent l’usufruit. En 

réalité, la réforme agraire s’inscrit dans un programme social qui vise à réduire les 

inégalités et à favoriser l’émergence d’une classe moyenne. Mais elle suscite la vive 

opposition des exploitants et des propriétaires agricoles. La loi est finalement approuvée 

en septembre 1932. Toutefois, son application est retardée en raison des coûts financiers 

élevés de l’expropriation foncière et des conflits sociaux qu’elle engendre.  

Sur le plan religieux, la Deuxième République proclame et applique la laïcité. Selon 

l’article 3 de la Constitution de 1931, l’Espagne cesse d’être un État confessionnel. Le 

catholicisme n’est plus la religion officielle du pays. Le gouvernement  développe une 

politique laïque. À cet effet, une législation idoine est adoptée : la séparation entre l’Église 

et l’État, la liberté de conscience et de culte, la laïcité de l’enseignement et l’interdiction 

de l’enseignement aux congrégations religieuses, le droit au divorce et au mariage civil, la 

laïcisation des cimetières, la suppression des subventions allouées à l’Église Catholique, 

la dissolution de certains ordres religieux tels que celui des Jésuites322. La  question 

religieuse éloigne les Républicains d’un secteur important de la population : l’Église 

Catholique, l’aristocratie, l’armée et les catholiques traditionalistes. En fait,  l’Espagne 

était une société profondément catholique. L’Église catholique y a toujours joué un rôle 

prépondérant. Les principes religieux et la morale chrétienne inspiraient la législation. Les 

religieux monopolisaient également l’éducation et étaient présents dans les institutions 

publiques et privées. Pour les milieux conservateurs, il était absurde d’exclure de la vie 

publique le Dieu Créateur qui gouvernait la société.  

En ce qui concerne l’éducation, le taux d’analphabétisme était élevé en Espagne en 1931. 

L’accès à la scolarisation, notamment à l’enseignement secondaire et universitaire était 

                                                 

322Les ordres religieux dont les statuts imposaient en plus des vœux catholiques, une obéissance à une 

autorité particulière distincte de celle de l’État, étaient dissouts car ils représentaient un danger pour la 

sécurité de l’État. C’est ainsi que fut dissout l’ordre des Jésuites. Les biens de l’ordre furent nationalisés et 

affectés aux œuvres sociales. Les autres congrégations religieuses étaient considérées comme des 

associations. Par conséquent, elles devaient respecter la réglementation. 
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réservé aux classes sociales privilégiées. Les congrégations religieuses contrôlaient le 

secteur de l’enseignement. Les Républicains entreprennent la construction d’écoles 

publiques mixtes, assurent la formation et le recrutement d’enseignants tout en 

revalorisant leur statut. Ils introduisent aussi la laïcité dans l’enseignement. Elle implique 

la disparition de la catéchèse et des symboles religieux dans les écoles. 

Quant à la question militaire, les Républicains initient la modernisation de l’Armée. En 

Espagne, l’Armée était traditionnellement liée à l’aristocratie et se distinguait par les 

effectifs pléthoriques d’officiers supérieurs. Désormais, les Forces Armées sont 

subordonnées au pouvoir civil. Elles sont également tenues de se montrer loyales et 

fidèles vis-à-vis des institutions de la république. Les Républicains réduisent le nombre 

d’officiers supérieurs, suppriment l’ascension par mérite de guerre et les tribunaux 

d’honneur323 afin de favoriser l’équité au sein de l’armée.  

Sur le plan politique, le respect de l’équilibre entre le pouvoir exécutif, législatif et 

judiciaire est assuré. Les pouvoirs du président de la République sont limités, et le Premier 

Ministre est désigné chef du gouvernement ; son action doit être approuvée par le 

Parlement devant lequel il est responsable. En ce qui concerne les droits civiques, le 

suffrage universel, le droit de vote des femmes et la souveraineté populaire sont garantis. 

Le droit à l’éducation et le statut des enfants illégitimes sont également reconnus. 

L’une des mesures importantes qu’ont adoptées les Républicains concerne l’autonomie de 

la Catalogne. La constitution de 1931 reconnaît les nations régionales (pays basque, 

Galicie et Catalogne) ; contrairement à celle de 1812 qui établit une nation espagnole. Les 

milieux conservateurs désapprouvent la loi relative à l’autonomie. Pour eux, elle remet en 

cause l’unité de l’Espagne. En 1932, le Général Sanjurjo organise un  coup d’État 

militaire à Séville. La mobilisation populaire, notamment des ouvriers, met fin à cette 

tentative.  

Pendant cette période, l’Espagne connaît des troubles sociopolitiques. Ils sont dus 

essentiellement à la radicalisation de la droite. La Phalange espagnole, la JONS et 

d’autres groupes fascistes sont créés. Finalement, la droite gagne les élections de 1933. 

                                                 

323C’étaient des juridictions informelles dans lesquels les militaires étaient jugés leurs pairs en raison d’une 

atteinte aux usages, à l’étiquette, à l’honneur ou à la morale. 
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Elle interrompt les reformes menées par les Républicains. Cette situation génère de vives 

tensions sociales. Les syndicats revendiquent un ordre social révolutionnaire. Des paysans 

occupent les propriétés agricoles. Ce mouvement est sévèrement réprimé par les forces de 

l’ordre. La mobilisation des forces de gauche aboutit au triomphe du Front Populaire en 

février 1936. La tension sociale se poursuit. Les conflits opposant les propriétaires et les 

ouvriers agricoles s’accroissent. Des actes de violence provoquent des morts et la 

destruction des biens. C’est dans ce contexte qu’éclate la Guerre Civile Espagnole. Elle 

s’achève en 1939 avec la victoire du Général Franco. Un nouveau régime politique 

s’établit en Espagne jusqu’en 1975 : le franquisme324. 

C’est un système politique  qui se fonde sur la concentration du pouvoir politique entre les 

mains d’un seul homme : Francisco Franco Bahomonde. Le Général Franco est investi 

non seulement du commandement suprême des armées-ce qui lui vaut le titre de 

Généralissime-, mais aussi de l’ensemble du pouvoir politique exécutif et législatif, en 

qualité de Chef de l’État et du Gouvernement. Tous les organismes tels que l’Assemblée 

Technique ou le Conseil des Ministres qui sont créés à cette époque, ne jouent qu’un rôle 

consultatif auprès du Chef de l’État ; lequel nomme les membres et les relève de leurs 

fonctions. Le Général Franco se fait dénommer « el Caudillo ». Dans la tradition 

espagnole, ce terme désigne un chef politique. Mais il s’est particulièrement appliqué au 

Chef de l’État espagnol. Le Caudillo  apparaît comme un chef charismatique, inspiré et 

envoyé par Dieu pour sauver la patrie. Son pouvoir est absolu, il n’est responsable que 

devant Dieu et l’histoire. Le Général Franco personnifie la souveraineté nationale c’est-à-

dire le pouvoir suprême jadis exercé par les rois ; ce qui implique l’exclusivité de sa 

compétence sur le territoire national et la garantie de l’indépendance à l’échelle 

internationale. Cette vision sacrée de l’autorité est proche du fascisme italien. Elle s’étend 

à la société espagnole à travers le chef de famille, l’instituteur ou le patron. 

Le franquisme se caractérise aussi par la création d’un parti politique unique: la Phalange. 

Les partis et les associations politiques du Front Populaire sont déclarés illégaux. Le 

                                                 

324
GEORGEL, J. El franquismo: historia y balance (1939-1969). Paris: Ruedo Ibérico, 1972; MARSAL, J uan 
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décret du 19 avril 1937 contraint l’ensemble des formations politiques à intégrer un parti 

unique : la Phalange espagnole traditionaliste. Les membres de ce parti relèvent 

exclusivement de l’autorité de leur chef national, le Général Franco. Cette manœuvre lui 

permet de supprimer toute opposition à son autorité et de disposer d’un appareil politique 

au service de son programme d’action. L’idéologie politique est constituée d’un mélange 

de la droite la plus traditionaliste et des principales idées phalangistes proches de la 

pensée fasciste européenne. À partir de 1937, la Phalange prend la dénomination de 

« mouvement ». Son emblème est celui des Rois Catholiques espagnols : cinq flèches qui 

représentent les cinq régions  d’Espagne (Castille, Léon, Aragon, Catalogne et Navarre), 

unies par un joug qui symbolise l’État. Le Conseil National du Mouvement est un 

organisme doté d’une voix délibérative, conseiller du chef national et chargé, en cas de 

décès ou d’incapacité du Général Franco, de désigner son successeur préalablement choisi 

par lui.  En réalité, cet organisme ne représentait pas de contrepoids face au Général 

Franco. En dehors du caractère limité de ses fonctions, il est essentiellement formé de 

personnalités politiques nommées par le chef national.  

En somme, le franquisme se distingue par l’inexistence de la séparation des pouvoirs, 

l’absence de la représentation à travers les partis politique et le rejet ou la limitation des 

pouvoirs du Parlement. Toutefois, afin de dissimuler le caractère dictatorial du régime, le 

Parlement est rétabli en 1942. Néanmoins, la législation en vigueur ne lui confère qu’une 

fonction délibérative et consultative. Par ailleurs, des procureurs sont élus au Parlement à 

travers le syndicat, la famille ou la municipalité. C’est ce que l’on a appelé la démocratie 

organique. Enfin, la loi de succession à la direction de l’État de 1947 stipule que la forme 

de gouvernement que prendra l’Espagne après la mort du Général  Franco sera la 

monarchie. Le prince Juan Carlos de Bourbon, petit-fils d’Alfonso XIII, devra accéder au 

trône.  

Sur le plan religieux, le catholicisme est à nouveau la religion officielle de l’État. Le 

franquisme rétablit l’unité catholique de l’Espagne. Il restaure également la place capitale 

de l’Église Catholique dans la société, ainsi que ses privilèges supprimés sous la 

Deuxième République. Ainsi, les ordres religieux et leurs subventions sont rétablis, les 

biens de l’Église Catholique sont restitués, la loi sur le divorce et le mariage civil est 

dérogée, l’administration des cimetières et l’enseignement sont à nouveau assignés au 
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clergé. Par ailleurs, il bénéficie de l’exonération fiscale. En définitive, l’Église est 

présente dans tous les secteurs et contrôle la vie sociale, politique et économique du pays. 

L’Espagne est aussi à cette époque, un État confessionnel marqué par le dogmatisme 

religieux : le régime franquiste déclare officiellement le catholicisme comme la seule et 

vraie religion. La morale catholique inspire également la législation de l’État et est 

appliquée dans le domaine politique ; des dirigeants franquistes sont en majorité des 

catholiques conservateurs et des membres de l’Opus Dei font partie du gouvernement. 

Parallèlement, un groupe d’intellectuels liés à l’Église Catholique défend la foi chrétienne, 

organise des « croisades modernes ». Ces intellectuels s’opposent à l’ouverture politique 

et à la culture libérale. À travers le Conseil Supérieur de la Recherche Scientifiques et 

d’autres publications, ils diffusent les idées du catholicisme traditionaliste. En 1953, le 

régime franquiste signe un concordat avec le Saint Siège. Pendant la période franquiste, 

on enregistre en Espagne une augmentation des groupes appartenant au « catholicisme 

militant ».  

En ce qui concerne l’économie, le régime franquiste procède à un assainissement de 

l’économie espagnole en 1959. Les mesures adoptées portent sur l’unification du taux de 

change ; ce qui permet d’accroître les exportations, de libéraliser l’importation des biens 

de consommation et le commerce des capitaux. En même temps, le crédit est limité et les 

salaires sont gelés. Une amnistie est octroyée en vue du rapatriement des capitaux 

espagnols. Des plans de développement économique visent à exploiter les ressources 

naturelles et à équilibrer les disparités entre les différentes régions. Pour ce faire, des 

infrastructures sont construites, des villages pilotes sont créés et des colons installés. 

L’ouverture à l’extérieur et l’adoption de techniques de production efficientes favorisent 

le développement économique. 

À l’échelle internationale, la période franquiste est marquée par le rapprochement avec les 

États-Unis d’Amérique. En octobre 1953, l’Espagne et ce pays signent des accords 

bilatéraux. Ils permettent l’implantation de bases militaires étatsuniennes en Espagne, en 

échange d’une aide militaire et économique. Ils s’inscrivent dans la cadre de la Guerre 

froide. Les États-Unis d’Amérique gagnent un allié en Europe contre le bloc des pays 

socialistes. Le Général Franco qui est ouvertement opposé au marxisme, en profite pour 
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rompre l’isolement de son pays sur la scène publique internationale. Finalement, 

l’Espagne devient membre de plein droit de l’Organisation des Nations Unies en 1955. 

Quant à la pensée politique et philosophique, elle est fortement imprégnée par l’actualité 

politique et les crises que traverse l’Espagne325. La réaction des intellectuels espagnols se 

manifeste particulièrement à travers « la génération de 98 ». Elle est dénommée ainsi 

parce qu’elle est marquée par la perte, au cours de cette année-là, des dernières colonies 

espagnoles en Amérique et en Asie (Cuba, Porto Rico et les Philippines). Ángel Ganivet 

(1862-1898) qui est considéré comme le précurseur de ce groupe de penseurs, se suicide 

en 1898. Il exprime ainsi son désarroi profond et ses souffrances personnelles. Joaquín 

Costa (1747-1911), Miguel de Unamuno (1864-1936) et José Ortega y Gasset (1883-

1955) appartiennent aussi à cette école. Ces intellectuels se distinguent par leur opposition 

farouche à un État absolutiste, catholique, centraliste et dirigé par une minorité 

oligarchique. Ils militent en faveur du libéralisme. Ces penseurs progressistes sont 

convaincus qu’une révolution est inévitable en Espagne. Pour ce faire, ils entreprennent la 

conscientisation du peuple et préparent le changement. Nous analysons brièvement les 

idées de ces quatre penseurs espagnols. 

La pensée d’Ángel Ganivet se fonde sur trois idées essentielles. D’abord, le renoncement 

aux aventures coloniales, car elles sont onéreuses et désastreuses. Puis, le repli sur le 

territoire métropolitain où l’État devrait mettre à profit les énergies et les ressources 

nationales. Enfin, l’élaboration d’un plan politique à long terme qui mette l’État au service 

du peuple et instaure la justice sociale. C’est en substance les idées que l’on retrouve dans 

Idearium español (1897), principal ouvrage d’Ángel Ganivet.  

Joaquín Costa attribue la décadence de l’Espagne à trois causes principales : le 

conservatisme à outrance, l’inexistence d’une élite capable de concevoir et d’appliquer la 
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bonne gouvernance, la persistance d’un esprit militaire et continental à une époque d’essor 

commercial et maritime. Dans son livre intitulé Oligarquía y caciquismo (1901), Joaquín 

Costa dénonce la confiscation du pouvoir par une minorité, l’absence d’une opinion 

publique active et d’un régime parlementaire. Il souhaite la fin de l’absolutisme et que le 

pouvoir soit transféré du monarque au peuple. Joaquín Costa lutte contre 

l’assujettissement du peuple, la corruption et le féodalisme. Il milite en faveur de la 

démocratie et du libéralisme. Joaquín Costa affirme que ces systèmes politiques 

garantissent l’égalité, la justice et l’équité. Oligarquía y caciquismo est un réquisitoire 

contre l’injustice sociale. Joaquín Costa constate que d’une part, l’Espagne est gouvernée 

par une minorité de privilégiés qui préservent leurs intérêts personnels. D’autre part, 

l’immense majorité de la population est asservie et vit dans des conditions identiques à 

celles du Moyen-âge. Selon Joaquín Costa, maintenir le pays dans un tel état, c’est 

accroître le mécontentement et favoriser l’esprit sécessionniste. Il propose alors une  

réorganisation profonde de l’État. Celle-ci permettrait l’émergence d’une nouvelle 

Espagne, riche, cultivée, libre et forte. 

Pour sa part, Miguel de Unamuno défend la laïcité de l’enseignement, la séparation entre 

l’Eglise et l’État. Il propose de substituer la foi chrétienne par la raison et la connaissance, 

l’intégrisme religieux et le fidéisme par un catholicisme humaniste et tempéré. Miguel de 

Unamuno remet aussi en cause la qualité de l’enseignement des congrégations religieuses. 

Il critique l’immoralité et la politique sociale de l’Église Catholique. Unamuno l’accuse 

d’avoir oublié les classes ouvrières. C’est en somme les idées qu’il développe dans un 

livre intitulé La agonía del cristianismo. Miguel de Unamuno y démontre le décalage 

entre le christianisme et les réalités sociales. En raison de ses opinions, le clergé espagnol 

l’accuse d’hétérodoxie, d’hérésie et d’athéisme. Ses ouvrages sont censurés en Espagne.  

Sur le plan politique, Miguel de Unamuno défend les droits de l’Homme, le respect de la 

liberté de conscience, la démocratie et la légalité républicaine. Il considère que l’évolution 

des idées et des peuples favorise la démocratie et le véritable progrès. Miguel de 

Unamuno est partisan de la justice sociale, du libéralisme et de l’ouverture culturelle. Pour 

ce faire, il prône une université populaire et une culture universelle, ainsi que l’avènement 

de la république en Espagne. Pacifiste et humaniste, Miguel de Unamuno condamne les 

atrocités de la guerre civile et exige la sécurité des citoyens. Avocat des thèses libérales, il 
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s’oppose à la dictature, ainsi qu’à l’extrême droite et gauche. Miguel de Unamuno 

considère le franquisme comme un mouvement antilibéral qui essaie d’arrêter le cours de 

l’histoire ; en même temps il s’érige contre la dérive révolutionnaire et marxiste. En 

revanche, Miguel de Unamuno approuve le socialisme. Il le présente comme un 

mouvement culturel, une méthode plus qu’une doctrine. Pour Miguel de Unamuno, le 

socialisme n’est pas un parti de dogmes, mais de tendances et de propositions. C’est un 

parti culturel.  

Ces combats et ces idées se retrouvent également dans la pensée et l’action politique de 

José Ortega y Gasset. C’est un intellectuel progressiste et d’envergure internationale. 

Défenseur du libéralisme, il s’oppose à la révolution violente. En Espagne, Ortega 

bénéficie d’une grande audience au sein de la classe moyenne, de « l’aristocratie 

intellectuelle » et de la petite bourgeoisie. Celles-ci lisent passionnément ses articles et 

assistent à ses conférences. José Ortega y Gasset  condamne les abus de la monarchie qui 

a été restaurée dans le pays en 1854 : la corruption généralisée, le népotisme et le 

traditionalisme. Il souhaite la rénovation profonde de la société espagnole, l’établissement 

de nouvelles institutions politiques et l’ouverture d’une espérance en politique. Selon José 

Ortega y Gasset, la décadence de l’Espagne affecte l’ensemble des institutions étatiques. 

Le pays s’est transformé en une Espagne invertébrée, titre de l’ouvrage qu’il publie en 

1922. La décadence provoque la désintégration de l’État qui se manifeste périodiquement 

par des velléités séparatistes. Il s’avère donc nécessaire de rénover aussi bien les objectifs 

que la structure de l’État. Cependant la  réussite d’une telle entreprise est subordonnée à 

l’orientation du pays vers un destin susceptible d’intéresser le peuple tout entier. Par 

conséquent, José Ortega y Gasset propose que l’avis du peuple soit sollicité et pris en 

compte dans la vie publique. Selon lui, c’est le non-respect de ce principe démocratique 

qui explique le recours permanent à la force. José Ortega y Gasset  souhaite que l’État soit 

au service de la société. Mais il constate que c’est l’inverse qui se produit en Espagne. La 

société y est au service de l’État. Dès lors, l’État apparaît comme le principal ennemi de la 

société. En 1929, José Ortega y Gasset  publie La Révolte des masses. Dans cet ouvrage 

qui traite de philosophie politique, l’auteur suggère que l’État se fixe des buts devant 

intéresser et emporter l’adhésion des masses populaires. Ces objectifs devraient constituer  

un programme national, dont l’exécution réunirait l’ensemble des énergies du pays 
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(classes sociales et régions). Il fustige également les régimes totalitaires et souhaite 

l’avènement du libéralisme, la construction culturelle d’une Europe unie. 

L’idée de la nation comme projet est aussi inclue dans le programme politique de José 

Ortega y Gasset. Elle implique l’intégration des particularismes dans une unité dynamique 

et la participation des Espagnols à un destin commun. Pour ce faire, José Ortega y Gasset 

propose la création d’un programme d’action susceptible de susciter l’adhésion totale des 

Espagnols et d’oublier les particularismes existants (régionaux et religieux).  

Partisan du libéralisme, José Ortega y Gasset prône la réforme politique et 

constitutionnelle  de l’Espagne. Il s’oppose à la dictature et à la monarchie. En revanche, 

il souhaite vivement que l’Espagne accède à la modernité politique : la démocratie, un 

parlement doté d’un véritable pouvoir, la justice sociale, le respect des droits de l’Homme, 

la liberté de pensée et de conscience. Ces changements doivent s’opérer dans le cadre 

d’une république. C’est dans cette optique qu’il crée des organismes tels qu’Agrupación 

al servicio de la República ou Instituto de Humanidades, et des publications comme 

Revista de Occidente. Ils regroupent des intellectuels et des hommes d’affaires. Ce sont 

des tremplins de l’action politique. José Ortega y Gasset propose aussi l’éducation du 

peuple à travers l’enseignement et la presse, ainsi que la formation d’une élite susceptible 

d’occuper des fonctions de représentation. Ces mesures favoriseraient l’introduction des 

intellectuels et des classes ouvrières dans la vie publique. 

José Ortega y Gasset défend aussi une réforme sociale et économique. Celle-ci se 

caractériserait par l’intégration progressive de l’ouvrier dans la gestion de l’entreprise. 

José Ortega y Gasset souhaite également l’amélioration des conditions des classes 

ouvrières. Pour ce faire, il suggère le développement de la législation du travail, le 

contrôle social du capital et de sa transformation. Sur le plan économique, José Ortega y 

Gasset prône une nouvelle conception du capitalisme dans laquelle les retombées de la 

croissance économique devraient aussi bénéficier aux ouvriers. Ceci éviterait la 

radicalisation des conflits sociaux, aboutirait au dépassement de la dualité entre le 

capitalisme et l’ouvrier. En réalité, José Ortega y Gasset souhaite que chaque individu 

obtienne le produit intégral de son travail et que ce produit soit équitablement reparti. Il 

affiche sa sympathie pour le socialisme qu’il considère comme un défenseur de la culture, 
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un instrument de conscientisation et de transformation de la société espagnole. José 

Ortega y Gasset est également pacifiste. Il condamne la guerre civile et s’exile en France. 

José Ortega y Gasset se distingue par un athéisme militant et adopte des positions 

anticléricales. Il condamne particulièrement le dogmatisme religieux et l’étroitesse de la 

morale chrétienne. Partisan d’un « État parfaitement et rigoureusement laïc », José Ortega 

y Gasset prône la séparation entre l’Église et l’État, la suppression des subventions 

allouées à l’Église Catholique et la laïcité de l’enseignement. En raison de ses opinions, 

l’Église Catholique d’Espagne l’accuse d’hérésie et d’athéisme.  

Les articles politiques et les ouvrages que publie José Ortega y Gasset visent à 

conscientiser l’opinion publique. Ils sont censurés pendant la dictature franquiste. José 

Ortega y Gasset est aussi l’objet d’attaques personnelles. Dans la presse espagnole de 

l’époque, des articles mettent en exergue « les erreurs d’Ortega » en matière religieuse. 

On lui attribue aussi la responsabilité des maux qui affligent l’Espagne.  

2.2- Juan María Bonelli Rubio : « le droit et le devoir de coloniser » 

2.2.1- La colonisation : l’assimilation ou l’adaptation  

Qu’est-ce que la colonisation? S’interroge Juan María Bonelli Rubio. Il affirme qu’elle 

constitue l’occupation militaire et politique, permanente, totale et absolue par une nation 

civilisée, d’un territoire antérieurement habité par un peuple d’un niveau culturel inférieur 

que l’on dénomme sauvage. Dans ces conditions, poursuit-il, l’œuvre coloniale implique 

 l’amélioration du niveau moral, intellectuel, social et matériel de l’indigène. Elle suppose 

également la mise en valeur du territoire colonial. En ce qui concerne l’invasion 

territoriale, Bonelli Rubio reconnaît l’antériorité de l’établissement des peuples africains à 

la présence espagnole dans le golfe de Guinée. Toutefois, il souligne que ces terres 

d’Afrique sont devenues la propriété de l’Espagne. Par conséquent, ce pays est le seul 

habilité à exercer sa souveraineté dans ces territoires. L’Espagne tire cette légitimité des 

traités internationaux ou bilatéraux tels que ceux de San Ildefonso (1777), du Pardo 

(1778), de Berlin (1884-1885) et de Paris (1900). En vertu des pouvoirs que lui confèrent 

ces accords, l’Espagne se trouve investie d’un droit à occuper et à exploiter les territoires 

du golfe de Guinée, ainsi qu’à y imposer sa langue et sa culture. L’avis des populations 



154 

 

locales n’est en aucun cas pris en compte. La présupposée infériorité culturelle des 

peuples du golfe de Guinée fonde la colonisation espagnole. Ce sont « des sauvages » 

auxquels il faut apporter « la civilisation ». Dans le processus colonisateur, souligne Juan 

María Bonelli Rubio, l’homme blanc –l’Espagnol- acquiert une obligation: éduquer et 

civiliser l’indigène. Il conclut que la colonisation favorise la germination d’une autre vie, 

la naissance d’une nouvelle race. C’est une position ethnocentriste qui rejette l’égale 

dignité des cultures, s’oppose à l’expression de la pluralité linguistique et culturelle. Elle 

détruit les identités culturelles. La culture espagnole est le seul modèle de référence, 

considérée comme supérieure par rapport à celles des peuples de Guinée. 

Juan María Bonelli Rubio distingue deux types de colonisation: l’assimilation et 

l’adaptation. Selon lui, l’objectif de l’assimilation est de civiliser l’indigène, le modèle 

étant l’homme blanc (l’Européen). En d’autres termes, la finalité est « la transformation 

de l’Africain en Européen » : 

 Colonizar es civilizar al indígena, y el prototipo, espejo y ejemplo de lo que es un ser civilizado es el 

hombre blanco, lo que tenemos que hacer es transformar el africano en un europeo (…) y una vez 

decidido hacer del indígena un europeo, como también entre éstos hay algunas diferencias, habrá que 

decidirse por un tipo de europeo, y claro está que ninguno nos parecerá mejor que el que está 

representado por nosotros mismos
326. 

Dans son œuvre assimilatrice, le colonisateur civilise l’indigène et remplit son devoir. En 

même temps, il gagne des adeptes sur lesquels il pourra compte pendant « les moments 

difficiles ». Dans ce système colonial, la mission civilisatrice implique l’imposition de la 

langue du colonisateur au peuple colonisé. Juan María Bonelli Rubio affirme que les  

langues et les dialectes multiples des peuples primitifs sont extrêmement pauvres pour 

exprimer les idées et les concepts qui constituent le socle de « la civilisation ». Dans ces 

conditions, Bonelli Rubio considère que la seule alternative reste d’imposer une langue 

qui soit capable de véhiculer « la civilisation ». Par ailleurs, précise-t-il, grâce à la langue, 

l’on inocule au peuple indigène, la mentalité et la psychologie du colonisateur. En outre, 

Bonelli Rubio soutient que l’indigène qui maîtrise la langue métropolitaine trouve 

facilement un emploi dans les entreprises privées ou les services administratifs de la 

                                                 

326« El problema de la colonización », Conferencia pronunciada por Juan María Bonelli Rubio, Gobernador 

General de los Territorios Españoles del golfo de Guinea, el 18 de diciembre de 1944 en el Consejo Superior 

de Investigaciones Científicas. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, pp. 9-10. 
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Colonie. Il acquiert aussi un certain prestige, car il parle la langue de « la race 

supérieure ». En outre, le partage d’une langue commune rapproche le colonisateur du 

colonisé. Enfin, Bonelli Rubio souligne que ce sont les indigènes eux-mêmes qui  

expriment le souhait de recevoir un enseignement en langue espagnole et une éducation 

européenne. Ils manifestent ainsi le désir d’être absorbés, assimilés par la nation 

colonisatrice. C’est en réalité, conclut Bonelli Rubio, la preuve de la fascination que la 

culture espagnole exerce sur les Africains.   

L’Espagne a appliqué la politique de l’assimilation brutale lors de la colonisation de 

l’Amérique centrale et méridionale. Des cultures et des langues indiennes ont été détruites 

au nom de l’hispanisation et de l’évangélisation. Parmi les défenseurs de l’assimilation, se 

trouve Juan Ginés de Sepúlveda. Missionnaire espagnol et chapelain de Charles Quint, il 

soutient le droit des « pays civilisés » à soumettre les « peuples primitifs ». Sepúlveda 

justifie « les conquêtes » et l’asservissement des « Indiens » au nom de « la civilisation ». 

Selon lui, la colonisation présenterait l’avantage de civiliser les peuples indigènes à 

travers l’évangélisation et l’hispanisation327. Les partisans du franquisme comme Bonelli 

Rubio partagent cette idée. Ils appliquent la politique assimilationniste en Guinée 

Espagnole. Les dirigeants du régime franquiste revendiquent l’hispanité et considèrent 

l’espagnol comme une race. Pour eux, il est impératif de favoriser la renaissance de la 

culture et de la langue espagnole. Pour ce faire, ils préconisent la reconstitution d’un 

empire colonial espagnol qui permettrait de diffuser « la civilisation ». 

Néanmoins, Bonelli Rubio reconnaît les limites et les contradictions de « la civilisation ». 

Les idées politiques et sociales de l’Europe sont en crise affirme-t-il. Bonelli Rubio 

fustige notamment celles que développe José Ortega y Gasset. Il l’accuse de détruire la 

civilisation espagnole en propageant la laïcité, l’hérésie et le libéralisme (démocratie, 

liberté de pensée et de conscience). Juan María Bonelli Rubio souhaite protéger les 

Africains de ces idées nocives, car elles pourraient provoquer de graves implosions. Dans 

                                                 

327Juan Ginés de Sepúlveda (1490-1572) est un théologien et philosophe espagnol. Traducteur de La politique 

d’Aristote, il est choisi par Charles Quint pour devenir son chroniqueur. Dans son ouvrage intitulé Historia 

del Nuevo Mundo, il défend les conquêtes coloniales espagnoles en Amérique. Il s’oppose à Bartholomé de 

Las Casas lors d’une controverse théologique menée à Valladolid en 1550, destinée à discuter de la légitimité 

morale de soumission des Indiens à la colonisation espagnole. Lire à ce sujet : GOMEZ-MULLER, Alfredo. 

« La question de légitimité de la conquête de l’Amérique : Las Casas et Sepúlveda», in Les Temps Modernes, 
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la Colonie, il propose que l’Espagne diffuse la seule et vraie civilisation : le catholicisme, 

la culture et la langue espagnole. En réalité, les franquistes souhaitent détruire l’État 

libéral né en 1931. La finalité reste l’instauration du totalitarisme. Ils considèrent que 

l’État libéral a entraîné la décadence et le démembrement de l’Espagne, car il a favorisé 

les autonomies, diffusé les idées démocratiques et anticléricales. Il doit donc être remplacé 

par un État nationaliste et catholique. Les franquistes prônent la résurrection de l’Espagne 

traditionaliste et la rupture avec le régime parlementaire. Ils renouent avec le catholicisme 

traditionaliste et plongent le pays dans le fascisme.  

Le deuxième type de colonisation que Bonelli Rubio présente est l’ « adaptation 

graduelle ». C’est la position que défendent des humanistes comme Bartolomé de Las 

Casas.  Fils d’un négociant sévillan, il s’installe à Saint Domingue comme planteur. Il y 

fait travailler des esclaves indiens. Mais il est rapidement horrifié par les exactions 

commises par les conquérants espagnols à l’encontre des indigènes. Pour lui, ces crimes 

sont contraires à l’esprit des bulles signées en 1493 par le pape Alexandre VI. Celles-ci 

subordonnaient la colonisation du « Nouveau Monde » à l’évangélisation. Bartholomé Las 

Casas décide de renoncer à ses exploitations agricoles et de se consacrer à la vie 

religieuse. Devenu missionnaire dominicain, il se fixe pour objectif de convaincre la 

Couronne espagnole de traiter les indigènes avec humanisme. En pleine « conquête de 

l’Amérique », il plaide « la cause indienne » auprès de Ferdinand II et de Charles Quint. Il 

publie La très brève relation de la destruction des Indes, pamphlet et texte 

révolutionnaire. Défenseur des Indiens, Bartholomé Las Casas fait évoluer le regard sur 

« l’autre » en le désignant comme un semblable, un « frère humain » selon les évangiles 

qu’il cite abondamment. Il compte parmi les premiers à professer que la barbarie n’est pas 

fondée dans les coutumes jugées étrangères des indigènes, mais bien dans la cruauté des 

sévices qui leur sont infligés. Il les décrit avec une minutie parfois insoutenable. 

Bartholomé Las Casas s’illustre aussi dans le  souci d’établir des parallèles entre culture 

indigène et européenne. Certes, cet avocat des peuples opprimés, que l’on décrit parfois 

comme un précurseur des droits de l’Homme, n’est pas exempt de critiques. Il rêve de 

convertir les Indiens à la « vraie foi » -c’est-à-dire à la sienne- le catholicisme. 

                                                                                                                                                         

mai 1991, n°538, pp. 2-19 ; Alteridad y ética desde el descubrimiento de Ámerica. Madrid: Ediciones AKAL, 

Cop., 1997. 
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Bartholomé Las Casas fait également preuve d’un certain paternalisme. Dans la douceur 

naturelle qu’il prête aux « Indiens », on voit s’esquisser la figure du « bon sauvage » de 

Rousseau. Toutefois, Bartholomé Las Casas a contribué à transformer l’image de 

l’ « Indien » en Europe. La brève relation de la destruction des Indiens est lue à Charles 

Quint et traduite dans la plupart des langues européennes au XVIe siècle. Bartholomé Las 

Casas participe également à un débat théologique qui l’oppose à Juan Ginés de Sepúlveda. 

Cette confrontation qui se déroule à Valladolid en 1550 et 1551 porte sur la légitimité 

morale de la colonisation des « Indiens ». L’un des sujets de « la controverse de 

Valladolid » est de savoir si les « Indiens » possèdent une âme. L’Église Catholique finit 

par le reconnaître. L’esclavage des Indiens est aboli328.  

À l’instar de Bartholomé Las Casas, les partisans de la colonisation par adaptation 

graduelle s’appuient sur des arguments humanistes et pédagogiques. Pour eux, 

transformer l’Africain en Européen serait insensé et désastreux. Les cultures africaines 

partagent une égale dignité avec celles du reste du monde. Comme toutes les cultures, 

elles présentent des aspects aussi bien positifs que négatifs. Il convient donc d’opérer un 

savant tri : sauvegarder les valeurs culturelles africaines et rejeter les pratiques 

rétrogrades. Néanmoins, Bonelli Rubio souligne que le but de ce processus reste le 

passage de  l’Africain, de l’état de sauvage à celui de civilisé. Selon la théorie de la 

colonisation par l’adaptation, affirme-t-il, pour atteindre l’âme d’un peuple, il est 

indispensable de connaître sa langue et communiquer avec lui dans cet idiome. Pour 

éduquer, il est nécessaire de se mettre mentalement et psychologiquement au niveau de 

l’élève ou du disciple. Par conséquent, poursuit Bonellli Rubio, il importe de s’adresser à 

l’indigène dans le langage qui lui est facilement compréhensible et accessible. Ce qui 

permettrait d’atteindre son âme et de lui inculquer la nouvelle culture. Selon Bonelli 

Rubio, les missionnaires partagent cette idée et appliquent cette méthode. Pour réussir 

leurs activités évangélisatrices, ils apprennent et emploient les langues maternelles des 

peuples qu’ils christianisent. Nous analysons cette approche linguistique au deuxième 

chapitre. Bonelli Rubio ne la remet pas en cause. Il reconnaît que s’adresser par exemple 

aux élèves dans un langage d’adultes, c’est courir le risque de l’incompréhension. De 

                                                 

328Ibid. 
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même, précise-t-il, pour enseigner aux sauvages la civilisation, il convient de la leur 

inoculer adaptée à leur mentalité et à leur psychologie.  

Par ailleurs, introduire rapidement la civilisation dans l’esprit primitif de l’indigène, 

pourrait déclencher une commotion sévère, souligne Bonelli Rubio. Il faudrait donc, 

recommande-t-il, agir avec prudence en civilisant l’indigène de manière cyclique  et 

graduelle; en limitant et simplifiant les enseignements au début de l’apprentissage. Puis, 

évoluer en fonction de la capacité d’assimilation du peuple colonisé. Dans le cas 

particulier de la Guinée Espagnole, Bonelli Rubio doute de l’efficacité de ce type de 

colonisation. Il fustige l’ignorance et l’immoralité des indigènes, ainsi que les multiples 

superstitions et les mythes auxquels ils croient. Ceux-ci dit-il, déforment leur esprit et les 

rendent totalement esclaves. Dans ces conditions, il faudrait changer radicalement les 

croyances et les pratiques de l’indigène afin de l’extirper du primitivisme. Bonelli Rubio 

évoque la difficulté à effectuer la sélection judicieuse des valeurs culturelles de l’indigène 

dans cet imbroglio de lois, de croyances et de coutumes africaines : 

¿Cómo se puede conseguir evolución tan profunda sin modificar el alma indígena tal como pretenden 

los adaptacionistas? Y, por otra parte, si no queda más remedio que producir esa renovación y al 

mismo tiempo se desea conservar lo que haya de aprovechable en las cualidades raciales del pueblo 

colonizado, cabe en la misma forma que lo hicimos más arriba: ¿quién va a hacer la clasificación de lo 

que debe ser conservado?329 

En comparant les deux formes de colonisation, Bonelli Rubio souligne qu’elles sont 

diamétralement opposées. Les assimilationnistes mettent brutalement l’indigène dans le 

moule de la civilisation et espèrent en tirer un produit neuf. L’Africain ne reste primitif 

que par la couleur de sa peau, les autres caractéristiques ayant totalement disparu, affirme-

t-il. Quant aux défenseurs de la colonisation par l’adaptation, précise Bonelli Rubio, ils 

prônent l’inculcation lente et progressive de la civilisation européenne à l’indigène. Ce qui 

permet à l’Africain de se l’approprier et de l’adapter à sa mentalité et à sa psychologie 

particulière. D’une part, l’assimilation est violente, rapide et  autoritaire. D’autre part, 

l’adaptation est menée avec douceur et tact, conclut-il. En réalité, il s’agit d’une différence 

de rythme : l’ « adaptation » n’est qu’une assimilation graduelle. 

                                                 

329BONELLI RUBIO, J.M. Op.Cit., p. 13. 
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Finalement, Bonelli Rubio choisit un système colonial qu’il qualifie de réaliste, mais qui 

nous semble proche de l’assimilation brutale. La colonisation est une œuvre  passionnante 

dit-il, dans laquelle le colonisateur, à l’image de Dieu, pourrait être considéré à la fois 

comme créateur et maître de tout un univers. Juan María Bonelli Rubio s’appuie sur 

l’histoire de la création du monde telle qu’elle est décrite dans la Bible. Il identifie 

l’Espagnol à Dieu par rapport aux peuples et aux territoires colonisés. Selon Bonelli 

Rubio, l’œuvre coloniale est louable car elle crée un peuple nouveau, doté des attributs 

nobles de l’humanité. Elle constitue les valeurs morales et socioculturelles que le 

colonisateur apporte au colonisé. Juan María Bonelli Rubio crée un concept: « la 

colonisation sociologique ». Selon cette théorie, coloniser revient à  civiliser l’indigène 

c'est-à-dire à élever son niveau culturel, social et moral. L’objet de la colonisation est le 

colonisé. Par conséquent, le civilisateur devrait connaître le peuple à civiliser. Tout 

comme les matériaux à transformer (bois, métal ou cristal), la réussite de l’œuvre 

civilisatrice en dépend. Pour ce faire, la colonisation devrait s’adapter aux caractéristiques 

des peuples et des territoires concernés. Elle diverge donc d’un peuple ou d’un continent à 

un autre. En définitive, ce sont les caractéristiques des indigènes et du territoire à 

coloniser qui déterminent les méthodes de colonisation. 

2.2.2- La « mission civilisatrice » 

Juan María Bonelli Rubio rappelle que le catholicisme est la religion officielle de 

l’Espagne. Ce pays accorde une importance capitale aux valeurs chrétiennes. Dès lors, 

seule l’Église Catholique peut sortir les indigènes de l’obscurantisme et les doter de la 

morale: 

Sólo hay un organismo que tiene autoridad moral suficiente para que su voz resuene solemne bajo la 

bóveda magnífica del bosque tropical: la Iglesia católica. Pero ésta únicamente puede darnos y 

recordarnos aquellas leyes altísimas promulgadas desde el principio de los tiempos, y de las que se 

derivan todas las que regulan los deberes del hombre consigo mismo y con sus semejantes
330

. 

Juan María Bonelli Rubio arrive à cette conclusion après avoir fustigé les croyances et les 

pratiques religieuses des peuples de Guinée Espagnole. Elles sont primitives et se 

résument à d’innombrables légendes, rites et superstitions qui régissent tous les actes et 

les activités des indigènes. Ils constituent également la base du prestige et de l’influence 
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que les uns exercent sur les autres. Pour étayer son propos Juan María Bonelli Rubio se 

fonde sur le cas des Fang qu’il dénomme Pahouins331. Selon lui, ce peuple bantouphone 

croit en un Dieu unique, lointain, puissant et bon. Mais les Pahouins ne lui accorderaient 

aucune attention. En revanche, ils croient aux superstitions, aux sorts  maléfiques et au 

« mauvais œil ». Selon Bonelli Rubio, ces croyances primitives compliquent la vie de 

l’indigène. Il affirme que l’Africain porte des  fétiches ou amulettes en tout lieu et en toute 

circonstance. Dans ce contexte, tous ceux qui sont dotés de pouvoirs mystiques (sorciers, 

voyants, ensorceleurs, guérisseurs) sont des personnages importants des sociétés 

africaines. Selon Bonelli Rubio, les dirigeants des confréries religieuses ou des sociétés 

initiatiques que l’on trouve dans la Colonie exercent une influence sociopolitique 

considérable. Après voir qualifié ces groupes (Mbueti, Beyem ou Ngui) de sectes et de 

hauts lieux de la sorcellerie,  Bonelli Rubio les accuse de commettre des actes graves tels 

que l’anthropophagie : 

En Guinea hay gente, y no poca, que come carne humana. Bien lo saben los misioneros, y bien lo 

persiguen y combaten con escaso éxito. (…) Pero no es ese antropófago clásico de las novelas  (…) El 

pamue, cuando come carne, no lo hace por el gusto de comer, sino cumplir un rito semi-religioso y 

adquirir « evú”, esto es, unas cualidades determinadas y unos privilegios perfectamente definidos. Sin 

ir más lejos, en el mes de mayo último descubrimos en Akurenan una partida de la secta « Beyem »que 

se habían comido a 16 personas.  Uno de ellos había matado a su hermano por recomendación de su 

abuelo. Lo enterraron, y al cabo de dos meses se lo comieron; pero tuvieron que esperar este tiempo 

porque era una de las prescripciones del rito
332

. 

Les peuples africains de Guinée Espagnole sont présentés comme des anthropophages, des 

barbares qui pratiquent des sacrifices humains. C’est l’un des stéréotypes logés dans 

l’imaginaire européen relatif aux « Noirs». Bonelli Rubio l’utilise pour convaincre son 

auditoire du bien-fondé de la colonisation. En réalité, cette représentation défavorable des 

Fang, l’un des peuples de la Colonie, vise à justifier l’évangélisation et la sacrée mission 

civilisatrice de l’Espagne. Les Beyem ne constituaient pas une secte. C’étaient des prêtres 

et  des initiés. Ce qui leur conférait du pouvoir et de l’autorité dans la société fang. Ils se 

                                                                                                                                                         

330BONELLI RUBIO, J. M.Op.Cit, pp.13-14. 
331Pamue est la traduction espagnole du mot français Pahouin, et allemand Pangwe. Ce sont les appellations 

que les colonisateurs européens ont attribué aux Fang. Pour les développements concernant ce terme, se 

reporter au cinquième chapitre (les toponymes).   
332BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de 
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servaient des reliques d’ancêtres lors des rites de purification, de fécondité et de prospérité 

qu’ils pratiquaient au bénéfice de la communauté. Les reliques étaient constituées de 

crânes, d’os longs, de fragments osseux ou de dents. Ces reliques familiales étaient 

prélevées quelques mois après le décès. Elles étaient soigneusement entretenues et 

conservées dans des coffres en bois délicatement décorés. Maintenues dans l’arche des 

ancêtres, elles n’étaient exposées que lors d’importantes cérémonies religieuses. Elles ne 

provenaient en aucun cas de pratiques anthropophagiques. Les sacrifices que pratiquaient 

les Beyem étaient essentiellement ceux d’animaux. Ils les offraient aux ancêtres dans un 

cas précis : la transgression d’un interdit333. En raison de leurs fonctions culturelles et 

religieuses, les Beyem ont été l’une des cibles privilégiées du colonisateur espagnol en 

Guinée. Pour imposer le catholicisme, les Espagnols se sont attaqués aux principaux 

agents de transmission et de conservation des croyances et des pratiques religieuses 

locales.  

Quant aux indigènes de la Colonie, Bonelli Rubio les considère comme des peuples de 

culture primitive. Dépourvus de civilisation, ils n’ont jamais accédé au progrès. Bonelli 

Rubio affirme que ce primitivisme se reflète sur leur l’environnement et leur cadre de vie. 

Les œuvres hydrauliques et les voies de communication modernes sont inexistantes. Les 

indigènes se contentent d’emprunter des sentiers dans la forêt. En outre, souligne-t-il, les 

méthodes agraires sont improductives (agriculture itinérante sur brûlis et dévastatrice). 

Les outils agricoles restent rudimentaires (machettes, houes ou paniers). De plus, souligne 

Bonelli Rubio, les villages manquent d’architecture. Les habitations sont construites en  

matériaux provisoires (toits de paille et murs en terre battue). Ceux-ci proviennent 

directement de la nature. Ce discours vise à susciter l’exploitation économique de la 

Colonie. 

Selon Bonelli Rubio, les indigènes présentent une multitude de vices parmi lesquels la 

paresse et l’oisiveté. Ils passent la majeure partie de leur temps dans les cases à palabres, à 

fumer la pipe et dans d’interminables discussions ou des récitals de contes. Juan María 

Bonelli Rubio pense que les Nègres constituent des parasites et des dangers potentiels 

                                                                                                                                                         

noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 
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pour la société. Par conséquent, il conseille que l’Espagne inculque aux indigènes les 

valeurs du travail. Cette argumentation sert à justifier le travail forcé des indigènes qui a 

été instauré dans la Colonie. Toutefois, Bonelli Rubio leur trouve certaines qualités: ils 

présentent un caractère ouvert, curieux, expansif et joyeux. Bonelli Rubio considère que 

les Africains de la Colonie sont enclins à la danse, à la musique et à la chanson: 

A la menor indicación que le hagamos organizará con poco de fiesta « balele », como ellos dicen, y se 

dedicarán a bailar y cantar con tanto fervor y tanta tenacidad que no pasará mucho tiempo sin que nos 

arrepintamos de haberles hecho aquella indicación, porque los gritos que los bailarines y bailarinas, el 

monótono golpeteo de las « tumbas «  y tambores, repetido incansablemente hora tras hora, ensordece 

y atonta al blanco más robusto y más paciente
334

. 

En outre, Bonelli Rubio estime que les indigènes de Guinée Espagnole sont de « grands 

enfants ». Selon lui, ils ont un âge mental inférieur. Leur capacité psychologique et 

intellectuelle se trouve au stade infantile. Tout comme les fous ou des enfants n’ayant reçu 

aucune éducation, affirme Bonelli Rubio, les indigènes agissent sous l’influence de leurs 

bas instincts335. Dans ces conditions, conclut-il, ils ne pourraient, en aucun cas, jouir de la 

capacité juridique, c’est-à-dire de l’aptitude à être titulaire de droits et à les exercer. La 

capacité juridique requiert la maturité dont sont dépourvus les indigènes. Dès lors, 

recommande Bonelli Rubio, il s’avère indispensable de leur trouver des tuteurs pour les 

éduquer, les protéger et prendre des décisions rationnelles à leur place. De même, on ne 

saurait soumettre les indigènes aux lois et juridictions de la Métropole. À cet égard, une 

législation et des tribunaux spécialement destinés aux Nègres ont été créés dans la 

Colonie, explique Bonelli Rubio. En outre, précise-t-il, il serait insensé d’appliquer 

l’égalité de traitement ou de droits entre les Espagnols et les indigènes. Les premiers sont 

cultivés et issus d’un pays civilisé, et de ce fait, sont les supérieurs des seconds, qualifiés 

de primitifs. Dans ces conditions, conclut Bonelli Rubio, attribuer des droits aux Nègres 

serait leur accorder un honneur qu’ils sont bien loin de mériter. En effet, souligne-t-il,  

                                                                                                                                                         

333Lire à ce sujet : BOT ba NJOCK, Henri Marcel. « Prééminence sociale et système politico-religieux dans la 

société traditionnelle bulu et fang », in Journal de la Société des Africanistes, 1961, Tome 31, pp. 151-171. 
334BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de 

noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 

1944-1945, p. 23. 
335BONELLI RUBIO, J.M. “Concepto del indígena en nuestra colonización de Guinea”, conferencia 

pronunciada el día 17 de noviembre de 1946 por Excmo. Sr. D. Juan María Bonelli Rubio, Gobernador 

General de Los Territorios Españoles del Golfo de Guinea en el Instituto de Estudios Políticos 

Internacionales y Coloniales. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1947, p. 10. 
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l’indigène n’a aucune représentation du bien et du mal, du juste et de l’injuste, du noble et 

du déloyal. Bonelli Rubio estime que ce privilège leur serait préjudiciable car, ils ne 

sauraient en faire bonne usage: 

El indígena no es capaz de orientarse por sí mismo en este terrible y complicado mundo de la 

civilización, ni puede navegar  por su cuenta en ese mar turbulento y alborotado de las naciones que a 

sí mismas se llaman cultas y sapientísimas
336.  

Cependant, reconnaît Bonelli Rubio, l’indigène est une créature de Dieu. Au nom de la 

fraternité chrétienne, les Espagnols ont le droit et le devoir de le protéger, de l’éduquer et 

d’assurer son bien-être, affirme-t-il. Selon Bonelli Rubio, les peuples indigènes de la 

Colonie n’ont pas atteint les progrès de la civilisation européenne. Ils vivent encore dans 

les ténèbres et l’ignorance. Le colonisateur espagnol doit donc apporter le savoir à « ceux 

qui ignorent l’existence d’Aristote, Saint Thomas, Périclès et Caton ». Cultiver ceux qui 

ne connaissent ni « l’héroïsme de Léonidas tombant sous les flèches perses, ni le geste 

noble et douloureux de Guzmán le Bon à Tarifa, encore moins la bataille victorieuse 

d’Otumba ». Élever ceux qui sont dépourvus « de la grandeur de la loyauté, de l’honneur 

et de la fidélité et du véritable mérite du sacrifice »337. Comment des individus qui n’ont 

jamais entendu parler d’ouvrages ou codes juridiques de référence tels que Pandectes, 

« Fuero Juzgo » ou « Siete Partidas » pourraient-ils distinguer le bien du mal ou posséder 

une véritable représentation de la justice ? S’interroge Juan María Bonelli Rubio338. 

Autrement dit, l’indigène manque de culture intellectuelle et de valeurs morales. Pour 

Bonelli Rubio, le colonisateur espagnol est investi d’une « mission civilisatrice » dont le 

but est de « former des hommes nouveaux », de transformer l’indigène en homme 

« civilisé » ; ceci par l’acquisition des principes de l’éducation espagnole et catholique339. 

Il considère que deux civilisations sont en contact en Guinée Espagnole. D’un côté, la 

blanche, l’européenne qui est moderne et le fruit d’un développement intellectuel, 

                                                 

336BONELLI RUBIO, J.M. Op.Cit., p. 9. 
337BONELLI RUBIO, J. M. Op.Cit, pp. 9-10. 
338Ibid. 
339À ce sujet, BONELLI RUBIO, J.M, Gouverneur Général espagnol dira aux jeunes diplômés de l’Ecole 

Supérieure des Indigènes « apprenez à être nobles, travailleurs, honnêtes, dignes fils d’une patrie généreuse. 

Aimez l’Afrique parce c’est la terre qui vous a vu naître, et parce qu’elle est belle, et mérite d’être aimée. 

Aimez l’Espagne parce que vous lui devez gratitude et affection », BONELLI RUBIO, J.M. « Concepto del 

indígena en nuestra colonización de Guinea”, Conferencia pronunciada el 17 de noviembre de 1946 en el 

Instituto de Estudios Políticos Internacionales y Coloniales. Madrid: Dirección General de Marruecos y de 

Colonias, 1947,  p. 20. 
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scientifique et technique datant de plusieurs siècles. De l’autre, l’indigène qui est figée, 

primitive et se situe au stade de la préhistoire. Mais Bonelli Rubio pense que dans ce 

rapport de forces, la civilisation européenne est supérieure, l’indigène est obligé 

d’évoluer. Cette évolution passe par l’instruction, l’adoption de la culture espagnole et de 

la religion catholique, ainsi que des valeurs du travail. Il affirme également que deux races 

s’affrontent dans cette colonie espagnole. D’une part, le « blanc » avec sa civilisation et 

son niveau de vie supérieur. De l’autre, la masse d’indigènes dans « tout son 

primitivisme ». L’écart entre les deux est significatif, affirme-t-il. Dans ces conditions, 

Bonelli Rubio recommande d’élever les inférieurs et de créer une « élite indigène » qui 

serve de lien entre les deux sociétés profondément distantes. 

 Juan María Bonelli Rubio affirme que le rôle du colonisateur est également d’instaurer la 

paix et la sécurité sur le territoire colonial. Pour ce faire, il convient de mettre fin aux  

exterminations et aux guerres tribales qui relèvent de la  barbarie. Il pense aussi que 

certaines pratiques culturelles africaines telles que l’esclavage de la femme, la dot et la 

polygamie doivent disparaître. La femme africaine est l’esclave de l’homme, affirme-t-il. 

Elle s’occupe de la totalité des activités agricoles : semailles, récoltes, transport et vente 

des produits agricoles. Tandis que l’homme, éternel fainéant, discute et se repose 

tranquillement dans la case à palabres ou pratique des loisirs tels que la chasse: 

La mujer es la que trabaja en la finca, carga con los frutos para llevarlos al mercado y es la que lleva el 

peso de toda la labor en el seno de la sociedad pamue, cuantas más mujeres se tengan más fincas se 

podrán cultivar –porque más brazos se tiene para ello- y más poderoso es 
340

. 

C’est une vision ethnocentriste de la répartition du travail chez ces peuples bantouphones 

d’Afrique centrale. Or, dans les sociétés traditionnelles bubi, fang et ndowe les femmes 

occupent une place de choix. La répartition des activités est sexuée et complémentaire. 

Ainsi, les hommes s’occupent de la chasse, de l’élevage de la construction des habitations, 

des grands travaux agricoles (préparation des champs, abatage des arbres) et participent 

aux activités militaires. Tandis que les femmes se chargent des semailles, des récoltes et 

des tâches domestiques (éducation des enfants, cuisine et entretien de la maison).  

                                                 

340BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de 

noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 

1944-1945, p. 24. 
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Juan María Bonelli Rubio estime aussi que la femme africaine est réduite à une vulgaire 

marchandise: « es un objeto de compra-venta, por cuya adquisición el futuro marido paga 

más o menos con arreglo a la ley de la oferta y la demanda »341. Il affirme également que 

le régime matrimonial polygamique contribue à avilir et à opprimer la femme. La 

polygamie permet à l’homme de disposer d’une main d’œuvre importante et gratuite ; et 

d’une nombreuse progéniture féminine dont il tire des avantages pécuniaires à travers la 

dot. Elle est aussi la source d’inégalités sociales et de vices. Des hommes âgés et fortunés 

épousent de jeunes filles. Les jeunes hommes, dépourvus de moyens financiers, sont 

condamnés au célibat. Cette situation favorise la naissance d’« amours illicites »342. En 

raison de ces pratiques culturelles rétrogrades, conclut-il, l’indigène ignore le véritable 

sens de l’amour conjugal et filial c’est-à-dire : « en el sentido sublime y excelso que tiene 

esa palabra en el seno de la civilización cristiana. Allí ni el marido ama a su mujer, ni la 

mujer a su marido, ni la madre a su hijo, ni el hijo al padre”343.  

2.2.3- La rentabilité économique de la Colonie 

Juan María Bonelli Rubio s’appuie sur la philosophie religieuse pour cautionner 

l’exploitation économique de la Colonie. Il affirme qu’avant l’invasion espagnole, les 

territoires du golfe de Guinée étaient occupés par des peuples sauvages  qui jouissaient 

d’un droit de propriété sur ces terres. Or, pour lui, ce droit n’est ni absolu, ni exclusif. 

Dieu, Créateur de l’Univers, a concédé à l’Homme l’usufruit de la terre et de tous les 

biens qui y sont liés ; ceci afin que l’humanité toute entière puisse en tirer profit 

(subsistance et progrès). Par conséquent, la terre constitue un bien commun de l’humanité. 

L’Espagne se trouve ainsi dotée d’un droit à exploiter ces territoires d’Afrique centrale: 

les  peuples civilisés ayant atteint des progrès scientifiques et économiques considérables, 

                                                 

341BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de 

noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 

1944-1945, p. 23. 
342 BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de Guinea 

y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de noviembre de 

1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1944-1945, p. 

24. 
343BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de 
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leur capacité de production s’est substantiellement accrue, leurs besoins également. Ceci 

exige la recherche de nouvelles sources d’enrichissement, ainsi que la mise en valeur des 

régions du monde jusqu’à la inexploitées. Par ailleurs, les territoires du golfe de Guinée 

sont occupés par des peuples dont le sous-développement les empêche d’améliorer la 

production et d’assurer la valorisation économique de leurs terres. Dans ces conditions, il 

estime que pour le bien commun de l’humanité, les peuples civilisés -dont l’Espagne- se 

trouvent investis du devoir de coloniser ces territoires. Enfin, l’exploitation des terres dont 

la finalité reste le bien commun de l’humanité, profite aussi bien aux colonisateurs 

espagnols qu’aux peuples indigènes de la Colonie.  

Les peuples africains de Guinée Espagnole pratiquent une agriculture d’autosubsistance. 

Ils cultivent des vivres qui satisfont leurs besoins alimentaires immédiats (igname, 

banane, plantain, macabo ou manioc). Bonelli Rubio précise que ce sont les Espagnols qui 

les encouragent à écouler leur production agricole dans les marchés. En outre, les 

méthodes agraires que pratiquent les indigènes sont primitives; notamment l’agriculture 

itinérante sur brûlis qui entraîne l’épuisement des sols. Les plantations deviennent 

improductives au bout de quelques années. L’agriculture itinérante sur brûlis détruit les 

ressources forestières de la Colonie:  

Como el indígena desbosca mal, cultiva mal, y demás las plantas que cultiva suelen ser esquilmantes. 

Cuando en las inmediaciones del poblado no queda zona por esquilmar, el indígena carga a su mujer 

con los bártulos y enseres de la casa, abandona el poblado y se traslada en otro rincón del bosque a 

proseguir su labor destructora. La idiosincrasia del pamue, fatal para la conservación de la riqueza 

forestal y agrícola de la Colonia, forzosamente ha de ser modificada si se quiere hacer una labor útil y 

provechosa344. 

Juan María Bonelli Rubio termine son propos sur la colonisation en saluant l’œuvre 

accomplie par les colons espagnols en Amérique méridionale et centrale : ces valeureux 

Espagnols qui méritent le respect et l’admiration. Il évoque la perte de l’empire colonial 

en Amérique et se projette sur l’avenir. En visionnaire, il entrevoit ce jour où l’Espagne 

                                                                                                                                                         

noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 

1944-1945, p. 27. 
344 BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de 

Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de 

noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 

1944-1945, pp. 20-21”.  
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pourra se réjouir de l’œuvre colonisatrice accomplie à travers le monde en général, et en 

Guinée en particulier: 

Hace ya muchos años, los más generosos y altivos de mis hijos marcharon por todos los meridianos del 

mundo y labraron con su corazón y con su fe las joyas más hermosas para adorno de mi corona. Años 

más tarde, Dios, que permite las tribulaciones en beneficio de quien las lleva resignamente, me envió 

desventura tras desventura, y una a una, fueron faltando las joyas de mi tesoro. Sólo me queda ésta, 

que es pequeña, pero tan bella, que quiso el cielo ponerla en el corazón mismo de un continente. 

Miradla bien y decidme si hay orfebre en el mundo que pueda labrar una joya como supieron siempre 

hacerlo los españoles
345

.  

 Tout en espérant que ce vœu se réalise, Bonelli Rubio affirme que la Guinée constitue 

l’ultime occasion offerte à l’Espagne de démontrer au monde entier qu’elle est 

véritablement une nation civilisatrice. Pour ce faire, affirme-t-il, l’œuvre coloniale dans ce 

territoire doit être efficiente, parfaite et précise. C’est la tâche qui incombe aux Espagnols 

en Guinée. Un petit et lointain territoire, mais qui pour l’Espagne, est porteur de tant 

d’espoir, de fierté et de grandeur. Il conclut en sollicitant l’aide de Dieu afin de 

rentabiliser la Colonie pour la gloire de l’Espagne. 

 

De ce qui précède, il ressort que les représentations socio-politiques du « Noir » en 

Europe et le discours colonial espagnol en Guinée sont en parfaite adéquation. Ils sont 

tendus vers un but : offrir une image défavorable de l’indigène afin de justifier la 

domination et l’exploitation. Par ailleurs, le contexte historique et sociopolitique de 

l’Espagne a profondément influencé l’orientation de la politique coloniale en Guinée. Les 

chapitres qui suivent, présentent la mise en œuvre de l’idéologie linguistique et culturelle 

assimilationniste. 

                                                 

345 BONELLI RUBIO, J. M. “El problema de la colonización”, Conferencia pronunciada el 18 de diciembre 

de 1944 en el Consejo Superior de Investigaciones Científicas. Madrid: Dirección General de Marruecos y 

Colonias, 1945, p. 15. 
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Chapitre II: L’implantation coloniale espagnole et 

la question linguistique 

 

1. La difficile occupation des territoires 

Après de multiples tentatives infructueuses que nous avons présentées dans la première 

partie, l’année 1858 marque le retour de l’Espagne à Fernando Poo. Le Décret Royal du 

13 décembre 1858 organise la colonisation et dote la Colonie d’un budget conséquent346. 

L’organisation administrative comprend un Gouverneur Général, Officier de la Marine, 

assisté dans ses fonctions d’un Conseil Consultatif constitué d’autorités civiles, religieuses 

et militaires. Les fonctionnaires coloniaux perçoivent des salaires intéressants et des 

primes d’expatriation347. En même temps que ce décret, est publié un arrêté royal qui 

incite les Espagnols à s’intéresser à la colonisation et au développement de l’île de 

Fernando Poo. Il prévoit le paiement des frais de transport de la Métropole à Santa Isabel, 

des aides financières à l’installation, la concession gratuite de terres et l’exonération 

fiscale pendant cinq ans aux colons espagnols348. Ces mesures incitatives connaissent un 

succès retentissant en Espagne. Partis du port de Cadix, les premiers colons arrivent à 

Santa Isabel en 1859. Ils proviennent, pour la plupart, de la région valencienne. Les 

conditions climatiques de cette partie de l’Espagne (climat chaud et humide) les rendent 

aptes à s’installer à Fernando Poo. Ces colons sont issus des classes moyennes et 

ouvrières. Ils représentent divers corps de métiers : agriculteurs, menuisiers, boulangers, 

peintres en bâtiment, forgerons, maçons, etc. Ils souhaitent s’établir dans la Colonie le 

temps d’une vie de travail et rêvent d’y faire fortune349. 

                                                 

346R. D. 13 diciembre 1858. Administración local. Estatuto orgánico, Gaceta del 15. 
347Ibid. 
348R.O. 3 febrero 1859. Colonización. Transporte colonos; R.O 17 noviembre 1859. Sur ce sujet, se référer 

aussi: Colonización. Envío colonos; R.O. 12 junio 1867. Colonización. Transporte pertrechos colonos; O. 15 

abril 1869. Colonización. Ventajas. Colonos; R.O. 24 diciembre 1894. Colonización. Aprueba Reglamento. 

Gaceta, 11 de enero. 
349Colonización: solicitud de colonos, viajes y llegadas; Colonización: proyectos, memorias e informes, 

presupuestos, 1856-1872. Archivo General de la Administración, Cajas 776 y 781, África/Guinea. 
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 Le gouvernement espagnol fixe quatre objectifs au Gouverneur Général: 

l’hispanisation350, le développement commercial, l’attraction des populations locales, la 

paix et la sécurité tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Colonie. Le Capitaine de Frégate 

Carlos Chacón, Gouverneur Général espagnol, arrive sur l’île de Fernando Poo le 23 mai 

1858. Il s’installe à Santa Isabel, capitale de la Colonie. Il séjourne ensuite dans les autres 

Possessions Espagnoles du golfe de Guinée héritées du Portugal. Au mois de juillet, il se 

rend successivement  à Annobon, Corisco et Elobey Chico. Dans ces deux dernières îles,  

il signe des traités d’allégeance à l’Espagne avec les chefs africains locaux351. À ces 

occasions, il hisse le drapeau espagnol sur ces territoires. De retour à Santa Isabel, il 

organise et impulse la colonisation de Fernando Poo. C’est ainsi qu’il nomme les 

membres du Conseil  chargés de l’assister dans le domaine judiciaire352. En même temps, 

il adopte des mesures en vue de favoriser la circulation de la monnaie espagnole. Carlos 

Chacón organise les droits de douane du port de Santa Isabel. Il entreprend la construction 

d’un hôpital et des aménagements routiers à Fernando Poo. Le Gouverneur Général 

élabore également un plan de développement agricole et procède au recensement de la 

population de l’île353. 

La période qui s’étend de 1858 à 1883 pourrait être considérée comme la phase initiale de 

la colonisation espagnole. Après cette première étape, nous observons un net 

ralentissement. L’éloignement de la Métropole, les difficultés climatiques et sanitaires 

                                                 

350 « No es lícito (...) a España, cuando la atención del mundo civilizado se vuelve al poco conocido continente 

africano, consentir que en dominios suyos, ventajosamente situados sobre aquellas costas, ni se profese la 

religión nacional, ni tremole su bandera, ni se hable su idioma, ni se observa sus costumbres ». R. D. 13 

diciembre 1858.Ibid. 
351 À Corisco, Monsieur Munga, chef traditionnel le plus influent de l’île, à Elobey Chico, le chef Bonkoro. 

O.G.G Teniente Gobernador. Nombrándolo; D.G.G. Nacionalidad. Anexión naturales Cabo San Juan; O.G.G 

23 julio 1858. Cabo San Juan. Nombra Jefe Distrito. 
352Samuel Brew, Peter Nicoll, Samuel Johnson et Escott. D.G.G. 15 octubre 1858. Justicia. Nombra miembros 

Consejo. P.G.G. 15 octubre 1858. Justicia. Bases. 
353Lire à ce sujet: NAVARRO y MORGADO, Joaquín. Apuntes sobre el estado de la costa occidental de 

África y principalmente de las Posesiones Españoles en el golfo de Guinea. Madrid: Imprenta Nacional, 

1859. Joaquín Navarro faisait partie de l’équipe qui a accompagné Carlos Chacón à Santa Isabel en 1858. À 

son retour à Madrid, il publia un rapport précis relatif aux territoires visités. Il a commencé par décrire tous 

les lieux où le « Vasco Núñez de Balboa », bateau qui les conduisait à Fernando Poo fit escale : Sierra Leone, 

Libéria, Côte d’Or, Côte d’Ivoire et Nigéria. Puis, il a présenté l’état dans lequel se trouvaient les Possessions 

Espagnoles du golfe de Guinée, accordant une attention particulière à Fernando Poo. Il a terminé son rapport 

par un résumé de l’œuvre administrative de Carlos Chacón, Gouverneur Général espagnol de la Colonie. Les 

annexes du rapport comportent les résultats du recensement de la population de Santa Isabel publiés le 20 

novembre 1858, et les premiers décrets qu’a signés Carlos Chacón en 1858 (tarifs douaniers, administration 

judiciaire, activités religieuses, nomination des gouverneurs adjoints et des chefs de districts de Cabo San 

Juan, de Corisco et d’Elobey, octroi de la nationalité espagnole aux habitants de Cabo San Juan). 
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retardent la colonisation effective de l’île de Fernando Poo. À ces difficultés vient 

s’ajouter la délimitation géographique des Possessions Espagnoles en Afrique Équatoriale. 

Comme nous l’avons déjà souligné, María I du Portugal et Carlos II d’Espagne signent le 

Traité du Pardo le 11 mars 1778. Selon les termes de ce « traité d’amitié,  de garantie et de 

commerce » ratifié au Palais Royal du Pardo (Madrid),  le Portugal cède à l’Espagne une 

zone d’influence en Afrique. Celle-ci inclut les îles de Fernando Poo et d’Annobon, ainsi 

qu’une région côtière qui s’étend de l’embouchure du Niger au Cap Lopez  (sud de 

l’actuel Gabon). Or, dans les années 1880, les puissances européennes manifestent un 

engouement subit pour le continent africain. La découverte des mines de diamant et d’or 

en Afrique Australe en 1867 et l’ouverture du Canal de Suez en 1869 expliquent ce vif 

intérêt des puissances européennes pour l’Afrique. L’Europe veut assurer un avenir 

radieux à l’industrialisation qui connaît un plein essor sur le continent. Pour ce faire, les 

puissances européennes veulent contrôler les principales sources mondiales de matières 

premières. Elles souhaitent également disposer d’une main-d’œuvre abondante et d’un 

marché pour écouler leurs produits manufacturés. Dès lors, les sociétés de géographie, les 

congrès de géographie coloniale et commerciale, les explorateurs et les commissions 

officielles prospectent en Afrique des zones propices à l’occupation européenne354. C’est 

dans ce contexte que le chancelier allemand Otto Von Bismarck convoque la Conférence 

de Berlin le 15 novembre 1884355. Les États-Unis d’Amérique et quatorze États  

européens y participent. L’acte final de cette rencontre est signé le 26 février 1885. C’est 

                                                 

354 Du CHAILLU, P. L’Afrique sauvage. Nouvelles excursions aux Pays des Ashango. Paris: Michel LEVY 

Frères, 1868; LIVINGSTONE, D. El interior de África: viajes en el África Austral y valle de Zambeze. 

Valencia : 1874; STANLEY, H.M. À travers le continent mystérieux : découverte des sources méridionales du 

Nil, circumnavigation du Lac Victoria et du Lac Tanganyika, Traduction de H. LOREAU. Paris : Hachette, 

1879; VERNET LOVETT, C. À travers l’Afrique : voyage de Zanzibar à Benguela. Traduction de H. 

LOREAU. Paris : Hachette, 1881; D’ABBADIE, Arnaud. Douze ans de séjour dans la Haute Ethiopie. 

Paris : Hachette, 1868 ; D’ABBADIE, Antoine Thomson. « Instructions pour les voyages d’explorations », 

Bulletin de la Société de Géographie. Paris : Imprimerie E. MARTINET, 1867. En ce qui concerne l’Espagne 

et l’actuelle Guinée Équatoriale, c’est Manuel IRADIER qui se chargera des explorations, lire à ce sujet : 

IRADIER, Manuel. África. Viajes y trabajos de la asociación Euskara La Exploradora. Bilbao: Imprenta 

Andrés P. Cardenal, 1901; África; Un español en el Golfo de Guinea. Manuel Iradier, Ed. y prólogo de 

Ramón JIMÉNEZ FRAILE. Barcelona: Mondadori, 2000. 
355Lire à ce sujet : BRUNSCHWIG, Henri. Le partage de l’Afrique noire. Paris : Flammarion : 2009 ; 

GEMEAUX, Christine de, LORIN, Amaury (dir.). L’Europe coloniale et le grand tournant de la Conférence 

de Berlin. Paris: Editions Le Manuscrit, 2014; TORRES CAMPOS, Rafael. La cuestión de los ríos africanos 

y la conferencia de Berlin. Madrid : Imprenta de la Revista de legislación, 1885. Se référer aussi à : 

CALMETTES, Joël. « Berlin 1885, la ruée sur l’Afrique » (documentaire-fiction », 2011. 

Parmi ces pays, seuls le Royaume-Uni, la France, l’Allemagne, le Portugal, la Belgique, l’Italie et l’Espagne 

sont directement intéressés par la colonisation de l’Afrique. Le reste des participants est constitué de 

l’Autriche-Hongrie, du Danemark, de la Russie, du Royaume de Suède et de Norvège, de la Turquie et des 

États-Unis d’Amérique. 



171 

 

un véritable « partage du gâteau africain »356. Autrement dit, la délimitation de zones 

d’influence en Afrique est soumise au jeu d’alliances et de rivalités entre les puissances 

européennes. Ces nouvelles aires d’influence politique, économique, culturelle et 

linguistique sont déterminées en fonction des intérêts des pays européens. Elles sont 

fixées sans l’accord préalable des peuples qui y vivent et au détriment des réalités 

géographiques, ethniques et historiques de l’Afrique.  

À Berlin, l’Allemagne et la France concluent un accord tacite en défaveur de l’Espagne. 

Cet accord se transforme en protocole franco-allemand le 24 décembre  1885.  

L’Allemagne s’empare du nord du Río Campo et la France du sud du Río Muni357. 

L’Espagne conteste vivement ce partage. Elle entreprend alors de longues et difficiles 

négociations avec la France de 1886 à 1900 [carte 6, Annexe 4]. Une commission mixte 

hispano-française est créée à cet effet. Elle se réunit à Paris en 1886, puis en 1888. Mais 

l’intransigeance des deux délégations empêche la résolution du différend. L’Espagne 

brandit ses droits historiques fondés sur le Traité du Pardo et les accords signés avec les 

chefs africains locaux358. La France les conteste et évoque sa présence effective dans la 

région359. À ce propos, l’historien Elikia M’bokolo affirme: «  le Traité du Pardo ne 

donnait de toute évidence aucun droit à l’Espagne, sinon la liberté de pratiquer la traite 

négrière ou des activités commerciales dans une région qui n’appartenait à aucune 

puissance européenne »360. Les deux pays adoptent deux lignes de défense diamétralement 

                                                 

356 À l’issue de la Conférence de Berlin, les frontières des possessions coloniales des puissances européennes 

en Afrique sont tracées. Le Royaume Uni obtient des territoires en Afrique Occidentale, Orientale et Australe.  

L’Algérie, la Tunisie, l’Afrique Occidentale à partir du Sénégal, et l’Afrique Équatoriale à partir du Gabon, 

reviennent à la France. Quant à Léopold II, Roi de Belgique, il est autorisé à créer une colonie au centre de 

l’Afrique. L’Allemagne reçoit un vaste empire colonial comprenant le Togo, le Cameroun, la Tanzanie et la 

Namibie actuels. Le Portugal obtient l’occupation de l’Angola et du Mozambique; pendant que l’Érythrée et  

la Libye sont offertes à l’Italie. L’acte final de la Conférence de Berlin détermine les régles de partage du 

continent africain entre les puissances européennes. Sur ce sujet, se reporter à l’Annexe figurant in 

GEMEAUX, Christine de, LORIN, Amaury (dir.). Op.Cit., pp. 345-365.  
357 Le protocole franco-allemand de 1885 porte sur les frontières des possesions coloniales de l’Allemagne et de 

la France en Afrique occidentale. Il sera suivi de celui du 15 mars 1894 qui fixe les limites orientales du 

Cameroun allemand. 
358 Lire à ce sujet: FERNÁNDEZ DURO, Cesáreo. Memorias. Madrid: Archivo del Museo Naval, M.S. 1914, 

fol. 34 y Documento 5, fol. 224; Correspondencia. Madrid: Archivo del Museo Naval, M.S. 1911, fol. 11; 

Ministère français des Affaires Étrangères. Mémoires et documents diplomatiques, Afrique Équatoriale, Tome 

98, pp. 91 et 253, Tome 100, pp. 227-254. 
359Un port naval français était établi dans le Muni. Par ailleurs, le territoire du Muni était inclus dans la 

possession coloniale française du Gabon. 
360 M’BOKOLO, E. Noirs et Blancs en Afrique Équatoriale. Les sociétés coloniales et la pénétration 

française (1824-1874). Paris : Hautes Études en Sciences Sociales, Centre de Recherches Historiques, 

Civilisations et Sociétés, 1981, p. 51. 
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opposées. L’Espagne s’appuie sur l’état de droit, et la France sur l’état de fait. Dès lors, un 

compromis s’avère difficile.  

En janvier 1891, les travaux de la Commission qui avaient été interrompus en 1888 

reprennent enfin. Néanmoins, après six mois de négociation, les deux parties ne 

parviennent pas à un accord. En décembre 1891, le ministre français des Affaires 

Étrangères propose alors au gouvernement espagnol une convention d’arbitrage dans 

laquelle le Roi du Danemark est désigné comme médiateur jusqu’au mois de juillet 1892. 

Les négociations relatives à cet arbitrage piétinent, laissant la question en suspens pendant 

pratiquement dix ans. Les conflits internationaux dans lesquels le Royaume d’Espagne est 

engagé retardent aussi la résolution de ce litige.   

La guerre d’indépendance de Cuba (1895-1898) oppose l’armée libératrice cubaine aux 

Forces Armées du Royaume d’Espagne. Les États-Unis d’Amérique s’ingèrent dans cette 

guerre « au nom de l’humanité, de la civilisation et des intérêts étatsuniens ». William 

McKinley, Président des États-Unis d’Amérique, somme l’Espagne de se retirer de Cuba. 

Face au refus espagnol, les États-Unis d’Amérique coulent la flotte espagnole à Manille 

(Philippines) le 1er mai 1898 et à Santiago (Cuba)  le 3 juillet 1898. L’Espagne se résigne 

à solliciter l’armistice sous les auspices de la France. Un traité de paix est signé à Paris le 

10 décembre 1898. L’Espagne renonce à tout droit de souveraineté et de propriété sur l’île 

de Cuba. Elle s’engage également à céder Porto Rico, les îles Guam et les Philippines aux 

États-Unis d’Amérique contre une compensation financière. 

 La pression de l’opinion publique et des sociétés privées poussent l’Espagne à reprendre 

avec la France, les négociations concernant la délimitation de leurs territoires coloniaux 

en Afrique Équatoriale361. En février 1900, les deux parties se réunissent à nouveau à 

Paris. Les débats sont houleux. Cependant les deux parties s’acheminent progressivement 

vers un réel règlement du conflit. Finalement du 27 juin au 11 décembre 1900, la 

convention entre la France et l’Espagne relative à la délimitation de leurs possessions 

coloniales dans le golfe de Guinée est signée, puis ratifiée le 22 mars 1901 à Paris362. 

                                                 

361 En Espagne, suite à la perte des colonies de Cuba et des Philippines, l’opinion publique, des entreprises 

catalanes et la Société Royale de Géographie se mobilisent en faveur du règlement rapide et définitif du litige 

franco-espagnol en Afrique Équatoriale. 
362Convenio entre España y Francia para la delimitación de las Posesiones de ambos países en el África 

Occidental, en la costa del Sahara y Golfo de Guinea, firmado en París el 27 de marzo de 1900. Gaceta, 30 
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L’Espagne obtient une zone insulaire et continentale. La première comprend les îles de 

Fernando Poo, Annobon, Corisco, ainsi que les îlots d’Elobey Grande et Chico, 

Cocoteros, Mbane et Pemba. La deuxième couvre une région comprise entre les fleuves 

Campo et Muni. Elle est communément dénommée le Río Muni ou la Guinée 

Continentale Espagnole. La France reconnaît officiellement la souveraineté espagnole 

dans la région continentale de l’actuelle Guinée Équatoriale. En contrepartie, le Royaume 

d’Espagne cède à la France une partie de l’actuel Maroc363.  

En 1901, une commission mixte hispano-française se rend sur place et fixe les frontières 

précises des territoires coloniaux de la France et de l’Espagne en Afrique centrale. La 

Colonie espagnole du golfe de Guinée s’étend sur 28 051 km²364. L’Espagne qui espérait 

recevoir 300 000 km² est plutôt déçue. Mais elle paie lourdement le prix de l’abandon de 

ces terres d’Afrique. Depuis la signature du Traité du Pardo, les gouvernements qui se 

sont succédés à Madrid ne se sont pas souciés d’exploiter ces territoires hérités du 

Portugal, encore moins d’y installer une administration civile ou militaire. L’Espagne 

s’est contentée d’expéditions de reconnaissance, de déclaration de souveraineté, de 

signature de traités avec les chefs africains locaux, de rapports administratifs, juridiques et 

économiques365. La perte des Philippines et de Cuba a affaibli l’Espagne politiquement et 

militairement. Par pragmatisme et sursaut d’orgueil nationaliste, elle se décide enfin à 

occuper ses possessions coloniales du golfe de Guinée. Les  Décrets Royaux de 1901 et 

                                                                                                                                                         

de marzo de 1901. BNE (Madid). L’article 4 fixe la délimitation des frontières, et l’article 11 souligne le droit 

de péremption de France en cas de vente du territoire par l’Espagne. Cette convention tout comme les 

accords conclus à Berlin (1884-1885), ont été signés et ratifiés sans l’accord préalable des principaux 

concernés c’est-à-dire les peuples africains vivant dans ces territoires. 
363En effet, un différend frontalier opposait les deux pays dans la région du Cap Blanc. Le territoire litigieux 

se trouvait à la frontière du Sahara Espagnol. Ce territoire, avec ceux du golfe de Guinée ont constitué les 

seules colonies espagnoles sur le continent africain. 
364RODRÍGUEZ SAN PEDRO, Faustino. Memoria que presenta a las Cortes el Ministro de Estado respecto a la 

situación  política y económica de las Posesiones Españolas del África Occidental, en el año 1902. Madrid: 

1904, pp. 5-6. 
365Par exemple, les expéditions Lerena de 1843 et Guillemard de Aragón de  1845. Lire à ce sujet: 

GUILLEMARD de ARAGÓN, A. Memorándum para el colonizador de Fernando Póo. Madrid: 2 de junio 

de 1846. A.G.A, Caja 683, África/Guinea; USERA y ALARCÓN, J.M. Memoria de la isla de Fernando Póo. 

Madrid : Imprenta de Tomás Aguado, 1848. De plus, lors de ses explorations dans la région concernée par le 

litige franco-espagnol, Manuel Iradier  a signé au nom de l’Espagne, des traités avec les chefs africains 

locaux, Boletín de la Sociedad de Geografía de Madrid, Tome XXI, 1886. En 1858, le Gouverneur Général 

espagnol a attribué la nationalité espagnole à Bonkoro, Chef de Cabo San Juan (Corisco) et aux habitants de 

la localité. D.G G. 23 julio 1858. Nacionalidad. Anexión naturales Cabo San Juan. Le même jour, Carlos 

Chacón le nomme chef du district de Cabo San Juan. O.G.G. 23 julio 1858. Cabo San Juan. Nombra jefe de 

distrito. Bonkoro. 
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1904 organisent la colonisation de ces territoires d’Afrique Équatoriale366. La capitale de 

la Colonie est située à Santa Isabel. C’est aussi dans cette ville que se trouve la résidence 

officielle du Gouverneur Général. Celui-ci est assisté de trois sous-gouverneurs installés à 

Annobon, Bata et Elobey.  

 « La conquête » coloniale est semblable à celle pratiquée en Amérique. Elle fait de 

l’Église et de l’Armée, les fers de lance de sa progression. La croix et l’épée vont à 

nouveau agir à l’unisson dans les forêts et les côtes équatoriales. Hier, c’étaient les 

Indiens, aujourd’hui ce sont les Nègres. Mais la finalité reste la même: gagner et exploiter 

des territoires pour « la gloire de Dieu, l’amour de la Patrie  et le triomphe de la 

civilisation espagnole»367. Cependant, les populations locales résistent à l’occupation. 

Elles s’opposent à la spoliation de leurs terres, à l’exploitation de leurs ressources 

naturelles, aux privations de liberté, à la destruction de leurs  langues et de leurs cultures. 

Pour l’Espagne, la colonisation implique « l’occupation politique et militaire, ainsi que la 

mise en valeur par des nations civilisées, de territoires habités par des peuples 

sauvages »368. Coloniser, c’est aussi « améliorer la vie morale, intellectuelle, sociale et 

culturelle  des indigènes »369. Autrement dit, c’est leur apporter la civilisation. Denys 

Cuche la présente comme « l’affinement des mœurs, le processus qui arrache l’humanité à 

l’ignorance et à l’irrationalité (…) le processus d’amélioration des institutions, de la 

législation et de l’éducation »370. Toutefois, c’est une vision eurocentriste qui conteste 

l’égale dignité des civilisations et justifie la colonisation de peuples considérés comme 

primitifs et inférieurs. 

 

                                                 

366R.D. 12 abril 1901. Organización central. Encomienda. Ministro de Estado, régimen y gobierno colonia. 

Gaceta, 13 de abril de 1901; R.D. 11 julio 1904. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C., 15 de 

enero de 1909.  
367« Nosotros estamos en Guinea como estuvimos en América: para evangelizar y españolizar », MOLINA 

ARRABAL, José. “Labor de España en África », conferencias organizadas por la Sección Informativa de 

Economía Marroquí de Barcelona. Barcelona: Bosch, 1946, p. 363. Les références à l’empire colonial 

espagnol en Amérique Centrale et du Sud et la « mission civilisatrice » que les Espagnols y ont réalisée, 

étaient une constance dans les discours se rapportant à la Guinée Espagnole. Le régime de l’Indigénat se 

présentait comme une continuité de celui appliqué en Amérique malgré les différences culturelles.  
368BONELLI RUBIO, Juan María, Gobernador General de los Territorios Españoles del golfo de Guinea.  “El 

problema de la colonización”,  Conferencia pronunciada el 18 de diciembre de 1944 en el Consejo Superior 

de Investigaciones Científicas. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1944, pp. 4-5. 
369Ibid. 
370CUCHE, D. Op.Cit., p. 12. 
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2. Une administration coloniale centralisée 

 En Guinée, l’Espagne applique le système de l’administration directe. Il consiste à 

gouverner la Colonie depuis la Métropole par l’intermédiaire d’agents de cette dernière. 

Les autorités coloniales occupent l’ensemble du territoire, exercent le pouvoir politique et 

administratif. La France et le Portugal ont également pratiqué l’administration coloniale 

directe en Afrique. Ce système colonial diffère de l’administration coloniale indirecte 

dans laquelle les indigènes participent activement à la gestion de la Colonie. Par stratégie 

politique et économique, les Britanniques l’ont appliquée dans leur empire colonial 

africain. Les autorités indigènes continuent à administrer les territoires, mais sous le 

contrôle et au profit de la puissance coloniale. En contrepartie du maintien et de la 

consolidation de leur pouvoir politique, les chefs indigènes veillent à la préservation des 

intérêts économiques britanniques (monopole commercial, exploitation des matières 

premières et versement des impôts). Ce système qui est dénommé Indirect rule permettait 

en réalité aux Britanniques de limiter les coûts financiers liés à l’administration coloniale. 

La collaboration des autorités africaines facilitait aussi la soumission des peuples, 

l’occupation et l’exploitation des territoires. 

 La colonie espagnole du golfe de Guinée dépend successivement du Ministère de 

l’Outre-mer371 et de la Direction Générale du Maroc et des Colonies372. Ces structures 

métropolitaines sont chargées de l’administration civile et militaire de la Colonie. Elles 

définissent les compétences du Gouverneur Général qui est tenu au strict respect de ces 

directives; c’est la Métropole qui fixe la politique coloniale et contrôle son application. Le 

pouvoir est donc centralisé à Madrid. L’administration coloniale comprend une Section 

Coloniale qui regroupe les services du Gouverneur Général. Diverses administrations de 

la Métropole (Douanes, Poste, Finances Publiques, Travaux publics, Urbanisme et 

Habitat, Santé publique et Education) sont également représentées dans la Colonie. 

                                                 

371Real Decreto. 20 mayo 1863. Ministerio de Ultramar. Creándolo. Gaceta, 21 mayo de 1863; R.O. 19 

septiembre 1887. Ministerio de Ultramar. Competencias. Secciones. Gaceta, 20 de septiembre de 1887; R.D. 

25 abril 1899. Ministerio de Ultramar. Lo suprime. Gaceta del 27. 
372Real Decreto-Ley. 15 diciembre 1925. Dirección General de Marruecos y Colonias. Creándola. Gaceta, 17 de 

diciembre de 1925; D. 18 junio 1931. Dirección General Marruecos y Colonias. La reorganiza. B.O.C., 15 

de agosto de 1931; Decreto 19 julio 1934. Dirección General Marruecos y Colonias. Suprimiéndola. Gaceta, 

20 de julio de 1934; Decreto 31 diciembre 1935. Dirección General de Marruecos y Colonias creándola. 

B.O.C., 15 de enero de 1935; Decreto 3 julio 1936. Dirección General Marruecos y Colonias. 
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L’organisation administrative de la Colonie est issue du décret royal de 1858373 qui crée le 

poste de  Gouverneur Général, l’autorité suprême de la Colonie. Selon ce décret, il « est le 

représentant du Gouvernement de la Nation et est chargé du gouvernement et de 

l’administration de la Colonie ». Les Forces Armées de la Colonie (Marine, Armée de 

l’Air et de Terre) sont placées sous son commandement. Toutes les autres autorités et 

fonctionnaires lui sont subordonnés. Il est responsable de la sécurité et du maintien de 

l’ordre dans les territoires dont il a la charge. Le Gouverneur Général peut « après avis du 

Vice-Premier Ministre, prendre des mesures qu’il juge nécessaires pour maintenir la 

sécurité et la paix tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des territoires dont il a la charge »374. 

L’institution coloniale revêt une fonction fondamentalement administrative. 

L’administration coloniale est dotée de moyens juridiques et militaires idoines. Le fait que 

le Gouverneur Général soit un Officier de la Marine s’explique par le caractère insulaire 

d’une partie importante de la Colonie. Le décret du 13 avril 1935375 et les textes 

postérieurs fixent les divisions administratives de la Colonie376. L’espace colonial se 

répartit en districts377. Ceux-ci correspondent aux parcelles de pouvoir des administrateurs 

territoriaux : 

los Administradores Territoriales, en virtud de sus funciones delegadas, ostentarán, dentro de su 

demarcación, la representación de las respectivas autoridades delegantes, correspondiéndoles, en tal 

concepto, difundir, ejecutar y hacer que se ejecuten todas las disposiciones del Gobierno de la Nación  

que declaren aplicables a la Colonia y las emanadas del Gobierno General 378.  

Ce sont les Républicains qui ont créé le Corps des administrateurs territoriaux de la 

colonie du golfe de Guinée. Selon les dispositions du décret du 6 mai 1934, ils constituent 

un corps civil et sont des fonctionnaires spécialement préparés aux missions 

d’administration de la Colonie379. Ce statut est modifié en 1938 en pleine guerre civile380. 

                                                                                                                                                         

Restableciéndola. B.O.C., 15 de septiembre de 1936; L. 8 agosto 1939. Dirección General de Marruecos y 

Colonias. Dependencia del Ministerio de Asuntos Exteriores. B.O.E., 9 de agosto de 1939. 
373Real Decreto 13 diciembre 1858. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta, 15 de diciembre de 

1858. 
374Decreto 27 agosto 1938. Ordenanza General, B.O.C, 1 de octubre de 1938, Título Segundo. Del 

Gobernador General, Capítulo único, Artículo 10. Ce texte a été publié pendant la Guerre Civile espagnole. 

Il constitue l’une des législations fondamentales du régime franquiste concernant la Colonie.  
375Decreto 13 abril 1935. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C, 15 de agosto de 1935.  
376 O.G.G. 12 noviembre 1952. Administraciones territoriales. Reglamento. B.O.C., 15 de noviembre de 1952. 

377Decreto 22 de diciembre de 1938. Administradores territoriales. Funciones, B.O.C, 1 de febrero de 1939. 
378Ibid. Artículo 4.  

379Decreto 6 mayo 1934. Administradores Territoriales. Crea Cuerpo. Gaceta del 22 de mayo de 1934; O.M. 22 

noviembre 1934. Administradores Territoriales. Convocatoria. B.O.C., 1 de diciembre de 1934. 
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Les administrateurs territoriaux sont désormais des officiers de la « Guardia Colonial », 

un corps armé et garant de l’ordre dans le territoire colonial381. La militarisation de 

l’administration coloniale permet l’utilisation de méthodes coercitives et expéditives. Elle 

renforce les pouvoirs des autorités coloniales. Le pouvoir colonial repose aussi sur des 

critères géographiques et hiérarchiques. C’est le Gouverneur Général qui établit les 

divisions administratives: « una ordenanza del Gobernador General determinará en 

definitiva la extensión  y límites de estas divisiones territoriales »382.  

L’organisation administrative divise la société coloniale en deux catégories: les 

administrateurs et les administrés. Ces deux groupes communiquent à travers les 

circulaires, les directives, les arrêtés, les décrets du Gouverneur Général. Les autorités 

coloniales (politiques, militaires et religieuses) effectuent régulièrement des visites dans 

les territoires ou districts. Les administrés sont aussi des usagers de l’administration qu’ils 

sollicitent à diverses occasions. Or, l’hétérogénéité linguistique des administrés rend 

difficile toute communication avec l’administration coloniale constituée essentiellement 

d’Espagnols. Confronté à la diversité linguistique des peuples de la Colonie, l’État 

espagnol opte pour l’imposition de l’espagnol dans les services administratifs. Pour le 

colonisateur, cette solution présente l’avantage de l’unification linguistique. Elle 

favoriserait également la célérité dans le  traitement des dossiers administratifs. Par 

ailleurs, l’usage d’une langue faciliterait la surveillance des populations, notamment leurs 

propos et leur pensée. Au-delà de ces aspects pragmatiques et politiques, l’imposition de 

l’espagnol correspond aussi à une idéologie précise: la supposée supériorité de la langue 

du colonisateur et la prétendue incapacité des langues africaines à traduire « la 

modernité » c’est-à-dire le savoir, les sciences et les technologies. 

Le 24 février 1926, le Gouverneur Général signe un décret qui porte sur la diffusion de la 

langue espagnole dans la Colonie383. Ce texte fixe un délai de six mois à tous les 

fonctionnaires et usagers indigènes afin qu’ils n’utilisent que la langue espagnole dans les 

services de l’administration coloniale. Par contre, cette mesure ne s’applique pas aux 

étrangers ne résidant pas dans la Colonie. Ils sont tenus de recourir aux services onéreux 

                                                                                                                                                         

380Decreto 22 de diciembre 1938. Administradores Territoriales. Funciones. B.O.C, 1 de febrero de 1939. 
381Ibid, Artículo 3. 

382Idem, Artículo 2. 
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d’interprètes dûment assermentés384. L’usage obligatoire de l’espagnol est aussi imposé 

aux commerçants et aux agriculteurs. Les décrets du 9 août 1926 et du 28 novembre 1933, 

ainsi que la circulaire du 6 juillet 1937 rappellent que ces mesures restent en vigueur385. 

Des cours de perfectionnement linguistique sont organisés dans la Colonie et des primes 

sont attribuées aux indigènes « qui démontrent un grand intérêt à apprendre la langue 

espagnole »386. 

3.- La question linguistique 

La question linguistique constitue un enjeu majeur du système colonial espagnol. Lorsque 

l’Espagne amorce la colonisation effective de ses possessions du golfe de Guinée, elle est 

confrontée au multilinguisme ambiant. Le paysage linguistique colonial se caractérise par 

la coexistence de trois langues bantoues (bubi, fang et ndowe), un créole portugais (fá 

d’ambô) et le Pidgin English. Dès lors, la préoccupation de l’État espagnol est la gestion 

de cette diversité linguistique. 

3.1- Une idéologie monolingue assimilationniste387  

La politique linguistique de l’État espagnol dans la Colonie vise la diffusion et 

l’imposition de sa langue388. Ce choix obéit à une idéologie linguistique c’est-à-dire à « un 

                                                                                                                                                         

383D.G.G. 24  febrero 1926. Idioma. Medidas  de su difusión. B.O.C., 1 de marzo de 1926. 
384 Les honoraires des interprètes et traducteurs sont officiellement fixés (traduction orale et écrite,  légalisation 

des textes traduits, etc.). D.G.G. 24 de febrero 1926. Idioma. Medidas  de su difusión. B.O.C., 1 de marzo de 

1926; O.G.G. 31 octubre 1949. Aranceles del intérprete oficial. B.O.C., 15 noviembre de 1949. 
385D.G.G. 9 de agosto 1926. Idioma. Medidas de su difusión. B.O.C., 15 de agosto de 1926; A.G.G. 28  

noviembre 1933. Idioma. Medidas de su difusión. B.O.C., 1 de diciembre de 1933; O.G.G. 6  julio de 1937. 

Idioma. Exige conocimiento español a funcionarios indígenas. B.O.C., de 15 de julio de 1937. 
386 « Este Gobierno General, para fomentar y facilitar esa difusión, creará escuelas y centros de cultura donde el 

indígena puede recibir instrucción, y se concederán premios semestralmente a aquellos que mayor interés 

hayan demostrado en aprender el idioma y a cuantos se distingan en esta patriótica misión ». D.G.G. 24 de 

febrero 1926. Idioma. Medidas  de su difusión. B.O.C., 1 de marzo de 1926, art. 3. 
387Lire à ce sujet: ÁLVAREZ GARCÍA, H.R. Historia de la acción cultural en Guinea Española. Madrid: 

IDEA, 1948;  FRAILE, Ramón Antonio. Legislación regional de las provincias de Fernando Póo y Río 

Muni, 1955-1961. Madrid: Fénix, 1961; MILLÁN LÓPEZ, Adolfo Enrique. Legislación de Guinea 

Ecuatorial: Repertorio cronológico de legislación, años 1961-1967. Madrid: Tip. M.L. Carrasco, 1967-1968; 

Legislación de Guinea Ecuatorial. Apéndice, marzo 1967-abril 1968. Santa Isabel: S.n, 1968; MIRANDO 

JUNCO, Agustín. Leyes coloniales. Madrid: Imprenta Sucesores de Rivadeneyra, 1945; MORENO 

MORENO, José A. Índice alfabético de las disposiciones publicadas en el Boletín Oficial de los Territorios 

Españoles del Golfo de Guinea: Años 1945-1949. Madrid: Ediciones Ares, 1950; NEGRÍN FAJARDO, O. 

Historia de la educación en Guinea Ecuatorial. El modelo educativo colonial español. Madrid: UNED, 

1993; PEÑA y GOYOAGA, José María de. Repertorio de la legislación colonial (Territorios Españoles del 

golfo de Guinea): año 1945-1954. Madrid: Artes Graf. Fénix, 1955. 
388El Director General de Marruecos y Colonias al Gobernador General de la Colonia sobre difusión de nuestra 

idioma en la Colonia. Madrid, 22 de enero de 1922; Presidencia del Consejo de Ministros, Inspección 
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ensemble de croyances à propos de la langue telles que formulées par les utilisateurs 

comme une rationalisation ou une justification de la manière dont ils perçoivent la 

structure d’une langue et son usage »389. Officiellement, le colonisateur espagnol affirme 

que les langues des peuples primitifs de Guinée présentent une extrême pauvreté 

structurelle, lexicale et fonctionnelle. Dès lors, elles ne peuvent exprimer ni les concepts 

philosophiques, ni les notions scientifiques et techniques qui constituent le socle de la 

civilisation espagnole.  Par conséquent, les « dialectes africains » sont inaptes à assurer la 

formation intellectuelle, scientifique et technique. Ces idiomes bantous seraient incapables 

de traduire les termes abstraits, et pourraient empêcher les indigènes d’accéder à un 

niveau culturel supérieur. L’imposition de la langue espagnole s’avère donc indispensable 

afin de véhiculer la civilisation. Les Africains ont tout à gagner en apprenant cet idiome 

qui les introduit dans le progrès. Grâce à la langue, les Espagnols souhaitent inoculer aux 

indigènes la mentalité et la psychologie du peuple colonisateur390.  

Sur le plan politique, l’Espagne vise le raffermissement de l’unité entre la Colonie et la 

Métropole (Mère-Patrie) à travers l’usage commun d’une langue – l’espagnol-. Pour les 

administrateurs coloniaux, œuvrer en faveur de la diffusion de la langue espagnole, 

s’assimile à l’accomplissement d’un acte patriotique. Selon le colonisateur espagnol, 

l’unité linguistique aboutirait à l’unité nationale. Elle favoriserait d’une part, l’entente 

entre les indigènes, d’autre part le rapprochement entre les Espagnols et les indigènes. La 

Métropole voudrait créer une communauté linguistique hispanique qui perpétuerait la 

colonisation et éviterait d’éventuelles revendications nationalistes.  

L’indigène qui maîtrise la langue espagnole serait capable de travailler dans 

l’administration coloniale et les entreprises privées espagnoles locales. La langue 

rapprocherait ainsi le colonisé du colonisateur et participerait au développement de 

                                                                                                                                                         

General de Colonias, al Gobernador General de Guinea sobre extensión del idioma español con exclusión 

de los dialectos del país. Madrid, 9 de abril de 1935. Archivo General de la Administración, Caja Núm. 76, 

África/Guinea; “La difusión del idioma español”, in El Defensor de Guinea, n° 361, 1 de diciembre de 1933. 

Archivo General de la Administración, Caja 216, África/Guinea. 
389 SILVERSTEIN, M. Cité par COSTA, J, LAMBERT, P. et TRIMAILLE, C. « Idéologies, représentations et 

différenciations sociologiques: quelques notions en question », in  TRIMAILLE, C. et ELOY, J-M (sous la 

direction). Idéologies linguistiques et discriminations, n° 6-2012, Carnets de l’Atelier de Sociolinguistique. 

Paris: l’Harmattan, 2012, p. 248. 
390 Lire à ce sujet : BONELLI Y RUBIO, J. M.  “El problema de la colonización”, Conferencia  pronunciada 

el 18 de diciembre de 1944 en el Consejo Superior de Investigaciones Científicas. Madrid: Edición Dirección 

General de Marruecos y Colonias, 1945, pp. 10-11. 
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l’économie coloniale391 ; d’où  la nécessité d’instruction des indigènes en langue 

espagnole. En réalité, cette représentation des langues bantoues et créoles locales relève 

de l’ethnocentrisme, que Claude Lévi-Strauss décrit comme l’attitude qui consiste : 

(…) à répudier purement et simplement les formes culturelles, morales, religieuses, sociales, 

esthétiques, qui sont le plus éloignées de celles auxquelles nous nous identifions (…) cette même 

répulsion de manières de vivre, de croire ou de penser qui nous sont étrangères.(…) on refuse 

d’admettre le fait même de la diversité culturelle ; on préfère jeter hors de la culture, dans la nature, tout 

ce qui ne conforme pas à la norme sous laquelle on vit 392. 

L’attitude linguistique du colonisateur espagnol correspond à « l’idéologie ordinaire » ou 

à celle de « l’inégale valeur des langues ». Béacco la définit comme l’idéologie 

linguistique qui « véhicule, à travers le lexique ou des considérations ethnocentriques, des 

représentations appréciatives de la valeur interne des variétés linguistiques, considérées de 

manière indépendante de leur statut dans les sociétés »393. En fait, la diffusion de la langue 

espagnole constitue un élément central du rayonnement de l’Espagne dans ses territoires 

coloniaux du golfe de Guinée. L’État espagnol pratique une politique linguistique 

interventionniste. Il entreprend dans la Colonie un aménagement linguistique fondé sur 

des objectifs culturels, politiques et économiques. La finalité reste le développement de 

l’économie coloniale, l’évangélisation et l’hégémonie culturelle de l’Espagne dans ces 

territoires africains. Pour ce faire, l’Espagne modifie le statut des langues en excluant les 

langues bantoues (bubi, fang et ndowe), le Fá d’ambô et le Pidgin English des sphères du 

pouvoir politique, économique et culturel; ceci à travers une législation idoine et des 

mesures incitatives et coercitives. Ainsi, l’éducation est érigée en secteur prioritaire. À cet 

effet, l’État espagnol dote la Colonie d’un budget conséquent et  réglemente le système 

éducatif colonial. Par ailleurs, le développement de la langue espagnole dans les milieux 

professionnels constitue un enjeu de cette politique. Enfin, les autorités espagnoles se 

servent également de vecteurs tels que les médias audio-visuels, la presse écrite, les 

bibliothèques, la toponymie et les loisirs afin de diffuser et d’imposer la langue espagnole. 

Cette politique linguistique interventionniste a également une visée assimilationniste. En 

                                                 

391Ibid. 
392

LEVI-STRAUSS, Claude. Race et Histoire, Race et Culture. Paris : Albin Michel, 2001, pp. 43-45.  
393 BEACCO, J-C. « Les idéologies linguistiques et le plurilinguisme », Le français dans le monde. Recherche et 

applications, n° 314, 2001, pp. 25-27. Cité par FILLOL, V. et SALAUN, M. « La fin d’une école monolingue ? 
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effet, l’Espagne utilise des moyens planifiés qui visent à accélérer l’assimilation 

linguistique et culturelle des colonisés.  

3.2- L’apprentissage et l’usage des langues bantoues et créoles locales : technique 

d’évangélisation 

Les autorités administratives et religieuses espagnoles se distinguent par leur approche de 

la question linguistique dans la Colonie. Ainsi, les missionnaires espagnols s’intéressent 

aux langues bantoues et créoles locales. Les Bubi, Fang et Ndowe attachaient une certaine 

importance à la parole, à l’éloquence et à la rhétorique. Leurs croyances et leurs pratiques 

religieuses étaient structurées, leur littérature orale était empreinte de poésie et de 

symboles. Quant aux évangélisateurs espagnols, ils avaient un réel besoin de parole lié à 

la nécessité de convaincre. Pour eux, l’évangélisation constituait une œuvre patiente, 

progressive et complète. Pour ce faire, ils avaient opté en faveur d’une politique 

évangélisatrice douce et persuasive: 

 No es por lo general la fuerza material el medio de que se sirven, sino las misiones. La razón saca más 

partido del hombre que las armas, y las aceradas puntas de las bayonetas. El estruendo del cañón, y el 

arrojado ímpetu de las gentes de guerra han sido remplazados por la caridad evangélica, y por la 

paciencia y sufrimientos del misionero. El pensamiento de las misiones es el más grande que ha podido 

inspirar Dios a los hombres: es el triunfo de la razón sobre la fuerza bruta. El misionero no es aquel 

conquistador terrible que se hace lugar destruyendo a sus semejantes, arrasando a las campiñas, y 

aniquilando a los pueblos; el enviado del Hijo de Dios, predica la paz, (…) difunde caridad, ofrece 

felicidad y ventura a los que le escuchan: solo para sí reserva los padecimientos394. 

Ils souhaitaient également expliquer « la parole de Dieu » à leurs ouailles, et non 

l’imposer. Par exemple, ils voulaient les éclairer sur le sens et l’usage des sacrements 

avant de les administrer. Or, dès l’arrivée des missionnaires dans les Possessions 

Espagnoles du golfe de Guinée, ils ont été confrontés à une incompréhension globale entre 

deux mondes que séparait un océan culturel et linguistique. Cette incompréhension se 

manifestait notamment par l’impossibilité de communiquer par la parole. Ils ne 

comprenaient pas les langues bantoues et créoles locales. Ils ne les avaient jamais 

apprises. Comment évangéliser dans un environnement linguistique inconnu ? Telle est la 

question que se sont certainement posée les missionnaires espagnols à leur arrivée dans la 

                                                                                                                                                         

Décolonisation, idéologies linguistiques et réforme de l’enseignement : le cas de la Nouvelle-Calédonie 

contemporaine », in Idéologies linguistiques et discriminations, Op.Cit, p. 220. 
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Colonie. Ils ont choisi le recours aux langues bantoues et créoles395. Usera y Alarcón, 

premier religieux espagnol à séjourner sur l’île de Fernando Poo élabore des travaux 

d’équipement de la langue bubi. Ces travaux lexicologiques et phraséologiques ont été 

publiés en 1848. Ils comprennent près de deux cent cinquante termes et quarante-cinq 

expressions396 . 

Au-delà des difficultés liées à l’intercompréhension, ce choix correspondait  aussi à une 

philosophie précise. Les missionnaires espagnols préféraient apprendre d’abord le  bubi, 

le fang, le ndowe, le fá d’ambô ou le Pidgin English, et enseigner ensuite la langue 

espagnole aux indigènes397. Ils considéraient la langue comme un moyen d’information 

privilégié, le seul qui permette par la communication, d’approfondir la connaissance et 

d’accéder à la compréhension de « l’autre ». Au même titre que l’histoire, les us et 

coutumes, la langue contribue à la meilleure connaissance des peuples. Les Clarétains 

considéraient donc la langue comme un élément constitutif de l’identité culturelle. 

Comme le souligne Denys Cuche : « la langue et la culture sont dans un rapport étroit 

d’interdépendance : la langue a, entres autres fonctions, celle de transmettre la culture, 

mais elle est elle-même marquée par la culture »398.  

Les missionnaires espagnols pensaient aussi que, pour  que les Africains reçoivent la 

parole divine, il était nécessaire de la leur présenter dans l’idiome qu’ils connaissent 

véritablement: leur langue maternelle. Celle-ci était la seule dans laquelle ils seraient 

capables d’appréhender les nuances. La connaissance des langues natives était donc 

indispensable aux prédications, au catéchisme et aux confessions. En somme, l’utilisation 

des langues bantoues et créoles locales présentait l’avantage d’évangéliser sans difficulté 

                                                                                                                                                         

394 USERA y ALARCÓN, J. Op.Cit., pp. 67-68. 
395 Concernant le Pidgin English, Zarco Mariano affirme »: ¿Eres Misionero? A ti te diré más, sino que la caridad 

de Cristo te urge, porque estas almas que has venido a salvar, hablan este lenguaje, y hablándolo tú, se abre a 

tu celo de apóstol un campo inmenso de abundante mies para la gloria eterna”. ZARCO, Mariano, de. 

Dialecto inglés-africano o broken english de la colonia española del Golfo de Guinea. Epitomo de la 

gramática seguido del vocabulario español-inglés e inglés-español, segunda edición Imprenta 

Establecimientos H. Proost y Cía. Turnhout-Belgica, 1938, p. 6. 
396Lire à ce sujet: USERA y ALARCÓN, J. Memoria de la Isla de Fernando Póo, particulièrement les 

documents terminologiques et phraséologiques figurant en annexes de l’ouvrage. 
397 «5- Es del todo necesario que desde un principio tomen como empeño aprender las lenguas usadas en el 

Vicariato. (…) Para el continente, el pamue, el benga y el kombe, etc. (...) Así no trabajarán inútilmente. 15- 

A no ser por fuerza mayor no se cambiará a los Misioneros de un territorio a otro cuando tengan que dejar de 

usar la lengua indígena que habían aprendido ». « Lenguas del país », Prosinodales o legislación supletoria 

del Vicariato Apostólico de Fernando Póo. Barcelona: Católica Casals, 1925, pp. 16-17. 
398CUCHE, D. Op.Cit., p. 47. 



183 

 

les indigènes et faciliter leur adaptation au monde chrétien: rejet du vice, acceptation de la 

vertu, conscience des obligations morales du mariage et des devoirs des parents. À partir 

de la religion, les missionnaires inculquaient la morale chrétienne et un certain 

comportement civique. La connaissance des langues natives était aussi utilisée pour 

expliquer aux indigènes leurs devoirs de sujets ou de colonisés.  

L’évangélisation dans la langue maternelle est également une vieille tradition de l’Église 

Catholique Apostolique Romaine. En ce qui concerne le continent africain, elle permet 

l’approfondissement de la foi des Africains, l’assimilation de la doctrine chrétienne et 

évite que les Africains n’interprètent le catholicisme à leur guise. Par nécessité et 

conviction, les religieux espagnols enseignaient donc « les vérités de la foi » en langues 

natives. Ainsi, ils ont traduit les concepts-clé du christianisme pour mieux les faire 

percevoir par les Africains. C’était également pour éviter toute confusion avec les déesses 

ou les dieux des peuples dits indigènes. Par exemple, lorsqu’ils enseignaient le culte à la 

Vierge Marie, ils  établissaient des parallèles avec ceux que les Bubi, Fang et Ambo 

rendaient respectivement à Bisila399, Ayingono ou Al d’Apote. Ces trois figures féminines 

des croyances bubi, fang et ambo étaient les déesses de la fécondité et de la prospérité. 

Pour répandre le culte marial, les Clarétains ont traduit la prière du saint rosaire dans les 

différentes langues bantoues et créoles locales. Ceci dans le but de marquer clairement la 

différence avec ce qu’ils considèrent comme le « paganisme »400.  

Toutefois, l’apprentissage des langues natives était émaillé de difficultés. Les 

missionnaires espagnols ont dû déployer des efforts considérables. Les difficultés étaient 

dues au fait que les peuples de Guinée Espagnole avaient une « civilisation de l’oralité ». 

Or, les Espagnols avaient un rapport à la langue complètement différent. Ils étaient 

habitués à passer de l’oral à l’écrit. Ils ont dû non seulement traduire les termes et les 

                                                 

399Les missionnaires espagnols vont représenter une Vierge Noire avec les scarifications, portant un enfant 

noir. Ils la baptiseront « Notre Dame de Bisila ». Elle sera installée sur les hauteurs du Mont Basilé (île de 

Fernando Poo) en 1968. Elle sera couronnée solennellement le 15 août 1985. Le Pape Jean Paul II la déclare 

Patronne et Reine de l’île de Bioko le 26 mai 1986. Cette statue est l’œuvre du peintre et sculpteur espagnol 

Modesto Gene Roig qui arriva à Bata en 1957, il y mourra en 1983. Lire à ce sujet: REUSS, Erika. « La 

Virgen de Bisila », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial, n°159, Año 15, enero de 2011. Par ailleurs,  les Fang 

installés dans le village catholique de Santa María de Banapá vénèrent “Nuestra Señora del Pilar”, patronne 

de l’Hispanité, sous la dénomination de « Santa María de Pamue». Le Père Armengol Coll écrit: « celebran a 

Patrona a la Virgen del Pilar, a quien llaman Santa María de Pamue, en cuya fiesta todo el pueblo confiesa, 

comulga y oye misa”, COLL, A. Op.Cit., p. 66. 
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concepts, mais aussi comprendre et retranscrire les normes avec précision et rigueur. Le 

contact permanent avec les indigènes doublé d’une volonté farouche, leur ont permis de 

devenir des « spécialistes » des langues bubi, fang , ndowe, du fá d’ambô ou du Pidgin 

English. Pour ce faire, ils ont entrepris des travaux d’équipement linguistique destinés à la 

transcription, à la codification et à la normalisation de l’orthographe et de la grammaire de 

ces idiomes. Ces études linguistiques ont abouti à la constitution de lexiques et de 

dictionnaires bilingues, ainsi qu’aux manuels de grammaire courante401. Ces ouvrages 

contenaient la terminologie de la doctrine catholique, mais aussi celle des plantes, des 

animaux, des cultures et des institutions inconnues des Espagnols avant la colonisation de 

ces territoires africains. Les missionnaires collectaient les données pendant leurs années 

de ministère. Tous « les soldats du Christ » étaient astreints à l’apprentissage des listes de 

vocabulaire, des conjugaisons et des subtilités syntaxiques des langues bubi, fang, ndowe, 

du Pidgin English et du fá d’ambô. Parallèlement, les Clarétains ont multiplié des livrets 

de prières, de confessions, de sermons, de catéchisme et d’évangiles en bubi, fang, ndowe 

et fá d’ambô402.  

                                                                                                                                                         

400 Concernant la pratique du culte marial en Guinée Espagnole, lire : PEREDA, Bienvenido. El inmaculado 

corazón de María en la Guinea Española. Santa Isabel, 1962. 
401Lire à ce sujet: USERA y ALARCÓN, J.M. Memoria de la isla de FernandoPóo. Madrid: Imprenta de 

Tomás Aguado, 1858. Document historique important car l’auteur est l’un des premiers missionnaires 

espagnols arrivés dans l’actuelle Guinée Équatoriale pendant la colonisation espagnole. Ce document 

contient un lexique bilingue (espagnol- bubi) ; JUANOLA, J. Primer paso a la lengua bubi, Imprenta de A. 

Perez Dubrull. Madrid: 1890, 189 p. C’est une étude de la grammaire et du lexique de la langue bubi; 

AYMENI, A. Diccionario español-bubi. Madrid: Edición del Corazón de María, 1928, 342 p.; ABAD, 

Isidoro. Elementos de la gramática bubi. Madrid: Edición del Corazón de María, 1928; Misioneros Hijos del 

Inmaculado Corazón de María. Elementos de la gramática pamue. Barcelona: 1901, 90 p, Diccionario 

manuel español-pamue. Madrid: 1926, 483 p; PEREZ, G. Gramática de la lengua benga. Madrid: 1928, 131 

p; Diccionario benga-español y español-benga. Santa Isabel: 1920; SALVADOR Y COS. Colección de 

apuntes preliminares sobre la lengua benga, o sea introducción a una gramática de este idioma. Madrid: 

1891, 151 p; BARRENA, Natalio. Gramática annobonesa. Madrid: IEA, 1957, 95 p; ZARCO, Mariano, de. 

Dialecto inglés-africano o broken english de la colonia española del Golfo de Guinea. Epitomo de la 

gramática seguido del vocabulario español-inglés e inglés-español, segunda edición Imprenta 

Establecimientos H. Proost y Cía. Turnhout-Belgica, 1938. 
402

BARRENA, Natalio. Catecismo de la doctrina cristiana del V.P. Antonio María Claret, traducido al fá 

d’ambô. Madrid: Imprenta del Corazón de María, 1928, 63 p; PEREDA, Bienvenido. Catecismo de la 

doctrina cristiana de San Antonio María Claret e historia sagrada en la lengua bubi de Fernando Póo. 

Madrid: 1925, 245 p. En ce qui concerne la langue fang et ses variantes: CLARET (St). Catecismo menor de 

la doctrina cristiana. Traducción a la lengua pamue, dialecto ntumu. Bruxelles: 1938; Vicariato Apostólico 

de Fernando Póo, Catecismo católico. Esango dye gel’s man Nzama, Esango osua ya un fang oka. Córdoba: 

1927; Resumen del catecismo. Esango aye gel’s y’a anu fang oka. Barcelona: 1933. Quant à la langue ndowe 

et ses variantes: PEREZ, G. Catecismo Benga para Corisco y parte del continente. Santa Isabel: Vida 

Claretiana, 1940; SALVADOR y COS. Sango asa e lengwe e sono nehepi na mosango ma lolapo a Kombe o 

sea Evangelios de todos los domingos del año en kombe. Rome: 1927; Catecismo católico para el Vicariato 

Apostólico de Fernando Póo: ndaga ñ’añambe na Kómbe. Roma: Tip. Romana, 1927, 156 p; Catecismo 

católico del Vicariato Apostólico de Fernando Póo, en lengua bujeba. Madrid/Barcelona: Coculsa, 1933, 95 
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Cependant, les équivalences que ces religieux proposaient et affirmaient entre les deux 

univers étaient parfois discutables et hasardeuses. Ces erreurs sont vraisemblablement 

dues aux sources. Le nombre restreint de missionnaires et la durée de l’apprentissage des 

langues natives constituaient des obstacles majeurs à la maîtrise des idiomes locaux. Les 

missionnaires espagnols ont donc eu recours aux « traducteurs-interprètes » indigènes. 

Après les avoir instruits en langue espagnole, ceux-ci devenaient des relais de l’action 

missionnaire. Dans les villages isolés, les catéchistes remplaçaient les prêtres afin 

d’affermir la foi, apprendre à louer Dieu, enseigner les prières, les cantiques et les chants 

religieux. Par exemple, ils traduisaient en langues natives « le guide spirituel du 

chrétien ». Puis, ils le lisaient et le commentaient aux fidèles les dimanches et les jours 

fériés. Assistants des prêtres, ils constituaient des intermédiaires entre les missionnaires et 

les indigènes. N’étant pas imprégnés du catholicisme, les textes qu’écrivaient ces 

Africains étaient souvent truffés d’erreurs et de contresens. Ils utilisaient des périphrases 

ou essayaient avec plus ou moins de succès d’adapter le registre espagnol aux langues 

bantoues locales403. Certains mêlaient aussi des aspirations sociales et politiques dans les 

traductions. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, les « traducteurs-interprètes » 

n’étaient pas des auxiliaires serviles du clergé. Leur adhésion totale au catholicisme 

n’était pas garantie. L’évangélisation s’est caractérisée par la violence et l’oppression 

culturelle.  Le christianisme représentait pour les peuples de Guinée un corps étranger que 

seule la violence pouvait imposer. Ainsi, les traductions étaient parfois défectueuses ou 

détournées à dessein de leur véritable sens. Certains concepts religieux tels que 

l’immaculée conception404 ou la trinité405 n’étaient pas correctement exprimés dans les 

                                                                                                                                                         

p. Comme nous l’avons souligné au Chapitre Ier de la Première Partie, la langue ndowe présente une 

distribution sociolinguistique composée de deux sous-ensembles. La différence réside dans la dénomination 

du prénom personnel « je ». Ceci offre deux variantes de la langue Ndowe. Le bongwe dont  les locuteurs 

désignent le pronom personnel français « je » par « ngweye » et le boumba  comprenant ceux qui le 

formulent par « umbba ». Selon cette distribution linguistique, les Kombe, Buico, Bujeba, Envico et Balange 

emploient le bongwe  (nord de Bata) ; tandis que les Benga et les Bapuku parlent le boumba (sud de Bata). 

L’ensemble de ces tribus appartient au groupe ethnique Ndowe. Par ailleurs, les Espagnols utilisent le terme 

« pamue » pour désigner les Fang. 
403 Dans un livret de catéchisme en langue fang, nous avons par exemple noté : MEZÔ E Mia Iglesia : osua : 

bagele melu me nzama y’ewok misa ngura, ke ebó ise. Mberabe: bonghe konfesión mbu ese. Mberalal: 

Ñonghe Komunión e sim Paskua. Mberani: Nzônghe  Nz ‘è sin Iglesia. (…). Meberan zangôal: volga 

Bepadre ebó mam aseme Nzama. Vicariato Apostólico de Fernando Póo, Catecismo católico. Esango dye 

gel’s man Nzama, Esango osua ya un fang oka. Córdoba: 1927, La Española,  pp. 8-9. On reconnaît ici les 

termes  espagnols: iglesia, misa, confesión, comunión, pascua et padre. La marque du pluriel en langue fang 

be a été associé à un mot expagnol padre: bepadre (les pères, les missionnaires). 
404« María Virgen: Ya ndém e Santa kruz. Jesukristo en ‘a nga so abum ye ki nzisim Mve Nzama, an’ a nga 

bial’e María Virgen ». Vicariato Apostólico de Fernando Póo, Op.Cit,  p. 7. 
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parlers locaux. Par ailleurs, les sermons et les textes liturgiques avaient un fonds lexical 

bantouphone, mais aussi de nombreux emprunts à la langue espagnole406. Ceci détournait 

ou altérait le sens d’un certain nombre de termes appartenant au vocabulaire bubi, fang ou 

ndowe. Ces termes créés (néologismes) n’étaient ni compris, ni acceptés de l’auditoire ou 

des fidèles africains. Par exemple, « le fang de l’église » était différent de la langue 

courante de ce peuple.  

Par ailleurs, la normalisation des graphies, de l’orthographe et de la syntaxe a induit 

l’homogénéisation dans les aires linguistiques. Les missionnaires ne se préoccupaient pas 

des variantes linguistiques. Ils ont plutôt créé des « langues interdialectales ». Les 

variantes propres aux trois langues n’apparaissent pas clairement dans leurs travaux 

d’équipement linguistique. Or, la diversité linguistique était autrefois préservée au sein 

même des aires linguistiques. Dès lors, la collecte, la  vérification et le classement de ces 

travaux d’équipement linguistique s’avèrent indispensables.  

Ces travaux linguistiques se fondent aussi sur un discours idéologique qui tend à présenter 

l’absence d’écriture dans les langues africaines comme la preuve de leur incapacité à 

traduire le monde moderne. L’absence d’écriture dans une communauté linguistique et 

culturelle ne signifie en aucun cas, qu’elle soit dépourvue de civilisation. Comme nous 

l’avons démontré, une littérature orale parfaitement  structurée s’est développée en Guinée 

Équatoriale précoloniale. Une forme originale de civilisation s’est forgée à partir de 

l’oralité, ce que le linguiste Maurice Houis nomme « civilisation de l’oralité »407. Dans ce 

cas précis, c’est la mémoire qui fait office de bibliothèque. À ce propos, Amadou 

Hampate Bâ affirme: « en Afrique, quand un vieillard meurt, c’est une bibliothèque qui 

brûle »408. 

                                                                                                                                                         

405 « Nzama a né Bepersona belal: Esa, Mon ye Nzisim mve Nzama ». Vicariato Apostólico de Fernando Póo, 

Op.Cit. p. 10.  
406 On retrouve dans la plupart des livrets de catéchisme, de prières et de cantiques des termes tels que : iglesia, 

sakramento, beautismo, konfirmación, eukaristía, penitencia, extrema unción, orden, matrimonio,  santa kruz, 

María Virgen, simbolo, gracia, santa María, santo, kristiano, obispo, fe, apostel etc. Dans un chant en langue 

fang, il est écrit : M’A wok María, M’A wok Rosario, M’A wok Santo Domingo (Je vénère la Sainte 

Vierge, le Rosaire et je respecte le dimanche : les difficultés résident ici dans la traduction des prénoms, du 

mot rosaire et des jours de la semaine). Vicariato Apostólico de Fernando Póo, Op.Cit. p. 72. Par ailleurs, les 

missionnaires empruntaient les dénominations de « Dieu » dans les langues natives : Rupé ou Nzama en 

langue bubi et fang, par exemple. 
407Lire à ce sujet : HOUIS, M. Anthropologie linguistique de l’Afrique Noire. Paris : PUF, 1971. 

408HAMPATE Bâ, A. Discours à l’Assemblée Générale de l’Unesco. Paris: 1960. 
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Néanmoins, les missionnaires espagnols ont su trouver un véhicule de communication 

directe et idoine avec leurs ouailles à travers l’apprentissage des langues natives. 

Promoteurs du bilinguisme, voire du multilinguisme, ils ont aussi contribué à la 

reconnaissance des langues bantoues et créoles. Par leurs travaux linguistiques et 

publications, les religieux espagnols ont permis aux langues natives de la Colonie de 

gagner en notoriété. Ils ont effacé l’image de la supposée infériorité des langues africaines 

et créoles. Le bubi, le fang, le ndowe, le fá d’ambô ou le Pidgin English ont été considérés 

comme de véritables langues au même titre que l’espagnol. Les Clarétains ont démontré le 

raffinement et la richesse du vocabulaire de ces idiomes ; que celles-ci possédaient une 

syntaxe et une morphologie déterminée, et des règles  phonologiques précises. En outre, 

les missionnaires mettaient en exergue leur importance d’un point de vue culturel et 

sociopolitique. Pour ce faire, les travaux d’équipement linguistique qu’ils menaient, 

étaient minutieux et synthétiques. Ils prenaient en considération aussi bien la structure de 

la langue que les aspects culturels de la communauté linguistique concernée. Ces lexiques, 

dictionnaires et manuels de grammaire étaient de véritables  « objets culturels », des 

témoignages d’une civilisation déterminée. Ils remplissaient une fonction pédagogique : 

appréhender les normes linguistiques et culturelles d’un groupe ethnique. De même, ils 

facilitaient la communication humaine. Ainsi, les missionnaires se doublaient de linguistes 

et d’anthropologues. Les travaux du Père Antonio Aymemí constituent indubitablement 

une référence dans ce domaine. Ce missionnaire espagnol  a consacré ses recherches à la 

culture et à la langue bubi. Ses sources d’information procédaient de l’observation directe 

et des entretiens avec les monarques et populations bubi. 

En somme, les religieux espagnols ont opéré une révolution culturelle à cette époque 

particulière de l’histoire de la République de Guinée Équatoriale. Leurs travaux 

constituent des trésors d’intercommunication et valorisent la pluralité linguistique et 

culturelle. Les Africains et les Européens participaient activement à cette littérature 

religieuse bantouphone et créole. Des hommes d’horizons différents, ont su communiquer, 

créer, et dans des moments privilégiés, se sentir fraternels. Ce phénomène ne saurait être 

qualifié d’« exotique » ou épisodique, mais véritablement comme une étape fondamentale 

du multilinguisme et du multiculturalisme dans ce territoire africain. En effet, ces travaux 

et ouvrages pourraient être considérés comme un mouvement de défense et de valorisation 
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des langues et cultures des peuples de Guinée Espagnole. Cette dimension politique se 

reflète dans la revue locale des Clarétains, La Guinea Española. Elle comprenait des 

articles portant aussi bien sur les langues que sur les cultures de la Colonie409. En 

définitive, par leurs travaux et publications, les missionnaires espagnols ont permis la 

codification des langues bantoues et créoles de la Colonie. Au-delà des frontières 

nationales et continentales, ils ont contribué à la préservation du patrimoine linguistique et 

culturel de l’humanité. 

Or, cette démarche reste la promotion d’une politique linguistique et culturelle au profit 

du catholicisme. L’apprentissage et l’usage des langues bantoues et créoles locales 

constituaient une technique, une méthode d’évangélisation. Les langues natives ont été 

utilisées pour favoriser la diffusion du catholicisme. Les enseignements religieux 

s’effectuaient dans les langues des fidèles; ceci par souci d’efficacité immédiate. Ce choix 

rendait également  « la parole de Dieu » accessible  à tous, y compris dans les villages les 

plus isolés de la Colonie. Les missionnaires, acteurs importants de la colonisation, 

s’accommodaient du plurilinguisme. Ils ont mis autant de zèle à dominer la rhétorique de 

ces langues bantoues et créoles qu’à enseigner l’espagnol aux jeunes indigènes. En réalité, 

l’évangélisation dans les langues natives et le bilinguisme à l’Église constituaient des 

situations transitoires qui devaient progressivement faire place à une hispanisation 

générale. Précisant la finalité de l’œuvre missionnaire, Usera y Alarcón écrit: « no sólo 

propagar la verdadera religión, sino generalizar nuestras costumbres e idioma »410. 

Dans la pratique, les missionnaires utilisaient trois langues : le latin, l’espagnol et les 

langues locales.  La messe était chantée en latin. Les fidèles répétaient machinalement les 

phrases qu’ils avaient apprises. Par contre, la lecture des épitres et la prêche s’effectuaient 

en espagnol. Le catéchiste indigène les traduisait ensuite en langue vernaculaire. La 

gestuelle, le théâtre religieux, les cantiques, la liturgie, la peinture et les dessins jouaient 

également un rôle capital dans l’intercompréhension entre les prédicateurs et l’auditoire. 

Les bandes dessinées expliquaient le Notre Père, les mystères de la foi et la vie des 

                                                 

409 “Elementos culturales del pueblo fang”, LXIII, 1602, Abril 1966, pp. 66-69; “Etnología fang”, n° 1623, 

LXVII, marzo 1968, « Leyendas pamues: la tortuga y el leopardo (Nkulu ye Nzeke), Nkulu Ngan ye Zok (la 

tortuga, el cocodrilo y el elefante)”,  n° 1604, Junio-Julio 1966, pp. 142-147. La dot et le totémisme seront 

également traités respectivement dans les numéros 1574 de 1963 et 1580 de 1964.  
410 USERA y ALARCÓN. Op.Cit., p. 80. 
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saints411. Quant aux fresques, sculptures et toiles peintes qui ornaient les églises, elles 

représentaient diverses scènes bibliques qui aidaient les missionnaires à développer leur 

discours. Dans la Cathédrale de Bata, l’on peut admirer des peintures qui représentent le 

baptême et le Jugement Dernier. Les documents religieux (cartes de baptême et certificats 

de mariage) étaient exclusivement en espagnol. Enfin, les missionnaires espagnols 

effectuaient mensuellement des visites pastorales dans les villages pour annoncer la sainte 

parole et convertir les fidèles. Dans ce cas, ce sont les langues natives qui étaient utilisées. 

                                                 

411 Les missionnaires mettaient à la disposition des fidèles, une collection de bandes dessinées de la vie des 

saints et saintes tels que María Goretti ou  Dominique de Val. Ceux-ci devaient leur enseigner le 

renoncement, la pureté et l’innocence ou cultiver les vertus de l’héroïsme. L’histoire sainte était aussi 

disponible en bandes dessinées. 
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Chapitre III : L’éducation et l’évangélisation : matrices de 

l’assimilation linguistique et culturelle  

1- Les politiques éducatives coloniales, instruments privilégiés 

de l’hispanisation412  

Le moyen à travers lequel l’Espagne réussit directement à diffuser sa langue, c’est 

l’éducation. A cet effet, une législation spécifique est adoptée. Dans le même temps, des 

écoles sont progressivement construites sur l’étendue du territoire colonial. Dès le début 

de la colonisation espagnole en 1858, les jésuites sont chargés de  l’enseignement sur l’île 

de Fernando Poo. Les populations locales rejettent l’enseignement que proposent les 

missionnaires espagnols. Les Bubi, profondément attachés à leur culture, s’opposent à la 

scolarisation de leurs enfants dans les écoles privées catholiques. Les Fernandins, 

anglophones et protestants, préfèrent envoyer leur progéniture se former en Angleterre ou 

dans les écoles anglophones d’Afrique (Freetown, Lagos, Victoria). Le décret royal du 2 

août 1862 crée les premières écoles publiques en espérant qu’elles atteignent des résultats 

satisfaisants : 

Ha dado cuenta a la Reina de la carta de V.S. de 10 marzo último, en que manifiesta la resistencia que 

esos naturales oponen a que sus hijos concurran a la escuela de la Misión ahí establecida, y la 

imposibilidad que hay en la actualidad de que desaparezca esa repugnancia : considerando que el 

establecimiento de otros enseñanzas, lejos de traer inconvenientes, puede producir ventajas, Su 

                                                 

412Lire à ce sujet: ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Historia de la acción cultural en Guinea Española. Madrid: 

IDEA, 1948; FRAILE, Ramón Antonio. Legislación regional de las provincias de Fernando Póo y Río Muni, 

1955-1961. Madrid: Fénix, 1961; La educación en la Región Ecuatorial de España, 1949-1959. Madrid: 

Dirección General de Plazas y Provincias Africanas/IEA, Fénix Artes Gráf., 1961; MILÁN LÓPEZ, Adolfo 

Enrique. Legislación de Guinea Ecuatorial: Repertorio cronológico de legislación, años 1961-1967. Madrid: 

Tip. M.L. Carrasco, 1967; Legislación de Guinea Ecuatorial. Apéndice, marzo 1967-abril 1968. Santa Isabel: 

1968; MIRANDO JUNCO, Agustín. Leyes coloniales: legislación de los Territorios Españoles del Golfo de 

Guinea. Madrid: Imprenta Sucesores de Rivadeneyra, 1945; MORENO MORENO, José A. Índice alfabético 

de las disposiciones publicadas en el Boletín Oficial de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea: Años 

1945-1949. Madrid: Ediciones Ares, 1950; NEGRÍN FAJARDO, O. Historia de la educación en Guinea 

Ecuatorial. El modelo educativo colonial español. Madrid: UNED, 1993; OYONO NGUEMA, Andrés. La 

educación en Guinea de la provincialización a la independencia. La formación del Guineano en la última 

década de la colonización española, 1958-1968. Madrid: UNED, 2011 (Tesis  Doctoral, dirección O. Negrín 

Fajardo); PEÑA y GOYOAGA, José María de. Repertorio de  legislación colonial (Territorios Españoles del 

Golfo de Guinea): años 1945-1954. Madrid: Artes Gráf. Fénix, 1955. 
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Majestad ha tenido a bien disponer se permita el establecimiento de escuelas de Primera enseñanza en 

esas posesiones, con independencia de las que la Misión tiene establecidas413. 

Mais la résistance des Bubi et des Fernandins se poursuit. Par ailleurs, la « révolution de 

1868 » consacre la liberté de culte et la laïcité de l’enseignement en Espagne. Dès lors, les 

subventions publiques allouées aux Jésuites sont supprimées414. C’est dans ce contexte 

qu’est signé le décret concernant le statut organique de la Colonie le 12 novembre 1868415. 

Ce texte réforme l’organisation administrative, politique et culturelle de la Colonie. Le  

préambule reconnaît l’échec de la politique coloniale menée au cours des dix dernières 

années416. Le décret de 1868 établit la liberté de culte417. En ce qui concerne 

l’’enseignement, un comité spécial est chargé de superviser le fonctionnement des écoles. 

Toutefois, la scolarisation progresse lentement. On observe un déficit des effectifs 

scolaires. Les instituteurs espagnols s’adaptent difficilement aux conditions climatiques et 

sanitaires. Certains bénéficient d’arrêts -maladie prolongés, et d’autres décèdent418. En 

1876, l’explorateur espagnol Manuel Iradier et son épouse Isabel, dispensent 

bénévolement des cours dans ces écoles419. Álvarez García écrit: 

El espíritu colonizador de nuestros primeros exploradores, que sabían alternar sus altas empresas 

científicas con las arduas tareas civilizadoras. Este rasgo se debe al famoso africanista español D. 

Manuel Iradier, a quien España adeuda gratitud eterna por incansables trabajos de exploración, gracias 

a las cuales contamos hoy con este pequeño territorio (…). El eminente Iradier no se desdeñó (…) en 

poner sus valiosos conocimientos al servicio de la instrucción primaria indígena, convirtiéndose en 

Maestro de escuela de la Colonia420. 

Dans ces conditions, les écoles de Santa Isabel fonctionnent irrégulièrement. Elles seront  

fermées de 1876 à 1883, puis de 1890 à 1896421. Le programme scolaire de ces premiers 

établissements de la Colonie comprend: la lecture, l’écriture, la grammaire, l’arithmétique, 

                                                 

413 R.O. 2 agosto. Enseñanza. Establecimiento escuelas. L.U. 
414Misiones de Jesuitas, 1868. Archivo General de la Administración, Caja 677, África/Guinea. 
415Decreto 12 noviembre 1868. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta, 13 de noviembre de 1868. 

416 « Los estériles que han sido los sacrificios hechos en el término de diez años para apresurar la civilización de 

aquellos países y para hacer fructífera su tierra ». Ibid. 
417 « Los indígenas como los nacionales y extranjeros serán respetados en su religión, usos y costumbres ». Art. 32. 

418Concurso para la provisión de dos plazas de maestros de instrucción primaria y una maestra de 

niñas en Fernando Póo, 1869-1871; Nombramiento de maestros de escuela, 1872-1884; Carta del Gobernador 

General de Fernando Póo referente a la enfermedad de la maestra Doña María Adelaida Scot de Trello, 1874. 

Archivo General de la Administración, Caja 687, África/Guinea. 
419Participación de haber nombrado segundo maestro interino de las Escuela Pública a D. Manuel Iradier Bufí y 

Martínez, 1874. Archivo General de la Administración, Caja 687, África/Guinea. 
420 ÁLVAREZ GARCÍA, H .R. Op.Cit., pp. 46-47. 
421 Lire à ce sujet, ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Op.Cit., p. 325; Motivos sobre cierre de Escuelas en la Colonia 

de Fernando Póo, 1879. Archivo General de la Administración, Caja 687, África/Guinea. 
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la doctrine chrétienne et la morale, les travaux agricoles et la civilité. L’âge scolaire est 

fixé de cinq à seize ans. L’usage de la langue anglaise et du Pidgin English est 

formellement interdit l’école422. En revanche, la langue bubi y est admise et tolérée pour 

des raisons d’ordre pratique et pédagogique. Les enseignants étaient des ressortissants 

espagnols. Ils n’avaient aucune connaissance de la langue bubi. De même, les élèves 

n’avaient jamais appris l’espagnol, langue et objet d’enseignement. Dès lors, 

l’intercompréhension était impossible. Pour y remédier, les enseignants étaient contraints 

de  recourir aux « interprètes » bubi. Les résultats n’étaient pas toujours satisfaisants en 

raison de l’hétérogénéité linguistique des élèves et des compétences réduites des 

« assistants éducatifs » bubi en langue espagnole. Par conséquent, les progrès des élèves 

étaient lents. Le manque de locaux appropriés et de matériel pédagogique adéquat 

compliquait davantage les conditions de travail des enseignants. 

Suite à la ratification du Traité de Paris en 1901, la loi budgétaire de 1902 prévoit la 

création d’établissements scolaires dans la Guinée continentale Espagnole423. C’est ainsi 

que des écoles d’enseignement général et professionnel sont ouvertes à Bata. Ces 

établissements scolaires seront aussi fermés quelques années plus tard. L’absentéisme 

scolaire est chronique, et le refus de l’instruction espagnole est généralisé dans la Colonie. 

Santiago Tejedor, instituteur espagnol souligne dans son rapport: 

Nótase que los niños, en general, son dóciles y aficionados a la escuela, pues el mayor número de 

faltas de asistencia se debe a enfermedades o ocupaciones en casa, donde los padres tratan los hijos con 

todo rigor (…) Lo más difícil es de obtener de ellos una atención constante, debido a su carácter 

juguetón e inquieto
424. 

En réalité, les maladies des élèves constituaient des subterfuges. Les Fang, Ndowe et Bubi 

considéraient que les enseignements que leurs enfants recevaient dans les écoles 

espagnoles, les éloignaient des traditions ancestrales. Ils craignaient que l’instruction 

espagnole ne les amène à adopter un mode de vie différent et les affranchisse de leur 

                                                 

422Dans un rapport d’un enseignant datant de 1876, il est mentionné “Falta por hablar inglés”, ÁLVAREZ 

GARCÍA, H. R. Op.Cit., p. 47. Selon Álvarez García, l’objectif de l’époque était d’éradiquer l’usage du 

Pidgin-English: « combatir la afición de los indígenas hacia “el inglés tonto” o “pichinglis”, según la 

denominación vulgar, al que se hallaban muy aferrados los naturales”, Op.Cit., p. 53. Sur cette question, se 

référer aussi à: Instrucción pública y disposiciones tomadas para difundir el idioma español, 1872. Archivo 

General de la Administración, Caja 687, África/Guinea. 
423 Ley 12 mayo 1902. Presupuestos para 1902. Gaceta, 28 de mayo de 1902. 

424 ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Op.Cit., p. 52. 
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tutelle. La socialisation de l’enfant africain s’opérait au sein du groupe à travers la 

transmission de normes et de règles collectives425. Dès l’enfance, les jeunes indigènes 

recevaient les premières notions de respect, de probité et d’obéissance au sein des 

familles. Les punitions étaient savamment dosées en fonction de l’âge et de la gravité des 

cas, et supposaient une idée de la rectitude morale. Les jeux n’étaient pas exclus. Ils 

étaient à la fois ludiques et formateurs. Ils mêlaient parfois l’endurance, l’intrépidité et le 

défi. A l’adolescence, le rôle éducateur de la mère initiait la fille aux tâches domestiques 

(cuisine, ménage et garde des cadets). Les garçons participaient à la chasse et à la pêche. 

Les premières prises étaient célébrées au sein de la famille. A douze ans, les garçons 

subissaient le rite de la circoncision. L’adolescent devait être à mesure de supporter 

l’épreuve comme un adulte. L’éducation sexuelle des garçons relevait du père et des 

oncles, et celle des filles de la mère et des tantes. Les mœurs sexuelles des jeunes gens 

étaient surveillées en permanence. La virginité de la fiancée était valorisée. Les mères 

soumettaient les filles à un contrôle corporel périodique. La fin de l’adolescence marquait 

l’entrée dans la classe d’âge. Le candidat subissait une épreuve ; en général, c’était la 

lutte. Chaque classe d’âge se différenciait par un nom particulier lié à un fait marquant.  

L’appartenance à la classe d’âge était à vie. Elle était dotée d’une structure interne et d’un 

ensemble de règles dont les principaux buts étaient l’entraide, la solidarité et la 

surveillance des membres. La classe d’âge agissait lors des événements importants : la 

naissance, le mariage et les funérailles.  La classe d’âge pourrait être considérée comme 

une deuxième famille par son aspect solidaire, mais différente par l’égalité de ses 

membres et l’absence de contraintes. L’apprentissage de la langue s’effectuait au sein de 

la famille, mais aussi à travers la littérature orale. Les contes, les proverbes, les légendes 

et la poésie favorisaient la maîtrise des langues et la prise de parole. Ils étaient 

moralisateurs et constituaient une source de sagesse. Sous l’action coloniale, l’essentiel de 

la formation échappe au contrôle du groupe. Il se produit alors une fracture sociale. La 

scolarisation, notamment celle que dispensent les missionnaires, rend obsolète 

                                                 

425Lire à ce sujet: TESSMANN, Gunter. Los bubis de Fernando Póo, Traducción de Erika Reuss. Madrid: 

Sial/Casa de África, 2008, pp. 185-194; NDONGO BIDYOGO, Donato. Les ténèbres de ta mémoire. Traduit 

de l’espagnol par Françoise Rosset (titre original: Las Tinieblas de tu memoria negra). Paris: Gallimard, 

2004,  pp.45-63; IYANGA PENDI, A. El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau 

Llibres, 1992, pp.130-134; MARTÍN del MOLINO, A. Los Bubis: ritos y creencias. Malabo: Centro Cultural 

Hispano-Guineano, 1989, pp. 436-438. 
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l’enseignement ancestral. Le décalage est immense entre « la vérité » venue de l’extérieur 

et les réalités culturelles de l’intérieur, qui se trouvent dévalorisées.  

Quant aux jeunes fernandins, leur scolarisation se poursuivait dans les écoles anglophones 

d’Afrique ou en Angleterre. Un administrateur colonial espagnol affirme à cet effet: 

En Santa Isabel por ejemplo, las nueve décimas partes de la población son protestantes y no les gusta 

enviar a sus hijos a las escuelas, por lo que aquellas escuelas fueran cerradas por orden del gobierno de 

Metrópoli (…) los naturales enviaron a sus hijos a las colonias inglesas y en Inglaterra, y esta 

costumbre continua llenando de tristeza el ánimo de todo aquél que, amante de su patria, no sueña más 

que el engrandecimiento de ella y la propagación de su idioma y de sus costumbres
426. 

C’est avec l’arrivée du Gouverneur Général Ángel Barrera y Luyando en 1906 que 

l’instruction des indigènes sera véritablement impulsée. Lors d’une conférence qu’il 

prononce à la Société Royale de Géographie, Ángel Barrera affirme être préoccupé par 

« l’état de ruine » dans lequel se trouvent les Possessions Espagnoles du Golfe de Guinée. 

Celui-ci est dû, constate-t-il, à l’inertie et l’inefficacité de l’administration coloniale, et à 

l’exploitation défectueuse des ressources naturelles et humaines de la Colonie. Pour la 

grandeur et la prospérité de l’Espagne, Ángel Barrera souhaite entreprendre une réforme 

profonde de la Colonie. A ce sujet, il affirme: “uno de los deberes de todo un buen 

español es hacer que lo único que nos resta de nuestro imperio colonial florezca y 

prospere, dejándolo como un modelo de colonización y explotación de generaciones 

futuras”427. En ce qui concerne la politique linguistique et culturelle, Ángel Barrera 

souligne l’impérieuse nécessité de diffuser la langue et la civilisation espagnole, et de 

propager la religion catholique. Pour ce faire, il souhaite contrecarrer l’influence du 

protestantisme anglais et étatsunien sur les îles de Fernando Poo et de Corisco. 

Parallèlement, il propose de contenir le développement de la culture britannique, de la 

langue anglaise et du Pidgin English: 

las Misiones protestantes establecidas en Santa Isabel, Botonos y San Carlos en Fernando Póo, y en 

Río Benito en el continente, inglesas las primeras y americana la última, (…) trabajan para sus 

naciones (…) y es lo más ordinario ver el retrato de S. M. el Rey de Inglaterra en lugar de nuestro 

augusto Monarca. Han hecho muchos prosélitos en aquellas posesiones, y es doloroso confesar que en 

                                                 

426 BARRERA y LUYANDO, Ángel. “Lo que son y lo que deben ser las Posesiones Españolas del golfo de 

Guinea”, conferencia leída en reunión extraordinaria de la Real Sociedad Geográfica, el 20 de junio de 1907. 

Madrid: Imprenta de Eduardo Arias, 1907, p. 28. 
427 BARRERA y LUYANDO, A.Op.Cit, p. 9. 
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la capital y en San Carlos, los naturales de mejor posición son protestantes y en el continente, sobre 

todo en la costa, hay bastante poblados que tienen su pastor indígena, habiendo confeccionado Biblias 

en dialectos del país (…). En Santa Isabel, dígase lo que se diga, el idioma más general (…) es un 

inglés especial, o el correcto inglés (…) la generalidad de aquellas naturales envían sus hijos que se 

eduquen en Sierra Leone o Lagos y a Inglaterra por los más poderosos. De cuyos puntos vuelven 

impregnados de ideas muy distintas a las nuestras y sin conocer más idioma que el inglés. Hay que 

estudiar el modo de evitar esto y que nuestro idioma se propague
428

. 

Cette volonté d’hispanisation l’amène à réorganiser et à planifier l’ensemble des activités 

menées dans la Colonie. C’est ainsi qu’il s’intéresse à l’éducation et à la problématique 

linguistique. Les précédents Gouverneurs Généraux laissaient le choix de la langue 

d’enseignement aux directeurs et enseignants des écoles de la Colonie. Ángel Barrera 

décide d’appliquer une nouvelle politique. Ce fut l’objet du Règlement  du 28 février 

1907429. Ce texte  vise la scolarisation, l’hispanisation et l’évangélisation des indigènes. 

En réalité, la politique de l’éducation de Barrera s’appuie sur l’idée selon laquelle 

l’instruction publique apporte la grandeur, la noblesse et la prospérité aux peuples. Le 

développement de l’enseignement public s’avère donc indispensable dans la Colonie. 

L’Espagne, pays civilisé, se trouve investie, à travers les enseignants, de la haute et noble 

mission de suppléer à l’état primitif des parents indigènes ; ceci en dirigeant l’intelligence 

de leurs enfants, en leur enseignant la crainte de Dieu430, l’amour de l’Espagne-Mère 

Patrie431 et le respect de leurs semblables432. Le Règlement de l’Enseignement de 1907 

institue le contrôle de l’absentéisme scolaire et le suivi des progrès des élèves: 

El maestro llevará un libro de matrícula en el que asentará el nombre del niño, el de sus padres y 

pueblo a que pertenece; un cuaderno diario de la asistencia de los discípulos, en el que anotará sus 

faltas, y otro libro en el que hará constar mensualmente las notas de aplicación e índole y carácter del 

niño
433. 

Ángel Barrera fixe l’âge d’admission dans les écoles primaires entre trois et quatorze ans. 

L’assistance aux cours devient obligatoire, ainsi que l’enseignement en langue 

                                                 

428 BARRERA y LUYANDO, A. Op.Cit,  pp. 27-28. 
429D.G.G.  28 de febrero  1907. Enseñanza. Aprueba Reglamento. B.O.C., 1ero de marzo de 1907. 
430 Les crucifix sont introduits à l’école (art. 2.), la prière est exigée au début des cours (art. 6) et les cours de 

religion catholique figurent dans le programme scolaire (art. 9). 
431 Le portrait du Roi d’Espagne, Alfonso XIII est affiché dans les salles de classes (art. 2). Par ailleurs, au 

début des cours, les élèves sont tenus de réciter l’hymne national de l’Espagne (La Marcha Real), et de crier : 

« Vive l’Espagne et le Roi » (Art. 6). 
432 Preámbulo, Reglamento de Enseñanza de 1907, Ibid. 
433Artículo 3, Idem. 
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espagnole434. Cet idiome devient à la fois l’objet et le véhicule de l’enseignement. En 

d’autres termes, l’espagnol est une discipline et la langue d’enseignement. Le règlement 

de 1907 prévoit aussi des punitions pour les mauvais élèves et des récompenses pour les 

meilleurs (vêtements et divers cadeaux). Le programme scolaire comprend : la lecture et 

l’écriture, la grammaire castillane et l’orthographe,  la catéchèse, l’arithmétique, le 

système de poids, de mesure et de monnaie, l’histoire et la géographie de l’Espagne, des 

notions d’industrie, de commerce et de culture des produits tropicaux (cacao, café, coton, 

vanille, etc.).  Les langues locales (bubi, fá d’ambô, fang, ndowe, Pidgin English) sont 

exclues du système éducatif. Par ailleurs, les enseignements sont en adéquation avec 

l’économie coloniale. Néanmoins, la mise en œuvre de cette politique n’est pas aisée. De 

nombreuses difficultés émaillent son exécution. Elle génère des frictions intenses et 

continues avec les indigènes. 

Le 24 mai 1907, le Gouverneur Général rend obligatoire l’usage de l’espagnol dans la 

Colonie. Ainsi, l’espagnol devient la langue unique et obligatoire de l’enseignement435. Le 

25 février 1908, Ángel Barrera adresse une circulaire à toutes les autorités traditionnelles 

indigènes les invitant à inscrire massivement dans les écoles, les filles et les garçons en 

âge scolaire436. En 1914, un nouveau Règlement de l’Enseignement est publié437. Il 

consacre le caractère obligatoire de l’école, le contrôle de l’assiduité est maintenu, et la 

responsabilité des parents est engagée. Ce règlement crée deux sections  dans les écoles 

officielles de la Colonie : l’élémentaire et la supérieure. Les programmes scolaires 

précédents restent en vigueur, mais ils sont renforcés dans la section supérieure. L’usage 

de la langue espagnole reste exclusif et obligatoire dans l’enceinte de l’école. 

L’apprentissage de cet idiome est  prioritaire. A ce propos, l’article 25 dispose:  

Es obligatorio en la escuela como único idioma el español y así los Maestros no consentirán que se 

habla otro distinto alguno, procurando por todos los medios y con preferente atención la enseñanza  del 

castellano a los alumnos que no lo conozcan o que lo dominen insuficientemente. 

                                                 

434 Reglamento de Enseñanza en B.O.C. 1 de marzo de 1907 y Obligatoriedad del español en B.O.C. 1 de 

junio de 1907. L’enseignement obligatoire en langue espagnole sera effectif à partir du 24 mai 1907 et ce, 

jusqu’à la fin de la colonisation espagnole. 
435B.G.G. 24 mayo 1907. Idioma. Enseñanza obligatoria del castellano. B.O.C., 1 de junio de 1907. Par ailleurs, 

les missions protestantes établies sur l’île de Fernando Poo sont tenues de lire les passages de la Bible aux 

indigènes en langue espagnole. Pour ce faire, elles sont contraintes de recourir aux services d’interprètes 

espagnols. En outre, les contrats, les documents administratifs et officiels sont rédigés en langue espagnole. 
436C.G.G. de 25 de febrero de 1908. Enseñanza. Asistencia  escuelas. B.O.C.,  1 marzo de 1908. 
437D.G. G. de 24 de febrero de 1914. Enseñanza. Reglamento escuelas oficiales. B.O.C, 15 de marzo de 1914. 



197 

 

L’âge de scolarisation est fixé de cinq à quinze ans. La présence aux cours demeure 

obligatoire. Les absences injustifiées sont portées à la connaissance du Gouverneur 

Général qui inflige des amendes aux parents concernés. Par ailleurs, le Règlement de 1914 

introduit une émulation entre les élèves:  

Al concluir los ejercicios diarios, los Maestros anotarán el nombre de los discípulos que hayan 

sobresalido en los estudios y con los más sobresalientes de cada sección, formarán todos los meses una 

lista de honor que será fijada en la escuela y en sitio visible para conocimiento de los interesados y sus 

familias
438. 

Des examens officiels sont organisés à la fin de chaque année scolaire. Les élèves 

méritants reçoivent des prix en présence des autorités coloniales, des enseignants et des 

parents. Parallèlement, l’alphabétisation des adultes est organisée. Des cours du soir leur 

sont dispensés. Les adultes sont progressivement initiés à l’écriture, à la lecture et au 

calcul en langue espagnole439.  

Des instituteurs espagnols formés en Métropole assurent l’instruction d’enfants et 

d’adultes indigènes. L’objectif primordial reste la diffusion de la langue espagnole. Ces 

enseignants sont tenus d’établir un rapport mensuel relatif aux performances individuelles 

de leurs élèves (assiduité, ponctualité, conduite, résultats scolaires, noms des parents ou 

tuteurs). À partir de ces données, ils élaborent des statistiques trimestrielles qu’ils 

transmettent au Gouverneur Général de la Colonie. 

Malgré ces dispositions coercitives, les indigènes continuent à s’opposer à la scolarisation 

de leurs enfants. À travers le décret qu’il signe le 17 octobre 1914, le Gouverneur engage 

des mesures drastiques afin de mettre un terme « au peu d’intérêt que les habitants de la 

Colonie manifestent à l’égard de l’instruction de leurs enfants  dans les écoles 

publiques ». Il inflige de lourdes amendes aux chefs de famille récalcitrants. Les 

enseignants sont tenus d’imposer l’usage de la langue espagnole à l’école440.  

                                                 

438Artículo 20 del reglamento de 1914. 
439 Au-delà de l’acquisition des connaissances, l’alphabétisation des indigènes vise leur adaptation à la nouvelle 

société et économie coloniale. L’alphabétisation est conçue par le colonisateur, comme un ensemble de valeurs à 

inculquer aux indigènes afin qu’ils puissent « assurer leur dignité, améliorer leur qualité de vie et participer 

pleinement au développement de la Colonie ». 
440D.G.G  17  octubre  1914. Enseñanza. Asistencia obligatoria escuelas. B.O.C., 1 de noviembre de 1914. 
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Le 24 juillet 1918, le Règlement des écoles tenues par des maîtres indigènes est publié. 

Dans le préambule, le Gouverneur Général souligne l’intérêt qu’il attache à « la culture et 

au progrès des indigènes de la Colonie ». Le texte régit le fonctionnement des écoles 

rurales et indigènes créées l’année précédente aussi bien sur l’île de Fernando Poo, que 

dans la Guinée Continentale Espagnole. Selon le Règlement de 1918, l’objectif primordial 

des maîtres indigènes est l’enseignement de la langue espagnole (article 1). Les 

programmes scolaires comprennent : la lecture, l’écriture, la grammaire et l’orthographe, 

l’arithmétique, l’histoire et la géographie de l’Espagne (article 2). L’inscription et 

l’assistance aux cours, des filles et des garçons en âge scolaire restent obligatoires (article 

3). Chaque mois, les maîtres sont tenus de fournir aux autorités administratives coloniales, 

la liste des enfants en âge scolaire de la localité et d’établir un rapport portant sur 

l’assiduité des élèves (article 5). L’administration coloniale sanctionne les absences 

injustifiées (article 10). Les enseignants veillent à ce que les élèves abandonnent les us et 

coutumes contraires à la morale des peuples civilisés (article 12). Les autorités coloniales 

effectuent des inspections trimestrielles dans les écoles indigènes afin d’évaluer les 

progrès des élèves (article 16)441. 

Le décret royal du 18 mai 1923 réglemente l’enseignement dans la Colonie. Il porte sur le 

statut général du personnel enseignant442. Le décret du 3 juillet 1925 insiste sur le 

caractère obligatoire de la scolarisation. Dans ce texte, le Gouverneur Général  constate 

que la majorité de la population indigène ne respecte pas les dispositions relatives à la 

scolarisation obligatoire des enfants. Il affirme par la même occasion les avantages et les 

progrès qu’apporte l’instruction espagnole. Pour ce faire, il ordonne que tout enfant 

indigène des deux sexes, qui est retrouvé en train de « vagabonder sur la voie publique » 

pendant les heures scolaires, soit arrêté, et ses parents ou tuteurs sévèrement sanctionnés 

par de lourdes amendes443.  

Le 26 juillet 1928, un Arrêté Royal régissant l’enseignement dans les Territoires 

Espagnols du golfe de Guinée est signé444. L’espagnol reste la langue unique et obligatoire 

                                                 

441 D.G.G. 24 julio 1918. Enseñanza. Reglamento escuelas Maestros indígenas. B.O.C., 15 de agosto de 1918. 
442 R.D. 18 mayo 1923. Enseñanza. Estatuto General del Magisterio. Gaceta, 19 de mayo y rectificación 22). 

443D.G.G. 3 de julio de 1925. Enseñanza. Asistencia obligatoria escuelas. B.O.C., 15 de julio de 1925. 
444R.O. 26 julio 1928. Enseñanza. Reglamento; Enseñanza elemental (programa del lenguaje hablado, 

lectura y escritura, consideraciones generales).B.O.C., 15 de diciembre de 1928. 
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de l’enseignement. Les cours de religion catholique sont également maintenus. Ce texte 

apporte aussi des innovations majeures. Ainsi, la présence à l’école devient obligatoire 

pendant au moins quatre ans. Par contre, la division de l’enseignement en école primaire 

élémentaire et supérieure est inchangée. Toutefois, l’école primaire élémentaire se divise 

en deux degrés. Le premier comprend trois classes reparties sur trois ou quatre ans. Le 

contenu des enseignements de ce niveau s’enrichit et comprend : l’expression orale en 

espagnol appliquée aux connaissances de la vie humaine et de la nature, la lecture, 

l’écriture, les notions de calcul et de système métrique, l’éducation morale et religieuse, le 

chant, le dessin, l’éducation physique et les travaux pratiques (agricoles et industriels pour 

les garçons, couture et formation ménagère pour les filles). Dans les cours spécifiques de 

langue espagnole (écriture, lecture et expression orale), les instituteurs sont tenus de 

procurer en même temps aux élèves, des notions de géographie et d’histoire de l’Espagne, 

de susciter l’amour de la Mère-Patrie par la connaissance de ses institutions 

fondamentales et de certains faits historiques, et de démontrer les bienfaits que les 

indigènes peuvent en tirer. 

Les écoles primaires élémentaires de premier degré sont mixtes et externes. Elles sont 

créées dans chaque village de la Colonie où se trouvent au moins quarante enfants en âge 

scolaire. Les enseignants peuvent être des maîtres auxiliaires indigènes. Ceux-ci sont 

nommés par le Gouverneur Général et doivent être diplômés de l’Ecole Primaire 

Supérieure. 

Quant aux écoles primaires élémentaires du second degré, elles sont situées dans les 

localités pouvant réunir « suffisamment de jeunes indigènes instruits pour assister aux 

cours », et à condition que les élèves soient âgés de moins de quatorze ans. Les élèves de 

ce niveau sont sélectionnés parmi les meilleurs de l’école primaire élémentaire de premier 

degré. Si pour le premier degré, l’instituteur pouvait être un maître auxiliaire indigène, la 

réglementation en vigueur exige qu’au second degré, l’enseignant soit Espagnol. Ce 

niveau ne comporte qu’une année et le redoublement n’est pas admis. Le programme 

scolaire comprend les matières suivantes : enseignement systématique de la langue 

espagnole, calcul et système métrique et décimal, notions de géométrie, de sciences 

physiques et naturelles, hygiène, agriculture et industrie, brèves notions d’administration 

de la Colonie, de géographie et d’histoire de l’Espagne, éducation morale et religieuse, 
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chant, dessin, éducation physique et travaux pratiques (dans les plantations de café et de 

cacao pour les garçons, dans les ateliers de couture pour les filles).  

Les autorités coloniales effectuent des visites inopinées ou inspections trimestrielles dans 

les écoles relevant de leur district. Celles-ci sont destinées à « apprécier les progrès 

réalisés par les élèves ». À ces occasions, ils sont autorisés à faire des observations et des 

suggestions aux enseignants en vue d’améliorer les performances des élèves ou le 

fonctionnement de l’école. Suite à ces inspections, les autorités administratives adressent 

à leur tour, un rapport au Gouverneur Général de la Colonie. Celui-ci peut, en cas de 

besoin, prendre les mesures nécessaires pour améliorer le niveau, les moyens ou le cadre 

de l’instruction. En définitive, le Règlement de 1928 renforce la lutte contre l’absentéisme 

scolaire et se cristallise sur la connaissance de la langue espagnole.  

 À la fin des études primaires élémentaires, les élèves sont soumis aux examens officiels. 

La maîtrise de la langue espagnole reste prioritaire. En effet, les épreuves écrites et orales 

comportent : une dictée de quinze lignes, l’explication de certains termes, la lecture 

commentée d’un paragraphe et un problème basé sur les quatre opérations arithmétiques. 

Les promus reçoivent le Certificat d’Etudes Elémentaires. C’est le Gouverneur Général de 

la Colonie qui réglemente l’obtention et la délivrance de ce diplôme. Ceci confère de la 

valeur à ce titre scolaire. Il facilite à ses détenteurs l’accès à l’emploi.  

Le Règlement de l’Enseignement de 1928 crée également des écoles destinées à la 

formation professionnelle : enseignement ménager pour les filles et agricole pour les 

garçons. Les enseignants de ces établissements scolaires sont des ressortissants espagnols. 

Par ailleurs, l’alphabétisation des adultes se poursuit. Ce sont des cours du soir gratuits et 

dispensés par des enseignants espagnols, qui sont chargés d’apprendre aux indigènes à 

lire, écrire et calculer en langue espagnole. Les cours sont organisés tous les jours 

ouvrables pendant une heure et demie. Le public concerné est constitué de jeunes 

indigènes âgés de plus de quatorze ans, n’ayant reçu aucune instruction en langue 

espagnole ou souhaitant améliorer la connaissance de cet idiome. 

Le changement notable qu’apporte le Règlement de l’Enseignement de 1928, c’est la 

création de l’École Supérieure à Santa Isabel, capitale coloniale. Cette nouvelle institution 

est rattachée aux services du Gouverneur Général. Elle est dirigée par l’Inspecteur de 
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l’Enseignement de la Colonie. Les objectifs qui lui sont assignés sont les suivants : la 

formation des maîtres auxiliaires indigènes, la préparation des indigènes à la fonction 

publique coloniale et aux emplois plus ou moins qualifiés dans les entreprises privées 

implantées dans la Colonie. 

L’ensemble des enseignants de l’École Primaire Supérieure est constitué de fonctionnaires 

espagnols. Après l’école primaire élémentaire de second degré, les élèves indigènes sont 

admis à l’École Supérieure par voie de concours. Le dossier de candidature comprend 

entre autres, une demande manuscrite, un justificatif de bonne conduite et un engagement 

quinquennal à servir dans l’administration coloniale à l’issue de la formation. Cet 

engagement est signé par le candidat et son père ou tuteur. Les élèves de l’École Primaire 

Supérieure sont internes et boursiers de l’État espagnol. Ils sont formés pendant trois ans 

dans trois sections distinctes : maîtres auxiliaires, écrivains publics et techniciens (santé, 

télégraphie, poste, etc.). Les enseignements communs qui leur sont impartis 

comprennent : la langue espagnole (expression orale, lecture, écriture et grammaire), 

calcul et système métrique, notions de géométrie, notions élémentaires de sciences 

naturelles appliquées à l’hygiène, à l’agriculture et à l’industrie, notions élémentaires de 

géographie et d’histoire de l’Espagne, chant et éducation physique, doctrine chrétienne et 

histoire sainte. À la fin de la deuxième année et en tenant compte des « besoins de la 

Colonie, des aptitudes et vœux des élèves », des stages sont organisés dans les services de 

l’administration coloniale. En fin de la formation, les élèves sont soumis à un examen 

final en vue de l’obtention des diplômes. Ils occupent des postes vacants dans leur 

spécialité. L’École Primaire Supérieure assure ainsi la sécurité de l’emploi. 

Parallèlement à l’École  Supérieure, des maîtres auxiliaires indigènes non titulaires sont 

recrutés et formés. Ainsi, une campagne de « sélection et d’orientation » est  organisée à 

Santa Isabel à travers le décret du Gouverneur Général du 22 novembre 1928445. La 

maîtrise de la langue espagnole constitue le critère essentiel. En effet, les épreuves de 

sélection comprennent :  

                                                 

445D.G.G. 22 noviembre 1928. Enseñanza. Cursillos Maestros indígenas. B.O.C., 1 de diciembre de 1928. 
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- une conversation en langue espagnole avec les membres du jury. Cet exercice 

permet de vérifier la richesse du vocabulaire, l’expression orale et le niveau de 

culture générale du candidat ; 

- une rédaction en langue espagnole qui porte sur un sujet lié à la Colonie. Dans 

cette épreuve, on évalue la maîtrise de l’orthographe, de la grammaire, du 

vocabulaire du postulant, ainsi que la calligraphie ; 

- la lecture commentée en langue espagnole : la phonétique et l’esprit d’analyse 

sont notés ; 

- les exercices d’arithmétique et de géométrie se déroulent aussi en langue 

espagnole. 

Les candidats sélectionnés reçoivent ensuite une formation pédagogique accélérée 

(procédures didactiques, élaboration de statistiques, d’inventaires ou de registres 

scolaires)446. Les maîtres auxiliaires indigènes non titulaires sont affectés dans les écoles 

rurales primaires élémentaires de premier degré. Ils ont contribué à la diffusion et au 

développement de la langue espagnole dans les régions les plus reculées de la Colonie. De 

1928 à 1930, sur les onze enseignants que compte la Colonie, huit sont indigènes447. Dans 

le même temps, des écoles sont créées (Bata, Río Benito et Kogo). En 1928, le budget 

consacré à l’enseignement dans les Territoires Espagnols du golfe de Guinée s’élève à 

114. 724 pesetas. De 1928 à 1930, il atteint 189. 260 pesetas448. 

Le 14 avril 1931, la Seconde République est proclamée en Espagne. L’accession au 

pouvoir des Républicains entraîne un changement significatif de la politique éducative en 

Guinée Espagnole449. Ils s’appuient sur la Constitution Espagnole de 1931 qui consacre la 

                                                 

446D.G.G 22 de noviembre 1928. Enseñanza. Cursillo para maestros indígenas, B.O.C., 1 de diciembre 

de 1928; Celebración de un cursillo pedagógico para maestros indígenas, 1929; Acta Resumen del cursillo 

pedagógico para maestros indígenas , decretado por el Gobierno General en el B.O.C, fecha de 1 de diciembre 

de 1928, celebrado en Santa Isabel, el mes de enero de 1929; Resumen del cursillo pedagógico para auxiliares-

maestros indígenas anunciado en el BOC del día uno de abril de 1929, celebrado en Bata en junio de 1929; 

Cursillo para maestros indígenas, mes de enero de 1929. Archivo General de la Administración, Caja 216, 

África/Guinea; D.G.G 27 noviembre 1930. Enseñanza Cursillo Maestros indígenas. B.O.C., 1 de diciembre de 

1930. 
447ÁLVAREZ GARCÍA, H. R.  Op.Cit., p. 323. 
448 ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Op.Cit., p. 331. Sur ce sujet, se référer à: Memoria y folleto del Inspector de 

primera enseñanza de los Territorios Españoles del golfo de Guinea, 1929. Archivo General de la 

Administración, Ibid. 
449Lire à ce sujet: NEGRÍN FAJARDO, O. « Política educativa colonial de la II República para Guinea 

Ecuatorial”. Madrid: Cuadernos Republicanos, n°17, pp. 41-54. 



203 

 

laïcité de l’État Espagnol en séparant les pouvoirs de l’Église et ceux de l’État. Dès lors, 

la religion Catholique Apostolique Romaine n’est plus la religion officielle de l’Espagne. 

En se basant sur ces nouvelles dispositions constitutionnelles, les Républicains 

introduisent la laïcité et la liberté de culte dans l’enseignement. Les symboles et 

l’enseignement religieux sont exclus de l’école. Les congrégations religieuses perdent leur 

pouvoir dans le secteur de l’éducation, ainsi que les subventions de l’État espagnol. En 

revanche, les Républicains maintiennent la gratuité et le caractère obligatoire de la 

scolarisation. Ils souhaitent développer le secteur de l’éducation, particulièrement 

l’enseignement primaire. Pour ce faire, ils  créent de nombreuses écoles, essentiellement 

en zones rurales. En 1937, la Guinée Espagnole compte 43 écoles dont 31 rurales, 5375 

élèves parmi lesquels 3908 sont scolarisés dans les campagnes450. Toutefois, ces chiffres 

occultent des disparités. Sur les trente-une écoles rurales, onze ont été créées à Fernando 

Poo, une à Annobon, une à Corisco et dix-huit dans la région continentale du Río Muni. 

Parmi les douze écoles urbaines, huit ont été ouvertes à Fernando Poo, deux à Bata et 

deux sur la côte atlantique.  

Les Républicains impulsent le renforcement des capacités et la formation du corps 

enseignant. Le décret du 29 septembre 1931 prévoit l’organisation à Madrid, d’un 

concours national destiné à pourvoir la Colonie en enseignants espagnols qualifiés. Ce 

décret comprend aussi des mesures incitatives telles que le maintien pendant cinq ans du 

salaire de l’enseignant affecté en Guinée Espagnole, la conservation de tous ses droits et 

une prime d’expatriation. En contrepartie, les enseignants sélectionnés s’engagent à 

exercer leur métier dans la Colonie pendant une durée minimale de deux ans451. 

Parallèlement, le recrutement et la formation d’enseignants indigènes se poursuivit452. Ces 

                                                 

450 NEGRÍN FAJARDO, O. Historia de la educación en Guinea Ecuatorial: el modelo educativo colonial 

español. Madrid: UNED, 1993, p. 37 
451Decreto 29 de septiembre 1931. Enseñanza. Provisión escuelas. Gaceta, 6 de octubre de 1931. 
452D.G.G. 15  febrero  1933. Enseñanza. Cursillos. B.O.C.,  de 1 de marzo de 1933; D.G.G.  3  diciembre 

1934. Enseñanza. Cursillos. B.O.C, 15 de diciembre de 1934; D.G.G 6 febrero 1935. Enseñanza. Cursillos. 

B.OC., 15 febrero 1935; D.G.G. 29 marzo 1935. Enseñanza. Cursillo Perfeccionamiento Auxiliares. B.O.C, 

15 de abril de 1935; A.G.G. 4 junio 1935. Enseñanza. Cursillos. B.O.C., 1 junio 1935. Les épreuves de 

rerutement des enseignants indigènes portent essentiellement sur la langue espagnole. Ainsi, les canditats 

doivent soutenir une conversation avec les membres du jury dans un espagnol correct à partir duquel on peut 

déduire le niveau de culture générale du candidat dans toutes les matières de l’enseignement primaire 

élémentaire, particulièrement la langue espagnole. Par ailleurs, ils passent une épreuve de rédaction en 

espagnol au cours de laquelle la calligraphie, l’orthographe et la maîtrise de la langue espagnole sont 

évaluées. La lecture commentée d’un texte fait également partie du concours. 
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mesures favorisent l’accroissement du nombre d’enseignants indigènes. En 1937,  la 

Guinée Espagnole compte 63 enseignants, dont 43 indigènes453. 

 Des enseignants qualifiés, la « démocratisation de l’école » à travers le développement 

d’écoles rurales et l’intégration d’indigènes dans l’enseignement garantissent un 

enseignement de qualité et une éducation de masse. Ceci impulse la diffusion de la langue 

espagnole. En outre, les Républicains assurent le développement de la  langue espagnole à 

travers une législation adaptée qui comporte aussi bien des mesures persuasives que 

coercitives. 

En ce qui concerne les mesures incitatives à l’intention des élèves, le décret du 

Gouverneur Général du 27 février 1935 autorise les indigènes ayant dépassé l’âge-limite 

de scolarisation (quatorze ans) à s’inscrire dans les écoles « afin qu’ils apprennent la 

langue espagnole et acquièrent une instruction primaire »454.  Les circulaires du 26 février 

1935 et du 13 juin 1936 instituent une classe préparatoire d’entrée à l’Institut Colonial 

Indigène (section enseignement)455.  L’arrêté du 30 avril 1936 crée le Certificat de Culture  

Primaire qui accorde à ses titulaires la priorité pour les recrutements dans l’administration 

coloniale456. Cette mesure suscite un réel engouement chez les indigènes. 

Les Républicains adoptent aussi des mesures visant à contraindre les indigènes à s’inscrire 

dans les écoles et à assister aux cours. Le 9 juillet 1935457, le Gouverneur Général, après 

avoir constaté d’une part, le peu d’intérêt que les parents manifestaient à l’égard de la 

scolarisation de leurs enfants ; d’autre part  le manque de coopération des autorités 

traditionnelles dans cette « œuvre bienfaitrice de civilisation des indigènes que représente 

l’école coloniale» rappelle le caractère obligatoire de l’école. Par conséquent, il demande 

à toutes les autorités coloniales, y compris la Police et les Forces Armées (La Guardia 

Colonial)  de veiller au respect strict des dispositions relatives à la scolarisation 

obligatoire des indigènes. La Police est autorisée à interpeller et à maintenir en détention 

tout enfant se trouvant dans les rues aux heures scolaires. Par ailleurs, de lourdes amendes 

                                                 

453 NEGRÍN FAJARDO, O. Ibid. 
454D.G.G. 27 de febrero 1935. Enseñanza. Asistencia clase mayores catorce años. B.O.C. de 1 de marzo de 

1935. 
455A.G.G. 26 febrero 1935. Enseñanza. Clase preparatoria ingreso Magisterio colonial.  B.O.C., 1 de marzo de 

1935; O.G.G. 13 junio 1936. Enseñanza. Clase preparatoria. B.O.C., 1 julio 1936. 
456Ord. G.G.30  abril  1936. Enseñanza. Papeletas de escuela. B.O.C, de 15 de mayo de 1936. 
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sont infligées aux parents. En outre, les chefs traditionnels sont invités à collaborer 

étroitement avec l’administration coloniale.  

Le 28 juin 1936, le Gouverneur Général de la Colonie signe un décret qui prévoit de 

sanctionner sévèrement les enseignants en cas d’absence injustifiée d’élèves dont ils ont la 

charge458. Ces sanctions s’appliquent également aux parents ou tuteurs. Selon les 

dispositions de ce décret de juin 1936, de lourdes amendes sont infligées aux parents ou 

tuteurs réfractaires à la scolarisation de leurs enfants. L’obligation d’assister aux cours 

s’étend sur dix mois c’est-à-dire du 16 février au 15 décembre459. En novembre 1936, un 

nouveau texte du Gouverneur Général réitère ces dispositions460. 

En avril 1937, Manuel de Mendivil, Gouverneur Général, signe un nouveau Règlement de 

l’Enseignement dans les Territoires Espagnols du golfe de Guinée461. Cet important texte 

est publié en pleine guerre civile espagnole (1936-1939). Celle-ci a certainement 

conditionné la rédaction de ce texte. En effet, il introduit des modifications qui reflètent 

les difficultés économiques et la confusion politique qui régnaient en Espagne à l’époque. 

Le système éducatif est divisé en trois sections : le primaire élémentaire, le primaire 

supérieur, et les Arts et Métiers.  

En ce qui concerne l’enseignement primaire élémentaire, les principales innovations 

portent sur la proximité des écoles, les financements des entreprises privées et le 

rallongement de l’âge scolaire. Ainsi, les écoles primaires élémentaires sont créées dans 

chaque village où résident au moins trente enfants en âge scolaire. Les parents sont tenus 

d’inscrire les enfants dans les établissements scolaires situées au maximum à cinq 

kilomètres du domicile familial. Ce sont les maîtres auxiliaires indigènes qui sont chargés 

de dispenser les cours dans ces écoles. L’âge de scolarisation à ce niveau s’étend 

désormais de six à quatorze ans. Par ailleurs, les entreprises privées comprenant plus de 

cinquante salariés, et dont les locaux se trouvent à plus de cinq kilomètres d’une école 

primaire élémentaire, sont obligées d’en construire une, qui est destinée aux employés et à 

                                                                                                                                                         

457D.G.G.  9 de julio  1935. Enseñanza. Obligatoriedad asistencia escuelas. B.O.C. de 15 de Julio de 1935. 
458O.G.G. 28 junio 1936. Funcionarios. Multas falta asistencia escuela. B.O.C, de 1 de julio de 1936. La 

sanction s’appliquait pour des absences injustifiées d’une durée allant de  cinq à dix jours. 
459Ibid.Toutefois, les élèves ont droit aux vacances scolaires et sont dispensés de cours pendant les jours 

fériés. 
460O. G.G. 28 noviembre 1936. Enseñanza. Principios. B.O.C., 1 de diciembre de 1936. 
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leurs familles. Le fonctionnement de l’école, le matériel didactique et les salaires des 

enseignants sont à la charge de la société privée concernée. Ceci dans le but de « favoriser 

la connaissance de l’Espagne, de sa langue, de sa culture et de ses institutions ». Les 

maîtres auxiliaires indigènes, enseignants dans ces écoles soutenues par des capitaux 

privées, sont nommés par le Gouverneur Général sur proposition de l’Inspecteur de 

l’Enseignement de la Colonie. Les entreprises sont tenues d’aménager les horaires de 

travail afin que les employés puissent assister aux cours.  En outre, les sociétés privées 

localisées à moins de cinq kilomètres d’une école élémentaire primaire, sont contraintes 

de contribuer financièrement au fonctionnement de l’école et au paiement des enseignants.  

Ces mesures incitatives visent en réalité à maintenir l’effort d’hispanisation malgré 

l’instabilité politique et la réduction du budget consacré à l’éducation coloniale liées à la 

guerre civile. En rapprochant les écoles des villages et en rallongeant l’âge de 

scolarisation, l’administration coloniale espère convaincre, encourager les parents 

« frileux » ou réfractaires à l’instruction espagnole. Les jeunes indigènes ayant dépassé 

l’âge limite de scolarisation ont également la possibilité d’intégrer les écoles. En fait, ce 

règlement constitue un aveu implicite d’échec des tentatives de scolarisation. Par ailleurs, 

les entreprises privées sont activement impliquées dans la diffusion de la langue et de la 

culture espagnole. Les ouvriers de ces sociétés privées étaient en majorité des Africains 

ressortissants des régions anglophones voisines (Sierra Leone, Nigeria ou Liberia). Ils 

s’exprimaient en Pidgin English ou en langue anglaise. Le Règlement de 1937 constitue 

donc un moyen implicite d’éradication de ce créole, et par ricochet de la culture 

britannique.  

Quant aux écoles primaires supérieures, le Règlement de l’Enseignement de 1937 a 

confirmé celle de Santa Isabel, mais a créé une deuxième à Bata, dans la région 

continentale. Ces écoles sont destinées à approfondir, compléter et parfaire les 

connaissances acquises dans les écoles primaires élémentaires. En outre, elles visent à 

détecter les aptitudes des élèves et à les préparer à l’entrée à l’Institut Colonial Indigène. 

L’âge scolaire est évidemment modifié à ce niveau, il est fixé de dix à quatorze ans. Par 

                                                                                                                                                         

461O.G.G  6 abril 1937. Enseñanza. Aprueba Reglamento.  B.O.C., 1 de mayo de 1937. 
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contre, les enseignants restent des Espagnols. L’espagnol écrit et parlé, l’arithmétique, la 

géographie et de l’histoire de l’Espagne constituent les enseignements dispensés. 

Enfin, les Écoles des Arts et Métiers sont ouvertes aux garçons et filles indigènes à Santa 

Isabel et à Bata. Les spécialités réservées aux garçons sont : la peinture, la maçonnerie, la 

plomberie, la menuiserie, la mécanique, l’électricité, le froid et la climatisation, la couture, 

la cordonnerie, l’imprimerie et la reliure. Les filles sont pour leur part, formées à la 

couture et à la broderie, ainsi qu’aux arts ménagers. L’âge scolaire s’étend de quatorze ans 

jusqu’à la fin de la formation. L’enseignement professionnel intéresse la population 

indigène au travail artisanal, forme le capital humain et satisfait aux nécessités 

économiques de la Colonie. C’est une formation attractive pour ceux qui veulent rester 

maîtres de leurs connaissances et de leur formation technique, et s’installer à leur compte. 

Elle constitue également une garantie d’emploi. Sur le plan social, l’École des Arts et 

Métiers intègre les ouvriers dans le tissu social colonial. 

L’innovation majeure du Règlement de l’Enseignement de 1937 reste la création de 

l’Institut Colonial Indigène. Cette institution est chargée de la formation des maîtres 

auxiliaires destinés aux écoles primaires élémentaires, des techniciens auxiliaires de 

l’administration coloniale et des entreprises privées de la Colonie. Le personnel 

enseignant est constitué de fonctionnaires coloniaux espagnols spécialisés dans des 

domaines précis (santé, finances publiques, travaux publics, agronomie, radiotélégraphie, 

mécanographie, sténographie, musique, chant, éducation physique et civique).  

En ce qui concerne la délivrance de diplômes et des attestations de formation, des 

examens officiels sont organisés (oraux, écrits et pratiques). Les élèves des écoles 

élémentaires reçoivent des attestations de fin de formation, le Certificat de Culture 

Primaire est délivré à ceux des écoles primaires supérieures, des attestations 

correspondant aux formations professionnelles sont décernées aux élèves des Écoles des 

Arts et Métiers; les diplômes de spécialité sont attribués aux élèves de l’Institut Colonial 

Indigène.  

La réapparition à l’école des symboles et des enseignements religieux (crucifix, catéchèse 

et histoire sainte), ainsi que le portrait du Chef de l’État Espagnol est prévue dans le 



208 

 

Règlement de 1937462. La guerre civile espagnole s’est répercutée dans la Colonie. Elle a 

créé des scissions au sein de l’administration coloniale et de la communauté espagnole 

locale, chacun choisissant le camp nationaliste ou républicain en fonction de ses 

aspirations politiques ou des intérêts personnels. Des affrontements militaires ont éclaté 

sur le territoire colonial, provoquant des morts et des blessés graves. Les Républicains, 

parmi lesquels figuraient des officiers de la « Guardia Colonial », se sont réfugiés dans les 

colonies voisines (Cameroun et  Gabon). Dans ce cas précis, le Gouverneur Général de 

l’époque a tiré profit de ces circonstances troubles pour réussir, ce que Negrín Fajardo 

dénomme une « contreréforme du système éducatif républicain »463. 

Ces mesures seront appliquées avec l’accession au pouvoir du Général Francisco Franco 

Bahomonde464. La laïcité et la liberté de culte sont remises en cause. Le catholicisme est 

rétabli comme religion officielle de l’État Espagnol465. Dès lors, l’enseignement de la 

religion catholique et de l’Histoire Sainte sont à nouveau obligatoires. Les symboles 

religieux et le portrait du Général Franco, Chef de l’État espagnol, sont introduits dans les 

écoles. En Guinée Espagnole, le système éducatif franquiste se caractérise par l’exaltation 

du patriotisme et la réapparition de la religion catholique. La finalité demeure « la 

formation de citoyens espagnols honnêtes,  compétents et fervents catholiques ». Pour ce 

faire, l’Inspection Scolaire organise des stages de recyclage des enseignants. Ces 

formations intensives qui s’étalent sur une semaine, sont axées sur « la religion 

catholique, l’amour de la patrie, l’agriculture, l’hygiène, les cours pratiques, 

l’apprentissage de l’hymne national et d’autres chants patriotiques »466. Par ailleurs, 

l’Inspection Scolaire édite un manuel comprenant les obligations professionnelles des 

enseignants (inscription et fiches des élèves, répartition du temps de travail, préparation 

des cours et des contrôles de connaissances).  

                                                 

462Reglamento de Enseñanza de los Territorios Españoles del golfo de Guinea. Enseñanza religioso y 

patriótica, Artículo 32, B.O.C., 1 de mayo de 1937. 
463 NEGRÍN FAJARDO, O. “La contrarreforma del franquismo en la Guinea Española durante la Guerra 

Civil”. In: Cuadernos de Historia Contemporánea, 2003, n° extraordinario, pp. 213-223.  
464Lire à ce sujet: NEGRÍN FAJARDO, O. “La Educación colonial en África negra española durante el 

franquismo (1939-1949)”. In: Revista Interuniversitaria de Historia de la educación, 1989, n° 8, pp. 119-

138. 
465Le Général Franco signe un nouveau concordat avec le Saint Siège en 1953. 
466 O.G.G. 24 de enero 1938. Enseñanza. Cursillo formación Magisterio. B.O.C,  1 de febrero de 1938. 
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Les enseignants sont chargés d’inculquer aux élèves les principes de l’idéologie franquiste 

et de collaborer avec le clergé. Les missionnaires clarétains se rendent dans les écoles 

publiques, une fois par semaine afin d’y dispenser des cours de catéchèse, de morale 

chrétienne et d’histoire sainte. La prière est aussi obligatoire à l’entrée tout comme à la 

sortie des cours467. À ce sujet, Donato Ndongo Bidyogo, témoin de cette époque raconte :  

J’allais à l’école du village. Don Ramón était un bon maître (…). Il nous faisait mettre en rang à huit 

heures du matin devant l’école, le bras tendu, salut phalangiste et patriotique, pour défiler martialement 

devant le drapeau rouge et jaune que lui-même hissait avec un respect et un recueillement infinis, 

tandis que nous chantions « pleins de fervente ardeur désireux de savoir je viens à l’école pour 

apprendre, éclaire-moi Seigneur, je voudrais être un prodige d’humble savoir pour te faire plaisir Dieu 

Saint de mon âme
468. 

Les mesures de contrôle de l’assiduité se poursuivent. À travers l’arrêté du 1er mars 1940, 

le Gouverneur Général Juan Fontán souligne le caractère obligatoire de l’enseignement et 

exige l’assiduité des élèves dans les écoles privées et publiques de Guinée Espagnole. Les 

principaux changements restent l’institution de la carte d’élève469 et la pénalisation de 

« l’irresponsabilité parentale ». Le refus de la scolarisation est désormais considéré 

comme un délit. Les sanctions comprennent de lourdes amendes et peuvent aller jusqu’à 

l’emprisonnement. À ce sujet, l’arrêté précise: 

 Con el objeto de controlar la asistencia diaria de todos los niños a la escuela, que en edad escolar 

existen en estos territorios, se dispone la creación de la Tarjeta Escolar obligatoria a todos los escolares 

de la Colonia. (…) Todo niño en edad escolar que se encuentra desprovisto de la correspondiente 

tarjeta, en período de clase, faltando por lo tanto a la escuela, se hace responsable de la falta al padre o 

tutor del mismo, aplicándosele multas por la autoridad, de veinticinco, cincuenta, sesenta y cinco 

                                                 

467Le drapeau espagnol est hissé dans les écoles. De plus, le chant de l’hymne national espagnol est obligatoire. 

La signification des fêtes nationales est expliquée aux élèves. Par ailleurs, les enseignants dispensent des 

cours de religion. En outre, la prière du Saint Rosaire est organisée une fois par semaine. Enfin, les maîtres 

sont tenus d’enseigner l’histoire et la géographie de l’Espagne en relevant les faits historiques majeurs, les 

héros nationaux (armée, science, arts et lettres) et les réalisations du Mouvement National. Ces 

enseignements doivent susciter l’attachement et l’adhésion des jeunes indigènes à l’Espagne, « une, grande, 

libre c’est-à-dire catholique et impériale ». Circular Inspección Enseñanza. 26 marzo 1938. Enseñanza. 

Instrucciones Maestros. B.O.C., 15 de abril de 1938. 
468 NDONGO BIDYOGO, Donato. Les ténèbres de ta mémoire. Traduit de l’espagnol par Françoise Rosset 

(titre original : Las Tinieblas de tu memoria negra). Paris: Gallimard, 2004, p. 24.  
469La carte d’élève est délivrée lors de l’inscription dans un établissement scolaire et porte un numéro 

d’identification. Elle est obligatoire et valable un an. Chaque mois, l’enseignant y note les absences et les 

présences en classe.  La carte d’élève constitue donc un outil efficace de contrôle de l’assiduité scolaire. 
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pesetas, según la primera, segunda o tercera vez que incumpla esta obligación. En caso de reincidencia 

se estudiarán otras sanciones más severas
470. 

À partir de ce moment, on observe une grande assiduité aux cours et une forte 

scolarisation des indigènes471. Parallèlement l’État espagnol fournit le matériel didactique, 

équipe les écoles et alloue des bourses aux élèves472. Le 6 août 1943, Luís Carrero Blanco, 

Président du Conseil du Gouvernement espagnol, signe le Statut de l’Enseignement des 

Territoires Espagnols du golfe de Guinée473. Ce texte régit les principes, les objectifs, les 

moyens, les méthodes, l’organisation et le fonctionnement du système éducatif de la 

Colonie. Selon les dispositions de ce statut, l’enseignement élémentaire est obligatoire et 

gratuit afin de « discipliner et éduquer les enfants, à travers l’expansion de la langue 

espagnole considérée comme moyen efficace d’adhésion des indigènes aux idéaux de 

l’Espagne ». Le système éducatif se divise en trois niveaux : élémentaire, primaire et 

supérieur. L’enseignement élémentaire et préparatoire (sept ans) est destiné à l’initiation 

et à l’apprentissage de la langue espagnole : lecture, écriture et grammaire. Pour ce faire, 

le règlement recommande pour les textes scolaires, « la pureté de la langue et le caractère 

hispanique des concepts et des idées, ainsi qu’un langage simple et adapté ». 

L’enseignement primaire vise quant à lui, la préparation aux activités générales de la 

Colonie et  l’entrée à l’École Supérieure Indigène. C’est dans cette école que se déroule 

l’enseignement supérieur. En effet, l’École Supérieure Indigène est chargée de la 

formation des auxiliaires indigènes de l’administration coloniale, des entreprises 

publiques et privées de la Colonie. Elle comprend les sections suivantes474 : 

-l’enseignement : formation des maîtres auxiliaires en trois ans; 

                                                 

470O.G.G. 1 de marzo 1940. Enseñanza. Asistencia obligatoria, artículos primero y quinto. B.O.C., 15 de 

marzo de 1940. 
471 Les effectifs scolaires ont pratiquement doublé de 1939 à 1942. Dans les écoles urbaines, on enregistre 

1231 élèves en 1939. En 1942, le nombre d’élèves atteint 2037. L’on observe une tendance similaire dans les 

zones rurales, 3429 élèves en 1939, contre 6717 en 1942. En 1941, l’assistance moyenne au cours est évaluée 

à 65,6%, 56% des élèves sont initiés à l’apprentissage de la langue espagnole, et 44% s’expriment 

couramment en espagnol. Chiffrés cités par ÁLVAREZ GARCÍA, R.H. Op.Cit, pp. 120-121. 
472O.G.G. 18 abril 1939. Enseñanza. Reglamentando la Junta Económica-administrativa adquisición de  

material. B.O.C., 1 de mayo de 1939. 
473O. 6 agosto 1943. Enseñanza. Aprueba Estatuto. B.O.C.,  15 de septiembre de 1943. 
474O.G.G. 3 enero 1944. Enseñanza. Reglamento de la Escuela Superior Indígena, Artículo primero. B.O.C., 

15 de enero de 1944. Lire aussi à ce sujet: NEGRÍN FAJARDO, O. “El Estatuto de Enseñanza de los 

Territorios de Guinea de 1943”. In: África 2000, 1987, I, pp. 37-38. 
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-la section administrative et technique : préparation en trois ans d’écrivains publics, 

interprètes, sténodactylos, agents de santé, des travaux publics, des douanes, des finances 

publiques et de radiotélégraphie ; 

-la section commerciale (deux ans). 

Située à Santa Isabel, l’École Supérieure Indigène remplace l’Institut Colonial  

Indigène475. Le contenu des enseignements dispensés dans cette école est amélioré : 

langue et littérature espagnole, mathématiques, sciences physiques et naturelles, chimie, 

géographie et histoire, religion et morale, éducation civique et physique. Elle recrute les 

élèves des écoles primaires par voie de concours. Le dossier de candidature comprend : 

une demande manuscrite, la carte de baptême, l’extrait du dossier du candidat et le rapport 

des enseignants contenant des informations relatives aux capacités intellectuelles, à la 

conduite, à l’application et à la moralité du postulant. Quant aux épreuves écrites et orales 

d’admission, elles requièrent la parfaite maîtrise de la langue espagnole :  

-une rédaction en langue espagnole portant sur un thème lié à la vie indigène ; 

-une dictée de vingt-cinq lignes et réponse écrite à trois questions relatives au vocabulaire, 

à l’analyse du texte et à la grammaire ; 

-un exercice écrit dans l’une des matières suivantes : religion catholique, histoire de 

l’Espagne (grands faits), géographie de l’Espagne, la Colonie (accidents notables) ; 

- un problème (quatre opérations arithmétiques) et  la connaissance du système métrique 

décimal ; 

- la lecture d’un texte, suivie d’un commentaire, de l’explication de certains termes et de 

la réponse à trois questions grammaticales ; 

- les questions de culture générale au cours de l’épreuve orale. 

                                                 

475 En 1946, le plan d’enseignement de l’Ecole Supéreure Indigène est publié. En ce qui concerne la « Section 

Enseignement », la maîrtise de la langue espagnole est déclarée prioritaire. La formation vise aussi le 

développement des sentiments religieux, moraux et patriotiques: « la formación del maestro indígena 

comprenderá 1-ampliación de las disciplinas que componen los cursos comunes de la Escuela Superior, en 

especial la Lengua Española. 2- Intenta deformación de los sentimientos religiosos, morales y patrióticos, que 

encaucen la vida del futuro maestro dentro de nuestro auténtico sentir español y humano, excitando el amor 

(…) a la patria hispana y hermanando su educación y conducta en los verdaderos principios de religión y 

patria”. Les cours de langue et littérature espagnole, histoire et géographie de l’Espagne et de religion 

occupent une place importante dans le programme de la formation. Plan de Enseñanza de la Escuela 

Superior Indígena. O.G.G. de 28 de junio de 1946. B.O.C,  1 de julio de 1946. Par ailleurs, le redoublement à 

l’ESI est autorisé à partir de 1952 pour « une meilleure flexibilité », O.G.G. de 31 de marzo de 1952. B.O.C, 

15 de abril de 1952. 
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Selon le Règlement Intérieur de la Résidence-Internat de l’Ecole Supérieure Indigène, les 

élèves sont tenus de « faire preuve de l’assimilation profonde de la culture espagnole et de 

la pratique de la religion catholique démontrant ainsi l’esprit patriotique et chrétien ». En 

outre, ils sont contraints d’employer exclusivement la langue espagnole aussi bien dans 

les actes officiels de l’Ecole qu’à l’internat. En revanche, dans les actes non officiels de la 

vie scolaire, l’usage des langues vernaculaires est toléré. Par contre, le broken english est 

formellement interdit. La prière quotidienne du saint rosaire et l’assistance à la messe 

dominicale sont  obligatoires ; les hymnes patriotiques de la Métropole et les chansons 

populaires espagnoles sont les seuls autorisés à l’internat476.  

Le statut de l’enseignement de 1943 recommande  un enseignement rigoureux et de 

qualité. Ceci dans le but de mieux préparer les élèves au concours d’entrée à l’École 

Supérieure  Indigène. Il prévoit aussi la délivrance de certificats d’études et de diplômes 

correspondant aux trois niveaux d’enseignement. Ce statut crée aussi un enseignement 

professionnel (secrétariat, économie sociale et familiale), ainsi que des cours de 

perfectionnement linguistique destinés aux adultes.  

Le 30 novembre 1944, une circulaire de la Direction de l’Enseignement de la Colonie fixe 

les modalités d’obtention des Certificats d’Études Élémentaires et Primaires. La 

connaissance de la langue et de la culture espagnole restent les critères déterminants 

d’admission. Ainsi, l’examen du Certificat d’Études Élémentaires comprend  une dictée 

de quinze lignes, des exercices d’arithmétiques et la lecture d’un paragraphe suivie de 

l’explication du texte lu. Quant au Certificat d’Études Primaires, les candidats subissent 

les épreuves suivantes : une dictée de dix lignes associée à un exercice d’orthographe et 

de grammaire, des opérations d’arithmétique, la lecture commentée d’un paragraphe, le 

catéchisme, l’histoire et la géographie de l’Espagne. En 1948, les districts scolaires sont 

établis dans la Colonie. Ils correspondent aux unités administratives en vue « d’un parfait 

contrôle et d’une orientation efficiente de l’enseignement)477. 

                                                 

476 ÁLVAREZ GARCÍA Heriberito Ramón, Director de Enseñanza. Reglamento Interior para la residencia-

Internado de la Escuela Superior Indígena, 1945. 
477 Selon la nouvelle organisation scolaire, l’île de Fernando Poo comprend les districits suivants : Santa Isabel, 

San Carlos et Laka. La Guinée Continentale Espagnole regroupe les districts ci-après: Bata, Río Benito, 

Niefang, Mikomesseng, Ebebiyin, Evinayong. Les îles de Corisco et d’Annobon sont rattachées à la Guinée 

Continentale.O.G.G. 10 de marzo de 1948. B.O.C., 15 de marzo de 1948. 
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En ce qui concerne l’enseignement secondaire, c’est le Patronat Colonial de 

l’Enseignement Secondaire qui le dispense dans la Colonie. L’institution est chargée « du 

développement culturel (moral, intellectuel et physique) de la jeunesse et de la préparation 

au Baccalauréat »478. Les règlements de 1944, 1945 et 1947 déterminent son 

fonctionnement. Il comprend un établissement scolaire situé à Santa Isabel. Rattaché au 

Rectorat et au Lycée Ramiro de Maeztu de Madrid, les programmes et le calendrier 

scolaires du lycée colonial sont identiques à ceux de la Métropole. Subventionné par l’État 

espagnol, le lycée colonial accueille les élèves « blancs, métis reconnus ou fils 

d’indigènes émancipés sur une simple demande des parents, tuteurs ou représentants 

légaux. Par contre, l’admission des «  métis non reconnus par leur géniteur blanc et des 

fils d’indigènes non émancipés » requiert l’accord préalable du Patronat des Indigènes. Le 

Patronat Colonial de l’Enseignement Secondaire octroie des bourses  d’études aux élèves 

sur la base de critères sociaux479. 

Quant à l’enseignement professionnel, une école des Arts et Métiers est créée à Santa 

Isabel en 1930. L’institution accueille les enfants âgés de douze à seize ans. Ils reçoivent 

une aide financière de l’État espagnol. La formation s’étend sur trois ans  à l’issue 

desquelles un examen d’aptitude professionnelle est organisé480. Par ailleurs, le Patronat 

des Indigènes crée l’École des Arts et Métiers à Bata en 1958. Dirigée par les 

missionnaires clarétains, elle vise « la formation des indigènes tout en leur apprenant 

l’amour du travail et les manières de gagner dignement la vie, ainsi que l’acquisition de 

connaissances scientifiques et artistiques nécessaires à l’exercice d’une profession dans 

les domaines industriel, commercial et artisanal »481. L’institution comprend trois filières : 

métiers (menuiserie,  ébénisterie, électricité, plomberie, mécanique, imprimerie, 

cordonnerie, et couture), arts (peinture, musique et sculpture) et commerce. 

Subventionnée par l’État Espagnol, l’École facilite l’insertion professionnelle des élèves à 

                                                 

478 Reglamento del Centro de Enseñanza Media de los Territorios Españoles del golfo de Guinea (art. 4), 1947. 

O. M. de 19 de junio de 1947. BOE de 18 de julio de 1947. 
4799 julio 1944. Enseñanza. Reglamento Patronato Colonial Enseñanza Media. B.O.C., de 15 de julio de 1944; 

Modificación parcial del Reglamento de régimen interno del Patronato Colonial de Enseñanza Media. 

D.G.G. de 1 de abril de 1945. B.O.C., de 15 de abril de 1945; Reglamento del Centro de Enseñanza Media de 

los Territorios Españoles del golfo de Guinea (art. 4), 1947. O. M. de 19 de junio de 1947. BOE, 18 de julio 

de 1947. 
480R.O. 28 julio 1930. Escuela de Artes y Oficios. Santa Isabel. Patronato. B.O.C., 1 de octubre de 1930. 
481 Artículo. 1,  Reglamento de la Escuela de Artes y Oficios. Boletín Oficial del Estado de 15 de noviembre de 

1958. 
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la fin de la formation482. Sur le plan linguistique et culturel, l’Association des anciens 

élèves de l’Ecole assure la diffusion de la langue espagnole et de la religion catholique 

romaine483. 

Parallèlement, l’État Espagnol octroie des bourses d’études primaires et secondaires sur la 

base de critères sociaux, du mérite scolaire, de la bonne moralité et  conduite:  

Las becas y ayudas de estudio se concederán siempre por concurso, preferentemente, a naturales de 

estas provincias, hijos de familias legitímas y numerosas, que sean de probada moralidad, debiendo los 

interesados acreditar aquellos extremos y también su buena conducta y aplicación en los estudios que 

ya tuviesen cursados
484. 

En 1959, l’Espagne attribue le statut de province à la Colonie. L’École Supérieure 

Provinciale est créée. Elle est ouverte aux titulaires du Certificat d’Études Primaires, âgés 

de quatorze à seize ans. L’admission au sein de l’institution requiert la maîtrise de la 

langue et de la culture espagnole. Les épreuves écrites comprennent : une rédaction, une 

dictée et des questions portant sur le vocabulaire et la grammaire, un exercice sur la 

religion catholique (catéchisme), l’histoire et la géographie de l’Espagne. À l’oral, les 

candidats sont évalués sur la lecture, la culture générale, le vocabulaire et la grammaire. 

Par ailleurs, le dossier d’admission comporte une lettre de motivation écrite en langue 

espagnole, une copie du Certificat d’Études Primaires, un certificat de baptême et un 

rapport de l’enseignant ou du révérend père de la mission catholique dans laquelle était 

scolarisé le candidat (moralité, application et comportement)485. Les postes vacants 

                                                 

482 “Todo alumno que termine con aprovechamiento sus estudios recibirá un Diploma acreedor que si el Maestro 

le hará acreedor de la profesión obtenida y por medio de la Delegación se le facilitará su colocación, a ser 

posible, en la empresa particular u oficial donde fuere necesario”, art. 52, Reglamento de la Escuela de Artes 

y Oficios. Boletín Oficial del Estado de 15 de noviembre de 1958. 
483 Del Vocal de Acción Religiosa. Artículo 68. Son funciones del Vocal de Acción Religiosa. 1- Contribuir a 

difundir en el ámbito de la Asociación los documentos pontificios y episcopales; 2- Con su acción discreta y 

amistosa ayudar a los negligentes o desviados para que se mantengan firmes en los principios cristianos; 3- 

Con su acción apostólica difundirá la práctica del rosario en la familia; 4-Estimulará con su ejemplo e 

influencia a la frecuencia de los sacramentos; 5- combatirá por medios discretos y convenientes los actos que 

atenten a la moralidad cristiana; 6-Atenderá con particular esmero las indicaciones que emanen de la 

Jerarquía Eclesiástica; 7- Pondrá particular empeño en realizar las diligencias y avisos oportunos para que 

ninguno muera sin los auxilios de nuestra Santa Religión. Propondrá (…) las actividades religiosas que 

interesen a la Asociación, como ejercicios espirituales, retiros mensuales, etc. Del vocal de Acción Cultural. 

Artículo 69. Son funciones del Vocal de Acción Cultural. 1- Proponer a la Junta Directiva los deseos de los 

Asociados relativos a preferencias de cursillos, adquisiciones de libros y actos culturales. 4- Ayudar a los 

socios más necesitados de auxilios culturales, como la enseñanza de la lectura y demás disciplina. 

Reglamento de la Escuela de Artes y Oficios. Boletín Oficial del Estado de 15 de noviembre de 1958. 
484 Artículo 1. Becas y ayudas de Estudios. Orden de 15 de octubre de 1959. B.O. C., de 1 de noviembre de 1959. 
485Convocatorio de exámenes de ingreso en la Escuela Superior Provincial. Circular de 4 de noviembre de 1959, 

B.O.C de 1 de diciembre de 1959. 
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d’enseignants sont régulièrement pourvus. Ils sont ouverts aux titulaires du Certificats 

d’Études Primaires ou Supérieures486. À la même période des lycées sont créés à Santa 

Isabel et à Bata, ce qui permet aux Équato-guinéens d’accéder à l’enseignement 

secondaire dont les programmes scolaires identiques à ceux pratiqués en Espagne487. Le 

régime d’autonomie (1963) généralise l’accès des Équato-guinéens à l’enseignement. 

C’est au cours de cette année qu’est ouvert  le « Colegio Mayor Universitario Nuestra 

Señora de África » à Madrid. L’établissement forme les étudiants de Guinée Équatoriale, 

boursiers du Ministère espagnol de l’Éducation Nationale, du Gouvernement Autonome 

ou des institutions religieuses. 

En Guinée Espagnole, toutes ces mesures suscitent une avancée significative dans le 

domaine de l’éducation. Cette tendance s’accélère dans les années 50 et 60488. Cette 

évolution s’inscrit dans un contexte international particulier. Après la deuxième Guerre 

Mondiale apparaît une nouvelle théorie économique : le développementalisme. Sous 

l’impulsion de l’Organisation des Nations Unies et d’un groupe de sociologues et 

économistes489-pour la plupart latino-américains- une nouvelle conception du 

développement favorise la réalisation de vastes programmes éducatifs et sanitaires490. Par 

ailleurs, l’Espagne connaît une période de prospérité économique. Des plans de 

développement sont réalisés et le Produit Intérieur Brut s’accroît substantiellement. L’État 

Espagnol investit dans les secteurs sociaux tels que l’éducation et la santé491.  

Le développement du secteur de l’éducation, la formation d’enseignants compétents, 

l’exclusion totale des langues natives de l’enseignement, l’adoption d’actions coercitives à 

l’encontre des indigènes récalcitrants et de mesures incitatives visant à renforcer 

l’attractivité de l’éducation (gratuité de l’enseignement primaire, octroi de bourses 

                                                 

486 O de 29 de abril de 1960. B.O de 1 de mayo de 1960. 
487 À ce sujet, lire: OYONO NGUEMA, Andrés. La educación en Guinea de la provincialización a la 

independencia. La formación del Guineano en la última década de la colonización española, 1958-1968. 

Madrid: UNED, 2011 (Tesis  Doctoral, dirección O. Negrín Fajardo). 
488 En 1947, la Colonie compte 11 549 élèves parmi lesquelles 3.436 filles. De 1949 à 1959, le budget 

consacré à l’éducation et à la construction des établissements scolaires modernes augmente 

considérablement. 43 écoles en 1937, 70 en 1949 contre 106 en 1959. Parallèlement, le nombre d’élèves 

s’accroît atteignant 13 207 garçons et 9 176 filles en 1962.  Pendant cette période, le taux de scolarisation 

atteint pratiquement 90%. NEGRÍN FAJARDO, O. Historia de la educación en Guinea Ecuatorial. El 

modelo educativo colonial español. Madrid: UNED, 1993, p. 139. 
489 Le Mexicain Aldo Ferrer, l’Argentin Raul Prebisch, le Brésilien Celso Furtado ou le Chilien Aníbal Santa 

Cruz. 
490 PREBISCH, R. Entretien inédit : réalisations et lacunes de la CEPALC et de la CEPAL, 2001. 
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scolaires et garantie d’un emploi à la fin des études) favorisent un accès large à la langue 

espagnole. De même, le système éducatif est réaliste, concret et utile. Les programmes 

d’alphabétisation accélèrent l’instruction des adultes. La structuration du système éducatif 

facilite également l’expansion rapide de la langue espagnole. On passe d’un espagnol 

rudimentaire dans le primaire à une langue riche et précise dans le secondaire. Ce système 

éducatif assure aussi l’émergence d’une élite indigène qui devient le modèle de la 

politique d’assimilation linguistique et culturelle. La langue, véritable instrument culturel, 

aura aussi contribué à la diffusion de la culture espagnole. À ce sujet Frantz Fanon 

affirme: « parler, c’est être à même d’employer une certaine syntaxe, posséder la 

morphologie de telle ou telle langue, mais c’est surtout assumer une culture, supporter le 

poids d’une civilisation »492. 

2-L’effort missionnaire493 : « évangéliser et hispaniser »494  

C’est Jerónimo Mariano Usera y Alarcón qui mène la première tentative d’évangélisation 

et d’hispanisation des Possessions Espagnoles du Golfe de Guinée. Il est le premier 

missionnaire espagnol à arriver à  Fernando Poo. Usera y Alarcón est membre de 

l’expédition que dirige le Capitaine Juan José de Lerena y Barry et qui débarque sur l’île 

en 1843. Jerónimo Mariano Usera y Alarcón est alors chargé d’élaborer un plan 

d’évangélisation de la Colonie. Il est de retour sur l’île en 1845 dans le cadre l’Expédition 

Guillemard-Manterola. Cette fois-là, il est accompagné d’un missionnaire espagnol, Juan 

del Cerro.  Ils y créent une école où il alphabétise deux jeunes africains (Kir et Yegue). 

Pour des raisons médicales et financières, les deux religieux espagnols abandonnent l’île 

en 1846. L’école est fermée après leur départ.  

                                                                                                                                                         

491Informes de Naciones Unidas sobre Fernando Póo y Río Muni. ONU A/4785, 1961 et ONU A/5078/add.3, 

23 de marzo de 1962. 
492 FANON, Frantz.  Op.Cit., p.71. 
493 Lire à ce sujet: COLL, A. Segunda memoria de las misiones de Fernando Póo y sus dependencias. 

Madrid: Imprenta de San Francisco de Sales, 1899; Misión de María Cristina. Introducción y notas de Jacint 

Creus. Vic: Ceiba, 1995; FERNÁNDEZ, Cristóbal (padre). Misiones y misioneros en Guinea Española: 

historia documentada de sus primeros azarosos días (1883-1912). Madrid, Coculsa, 1962; IRISARRI, José. 

Misión de Fernando Póo, 1859. Ed., Intro. Y notas de J. Creus y A Brunat. Vic: Ceiba, 1998; PUJADAS, 

Tomás L. La Iglesia en Guinea Ecuatorial: Fernando Póo y Río Muni (t.1, t.2). Madrid: Iriz de Paz D.L., 

1968-1983; Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque 

de la Guinea Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán). Barcelona: Graf. Claret, 1943. 
494« Nosotros estamos en Guinea como estuvimos en América: para evangelizar y españolizar », MOLINA 

ARRABAL, J, in Labor de España en África. Barcelona: Bosch: 1946, p. 363. 
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À son retour en Espagne, Usera y Alarcón publie un ouvrage où il expose la situation 

culturelle, linguistique et économique des Possessions Espagnoles du golfe de Guinée. Il y 

développe aussi un plan d’évangélisation de la Colonie495. Usera Y Alarcón présente 

l’Afrique comme « un immense continent plongé dans les ténèbres de l’ignorance et de la 

barbarie ». En ce qui concerne l’île de Fernando Poo, il décrit et analyse l’implantation 

des missions baptistes anglaises. Il les accable d’une multitude de défauts. Ainsi, il les 

accuse d’être une secte et une mission dissidente, de pratiquer d’horribles blasphèmes, 

ainsi que le fanatisme et le prosélytisme religieux. Usera y Alarcón affirme que les 

pasteurs baptistes diffusent le Pidgin English, la langue anglaise et la culture britannique, 

et servent les intérêts commerciaux du Royaume Uni. « La conquête armée », conclut-il, a 

été remplacée par l’œuvre des missions religieuses. A Fernando Poo les « sectes 

baptistes » ont profité de l’abandon de l’île par l’Espagne pour y créer des temples, 

évangéliser les Bubi et répandre l’usage du Pidgin English sur l’île. Cependant, Usera y 

Alarcón rappelle que les Bubi sont les « sujets de la Reine Catholique d’Espagne, Isabel 

II ». Il convient donc de substituer « la religion de l’erreur » par celle de « la vérité ».   

En revanche, la représentation qu’il offre des Bubi est ambivalente et ambigüe. Selon 

Usera y Alarcón, les Bubi sont inoffensifs et respectueux. Ils se distinguent aussi par 

l’innocence, l’hospitalité, l’amabilité, la soumission et la docilité. Les Bubi croient en un 

Dieu unique et n’ont point d’idoles. En même temps, il condamne l’ivresse, les 

superstitions, la barbarie, les guerres tribales, la pauvreté, la polygamie et la dot. La 

femme bubi serait réduite à l’esclavage et à une vulgaire marchandise. Dès lors, il importe 

d’apporter à « ces malheureux, les progrès de la civilisation européenne, les lumières, les 

grâces et la consolation de la religion catholique ». Pour ce faire, il convient de créer des 

établissements scolaires où les Bubi pourraient apprendre la langue espagnole, assimiler la 

culture espagnole et adopter la religion catholique.  

Quant à l’île de Corisco, les Ndowe qui y vivent manquent de « ministres de Jésus Christ. 

Ceux-ci leur apprendraient le chemin de la vie éternelle, les douceurs de la religion 

catholique, et leur expliqueraient l’état de perfection et de culture auquel parviennent les 

nations sous l’influence bénéfique des dogmes et de la morale chrétienne ». 

                                                 

495USERA y ALARCÓN, J. M. Memoria de la isla de Fernando Póo. Madrid: Imprenta de Tomás Aguado, 

1848. 
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À Annobon, les 3800 habitants que compte l’île sont catholiques. Ce territoire insulaire 

comprend six chapelles. Celles-ci sont dotées d’objets et d’ornements religieux 

nécessaires à la célébration du saint sacrifice. Mais depuis plus de soixante ans, les fidèles 

catholiques d’Annobon se trouvent dans un état d’abandon lamentable. Ils sont privés de  

prêtres. Ils trouvent « la consolation auprès d’un vieux nègre originaire de l’île ». Il les 

réunit tous les dimanches et à l’occasion des fêtes religieuses pour leur expliquer les 

mystères de la foi.  

Après cette analyse, Usera y Alarcón propose aux autorités ecclésiastiques espagnoles le 

plan d’évangélisation et d’hispanisation ci-après496 : 

- la propagation des vérités de la religion chrétienne, catholique romaine que professent les 

Espagnols, la civilisation et l’instruction des « malheureux insulaires » qui vivent dans les 

Possessions Espagnoles du Golfe de Guinée ; 

-l’organisation d’une collecte de fonds en Espagne; 

-la concession de grâces spirituelles aux bienheureux donateurs ; 

-la création d’un comité-directeur siégeant à Madrid dirigé par l’Archevêque de Tolède, 

assisté d’un membre du cabinet de la Reine Isabel II ; 

-le comité-directeur est chargé de la définition des modalités de collecte, de dépôt et de 

redistribution des fonds; 

- les missionnaires fourniront les religieux et les enseignants qualifiés ; 

-un règlement spécial mettra en application le plan d’évangélisation et d’hispanisation.  

 Dix ans plus tard, c’est Martínez y Sanz qui dirige la deuxième mission d’hispanisation et 

d’évangélisation de la Colonie. En s’appuyant sur le rapport d’Usera y Alarcón, l’Espagne 

et le Saint Siège conviennent de la création de la Préfecture Apostolique de Fernando Poo 

le 10 octobre 1855. Celle-ci recouvre les îles de Fernando Poo, d’Annobon et de Corisco. 

Martínez y Sanz qui s’est illustré lors des négociations avec le Saint Siège est alors 

nommé Préfet Apostolique en 1856. Le royaume d’Espagne reçoit des financements de la 

« Obra Pía de los Lugares Santos de Jerusalem ».  

 Martínez y Sanz  prépare une expédition comprenant quarante personnes. Parmi celles-ci 

se trouvent des ouvriers qui sont destinés à la construction des écoles, des habitations, des 

                                                 

496USERA y ALARCÓN, J. Op.Cit., pp. 82-83. 
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hôpitaux et des chapelles. L’ancien chapelain d’Isabel II est aussi accompagné dans ce 

voyage, de cinq prêtres, un diacre, huit catéchistes, un instituteur et de religieuses. Ceux-ci 

sont chargés de l’instruction et de l’évangélisation des indigènes. En réalité, Martínez y 

Sanz s’est fixé pour objectif de « satisfaire les besoins spirituels et de promouvoir la 

civilisation »497. L’expédition quitte Valence le 22 février 1856 à bord du « Leonor ». Elle 

arrive à Santa Isabel le 14 mai 1856. Martínez y Sanz est confronté à la résistance  des 

pasteurs baptistes et des Bubi. Néanmoins, il organise une procession en l’honneur de la 

Sainte Vierge dans la ville. Puis, il se rend à Corisco où il signe des accords de fidélité à 

l’Espagne avec les chefs africains locaux. Le décès d’un membre de l’expédition 

l’empêche de se rendre à Annobon où il souhaitait édifier une mission498.  

 Martínez y Sanz construit une école à Santa Isabel le 6 août 1856. Elle ne compte que 

quatre élèves. L’hostilité de la population locale, les difficultés sanitaires et financières 

associées aux conflits avec les missionnaires britanniques obligent Martínez y Sanz  à 

retourner dans son pays le 12 avril 1857. Il ferme l’établissement scolaire et ramène les 

élèves en Espagne. Ils poursuivent leur formation à Aranjuez. À ce sujet, Martínez y Sanz 

affirme: « personas que, al mismo tiempo que intérpretes, pudieran servir para difundir 

entre sus pueblos el conocimiento de idioma y costumbres españoles, facilitando el 

establecimiento de nuestra nación allí”499. Martínez y Sanz  a également profité de son 

séjour sur l’île de Fernando Poo pour constituer un lexique bilingue (bubi-espagnol). Ces 

tentatives infructueuses n’entament pas la détermination des autorités religieuses 

espagnoles.  

 Un an plus tard, une expédition de la Compagnie de Jésus500débarque à Santa Isabel. Elle 

est dirigée par le Père José Irrisari. Les Jésuites  arrivent à Santa Isabel le 23 mai 1858 en 

                                                 

497Expedición del Padre Misionero Don Miguel Martínez y Sanz. Archivo General de la Administración. 

África/Guinea. Caja. 780 E.5; MARTÍNEZ SANZ, Miguel. Breves apuntes sobre la Isla de Fernando Póo en 

el golfo de Guinea: escríbelos por modo de introducción a la historia de esta isla y para conocimiento de los 

que vayan a ella. Madrid: Imprenta de Higinio Reneses, 1859. 
498Ibid. 
499Sobre dar educación en la Península a cuatro negros jóvenes procedentes de dicha isla, A.G.A /África 

Guinea, Caja 687 E2. 
500 Iñigo Lopez de Loyola est le fondateur de la Compagnie de Jésus en latin Societas Jesu (S J en abrégé). Il 

s’est distingué par ses exercices spirituels. Il a également publié un journal et un guide spirituel. Ils sont destinés 

à l’introspection religieuse, à la rencontre de Dieu, à la connaissance des mystères de Jésus Christ et à 

l’attraction des fidèles d’autres confessions. Les Jésuites dont les règles reposent sur le devoir d’obéissance et la 

pauvreté, accordent une importante capitale à l’éducation et à la rectitude morale. Ils ont joué un rôle majeur 

dans l’Eglise Catholique lors de la Reforme Protestante. En effet, du XVe au XVIe siècle, l’Eglise Catholique 
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même temps que Carlos Chacón, premier Gouverneur Général espagnol de la Colonie. Le 

Père Irisarri, Supérieur de la Congrégation, est nommé Préfet Apostolique de Fernando 

Poo en 1859. Il  le restera jusqu’à sa mort en 1868. Subventionnés par l’État Espagnol, les 

Jésuites sont chargés de l’évangélisation et de l’instruction des indigènes501 : 

Se procederá (…) a establecer en las islas españolas del Golfo de Guinea misiones religiosas que 

prediquen a sus naturales la fe católica y les procure la educación y conocimientos útiles más 

apropiadas a sus circunstancias. El Colegio de la Compañía de Jesús, establecido en Loyola para las 

misiones y enseñanza de las provincias de Ultramar, se encargará de las misiones de las islas referidas. 

(…) Los gastos que ocasionen estas misiones y los demás que exijan la colonización y gobierno de 

aquellas islas se cargarán a los presupuestos generales de Ultramar como una de sus atenciones502. 

Les Jésuites souhaitent « transformer les indigènes » en leur transmettant la culture 

espagnole sur une terre africaine multiethnique et multiculturelle. Malgré le manque de 

locaux et les effectifs réduits (sept élèves), ils dispensent des enseignements religieux et 

des cours de langue espagnole dès leur arrivée à Santa Isabel.  

En 1859, ils créent une école à Santa Isabel. Confrontés à la résistance farouche des Bubi 

et des Fernandins, ils recrutent treize élèves dans la région continentale. Ils les logent dans 

un internat construit au sein de la Mission. Sur l’île de Fernando Poo, ils décident de 

changer de stratégie. Ils s’implantent à l’intérieur de l’île. C’est ainsi qu’ils fondent une 

école à Banapa en 1861, et deux à Basupu en 1864 et 1865. Les Jésuites s’intéressent 

aussi à l’île de Corisco. L’Église Presbytérienne étatsunienne y est solidement implantée 

                                                                                                                                                         

subit des bouleversements. Des réformateurs tels que Martin Luther ou Jean Calvin  remettent en cause certains 

dogmes et pratiques du catholicisme : l’immaculée conception, le culte marial, des saints et des reliques, 

l’existence du purgatoire et la pratique des indulgences. Ils fustigent également la corruption et la dépravation 

des mœurs du clergé. Sur le plan politique, ils s’affranchissent de l’autorité papale. Quant aux Jésuites, ils 

souhaitent sauver l’Eglise catholique de ce marasme. Pour ce faire, ils se soumettent à la papauté et s’engagent 

dans la conversion des protestants à travers le monde. Par leurs prédications et leurs enseignements, ils ont limité 

l’expansion du protestantisme. Dans cette œuvre, ils se sont illustrés par la construction d’écoles, de collèges et 

de séminaires. Les Jésuites ont également apporté, à travers les exercices spirituels, les ressources nécessaires 

pour affronter le protestantisme. Est-ce pour toutes ces raisons qu’ils ont été chargés de l’évangélisation des îles 

de Fernando Poo, d’Annobon et de Corisco en 1858 ? Lire à ce sujet: ASTRAIN, Antonio. Historia de la 

Compañía de Jesús en la asistencia de España, Tomo I. Madrid: “Razón y Fe”, Estab. Tip. Sucesores de 

Rivadeneyra: 1927. 
501R.O. de 6 julio 1857. Misiones. Comunica su establecimiento; IRISARRI, José. Misión de Fernando Póo, 

1859. Ed., Intro. Y notas de J. Creus y A Brunat. Vic: Ceiba, 1998. 
502R.O. 6 julio 1857. Misiones. Comunica su establecimiento (artículos 1, 2 y 3). En contrepartie, les 

missionnaires jésuites sont tenus de rendre un rapport annuel de leurs activités. R.O. 3 marzo 1861. Misiones. 

Memoria anual. 
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depuis 1856. Les religieux espagnols y fondent un établissement scolaire et une mission 

catholique503. 

Mais la moisson est maigre. Les populations locales s’opposent à la scolarisation des leurs 

enfants dans les écoles catholiques. En dix ans d’effort missionnaire, les établissements 

scolaires jésuites de l’ensemble de la Colonie ne comptent que soixante élèves. En ce qui 

concerne l’évangélisation, la mission est difficile en raison de l’hostilité des populations 

locales converties au protestantisme ou attachées à leur culture africaine. Malgré tout, les 

Jésuites parcourent inlassablement les îles de Fernando Poo, Corisco et Annobon, porteurs 

de « la parole de Dieu ». Ils effectuent des offices religieux, rendent des visites aux 

malades. Ils procèdent aux baptêmes et célèbrent des mariages.  

À la faveur de deux décrets royaux signés en 1863 et 1866, une équipe de missionnaires 

s’installe au Cap San Juan (côte atlantique de la région continentale) et sur l’île 

d’Annobon504. Les effectifs limités, les difficultés  climatiques et sanitaires, les 

événements politiques qui surviennent en Métropole les amènent à abandonner 

définitivement la Colonie. En effet, les jésuites espagnols sont décimés par les maladies 

tropicales (paludisme, fièvre jaune) : sur les trente-six jésuites arrivés à Santa Isabel, seuls 

dix-sept ont survécu. Par ailleurs, la destitution de la Reine Isabel II en 1868, 

l’instauration de la République en Espagne et l’anticléricalisme ambiant, obligent ces 

missionnaires à rentrer en Espagne505. De 1872 à 1883, ce sont des aumôniers de la 

Marine Espagnole installés dans la Colonie qui assurent les offices religieux506. Ils seront 

relayés par les missionnaires clarétains. 

                                                 

503R.O. 4 mayo 1863. Misiones. Establecimiento; R.O. 10 diciembre 1864. Enseñanza. Escuela Corisco; 

Misiones en la Colonia de Fernando Póo, 1864-1887. Caja 677, Archivo General de la Administración, 

África/Guinea; ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Op.Cit., p. 377. 
504R.O. 4 mayo 1863. Misiones. Establecimiento; R.O. 22 octubre 1866. Misiones. Establecimiento en 

Annobón.  
505 En 1866, un soulèvement populaire est sévèrement réprimé en Espagne. En 1868, le Général Primo de 

Rivera lance une révolution qui, le 30 septembre force la Reine Isabel II à se refugier en France. Elle abdique 

en 1870. La Reine Isabel II dénommée Isabelle La Catholique en raison des liens privilégiés qu’elle 

entretenait avec le Vatican et le clergé, protégeait les intérêts de l’Église Catholique en Espagne. Les Jésuites 

arrivent en Guinée à sa demande. Après sa destitution, ces missionnaires se retrouvent en délicatesse avec les 

nouvelles autorités. La rigidité des règles jésuites et l’hostilité de l’administration coloniale aux exigences 

budgétaires de ces missionnaires mettent fin à une expérience de plus de 15 ans. 
506A ce sujet, le Père Armengol Coll écrit: « no se nos oculta el celo de los dignísimos capellanes de la 

Armada en contribuir según sus alcances al mayor esplendor del culto y en contrarrestar la influencia 

protestante”. COLL, A (Padre). Segunda memoria de las misiones de Fernando Póo y sus dependencias. 

Madrid: Imprenta de San Francisco de Sales, 1899, p. 218.  
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En prélude à la Conférence de Berlin (novembre 1884-février 1885), le gouvernement 

espagnol souhaite assurer sa présence effective sur l’ensemble de ses territoires coloniaux 

du golfe de Guinée507. Le Ministre Espagnol de l’Outre-mer invite les congrégations et 

ordres religieux de la Péninsule à s’installer en Guinée Espagnole. Le Père Josep Xifré 

Musach508, Supérieur de la Congrégation des Fils du Cœur Immaculé de Marie répond 

favorablement à cette demande. L’Arrêté Royal du  6 août 1882 charge officiellement les 

Clarétains de l’évangélisation de la Guinée Espagnole avec les mêmes prérogatives que 

les missions catholiques espagnoles établies aux îles Philippines. Par le même arrêté, il est 

demandé au Gouverneur Général de la Colonie d’assurer le logement des missionnaires à 

leur arrivée509. Il est aussi convenu que le Supérieur de la Congrégation soit nommé Préfet 

Apostolique des Possessions Espagnoles du golfe de Guinée. Partis du port de Barcelone 

le 5 octobre, les Clarétains débarquent à Santa Isabel le 13 novembre 1883510. Ils resteront 

                                                 

507À ce propos, le Père Armengol Coll affirme: « la misma causa que impulsó al gobierno de España a 

extender las misiones hasta el continente africano fue la de asegurar nuestra soberanía sobre dicho territorio. 

(…) A los pocos meses de residir allí nuestros misioneros (…) los alemanes, a raíz de la conferencia de 

Berlín hicieron rumbo hacia Annobón  con ánimo de ocuparla persuadidos de que no tenía allí España 

representante alguno. Izaron nuestros Padres la bandera. El Padre Juanola intimó la retirada al comandante 

del barco Cíclope. Este servicio por insignificante que parezca, evitó serias disgustos a nuestra patria”. 

COLL, A. Segunda memoria de las misiones de Fernando Póo y sus dependencias. Madrid: Imprenta de San 

Francisco de Sales, 1899,  p. 91. 
508 « A la invitación que el Ministro de Ultramar hizo a las órdenes religiosas, prometiendo eficaz 

cooperación a la que tomase a su cargo las Misiones del golfo de Guinea, contestó el Rmo. P. Xifré 

ofreciendo el personal necesario, y al mismo tiempo, con inmensa satisfacción de su alma, puso en 

conocimiento de la Congregación su determinada resolución para que se procediese a los efectos 

consiguientes”. COLL, A. Segunda memoria de las misiones de Fernando Póo y sus dependencias. Madrid: 

Imprenta de San Francisco de Sales, 1899, p. 48. 
509 « En vista de las diversas comunicaciones de ese gobierno demostrando lo ineficaces que son los trabajos 

del Clero secular, por carecer de los medios necesarios para atraer a la religión católica a los habitantes de la 

Colonia, y la necesidad de que una de las Órdenes religiosas existentes se encargue de la Misión, y en vista 

de la solicitud hecha por el Superior General de los Misioneros del Inmaculado Corazón de María 

manifestando su deseo de cooperar al establecimiento de la expresada Misión en esa colonia; considerando 

que la misma ha de contribuir poderosamente a enlazar con fuertes vínculos los intereses de la metrópoli en 

esa Colonia, cumpliendo así sus propósitos civilizadores y cristianos, S.M. el Rey ha tenido a bien se acceda 

a lo solicitado por el expresado Superior General, autorizándole para establecer una Misión con los mismos 

privilegios y subvenciones que las Comunidades religiosas tienen en Filipinas. Asimismo su Majestad ha 

tenido a bien se ordene a V.S. la construcción de un edificio donde puedan tener decoroso alojamiento los 

doce Padres Misioneros, que estima necesario si se ha de cumplir con fruto la citada Misión. Lo que traslado 

a Vuestra Reverencia para su conocimiento y satisfacción, a fin de que a la mayor brevedad posible puedan 

los Hijos del Inmaculado Corazón de María ir desempeñar su santa y civilizadora misión en aquella apartada 

colonia. Dios guarde a Vuestra Reverencia muchos años”. Madrid: Ministerio de Ultramar: Dirección 

General de Administración y Fomento.  9 de agosto de 1882. 
510 Dans la première expédition, il y avait cinq Pères, six Frères et le chef de l’expédition et Préfet 

Apostolique, Ciriaco Ramirez Alonso. 
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en Guinée jusqu’en 1969511. L’arrivée de ces missionnaires va favoriser le développement 

de l’éducation et de la religion catholique dans la Colonie. 

La Congrégation des Missionnaires du Cœur Immaculé de Marie a été  fondée à Vic 

(Catalogne) le 16 juillet 1849, par Antoni María Claret. C’est de ce patronyme dont dérive 

la dénomination « clarétain ». Antoni María Claret est un prélat espagnol. Il est né le 23 

décembre 1807 à Salent, petit village situé en Catalogne près de la ville de Barcelone 

(Espagne). Fils de tisserand, il exerce ce métier pendant quelques années. Très 

rapidement, il « ressent profondément l’appel de Dieu ». Il rentre au séminaire et se forme 

chez les Jésuites. Il exerce son ministère en régions rurales. Curé de campagne, il constate 

que « l’ignorance constitue l’une des sources du péché ». Dès lors, il axe son action 

missionnaire sur l’éducation des couches sociales défavorisées et le développement de la 

presse. C’est dans cette optique qu’il crée la Congrégation des Missionnaires du Cœur 

Immaculé de Marie. Antoni María Claret voue aussi une grande dévotion à la Sainte 

Vierge et est profondément attaché au Saint Siège. Le Pape Pie IX récompense son action 

missionnaire en le nommant Archevêque de Santiago de Cuba en 1851. Il le restera 

jusqu’en 1857. Cette année-là, il retourne en Espagne et devient le confesseur de la Reine 

d’Espagne. La destitution d’Isabel II en 1868 et le climat anticlérical qui s’en suit, 

l’obligent à se réfugier à Fontfroide dans l’Aude (France) où il meurt en 1870. Béatifié à 

Rome le 24 février 1934 par le Pape Pie XI, Antoni María Claret est canonisé à Rome le 7 

mai 1950 par le Pape Pie XII. Sa fête se célèbre le 24 octobre512.  

                                                 

511En mars 1969, une tentative de coup d’État échoue en République de Guinée Équatoriale. Le Président 

équato-guinéen accuse l’Espagne de l’avoir organisé. Les relations entre les deux pays se dégradent. 

L’Espagne invite ses ressortissants à quitter le pays. Elle organise leur évacuation. C’est dans ce cadre que 

les missionnaires clarétains et les religieuses de l’Immaculée Conception se retirent du pays. À ce sujet, 

Donato Ndongo Bidyogo affirme: “los misioneros claretianos abandonaban, sin más, sus misiones para 

concentrarse en las capitales y ser repatriados (…) las misioneras concepcionistas, que estaban distribuidas 

por toda la geografía del país y estaban encargadas de colegios femeninos, orfelinatos y hospitales, lo dejaron 

todo. (...) En Ebebiyίn abandonaron a su suerte a niñas de cinco o seis años que tenían internas. En 

Mongomo, Nsork, Acurenam y Niefang, además de abandonar a sus alumnos sin explicaciones - y en 

algunos casos encerradas en los dormitorios o en las aulas- no devolvieron el importe del curso que ya habían 

abonado los padres. En todos los colegios, los misioneros y misioneras se llevaron alfombras, cuadros, 

estatuillas de arte, bordados y todo el material pedagógico que había sido pagado por las Diputaciones de 

Guinea Ecuatorial. En algún caso se rompieron pupitres, pizarras, ventanas y los documentos de las 

Secretarías respectivas. Sin embargo, los misioneros seglares de Cabo San Juan se comportaron de distinta 

forma: devolvieron, antes de huir, la parte proporcional que restaba a los padres para que recogieron a niños, 

justificaron ante la Inspección de Enseñanza las cuentas de su centro, que dejaron en perfecto estado y orden, 

y dejaron bajo la protección del obispo de Bata a aquellos niños que no habían sido aún recogidos por sus 

familiares”. NDONGO BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea Ecuatorial. Madrid: Editorial 

Cambio 16, 1977,  p. 168. 
512CLARET, Antonio María. Autobiografía. Barcelona: Claret, 2008. 
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Les règles clarétaines se résument à la pauvreté, la vie fraternelle et une constante 

évangélisation considérée comme « le salut de Dieu sur l’humanité ». Pour ce faire, les 

prêtres, diacres et frères sont chargés de la communication des mystères de Jésus Christ et 

d’apporter leur collaboration à tous ceux qui souhaitent transformer le monde dans le 

dessein de Dieu. Enfin, ils vénèrent avec « amour et confiance » la Vierge Marie, 

Patronne de la communauté religieuse. Cette dévotion se reflète à travers l’appellation de 

la congrégation513. 

À l’origine, la Congrégation des Missionnaires du Cœur Immaculé de Marie était 

répandue en Espagne, particulièrement en Catalogne, à Navarre, au Pays Basque, en 

Aragon et à Ségovie. Puis, elle s’est déployée à travers le monde : Algérie (1869), Chili 

(1870), Cuba (1880), Guinée Espagnole (1883), Italie (1884), Mexique (1884), Brésil 

(1895), Portugal (1897), Argentine (1901), États-Unis d’Amérique (1902), Allemagne, 

Colombie et Uruguay (1908), Bolivie et Pérou (1909).  Aujourd’hui, elle est présente sur 

tous les continents514. 

L’implantation initiale des Clarétains en Guinée Espagnole se concentre sur la ville de 

Santa Isabel. Ils y créent leur premier établissement scolaire. En 1885, la visite de Josep 

Xifré, Supérieur de la Congrégation, impulse leur progression sur le territoire colonial. Ils 

entreprennent alors une politique d’expansion sur trois fronts : Annobon, le littoral de la 

région continentale et l’intérieur de l’île de Fernando Poo. Ce sont trois fronts 

d’évangélisation et d’hispanisation. Ainsi, en 1885, ils s’établissent à Annobon, Cabo San 

Juan et Corisco. En 1886, ils s’installent à Banapa et à Elobey515.  

Le 17 février 1888, un décret royal confie aux Clarétains l’évangélisation et l’instruction 

des indigènes des Possessions Espagnoles du golfe de Guinée516. Les Missionnaires 

                                                 

513 Missionnaires clarétains, Préfecture de formation (Rome). Directoire vocationnel. Victoriaville, Québec : 

Editions Claretaines,  2006. 
514Ibid 
515 Lire à ce sujet: CANALS CASAS, Eduardo. José Xifré y las misiones del golfo de Guinea. Barcelona: 

Claret, 2000; FERNÁNDEZ, Cristóbal (padre). Misiones y misioneros en Guinea Española: historia 

documentada de sus primeros azarosos días (1883-1912). Madrid: Coculsa, 1962; PUJADAS, Tomás, L. La 

iglesia en Guinea Ecuatorial. Fernando Póo (t.1). Madrid, Iriz de Paz, 1968; XIFRE, José. Memoria sobre la 

Isla de Corisco, Corisco, 15 de septiembre de 1885; Memoria sobre la Isla de Annobón, 15 de diciembre de 

1885. Archivo General de la Administración, Caja 678; Memoria sobre el estado religioso, moral, político y 

geográfico de Fernando Póo y reformas que juzga oportunas introducir en la isla, el Padre Prefecto 

Apostólico de aquella isla y autor de la cita memoria, 1885. Archivo General de la Administración, Caja 678. 
516R.D. 17 febrero 1888. Administración local. Estatuto orgánico, Artículo 4: “El culto, las prácticas 

espirituales, la instrucción y la educación de los naturales estarán  a cargo de los Misioneros pertenecientes a 
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clarétains reçoivent alors de la Métropole un budget conséquent. Ce qui facilite le 

développement de leurs activités. Soucieux de l’application de la politique linguistique, 

l’État espagnol fixe les modalités d’octroi de ces subventions. Il les conditionne à l’usage 

et à l’apprentissage de la langue espagnole, à la diffusion de la connaissance de l’Espagne 

et de sa culture, ainsi qu’au passage d’examens officiels517. Le montant des crédits alloués 

est fonction du taux de réussite à ces examens.   

Dans cette optique, les Clarétains fondent des écoles  élémentaires et primaires sur 

l’étendue du territoire colonial. Le programme scolaire de ces établissements comprend : 

la catéchèse, l’histoire sainte, la religion catholique et la morale, la lecture et l’écriture, 

l’arithmétique, la grammaire espagnole, les notions d’histoire et de géographie de 

l’Espagne, les travaux pratiques agricoles et les civilités. À la fin de la formation et en 

fonction de leurs aptitudes, les élèves sont orientés vers les établissements  

d’enseignement professionnel ou admis à l’École Supérieure de Santa Isabel. 

Les écoles d’enseignement professionnel accueillent les enfants âgés de quatorze ans. Ils y 

reçoivent le statut d’apprentis. Ils sont e formés aux métiers en adéquation avec les 

besoins de la Colonie. Pour leur culture, le programme de l’école primaire élémentaire 

susmentionné est maintenu. À l’issue des quatre années d’apprentissage, les élèves 

deviennent des ouvriers. Ainsi, l’enseignement professionnel facilite l’obtention 

d’emplois et l’intégration dans le tissu social colonial. Il oriente également les élèves vers 

les travaux agricoles, notamment les cultures commerciales. Les connaissances acquises 

                                                                                                                                                         

la Congregación de los Hijos del Inmaculado Corazón de María, los cuales serán auxiliados por los 

Hermanas Concepcionistas, no siendo esto obstáculo para que las necesidades de la Colonia lo exigiesen, el 

Gobierno, oyendo el parecer de los Consejos de Estado o Ultramar, según las cosas, y aún el de las 

Congregaciones citadas, pueda acordar el establecimiento en aquellas posesiones de otras Órdenes religiosas, 

o introducir las reformas que dichas necesidades demanden”, Gaceta del 26 de febrero de 1888. 
517Décrivant le passage d’examens officiels, le Père Armengol Coll écrit: « permítasenos a este propósito la 

descripción de unos exámenes verificados en 1894 (…) Convenientemente colocados los alumnos en sus 

respectivos lugares, aguardaban en silencio al Sr. Gobernador y a las demás autoridades que debían presidir 

el acto. (…)  De seguida se adelantó uno de los alumnos para recitar una composición breve y correcta (…) 

Raimundo Evita se llamaba el autor del discurso y acertó a pronunciarla con tal corrección y sentimiento que 

causó vivísima emoción en los circunstantes: no faltaron caballeros que se pusieron a llorar de ternura, y tal 

hubo que colocó de contado en la mano del niño una moneda de plata. Siguieron luego varias preguntas sobre 

catecismo, lectura y escritura, las cuales contestaron de manera que los examinadores no pudieron desear 

más, intercalóse luego un ingenioso diálogo sobre geografía, en el cual debían tomar cartas todos los 

cursantes, y estaba de tal manera ordenado, que venía a ser un resumen cabal de dicha asignatura. Tocó luego 

al turno a la aritmética, y era de ver cómo sabían desentenderse de algunos problemas más o menos 

complicados, según el progreso de cada uno. Los concurrentes salieron haciéndose lenguas y no acababan de 

explicarse los adelantos de aquellas criaturas”. COLL, A. Segunda memoria de las misiones de Fernando 

Póo y sus dependencias. Madrid: Imprenta de San Francisco de Sales, 1899, p. 55.  
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dans les établissements scolaires permettent aux anciens élèves de créer des plantations de 

café ou de cacao.  

L’École Supérieure de Santa Isabel est réservée aux brillants élèves des écoles primaires. 

En trois ans, elle forme les enseignants des réductions catéchistes et prépare les élèves aux 

postes d’auxiliaires de l’administration coloniale ou d’agents d’entreprises privées de la 

Colonie. Les cours dispensés dans cet établissement de l’enseignement primaire supérieur 

comportent : la religion, la lecture et l’écriture, l’histoire et la géographie de l’Espagne, la 

géométrie, les sciences naturelles, le dessin, la musique, l’hygiène, la gymnastique et la 

civilité. Les enseignants des écoles clarétaines sont des missionnaires espagnols. 

Le système éducatif mis en place par les Clarétains comprend aussi des réductions 

catéchistes. Elles sont chargées de l’instruction religieuse et de l’alphabétisation dans les 

zones rurales isolées de la Colonie518. Elles sont dirigées par des catéchistes indigènes. 

Les réductions sont entièrement financées par la Mission Clarétaine. De ce fait, elles 

échappent au contrôle de l’administration coloniale et à la réglementation relative à la 

politique linguistique de l’État espagnol. Dans les réductions, les enseignements sont 

dispensés d’abord en langue native, et plus tard en espagnol. Les Clarétains ouvrent un 

Séminaire à Banapa. Joaquín María Sialo est le premier prêtre indigène qui y sera 

ordonné. Il poursuivra ses études théologiques à Las Palmas (Espagne). Des hommes 

politiques comme Atanasio Ndongo Miyone y seront aussi formés519. 

Les missionnaires clarétains ont réglementé l’enseignement au sein de leurs 

établissements scolaires ; ceci à travers deux plans d’enseignement. Le premier a été signé 

en 1917 et publié en 1919. Le second a été approuvé en 1930. Ces deux textes fixent les 

lieux, les modes de financement des établissements scolaires, déterminent les programmes 

et les livres scolaires, le matériel didactique, le statut des enseignants, les horaires et les 

vacances scolaires. Ces règlements insistent sur l’apprentissage de la religion catholique et 

de la langue espagnole. Le contrôle de l’assiduité des élèves constitue aussi une priorité. 

Ainsi, les enseignants sont tenus de noter dans un registre, les absences quotidiennes. 

Celles-ci sont inscrites sur un formulaire spécial adressé aux autorités religieuses locales. 

                                                 

518 Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea 

Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán). Barcelona: Graf. Claret, 1943, pp. 189-190. 
519Il a été Ministre des Affaires Étrangères au sein du premier gouvernement équato-guinéen sous la 

présidence de Francisco Macías Nguema. 
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Parallèlement, de nombreux établissements scolaires sont construits dans la Colonie. Cette 

création d’écoles se poursuivit jusqu’en 1969 ; avec un ralentissement à l’avènement des 

Républicains au pouvoir et une accélération sous le régime franquiste. Ces établissements 

fonctionnent selon le régime d’externat et d’internat. La majorité des élèves est constituée 

d’internes. En 1910, les écoles dirigées par les Clarétains comptent 834 élèves, parmi 

lesquels 519 internes et 215 externes520. Les subventions de l’État servent à l’’instruction, 

l’alimentation et l’habillement des élèves. Elles permettent aussi aux Clarétains d’acquérir 

du matériel pédagogique et des fournitures scolaires. Par exemple, en 1908 l’internat de 

Santa Isabel comprend 59 élèves, l’État Espagnol  verse aux Clarétains, 2000 Pesetas pour 

le matériel scolaire, 5000 Pesetas pour l’habillement et l’alimentation des élèves. La 

même année, pour l’école primaire d’Annobon, ils reçoivent 2050 Pesetas destinées aux 

59 élèves inscrits dans cet établissement521. L’enseignement qu’ils  dispensent est gratuit, 

et l’usage de la langue espagnole est obligatoire. Dans ces  établissements scolaires, les 

missionnaires réalisent également des activités économiques en créant des plantations de 

cacao et café. Pour ce faire, ils utilisent la main-d’œuvre gratuite des élèves. Ces revenus 

servent à financer partiellement la création et le fonctionnement de leurs établissements 

scolaires. En 1908, la production de l’ensemble des plantations dont ils sont propriétaires 

leur a rapporté 40 068, 40 Pesetas522. Les activités des écoles coïncident ainsi avec celles 

de l’économie coloniale.  

Fidèles à la philosophie de leur congrégation selon laquelle, « l’ignorance est la source du 

péché », les Clarétains sont conscients de la responsabilité qui leur incombe dans la 

mission civilisatrice des indigènes. Pour la réussite de leurs activités évangélisatrices, ils 

sont convaincus de la nécessité de créer et de diriger des écoles. En l’absence 

d’instruction, la lecture de la Bible, les messes dominicales ou la formation des catéchistes 

ou de missionnaires sont impossibles. Dans ces conditions, l’évangélisation est 

étroitement liée à l’entreprise colonisatrice à travers la diffusion de la langue. L’action 

missionnaire est aussi un moyen de colonisation, un service que les Clarétains rendent à 

                                                 

520GARCÍA PRIETO, Manuel. Memoria que presenta a las Cortes el Ministro de Estado respecto a la 

situación política y económica de las Posesiones Españolas del África Occidental en el año 1910. Madrid: 

1910. 
521NEGRÍN FAJARDO, O. Historia de la educación en Guinea Ecuatorial: el modelo educativo colonial 

español. Madrid: UNED, 1993, p. 61. 
522NEGRÍN FAJARDO, O. Ibid. 
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l’Espagne en hispanisant les indigènes. Pour ce faire, ils respectent les directives que fixe 

le gouvernement central. Ils se chargent d’inculquer aux jeunes indigènes la religion 

catholique, de leur apprendre la langue et la culture espagnole : 

La obra de los Misioneros « Hijos del Inmaculado Corazón de María » es une tarea ardua y penosa de 

difundir entre los indígenas de nuestros territorios de Guinea la luz de evangelio, el amor a España, los 

hermosuras de nuestro idioma y los primeros destellos de la civilización
523. 

Les établissements scolaires clarétains constituent une instance de formation morale et 

intellectuelle des jeunes générations. Les Clarétains puisent dans le catholicisme les 

normes de l’existence, outillent et disciplinent les esprits. L’école représente donc une 

phase structurelle de « la sacrée mission civilisatrice ». Dans cette œuvre, les 

missionnaires espagnols se montrent à la fois paternalistes et autoritaires. En ce qui 

concerne le fonctionnement des internats, ils sont en réalité des lieux de rééducation, de 

conversion et de travail dans les exploitations agricoles. Les élèves indigènes y reçoivent 

une nouvelle identité linguistique, religieuse et professionnelle. Père Tomás Pujadas écrit: 

Desde el principio, misioneros y misioneras fueron decididos partidarios de los internados en cuanto 

fueran posibles. Sólo un prudente y continuado aislamiento del medio ambiente, todavía rarificado, 

podrí garantizar una formación cristiana y cultural relativamente perfecta. Sabían que les tocaba a ellos 

sembrar y plantar con lágrimas en el siglo XX otros –ignoraban quiénes serían- recogerían con 

exultación, y, tal vez, con olvido de los sembradores y plantadores de primera hora524. 

La religion catholique et la langue espagnole sont considérées comme les éléments 

fondamentaux de l’identité espagnole. Pour les missionnaires espagnols, l’adoption de ces 

deux éléments est indispensable à l’insertion dans la société « civilisée » et à l’économie 

coloniale. Dès lors, les internats constituent des systèmes de contrôle et des moyens 

d’acculturation accélérée des indigènes. Ce sont aussi des lieux de grande immersion 

religieuse et linguistique525. Les internats éloignent les élèves de leurs familles526. Pour les 

                                                 

523GARCÍA PRIETO, Manuel. Memoria que presenta a Las Cortes el Ministro de Estado respecto a la 

situación política y económica de las Posesiones Españolas del África Occidental en el año 1910, Artículo 

II. 
524 PUJADAS, T. L. Op.Cit., p. 506. 
525 « No olviden que el fin principal de los internados es formar bien a los jóvenes en la práctica de las virtudes 

cristianas, y que a eso deben encaminar todos sus esfuerzos  e industrias ». Prosinodales o legislación 

supletoria del Vicariato Apostólico de Fernando Póo. Barcelona: Católica Casals, 1925, p. 190. 
526 « No han de ir a sus pueblos con ocasión de fiestas religiosas o profanes, sino cuando haya causas graves de 

familia y por poco tiempo ». « Por lo que atañe a las escuelas e internados cúmplase los reglamentos y 

horarios establecidos ». Prosinodales o legislación supletoria del Vicariato Apostólico de Fernando Póo. 

Barcelona: Católica Casals, 1925, p. 194 et p. 26. Se reporter aussi à: « Carta circular de Rmo. P. Ciriaco 

Ramírez a los demás Padres y Hermanas del golfo de Guinea ». Boletín Religioso de la Congregación de 
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Clarétains, les familles constituent un danger, un obstacle à l’assimilation linguistique et 

religieuse. En s’appuyant sur les internats, ils séparent les « enfants civilisés » de   leurs 

parents « sauvages » ou « primitifs »527. Le recrutement d’une minorité d’élèves s’effectue 

avec l’accord parental, la majorité des familles indigènes s’y oppose528. Les missionnaires 

recourent alors à la force publique pour accueillir les élèves. Ils disent les protéger contre 

leurs géniteurs qui, en raison de leur « état primitif », sont incapables de comprendre ni les 

avantages que reçoivent leurs progénitures dans les internats, ni l’importance de leur 

incorporation dans le système productif colonial529.  

Selon les missionnaires espagnols, leurs élèves entrent dans l’univers de la rationalité en 

se libérant des superstitions païennes et de la dévotion aux démons hérités de leurs parents 

(croyances aux esprits et culte aux ancêtres). Ils accusent aussi les parents de nourrir de la 

haine et de l’envie vis-à-vis de leurs enfants instruits530. Par ailleurs, l’isolement des 

jeunes indigènes dans les internats et plus tard dans les villages catholiques, consolident 

l’usage de la langue espagnole. L’éducation constitue donc le levier de l’action 

missionnaire dans la Colonie. À travers le système éducatif, les religieux espagnols 

diffusent la langue espagnole et propagent la religion catholique.  

Quant aux Sœurs de l’Immaculée Conception, elles se chargent de l’éducation des jeunes 

filles indigènes. La Congrégation des Sœurs de l’Immaculée Conception a été fondée à 

Barcelone par Monseigneur Josep Costa I Boras, proche de Saint Antoni María Claret. Sur 

la demande des missionnaires clarétains, ces religieuses espagnoles dirigent les internats 

de jeunes filles en Guinée Espagnole à partir de 1885. Elles créent des écoles 

d’enseignement général et technique dans les différentes régions de la Colonie (Santa 

Isabel, Batete, Basile, María Cristina et Musola à Fernando Poo, Bata dans le Río Muni). 

En 1885, les religieuses espagnoles ouvrent le premier établissement scolaire réservé aux 

filles à Santa Isabel. Il sera transféré à Basile en 1898. En 1890, elles fondent une école à 

                                                                                                                                                         

Misioneros Hijos del Inmaculado Corazón de María, núm. 19, 30 de abril de 1886. Madrid: Imprenta A. 

Pérez Dubrull, 1886, pp. 339-343. 
527À ce sujet, lire: Prosinodales o legislación supletoria del Vicariato Apostólico de Fernando Póo. Op.Cit., 

Capítulo XXX: « Escuelas y Colegios ». 
528 Sur cette question, se reporter à : COLL, A. Misión de María Cristina. Introducción y notas de Jacint 

Creus.Vic: Ceiba, 1995. 
529 Ibid. 

530Idem. 
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Corisco qui sera déplacée à Elobey Chico en 1912531. D’autres établissements seront crées 

à Batete, Bata ou Mikomesseng respectivement en 1905, 1918 et 1964. Dans les écoles 

primaires, le système scolaire est divisé en trois niveaux : élémentaire, préparatoire et 

supérieure.  Des examens officiels de passage d’un niveau à l’autre, sont organisés à Santa 

Isabel.  

En ce qui concerne les écoles d’enseignement technique et professionnel,  les cours 

qu’elles dispensent sont destinés à apprendre aux jeunes filles indigènes à lire, écrire, 

compter, prier et coudre. L’usage de la langue espagnole est obligatoire. Le matériel 

pédagogique et les fournitures scolaires qu’elles utilisent, proviennent de la Maison 

Clarétaine-Mère de Barcelone (tableaux, craies, ardoises, cahiers, plumes et encres, cartes, 

manuels scolaires, machines à coudre).  Ces religieuses espagnoles  créent aussi des 

centres d’accueil de jeunes filles célibataires et de veuves indigènes. Elles y dispensent en 

langue espagnole, des cours d’instruction religieuse, de couture, de broderie et de 

formation ménagère (lessive et repassage, cuisine et entretien de la maison). Elles ouvrent 

également un couvent. Sœur Imelda Makolé, d’origine Bubi est la première religieuse 

indigène formée dans cette institution. Elle va créer plus tard,  l’association des religieuses 

indigènes532. Commentant  l’action des religieuses espagnoles, Père Armengol Coll écrit : 

Las religiosas consagran todos sus esfuerzos a la enseñanza, viendo coronado su obra con adelantos 

muy superiores a los que podían prometerse en aquellas criaturas. Al poco tiempo hablaban 

correctamente nuestro idioma, leían y escribían con relativa facilidad y soltura., manejaban hábilmente 

las agujas de coser. (…) a la instrucción (…) que dan a estas niñas sacadas del bosque, añaden la 

educación religiosa, indispensable para la verdadera civilización de la mujer. Edifican sus colegiales 

por su compostura en la iglesia, por la frecuencia y fervor con que reciben los Santos Sacramentos, por 

la constante aplicación al trabajo, cosa tan contraría ala natural pereza de la raza533. 

Les religieuses espagnoles provoquent l’acculturation de la femme indigène. L’objectif 

visé est « la dignité de la femme indigène ». Toutefois, l’action missionnaire rompt 

l’équilibre que les indigènes entretenaient avec leur société et leur environnement. Les 

                                                 

531 Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea 

Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán). Op.Cit., pp. 190-191, lire particulièrement « Las 

Madres Concepcionistas en Elobey Chico ».  
532 Concernant Sœur Imelda, se reporter à: Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de 

María en el interior del bosque de la Guinea Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán). 

Barcelona: Graf. Claret, 1943, pp. 49-55. 
533Les propos du père Coll sont cités par le père Tomás Pujadas. Op.Cit., p.123. 
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femmes indigènes doivent assumer des fonctions et représenter des valeurs qui leur sont 

culturellement étrangères. Les religieuses espagnoles s’insurgent contre la « dot », la 

polygamie et les pratiques religieuses traditionnelles. Elles estiment que la dot et la 

polygamie dévalorisent la femme et la réduisent à l’esclavage. Pour ces religieuses, la dot 

est un système de vente de la jeune fille par ses parents. Or, comme le souligne Rafael 

María Nze Abuy: 

Muchas etnias de llamados Negros Sudaneses, tienen términos apropiados para designar la serie de 

entregas y regalos efectuados (…) con ocasión del matrimonio. Los Fán lo llaman nsoa. Tanto los 

exploradores y colonos, como los misioneros, al entrar en contacto con las culturas africanas, han dado 

el nombre de “dote” a esta serie de valores (…) que entran en juego en las diversas tribus (…) con 

ocasión de la celebración del matrimonio. (…) Han dado el significado de intercambio comercial (…) 

al acto de la entrega del “nsoa” por parte del novio. (…). Y así hablan del precio de la novia y de la 

compraventa de mujeres en África, como si éstas se redujeran a la condición de bienes muebles que se 

mercan y se venden, y del “nsoa” como de un medio de garantizarse una esposa por su compra. Este 

modo de ver las cosas, además de ser etnocéntrico, es incorrecto e implica en el fondo el 

desconocimiento de los valores culturales y sociopolíticos africanos. El término dote con el significado 

que tiene en Occidente, es inexacto, inadecuado, exótico e impropio para designar la realidad cultural 

que expresa el “nsoa” fán534. 

Chez les peuples bantouphones de la Colonie, la femme n’est ni un bien d’échange, ni un 

bien d’usage, comme l’est une marchandise. Le mari n’acquiert pas la propriété de son 

épouse, et le divorce est possible. En outre, il ne peut la revendre à un tiers. Par ailleurs, 

les biens obtenus lors de la dot ont une finalité unique : l’établissement des liens 

matrimoniaux. Le mariage met en relation deux communautés ou familles différentes. 

L’alliance s’accompagne d’une succession de présents. C’est la famille du fiancé qui offre 

des cadeaux à celle de la fiancée. C’est ce transfert de biens que les colonisateurs 

européens ont désigné par le terme « dot ». Cette interprétation provient du rapprochement 

avec les pratiques culturelles européennes535. Dans la société bourgeoise, la femme 

apportait une dot en se mariant. La dot compensait en quelque sorte l’oisiveté de la femme 

et évitait que le mari n’entretienne son épouse. Le travail de la femme a entraîné la 

disparition de la dot en Europe. Dans les sociétés africaines, les cadeaux offerts à la belle-

                                                 

534 NZE ABUY, R. M. Nsoa o dote africana. Madrid: Instituto Politécnico Salesianos-Atocha, 1984, p. 11. 
535À ce sujet, Menéndez Hernández afirme: “es una variante de la tradicional dote, practicada por todos los 

pueblos conocidos. Pero es una dote al revés. En vez de ser entregada al marido para subvenir a los gastos 

matrimoniales, en Guinea la dote la ha deentregar el contrayente varón al padre o pariente de la mujer”. 
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famille n’étaient pas liés aux qualités physiques et morales de la femme. Ils 

correspondaient au niveau social du prétendant ou de sa famille. Ainsi, un jeune homme 

d’origine modeste offrait des journées de travail dans les plantations de son beau-père. En 

outre, la famille de la jeune mariée remettait des présents au couple à l’issue des noces. 

Ces biens facilitaient l’installation du couple. Le mariage n’était donc ni une opération de 

vente des jeunes filles, ni réservé aux hommes fortunés et âgés. L’amour « au sens noble 

du terme » n’était pas non plus étranger au mariage traditionnel africain. En somme, la dot 

assurait la circulation des biens entre les groupes. Elle constituait aussi un moyen 

d’équilibre entre les familles et au sein du couple536. 

La dot était la manifestation et le produit du système de dépendance de type lignager. Elle 

reconstituait la hiérarchie sociale. C’étaient les aînés (frères ou pères) qui payaient la dot 

pour leurs fils, cadets ou dépendants. L’administration coloniale souhaitait supprimer  « la 

dot » pour limiter  l’autorité parentale. La disparition de la dot permettait aux jeunes 

équato-guinéens d’échapper au contrôle parental en rapport avec le mariage, et d’adopter 

le régime matrimonial espagnol de l’époque « catholique et monogame »537. 

Soutenues par les missionnaires clarétains, les religieuses espagnoles militent aussi en 

faveur d’une émancipation de la femme indigène, « esclave de l’homme ». Elles 

considèrent que la femme assure la totalité des travaux champêtres et des tâches 

domestiques. Le projet de libération de la femme indigène de la polygamie et de 

« l’esclavage » amène les missionnaires clarétains à commettre des actes répréhensibles et 

contraires à la liberté individuelle. Des expéditions sont organisées dans le Río Muni où 

                                                                                                                                                         

MENÉNDEZ HERNÁNDEZ, J. Los últimos de Guinea. El fracaso de la descolonización. Madrid: Sial/Casa de 

África, 2008, p. 204. 
536 Sur ce sujet, se réferer à: OCHA’A MVE BENGOBESAMA, C. Tradiciones del pueblo Fang. Madrid: Ediciones 

Rialp, 1981, lire notamment “V La familia y el matrimonio: el n’sua”, pp. 46-49; NZE ABUY, R. M. Nsoa o dote 

africana. Madrid: Instituto Politécnico Salesianos-Atocha, 1984 et Familia y matrimonio fán. 

Madrid/Fuenlabrada: Anzos, 1985, lire particulièrement: “Concepto fán del matrimonio”, p. 15, “Matrimonio 

africano y la acción misionera”, p. 22, “Matrimonio. Dos mentalidades frente a frente, p. 21, “El consentimiento 

matrimonial según los fán”, p. 35, “El matrimonio en el contexto cultural fán”, p. 41, “Amor en el matrimonio 

africano”, p. 57, “Fin del matrimonio”, p. 63; “La igualdad del género: mito o realidad”. Malabo: TVGE, emisión 

del 23 de agosto de 2012. 
537S’exprimant sur “la dot” pratiquée en Guinée Espagnole, Constantino Ocha’a Mve Bengobesama affirme: “la 

cuestión de la “dote” siempre debe abordarse cuando se habla de las costumbres tradicionales de los Fang. La 

“dote” constituía uno de los componentes más significativos e importantes de las relaciones socio-tribales: era lo 

que daba sentido de legitimidad al matrimonio, el instrumento que en función de su significado intervenía en la 

iniciación y la culminación de los tratados matrimoniales”. OCHA’A MVE BENGOBESAMA, C. Tradiciones 

del pueblo Fang. Madrid: Ediciones Rialp, 1981, p. 46. 
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les jeunes filles538. Elles sont ensuite conduites dans les missions catholiques locales. Elles 

sont formées aux arts ménagers, instruites en langue espagnole et converties au 

catholicisme.  

L’action des religieuses espagnoles dans la Colonie vise à préparer les jeunes filles 

indigènes à leur futur rôle de « mère et d’épouse exemplaire » et les transformer en 

« femmes civilisées »539. Autrement dit, elles doivent devenir de bonnes épouses 

catholiques, fonder un foyer modèle, éduquer convenablement les enfants et les former 

dans les écoles catholiques. Pour ce faire, les Clarétains et les religieuses organisent les 

mariages canoniques de leurs élèves. Ces unions sont programmées dans un objectif de 

perpétuer la civilisation espagnole. Les fiancés sont à dessein d’origine ethnique 

différente. Ils les aident financièrement à préparer les cérémonies nuptiales et à s’installer 

dans des villages dits catholiques540.  

Ces nouveaux villages sont composés exclusivement de couples catholiques, monogames 

et instruits en langue espagnole. Ils sont protégés et organisés « à l’ombre du clocher ». 

Les villages sont placés sous l’unique responsabilité des missionnaires. Ces derniers 

offrent aux indigènes des terres à titre d’usufruit. À la mort du chef de famille, ces lopins 

de terre ne peuvent être transmis en héritage aux enfants. Ils redeviennent un bien 

commun susceptible d’être redistribué au sein de la communauté. Les Clarétains procurent 

également aux familles, l’aide financière nécessaire à la construction de résidences stables 

et modernes. L’architecture, l’organisation spatiale et l’utilisation de nouveaux matériaux 

de construction (tôles, briques de terres ou parpaings) constituent des moyens 

d’assimilation culturelle. Au centre de ces regroupements, se trouve la place du village. 

C’est le lieu où sont organisés les cours de catéchèse, les fêtes civiles et religieuses, les 

jeux et divers échanges. Autour de la place du village, sont construits l’église, le 

presbytère, l’école et le cimetière. Puis, suivent les habitations des chrétiens. Ce sont des 

logements destinés à quatre ou six personnes. Ils n’accueillent pas les familles élargies, 

mais nucléaires. Les principales difficultés que rencontrent les missionnaires espagnols 

                                                 

538BOLEKIA BOLEKA, J. Aproximación a la historia de Guinea Ecuatorial. Salamanca: Amarú Ediciones, 

2003, pp. 64-65. 
539 Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea 

Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán.Op.Cit., pp. 362-363. 
540 PUJADAS, Tomás L. Op.Cit., pp. 207-209. 



234 

 

proviennent des familles et des populations indigènes. Les familles ne sont associées ni au 

choix des conjoints, ni à l’organisation des festivités, ni à l’installation des jeunes couples. 

Sur l’île d’Annobon les conflits de générations étaient fréquents. Le Père Armengol Coll 

écrit : 

El Padre Vila obtuvo la venia para sufragar a los jóvenes los gastos de las bodas, supuesto que 

limitasen a uno o dos días las solemnidades del desposorio, y además que se contrajesen su unión una 

vez llegados a la edad madura (…) los más animosos y fieles en vistas de tales ofrecimientos se 

determinaron a casarse aunque hubieron que oír mil recriminaciones por parte de algunos viejos 

testarudos, que escudados con las costumbres de los mayores, querían hacerles retroceder. 

Mayormente cuando vieron levantarse para los recién desposados casas más anchas y autorizadas que 

las suyas, no cabían dentro de sí con la rabia y furor que padecían y se desataron en un diluvio de 

maldiciones e invectivas contra los contrayentes
541

. 

Dans la région continentale, les parents revendiquaient le respect des pratiques culturelles 

liées à la célébration des mariages. Ils exigeaient les cadeaux aux beaux-fils. Excédés, les 

missionnaires décidaient souvent de déplacer les villages catholiques : 

Poderosímo obstáculo que venía a neutralizar nuestros afanes, era una costumbre usada en aquellas 

tribus y que todavía permanece en vigor. Cuando un postor, mediante el pago de una considerable 

suma, ha comprado por mujer la hija, hermana o parienta de algún indígena, está en la obligación de 

entregar al vendedor un vestido, escopeta, pólvora u otros objetos, siempre y cuando se le antojase 

pedírselos; por manera que a esta cuenta puede considerarse la mujer como un capital de interés; si el 

comprador (…) no puede satisfacer los caprichos del suegro o cuñado, pueden éstos quitarle la mujer, 

retenerla en casa o entregarla a otro. (…) Cuando nuestros neófitos comenzaron a establecerse en 

familia junto a la misión de Cabo San Juan, fueron luego molestados con las importunas visitas de los 

que venían a exigirles el tributo arriba dicho. (…) de buen grado hubiéramos nosotros satisfecho 

semejantes caprichos si de una vez quedara concluido el asunto. Pero como estas enojosas gestiones 

eran tan frecuentes y cada vez más pesadas, fue preciso echar mano del único remedio, que consistía 

en trasladarlos a Fernando Póo
542. 

Les villages des missions catholiques sont aussi des unités sociales et économiques 

homogènes. Une partie des parcelles de terrain concédées est destinée à l’agriculture 

industrielle (culture du cacao et du café). Pour ce faire, les familles reçoivent les outils de 

travail, les semences et l’appui logistique et technique des missionnaires. C’est un système 

de prise en charge des indigènes. Les Clarétains qui se font appeler « padrinos » ou 

                                                 

541 COLL, A. (Padre). Segunda memoria de las Misiones de Fernando Póo y sus dependencias. Madrid: 

Imprenta de San Francisco de Sales, 1899, p. 94. 
542COLL, A. Op.Cit, p. 82. 



235 

 

« protectores » se montrent paternalistes. Ils assurent le bien-être matériel des familles, et 

leur offrent divers cadeaux (jouets, vêtements). C’est le prix à payer pour convertir les 

âmes.  

Sur le plan linguistique et culturel, les Clarétains et les religieuses sont chargés de 

l’inculcation des valeurs du travail, du sens de l’honneur et du devoir, de veiller à la 

pratique de la religion et de la morale catholique, de maintenir l’usage exclusif de la 

langue espagnole, de susciter et d’entretenir l’amour de la Mère-Patrie. Concernant les 

pratiques religieuses, la journée débute avec la célébration de la messe. Pendant l’office, 

les Clarétains expliquent les mystères de la foi, et à l’aide de comparaisons, ils démontrent 

aux indigènes les superstitions et le paganisme de leurs croyances ancestrales, et les 

déviances du protestantisme. Il était fréquent qu’ils réprimandent publiquement les vices 

connus d’un membre de l’assistance. Quinze minutes de prière sont organisées à 11h45 

juste avant le déjeuner. Tous les soirs, les chrétiens sont astreints à la prière du saint 

rosaire. Des veillées de prières sont régulièrement organisées, et les poésies pieuses 

déclamées afin de renforcer la foi. La nuit, les missionnaires se chargent de la surveillance 

du village. Ils maintiennent l’ordre et répriment des comportements sexuels ou relations 

amoureuses jugées immoraux. Le baptême est obligatoire et automatique pour les enfants, 

les autres sacrements également (première communion, confirmation, confession, onction 

des malades). Les enfants sont considérés comme un enjeu essentiel. Pour ce faire, ils 

suivent une formation chrétienne intensive. La catéchèse façonne leurs esprits. Par 

ailleurs, la scolarisation des enfants dans les écoles de la mission est obligatoire. Dans le 

cas contraire, la famille est expulsée du village. Quant aux parents, ils participent à la 

construction, à la décoration et à l’entretien des églises. Les processions et le théâtre 

religieux facilitent aussi l’évangélisation543. 

Ces regroupements sont des lieux d’enfermement et de contrôle des populations 

christianisées. Ils visent à séparer les indigènes de leurs familles et de leurs milieux 

d’origine, à les éloigner de « l’ignorance et du primitivisme ». Cet éloignement combiné à 

la protection et la surveillance des religieux espagnols leur permettraient de changer 

définitivement de vie, en devenant de véritables chrétiens,  des hommes et des femmes 
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civilisés. C’est l’aboutissement du processus d’assimilation culturelle et linguistique. Ce 

processus a commencé par le baptême catholique et l’imposition d’un prénom chrétien, 

l’instruction et l’évangélisation, et s’achève par la constitution et l’installation de ces 

familles. « La mission civilisatrice » a réussi. La lutte contre le protestantisme, la 

réduction de l’influence de la culture britannique et des langues qui lui sont associées, 

constituent aussi les objectifs des « villages catholiques », notamment sur les îles  de 

Fernando Poo et de Corisco.  

La création de « villages catholiques » est une idée du Père Armengol Coll, Préfet 

Apostolique de la Colonie544. Il se rend à Madrid en 1892 afin de solliciter l’autorisation 

des autorités gouvernementales. À son retour, il crée les premiers villages catholiques à 

San Carlos et Concepción sur l’île de Fernando Poo. S’exprimant sur l’objectif de  ces 

villages, Père Armengol Coll écrit : 

A vuelta de pocos años creció considerablemente el número de alumnos, y para muchos de ellos se iba 

acercando la edad de constituirse en familia. Este asunto llamaba poderosamente la atención de los 

Padres, porque permitirles a volver a la vida salvaje del bosque era exponerles al riesgo de prevaricar y 

por consiguiente, de perder en un punto los trabajos y sudores de muchos años. Se imponía pues, la 

necesidad de fundar en los contornos de la misión un pueblo cristiano545. 

José Molina Arrabal se réjouit des résultats obtenus et affirme:  

¿Qué más puede desearse, si nos iguala con ellos lo que más permanente vincula a los hombres, que es 

la fe y el idioma? Allí se siente en cristiano, se habla y se reza en español entre los morenos (…) el 

paganismo y sus supersticiones se desmoronan al influjo de la cruz (…) Se ha operado esta 

transformación. Esa ha sido la tan abnegada como tenaz labor de un puñado de españoles beneméritos: 

los misioneros Hijos del Inmaculado Corazón de María y las religiosas concepcionistas
546. 

Les missionnaires espagnols visent la  transformation des indigènes en « bons chrétiens et 

bons espagnols ». L’instruction en langue espagnole constitue un instrument de base de 

cette politique. Celle-ci favorise la formation de nouvelles générations hispanisées. En 

même temps, elle provoque le démembrement familial et social des indigènes. L’usage 

                                                 

544Père Armengol Coll (1858-1918) arrive à Santa Isabel comme Préfet Apostolique en 1890. En 1904, il 

devient Vicaire Apostolique de Fernando Poo. 
545COLL, A. Op.Cit, p. 101. 
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exclusif de la langue espagnole, les mariages religieux et interethniques, la culture du café 

et du cacao contribuent à l’acculturation de ces jeunes africains.  

La cellule familiale est un lieu de transmission de la langue. Dans ces « familles 

catholiques », nous sommes dans une situation monolingue et de destruction culturelle. 

Les parents sont souvent originaires de groupes ethniques différents et partagent l’usage 

de la langue espagnole. C’est cet idiome qu’ils transmettront à leurs enfants. L’espagnol 

sera donc, pour leur progéniture, la première langue acquise en milieu familial. 

L’instruction des jeunes indigènes en langue espagnole favorise également au  

développement de cet idiome dans la Colonie. Il est communément admis que la mère 

joue un rôle significatif dans l’éducation des enfants. C’est aussi elle qui transmet la 

langue. On parle d’ailleurs de « langue maternelle ». Le milieu contribue également à 

l’apprentissage des langues. Or, ces familles vivent dans des « villages catholiques » 

constitués de foyers ayant reçu la même influence culturelle et une formation linguistique 

identique. Cet environnement va indubitablement perpétuer l’usage de l’espagnol, car la 

langue et la société entretiennent des rapports étroits. Pour ces indigènes, la langue 

espagnole devient la langue de l’intégration à la civilisation et de la promotion sociale. En 

même temps, c’est l’idiome de conformité à un modèle culturel dominant et  la langue du 

prestige social. Lorsqu’une langue est quotidiennement employée dans une famille, il est 

fort probable qu’elle se maintienne longtemps dans cette fonction. L’histoire linguistique 

de ces « familles et villages catholiques » est le produit de l’histoire sociale. Ces jeunes 

couples dont les langues ont été dévalorisées idéologiquement, abandonnent leurs langues 

d’origine au profit de celle du colonisateur.  

 

 

 

 

                                                                                                                                                         

546 MOLINA ARRABAL, J. “Sobre las provincias de Fernando Póo y Río Muni”, conferencia leída en el 

Instituto de Cultura Hispánica, el día 8 de abril de 1960. Madrid: Archivos del IDEA, año XV, n°58, abril 

1961,  pp. 53-54. 
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3.- Les conflits religieux et la réglementation des écoles protestantes547 

3.1- Corisco et Fernando Poo, points d’ancrage du protestantisme 

3.1.1-Les Presbytériens à Corisco 

Tandis que les pasteurs baptistes anglais étaient implantés à Fernando Poo, les 

missionnaires presbytériens s’installaient à Corisco. L’Église Presbytérienne des États-

Unis d’Amérique est née à Philadelphie en 1706. Elle est issue de la réforme religieuse du 

XVIIIe siècle. Elle prône la séparation entre l’Eglise et l’État. Les missionnaires 

presbytériens visaient : la diffusion de la parole de Dieu dans le monde, la lutte contre 

l’injustice sociale et l’esclavage548. C’est à dessein qu’ils se sont implantés à Corisco, 

point névralgique de la traite négrière atlantique dans le golfe de Guinée.  

En 1842, Wilson Leighton fonde une mission à Baraka, près de Libreville (Gabon). À 

partir de ce territoire, les missionnaires presbytériens entreprennent l’évangélisation de  

Corisco.  En 1850, l’île africaine devient une mission étrangère de l’Église Presbytérienne 

des États-Unis d’Amérique. Elle est placée sous la direction des révérends pasteurs James 

Mackey et Georges Simpson. Cette équipe est renforcée avec l’arrivée de George 

McQueen, William Clemens en 1852 et 1853, Cornelius de Heer en 1855, Thomas 

Spencer Ogden en 1857. Les pasteurs dispensent des cours intensifs d’anglais courant. En 

retour, les fidèles leur  enseignent leur langue maternelle. Puis, les prédicateurs africains 

et les pasteurs étatsuniens effectuent conjointement des travaux d’équipement de la langue 

benga ou fang. C’est ainsi que Robert Hamill Nassau549 et Ibiya Ikenge550 traduisent la 

Bible en langue benga. Ils constituent également un dictionnaire bilingue (benga-

                                                 

547Lire à ce sujet: ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Op.Cit., pp.391-394. 
548LEONARD, Emile G. Histoire Générale du Protestantisme. Déclin et renouveau (XVIIIe-XXe siècle), Tome 

III. Paris : Presses Universitaires de France, 1980. 
549 Robert HAMILL NASSAU est né à Easton, Pennsylvanie en 1835. Médecin de formation, il effectue des 

études de théologie. Devenu pasteur, il commence son ministère en Afrique sur l’île de Corisco en 1861. Il y 

rencontre Mary Cloyd Latta, institutrice, qu’il épouse en septembre 1862. Sa sœur Isabelle, le rejoint à Corisco. 

Lire à ce sujet: TEEWISSEN, Raymond. Robert HAMILL NASSAU (1835-1921). Presbyterian pioneer 

Missionary to Equatorial West Africa.Thesis: Faculty of Theology of Louis Ville, Presbyterian Theological 

Seminary, May 1973. 
550 Consacré pasteur presbytérien en 1870, il sera Modérateur du Consistoire de Corisco. Pendant la colonisation 

espagnole, il sera l’objet d’attaques des missionnaires claretains. Ils le surnommeront « El Padrecito ». Lire à ce 

sujet : Ibía Dy’ Ikengue. Costumbres benga y de los pueblos vecinos. Estudio preliminar, traducción y notas de 

Práxedes Rabat Makombo. Madrid: Sial Ediciones, 2004, pp. 13-18. 
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anglais)551 et un manuel de grammaire benga. Robert Hamill Nassau et Ibiya Ikenge sont 

aussi co-auteurs d’un ouvrage relatif à la culture benga552. L’Église Presbytérienne visait 

la formation à long terme d’Africains qui puissent assurer la relève des pasteurs 

étatsuniens. Robert Hamill Nassau affirme:  

Another most important duty that has ever claimed the attention of Presbytery was the inducting of 

worthy young men into ministry; the native Church members being early charged that the support and 

propagation of the Gospel in the own country belong to them, that it could not continue on an 

American import
553

. 

C’est ainsi que trois Africains seront formés et consacrés pasteurs. Ibiya Ikengue en 1870, 

Ntaka Truman en 1880 et Sherred Myongo en 1886. Ibiya Ikenge sera Modérateur du 

Consistoire de Corisco pendant trois ans. Parallèlement, huit Africains deviendront 

lecteurs de Bible en langues natives. Toutes ces actions ont favorisé le développement du 

protestantisme sur l’île de Corisco et dans le Río Muni. Robert Hamill Nassau écrit: « the 

Bible-readers have been the strongest arm of the work. They have contributed largely to 

the recent in gatherings of the Church membership.”554  

Sur le plan culturel et social, les pasteurs presbytériens luttent contre la polygamie555, 

l’alcoolisme et l’esclavage. Ils encouragent la monogamie et les mariages chrétiens. Les 

fidèles qui se distinguent dans le respect scrupuleux de ces principes, reçoivent une aide 

financière. Les missionnaires presbytériens appuient les projets de construction 

d’habitations, de développement de l’élevage domestique, de création de palmeraies, de 

plantations de cacao ou de cocotiers556. Les femmes ndowe et fang sont associées aux 

activités de l’Église. Elles sont des laïques engagées. A l’instar de Benje-Itongolo, elles 

sont également chargées de la lecture des écritures saintes lors des cultes religieux.  

Les missionnaires presbytériens sont obligés de se retirer en 1887. Suite à la Conférence 

de Berlin (1884-1885), les puissances européennes se partagent la région. La France 

                                                 

551English-Benga Dictionnary. New York: Presbysterian Mission Hous, 1879. 
552A ce propos, se réferer à : Ibía dy’Ikengue (1834-1901). Costumbres benga y de los pueblos vecinos. Estudio 

preliminar, traducción y notas de Práxedes Rabat Makambo. Madrid: Sial Ediciones, 2004. 
553 HAMILL NASSAU, Robert (Rev.). A history of the presbytery of Corisco, Ogove river, west coast of Africa 

(1888).Trenton, N.J., U.S.A: Press of Albert Brandt, Jr., 1888, p. 17. 
554  HAMILL NASSAU, Robert. Op.Cit., p. 16 
555 Sur ce sujet, lire : Ibía Dy’ Ikengue. Costumbres benga y de los pueblos vecinos. Estudio preliminar, 

traducción y notas de Práxedes Rabat Makombo. Madrid: Sial Ediciones, 2004, p. 50. 
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occupe le sud du Río Muni, et l’Allemagne le nord du Río Campo. Or, les missions 

presbytériennes sont localisées dans ces espaces géographiques. L’Allemagne exige 

l’expulsion des pasteurs étatsuniens. La France demande qu’ils transfèrent leurs biens à la 

Mission Protestante de France. Robert Hamill Nassau précise: 

In the beginning of the year 1887 (…), the Presbyterian Foreign Board having advised the Mission to 

retire to the northern and German part of our field, and to transfer to the Protestant Church of France, 

all the work, including two of our churches, lying in French colonial Territory. (…) But the transfer, it 

was hoped, would be for the aid and better protection of our church members living under French 

government557. 

Cependant, les pasteurs et les fidèles indigènes maintiennent le protestantisme à Corisco. 

Sous la direction d’Ibiya Ikenge, ils organisent des cultes et des prières à domicile. Le 3 

mars 1885, les missionnaires clarétains arrivent sur l’île de Corisco. Ils souhaitent 

“conduire les Benga sur le chemin de la vie éternelle, les amener à comprendre la 

nécessité de sauver leurs âmes en se baptisant, en se convertissant à la vraie religion et en 

apprenant les dogmes fondamentaux de l’Église Catholique Romaine”558. Les Clarétains 

sont confrontés à la résistance et à l’indifférence des Benga, essentiellement protestants. 

Dans son rapport adressé à l’Assemblée Nationale en 1902, Faustino Rodríguez San 

Pedro, Ministre d’État espagnol déclare : 

Grande es la labor que tanto los misioneros como las religiosas realizan. Desde el punto de vista del 

conocimiento del idioma español que hablan casi todos los Benga, el resultado parece coronar los 

esfuerzos de los misioneros, no sucede lo mismo en cuanto a la tarea de evangelizarlos y atraerlos a la 

religión católica, base y objetivo principal de todos sus trabajos: en Corisco hay establecida una misión 

protestante con anterioridad a la católica, que ha conseguida arraigar hondamente sus prácticas y 

doctrina en la gente del país. Esto hace que exista en la isla un núcleo importante que profesa la 

religión reformada
559. 

Les baptêmes et l’affluence aux messes catholiques sont rares. Toutefois, les Clarétains 

persévèrent. Ils apprennent la langue benga. Les missionnaires espagnols créent une église 

                                                                                                                                                         

556 NASSAU HAMILL, Robert. Op.Cit., p. 21. 
557NASSAU  HAMILL, Robert. Op.Cit., p. 28. 
558COLL, A. Op.Cit., p. 70. 

559 RODRÍGUEZ SAN PEDRO, Faustino. Memoria que presenta a las Cortes el Ministro de Estado respecto a 

la situación política y económica de las Posesiones Españolas del África Occidental, en el año 1902. 

Madrid : 1904, p. 157. 
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et un collège doté d’un internat en 1897. Ils enseignent à leurs élèves le catéchisme, la 

prière du rosaire et les dogmes de l’Église catholique romaine. Les Clarétains construisent 

aussi des cases de passage à proximité de l’église. Elles sont destinées aux fidèles 

catholiques résidant dans les villages éloignés de la mission. Ils y passent la nuit de 

samedi et assistent à la messe dominicale. Par ailleurs, des catéchistes indigènes 

parcourent les villages de l’île et propagent la religion catholique romaine en langue 

benga.  

Ibiya Ikenge, pasteur presbytérien benga, affronte les religieux espagnols560. C’est ainsi 

qu’il adresse une correspondance au père Salvado, responsable de la Mission Catholique 

de Corisco. Dans cette lettre écrite en langue anglaise, Ibiya Ikenge condamne les dogmes 

de l’église catholique romaine, notamment l’Immaculée Conception et le culte marial. Il 

critique aussi le mépris que les missionnaires catholiques afficheraient à l’égard des 

saintes écritures. Le Père Orriols remplace le Père Salvado. Il continue à affronter le 

protestantisme. Un débat est organisé sur l’île. Il oppose le missionnaire catholique 

espagnol au pasteur presbytérien benga. Les confrontations portent cette fois-ci sur “le 

culte des images” que pratiquerait le catholicisme. Le révérend pasteur Ibiya Ikenge 

dénonce l’idolâtrie à travers la glorification des images qui serait propre à la religion 

catholique romaine.  

Sous l’initiative du pasteur Ibiya Ikenge, l’église presbytérienne de Corisco est rattachée 

au synode ecclésiastique de New Jersey en 1900. Dotés de moyens financiers 

conséquents, les presbytériens décident alors de construire un temple sur l’île en 1901. 

Les autorités coloniales espagnoles leur refusent le permis de bâtir. Le pasteur Ibiya 

adresse donc une lettre de contestation à José de Ibarra, Gouverneur Général de la 

Colonie. Jugeant ses propos irrévérencieux, l’administrateur colonial espagnol ordonne 

son arrestation. Ibiya Ikenge que les Clarétains surnomment « el padrecito », est incarcéré 

à Santa Isabel. En 1927, les États-Unis d’Amérique attaquent l’Espagne à la Société des 

Nations. Ils l’accusent de pratiquer l’esclavage des ressortissants du Libéria dans la 

colonie du golfe de Guinée. C’est avec l’avènement de la Deuxième République que les 

                                                 

560 Lire à ce sujet : COLL, A. Op.Cit., pp. 69-76. 
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presbytériens reprennent leurs activités à Corisco. Sous le franquisme, ils sont obligés de 

quitter l’île. 

Ces conflits interreligieux qui éclatent sur les îles de Fernando Poo et de Corisco 

découlent de “la réforme” du XVIe siècle. Luther en Allemagne, Zwingli en Suisse et 

Calvin en France dirigeaient ce courant religieux dénommé aussi le protestantisme. Il a 

conduit une partie des chrétiens catholiques à se détacher de certaines positions 

théologiques du Saint Siège. Les divergences portaient essentiellement sur la place, le rôle 

et le culte de Marie.  Pour les catholiques, “Marie est la mère de Dieu, elle est toujours 

vierge et a échappé au péché originel”. Se référant aux “saintes écritures”, les protestants 

contestent le rôle des médiations et d’intercession de Marie. Ils rejettent aussi les dogmes 

de l’immaculée conception et de l’assomption. Par conséquent, les protestants considèrent 

la dévotion mariale catholique comme un culte inutile, excessif et qui risque d’hisser 

Marie au rang de divinité. Selon le protestantisme, Marie est “tout simplement une femme 

qui a accepté d’être la mère du Christ pour devenir ensuite disciple de son fils et croyante 

de l’église”561. Père Armengol Coll écrit:  

Otro sectario objetaba a un alumno educado en nuestro colegio que la Virgen había tenido otros hijos 

fuera de Jesús, y que por lo mismo no había sido virgen después del parto. –Si esto así- repuso el 

joven- ¿Por qué cuando murió Jesucristo no encomendaba su madre a alguno de sus hijos más bien que 

al evangelista San Juan? –Quedóse el protestante atajado y no supo qué replicar”562. 

3.1.2- La survie de la religion protestante à Fernando Poo 

Comme nous l’avons indiqué au Chapitre III de la première partie, les pasteurs baptistes 

ont définitivement quitté l’île de Fernando Poo en 1858. Malgré le départ de ces 

missionnaires, la communauté protestante de l’île est restée fidèle à ses croyances et 

pratiques religieuses. La survie de la religion protestante à Fernando Poo est liée à la 

combinaison de plusieurs facteurs. Tout d’abord, la volonté farouche des pasteurs et des 

fidèles. Les autorités coloniales espagnoles avaient ordonné la fermeture du temple. Elles 

avaient également interdit toute manifestation publique liée à la religion protestante. Face 

à l’adversité, les fidèles ont dû trouver des stratagèmes. C’est ainsi que les pasteurs bubi 

                                                 

561Lire à ce sujet : 50 clés pour comprendre Marie. Paris: Bayard Pélerin, 2010, pp. 32-33. 
562COLL, A. Op.Cit., p. 72. 
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ou fernandins tels que Joseph Wilson ou Abraham Savage organisaient le culte et les 

prières à domicile. Les femmes veillaient à l’éducation religieuse des enfants. Elizabeth 

Job s’est particulièrement illustrée dans cette tâche. D’origine Igbo, elle est arrivée sur 

l’île dans le cadre de l’expédition Owen. Matriarche respectée, elle dirigeait les groupes 

de prières et dispensait des cours de catéchèse563.  

Le pouvoir économique des Fernandins a également constitué un élément important. Des 

commerçants ou exploitants agricoles comme William Baleycorn, Joseph Palmer, Jacob 

Scholer, Nathaniel Cooke, Thomas Davies ou Fred Brown contribuaient financièrement 

aux activités religieuses.  Ils avaient également maintenu des liens étroits avec les pasteurs 

britanniques. Ils se rendaient régulièrement dans les missions baptistes de Lagos 

(Nigéria), Victoria (Cameroun), Freetown (Sierra Leone) ou Londres (Angleterre). De 

jeunes fernandins y étaient formés564. Les effectifs réduits et les moyens financiers limités 

ont ralenti l’occupation espagnole et les activités des Jésuites à Fernando Poo. La religion 

catholique n’a donc pas pu s’imposer de 1858 à 1868. 

Par ailleurs, les événements qui sont survenus en Espagne en 1868 ont indirectement 

favorisé le maintien du protestantisme à Fernando Poo. En septembre 1868, le pays 

connaît une révolution politique et sociale, connue sous le nom de « la Gloriosa ». La 

Reine Isabel II est destituée et s’exile en France. Une nouvelle assemblée constituante est 

formée. Les principaux partis politiques initiateurs du mouvement révolutionnaire 

obtiennent la majorité absolue au Parlement (les Progressistes, l’Union Libérale et les 

Républicains). C’est dans ce contexte qu’une nouvelle constitution est votée en 1869. 

Celle-ci consacre le suffrage universel, la liberté de la presse, d’association et de réunion, 

l’inviolabilité du domicile, la liberté d’enseignement et de culte. Ces nouvelles 

dispositions s’appliquent également aux Possessions Espagnoles du golfe de Guinée565. En 

1869,  Alfred Cottage, pasteur méthodiste anglais, se rend sur l’île de Fernando Poo. Il y 

dirige des offices religieux  et des séances de prière. A son retour à Londres, il transmet 

                                                 

563SUNDIATA, Ibrahim, K. Op.Cit., pp. 147-149. 
564Par exemple, William Baleycorn (1848-1925) a effectué ses études  à Limbe. Il est rentré à Santa Isabel où 

il est devenu un riche homme d’affaires. SUNDIATA, Ibrahim K. Op.Cit., p. 149. 
565Sobre el ejercicio de la libertad de culto en la isla de Fernando Póo, 1870. Archivo General de la 

Administración, Caja 676, África/ Guinea. 
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aux responsables de l’Église Méthodiste la lettre de Thomas Prince. Au nom des habitants 

de l’île, il sollicite l’envoi de pasteurs : 

Sirs, 

The object of my addressing you now is to crave your help and sympathy in behalf of the inhabitants 

of this island. The place was once occupied by the Baptist Missionary Society, but they were expelled 

after the arrival of the Romish Church on the island in 1858. Happy to state that the present laws of 

Spain have granted liberty of worshipping God according to the Protestant creed to everyone of her 

subjects in all colonies, and the people here have the same liberty given them, and may invite a 

minister of any denomination to come and settle with them. (…). Lately, the inhabitants were making 

up their minds to apply to the Church of England for a missionary through the Right Rev. Dr. 

Crowther. Fortunately, one of your local preachers, who is the bearer of this letter to you, arrived here 

and preached to us, or to the people, and every individual in the place was greatly blessed by his 

labours, therefore I am requested by the inhabitants to apply to your committee for a missionary to 

come and direct them in the way that leads to eternal life. I hope you will grant us a prompt reply at 

your earliest convenience566.  

Le 21 février 1870, un groupe de pasteurs méthodistes britanniques arrivent à Santa 

Isabel567. Ils sont favorablement accueillis par la communauté protestante. Ils créent une 

mission à Santa Isabel. Puis, ils poursuivent leur implantation sur l’île. Ils s’établissent 

dans les lieux stratégiques et faciles d’accès : Saint George’s bay, Bottle Nose et Banni, 

situés respectivement au sud-ouest, au nord-ouest et au nord-est de l’île. En réalité, ils 

souhaitent non seulement être présents dans la capitale coloniale, mais aussi se rapprocher 

des populations. À Fernando Poo, les objectifs de l’Église Méthodiste se concentrent sur 

l’évangélisation, l’instruction et la formation professionnelle  (menuiserie et couture). 

Pour ce faire, ils prêchent dans les villes et villages. À ces occasions, ils rencontrent les 

autorités traditionnelles locales et les  familles. Dans le même temps, ils construisent des 

chapelles, des résidences et des écoles568. 

                                                 

566Letter of Thomas Princes to the General Secretary of the Primitive Methodist Missionnary Society (London). 

Fernando Po: 28th August 1860. BOOCOCK, Nathaniel. Our Fernandian Missions. London: W. A. 

Hammond, pp. 7-8. 
567 Lire à ce sujet : ROE, H (Rev.). Fernando Po Mission.A consecutive history of the opening of our first 

mission to the heathen, with notes on Christian Africans’ settlers. London: Elliot Stock, 1882. 
568Concernant les activités des pasteurs méthodistes sur l’île de Fernando Poo, se réferer à : BOOCOK, 

Nathaniel, Our Fernandian Missions. London: W. A. Hammond; ROE, H (Rev.). Fernando Po Mission. A 

consecutive history of the opening of our first mission to the heathen, with notes on Christian Africans 

settlers. London: Elliot Stock, 1882. 
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C’est ainsi que les Révérends Luddington et Holland créent la mission de Banni en 1873. 

Le Révérend Buckenham y est affecté en 1883. Jabez Bell lui succède en 1888. Grâce au 

charisme de ce dernier, les méthodistes gagnent une influence notable dans la région. 

Quant au Révérend Maylott, il fonde la mission de Saint George’s Bay en 1871. Les 

Révérends Baleycorn et Luddington le remplacent en 1873. En six mois, ils effectuent 

vingt cinq déplacements dans les villages bubi. Par ailleurs, ils initient les cours 

d’alphabétisation des Bubi en langue anglaise. Ils construisent également une chapelle et 

une résidence, et créent une  plantation de cacao. La mission de Bottle Nose a pour sa part 

été construite en 1896. Elle était destinée aux travailleurs Krumanes qui vivaient dans la 

région569.   

À Fernando Poo, les Méthodistes sont confrontés aux difficultés sanitaires et climatiques. 

Certains décèdent570. Mais ils persévèrent dans leur œuvre évangélisatrice. Les Fernandins 

leur apportent une aide financière substantielle. À ce sujet, le révérend Boocock affirme: 

“during the last twelve years, the Church at Santa Isabel has raised more money for the 

African Fund than any church in Primitive Methodism (…) This  has been done without 

an immense struggle and many instances of real self-sacrifice”571. Parallèlement, certains 

Fernandins comme William Baleycorn, rejoignent l’équipe des pasteurs. Lors des assises 

de la Conférence Générale des Méthodistes de 1872, le Révérend Boocock déclare:  

W. N. Baleycorn joined the Church and under the guidance of the missionaries, he began to acquire 

knowledge and already gave proof of that capacity, steadiness and usefulness so conspicuous in his 

subsequent career. (…) The best thing the Fernandians ever did was to give the Rev.W. N. Baleycorn 

to work to the ministry. Mr. Baleycorn is a fine Christian, gentleman, and a faithful minister of the 

Lord Jesus Christ”572.  

Des conflits opposent les missionnaires catholiques espagnols aux pasteurs méthodistes 

anglais. Les premiers affirment propager « la religion de la vérité » et accusent les seconds 

d’hérésie et de prosélytisme. C’est en réalité l’opposition séculaire entre les deux religions 

                                                 

569 Boocock, N.Op.Cit., pp. 15-17. 
570 Mesdames Maylott, Boocock et Buckenham, ou encore le révérend Luddington et son épouse, les 

révérends Blacburn et Barron. Ils sont inhumés à Santa Isabel. 
571KENDALL, H. B. (Rev). The origin and history of the Primitive Methodist Church. Vol II. London: 

Edwnin Dalton, 1906, pp. 496-497. 
572KENDALL, H. B. (Rev). The origin and history of the Primitive Methodist Church. Vol II. London: 

Edwnin Dalton, 1906, p. 491. 
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du christianisme. L’île de Fernando Poo se transforme à nouveau en champ de batailles 

religieuses et en centre de rivalités hispano-britanniques. L’hégémonie culturelle et 

linguistique constitue l’enjeu de cette « croisade ». Les Jésuites affrontent les Méthodistes 

jusqu’en 1872, année où ils abandonnent définitivement l’île. Nathaniel  Boocock écrit:  

Fernando Poo belongs to Spain. The Jesuits have a mission on the island. (…) The inference is 

obvious; for the Society of Jesus it is in its essence always the same. However, it may choose to vary 

its methods. That we have still a footing on the island is not due to the good will of the Jesus Padres. 

But for the courage and tact of our representatives, and to might of England in the background, we 

must have been driven from the island years ago
573. 

En raison du contexte politique espagnol, les Gouverneurs Généraux qui se succèdent à 

Fernando Poo de 1870 à 1875 tolèrent la présence des méthodistes574. Ils respectent la 

liberté de culte. Les pasteurs anglais exercent leurs activités en toute quiétude. En 1874, le 

pronunciamiento du Général Arsenio Martínez de Campos entraîne la fin de la Première 

République. En 1875, la monarchie est restaurée en Espagne. Alfonso XII, fils d’Isabel II, 

accède au trône. C’est la fin de l’état de grâce des méthodistes à Fernando Poo. Ainsi, le 

Gouverneur Général espagnol engage des mesures répressives à leur encontre. Elles 

affectent l’instruction en langue anglaise et la diffusion du protestantisme. D’une part, les 

écoles du dimanche sont fermées, celles du jour  ne sont autorisées à fonctionner que deux 

jours par semaine575. Les cours de couture dispensés aux jeunes filles bubi sont suspendus. 

D’autre part, les processions, les offices religieux du soir et la chorale sont interdits. La 

cloche de l’église méthodiste est réduite au silence tout comme les cérémonies funèbres et 

les enterrements. Les pasteurs et les fidèles subissent des offenses et des humiliations 

publiques. Ils vivent en permanence dans la peur. Le Gouverneur Général les intimide 

régulièrement dans son bureau ou dans les missions. En cas de résistance, les pasteurs 

méthodistes sont condamnés à verser de lourdes amendes ou expulsés de l’île. Ces 

                                                 

573KENDALL, H. B. (Rev). The origin and history of the Primitive Methodist Church. Vol II. London: 

Edwnin Dalton, 1906, p. 492. 
574À ce propos, Henry Roe écrit: “both missionaries, accompanied by Mr. Frank Wilson as friend and interpreter, 

visited the Spanish Governor, Señor Ocana, who gave us a kind and hearty welcome. He enquired whether 

we were in the Church of England, and also concerning our wives. He then said he should be pleased to aid 

us in any way he could, and invited us to his house at Basili, six miles up the mountain, for the good of our 

health. (…) His Excellency appears a perfect gentleman, and besides inviting us share his hospitality, makes 

us most sincerely hope that his people and ours may ever be the best of friends”. ROE, Henry (Rev.). Op.Cit., 

pp. 30-31. 
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sanctions sont appliquées aux  révérends Holland, Maylott et Roe. Le pasteur Maylott ne 

reviendra à Fernando Poo que grâce à l’intervention du gouvernement britannique. Son 

état de santé s’étant dégradé pendant ses dix-huit mois d’exil, il mourra et sera inhumé à 

Santa Isabel576. L’arrivée en 1883 des Clarétains ravivent les conflits, et ce jusqu’à 

l’établissement du franquisme577. Les indigènes sont contraints de fréquenter les écoles 

publiques ou privées catholiques espagnoles578. Les Clarétains tentent également de 

récupérer les fidèles de l’Église Méthodiste en discréditant les pasteurs anglais et en 

intensifiant la propagation de la religion catholique à Fernando Poo. S’exprimant sur ces 

différends qui opposent les pasteurs méthodistes anglais aux missionnaires catholiques 

espagnols à San Carlos, Nathaniel Boocock souligne : 

The Governor (…) had issued and edicted a decree requiring all the children to attend the Government 

school twice daily, thus practically closing our school. About time 12 Roman Catholic Priests arrived, 

full of zeal, overflowing with enthusiasm and set to work with dogged determination to get charge of 

the Government School, ruin our church and convert our missionary. (…) The padres over-estimated 

their ability and under-estimated the common-sense of the coloured people. They soon found that 

nothing could be accomplished by telling our people that all who attended our Church were going to 

hell. Their next move was to circulate Roman Catholic books, but they were soon checkmated by the 

spread of the Protestant literature579. 

Malgré les persécutions, les Méthodistes veulent maintenir le protestantisme. Ils sollicitent 

les ministres britannique et espagnol des affaires étrangères580. En outre, deux hauts 

responsables de l’Église Méthodistes se rendent sur l’île afin d’améliorer les relations 

avec les autorités coloniales espagnoles581. Les pasteurs persévèrent dans leur mission. Le 

                                                                                                                                                         

575Clausura de la Escuela del domingo de la Misión Metodista y aplicación del R.O. de 2 de octubre de 1876. 

Archivo General de la Administración, Caja 677, África/Guinea. 
576KENDALL, H. B. (Rev). The origin and history of the Primitive Methodist Church. Vol II. London: 

Edwnin Dalton, 1906, pp. 492-494. Lire aussi sur ce sujet, Bocoock, N. Op.Cit, pp. 17-19 et pp. 24-26. 
577C’est le cas du révérend  W. Cooper. Reverend W. Cooper: complaint against Fernando Po Government, 

1926. The National Archives, FO/458/95. Sur cette question, consulter aussi: Asuntos del cierre de las 

escuelas metodistas de la Isla de Fernando Póo y reclamaciones de varios protestantes (1885-1901). Archivo 

General de la Administración, Caja 678, África/Guinea. 
578 Sur ces conflits religieux, lire: « Estado religioso y moral de los habitantes de Fernando Póo », Memoria del 

Rmo. P. Perfecto de las Misiones de Fernando Póo al Ministro de Ultramar, 2 de septiembre de 1885, in 

Boletín Religioso de la Congregación de Misioneros Hijos del Inmaculado Corazón de María, núm. 19, 30 

de abril de 1886. Madrid: Imprenta A. Peréz Dubrull, 1886, pp. 192-195. 
579BOOCOCK, Nathaniel.Op.Cit, p. 23. 
580BOOCOCK, Nathaniel. Op.Cit, p. 26. 
581The Foreign Office:  Expresses thanks for the arrangements made in connection with the visit of a deputation 

from the Primitive Missionary Society in Fernando Po, 8th May 1906. The National Archives, 

FO/367/15/364. 
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Révérend Brunet résume leurs objectifs en ces termes: « we intend to remain, and cover 

the whole island with Primitive Church (...). We seek to honour its engagement by 

endeavouring to evangelize the island. As the sole representative of Protestantism of the 

island, we are bound to spread its principles amongst the people”582. 

À Fernando Poo, les Méthodistes luttent contre la sorcellerie, la polygamie et surtout 

l’alcoolisme qu’ils constatent chez les habitants de l’île. Cette démarche correspond aux 

enseignements d’un des fondateurs de l’Église Méthodiste. Le pasteur Wesley avait 

proscrit la consommation de l’alcool. Cette boisson qu’il considérait comme une source 

de péché et de paupérisation583. Les méthodistes célébraient l’eucharistie avec du jus de 

raisin non fermenté. À propos des fidèles de Fernando Poo, Nathaniel Boocock souligne:  

 I am sorry to learn that there is a growing tendency among the Fernandians to trade with these 

solutions (rum and gin) on the assumption that they are a necessity, being so much as a common 

currency as pounds, shillings, and pence are to us in England (…) The white man’s drink is working 

deadly and increasing havoc and making our labour doubly difficult, and in some instances terribly 

threatening it. Our representatives, however, are bravely battling against its destructive operation
584. 

La question linguistique constitue également un des enjeux de l’évangélisation. Au début, 

les pasteurs méthodistes se servent d’interprètes indigènes tels que samuel Antliff Hooree 

ou Peter Bull585. Convertis de l’Église Méthodiste, ils sont alphabétisés à l’École du 

dimanche. Toutefois, les Méthodistes souhaitent diffuser l’évangile à travers la langue 

bubi. D’une part, ils traduisent les prières et les chants religieux en langue bubi586. D’autre 

part, ils entreprennent  l’équipement linguistique de cette langue bantoue. Avec l’aide de 

fidèles bubi, le Révérend Parr constitue un dictionnaire bilingue (bubi-anglais) et un 

manuel de grammaire bubi. Cet ouvrage est publié en 1881. Il comprend quatre volume et 

                                                 

582KENDALL, H. B. (Rev). The origin and history of the Primitive Methodist Church. Vol II. London: 

Edwnin Dalton, 1906, p. 495. 
583 Il est l’auteur de « Letter to an alcoholic ». 
584KENDALL, H. B. (Rev). The origin and history of the Primitive Methodist Church. Vol II. London: 

Edwnin Dalton, 1906, p. 492. 
585À propos de Peter Bull, Nathaniel Boocock écrit: “Peter was a Bubi, who in early life came to live in Santa 

Isabel. In this way he became civilized and acquired some knowledge of the English language. He became 

one of the first interpreters. Peter was told that his conversion was the work of the Spirit of God, and at once 

pointed to Jesus Christ. After this great event there was a marked improvement in his interpreting, and the 

missionaries had some difficulty in restraining him from addind a lot of his own message”. BOOCOCK, 

Nathaniel. Op.Cit., pp. 13-14. 
586À ce propos, se référer à: Primitive Methodist Missionary Society. Hymns sung by the Christian Bubis, in 

connection with the Primitive Methodist Mission, George’s Bay. Fernando Po, George’s bay: 1881. 
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paraît sous le titre de PARR’s bubi and English Dictionary with notes on grammar587. Les 

premiers travaux lexicologiques et syntaxiques du bubi ont commencé en 1873. Avec 

l’arrivée du Révérend Parr en 1875, ils ont connu une impulsion. Ce pasteur méthodiste 

était philologue de formation. Sa contribution a donc été essentielle à l’aboutissement du 

projet. Il a étudié minutieusement la langue bubi et a proposé une graphie et une 

grammaire. À l’issue de ces travaux, la Bible, les prières et les chants religieux sont  

traduits en langue bubi. Des pasteurs bubi sont formés et le bubi devient la langue 

liturgique, ce qui facilite l’évangélisation des Bubi, y compris dans les zones rurales. Le 

nombre de fidèles s’accroît substantiellement.  De 1870 à 1904, une trentaine de pasteurs 

méthodistes exercent leur ministère à Fernando Poo. Parmi les pionniers, se trouvent les 

Révérends Roe, Burnett, Maylott, Holland et Luddington arrivés à Fernando Poo, 

respectivement en 1870, 1872 et 1873. À la fin du XIXe siècle, Santa Isabel est l’apanage 

culturel du  Royaume-Uni. La culture anglo-saxonne, la langue anglaise et la religion 

protestante sont restées intactes au sein de la communauté créole de la ville.  

3.1.3- la réglementation des écoles protestantes588 

Comme nous l’avons souligné, les missions protestantes se sont maintenues dans la 

Colonie. Elles étaient implantées principalement sur les îles de Fernando Poo et de 

Corisco. L’État espagnol, à travers une réglementation stricte, va contrôler l’expansion du 

protestantisme et l’usage de la langue anglaise dans la Colonie. En 1923, la Mission 

Méthodiste britannique adresse aux autorités espagnoles une demande d’autorisation de 

création d’écoles à Fernando Poo. Le gouvernement espagnol répond favorablement à 

travers l’Arrêté du 6 septembre 1923. Toutefois, cette autorisation est soumise aux 

conditions suivantes: 

- la séparation géographique de l’école et de la chapelle ; 

- la présentation du programme scolaire au Gouverneur Général espagnol pour 

information et approbation ; 

- l’enseignement de la langue espagnole ; 

                                                 

587PARR’s Bubi and English Dictionary with notes on grammar. George’s bay, Fernando Poo: Primitive 

Methodist Mission Press, 1881. Sur  ce sujet, lire aussi les commentaires de Nathaniel Bocoock. Op.Cit, p. 

54. 
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- l’enseignement de l’histoire et des institutions de l’Espagne. 

Les écoles protestantes sont soumises également aux inspections du Gouverneur Général 

espagnol de la Colonie ou de ses délégués. Le 21 avril 1926, un arrêté de la Direction 

Générale du Maroc et des Colonies réglemente le fonctionnement des écoles méthodistes. 

Ce texte leur accorde une autorisation de fonctionnement à condition que les 

enseignements qu’elles dispensent ne portent atteinte ni à l’ordre public, ni à l’intégrité du 

territoire colonial. Par ailleurs, l’espagnol doit obligatoirement figurer dans le programme 

scolaire au même titre que les autres langues. Les écoles méthodistes et les enseignants 

sont soumis aux inspections du Gouverneur Général ou de ses représentants. Suite à cet 

arrêté, le responsable de la Mission Méthodiste de Santa Isabel sollicite l’administration 

coloniale espagnole le 30 septembre 1926. Il adresse à l’Inspection de l’Enseignement le 

programme scolaire et le règlement intérieur de la future école privée protestante de la 

capitale coloniale. L’autorisation d’ouverture de l’établissement scolaire lui est délivrée. 

Suivant la procédure en vigueur dans la Colonie, des écoles méthodistes sont ouvertes à 

San Carlos, Laka et Cupapa en février 1928. Le 16 mars 1936, un collège doté d’un 

internat est aussi fondé à Botenos.  

Les autorités coloniales espagnoles imposent à la Mission Méthodiste l’usage exclusif de 

la langue espagnole. Les programmes homologués comprennent : la lecture et l’écriture, la 

grammaire, l’arithmétique, l’histoire et la géographie de l’Espagne, les chants, les cours 

bibliques portant sur les extraits du Nouveau Testament. Ces exigences contraignent les 

pasteurs méthodistes à recruter des enseignants indigènes ayant reçu une instruction 

espagnole tels que W.F. Nicol. Le Révérend Pasteur Luddington écrit: 

Mr. Nicol (...) could speak the Spanish language. His mother, who had been a member of our Church 

at Santa Isabel, had recently died. (...). Prospects are brightening again at Banni, now we have fairly re-

established services. (…). The school work is fairly started at Banni. Our task is made more difficult 

by being compelled to teach Spanish as the Bubis have no anxiety in that direction. But I fancy as they 

find out they can only learn English by learning Spanish. They will yield and try to learn both 

together
589.  

                                                                                                                                                         

588Lire à ce sujet: ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Op.Cit, pp. 391-394; The National Archives: FO/458/90 et 

CO/554/124/18; Asuntos del cierre de las escuelas metodistas de la Isla de Fernando Póo y reclamaciones de 

varios protestantes (1885-1901). Archivo General de la Administración, Caja 678, África/Guinea. 
589BOOCOCK, Nathaniel. Op.Cit, p. 74. 
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Parallèlement, l’Église Méthodiste d’Angleterre poursuit la formation universitaire des 

pasteurs indigènes en Espagne. C’est ainsi qu’elle finance les études du  révérand 

Baleycorn à l’Université de Barcelone. À l’issue de trois années de formation, il obtient 

un diplôme universitaire lui permettant de dispenser des cours aussi bien dans 

l’enseignement primaire que secondaire à Fernando Poo590. 

Selon la réglementation en vigueur, les élèves des écoles méthodistes sont tenus de verser 

deux pesetas par mois. Le matériel scolaire est également à leur charge. Ainsi, 

l’administration coloniale garantit la diffusion de la langue espagnole et contrôle 

l’enseignement religieux. Elle limite aussi l’accès aux écoles méthodistes par le versement 

des frais de scolarité. Pendant ce temps, l’enseignement dans les écoles publiques ou 

privées catholiques est gratuit. 

Avec l’arrivée au pouvoir du régime franquiste, le gouvernement espagnol exige que les 

enseignants des écoles protestantes soient des ressortissants espagnols591. Face à cette 

impossibilité, la Mission Méthodiste est contrainte de fermer ses établissements scolaires. 

Par contre, le Gouverneur Général autorise la création d’une école étrangère britannique à 

Santa Isabel le 15 mars 1945. Elle était destinée aux sujets britanniques résidant dans la 

Colonie. Toutefois, le fonctionnement de cette école est minutieusement réglementé : 

- les élèves doivent être des sujets britanniques ; 

- l’enseignement de la langue espagnole est obligatoire cinq heures par semaine ; 

- l’école est soumise aux inspections des autorités administratives coloniales 

espagnoles. 

 

 

 

 

                                                 

590BOOCOCK, Nathaniel. Op.Cit, p. 27. 
591 « Las Misiones necesitarán autorización del Gobierno, y sólo podrán ejercerlas los españoles. También 

deberán ser españoles todos los maestros », artículo 12, D. 14 noviembre 1935. Administración local. 

Estatuto orgánico. B.O.C., 15 de diciembre de 1935; Confidential Telegram N° 950 from the Governor of 

Nigeria to the Foreign Office, 15th August 1940: « The Methodist Mission has now be given three months as 

from 12th July to comply with a Decree of December 1935, which requires that Mission may only be run by 

Spaniards and that all teachers in the school must be of Spanish nationality ». CO 554 124 18 019, The 

National Archives. 
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4.- Assimilation et discriminations 

Le Statut Organique de la Colonie du 11 juillet 1904 crée le « Patronato de indígenas »592. 

C’est un organisme public doté de personnalité juridique et d’autonomie financière. Les 

objectifs du « Patronato de indígenas » sont 593 : 

-veiller au développement de la culture espagnole dans la Colonie ; 

- la protection économique et  juridique des indigènes non émancipés ; 

- favoriser l’éducation, la moralisation et le bien-être des indigènes non émancipés ; 

- susciter et consolider l’adhésion à l’Espagne. 

La direction du « Patronato de Indígenas » est  constituée d’un Président (l’evêque ou le 

vicaire apostolique de la Colonie)594 ou le Gouverneur Général, un représentant du 

patronat, un secrétaire et un trésorier. L’institution comprend aussi une délégation 

régionale dans la partie continentale de la Colonie. Pour remplir les missions qui lui sont 

assignées, cette institution étatique crée des écoles rurales, des bibliothèques publiques et 

des musées comportant « les reproductions des chefs-d’œuvre de l’art espagnol ». Il 

organise régulièrement des conférences sur divers thèmes. Conformément à ses missions, 

le « Patronato de Indígenas » crée 44 écoles de 1928 à 1930. 3889 personnes y sont 

scolarisées. Parmi celles-ci figurent 3008 hommes et 881 femmes595.  

 Le décret royal du 17 juillet 1928, la loi du 21 avril 1949 et l’ordonnance du 7 mars 1952 

réglementent  le statut « Patronato de Indígenas »596. Ces textes attribuent au « Patronato 

de Indígenas » le pouvoir d’accorder l’émancipation aux indigènes sous certaines 

conditions. L’émancipation est réservée aux indigènes « ayant démontré de façon notoire 

                                                 

592R.D. 11 julio 1904. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C., 15 de enero de 1909. 
593Ibid, Artículo 34. 
594Quand les Républicains accèdent au pouvoir en Espagne, ils confient la direction de l’organisme au 

Gouverneur Général de la Colonie. Les missionnaires retrouvent cette fonction sous le régime franquiste. Se 

référer sur ce sujet à: D.G.G. 24 julio 1932. Patronato de Indígenas. Presidencia. B.O.C., 1 de agosto de 1932; 

O.G.G. 9 agosto 1937. Patronato de indígenas. Deroga D.G.G 24 julio 1932. B.O.C., 15 de agosto de 1937. 
595 ÁLVAREZ GARCÍA, H.R. Historia de la acción cultural en Guinea Española. Madrid: IDEA,  pp. 368-

369. 
596R.D. 17 julio 1928. Patronato Indígena. Estatuto. B.O.C, 1 de febrero de 1929 y siguientes; R.D. 17 julio 

1928. Política indígena. Reglamento. Emancipación. Gaceta del 19 de julio de 1928; L. 21 abril 1949. 
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leur culture intellectuelle et morale, ainsi que la capacité à gérer leurs biens et à se prendre 

en charge». La carte d’émancipation est délivrée sur la base de l’un des critères suivants : 

- l’obtention d’un diplôme universitaire, scolaire ou professionnel délivré par une 

université ou un établissement scolaire officiel espagnol ; 

- l’acquisition d’une expérience professionnelle minimale de deux ans dans un 

établissement agricole, industriel ou commercial; 

- le statut d’agent de l’administration coloniale. 

Les épouses et les enfants légitimes des indigènes émancipés bénéficient de plein droit de 

la carte d’émancipation. Ces dispositions sont renforcées par les décrets du 27 août et du 

29 septembre 1938597, ainsi que par la loi du 30 décembre 1944598. Selon ces textes 

«l’émancipation est un état et un droit que l’Espagne reconnaît aux indigènes à condition 

que ceux-ci démontrent une bonne moralité, un niveau culturel ou économique suffisant 

qui rende inutile la tutelle du  « Patronato de Indígenas ». Dès lors, ces indigènes 

bénéficient d’un changement de statut. Ils sont dotés de la capacité juridique. 

Théoriquement, ils jouissent des mêmes droits que les Espagnols. Ainsi, les indigènes 

émancipés peuvent disposer librement de leurs biens et les transmettre à leur progéniture, 

vendre des terrains et disposer de titres fonciers. Les émancipés acquièrent aussi des droits 

que l’on pourrait considérer comme négligeables, mais qui revêtent une certaine 

importance dans la société coloniale fortement stratifiée : par exemple le port d’armes à 

feu, le permis de chasse et la consommation des mêmes produits que les colons espagnols 

(huile d’olive, riz, farine de blé, vin et liqueurs, etc.).  

Cependant le statut d’émancipé, droit concédé gracieusement par les autorités coloniales, 

peut être retiré à tout moment si « l’émancipé démontre de manière notoire son incapacité 

à exercer convenablement les droits qui lui ont été octroyés ». Le Chef de Service des 

Impôts, de la Santé, les magistrats ou le notaire de la Colonie peuvent demander 

l’annulation de la carte d’émancipation s’ils estiment que « l’indigène émancipé concerné 

                                                                                                                                                         

Emancipación. Modos de adquirirla. B.O.C., 1 de junio de 1949; O. 7 marzo 1952. Patronato de Indígenas. 

Estatuto. B.O.C., 15 de abril de 1952. 
597Decreto 27 agosto 1938. Administración colonial. Ordenanza General, B.O.C., 1 de octubre de 1938; Decreto 

29 septiembre 1938. Patronato de Indígenas. Aprueba Estatuto. B.O.C, 1 de noviembre de 1938. 
598 Elle attribue l’émancipation totale et limitée aux indigènes. L. 30 diciembre 1944. Política indígena. Reforma 

régimen capacidad civil indígena. B.O.E., 2 de enero de 1945. 
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ne fait pas bon usage des droits civils qui lui ont été conférés ». De même, le Gouverneur 

Général dispose, dans certains cas précis,  de la faculté d’annuler ou de retirer 

provisoirement la carte d’émancipation.  

Au regard de cette législation qui créé le statut d’émancipé, l’indigène est apprécié et 

récompensé selon le degré d’assimilation de la langue et de la culture espagnole. 

Cependant, l’assimilation  provoque l’aliénation culturelle et l’altération de la 

personnalité. Les émancipés adoptent un nouveau mode d’être et de vie. Sur le plan social, 

l’attribution de la carte d’émancipation donne naissance à une « élite indigène 

hispanisée ». Le nouveau statut permet aux émancipés d’acquérir du prestige social au 

sein de la population indigène. Cette situation occasionne des divisions et une fracture 

sociale. Deux statuts juridiques et de contrôle social coexistent dans la Colonie. D’une 

part, la Métropole reconnaît des droits aux émancipés à travers une législation stricte et 

précise.  D’autre part, l’écrasante majorité des indigènes est placée sous la tutelle de l’État 

espagnol. Les indigènes non-émancipés sont des « individus de couleur » qui ne 

remplissent pas les critères susmentionnés. De ce fait, ils sont privés de la carte 

d’émancipation. Considérés comme mineurs irresponsables, ils sont à ce titre placés sous 

la tutelle de l’État espagnol à travers un organisme : le « Patronato de Indígenas ».  

Sur le plan juridique, conformément aux dispositions de l’article 77 du Décret Royal du 

17 juillet 1928599, le « Patronato de Indígenas » est le tuteur légal des indigènes non 

émancipés. Il les représente dans tous les actes de la vie qui requièrent la capacité 

juridique: signature de contrats, ventes, cessions, acquisitions de biens immeubles, dettes 

et garanties sur les biens, comparution en justice, obligations personnelles d’une valeur 

supérieure à mille pesetas. Tous ces actes nécessitent l’autorisation du « Patronato de 

Indígenas» pour qu’ils soient valables et aient un effet légal. Dans le cas contraire, l’acte 

est nul et considéré comme un délit. Le partenaire de l’indigène dans toute  « transaction 

illicite » est sévèrement sanctionné. Officiellement, ces mesures sont appliquées pour 

éviter que « l’indigène incapable » ne contracte de dettes onéreuses, ne réalise des ventes 

ruineuses, ne dilapide ses biens ou ne signe des contrats invalides. Le « Patronato de 

                                                 

599R. D. 17 julio 1928. Patronato Indígena. Estatuto. B.O.C, 1 de febrero de 1929 y siguientes. 
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Indígenas » exerce aussi en justice, en lieu et place des indigènes non émancipés, les 

droits, actions et exceptions de tout type600. 

La Curadía Colonial comporte quant à elle deux objectifs : favoriser la civilisation de 

l’indigène par le travail et procurer des ouvriers et des domestiques indigènes à 

l’administration coloniale, aux industriels, aux exploitants agricoles et forestiers, aux 

commerçants et aux particuliers espagnols. La Curadía Colonial  porte son  avis sur les 

contrats de travail, veille au paiement des salaires et contrôle les conditions de travail601. 

En général, les salaires ne sont pas versés intégralement jusqu’à la fin du contrat. Le 

travailleur est donc lié et ne peut rompre son engagement. Le colonisateur espagnol 

considère le travail des indigènes comme un processus civilisateur, qui est censé intégrer 

la population indigène dans le mode de production capitaliste. Le travail est une des 

potentialités économiques de la Colonie, indispensable à l’exploitation des territoires. Le 

projet civilisateur trouve dans le travail des indigènes, un moyen de rendre compatible 

l’objectif de civiliser et assurer le profit des colons et de l’État espagnol. Néanmoins, les 

indigènes opposent de la résistance à cette nouvelle forme d’esclavage, ou mieux au 

« néo-esclavage »602.   

Les non-émancipés sont également privés du droit d’accès à la propriété foncière et sont 

corvéables dans les plantations et les chantiers publics. Ces dispositions constituent des 

mesures incitatives à l’assimilation des indigènes. En effet, le statut d’émancipé leur 

permet de bénéficier d’avantages sociaux et économiques. Ils peuvent les acquérir à 

travers l’instruction et la culture espagnole. La scolarisation se trouve ainsi valorisée. Par 

ailleurs, l’institution de l’émancipation des indigènes oblige les Fernandins à s’hispaniser. 

Au début de la colonisation espagnole, les conflits culturels et linguistiques opposent cette 

population créole aux Jésuites, aux Clarétains et aux administrateurs coloniaux. Ces 

derniers veulent transformer l’identité linguistique et culturelle des Fernandins. Les 

missionnaires espagnols considèrent que le catholicisme est la « religion de la vérité », et 

le protestantisme, celle de « l’erreur ». Comme nous l’avons déjà souligné, les Fernandins 

                                                 

600 Artículo 23, Decreto del 29 de septiembre de 1938 que regula el Estatuto del Patronato de Indígenas. Sur 

cette question, se reporter aussi à: O.G.G. 4 abril 1950. Patronato Indígenas. Reglamento concesión créditos. 

B.O.C., 15 de abril de 1950; O.G.G. 9 febrero 1951. Política indígena. Tramitación Peticiones de indígenas 

no emancipados. B.O.C., 1 de marzo de 1951. 
601R.O. 6 agosto 1906. Trabajo indígena. Reglamento, Artículo 1. B.O.C., 15 junio 1908. 
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s’opposent à l’instruction de leurs enfants dans les écoles de la Colonie. Ils ont aussi 

conservé des liens étroits avec l’Angleterre. Les Fernandins ont également contribué  au 

maintien du Pidgin English, au développement de la langue anglaise et de la religion 

protestante à Fernando Poo. 

Toutefois, le  prestige social et économique des Fernandins dans la Colonie oblige les 

autorités coloniales espagnoles à collaborer avec eux. Elles leur accordent d’importantes 

concessions de terres sur l’île. Les Fernandins s’implantent donc dans le sillage de 

l’administration coloniale. Riches propriétaires terriens, ils s’investissent dans les cultures 

commerciales pérennes. Ils se spécialisent dans la plantation, le transport et la 

commercialisation du café, du cacao et de l’huile de palme. Les Fernandins servent 

également d’intermédiaires pour le recrutement de la main-d’œuvre locale et étrangère. La 

prospérité économique et commerciale de la Colonie profite aussi aux grandes familles 

fernandines telles que Vivour, Barleycorn, Jones, Dougan, Balboa, Lolin. Ces riches 

exploitants agricoles recrutent la main-d’œuvre en Sierra Leone. Le pouvoir économique 

des Fernandins se trouve renforcé.  

Néanmoins, la réglementation de l’enseignement dans les écoles protestantes et 

l’attribution de la carte d’émancipation les obligent à s’hispaniser. Pour préserver leurs 

intérêts économiques, les Fernandins adoptent une stratégie opportuniste et pragmatique. 

D’une part, ils collaborent avec les missionnaires et se trouvent contraints d’inscrire leurs 

enfants dans les écoles espagnoles. Certains poursuivent leur formation en Espagne. 

D’autre part, ils pratiquent « la tactique du double jeu » qui  consiste à adopter la langue 

espagnole en public, mais l’anglais ou le Pidgin English en privé ; à se rendre en l’espace 

d’une journée  aussi bien au culte catholique que protestant. Les Fernandins maintiennent 

aussi leur identité culturelle européenne. Celle-ci les rapproche des Espagnols et les 

distingue des indigènes. À ce propos, José Más écrit: 

Los Fernandinos han  nacido en la isla y descienden de familias ya civilizadas de Sierra Leone, 

Monrovia y otros puntos de África. Son los aristócratas de San Isabel. Todos hablan el español, aunque 

entre ellos se entienden en inglés. Algunos son dueños de importantes plantaciones de cacao y de 

hermosas factorías. Hacen sus compras en Inglaterra y miran a los españoles con cierta desconfianza. 

Siguen las costumbres de la raza anglosajona y celebran todas las tardes el five o’clock tea con 

                                                                                                                                                         

602 Nous empruntons l’expression à Ibrahim Sundiata. 
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puddings y otros dulces clásicos. Son buenos cristianos y acatan y se inclinan ante todas religiones. Es 

digna de imitarse su ejemplar tolerancia. Los días de fiesta, por la mañana acuden a oír misa a la 

iglesia católica, y por la tarde van a la protestante. Repartiendo su fe por igual en ambos sitios, reposan 

la conciencia tranquila. Los domingos se pasean con gravedad por las calles de Santa Isabel. Las 

mujeres, vestidas según el último figurín y con sombrero parisiense, dan el brazo a su marido, que suda 

horriblemente emparedado en una levita o en un chaqué de buen corte. Cubre su cabeza una alta y 

luciente chistera. Estos aristócratas señores organizan bailes, a las cuales es invitada la colonia blanca 

(…)  Yo galantemente, con irreprochable compostura, conduzco a mi linda pareja a un gabinetito, 

donde le ofrezco un pedazo de pudding y una copa de champán Moet Chandon
603. 

 

                                                 

603 MÁS, José. Op.Cit. pp. 118-119. 
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Chapitre IV: Le rôle de la justice et des Forces Armées 

1- L’assimilation juridique 

La justice coloniale désigne le système judiciaire que le colonisateur a organisé en 

Guinée Espagnole. Nous l’opposons à la justice préhispanique. Celle-ci renvoie aux 

institutions et aux procédures judiciaires endogènes c’est-à-dire celles qui sont propres 

aux peuples indigènes de la Colonie. En Guinée Espagnole, le droit et les institutions 

judiciaires émanent de la volonté du colonisateur d’imposer sa culture et son sens de la 

justice. Pour ce faire, deux méthodes sont mises en pratique : l’assimilation et l’adaptation 

juridique. D’une part, la stricte application de la législation de la Métropole à l’élite 

indigène assimilée à la culture espagnole -dans ce cas, le colonisateur désormais en terre 

conquise fait table rase de l’existant-. D’autre part, la création d’un « droit coutumier » 

destiné aux indigènes en cours d’assimilation, ce qui entraîne la révision des us et 

coutumes locales afin de les adapter aux impératifs de « la mission civilisatrice ». 

Dans ce qui suit, nous nous proposons de décrire ces deux modèles d’institutions 

judiciaires, avant d’examiner les conflits interculturels liés à la mise en œuvre de la justice 

coloniale.  

1.1- La justice préhispanique et coloniale 

Au sein du royaume bubi, c’est un expert judiciaire ou le Tribunal Général qui examinait 

les cas en fonction de la gravité des faits. Chaque village était doté d’un expert judiciaire 

(ula melo). Celui-ci était désigné par le roi, juge suprême du peuple bubi. Les experts 

judiciaires portaient un titre honorifique (So’a). Ils étaient choisis sur la base du mérite: la 

connaissance du droit et l’habileté à régler les litiges. Ces juges accrédités traitaient des 

conflits opposant les habitants d’un village et des délits (vols, désobéissance ou 

irrévérence à l’égard des autorités). En revanche, les crimes (adultère, homicide, rébellion 

contre le roi, impiété, blasphème et profanation des lieux sacrés) étaient du ressort du 

Tribunal  Général (lohua). Il siégeait dans le village où le crime avait été commis. 

Convoqué par le chef de district, le Tribunal Général réunissait les notables et les experts 

judiciaires de la localité concernée. 
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Dans la société Fang, c’est le chef de famille  qui possédait les pouvoirs étendus. Les 

affaires qui dépassaient le cadre familial étaient jugées lors d’une palabre (diffamation, 

calomnie, vol, litiges entre clans). La palabre réunissait les chefs de clans et les experts en 

matière judiciaire (ntele mejo). Dans les cas graves (adultère, homicide, sorcellerie, 

mariage endogamique, refus de participation à un rite initiatique), c’est le Ngil qui 

exerçait les fonctions de justice et de police. 

Les Ndowe réglaient les litiges à l’intérieur du clan et de la famille. Chaque clan était 

pourvu d’un juge accrédité. Celui-ci était désigné en fonction de son expertise judiciaire et 

de son prestige social. Les litiges (kanda) lui étaient soumis et ses décisions acceptées. En 

cas d’adultère et d’homicide, un tribunal spécial composé de plusieurs juges rendait 

justice. 

Dans la société Ambo et après le départ des Portugais, le gouverneur, les sacristains et les 

doyens d’âge se constituaient en tribunal suprême. Ils jugeaient les délits et les cas de 

sorcellerie. Leurs décisions étaient confidentielles et inviolables. Un grand crucifix fixé à 

l’entrée de la case à palabre sanctifiait les lieux. C’est aussi devant ce symbole religieux 

que les serments étaient jurés et les sentences lues. Le gouverneur, les sacristains et les 

doyens d’âge établissaient également les lois et les règlements de l’île. 

Les Fernandins se distinguaient par leur culture anglo-saxonne. Celle-ci se reflétait aussi 

dans le domaine judiciaire. Ainsi, ils appliquaient le droit britannique. La procédure orale 

et inquisitoire dénommée Equity était réservée aux affaires commerciales et au droit de la 

famille (faillites, divorces, testaments, successions). La Common Law, écrite et 

inquisitoire, se basait sur la jurisprudence. Elle traitait des crimes, des contrats et de la 

responsabilité civile. C’est le tribunal de Sierra Leone qui était compétent en matière 

judiciaire. 

L’action coloniale espagnole a introduit des changements en matière juridique. En Guinée 

Espagnole, la justice est rendue à travers une réglementation établie et des organes 

judiciaires précis. Cette réglementation évolue tout au long de la colonisation. Selon les 

dispositions décret royal de 1872, le Gouverneur Général exerce les fonctions de juge de 
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première instance604. Les affaires judiciaires qui relèvent de la deuxième instance sont 

transmises au Tribunal de La Havane605. Le décret royal de 1880606 confère au 

Gouverneur Général les pouvoirs de nommer le juge municipal et de première instance de 

Fernando Poo,  choisi parmi les ressortissants espagnols majeurs, résidant sur l’île depuis 

au moins deux ans, propriétaires d’une exploitation agricole et se distinguant par la 

parfaite maîtrise de la langue espagnole. Dans les autres possessions espagnoles du golfe 

de Guinée, c’est le Gouverneur Général, assisté de son Secrétaire qui exerce les fonctions 

de juge de première instance en matière civile et criminelle, et en fonction de l’importance 

et de la gravité des faits. Les appels en deuxième instance relèvent des compétences du  

Tribunal de Las Palmas607.   

Le décret royal du 17 février 1888 confirme les critères de nomination des juges de 

première instance de Fernando Poo608. Sur  l’île, le décret crée trois postes de juges 

municipaux et de première instance : Santa Isabel, San Carlos et Concepción. Dans les 

autres possessions espagnoles du golfe de Guinée, c’est le Secrétaire du Gouverneur 

Général qui exerce les fonctions de juge de première instance. Le Tribunal de Las Palmas 

reste compétent en deuxième instance609. 

 Dans le souci d’accélérer les procédures judiciaires et de créer une justice de proximité, 

les décrets royaux du 27 juillet 1905610, du 31 janvier 1907611  et du 16 novembre 1909 

attribuent les fonctions de juges de première instance et d’instruction aux  Gouverneurs 

adjoints de Bata et d’Elobey, ainsi qu’au Délégué d’Annobon. En matière civile, leurs 

compétences se limitent aux affaires d’une valeur maximale de cinq cents pesetas. En 

pénal, ils bénéficient de toutes les prérogatives pour instruire et sanctionner les infractions 

mineures. En cas de délit, ils mènent les enquêtes préliminaires, résument les faits et 

constituent un dossier qu’ils transmettent au juge de Santa Isabel. Par contre, ils sont 

                                                 

604R. D. 26 octubre 1872. Administración local. Estatuto orgánico, Artículo 7. Gaceta de Madrid del 28 de 

octubre de 1872. 
605 Artículo 8. 

606R. D. 26  noviembre  1880. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta del 28 de noviembre de 1880. 
607 Artículo 5. 

608R. D.  17  febrero 1888. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta del 26 de febrero de 1888. 
609 Artículo 5. 
610 R. D.  27  julio 1905. Justicia. Funciones Delegados Gobierno. Gaceta del 2 de agosto de 1905. En 1905, la 

Guinée Espagnole compte quatre districts: Annobón, Bata, Fernando Póo et Elobey.  
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habilités à résoudre tout litige entre les indigènes « susceptibles de porter atteinte à la paix 

entre les tribus »612. Conformément au décret du Gouverneur Général du 7 mars 1912, les 

litiges professionnels relèvent  de la compétence de la « Curadía Colonial »613. 

En 1938, le Général Franco, Chef de l’État espagnol, signe un décret qui introduit deux 

innovations dans le système judiciaire colonial614 : d’une part, le droit espagnol est réservé 

aux Espagnols et aux indigènes émancipés de la Colonie - il fonctionne selon la législation 

en vigueur dans la Métropole615- ; d’autre part, le « droit coutumier » est destiné aux 

indigènes non émancipés; il s’appuie sur les « coutumes des ethnies »616. Toutefois, 

l’application de ces coutumes est soumise à deux conditions. Elles ne doivent pas 

constituer une menace pour l’ordre public. Elles doivent également se conformer à la 

morale et à l’action civilisatrice de l’État espagnol617.  

L’organisation des juridictions indigènes est hiérarchisée en trois niveaux  suivant la 

nature du litige618. On distingue les tribunaux des villages, les tribunaux de districts et le 

Tribunal Supérieur Indigène.  

Les Tribunaux des villages: ils sont constitués de six chefs de villages en Guinée 

Continentale Espagnole et de deux sur l’île de Fernando Poo. Ils  sont présidés par 

l’administrateur territorial espagnol local619. En matière civile, leurs compétences sont 

illimitées et recouvrent essentiellement le droit de la famille. En matière pénale par contre, 

leurs compétences sont limitées aux litiges d’une valeur inférieure ou égale à cinq cents 

pesetas. De même, les sanctions contenues dans les décisions de  ces tribunaux, ne 

peuvent excéder mille pesetas ou un an d’emprisonnement620.   

                                                                                                                                                         

611 R.O. 31 enero 1907. Justicia. Facultades Subgobernadores y Delegado. Annobón. B. 1 abril 1907. Se 

référer aussi à: Reorganización de la Administración de justicia, 1905-1907. Archivo General de la 

Administración, Caja Núm. 71, África/Guinea. 
612 D.G..G. 16 noviembre 1909. Justicia. Funciones Subgobernadores y Delegado Annobón. B.O.C., 1 de 

diciembre de 1909. 
613D.G..G.. 7 marzo 1912. Curadía Colonial. Competencia entender cuestiones braceros. B.O.C.,  15 de 

marzo de 1912. 
614 D. 10 noviembre 1938. Justicia. Organiza la indígena. B.O.C., 15 de enero de 1938. 
615 Capítulo II: De los justiciables, artículo 6. 
616 Capítulo II: De los justiciables, artículo 5. 
617 Capítulo III: De las normas de derecho aplicables, artículo 7. 
618 Capítulo IV: De la planta, organización y competencias de los Tribunales indígenas. 
619 Artículo 12. 
620 Artículo 16. 
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Les Tribunaux de districts sont quant à eux composés de deux chefs de villages et  

présidés par les juges des districts concernés621. Ils règlent les litiges d’un montant 

supérieur ou égal à cinq cents pesetas et examinent les recours relatifs aux décisions 

rendues par les Tribunaux des villages. Concernant les affaires relevant de la compétence 

du Tribunal Supérieur Indigène, ce sont les Présidents des Tribunaux de district qui 

résument les faits et transmettent les dossiers622.  

Le Tribunal Supérieur Indigène siège à Santa Isabel, capitale de la Colonie. Il est présidé 

par le Juge de Première Instance de la ville de Santa Isabel. Ce juge est assisté dans ses 

fonctions de quatre adjoints. Ceux-ci sont obligatoirement des indigènes émancipés, deux 

résidant en Guinée Continentale Espagnole et deux à Fernando Poo. Ces indigènes traitent  

uniquement les affaires relevant de leur district623. En matière civile, le Tribunal Supérieur 

Indigène examine les recours concernant les décisions des Tribunaux de districts. En 

pénal, il instruit les dossiers transmis par les juridictions de niveau inférieur624. Les 

décisions du Tribunal Supérieur Indigène servent de jurisprudence dans la Colonie et sont 

publiées dans le Bulletin Officiel des Territoires Espagnols du golfe de Guinée625.  

Le « Patronato de Indígenas » et les organismes qui lui sont rattachés (La Curadía 

Colonial, par exemple) interviennent dans la procédure judiciaire. Tout en respectant 

l’indépendance des Tribunaux, leurs actions en justice s’effectuent dans le cadre de la 

tutelle des indigènes non émancipés626.  Le fonctionnement de la justice européenne est 

réglementé le 22 décembre 1938627. Les organismes judiciaires comprennent : les juges de 

district, le juge de première instance et d’appel, le Tribunal Colonial, le Tribunal de 

Madrid et la Cour Suprême d’Espagne628. 

De tout ce qui précède, il ressort que l’espagnol est la langue dominante de la justice 

coloniale. Les juges et employés de la justice coloniale sont des ressortissants espagnols 

ou des indigènes émancipés. La maîtrise de la langue espagnole est le critère déterminant 

                                                 

621 Artículo 12. 
622 Artículo 17. 
623 Artículo 12. 
624 Artículo 18. 
625 Artículo 19. 
626 Artículo 26. 
627L. 22 diciembre 1938. Justicia. Estatuto de la  europea. B.O.C., 1 de febrero de 1939. 
628 Capítulo II: De la planta y organización de los Tribunales europeos, artículo 5. 
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du choix des ces juges. Par ailleurs, les comparutions et les procès se déroulent en 

espagnol. Les minutes des audiences sont rédigées dans cet idiome par des fonctionnaires 

espagnols de l’administration coloniale. Les plaintes écrites et orales sont aussi déposées 

en espagnol. Les langues indigènes ne sont admises que dans des cas exceptionnels et 

nécessitent la traduction simultanée et consécutive en langue espagnole. La colonisation 

espagnole introduit un nouveau régime de la propriété et un code de la famille. Des 

notaires espagnols s’installent dans la Colonie629. Ils rédigent différents actes : contrats, 

testaments630, hypothèques, etc. Tous ces documents sont écrits en langue espagnole631. 

Deux systèmes judiciaires coexistent en Guinée Espagnole. En dépit de la 

« discrimination judiciaire » et de la présupposée supériorité du droit espagnol, le 

pluralisme juridique est préservé. Les peuples indigènes conservent leurs modes de 

règlement des conflits en matière civile. L’assimilation juridique s’applique à une frange 

de la population colonisée : l’élite indigène. Le fonctionnement des juridictions indigènes 

se heurte aux barrières linguistiques et culturelles. Pour les Espagnols, il s’avère difficile 

de rendre une justice fondée sur une culture dont ils ignorent la portée symbolique, les 

codes linguistiques, les règles et leurs interprétations. La Guinée Espagnole se caractérise 

aussi par la pluralité juridique, qui correspond à la diversité culturelle. Chaque peuple se 

réfère à sa culture pour fonder son action en justice et revendiquer ses droits. Comment 

rendre justice dans un contexte pluraliste ? Dans quelle coutume choisir la norme 

applicable en cas de conflits entre individus de culture différente ou de groupe ethnique 

distinct ?  

Comme nous l’avons souligné, les peuples bantouphones de Guinée Espagnole se 

distinguaient par « la civilisation de l’oralité ». Les us et coutumes n’étaient pas écrits. Or, 

ils constituaient la source des juridictions indigènes. La méconnaissance des langues et 

des cultures locales obligent l’administration coloniale à recourir aux indigènes « lettrés ». 

Ceux-ci sont chargés de constituer en langue espagnole, des recueils des principaux 

concepts et des règles juridiques indigènes. Ainsi, ils réalisent des monographies qui 

                                                 

629R.O. 3 enero 1929. Notarios. Ejercicio función notarial. B.O.C., 15 febrero de 1929; L. 1 abril 1939. Notarios. 

Intervención testigos escrituras. B.O.C., 15 de julio de 1939. 
630R.O. 17 agosto 1928. Testamentos. Clases. B.O.C., 1 de octubre de 1928. 
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portent sur la famille, le mariage, le divorce, la filiation, la propriété, la tutelle, la 

succession, les contrats ou la responsabilité civile. En général, les indigènes y ajoutent des 

notes explicatives. Ils les jugent nécessaires afin d’abolir les préjugés ou de relever les 

particularités culturelles. Les « enquêteurs indigènes » étaient marqués par la conscience 

collective. Ils mesuraient l’ampleur de leurs responsabilités : s’exprimer sur des questions 

qui engageaient leur avenir. Ils avaient compris l’importance de l’écrit comme moyen 

d’expression.  

À partir de ces monographies, l’administration coloniale examinait et interprétait les 

normes et les règles de vie sociale des indigènes. Autrement dit, elles étaient revues et 

corrigées. Pour ce faire, l’autorité coloniale opérait un tri en s’appuyant sur le les concepts 

juridiques espagnols. Elle veillait aussi à ce que les coutumes indigènes soient conformes 

aux valeurs morales et culturelles espagnoles. La censure coloniale était véritablement  

mise en œuvre. C’étaient des jugements de conformité à la civilisation de référence. En 

réalité, des actes de validation ou d’invalidation des pratiques culturelles des peuples 

indigènes. La finalité demeurait « l’évolution des mœurs » et « la civilisation ». Ainsi, 

l’autorité coloniale octroyait le sceau de la légalité à certaines lois. Elle amendait d’autres 

en redéfinissant les droits, les obligations et les sanctions. Puis, elle codifiait le droit 

coutumier qui était applicable dans les tribunaux indigènes. Dans ces conditions, la marge 

de manœuvre des juges était réduite : ils devaient satisfaire les attentes de l’administration 

coloniale et pratiquaient sans cesse un jeu d’équilibre. C’était l’arbitrage entre le sens 

local de la justice et les changements que souhaitait le pouvoir colonial. Dès lors, certaines 

normes considérées comme sacrées au sein des groupes ethniques étaient remises en 

cause, ce qui générait des conflits interculturels. Le droit coutumier était aussi affecté par 

l’idéologie coloniale de l’assimilation.  Les lois et  le système des valeurs espagnoles y 

ont été transférés. Le droit coutumier était le produit de la réorganisation judiciaire de la 

Colonie. C’était un droit hybride, composé de normes aussi bien espagnoles 

qu’indigènes632.  

                                                                                                                                                         

631 En 1949, 518 documents notariés sont délivrés dans la Colonie. En 1954, on enregistre 905. Lire à ce 

sujet: Gobierno General de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Memoria  de la labor realizada en 

el periodo 1945-1955, « Documentos notariales autorizados », p. 76. 
632 « Lo mismo que en materia criminal que en materia civil, los Tribunales indígenas, sin perjuicio de la 

aplicación de las costumbres, procuran modelar y completar sus prescripciones, de suerte que lentamente se 
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Néanmoins, la constitution des recueils juridiques indigènes a favorisé la rencontre et la 

connaissance de « l’autre ». La codification des us et coutumes indigènes a également 

permis le passage de l’oral à l’écrit. L’écriture a contribué à la conservation du patrimoine 

juridique des peuples indigènes de Guinée Espagnole.   

1.2- Code de la famille et conflits culturels en Guinée Espagnole 

Dans la Colonie, des conflits culturels émergent. « L’émancipation  de la femme 

indigène » préoccupe les administrateurs coloniaux et les missionnaires espagnols. Ils 

considèrent que « la mission civilisatrice » ne pourrait réussir sans que l’égalité des droits 

et la dignité ne soient accordées à la femme indigène. Celle-ci pourrait alors devenir un 

véritable « sujet » et non un simple « objet ». Pour ce faire, ils préconisent le changement 

des « coutumes primitives » qui maintiennent la femme dans l’esclavage et encouragent 

les actes de maltraitance.  

Par exemple, les sociétés bubi, fang et ndowe sanctionnaient sévèrement l’adultère. Il était 

considéré comme un crime. Lorsque la preuve était établie, l’homme coupable était tenu 

de rembourser au mari abusé, le double de la dot. Quant aux femmes accusées d’infidélité, 

elles recevaient des châtiments corporels sévères (flagellations, mutilations corporelles ou 

supplices des fourmis et du piment)633.  En fait, la femme constituait un élément capital de 

l’organisation sociale des peuples bubi, fang et ndowe. Dans la société fang, la loi de la 

« double exogamie » prohibait les unions aussi bien à l’intérieur du clan paternel que 

maternel. Le mariage favorisait la création d’alliances et de relations  avec des groupes 

extérieurs. Celles-ci établissaient et consolidaient la paix et la sécurité entre les peuples. 

                                                                                                                                                         

infiltre en la Legislación del país la que aplican los Tribunales europeos ». D. 10 noviembre 1938. Justicia. 

Organiza la indígena, Art. 8. B.O.C., 15 de enero de 1938. 
633

Dans la société bubi, elles étaient flagellées et dénudées sur la place publique. Lire à ce sujet: AYMEMÍ, A. 

Op.Cit, p. 47; TESSMANN, G. Los Bubis de Fernando Póo. Descripción monográfica et etnológica de una 

tribu de negros del África Occidental.Traducción de Erika Reuss. Madrid: Sial Ediciones, pp. 205-206. Les 

femmes fang accusées d’adultère étaient exposées nues devant l’assemblée du village ou attachées à l’arbre à 

fourmis. Elles subissaient aussi le supplice du piment sur les parties génitales ou des mutilations telles que celles 

du clitoris. Lire à ce sujet : BALANDIER, Georges. Sociologie actuelle de l’Afrique Noire. Dynamique sociale 

en Afrique Centrale. Paris : Presses Universitaires de France/Quadrige, 1982, p. 122. Les femmes ndowe 

subissaient également des châtiments corporels. Ibía Dy’ Ikengue. Costumbres benga y de los pueblos vecinos. 

Estudio preliminar, traducción y notas de Práxedes Rabat Makombo. Madrid: Sial Ediciones, 2004, pp.73-76. 
 

 



266 

 

Le mariage élargissait aussi le cercle parental et de personnes avec lesquelles on 

entretenait des relations d’échanges de services et de cadeaux.  

La femme était également considérée comme un « capital créateur » en raison des ses 

activités domestiques et agricoles. Elle était aussi une source de prestige social. Un 

nombre élevé d’épouses accroissaient la progéniture et la prééminence sociale. Il 

symbolisait la puissance économique et politique. Enfin, la dot était un instrument de 

circulation des biens et des femmes au sein des groupes. Dans une famille, la dot versée 

pour la sœur permettait à son frère de se marier. Dans la société fang, c’est le père ou le 

chef de famille qui, en tant que détenteur de biens, versait la dot de ses dépendants (fils et 

cadets). L’ensemble de ces pratiques culturelles assurait l’unité au sein des groupes. 

En revanche, l’adultère provoquait l’instabilité sociale, les palabres et les guerres tribales. 

D’une part, il portait un préjudice matériel important. D’autre part, il entraînait la rupture 

d’alliances. C’est ce qui explique la mise en œuvre de sanctions graves visant à limiter 

l’adultère. C’étaient essentiellement des mesures dissuasives et coercitives. Les amendes 

requises étaient lourdes. Dans tous les cas, la femme était sévèrement châtiée.  

Les rites du veuvage se distinguaient aussi par leur rigueur aussi bien dans les sociétés 

bubi, fang que ndowe634. Àprès le décès de son époux, la femme subissait de nombreuses 

brimades. Elle était recluse au domicile conjugal pendant neuf jours. Couchée à même le 

sol, elle s’alimentait à peine. Ses cheveux étaient rasés et les soins corporels lui étaient 

interdits. La veuve était aussi victime des violences physiques et morales de sa belle-

famille. Celle-ci exigeait une compensation pour la mort de leur fils (régimes de plantains, 

poulets ou poissons). Après la neuvaine, la veuve sortait de sa prostration, sale, déprimée 

et couverte de cendres. Elle recevait un bain purificateur à la rivière. Puis, elle se rendait 

sur la tombe de son défunt mari. Elle déclarait publiquement son engagement à porter le 

deuil pendant un an. Les relations amoureuses étaient proscrites pendant la période de 

deuil sous peine de malédiction. La veuve était exclue de la succession. L’héritage du 

mari revenait de plein droit au cadet du défunt, qui pouvait épouser la veuve de force635. Il 

                                                 

634 Lire à ce sujet: AYMEMÍ, A. Op.Cit., XX « Luto y viudez de la mujer », pp. 50-53. 
635 IYANGA PENDI, A. El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, 1992, p. 106. 
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se chargeait alors de l’éducation des orphelins. Dans la société ambo, il était interdit aux 

veuves de se remarier. Père Armengol Coll écrit: 

No sé cuales malas artes el demonio habían cundido el pernicioso error de que no podían las mujeres 

contraer segundas nupcias; y así, quedar la mujer viuda, se consideraba la mayor calamidad. Por esto, 

recelosas de que tal desgracia les ocurriese en la flor de sus años, no querían contraer matrimonio hasta 

ser de edad avanzada, viviendo entretanto en criminal contubernio636. 

L’administration coloniale et les missionnaires ont jugé « barbares » et « injustes » ces 

châtiments et traitements que subissait la femme indigène637. Le «droit coutumier » a été 

codifié et réaménagé afin d’apporter « la civilisation » aux peuples dits primitifs de la 

Colonie. Les « sanctions barbares » ont été supprimées638. Le pouvoir colonial a ainsi mis 

fin au système de contrôle social. Les femmes se sont libérées et émancipées ; les cellules 

familiales se sont désintégrées, et les femmes qui vivaient essentiellement dans la 

polygamie abandonnaient leurs foyers. Cette situation générait des conflits avec les 

hommes. Ils les accusaient de causer le désordre social et la baisse de la natalité. Les 

femmes mariées et les veuves se réfugiaient dans les missions catholiques. Les religieuses 

espagnoles se chargeaient de leur instruction religieuse et espagnole. Elles les préparaient 

ensuite aux mariages monogamiques et chrétiens639. 

Parallèlement, les « mariages traditionnels » sont régulés dans la Colonie. La législation 

coloniale vise la dot et la polygamie. Dans l’arrêté qu’il signe le 10 août 1943640, Mariano 

Alonso Alonso « souhaite trouver une solution idoine aux montants excessivement élevés 

de la dot ». Ceux-ci empêcheraient de nombreux jeunes indigènes de contracter des 

mariages. Dans ce texte, le Gouverneur Général espagnol précise que « le prix excessif de 

la femme »  entraîne une spéculation et permet aux chefs de famille de « vendre les jeunes 

filles aux meilleurs offrants ». Il note les écarts d’âge importants qui prévalent au sein des 

couples indigènes. « Les parents âgés engendrent des enfants présentant des tares 

                                                 

636COLL, A (Padre). Segunda memoria de las misiones de Fernando Póo y sus dependencias. Madrid: 

Imprenta de San Francisco de Sales, 1899, p. 93. 
637 AYMEMÍ, A. Op.Cit. Lire particulièrement, XII « La condición de la mujer bubi », XVIII « Libertad de la 

mujer bubi » et XIX « Castigo de los adúlteros ». 
638« Quedan terminantemente prohibidas las penas de mutilación y en general, aquellas que sean 

manifiestamente inhumanas o contrarias al espíritu en que se inspiran las ordenaciones penales españolas». 

D. 10 noviembre 1938. Justicia. Organiza la indígena, Art. 8. B.O.C., 15 de enero de 1938. 
639 Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea 

Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán), Op.Cit., pp. 65-81. 
640O.G..G. 10 agosto 1943. Política indígena. Matrimonios. B.O.C., 1 de septiembre de 1943. 
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physiologiques ». La procréation dans ces couples serait réduite. Cela expliquerait la 

baisse de natalité, la prostitution et les maladies sexuellement transmissibles. 

Par conséquent, Mariano Alonso Alonso décrète que le mariage monogamique et 

catholique soit progressivement instauré dans la Colonie. Le prix de la dot est appelé à 

diminuer  afin de favoriser « la répartition équitable des femmes ». Pour ce faire, le décret 

de 1943 prévoit un ensemble de mesures. La première oblige les indigènes à 

communiquer les projets de mariage aux administrateurs territoriaux, au moins trois mois 

avant la célébration. Une enquête est ensuite menée en vue de vérifier le consentement 

mutuel des fiancés641. C’est le critère essentiel de la délivrance de l’autorisation à célébrer 

un mariage. Le choix de l’épouse par la famille est désormais caduc. Le mariage des filles 

n’ayant pas atteint la puberté est strictement interdit, tout comme celui des hommes 

présentant des tares physiologiques ou déjà liés par un engagement matrimonial642. C’est 

l’administrateur territorial qui célèbre le mariage en présence des parents et du chef 

traditionnel de la localité. Le mariage doit être inscrit au registre d’État Civil de la 

Colonie, et le  montant de la dot doit figurer sur l’acte de mariage643.  

Le décret de 1943 pénalise aussi la polygamie. Ainsi, tout polygame est condamné à 

verser des amendes dont le montant est croissant en fonction du nombre d’épouses. 500 

pesetas sont exigées pour la troisième épouse, 1000  pesetas pour la quatrième, 1500 

pesetas pour la cinquième, 2000 pesetas pour la sixième et les suivantes644. Ces amendes 

sont versées dans un « fonds spécial ». Celui-ci est géré par le « Patronato de Indígenas »  

et est destiné à l’installation de jeunes couples monogames et catholiques645. « Le mariage 

coutumier » et la dot sont dépouillés de toute validité juridique646 

                                                 

641Artículo 1. 
642 Artículo 3. 
643 Artículo 4. 
644 Artículo 5. 

645Artículo 6. O.G.G. de 10 de agosto de 1943 sobre matrimonio indígena. B.O.C.,  1 de septiembre de 1943; 

AP.I. 24 septiembre 1943. Familia. Préstamos a la nupcialidad. B.O.C., 1 octubre 1943; Aviso. Patronato de 

Indígenas 1 marzo 1944. Familia. Préstamos a la nupcialidad. .B.O.C., 15 marzo de 1944: « deseando (…) 

el Patronato de Indígenas dar estabilidad al matrimonio entre los indígenas y procurando contraigan éstos el 

monógamico canónico y a fin de ponerlos al alcance de poder efectuarlo, crea los préstamos de nupcialidad». 

Les prêts sont accordés aux célibataires ou veufs âgés de 16 à 35 ans ayant un projet de mariage civil et 

canonique avec une jeune femme célibataire âgée de 14 à 30 ans (article 3). 
646 Artículo 9. O.G.G. de 10 de agosto de 1943 sobre matrimonio indígena. 
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Juan María Bonelli Rubio poursuit la lutte contre la polygamie. C’est  l’objet du décret 

qu’il signe le 25 avril 1944647. Dans ce texte, le Gouverneur Général de la Colonie affirme 

« assurer, au nom de la mission civilisatrice de l’Espagne, le développement d’une morale 

chrétienne et la protection de la famille».  Le décret de 1944 interdit formellement la 

polygamie aux indigènes employés de l’administration coloniale648. Un délai de trois mois 

est accordé à ceux qui sont polygames afin de régulariser leur situation649. Le texte précise 

que l’annulation de la polygamie n’implique pas le remboursement de la dot650. Après 

avoir répudié les épouses en « surnombre », le mari est tenu garder la première avec 

laquelle il est lié civilement et canoniquement. L’ensemble de la progéniture issue des 

mariages polygamiques dissous, est placé sous la responsabilité du père. Celui-ci doit  les 

« éduquer selon la morale catholique et la culture espagnole »651. Ainsi, la polygamie est 

légalement supprimée. La jeune génération adopte le mariage catholique et monogamique. 

Seuls les anciens ou les traditionalistes maintiennent le régime polygamique.  

C’est à partir de ce moment que les religieux espagnols vont jouer un rôle prépondérant 

dans l’institutionnalisation de la monogamie ; ceci à travers le système que les indigènes 

dénommaient communément sigsa652. Les Sigsa préparaient les jeunes filles au mariage 

catholique. La formation était obligatoire pour les fiancées. Elle durait trois à six mois. 

Les enseignements dispensés comprenaient le catéchisme, les arts ménagers, la 

puériculture, les travaux agricoles, la broderie et la couture. Les pensionnaires étaient 

tenues d’assister aux offices religieux et aux prières. Cette œuvre des Clarétains et des 

religieuses de l’Immaculée Conception visait à « libérer les femmes de la polygamie et de 

l’esclavage » et à les transformer en de bonnes épouses et mères de familles chrétiennes. 

Celles-ci constituaient ensuite les villages catholiques que nous traitons au Chapitre IV de 

la deuxième partie. Les Sigsa recevaient aussi des femmes répudiées en raison du décret 

abolissant la polygamie ou ayant de leur propre chef abandonné un mari polygame. Des 

                                                 

647O.G.G. 25 abril 1944. Política indígena. Matrimonio. B.O.C., 1 de mayo de 1944. Sur cette question, se 

référer aussi à: Acuerdo 8 abril 1949. Patronato Indígenas. Modifica parcialmente Reglamento préstamos a 

la nupcialidad. B.O.C., 15 de mayo de 1949. 
648 Artículo 1. 
649Ibid. 
650 Artículo 2. 
651Ibid. 

652Ce terme tire son origine du mot anglais  sister, sœur (religieuse) en langue française. Il désigne la 

préparation au mariage canonique dans les missions catholiques. Quince años de evangelización. Los 
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jeunes femmes fuyant des violences conjugales ou souhaitant se libérer d’un mariage 

forcé s’y refugiaient aussi653.  Très souvent les maris et les familles se présentaient chez 

les missionnaires afin de « récupérer » leurs épouses. Père Armengol Coll écrit: 

No hace mucho tiempo se refugió en nuestra Misión una desaventurada mujer, escapando de las iras de 

su esposo que tenía el atrevimiento de perseguirla machete en mano. Apenas hubo llegado, vino en su 

seguimiento una comitiva de gente armada con fusiles, y para salvar su vida fue preciso atravesar toda 

nuestra autoridad
654. 

Certains portaient plainte, mais elles étaient sans issue. Les missionnaires, soutenus par 

l’administration coloniale, considéraient qu’ils accomplissaient une œuvre bienfaisante et 

moralisante. Ils convertissaient les femmes au catholicisme, les libéraient du péché et de 

l’esclavage.  Les Sigsa étaient un lieu de refuge pour les femmes opprimés ou en conflit 

avec leurs conjoints. Père Armengol Coll raconte: 

Cristina Iseke pasó a Corisco comprada por un polígamo que la maltrataba. (…) su vida era un 

prolongado martirio que arreciaba cuando desequilibraba a su esposo el calor de la caña o ron, que era 

el temple ordinario de su vida. Llegaron las cosas a tal extremo que un día cogió un cuchillo y dió tras 

ella con ánimo de atarla y esperar la obscuridad de la noche para matar a la infeliz. Ella se veía atada y 

próxima a recibir el golpe fatal. Horrorizada ante los temores de la muerte, sacó fuerzas de flaqueza y 

logró romper las ataduras. Libre ya echó a correr hacia el bosque donde permaneció hasta que acosada 

por el hambre, tomó el partido de presentarse a los misioneros, recibiendo allí la más cordial acogida. 

Mostró excelentes disposiciones para recibir la fe. Fue bautizada y vive hoy día en el incipiente pueblo 

de la misión. (…) Por lo dicho se puede comprender cuánto dignas de lástima son esas pobres 

criaturas. Si les cabe en suerte un marido cruel y bárbaro que no tiene reparo en maltratarlas 

violentamente, ¿qué remedio queda a la mujer para sacudir ese tiránico yugo? 655 

Les missions catholiques sont devenues des centres de règlement d’affaires 

matrimoniales. Le rôle des familles dans la résolution des conflits matrimoniaux s’est 

réduit. Au moindre problème, les  femmes se rendaient chez les missionnaires pour se 

confier, se confesser et se protéger. L’administration coloniale et les missionnaires 

souhaitaient lutter contre « l’achat et la vente de la femme » et les maux qui dérivaient de 

cet abus. Deux conceptions du mariage s’opposaient dans la Colonie : la monogamie et la 

                                                                                                                                                         

Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea Española (Misión de San Francisco 

Javier de Nkuefulán), Ibid. 
653 Idem. 

654COLL, A. Op.Cit, p. 146. 
655COLL, A. Op. Cit, pp. 145-146. 
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polygamie. Pendant la période coloniale, les Espagnols et les indigènes se distinguaient 

par des approches distinctes et incompatibles de la vie de couple. Les missionnaires et les 

administrateurs coloniaux, « porteurs de la civilisation » ont réorganisé les régimes 

matrimoniaux indigènes. Les conceptions et les pratiques catholiques du mariage se 

distinguaient de celles que véhiculaient les cultures des peuples indigènes de la Colonie. 

Comment expliquer ces divergences ? Pourquoi le pouvoir colonial influe-t-il sur le 

régime matrimonial des indigènes ? Pourquoi véhicule-t-il l’idée de la monogamie ? Ces 

questions nous permettent d’analyser le lien entre la religion et le mariage. Dans cette 

perspective nous présentons les conceptions chrétiennes et africaines du mariage. 

La monogamie est le régime matrimonial qu’impose l’Église Catholique à ses fidèles. 

Selon le droit canonique,  le mariage est «  l’alliance matrimoniale par laquelle un homme 

et une femme constituent entre eux une communauté de toute vie, ordonnée par son 

caractère au bien des conjoints ainsi qu’à la génération et à l’éducation des enfants »656. 

Autrement dit, c’est l’union entre un homme et une seule femme, en vue de la procréation 

et de l’éducation de leur progéniture. Tel est le sens et l’essence du mariage catholique. 

Pour l’Église Catholique, c’est dans le couple que s’exprime l’idéal d’amour, dans le 

respect des individualités de chaque conjoint. Un amour qui implique le désir mutuel et la 

fidélité à l’autre. En somme, le couple catholique favoriserait la stabilité des familles. 

C’est en s’appuyant sur ces « principes sacrés » que les missionnaires espagnols luttent 

contre la  polygamie dans la Colonie. Ils souhaitent aussi libérer la femme africaine, 

créature de Dieu, de l’esclavage et du péché.  Les missionnaires estiment qu’à travers le 

régime matrimonial polygamique, les femmes constituent par leur force de travail une 

source d’enrichissement pour leurs maris. La polygamie est contraire à la morale 

chrétienne. La fidélité n’y est pas respectée.  Dans ces conditions, la bonne éducation des 

enfants ne pourrait être garantie. Le droit canonique considère la polygamie comme « un 

empêchement au mariage ». L’article 1085 exclut du mariage : « toute personne qui est 

tenue par le lien de mariage antérieur ». En outre, « il n’est pas permis de contracter un 

mariage avant que la nullité ou la dissolution du premier ne soit établie légitiment et avec 

certitude ».  

                                                 

656Code de droit canonique, Titre VII, Le mariage, Can. 1055, paragraphe 1. 
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En Guinée Espagnole, le modèle reste la femme espagnole de l’époque: bonne épouse et 

mère vivant dans un foyer monogamique et catholique. Pour ce faire, les  religieuses 

espagnoles se chargent de l’éducation chrétienne et de l’instruction des jeunes filles 

indigènes. Avec l’appui des Clarétains, des Forces Armées et de l’administration 

coloniale, elles délivrent les femmes des foyers polygamiques. Ces actions visent à 

préparer les femmes à la vie future d’épouses chrétiennes, dignes, respectées, 

responsables, aimées et appréciées. C’est la libération de la femme africaine par 

l’évangile. Les religieuses espagnoles considèrent que leur action permettrait aux femmes 

indigènes de découvrir qu’elles ont une âme, qu’elles ne sont la propriété ni d’un  homme, 

ni d’un clan qui les asservit. Elles sont une créature de Dieu. En intégrant la communauté 

chrétienne, les femmes indigènes s’affranchiraient des coutumes qui les maintiennent dans 

la soumission et les privent de la liberté de pensée et de décision. En définitive, l’évangile 

favoriserait l’épanouissement de la femme africaine. Les familles et certaines femmes 

résistent. Les religieuses persévèrent pour les « sauver ». Elles sont aussi convaincues que 

l’influence de la femme pourrait transformer son entourage (éducation chrétienne des 

enfants, renoncement à la polygamie et conversion au catholicisme du mari). Dans ce 

combat, les femmes indigènes instruites et chrétiennes servent de relais et de modèles. 

Elles n’hésitent à amener « les païennes » et les « opprimées » à prendre conscience de 

leur condition et à se libérer. 

L’action des missionnaires est en parfaite harmonie avec la mission civilisatrice de l’État 

espagnol. Autrement dit, elle contribue à la suppression des « coutumes primitives » et à 

« l’élévation morale » des indigènes. Dans cette optique, deux types de mariages sont 

introduits dans la Colonie : le mariage civil et canonique. L’acte civil et la bénédiction à 

l’église constitueraient des gages de stabilité des familles et d’éducation des enfants. Les 

mariages dits coutumiers disparaissent progressivement. L’état civil devient obligatoire.  

En revanche, les peuples indigènes conçoivent différemment le mariage. Dans les sociétés 

bubi, fang et ndowe toute action tendait vers un seul but : le bien-être du groupe. Celui-ci 

s’imposait à tous et dépassait les désirs individuels. Par conséquent, les unions 

matrimoniales concernaient aussi bien les conjoints que leurs familles. Elles engageaient 

l’ensemble du groupe. En effet, le mariage sauvegardait les intérêts, consolidait la paix et 

multipliait les alliances avec d’autres groupes. D’où l’intervention active de la famille 
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dans le mariage (choix du conjoint, dot et célébration des noces). Or selon le droit 

canonique, « c’est le consentement des parties légitimement manifesté entre personnes 

juridiquement capables qui fait le mariage ; ce consentement ne peut être supplée par 

aucune puissance humaine »657. Par ailleurs, une nombreuse progéniture symbolisait la 

puissance, et un nombre significatif d’épouses accordait du prestige social au mari. Ainsi, 

les autorités bubi, fang et ndowe étaient polygames. Ce statut constituait un critère 

déterminant d’accès à la notabilité ou à la prééminence sociale. Le mariage polygamique 

était stable, chaque épouse ayant un rôle bien précis (travaux domestiques et champêtres, 

gestion des biens ou éducation des enfants). À la mort du conjoint, il était d’usage que le 

frère aîné du défunt épouse ses veuves. Il subvenait à leurs besoins matériels et se 

chargeait de l’éducation de ses neveux devenus orphelins.  

En somme, les alliances matrimoniales jouaient un rôle capital dans les équilibres et la 

stabilité  au sein des familles et entre les clans. Elles assuraient aussi les échanges et la 

circulation des biens et services. Ces relations renforçaient la stabilité du groupe et 

favorisaient le règlement pacifique des différends.  La femme établissait les liens. Elle 

construisait et déconstruisait les relations. La stabilité du groupe dépendait donc de son 

comportement. Sa maltraitance dans le groupe d’accueil pouvait occasionner des conflits 

avec son groupe d’origine. Une médiation s’avérait donc nécessaire. Le chef de sa belle-

famille se déplaçait et assurait la conciliation. Il réglait le litige en évoquant les liens 

séculaires qui existaient entre les deux groupes, et qui assuraient la prospérité et 

l’harmonie entre les deux familles. La femme rejoignait alors son foyer. Lorsque c’était 

l’épouse qui était en cause, son groupe était l’objet d’affronts et de railleries. Un conseil 

de famille, après l’avis des femmes, décidait de la conduite à tenir : la séparation ou la 

mise à l’épreuve de l’épouse. Une délégation  était envoyée auprès de l’époux. C’était le 

règne de l’équilibre et de la sauvegarde des intérêts. En effet, la séparation était un drame 

personnel et collectif. Elle entraînait la désintégration de la cellule familiale. Elle était 

aussi une rupture d’alliance.  

En  définitive, dans les sociétés indigènes de la période préhispanique, c’est l’union entre 

deux familles qui importait. Le terme « couple conjugal », concept fondamental dans le 

                                                 

657Code de droit canonique, Titre VII, Le mariage, Can. 1057, paragraphe 1. 
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catholicisme, était inconnu, inexistant. Par ailleurs, les peuples indigènes 

s’accommodaient de la polygamie et toléraient la répudiation des épouses. Par contre,  

dans l’Église Catholique,  le mariage est un sacrement. Ses « propriétés essentielles sont 

l’unité et l’indissolubilité»658. Il repose sur la fidélité et « les devoirs et les droits égaux en 

ce qui concerne la communauté de la vie conjugale »659. Chez les peuples bantouphones 

de Guinée Espagnole, il est marqué par l’obéissance de l’épouse et la solidarité familiale.  

L’organisation des structures familiales indigènes s’est déstabilisée avec la colonisation 

espagnole. Le mariage chrétien a été introduit. Il a apporté une autre vision dans laquelle 

le mariage ne concerne plus le groupe, mais deux personnes (les conjoints). Au nom de la 

civilisation, l’organisation familiale  endogène a été perturbée. L’adoption du  

catholicisme a impliqué  la constitution de familles chrétiennes et monogames. Cette 

conception était en parfait accord avec les principes la civilisation espagnole qui a été 

influencée par les enseignements moraux de l’évangile. Dans la Colonie, le mariage 

représentait des enjeux sociaux et culturels significatifs, au nom de Dieu, de l’évangile et 

de la civilisation. Le mariage entraînait l’imposition d’une religion comme l’unique 

« vraie ». Il excluait la reconnaissance de la diversité religieuse et culturelle. Cette 

uniformisation participait du projet colonial d’annexion et d’occupation. Enfin, le mariage 

contribuait au contrôle social. Père Armengol Coll affirme:  

A decir de verdad, la poligamia es el terrible obstáculo que neutraliza los golpes de la gracia divina y la 

impresión de las palabras del Padre Misionero. El indígena tiene librada su dignidad, su bienestar, su 

codicia y todas sus ilusiones en el número de mujeres; desde luego ya le costa un dinero el adquirirlas, 

y lo que mucho cuesta también suele apreciarse mucho. Por otra parte, la mujer es obligada obedecer al 

dueño en todo lo que se le antojare mandar, sin poder alegar derecho que valga contra sus 

atropellos
660. 

 

 

                                                 

658Code de droit canonique, Titre VII, le mariage,  Can. 1056. 
659Code de droit canonique, Les effets du mariage, Chapitre VIII,  Can. 1135.  
660COLL, A. Op.Cit., p. 63. Sur cette question, lire aussi: Quince años de evangelización. Los Misioneros del 

Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea Española (Misión de San Francisco Javier de 

Nkuefulán). Barcelona: Graf. Claret, 1943, pp. 210-212, et pp. 227-231. 
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2- Les Forces Armées coloniales et l’hispanisation 

Pendant la période coloniale, on observe l’occupation militaire espagnole à travers une 

force spéciale baptisée « La Guardia Colonial ». Placée sous les ordres du Gouverneur 

Général de la Colonie, elle assure661: 

-  la paix et de la sécurité dans la Colonie ; 

- l’ordre public ; 

- la surveillance des frontières ; 

- les fonctions de police en  empêchant les délits et appréhendant les délinquants ; 

- la prévention des accidents et des sinistres ; 

- le respect des instructions des autorités coloniales ; 

- le service fiscal et douanier ; 

- la garde forestière ; 

- le respect de la loi. 

Le statut organique de la Colonie de 1904 autorise le Gouverneur Général à « établir des 

milices constituées d’indigènes ». Dès lors, les « indigènes » sont incorporés dans la 

« Guardia Colonial »662. Cette mesure a été prise à suite de la signature du Traité de Paris 

de 1900. La souveraineté espagnole est reconnue sur le territoire qui s’étend entre les 

fleuves Muni et Utamboni. Le Décret Royal du 11 juillet 1904 crée une entité dénommée 

Territoires Espagnols du golfe de Guinée, qui reflète la nouvelle configuration 

géographique de la Colonie. Le territoire colonial est alors subdivisé en districts 

(Fernando Poo, Bata, Annobon et Elobey). Mais la colonisation de la région continentale 

est émaillée de difficultés. Les Fang opposent une résistance farouche aux Espagnols. 

L’Armée Coloniale mène des opérations dans les villages afin de soumettre les indigènes. 

Or, les effectifs de la « Guardia Colonial » sont réduits. Les militaires espagnols ont aussi 

une mauvaise connaissance du terrain. Ils sont également décimés par le paludisme et 

s’accommodent difficilement aux conditions climatiques de la région équatoriale. Dès 

lors, le gouvernement espagnol se trouve contraint de recruter des indigènes et de 

réorganiser l’Armée Coloniale.  

Pour la réussite des opérations militaires, l’État espagnol recrute des soldats aussi bien 

dans la Colonie que dans des régions africaines (Sénégal, Calabar, Liberia, Ghana)663. 

D’une part, les autochtones qui sont infiltrés dans les communautés, facilitent l’obtention 

                                                 

661 O.G.G 16 marzo 1908. Guardia Colonial. Reglamento. B.O.C, 1 de abril de 1908. 
662R.D. 11 julio 1904. Administración local. Estatuto orgánico, Artículo 33. B.O.C, 15 de enero de 1909. 
663R.O. 3 junio 1929. Guardia Colonial. Reclutas indígenas. B.O.C., 15 de julio 1929. 
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des renseignements militaires et la surveillance du territoire. Des échanges journaliers 

d’informations ont lieu entre les officiers et les agents indigènes. D’autre part, les soldats 

africains immigrés permettent de surveiller efficacement les frontières. N’étant pas liés 

aux populations locales, ils sont fiables et constituent des alliés privilégiés des  Espagnols. 

Ils se distinguent d’ailleurs par le zèle à exécuter certaines tâches.  

 Les officiers et sous-officiers de la Force Armée coloniale sont des pilotes, marins et 

légionnaires espagnols formés à l’Académie Militaire de Zaragoza664.  Les soldats sont 

quant à eux, exclusivement des indigènes recrutés et formés localement665.  Ceux-ci sont 

originaires de la Colonie ou d’autres régions africaines, ce qui crée une hétérogénéité 

linguistique au sein de la« Guardia Colonial ». Les soldats africains ont pour la plupart 

une connaissance rudimentaire de la langue espagnole ; certains, aucune. Or, les officiers 

espagnols doivent leur donner des ordres et leur transmettre des instructions. La réussite 

des opérations militaires nécessite une meilleure intercompréhension. Dès lors, 

l’utilisation d’une langue commune s’avère indispensable. L’État espagnol choisit 

d’imposer l’usage de la langue espagnole au sein des troupes coloniales. La transmission 

et l’éxécution des ordres sont ainsi garanties: 

Es tarea importantísima, y constituye principal preocupación, el adiestramiento  e instrucción del 

indígena, para inculcarle una disciplina militar que sirva de base y garantía en el cumplimiento de sus 

obligaciones y en la ejecución de órdenes666. 

Le développement d’un « esprit patriotique » et l’adhésion des soldats indigènes au projet 

civilisateur constituent aussi l’objectif de l’hispanisation au sein de l’armée coloniale. Dès 

lors, « la Guardia Colonial » joue un rôle majeur dans la diffusion de la langue et de la 

culture espagnole. Dans le cadre de leur formation militaire, les indigènes reçoivent des 

cours intensifs de langue espagnole pendant quatre mois. En dehors des instructions 

militaires et du service militaire, les commandants de postes sont tenus de disposer 

                                                 

664Ils sont choisis selon des critères stricts : la priorité est accordée à l’expérience professionnelle (au moins deux 

ans), aux qualités physiques, à la situation familiale (célibataires et veufs sans enfant) et aux jeunes (âgés de 

moins de 49 ans). Ces militaires  proviennent pour la plupart de Barcelone, de Cadix et des Canaries. Semanario 

Oficial de la Guardia Civil de 1 de septiembre de 1907, 1 de septiembre y de 16 de enero de 1908. 
665En 1930, la « Guardia Colonial » est dirigée par le Lieutenant Colonel Luis López. Il est secondé par un 

capitaine, treize lieutenants, sept sergents, cinquante six soldats, un maître artificier et un chef d’orchestre 

espagnols, et 682 soldats indigènes, dont 570 de deuxième rang et douze de premier rang et vingt musiciens. 

“Anuario Militar de España años (1904-1936)”. Boletín Oficial de la Guardia Civil (años 1904-1969). 
666 Gobierno General de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Memoria de la labor realizada en el 

periodo 1945-1955. Madrid: 1955, p. 89. 
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d’heures quotidiennes d’enseignement de la langue espagnole à leur troupe. N’ayant 

aucune connaissance des langues locales, les officiers et sous-officiers espagnols utilisent 

des guides interprètes indigènes au cours des opérations militaires. Ces interprètes sont 

aussi des soldats667.  

En outre, les commandants de compagnies et chefs de postes militaires sont tenus       

d’inculquer aux soldats indigènes l’amour de la Mère-Patrie. Ces soldats doivent à leur 

tour, propager au sein de leurs familles et dans leur entourage, « les avantages qu’ils 

reçoivent de la Mère-Patrie et les bienfaits que la civilisation leur apporte ». 

Des écoles sont créées au sein des compagnies militaires. Les premières sont fondées en 

1927 dans le Río Muni ainsi que sur les îles d’Annobon, d’Elobey et de Corisco. Ce sont 

des établissements élémentaires et primaires destinés aux familles nucléaires des soldats 

indigènes. Les enseignants sont tenus au respect du programme scolaire officiel. Des 

cours d’alphabétisation des adultes sont aussi organisés à l’intention des épouses des 

militaires indigènes. En Guinée Espagnole, le développement de la langue et de la culture 

espagnole est également assuré à travers les Forces Armées. Ainsi, de 1927 à 1931, vingt-

trois écoles seront ouvertes et quatre mille trois cent quarante-six personnes y seront 

formées668. Álvarez García affirme: 

 Sus métodos tácticos se convirtieron (…) en sistemas pedagógicos, y de esa forma, con sus “escuelas 

de campamento”, difundieron nuestra lengua, nuestras costumbres, nuestra moral (…) Más de cuatro 

mil indígenas aprendieron el nombre de su gran Patria en estas escuelas militares, entre los que había 

gran número de guardias del país, con sus esposas e hijos, adiestrándose en la ciencia del espíritu a la 

vez que ejercitaban sus deberes de militares españoles
669.  

Ces écoles fonctionnent jusqu’en 1931. Lorsque les Républicains accèdent au pouvoir, ils 

réduisent les effectifs de la « Guardia Colonial». Douze écoles des compagnies militaires sont 

supprimées. Les dix restantes deviennent des écoles publiques. Elles dépendent désormais 

de l’Inspection de l’Enseignement de la Colonie.  

Enfin, l’île d’Annobon sert de centre de déportation des résistants locaux, ainsi que des 

prisonniers politiques espagnols et cubains. Ainsi en septembre 1866, 56 condamnés 

                                                 

667León Bakunda Nkue et Miguel Medico servaient d’interprètes en Guinée Continentale Espagnole (district 

de Bata). Boletín Oficial de la Guardia Civil (año 1904). 
668 ÁLVAREZ GARCÍA, H. R. Op.Cit., pp. 366-367 
669Ibid 
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politiques espagnols sont détenus sur l’île parmi lesquels des membres importants du 

Comité Démocratique de Zaragoza tels que Juan Pablo Soler et Santiago Duleg. En mars 

1881, 267 déportés politiques cubains  les rejoignent670. La présence de ces détenus 

hispanophones renforce l’usage de la langue et de la culture espagnole dans les 

établissements pénitentiaires et dans la Colonie. Ils sont obligés d’effectuer régulièrement 

des corvées dans les plantations et les travaux publics coloniaux. Certains, en général 

d’origine cubaine, servent aussi dans la « Guardia Colonial »671. 

                                                 

670LINIGER-GOUMAZ, Max. Op.Cit, p.33. 
671 « Annobón y Fernando Póo obtendrán con estos emigrados un medio de conocer el idioma español, la religión 

y los usos que iban acostumbrados », R.O. 13 septiembre 1845. Trabajo indígena. Mano de obra de Cuba. 
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Chapitre V : La contribution des médias, des loisirs, de la 

production littéraire, de la philatélie et de la toponymie 
 

1. Les médias672 : leviers stratégiques de l’hispanisation et de 

l’évangélisation 

Dans ce chapitre, nous analysons la contribution des médias dans la diffusion de la langue 

et de la culture espagnole dans la Colonie. Puis, nous présentons le rôle du cinéma, des 

bibliothèques, des toponymes et de la philatélie. A l’aide de techniques plus ou moins 

sophistiquées, la communication médiatisée permet la transmission de l’information. Sur 

le plan social, elle favorise le dialogue entre les individus et les groupes. Les médias 

constituent aussi l’un des moyens privilégiés d’expression de la culture. Ils contribuent 

aussi bien à la transmission de l’héritage culturel qu’à la naissance et à l’épanouissement 

de nouvelles formes culturelles. Les moyens de communication loin d’être parfaitement 

neutres, déterminent « les modes de penser, d’agir et de se sentir dans la société »673. 

1.1- La presse écrite : des publications régulières et variées 

En Guinée Espagnole, les médias constituent un outil performant de communication 

sociale et d’information sur les activités de la Colonie. A ce titre, la presse écrite est 

devenue l’un des leviers stratégiques pour la diffusion de la langue et de la culture 

espagnole dans la Colonie. Elle représente le premier canal de diffusion de l’information. 

Elle est aussi le premier moyen de communication de masse édité dans les différentes 

imprimeries installées aussi bien dans la Colonie que dans la Métropole. Pour ce faire, une 

multitude de revues et de journaux sont publiés tout au long de la colonisation espagnole. 

Généraux ou spécialisés, ils sont édités à Madrid, à Barcelone ou en Guinée Espagnole par 

des particuliers, des entreprises privées, les missionnaires ou l’État Espagnol. C’est une 

presse d’information et d’opinion qui se caractérise par une large diffusion, la régularité 

de ses publications et son accessibilité (gratuité ou modicité des prix de vente et 

d’abonnement). La totalité des articles qui paraissent dans ces journaux et ces revues sont 

                                                 

672 Concernant l’histoire et la situation actuelle des médias en Guinée Équatoriale, lire: ONDO EYA NCHAMA, 

Epifanio. Los medios informativos nacionales de Guinea Ecuatorial. Madrid: Solingraf, 2006. 
673BALLE, Francis. Medias et société. Paris : Editions Montchrestien, deuxième édition, 1980, pp. 68 et 44. 
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rédigés exclusivement en langue espagnole. Ces médias sont dans leur ensemble dirigés 

par des Espagnols. Les missionnaires clarétains y jouent un rôle capital. Les directeurs, les 

dénominations et le contenu de ces publications suivent l’évolution politique et 

économique de la Métropole et de la Colonie. En Guinée Espagnole, la presse écrite 

remplit cinq fonctions : l’évangélisation, l’hispanisation, l’administration, la légitimation 

de l’exploitation économique et la diffusion de l’idéologie coloniale. Le premier journal 

qui paraît en Guinée Espagnole s’intitule El Eco de Fernando Póo. Publié en 1901, il est 

l’œuvre de José de Ibarra de Autrán, Gouverneur Général de la Colonie et d’Enrique 

López. Seuls sept numéros seront publiés en raison de problèmes techniques et 

financiers674. 

La Guinea Española, Boletín Eclesiástico del Vicariato et Hoja Parroquial de Santa 

Isabel assurent l’évangélisation des indigènes675. Le 1er avril 1903, le Père Armengol Coll 

fonde et dirige La Guinea Española. Edité par les missionnaires clarétains, ce journal 

occupe l’espace médiatique colonial pendant une cinquantaine d’années. Son dernier 

numéro est en effet publié six mois après l’accession à l’indépendance de la Guinée 

Équatoriale. La Guinea Española  est sous-titrée «Journal bimensuel. Défenseur et 

promoteur des intérêts de la Colonie ». Son objectif est de « favoriser les intérêts 

religieux, économiques et culturels de la colonie espagnole du golfe de Guinée ». Le 

journal se veut « instructif, descriptif et agréable à lire ». Au début, il comprend quatre 

pages, l’abonnement annuel s’élève à 8 pesetas pour la Colonie et à 16 pesetas pour 

l’Espagne et l’Europe. Il prend de l’ampleur deux ans après sa parution. Il contient 

désormais douze pages et est imprimé en couleur. Mais le Gouverneur Général Espagnol 

de l’époque, Gómez de la Serna, considéré comme anticlérical, suspend sa publication. 

Après de longues et difficiles négociations, le journal est à nouveau publié. Cette fois-ci, il 

couvre huit pages et reste en couleur. Il est alors dirigé par le Père Marcos Ajuria. En 

1918, le Père Ambrosio Ruiz lui succède et signe sous le pseudonyme de « Ruiaz». En 

même temps, les pages de texte passent à seize et la publicité à huit pages. Le format du 

journal est de 40x48 cm. En 1930 le  journal devient hebdomadaire. De 1940 à 1941, sa 

                                                 

674Le journal était imprimé à l’aide d’une machine que le Gouverneur Rodriguez de Vera avait ramené 

d’Espagne en 1899. Cette machine servira pour l’impression d’un bulletin spécial édité à l’occasion de 

l’inauguration officielle du chantier de construction de la Cathédrale de Santa Isabel. La parution du journal 

est interrompue en raison d’une panne de la machine à imprimer. 
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publication est à nouveau suspendue, cette fois-ci en raison de la deuxième Guerre 

Mondiale. En 1950, le Père Felix de Valois Arana remplace le Père Ruiz à la tête du 

journal. En 1961, le Père Amador Martín del Molino, spécialiste de l’anthropologie du 

peuple bubi, dirige La Guinea Española. En 1964, le tirage atteint 1000 exemplaires. En 

1968, le journal change de dénomination et s’appelle désormais La Guinea Ecuatorial  en 

raison de l’accession de la Colonie à l’indépendance. Son dernier directeur est le Père 

Ciriaco Bokesa qui deviendra plus tard un poète célèbre. La publication du journal cesse 

définitivement en 1969. En raison des incidents liés à la tentative de coup d’État de 1969, 

les missionnaires clarétains quittent la République de Guinée Équatoriale.   

La Guinea Española comportait des informations religieuses, l’actualité locale, des 

articles spécialisés en ethnologie (us et coutumes des peuples de Guinée Espagnole), en 

sciences sociales et naturelles (culture des plantes commerciales telles que le cacao et le 

café). La Guinea Española contenait deux rubriques : « Página literaria » et « De nuestra 

biblioteca africanista ». Les habitants de la Colonie peuvent publier des articles. À partir 

de  janvier 1944, la revue organise un concours littéraire baptisé « Plumas coloniales »676. 

Les articles primés sont publiés. Les indigènes émancipés et les Espagnols résidant dans la 

Colonie ou en Métropole constituent l’essentiel de ses lecteurs. 

El Boletín  del Vicariato Apostólico est aussi publié en Guinée Espagnole. Créé en 1964, 

il est tiré à 100 exemplaires. C’est une publication trimestrielle de l’évêché de la Colonie. 

En 1954, paraît une publication hebdomadaire : La Hoja Parroquial. Elle est destinée aux 

fidèles de la cathédrale de Santa Isabel. Le journal leur est distribué gratuitement tous les 

dimanches à la sortie des messes. Il comporte les horaires des messes, des prières, les 

commentaires portant sur l’évangile et les fêtes religieuses.  La Hoja Parroquial constitue 

aussi un outil de communication au sein de la communauté catholique de la Colonie. Les 

lecteurs reçoivent des informations sur les événements religieux (baptêmes, mariages, 

                                                                                                                                                         

675PUJADAS, Tomás L. La Iglesia en la Guinea Ecuatorial. Fernando Póo. Madrid: Iris de Paz, 1968, pp. 

346- 347. 
676“Con el presente número, organizamos un concurso artístico literario que pensamos proseguir en los años 

sucesivos para estimular las muchas plumas coloniales que con prestigio y decoro  pueden figurar al lado de 

otras firmas metropolitanas y que, no dudamos han de contribuir a divulgar y exponer aspectos y temas 

coloniales desconocidos o particularmente enfocados”, La Guinea Española, enero de 1944. Le premier prix 

est d’une valeur de 3200 Pesetas, le second de 2100 Pesetas. Le jury est composé de deux colons et d’un 

missionnaire clarétain espagnols. Il délibère sur des textes portant sur des thèmes liés aux peuples et aux 

cultures indigènes. 
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premières communions ou enterrements, conseil paroissial). Le texte et le format (21x 15 

cm) sont semblables aux publications métropolitaines de même type. Imprimée à la 

Mission Catholique de Santa Isabel, la Hoja Parroquial est tirée à  2000 exemplaires677. 

L’assimilation linguistique s’opère aussi à travers la presse écrite. Pour ce faire, les 

indigènes sont associés à la rédaction des articles dans des publications comme Potopoto, 

La Voz de Guinea Continental678, Bantú, Nuestro Ideal, O Boehia679 et Fernando Póo. 

Même si le contenu reste en langue espagnole, les titres de certains  journaux apparaissent 

en langues africaines. Bantú est le groupe linguistique d’appartenance des langues bubi, 

ndowe et fang. Potopoto est un terme fang qui se réfère  à la boue qui envahit les routes en 

terre pendant la saison des pluies. O Boehia  signifie instituteur en bubi. Bien que discrète, 

la présence des langues locales constitue une ouverture au multilinguisme et au 

multiculturalisme. 

Le développement de la région continentale dans les années 50 a nécessité la création d’un 

journal propre à ce district colonial. C’est ainsi que naît Potopoto en 1952680. Le Directeur 

de ce journal est le journaliste José María Angulo. Sous-titré « journal hebdomadaire de la 

Guinée Continentale Espagnole », il présente un format de 43,5x32 cm et est vendu à 1 

Peseta. Ce journal qui est édité à Bata, s’ouvre aux « plumes indigènes ». Leoncio Evita 

qui publie en 1953 Cuando los Combes luchaban (premier roman écrit par un indigène) 

était journaliste à Potopoto. Avec la création de la province du Río Muni, il est sous-titré 

« journal de la Province du Río Muni », son format se réduit à 35x25 cm et son prix atteint 

2 pesetas. Le journal est imprimé dans les ateliers du Lycée Professionnel La Salle de 

Bata, par les élèves de la Section de Typographie. Cesar Ubeda Blanco en devient le 

directeur.  En juillet 1968, l’écrivain Iñigo de Aranzadi le dirige et ce, jusqu’en 1969. 

Potopoto offre à ses lecteurs, des informations relatives à la vie locale, nationale et 

internationale. Les principales nouvelles de la semaine occupent les premières pages et 

intègrent totalement la deuxième. Le journal est tiré à 850 exemplaires.  

                                                 

677 « Publicaciones periódicas », in Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958-1960. 

Madrid: Dirección General de Plazas y Provincias africanas, y Instituto de Estudios Africanos, 1960, p. 141. 
678 La Voz de Guinea Continental, n° 35, 36, 38, 39, 40, 45 y 46. Ejemplares, BNE. 
679 O Boehia, año II. Santa Isabel, 1964-1965, Ejemplar, BNE. 
680Potopoto: seminario de la Guinea Continental Española. Bata (Río Muni), Semanal, 1952. Ejemplares, BNE. 
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En 1947 paraît  La Voz de Guinea Continental681. Edité à Bata par l’association sportive 

locale, ce journal sportif est illustré et comporte quatre pages. Il est publié jusqu’en 1948.  

L’importance qu’acquiert le « Patronato de indígenas » à la fin de la colonisation, amène 

cet organisme à créer son bulletin mensuel d’information en novembre 1949 : Boletín del 

Patronato de Indígenas de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea682. A sa 

création, il compte douze pages et est édité par les missionnaires Clarétains. En 1950, il 

change de dénomination. Il devient Patronato de Indígenas de los Territorios Españoles 

del Golfo de Guinea, et est sous-titré « bulletin colonial d’information agricole, 

commerciale et des coopératives locales »683. Cette année-là, son format initial de 24x17 

cm passe à 30,5 x21, 5 cm. Le journal est désormais édité par l’imprimerie de la Colonie. 

La périodicité reste mensuelle. Le prix d’abonnement est fixé à 60 Pesetas dans la Colonie 

et à 15 Pesetas en Espagne. Lorsque ses publications s’arrêtent en 1960, le bulletin 

s’appelle Bantú, Organo Oficial del Patronato de Indígenas de los Territorios Españoles 

del Golfo de Guinea. C’est une publication coloniale mensuelle destinée aux indigènes 

pour les intéresser au travail colonial et à la politique indigène en général. Il est tiré à 300 

exemplaires684.  

Les grandes écoles coloniales possédaient également leurs propres organes de presse. En 

1949, la Direction de l’Enseignement Indigène fonde Nuestro Ideal. Ce sont les élèves de  

l’École Supérieure Indigène qui rédigent les articles. De même,  en 1964, les étudiants de 

l’École Normale d’Instituteurs créent un journal interne intitulé O Boehia685.  

En 1961, une revue trimestrielle dénommée Fernando Póo est créée. Elle couvre 150 

pages et comprend des articles rédigés par les indigènes. Editée à Santa Isabel, la revue est  

dirigée par Ángel Margallo Barberá. Elle est l’organe de presse des députés provinciaux.  

L’administration de la Colonie exige la transmission des ordres aux indigènes. Le 1er mars 

1907, une gazette bimensuelle baptisée  El Boletín Oficial de los Territorios Españoles del 

                                                 

681La Voz de Guinea Continental. Guinea: Junta Deportiva. Ejemplares, BNE. 
682Boletín del Patronato de Indígenas de los Territorios Españoles del golfo de Guinea: Boletín mensual de 

información. Santa Isabel: Patronato de Indígenas de los Territorios Españoles del golfo de Guinea, 1949-

1950, año 1, n°1, Noviembre de 1949, n°10, agosto de 1950. Ejemplares, BNE. 
683« revista de información agrícola, comercial y cooperatista”. Santa Isabel de Fernando Póo, Patronato de 

Indígenas de los Territorios Españoles del golfo de Guinea, 11 de septiembre de 1950. Ejemplar, BNE. 
684 «Publicaciones periódicas ». Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958-1960. 

Madrid: Dirección General de Plazas y Provincias africanas, y Instituto de Estudios Africanos, 1960, p. 141. 
685O Boehia: revista de la Escuela de Magisterio. Santa Isabel: Escuela Normal de Magisterio (trimestral). 

Ejemplares, BNE. 
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Golfo de Guinea  est créée686. Fondée par Luis Ramos, Gouverneur Général espagnol de 

l’époque, elle est cependant imprimée par les missionnaires clarétains. D’un tirage de 200 

exemplaires et d’un format de 44x 32 cm, elle comporte deux pages. Le numéro du 1er 

janvier 1909 change de format, passant à 39x13 cm, mais l’éditeur reste le même. En 

1954, cette gazette est imprimée dans les ateliers du Collège d’Enseignement 

professionnel de Bata. Les caractéristiques et la périodicité sont inchangées (tous les 

quinze jours : le 1er et le 15 du mois en cours). En juillet 1959, lorsque la Colonie devient 

une province espagnole, la gazette se dénomme désormais  Boletín Oficial de las 

Provincias de Fernando Póo y Río Muni  et ce, jusqu’en 1964687. Lorsque les deux 

provinces espagnoles africaines obtiennent l’autonomie, l’appellation de la gazette est 

modifiée, elle devient  Boletín Oficial de la Guinea Ecuatorial688. À l’accession à 

l’indépendance, elle s’intitule Boletín Oficial de la República de Guinea Ecuatorial. Cette 

gazette publie les textes régissant l’administration de la Colonie. 

Parallèlement à cette  presse d’information, apparaissent des revues spécialisées dans 

l’agriculture. Elles visent l’exploitation économique de la Colonie. En 1906, El Boletín de 

la Cámara Agrícola de Fernando Póo naît. Publiée à Banapa (près de Santa Isabel) de 

1907 à 1922 par les missionnaires clarétains, cette revue mensuelle comporte 16 pages et 

son tirage s’élève à 300 exemplaires. Des années plus tard, Memoria de la delegación 

peninsular para el café de las Cámaras Oficiales Agrícolas de Guinea, éditée à Madrid 

voit le jour.  Elle est publiée de 1955 à 1960. Une revue similaire spécialisée dans la 

culture du cacao est éditée à Madrid par le Comité Syndical du Cacao. Un numéro est 

publié à chaque campagne cacaoyère et ce, de 1947 à 1950.  

En juin 1910, une nouvelle publication paraît : El Boletín del Comité de Defensa Agrícola 

de Fernando Póo689. Editée à Barcelone, cette revue se présente comme « le défenseur des 

intérêts des Possessions Espagnoles du golfe de Guinée ». Elle est fondée et dirigée par 

Francisco López Canto qui sera remplacé plus tard par Ligero García de Araoz. Tous deux 

                                                 

686Boletín Oficial de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Santa Isabel de Fernando Póo, año 1, 1 de 

marzo de 1907. Ejemplar: BNE. Concernant la gazette bimensuelle, se référer aussi à: A.G..G. 1 enero 1909. 

Boletín Oficial Colonia. Distribución. B.O.C., 1 enero de 1909; A.G.G. 4 junio 1908. Boletín Oficial Colonia. 

Dirección. B.O.C., 15 de junio 1908. 
687Boletín Oficial de las Provincias de Fernando Póo y Río Muni. Santa Isabel de Fernando Póo (1959-1963). 

Ejemplares, BNE. 
688Boletín Oficial de la Guinea Ecuatorial. Santa Isabel de Fernando Póo (1964-1968). Ejemplares, BNE. 
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appartiennent aux familles de grands exploitants agricoles et forestiers de la Colonie. 

Bimensuelle, cette publication illustrée est tirée à 4000 exemplaires et envoyée 

gratuitement aux lecteurs. Ce sont les entreprises catalanes installées dans la Colonie qui 

la financent. En octobre 1910, il devient La Voz de Fernando Póo, Defensor de los 

intereses de las Posesiones Españolas del golfo de Guinea690. À caractère économique, 

cette revue est publiée jusqu’en 1936 lorsqu’éclate la guerre civile en Espagne.  

En 1924, une revue mensuelle intitulée Fernando Póo y Guinea Española naît à 

Barcelone. Elle est l’organe de presse de la délégation de la Chambre d’Agriculture de 

Fernando Poo en Espagne. La même année, un nouveau journal paraît à Santa Isabel : El 

Heraldo Colonial. Dirigé par le journaliste et publicitaire Julio Arija, il est édité par 

Maximiliano Jones, riche propriétaire fernandin installé à Santa Isabel. Le journal 

disparaît en 1927. Il est remplacé par España Colonial qui a le même éditeur que le 

précédent et est aussi publié à Santa Isabel jusqu’en 1930. 

En 1954, Boletín Informativo de la delegación del trabajo est créé. Organe d’information 

typiquement colonial, il est publié trimestriellement. Il présente le monde du travail de la 

Colonie. Il comporte des statistiques et graphiques, des données concernant  l’installation 

des entreprises et la création d’exploitations agricoles.  Des informations relatives à la vie 

des travailleurs (logements, centres médicaux, piscines, toilettes, etc.) y sont également 

publiées. 

En septembre 1955, paraît Industria en Guinea, revue mensuelle dont le contenu est 

général et varié. Cette publication qui est éditée à Madrid, est dirigée par Jose María Miro 

Izquierdo. Le prix de vente s’élève à 15 Pesetas. La revue change de dénomination lors de 

la publication de son deuxième numéro. Elle s’intitule : Caminos de Guinea. Sa 

publication s’achève en 1956. 

El Defensor de Guinea, Ebano et La Lija diffusent l’idéologie coloniale. El Defensor de 

Guinea est fondé le 1er mai 1930691. Ce Journal d’une page, affirme être « apolitique », 

« défendre les intérêts de la Colonie et sauvegarder l’action colonisatrice de l’Espagne 

                                                                                                                                                         

689Boletín del Comité de Defensa Agrícola de Fernando Póo. Barcelona: del n°1, 15 de junio de 1910 al n° 7, 15 

de septiembre de 1910. Ejemplares, BNE. 
690 La Voz de Fernando Póo, Defensor de los intereses de las Posesiones Españolas del golfo de Guinea, del n° 

8, 1 de octubre 1910 al n° 13, 15 de diciembre de 1910. Ejemplares, BNE. 
691El Defensor de Guinea. Santa Isabel, 1930, bisemanal, n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, mayo de 1930. Ejemplares, BNE. 
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dans ses Territoires du golfe de Guinée ». En septembre 1936, il devient El Nacionalista 

et défend les Nationalistes pendant la Guerre Civile Espagnole. En 1937, le journal se 

dénomme Frente Nacional. Ebano paraît en 1940 et est édité à Santa Isabel692. Sebastían 

LLompart Aulet le dirige à partir de 1943. Le journal se présente comme « l’organe de la 

Phalange Espagnole Traditionaliste ». Par conséquent, il appartient à la chaîne des 

journaux du mouvement. En 1953, il comporte un format de 45x30 cm. En 1961, 

l’écrivain José Ceruera Pery en devient le directeur. Au fil du temps, le journal perd son 

caractère politique. Tiré à 800 exemplaires, il dispose de sa propre imprimerie. Comme 

tous les journaux espagnols de l’époque, il publie un numéro spécial le lundi. Celui-ci est 

dénommé Hoja del Lunes de Fernando Póo ; le premier numéro sort le 1 février 1965 et 

le dernier le 23 septembre 1968. Enfin, La Lija, publication humoristique de jeunes 

Espagnols en service militaire à « La Guardia Colonial » paraissait aussi dans la Colonie. 

1.2- Les médias audio-visuels693 : œuvrer en faveur d’une large diffusion 

de la langue espagnole 

Les médias audio-visuels participent également à la diffusion de la langue et de la culture 

espagnole dans la Colonie. L’importance de la radiodiffusion découle de la rapidité à 

diffuser l’information. Par ailleurs, elle favorise la communication de masse. De ce fait, 

elle constitue le meilleur instrument de la diffusion instantanée et à grande portée. La 

radiodiffusion naît en Guinée Espagnole dans les années 40. En 1947 apparaît Radio 

Atlántica, première station de radiodiffusion de la Guinée Espagnole, créée à Fernando 

Poo. Elle est l’œuvre d’une entreprise madrilène dénommée Compañia de Radiodifusión 

Intercontinental.  Cette société que dirige Valentino Ruiz Senén installe une antenne de 

grande puissance (400 kW) sur les hauts plateaux de Musola. L’objectif des initiateurs de 

cette radio se concentre sur la diffusion d’émissions à travers l’Afrique, l’Europe et 

l’Amérique. Mais ce projet échoue en 1948694.  

La même année, Radio Santa Isabel EAJ 205 La voz de Fernando Póo  assure le relais. 

C’est la radio officielle de la Colonie. A sa création, sa puissance s’élève à 40 W. Elle 

                                                 

692Ébano: órgano de la Falange Española Tradicionalista y de la J.O.N.S. en Guinea Española”. Santa Isabel de 

Fernando Póo. Ejemplares, BNE. 
693Gobierno General de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Memoria de la labor realizada en el 

periodo 1945-1955. Madrid: 1955, pp. 53-55. 
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émet uniquement à Santa Isabel et diffuse de la musique espagnole. Deux ans plus tard, 

les autorités espagnoles augmentent sa  puissance émettrice, ce qui lui permet d’être  

audible à Bata dans la région continentale. En 1952, Radio Santa Isabel est dotée de 

nouvelles infrastructures. Elles comprennent notamment une discothèque, un studio, des 

bureaux et des installations téléphoniques. Les émissions durent sept heures les jours 

ouvrables, et quatre heures les jours féries et chômés.  

Radio Santa Isabel  est un organe d’informations coloniales et métropolitaines. Elle 

constitue aussi un moyen de divertissement et d’instruction. Le programme qu’elle 

propose à ses auditeurs comporte l’actualité politique et sociale, des émissions religieuses, 

musicales, littéraires, enfantines et culinaires. Par ailleurs, des émissions de la Radio 

Nacional de España sont préalablement enregistrées en Métropole. Puis, elles sont 

diffusées sur les antennes de Radio Santa Isabel. En 1954, les émissions sont reparties 

comme suit695 : 

Bulletins d’informations : 78 heures 

Musique régionale espagnole : 78 heures 

Musique lyrique, symphonique ou variée : 1332 heures 

Jeux concours : 78 heures 

Retransmissions des messes de la cathédrale : 3 heures 

Retransmissions des manifestations sportives : 10 heures 

Retransmissions des événements officiels du Gouverneur Général : 2 heures 

Magazines féminins : 78 heures 

Emissions religieuses : 3 heures 

 

Radio Papaya est une petite station de radiodiffusion. Sa puissance est de 50 W. Chaîne 

privée installée à Santa Isabel,  elle fonctionne aux heures de fermeture de  Radio Santa 

Isabel. Elle n’émet que localement. Ses programmes sont essentiellement musicaux et 

couvrent quotidiennement deux heures.   

                                                                                                                                                         

694 UNZUETA YUSTE, Abelardo de. Geografía histórica de la isla de Fernando Póo. Madrid: Instituto de 

Estudios Africanos, 1947, p. 261. 
695Gobierno General de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Memoria de la labor realizada en el 

período 1945-1955. Madrid: 1955, p. 53. 
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 En décembre 1953, Radio Ecuatorial EAJ 206 La voz de Río Muni  est inaugurée à Bata. 

Elle est écoutée en Guinée Continentale Espagnole. Radio Ecuatorial émet six heures par 

jour. En 1954, elle totalise 1095 heures d’émissions696 : 

Bulletins d’informations : 40 heures 

Musique régionale espagnole : 15 heures 

Musique lyrique, symphonique er variée : 370 heures 

Emissions commerciales : 15 heures. 

 

Ces deux stations de radiodiffusion sont chargées de promouvoir la culture et la langue 

espagnole. Les animateurs sont Espagnols, bénévoles ou journalistes formés en 

Métropole. Il faudra atteindre la fin de la colonisation pour qu’apparaissent des 

journalistes indigènes comme Apolinario Moicha. Ceux-ci sont formés à Madrid à la 

RTVE. Les responsables de Radio Santa Isabel et Ecuatorial assurent la conception et la 

programmation d’émissions en langue espagnole. Par ailleurs, ces chaînes de 

radiodiffusion proposent à leurs auditeurs des outils facilitant l’apprentissage et 

l’enseignement de l’espagnol (cours et exercices). En outre, une émission mensuelle 

retrace l’histoire d’un terme et se consacre à la littérature espagnole (présentation d’un 

écrivain ou d’une œuvre littéraire).  

La majorité des émissions de ces trois stations de radiodiffusion se déroulent en langue 

espagnole. Toutefois, les langues bantoues locales ne sont pas exclues de l’antenne 

radiophonique. Ainsi, de 18 heures à 19 heures, Radio Santa Isabel et Ecuatorial 

proposent des émissions en langues bubi et fang respectivement. Ces émissions 

quotidiennes se consacrent « aux informations qui mettent en exergue les œuvres 

coloniales en faveur des indigènes, aux textes et instructions émanant du Gouverneur 

Général de la Colonie, et toute nouvelle qui, en raison de l’intérêt qu’elle représente, 

mérite être diffusée »697. Les langues natives facilitent la transmission des ordres aux 

administrés et la soumission des populations. Néanmoins, leur présence dans la presse 

écrite constitue une ouverture au pluralisme linguistique et culturel. 

                                                 

696 Gobierno General de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Memoria de la labor realizada en el 

período 1945-1955. Madrid: 1955, p. 54. 
697Ibid. 
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En ce qui concerne la télévision, l’État Espagnol s’est investi dans ce secteur. Le 20 juillet 

1968, une station émettrice de télévision est installée au sommet du Mont Santa Isabel. 

Située à 3100 mètres d’altitude, cette station qui est le plus haute d’Afrique, émet des 

programmes radiophoniques et de télévision de la Radio et Télévision Espagnole (RTVE). 

Elle couvre l’ensemble du territoire guinéen, ainsi que les pays voisins comme le 

Cameroun, le Gabon et le Nigéria. L’État Espagnol a investi quarante millions de pesetas 

dans l’installation d’un matériel performant adapté aux conditions climatiques locales 

(chaleur et humidité) et des studios de transmission directe.  À cette occasion, Manuel 

Fraga, Ministre Espagnol de l’Information et du Tourisme se rend à Santa Isabel afin de 

présider la cérémonie d’inauguration. Le Directeur Général de la Télévision, Luis Excurra 

Carrillo et le Directeur Technique de la Radiodiffusion et Télévision, Joaquín Sánchez 

Cordubéz font partie de la délégation qui accompagne le Ministre Fraga.  Manuel Fraga 

Iribarme déclare: « que estas instalaciones técnicas que ahora os entregamos sean el 

instrumento de afirmación de vuestra personalidad hispánica »698. À partir d’un des 

studios de transmission directe, cette délégation et les responsables locaux, ont pu 

regarder et écouter le message que le Chef de l’État Espagnol, le Général Franco, a 

adressé au peuple guinéen. Le Général Franco se réjouit du taux d’alphabétisation élevé 

des Guinéens et affirme que cette station émettrice va favoriser « l’évolution culturelle des 

Guinéens » et leur « incorporation à la civilisation occidentale et chrétienne ». Cet 

événement intervient, moins de trois mois seulement avant l’accession à l’indépendance 

de la République de Guinée Équatoriale699. 

L’Espagne a activement participé en 1963 à la conférence en vue du développement de la 

radiodiffusion et de la télévision en Afrique organisée sous les auspices de l’Organisation 

des Nations Unies à Genève (Suisse). À l’issue des travaux, l’Espagne s’est réservé des 

fréquences pour la radiodiffusion et la télévision sur l’île de Fernando Poo (Santa Isabel et 

Basula) et dans la région continentale (Puerto Iradier, Río Campo et Benito, Ebebiyin, 

Niefang et Nsok).  

                                                 

698 « Discurso pronunciado por el Ministro el Excmo. Ministro de Información y Turismo, Don Manuel Fraga 

Iribarne, con motivo de la entrega de las instalaciones de televisión a Guinea Ecuatorial ». España, Ministerio 

de Información y Turismo. Textos fundamentales de Guinea Ecuatorial. Madrid: SIE, p. 105. 
699 « Franco inauguró con mensaje la emisora de televisión española en Guinea Ecuatorial », in ABC, 

Domingo 21 de julio de 1968, Edición de la mañana, p. 25; FERNANDEZ, Rafael. Guinea. Materia 

reservada. Madrid: Sedmay Ediciones, 1976, p. 507. 



290 

 

2- Les bibliothèques700, la production littéraire, le cinéma et la philatélie : 

promouvoir la langue et la culture espagnole 

Les bibliothèques publiques et privées jouent aussi un rôle non négligeable dans le 

développement de la langue espagnole dans la Colonie. En ce qui concerne les 

bibliothèques publiques, la première est créée à Santa Isabel en 1942. Dirigée par un 

documentaliste-archiviste espagnol, elle est ouverte au public en 1945 et comprend des 

antennes à San Carlos (Fernando Poo) et à Bata (région continentale). Elle compte alors 

3000 volumes, disponibles pour le prêt. Le Gouverneur Général de la Colonie, la 

Direction Générale du Maroc et des Colonies, le Ministère des Affaires Etrangères, des 

particuliers et associations espagnoles l’alimentent en ouvrages en langue espagnole dont 

les domaines sont variés (théologie et religion, philosophie, sciences sociales, sciences 

pures et appliquées, beaux arts, littérature, histoire et géographie, littérature enfantine, 

presse et revues).  La bibliothèque de Santa Isabel est ouverte aux habitants de la Colonie 

sans distinction de race et de classe sociale. Les prêts sont gratuits701. En 1949, elle 

compte 6632 ouvrages et 5627 lecteurs  parmi lesquels 4773 Espagnols, 792 indigènes et 

62 étrangers.  En 1954,  elle contient 7784 livres et enregistre 13434 lecteurs parmi 

lesquels 9602 Espagnols, 3180 indigènes et 652 étrangers702. Les lecteurs sont en majorité 

des hommes703. Les documents les plus consultés sont les revues et la presse, les ouvrages 

de littérature, d’histoire et de géographie, les sciences appliquées, ainsi que la littérature 

enfantine704. 

Des bibliothèques itinérantes parcourent aussi les villes et campagnes de la Colonie. Les 

prêts d’ouvrages sont possibles par les services de la poste. Par ailleurs, les grandes écoles 

sont équipées de bibliothèques. Ainsi, la bibliothèque de l’Ecole Supérieure Indigène est 

ouverte en 1946. Elle met 2000 livres à la disposition  des élèves de l’Ecole et des agents 

de l’administration coloniale. De même, en 1963, l’Ecole Normale d’Instituteurs de Bata 

                                                 

700 Lire à ce sujet: ÁLVAREZ GARCIA, H R. Op. Cit, p. 400; Gobierno General de los Territorios Españoles 

del golfo de Guinea. Memoria de la labor realizada en periodo 1945-1955. Madrid: 1955, pp. 51-52. 
701O.G.G. 31 octubre 1944. Biblioteca. Reglamento de la de Santa Isabel. B.O.C., 15 de noviembre de 1944. 

702 Gobierno General de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Memoria de la labor realizada en 

período 1945-1955. Madrid: 1955, p. 52; « Biblioteca pública ». Resúmenes estadísticos. Provincias de 

Fernando Póo y Río Muni, 1958-1960. Madrid: Dirección General de Plazas y Provincias africanas, y 

Instituto de Estudios Africanos, 1960, p. 22. 
703 En 1949, 4924 hommes et 703 femmes constituent les lecteurs de la bibliothèque. En 1954, 10112 

hommes contre 3322 femmes. Ibid. 



291 

 

est dotée d’une bibliothèque de 3000 ouvrages. Ce sont essentiellement des ouvrages de 

pédagogie et de littérature espagnole. De plus, la Colonie se dote d’une Direction 

d’Archives ouverte au public. 

Quant aux bibliothèques privées, la première est fondée en 1955.  Le Père Jesús Morras, 

missionnaire clarétain espagnol, l’ouvre au sein de la Mission des Fils du Cœur Immaculé 

de Marie de Santa Isabel. Cette institution ouverte au public, est spécialisée dans 

l’archéologie, l’histoire et l’ethnologie. Les habitants de la Colonie peuvent y consulter ou 

emprunter des livres rares parmi les 5000 que compte la bibliothèque. Dans le même 

domaine, le Musée Ethnographique de Santa Isabel comprend 500 volumes. Le 16 mars 

1954, le Musée Colonial est créé705. 

L’assimilation linguistique et culturelle se reflète également à travers la création littéraire. 

Les  indigènes écrivent essentiellement des romans et des poèmes en langue espagnole. En 

1953, Leoncio Evita Enoy publie Cuando los Combes luchaban706. C’est la première 

œuvre littéraire d’un indigène de la Colonie. Sous la forme d’un roman, l’auteur décrit les 

rites, croyances, mythes et légendes des Combe, tribu appartenant à l’éthnie Ndowe. En 

fait, Leoncio Evita transcrit en langue espagnole, les contenus de la tradition orale. Les 

élèves et enseignants des écoles catholiques, les étudiants du Séminaire de Banapá et de 

l’Ecole Supérieure Indigène écrivent également des articles portant sur la littérature orale 

destinés à la rubrique « Historia y cuentos » de La Guinea Española707. En 1962, Daniel 

Jones Mathama publie Una lanza por el Boabí. C’est un roman biographique qui porte sur 

Maximiliano Jones Niger, Fernandin qui s’est illustré en Guinée Espagnole sur le plan 

économique et culturel. Par ailleurs, une génération de poètes indigènes se distingue 

pendant la période coloniale. C’est un groupe de jeunes équato-guinéens qui poursuivent 

                                                                                                                                                         

704Idem. 
705  « La acción civilizadora de España en la Colonia va recogiendo como fruto una rápida asimilación por los 

indígenas de los costumbres modernas y, como consecuencia la desaparición de algunos usos y formas que van 

quedando anticuados ».  O. 16 marzo 1954. Museo. Crea el colonial. B.O.C., 15 de mayo de 1954. 
706 LEONCIO, Evita. Cuando los Combe luchaban: novela de costumbres de la Guinea Española. Madrid: 

Instituto de Estudios Africanos, 1953, 101 p. 
707La rubrique “Historia y cuento” est créée en 1947: “esta nueva sección que hoy comenzamos, es un exponente 

del pensamiento de nuestros indígenas recogido tradicionalmente en cuentos, historias, narraciones, refranes 

y cantos, contribuyendo de esta suerte a perpetuarlos y a divulgarlos. Además de nuestra labor personal y la 

colaboración de los misioneros confiamos en los alumnos del Seminario, maestros y colegiales de la misión, 

de la Escuela Superior  Indígena y catequistas de nuestras reducciones que nos envíen el mayor número 

posible de “historias” sobre cualquier tema”, La Guinea Española, año XLIII, n°1236, 10 de enero de 1947. 
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des études universitaires en Métropole. Ils s’inspirent des textes classiques espagnols 

(structure, thèmes et style) et s’attèlent à créer une littérature hispano-africaine : El león 

de África (1964) de Juan Chema Mijero, Lamento sobre Annobón, belleza y soledad 

(1967) de Zamora Loboch et Isla verde (1968) de Ciriaco Bokea Napo. Malgré les deux 

siècles d’occupation espagnole, la littérature hispano-africaine de Guinée Espagnole se 

distingue par un certain « conformisme » et  l’absence de toute forme d’anticolonialisme. 

Elle se situe à l’opposé des littératures africaines d’expression anglaise et française de 

l’époque coloniale. La dénonciation des abus du pouvoir colonial et la revendication de 

l’indépendance constituent les thèmes privilégiés dans les colonies françaises et 

britanniques. Les écrivains qui appartiennent à l’élite (les émancipés) semblent 

s’accommoder du système colonial espagnol. Donato Ndongo Bidyogo écrit: « el 

conformismo de los escritores guineoecuatorianos es total, y además, es fruto de un 

eventual reconocimiento de la bondad del fenómeno colonial”708. 

Le cinéma contribue aussi à la promotion de la langue espagnole. Le 12 septembre 1904, 

Manuel Balboa crée la première salle de cinéma de Guinée Espagnole. Ce riche 

propriétaire fernandin avait ramené un cinématographe de Barcelone. La salle de cinéma 

que Balboa baptise « El Marfíl » se situe à Santa Isabel, capitale de la Colonie. Elle garde 

le monopole dans le secteur cinématographique pendant toute la période coloniale 

espagnole. Le rez-de-chaussée est réservé aux indigènes non émancipés, et le premier 

étage aux Espagnols et indigènes émancipés. A ces débuts, El Marfíl projette des scènes et 

des objets en mouvement. C’est l’époque du cinéma muet. Puis, d’autres films y sont 

diffusés en fonction de l’évolution du cinéma en Métropole: Emperador de Rusia besando 

la cruz en misa de campaña, La pasión, La procesión del corpus en Barcelona, Alfonso 

XII en Barcelona, Talla de árboles gigantescos en el Canadá, La guerra Ruso-japonesa, 

Combate naval de Port Harbour, La Misión Blanca709. Ce sont principalement des films 

ou documentaires relatifs à l’actualité internationale, de la Métropole ou de la Colonie. Ils 

                                                 

708NDONGO BIDYOGO, Donato. Antología de la literatura guineana. Madrid: Editora Nacional, D.L., 1984, p. 

29. 
709 Réalisé en 1946, il ce film se souvient de la défense de l’hispanité d’Annobon par le Père Clarétain, 

Juanola. Polyglotte et habile diplomate, il est le premier européen à rencontrer Moka, mythique Roi Bubi que 

les Espagnols appelaient « l’invisible ». 



293 

 

revêtent aussi un caractère religieux ou comportent une thématique proche de l’économie 

coloniale. Des films britanniques y sont projetés710. 

D’autres salles de cinéma, de moindre importance sont progressivement créées dans la 

Colonie.  El Jardín,  La Rosaleda et Cine Veiga, par exemple, dont l’entrée est payante.  

Dirigées par des ressortissants espagnols, elles comprennent des  bars et  sont localisées à 

Santa Isabel et à Basile (Fernando Poo). Ces trois salles proposent deux séances par jour 

(l’après-midi et le soir), diffusent exclusivement des films espagnols. La séparation des 

races, et entre indigènes émancipés et non émancipés y est également respectée. La 

Mission Catholique de Santa Isabel organise aussi des séances de cinéma tous les 

dimanches. Elles sont gratuites et attirent en majorité les jeunes de la capitale et des 

villages environnants711. 

Sur le plan linguistique, la projection de films dans la Colonie est réglementée. Le 7 

février 1936, le Gouverneur Général « compte tenu de la nécessité de diffuser et de 

développer la langue espagnole sur l’ensemble des Territoires Espagnols du golfe de 

Guinée et considérant le caractère contre-productif de la projection de films en langues 

étrangères dans la Colonie, interdit la projection de films en langues étrangères dans la 

Colonie »712. Ces dispositions réglementaires visent El Marfil. Balboa, à l’instar des riches 

Fernandins de l’époque, séjourne régulièrement  en Grande-Bretagne. Il ramène de ces 

voyages, des films américains ou britanniques (en langue anglaise). Ceux de Gary Cooper, 

par exemple, ont été diffusés au Marfíl : The Virginian, Cœurs Brûlés, L’adieu aux armes, 

Les trois lanciers du Bengale, Sérénade à trois ou encore L’extravagant Mr. Deeds713.  

L’interdiction de la projection de films en langue étrangère c’est-à-dire autre que 

l’espagnol, est destinée à combattre l’influence de la culture britannique et l’expansion de 

la langue anglaise. Par contre, elle favorise l’hispanisation de la Colonie. 

                                                 

710GARCΊA LINARES, R. « Algo más de Santa Isabel », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial, marzo de 2007. 
711 Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958-1960. Madrid: Dirección General de 

Plazas y Provincias africanas, y Instituto de Estudios Africanos, 1960, p. 18. 
712O.G.G. 7 febrero 1936. Películas. Prohibe proyección de las habladas en idiomas extranjeros. B.O.C.,  15 

de febrero de 1936. 
713 Lire à ce sujet: « Entrevista de Manuel Hernández Sanjuán », p. 33, in ORTIN, PERE /PEREIRO. MBINI, 

Cazadores de imágenes en la Guinea colonial. Barcelona: Editorial Altaír, 2006. 
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En ce qui concerne la philatélie, c’est en 1868714 que la « Fábrica Nacional de 

Moneda y Timbre » émet le premier timbre des Possessions Espagnoles du Golfe de 

Guinée. Ces timbres dont l’utilisation est obligatoire  sur l’ensemble du territoire colonial, 

suivent l’évolution de la vie politique de la Métropole. Le premier timbre porte l’effigie 

de la Reine d’Espagne, Isabel II, qui va être détrônée quelques mois plus tard. En 1879, 

c’est Alfonso XII qui y figure. De 1894 à 1908, ils représentent le Roi Alfonso XIII sous 

différents profils. En 1940, c’est un portrait du Général Francisco Franco qui y est 

représenté. En 1952, les timbres coloniaux commémorent le cinquième centenaire de la 

naissance du Roi Fernando le catholique715.  

Ces timbres participent aussi à la politique de communication de la Colonie. L’objectif est 

de faire connaître ces territoires coloniaux espagnols aussi bien en Métropole que dans le 

monde. En 1901, un timbre est consacré à la région continentale. Le but est d’affirmer 

l’hispanité de cette région qui faisait l’objet d’un litige franco-hispanique. À l’issue du 

Traité de Paris, l’Espagne réussit à la récupérer. Les timbres de la Colonie connaissent du 

succès en Espagne. Ils figurent aux expositions philatélistes organisées à Séville et à 

Barcelone de 1909 à 1969716. La nomination de José Díaz de Villegas, ancien Directeur de 

la revue África, au poste de Directeur du Maroc et des Colonies, impulse la production des 

timbres de la Colonie. Le Général Díaz crée des timbres thématiques et sollicite les 

artistes espagnols pour la réalisation des dessins. Ces timbres représentent les ressources 

naturelles et les peuples de la Colonie, ainsi que les personnages et les lieux liés à son 

histoire717. Ainsi, de 1948 à 1955, des timbres sont émis en hommage au Comte 

                                                 

714Avant 1868, les timbres qui circulent dans la colonie proviennent de Cuba. DIARIS, Victoriano.  “El sello 

correo, como modo informativo. La antigua Guinea Española en su filatelia”, in Revista latina de 

comunicación social. Junio, Vol. 4 Número 042, Laboratorio de Tecnologías de la información y nuevas 

analices de comunicación social. Canarías: 2001. 
715 « Cúmplese el 10 de mayo de 1952 el V centenario del nacimiento del Rey Don Fernando el Católico, no 

puede pasar desaparecida en aquella fecha la egregia figura del rey católico, que tantas glorias ganó para 

nuestra patria. Para conmemorarla, y junto con otros actos que la recuerdan como merece, esta Presidencia 

del Gobierno se ha servido disponer: se autoriza una emisión especial de sellos para cada uno de los 

Territorios de Guinea. La emisión constará de 50 000 unidades ». O. 12 noviembre 1951. Sellos. Emisión 

especial conmemorativa V Centenario nacimiento del Rey Don Fernando el Católico. B.O.C., 1 de marzo de 

1952. 
716 O 22 septiembre 1947. Correos. Servicio filatélico. Venta sellos seleccionados para colecciones. B.O.C., 1 de 

diciembre de 1947. 
717 O. 16 abril 1948. Sellos. Dispone una emisión ordinaria. B.O.C., 1 de julio de 1948; O. 24 enero 1949. 

Sellos. Instituye celebración anual del « Día del sello colonial ». B.O.C, 1 de mayo de 1949; O. 28 enero 

1949. Sellos Emisión especial para celebrar el « Día del sello colonial », año 1949. B.O.C., 3 de febrero de 

1949; O. 15 marzo 1949. Sellos. Dispone emisión especial conmemorativa 75e aniversario UPU. B.O.C., 20 

de marzo de 1949; O. 3 abril 1951. Sellos. Emisión especial para celebrar el “Día del sello colonial”, año 



295 

 

d’Argelejo qui avait pris possession de Fernando Poo après la signature du Traité du 

Pardo de 1778. En 1964, c’est Carlos Chacón, premier Gouverneur Général Espagnol de 

la Colonie qui est à l’honneur. Le Père Joaquin Juanola qui sauva l’hispanité de l’île 

d’Annobon en arrêtant en 1885 un bateau allemand est aussi honoré. L’explorateur 

Manuel Iradier n’est pas en reste718. En 1954, le Palais du Pardo est honoré719. Ces timbres 

présentent également les possibilités commerciales, la richesse de la faune et de la flore de 

la Colonie720. La philatélie coloniale expose aussi les performances sportives, les 

instruments de musique et les sculptures sur bois des indigènes721. Les activités du 

Patronat des Indigènes722, l’œuvre évangélisatrice723 et éducatrice des Clarétains sont 

également mises en exergue.  

La langue espagnole qui est utilisée sur ces timbres, combinée à la thématique font de ces 

outils de communication, un moyen efficace de diffusion et de promotion de la langue et 

de la culture espagnole. En outre, des concours de philatélie sont organisés dans les 

établissements scolaires de la Colonie724. Les déplacements de population pour des raisons 

professionnelles développent les services de la Poste dans la Colonie. L’utilisation des 

                                                                                                                                                         

1951. B.O.E., 12 de abril de 1951; O. 2 marzo 1953. Sellos. Emisión para celebrar “Día del sello colonial”, 

año 1953. B.O.C., 15 mayo de 1953; O. 6 febrero 1954. Emisión especial para celebrar “Día del sello 

colonial”, año 1954. B.O.C., 15 de abril de 1954. 
718 O. 30 agosto 1949. Emisión especial para celebrar el « Día del sello colonial », año 1950. B.O.C.,  1 de 

novembre de 1949. L’émission spéciale de l’année 1950 célèbre Manuel Iradier u Bulfy, notamment les 

explorations qu’il a réalisées dans le Muni et à l’intérieur de la région continentale en 1874 et en 1884. En 

1954, la philatélie coloniale célèbre à nouveau l’explorateur espagnol. 60.000 timbres sont émis à l’occasion 

du première centenaire de sa naissance. « Se cumplirá en el próximo año 1954 el primer centenario del 

nacimiento del insigne explorador Don Manuel Iradier y Bulfy quien dedicó por entero sus actividades a la 

exploración y conocimiento de tierras del continente africano, en las que España cumple su eterna labor 

civilizadora ». O. 3 noviembre 1953. Sellos Autoriza una emisión especial conmemorativa centenario Iradier. 

B.O.C., 1 de enero de 1954. 
719 « Será tema de estos sellos una vista del Palacio de El Pardo, donde se firmó el Tratado de su nombre en 

1778 ». O. 30 enero 1954. Sellos. Dispongo una emisión ordinaria. B.O.C., 1 de mayo de 1954. 
720Espèces marines (tortues, crocodiles, baleines), mammifères (gorilles, éléphants, panthères, rhinocéros) qui 

suscitent l’intérêt des chasseurs et des pêcheurs de la Métropole. 
721 La collection de 1953 est consacrée aux instruments de musique des indigènes. Les bénéfices réalisés lors de 

la vente des timbres de cette émission spéciale sont reversées au Patronat des Indigènes. O. 2 enero 1953. 

Emisión especial fines beneficios Patronato Indígenas. B.O.C., 15 de maro de 1953. 
722 « El Patronato de Indígenas de los Territorios Españoles del golfo de Guinea desarrolla una meritoria labor 

coadyuvante a la acción colonizadora, y procura el fomento, desarrollo y defensa de los intereses morales y 

materiales de los indígenas que nos pueden valerse por sí mismos ». O. 16 octubre 1949. Sellos. Dispongo 

emisión especial pro Patronato Indígenas. B.O.C., 15 de noviembre de 1950; O. 3 noviembre 1953. Sellos. 

Autoriza una emisión pro Patronato Indígenas. B.O.C., 1 de enero de 1954.  
723 O. 24 octubre 1954. Autoriza emisión especial pro obra misional indígena. B.O.C., 15 de diciembre de 1954. 

Les timbres de la collection représentent la vue extérieure de la cathédrale de Santa Isabel et portent sur  

d’autres thèmes religieux. 
724 Les élèves collectionnaient des timbres dans des albums et jouaient aux « estampillitas ». Ils gagnaient des 

ballons et des poupées. 
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timbres postaux s’accroît, en même temps que les correspondances écrites en langue 

espagnole. 

3-Les toponymes « marqueurs linguistiques et culturels de l’espace »725  

Selon le Dictionnaire Larousse726, la toponymie est l’étude linguistique des noms de lieux 

du point de vue de leur origine, de leur transformation ou de leur signification. La 

toponymie est un processus d’appropriation linguistique de territoires. Les différentes 

colonisations européennes qui se sont succédé en République de Guinée Équatoriale se 

reflètent sur l’évolution des dénominations des lieux, des villes, des reliefs et des cours 

d’eau. La toponymie apparaît comme un moyen efficace de contrôle et de possession des 

territoires coloniaux. Selon Hervé Guillorel727, la toponymie est une stratégie de marquage 

et de contrôle du territoire dans une langue donnée. À ce titre, elle constitue un acte 

politique et symbolique. À travers la toponymie, on transmet une certaine vision du 

monde. On s’approprie également un territoire et on manifeste son identité culturelle et 

linguistique. La situation linguistique de la République de Guinée Équatoriale confirme 

cette conception de la toponymie. Pendant la colonisation espagnole, des langues 

distinctes et multiples sont en contact et en conflit. L’État Espagnol est confronté à une 

pluralité linguistique manifeste : trois langues bantoues et deux créoles sont utilisés dans 

la Colonie. Ces langues sont la résultante de peuplements anciens et des deux précédentes 

colonisations européennes.  

Face à cette diversité linguistique, les autorités coloniales espagnoles adoptent une 

politique linguistique. Celle-ci est un processus implicite et explicite d’imposition de la 

langue espagnole au détriment des idiomes locaux. Elle correspond aux politiques 

linguistiques et culturelles coloniales. L’espagnol est la langue officielle de la Colonie. 

Elle est l’idiome de l’enseignement, des médias, des échanges culturels, administratifs et 

commerciaux. Cette hégémonie linguistique se répercute aussi sur les toponymes. Dès 

lors, apparaît une politique de reconquête et de récupération linguistique menée par les 

                                                 

725 Lire à ce sujet: GUILLOREL, Hervé. Toponymie et politique. Bruxelles: Bruylant, 2008; BAGUENA 

CORELLA, Luis. Toponimia de la Guinea Continental Española. Madrid: Consejo de Investigaciones 

Científicas/Instituto de Estudios Africanos, 1947; DAUZAT, Albert. La toponymie française. Paris : Payot, 

1939; SAMARAN, C (sous la direction de). L’Histoire et ses méthodes. Paris : Encyclopédie de la Pléiade, 

1961 (lire particulièrement la page 678 : « buts et méthodes de la toponymie »). 
726 Le petit Larousse illustré. Paris : Larousse, 1995, p. 1016. 
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nouveaux acteurs politiques du territoire équato-guinéen. L’État Espagnol utilise « les 

marqueurs linguistiques de l’espace » [cartes 7, 9 et  11, Annexe 4]. Les objectifs sont 

d’assurer l’unité de la langue et la communication culturelle dans la Colonie, de valoriser 

la langue et la culture espagnole. Les toponymes visent la visibilité de la langue 

espagnole. Ils deviennent par conséquent des « intermédiaires ou médiateurs 

linguistiques »728.  

La politique linguistique que l’État Espagnol mène en matière de toponymie, crée un 

nouveau paysage linguistique. Elle construit aussi une nouvelle identité territoriale, 

linguistique et culturelle. En effet, la nomination des lieux et le marquage linguistique de 

l’espace jouent un rôle déterminant dans le processus d’identification. Les toponymes sont 

des éléments de l’identité. Nommer l’espace, c’est « produire du territoire identifié »729. 

Les toponymes permettent aussi de se reconnaître dans son identité. Les dénominations de 

l’espace participent à cette reconnaissance. Les toponymes offrent également une lecture 

culturelle de l’organisation spatiale. De ce fait, les dénominations de l’espace portent la 

marque de la langue dominante. En définitive, les toponymes nous guident et  nous 

informent sur les territoires qu’ils nomment. Ils consistent  à « créer du territoire ». À 

travers les toponymes, les territoires deviennent des objets linguistiques qui se 

construisent progressivement. Les toponymes constituent donc un enjeu important des 

politiques linguistiques.  

Notre étude de la politique coloniale espagnole dans le domaine de la toponymie s’appuie 

sur la législation coloniale, l’ouvrage de Luis Baguena Corella portant sur la toponymie de 

la Guinée Continentale Espagnole730, les manuels de géographie731, les  rapports des 

autorités coloniales et administratives732. Nous avons également examiné les cartes de 

                                                                                                                                                         

727GUILLOREL, H. Ibid. 
728 GUILLOREL, H. Op.Cit, p. 46. 
729 GUILLOREL, H. Op.Cit, p. 63. 

730 BAGUENA CORELLA, L. Toponimia de la Guinea Continental Española. Madrid: Consejo Superior de 

Investigaciones Científicas/Instituto de Estudios Africanos, 1947. 
731 PÉREZ del AMO, Manuel María. Compendio de geografía e historia de la Guinea Ecuatorial. Fernando 

Póo: Imprenta de los Misioneros, 1966, pp. 5-9; Compendio de geografía particular de la Guinea Española. 

Barcelona: Librería Católica Pontificia, 1925; CASTRO ANTOLÍN, Mariano, L, LA CALLE MUÑOZ, 

María Luisa de. Geografía de Guinea Ecuatorial. Madrid: Ministerio de Educación, 1985; DOMÍNGUEZ 

ORTIZ, Antonio, GARZÓN PAREJA, Manuel. Plazas y provincias africanas Españolas. Madrid: Estudio y 

Vida, 1962. 
732 Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958-1960. Madrid: Dirección General de 

Plazas y Provincias africanas, y Instituto de Estudios Africanos, 1960; Río Muni: Región Ecuatorial. Bata: 
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l’époque. Ces supports constituent  la représentation de l’espace et comportent les 

nominations des lieux. Nous procédons aussi à une analyse comparative des aires 

géolinguistiques avant et pendant la période coloniale espagnole. À cet effet, nous avons 

constitué un glossaire en relevant les termes relatifs au relief, à l’hydrographie et aux 

lieux. Dans ses territoires coloniaux du golfe de Guinée, l’État Espagnol a utilisé des 

stratégies variées en matière de toponymie : la substitution des toponymes anglicisés, le 

respect des toponymes locaux, les toponymes de combat et de conflits identitaires, les 

toponymes qui évoquent les tensions géopolitiques, de nouvelles dénominations, la 

traduction partielle ou totale des toponymes indigènes, l’usage des points cardinaux et 

d’adjectifs qualificatifs. 

La politique de « substitution des noms »733 ou les « actes de renomination » : en Guinée 

Espagnole, cette politique s’est traduite par l’hispanisation systématique des toponymes 

anglicisés. On observe l’acharnement des autorités espagnoles à supprimer l’empreinte 

linguistique anglaise à Fernando Poo. C’est un moyen linguistique de s’approprier ces 

lieux. L’hispanisation des toponymes permet d’informer de la présence espagnole dans 

ces espaces géographiques précédemment occupés par les Britanniques. Ainsi, Clarence 

City, ville britannique créée en 1827 par le Capitaine William Owen est rebaptisée Santa 

Isabel en 1843. Ce changement de dénomination intervient dans un contexte politique 

particulier : le projet de vente de l’île aux Britanniques en 1841. Déposé à l’Assemblée 

Nationale espagnole, il est rejeté en raison de la vive protestation de l’opinion publique, 

de la presse et de l’opposition. Le gouvernement espagnol est alors contraint d’envoyer 

une expédition à Fernando Poo. Elle est conduite par le Capitaine Juan José de Lerena y 

Barry. Il débarque à Fernando Poo le 23 février 1843. À son arrivée, Lerena proclame 

solennellement la souveraineté espagnole sur l’île. Le drapeau espagnol est hissé et salué 

par une salve de coups de feu. C’est pendant son séjour que Lerena change la 

dénomination de la ville : elle   passe de Clarence City à Santa Isabel en hommage à la 

future Reine d’Espagne734. Santa Isabel deviendra également la capitale de la Colonie. Ce 

                                                                                                                                                         

Diputación Provincial, 1962; BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios 

Españoles del golfo de Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los 

días 13 y 28 de noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de 

Marruecos y Colonias, 1944-1945. 
733 GUILLOREL, H. Op.Cit., p. 44. 
734 María Cristina est Régente du Royaume d’Espagne, Isabel II étant trop jeune pour accéder au trône. 
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toponyme chargé d’histoire, transmet aussi un message aux colonisés et crée un lien 

culturel entre les habitants de la Colonie. La politique de « substitution des noms » se 

poursuit pendant la colonisation espagnole. La plus haute montagne de l’île de Fernando 

Poo qui culmine à 3011 mètres et le port que les Britanniques avaient nommés 

respectivement Clarence Peak et Clarence Port, sont rebaptisés Pico de Santa Isabel et 

Puerto de Santa Isabel toujours en honneur à la Reine d’Espagne.  De même, Botonos 

devient Baloeri de Cristo Rey735. Les « actes de renomination » constituent une initiative 

en faveur de la langue espagnole. Ils assurent la visibilité de cet idiome et incitent à 

l’apprendre736. Par ailleurs, l’acte de nomination d’une montagne est éminemment 

symbolique [carte 9, Annexe 4]. 

Le respect des toponymes locaux737 : les toponymes sont respectés dans leur graphie et 

leur usage. Même si la transcription phonétique est faite selon les normes graphiques 

espagnoles, ils sont reconnaissables dans leur prononciation en langue bantoue : Boloko, 

Balacha en bubi, Evinayong, Bisún en fang, Utonde et Yenge en Ndowe. Pour une gestion 

efficace des territoires, toute ambiguïté dans la désignation des lieux devait être ôtée. Ce 

respect des toponymes locaux permet aux autorités coloniales (civiles, religieuses et 

militaires), utilisateurs des cartes, un meilleur repérage sur le terrain. Il facilite aussi la 

coopération des indigènes. C’est ce qui explique le nombre élevé des toponymes locaux 

qui ont été maintenus dans l’ensemble du territoire colonial. Les Espagnols se sont 

montrés très scrupuleux à l’égard de la graphie et de la phonétique de ces toponymes. Ceci 

prouve un effort évident de retranscription presqu’à l’identique.  

Les toponymes en langue portugaise ont été soit adaptés à la structure graphique et 

phonétique de la langue espagnole, soit maintenus à l’identique. Les dénominations Ano 

Bom  et Fernão do Pó sont devenues Annobón et Fernando Póo. Dans ce cas précis, 

l’Espagne se réapproprie les territoires qu’elle a hérités du Portugal tout en reconnaissant 

et en conservant l’empreinte portugaise dans ces espaces insulaires. Sur l’île d’Annobon, 

haut lieu de la colonisation portugaise, on remarque le maintien des toponymes portugais. 

                                                 

735 « Por responder este nombre de Botonós a un juego de vocablos extranjeros y sin arraigo en la tradición de 

los habitantes y vecinos actuales del pueblo, (…) dispongo que el pueblo de esta isla vulgarmente llamado 

Botonós, sea conocido oficialmente baja la denominación de Baloeri de Cristo Rey ». Acuerdo G.G. 28 

octubre 1954. Administración colonial. Baloeri de Cristo Rey. B.O.C., 15 de noviembre de 1954.  
736Hervé Guillorel parle dans ce cas précis de « marketing linguistique ». Op.Cit, p. 60. 
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Ils désignent des montagnes : Monte Abicin et Monte Quioveo738. De même, les 

dénominations portugaises Corisco, Río Benito, Río Campo et Río Muni sont conservées.  

Ce sont des actes de gratitude de l’Espagne à l’égard du Portugal qui lui a cédé ces 

territoires. Les marques linguistiques de la présence portugaise dans ces territoires sont 

préservées.  

Mandyi739, Wele, Ntem sont les appellations ndowe et fang de Corisco, Río Benito et  Río 

Campo. Le Ntem prend sa source au Cameroun. Il sert de frontière entre ce pays et la 

Guinée Équatoriale740. Quant à la dénomination Río Muni, elle se réfère à l’estuaire du 

Mbini situé au sud de la région continentale de la Guinée Équatoriale, à l’embouchure des 

fleuves Mintele, Congue, Utongo et Noya. Pendant « les découvertes africaines », les 

Portugais ont baptisé cet estuaire Río Muni, croyant que c’était un fleuve. Les explorateurs 

et navigateurs portugais se limitaient aux côtes. Ils ne pénétraient pas dans les forêts. En 

ce qui concerne cette région, ils ont crée des comptoirs négriers sur l’île de Corisco. Ce 

sont les courtiers et les chefs africains qui pourvoyaient les captifs, et se chargeaient de 

leur transport des terres à la côte. Les captifs étaient regroupés dans les baraquements. Les 

chirurgiens qui se trouvaient dans l’équipage des navires négriers, les examinaient et 

évaluaient leurs capacités physiques et leur état de santé. Les captifs étaient ensuite 

vendus, puis embarqués dans les navires. En définitive, les Portugais n’avaient aucun 

contact avec les populations indigènes, en dehors de la traite et des spoliations. Le fleuve 

Muni n’existe pas. La méconnaissance du territoire les a enduit erreur. Comme le souligne 

Yves Person:  

Nous avons entrepris de tracer les lignes sur les cartes de régions où l’homme blanc n’a jamais mis les 

pieds. Nous nous sommes distribué des montagnes, des rivières et des lacs, à peine gênés par cette 

petite difficulté que nous ne savions jamais exactement où se trouvaient ces montagnes, ces rivières et 

ces lacs
741.  

                                                                                                                                                         

737 GUILLOREL, H. Op.Cit, p. 46. 
738 Quand Santerem et Escovar, navigateurs et explorateurs portugais, “découvrent” l’actuelle île d’Annobon 

le 1er janvier 1471, ils sont émerveillés à la vue de l’une des montagnes de l’île. Emu, Santarem s’exclame 

alors: « ¡Oh picu que eu veo! », ZAMORA LOBOCH, Miguel. Op.Cit, p. 10-12. 
739 IYANGA PENDI, Augusto. El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, p. 

29; BAGUENA CORELLA, L.Op.Cit, p. 239. 
740PEREZ del AMO, Manuel María. Compendio de Geografía e Historia de la Guinea Ecuatorial. Santa 

Isabel: Imprenta Misioneros, 1966, p. 7 (Hidrografía, Lección VI).  
741 PERSON, Y.  « L’Afrique Noire et ses frontières », in Revue Française d’Etudes politiques Africaines, n°80, 

août 1972, p. 18 cité par CALVET, Louis-Jean. Linguistique et colonialisme. Paris : Payot, 2002, p. 83. 
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Les Espagnols ont découvert cette erreur. Mais ils ont tout de même adopté cette 

appellation. Ils l’ont attribuée à la région continentale après la signature du Traité de Paris 

en 1900. Cette appellation a été maintenue tout au long de la colonisation. Lorsque la 

Colonie a été érigée en province espagnole d’outre-mer en 1959, et en communauté 

autonome en 1963, la dénomination Río Muni a été appliquée à l’une des provinces de la 

Région Équatoriale.  

La toponymie de combat et de conflits identitaires : en Guinée Espagnole, cette pratique 

vise à marquer l’hégémonie de l’Espagne. Elle permet aussi de valoriser la culture 

espagnole avec tous les symboles qu’elle représente, à diffuser et à imposer la langue 

dominante. Ainsi, les noms de personnages historiques espagnols figurent sur les 

appellations des rues, des places et autres lieux de la ville de Santa Isabel, capitale de la 

Colonie : Aeropuerto, Bahía et Puerto de Santa Isabel, Plaza de España, Calle Alfonso 

III, Avenida Alfonso XIII, Punta Cristina, Calle Claret ou Calle Ángel Barrera. Ces 

toponymes visent à rendre gloire à la Mère-Patrie ou à célébrer la monarchie espagnole. 

Ils rendent aussi hommage aux administrateurs coloniaux qui, comme Ángel Barrera742, 

ont impulsé l’évangélisation et l’hispanisation de la Colonie. En 1907, un décret du 

Gouverneur Général décide du changement des noms de lieux dans la Colonie : 

como fundamento político colonizador se hace necesario que, a medida que se vayan formando nuevos 

núcleos de población en éstos territorios se les designe con nombres genuinamente españoles que 

evoquen hechos y actos gloriosos de nuestras brillante historia, como así también con los de nuestros 

reyes, príncipes y los de aquellos esclarecidos patricios que con la cruz, la espada o las ciencias los 

hayan realizado, contribuyendo con ellos al engrandecimiento y mayor gloria de nuestra querida 

Madre-Patria España, debiendo cambiarse asimismo por aquellos nombres los aborígenes que en la 

actualidad tienen algunos pueblos y darlos a los que no los tengan, vengo en disponer : 

Que el pueblo situado en la demarcación de San Carlos llamado « Rikara », se denomine en lo 

sucesivo « Victoria Eugenia », y el que en la actualidad se está emplazando en el distrito de Elobey 

para capitalidad del mismo, entre Punta Mosquitos y Punta N’dambe, el litoral de la bahía de Corisco, 

se denomine « Calatrava »743. 

                                                 

742 Un monument dédié à Ángel Barrera sera construit dans la ville de Santa Isabel et inauguré le 23 janvier  

1916. 
743D.G.G. 4 junio 1907. Administración local. Denominación pueblos. B.O.C., 15 de  junio de 1907. 
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Les noms de villes espagnoles apparaissent sur la dénomination des lieux. Zaragoza de 

Itomo et Santiago de Baney744, par exemple sur l’île de Fernando Poo. Dans la région 

continentale: Sevilla de Niefang745et Valladolid de los Bimbeles746. Ces dénominations 

constituent la riposte linguistique de l’État espagnol à la résistance des Bubi et des Fang 

qui peuplent ces localités renommées. Les dénominations d’origine de ces lieux sont 

Niefang et Anisock en langue fang. Niefang en langue fang signifie la limite des Fang en 

français747. C’est la frontière infranchissable que les résistants Fang avaient fixée aux 

colons espagnols (chasseurs, missionnaires, explorateurs et administrateurs coloniaux). Si 

les Espagnols s’entêtaient à la franchir, ils s’exposaient à la mort.  

Les toponymes qui évoquent des tensions géopolitiques : dans ce cas particulier, 

l’extension spatiale des marqueurs linguistiques s’effectue selon une problématique 

géopolitique. Les toponymes sont instrumentalisés pour revendiquer des droits historiques 

et les limites géographiques. Dès lors, ils deviennent des marqueurs linguistiques de la 

frontière. En Afrique Équatoriale, des litiges frontaliers opposent l’Espagne à l’Allemagne 

et à la France. Ceux-ci seront partiellement résolus à la Conférence de Berlin (1884-1885) 

et par le Traité de Paris de 1900. Dans ce contexte conflictuel, l’État Espagnol utilise des 

lignes de démarcations linguistiques que sont les toponymes. D’une part pour matérialiser 

sa présence dans les lieux. D’autre part, pour  protéger ses territoires coloniaux d’un 

éventuel envahissement des Allemands installés au Cameroun et des Français établis au 

Gabon. C’est ainsi que l’appellation Puerto Iradier apparaît à la frontière avec la colonie 

française et la dénomination Río Campo est maintenue à la limite de la colonie allemande. 

Puerto Iradier comporte également une charge symbolique. Ce toponyme qui remplace la 

dénomination fang Kogo rend hommage à une figure espagnole de la colonisation de ce 

territoire748. Manuel Iradier s’est illustré dans l’exploration et l’étude des Territoires 

                                                 

744 Resolución  29 diciembre 1961. Poblados demarcaciones en los términos de Santa Isabel y de San 

Carlos. B.O.G., 10 de enero de 1962. 
745 « Atendiendo a los deseos de este Gobierno General de perpetuar en la Colonia el recuerdo de las ciudades de la 

Madre Patria, acuerdo en lo sucesivo, el centro comercial y cabecera de la demarcación territorial de Niefang en 

el Distrito Continental, se denominará Sevilla de Niefang ». Acuerdo G.G. 19 julio 1950. Administración 

colonial. Sevilla de Niefang. B.O.C., 1 agosto de 1950.  
746 O.G.G. 19 octubre 1950. Administración local. Valladolid de los Bimbiles. B.O.C., 1 de noviembre de 1950. Après 

l’indépendance, la localité reprendra son appellation d’origine : Añisock. Bimbiles est la dénomination que les 

Espagnols ont attribuée au fleuve Bimviri qui coule près d’Añisock. 
747BAGUENA CORELLA, Luis. Op.Cit, p. 66 et p. 158. 

748« Por cumplirse aproximadamente los cien años del nacimiento en Vitoria de Don Manuel Iradier Bulfy, parece 

adecuada esta fecha de su centenario para enaltecer su recuerdo, así como perpetuar su memoria, asignando a 
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Espagnols du Golfe de Guinée. Son action a permis à l’Espagne de conserver la région 

continentale du Río Muni. En 1874, il entreprend la première exploration géographique 

des Possessions Espagnoles du golfe de Guinée, visitant les îles de Fernando Poo et de 

Corisco, ainsi que les territoires du Muni. En 1883, à la veille de la Conférence de Berlin, 

il effectue une deuxième expédition en vue de consolider la souveraineté de l’Espagne 

dans les territoires du Golfe de Guinée. Pour ce faire, il signe des traités avec de 

nombreux chefs africains locaux et les soumet à la souveraineté de l’Espagne749.  

Les dénominations nouvelles à caractère religieux : en Guinée Espagnole, des noms de 

Saints ou à connotation religieuse sont imposés dans certains lieux de la Colonie. Cabo 

San Juan ou Mongomo de Guadalupe dans la région continentale, Basacato de la Sagrada 

Familia750, Balacha et Boloco de Concepción751, San Antonio de Ureca752 et Claret de 

Batete753 à Fernando Poo, Santa Cruz, San Antonio, San Juan  et San Pedro sur l’île 

d’Annobon, par exemple. Ces dénominations sont attribuées dans un objectif 

d’assimilation culturelle. L’action des missionnaires catholiques espagnols est célébrée à 

travers ces toponymes. L’usage de ces toponymes à caractère religieux efface l’empreinte 

linguistique et culturelle des peuples indigènes dans ces territoires et la remplace par une 

nouvelle culture : catholique et espagnole. C’est aussi l’affirmation de l’hégémonie 

culturelle de l’Espagne. Cette pratique constitue une stratégie négatrice de l’identité 

culturelle et linguistique des peuples de ces territoires. Ces toponymes effacent l’héritage 

culturel britannique sur l’île de Fernando Poo, notamment le protestantisme. Le rapport de 

force se traduit dans la nomination de ces lieux. C’est le règne de l’arbitraire. Peu importe 

                                                                                                                                                         

alguno de los lugares de la zona del Muni (Guinea Continental Española), centro de sus más importantes 

exploraciones geográficas. En su virtud, y previa deliberación del Consejo de Ministros, dispongo: artículo 

único: para rendir al explorador Don manuel Iradier Bulfy el merecido homenaje que corresponde, y perpetuar su 

memoria, se denominará en lo sucesivo la ría y la localidad de Cogo, en el estuario del Muni, « Puerto Iradier ». 

 D. 19 febrero 1954. Administración colonial. Puerto Iradier. B.O.C., 1 de abril de 1954. Se reporter aussi à: 

Resolución 21 octubre 1961. Poblados. Se fijan las demarcaciones de los ayuntamientos de Puerto Iradier, 

Bono-Bono y Corisco. B.O.G., 15 de noviembre de 1961. 
749Manuel Iradier relate les résultats de ses explorations dans plusieurs ouvrages: Fragmentos de un diario de 

exploraciones en la zona de Corisco; África; « El día », article relatif aux Possessions Espagnoles du golfe de 

Guinée qu’il publie le 25 décembre 1887. Lire aussi à ce sujet: MARTÍNEZ SALAZAR, A. Manuel Iradier: las 

azarosas empresas de un explorador de quimeras. Madrid: Miraguana Ediciones, 2004. 
750 Resolución  29 diciembre 1961. Poblados demarcaciones en los términos de Santa Isabel y de San 

Carlos. B.O.G., 10 de enero de 1962. 
751 Ibid. 
752 Idem. 
753 « A partir de la fecha de publicación en Boletín Oficial de estos territorios de la presente resolución, se 

denominará  poblado Claret de Batete el que hasta hoy se designaba Batete. Se proclama Patrono del referido 
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si le nouveau nom est adapté au lieu ou aux imaginaires collectifs des habitants. Le 

contrôle du territoire, la diffusion de la langue espagnole et l’imposition de la religion 

catholique justifient ces nouvelles dénominations. Il n’existe aucun rapport entre les 

anciennes dénominations et les nouvelles : Agandji et San Pedro, Awala et  Santa Cruz, 

Mebana et San Antonio. Ces dénominations à caractère religieux apparaissent en majorité  

sous le régime franquiste. Pendant cette période, les pouvoirs de l’Église Catholique sont 

renforcés, la mission évangélisatrice est exaltée en Guinée Espagnole.  

 La traduction partielle des toponymes : elle s’applique aux reliefs et à l’hydrographie. 

Dans ce cas précis, le toponyme est constitué de deux éléments : un substantif et un nom 

propre. Le substantif désigne l’élément géographique (fleuve, lac, montagne, pointe par 

exemple). Il est systématiquement traduit en langue espagnole (río, lago, monte, punta). 

Quant au nom propre, il est maintenu dans la langue native (bubi, fang ou ndowe). C’est 

ainsi qu’apparaissent des toponymes tels que Monte Bondele, Río Utonde ou Punta 

Mbonda sur l’île de Corisco. D’une part, ces nouveaux toponymes permettent un meilleur 

repérage géographique aux missionnaires et autorités coloniales. D’autre part, ils 

favorisent  l’apprentissage rapide des termes liés à la géographie par les indigènes. Les 

dénominations d’origine de ces lieux correspondent respectivement à : Mokoddi u a 

Bondele, Eddiba e a Utonde, et Idolo dya Mbonda en langue ndowe.   

La traduction totale des toponymes : elle vise « la civilisation » et l’hispanisation. Les  

noms de lieux que le colonisateur considère comme « barbares » sont rigoureusement et 

systématiquement traduits en langue espagnole. Cette politique toponymique a détruit le 

patrimoine immatériel. Dans les sociétés africaines préhispaniques, le choix des 

toponymes correspondait aux critères précis : caractéristiques de l’environnement, 

événement historique important, dénomination d’une tribu, pratique culturelle et 

religieuse, désignation des villages, etc. L’hispanisation des noms de lieux s’est renforcée 

sous le franquisme. Elle a été impulsée par José Díaz  de Villagas, Directeur Général du 

Maroc et des Colonies. La région continentale qui comporte les éléments les plus 

                                                                                                                                                         

poblado al beato Padre Antonio María Claret (artículos 1 y 2). O.G.G. 30 octubre 1942. Denominación poblados. 

Cambia Batete. B.O.C., 15 de marzo de 1942. 
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significatifs754. En 1939, Pedro de Novo, Directeur du Musée National des Sciences 

Naturelles, et Fernandez Chicarro, géologue et professeur à l’École des Mines, se rendent 

dans le Río Muni. Ils sont chargés d’étudier la constitution géologique et minière de la 

région. Mais ils éprouvent des difficultés à se repérer dans le territoire. À leur retour en 

Métropole, ils sollicitent le Directeur Général du Maroc et des Colonies, José Díaz de 

Villegas, qui confie à Luis Baguena Corella, « puriste de la langue espagnole » et 

« spécialiste du territoire fang », la tâche de modifier les normes précédentes. C’est ainsi 

que certains noms de lieux sont hispanisés et la graphie des autres normalisée. Baguena 

Corella s’est appuyé sur la première carte du Río Muni réalisée en 1901 par le géographe 

Enrique d’Almonte, sur les travaux linguistiques des missionnaires clarétains et ceux des  

spécialistes de la linguistique bantoue (Meinhof et Westermann). Des étudiants du 

Séminaire clarétain de Banapa l’ont également assisté lors de la collecte des données et 

des enquêtes de terrain. Nous avons choisi, les toponymes les plus représentatifs :  

Sierra cristal : c’est le nom générique qui est attribué à la chaîne de montagnes qui dérive 

du système orographique de la région continentale de la Colonie. Située dans la partie 

orientale du Río Muni, elle s’étend sur plusieurs kilomètres. La qualité pétrographique, 

granitique et cristalline du sol a présidé au choix de cette dénomination755. 

Monte Raices: c’est l’appellation espagnole officielle de Nkol Michi. Ce toponyme fang 

dérive de Nkol (montagne), Michi (pluriel de Nchi). Michi signifie en langue française 

grandes racines. Dès lors Nkol Michi, c’est la montagne autour de laquelle se trouvent des 

arbres aux grandes racines756.  

Monte Mitra757: cette dénomination espagnole remplace l’appellation d’origine fang, Nkol 

Biyemeyeme. Les autorités espagnoles affirment que la montagne concernée présenterait 

l’aspect d’une mitre, coiffe des archevêques de l’Église Catholique Romaine. Ce nouveau 

                                                 

754Sur l’île de Fernando Poo, on retrouve aussi les dénominations telles que Río Grande et Río Tiburones qui 

remplacent respectivement les dénominations bubi Malaco et Moaba. Decreto 13 abril 1935. Administración 

local. Estatuto orgánico. B.O.C., 15 de agosto de 1935. 
755BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, p. 403. 
756 BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, p. 414. 

757 « Los núcleos montañosas más importantes de la Guinea Continental: Monte Chocolate, Monte Alén, las 

Siete Barrigas, Monte Mitra”. BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios 

Españoles del golfo de Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los 

días 13 y 28 de noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de 

Marruecos y Colonias, 1944-1945, p. 8; Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 

1958-1960. Madrid: Dirección General de Plazas y Provincias africanas, y Instituto de Estudios Africanos, 

1960, p. 21. 
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toponyme sert à affirmer l’autorité coloniale et à imposer implicitement la religion 

catholique. Dans la société fang préhispanique, la dénomination Nkol Biyemeyeme 

comportait une signification distincte et remplissait une fonction précise. Biyemeyeme 

(pluriel d’Eyemeyeme), signifie en langue française, « ce qui est connu de tous ». Dans 

une localité, c’était la montagne la plus visible sur une distance maximale. Elle servait 

donc de point de repère aux populations758.  

Monte Chocolate: c’est la nouvelle appellation que l’administration coloniale espagnole a 

attribuée à Nkol Bibol bidok. Ce toponyme fang provient du substantif ndok (mangue 

sauvage), et de bibol (pluriel d’ebol) qui est un adjectif qualificatif. Celui-ci signifie 

pourri en langue française. Dès lors, Nkol Bibol bidok est une montagne où abondent des 

manguiers sauvages. L’accès à ces arbres étant difficile en raison du relief accidenté, les 

fruits n’étaient ni cueillis, ni ramassés. Ils tombaient donc et s’accumulaient sur la 

montagne. En pourrissant, les mangues présentaient une couleur marron foncé. Dès lors, 

les Espagnols ont appelé ce type de manguier, árbol de chocolate, et son fruit chocolate ; 

d’où l’appellation Monte Chocolate759.  

Bata: la dénomination a été attribuée à la ville principale et au port de la Guinée 

Continentale Espagnole. Ce toponyme remplace Bindele. En langue fang, ce vocable 

désigne un vêtement sous forme de jupe de raphia. Dans la culture fang, c’était une  tenue 

vestimentaire qui se portait à l’intérieur de la maison. Or, les habitants de localité connue 

aujourd’hui sous la dénomination de Bata, arboraient ce vêtement pour les sorties à la 

plage. Les Espagnols ont imposé la dénomination Bata qui signifie robe de chambre en 

langue française760. Par ailleurs, le Gouverneur Général Ramón Izquierda a crée deux 

localités dans cette ville qu’il a appelées : Bata Vieja et Nueva Bata. Enfin, Monte Bata 

désigne une montagne de la ville. À l’origine, elle se dénommait Nkol Bindele. Bata, 

                                                 

758 BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, p. 402. 
759 BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, p. 400 et p. 403; “Los núcleos montañosas más importantes de la 

Guinea Continental: Monte Chocolate, Monte Alén, las Siete Barrigas, Monte Mitra”. BONELLI RUBIO, J. 

M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del golfo de Guinea y geografía económica 

de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los días 13 y 28 de noviembre de 1944 en la Real 

Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1944-1945, p. 8. Se reporter 

aussi à la carte de la Guinée Continentale Espagnole qui figure à la page 33; “Altitudes de distintos puntos de 

la Región Ecuatorial Española”. Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958-

1960. Madrid: Dirección General de Plazas y Provincias africanas/Instituto de Estudios Africanos, 1960, p. 

21. 
760BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, pp. 120, 73 et 401. 
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capitale de la Province Espagnole du Río Muni, est aujourd’hui l’une des principales 

villes de la République de Guinée Équatoriale. 

Monte Siete Barrigas761  se substitue à Nkol Mebum Zambal. Ce toponyme fang est dérivé 

du substantif Mebum (pluriel d’abum), et de Zambal (sept). Abum signifie en français 

ventre. Par conséquent, Nkol Mebum Zambal dénomme une chaîne de sept collines.  

Monte Ocho Barrigas  se substitue à Nkol Mebum Mom. Ce toponyme fang est dérivé du 

substantif Mebum (pluriel d’abum), et de Mom (huit). Abum signifie en français ventre. 

Par conséquent, Nkol Mebum Mom dénomme une chaîne de huit collines762. 

 Le recours aux points cardinaux et aux adjectifs qualificatifs: ce type de toponymes 

« déshumanise les territoires ». La désignation d’un territoire par rapport à sa localisation 

géographique efface l’empreinte linguistique et culturelle, divise les peuples et les 

territoires. Dans ce cas, le découpage administratif redéfinit les territoires. Sur l’île de 

Fernando Poo: Baho Grande et Baho Pequeño763, Basupú del Oeste et Basupú del Este764, 

Bakake Grande et Bakake Pequeño765, Basakato del Este766 et Basakato del Oeste767, 

Elobey Grande et Elobey Chico à Elobey.  

La diffusion de la langue espagnole se reflète aussi sur les noms de certains quartiers. En 

1950, Ruiz Gonzalez, Gouverneur Général, crée San Fernando, une agglomération située 

à proximité de la ville de Santa Isabel. C’est dans ce quartier huppé que sont logés les  

fonctionnaires indigènes. Ils y disposent de toutes les commodités : l’eau potable,  

l’électricité, un marché, une école, une salle de cinéma et des transports publics. San 

Fernando, lieu de résidence de l’élite indigène,  représente la réussite sociale.  

                                                 

761 « Los núcleos montañosas más importantes de la Guinea Continental: Monte Chocolate, Monte Alén, las 

Siete Barrigas, Monte Mitra”. BONELLI RUBIO, J. M. “Notas sobre la geografía humana de los Territorios 

Españoles del golfo de Guinea y geografía económica de la Guinea Española: conferencias pronunciadas los 

días 13 y 28 de noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: Dirección General de 

Marruecos y Colonias, 1944-1945, p. 8. Se reporter aussi à la carte de la Guinée Continentale Espagnole qui 

figure à la page 33. 
762 BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, p. 420 et p. 408. 

763 Instrucción 16 diciembre 1961. Poblado. Declara existencia legal de Baho pequeño. B.O.G., 1 de enero de 

1962. 
764 Resolución 29 diciembre 1961. Poblados sobre demarcaciones en los términos de Santa Isabel y San Carlos. 

B.O.G., 1 de enero de 1962. 
765 Ibid. 
766 O.G.G. 11 junio 1937. Demarcaciones Territoriales. B.O.C., 15 de junio de 1937. 
767D.G.G. 27 abril 1922. División Territorial. de Fernando Póo. B.O.C., 1 mayo 1922. 
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La Colonie a aussi reçu des dénominations espagnoles, à travers lesquelles l’Espagne 

s’approprie des terres africaines dans le golfe de Guinée : Posesiones Españolas del golfo 

de Guinea et Territorios Españoles del golfo de Guinea. La dénomination Posesiones 

Españolas del golfo de Guinea figure dans les décrets de 1858768, 1868,7691872770, 

1880771et 1888772 organisant la Colonie. Selon ces textes, les Possessions Espagnoles  du 

golfe de Guinée comprennent les îles de Fernando Poo et d’Annobon héritées du Portugal 

en 1778, mais aussi celles de Corisco et d’Elobey acquises en 1843 à la faveur des traités 

signés avec les chefs locaux. L’expression « Posesiones Españolas del África Occidental » 

est aussi couramment employée dans les correspondances administratives.  

La Colonie change d’appellation en 1904. Le Décret Royal du 11 juillet 1904 la dénomme 

Territorios Espagnoles del golfo de Guinea773. Suite au Traité de Paris du 27 juin 1900, la 

souveraineté espagnole est reconnue sur un territoire qui s’étend du Río Campo au Río 

Utamboni. Les Territoires Espagnols du golfe de Guinée incluent dont les îles de 

Fernando Poo, d’Annobon, de Corisco, d’Elobey Chico et Grande, ainsi que la région 

continentale. La Colonie est divisée en quatre districts : Annobon, Bata, Elobey et 

Fernando Poo.  

 La dénomination Provincias Africanas est présente dans la loi du 30 juillet 1959. Ce texte 

érige les Territoires Espagnols du Golfe de Guinée, en deux provinces espagnoles  

d’outre-mer: Fernando Poo et Río Muni774. La réunion des deux entités territoriales forme 

la Región Ecuatorial Española775. Les habitants de ces territoires sont désignés par le 

vocable Guineano-Españoles. Les deux provinces accèdent à l’autonomie en 1963. Les 

territoires de Fernando Poo (Fernando Poo et Annobon) et Río Muni (partie continentale, 

                                                 

768Real Decreto 13 diciembre 1858. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta, 15 de diciembre de 

1858. 
769Decreto 12 noviembre 1868. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta, 13 de noviembre de 1868. 
770Real Decreto 26 octubre 1872. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta, 28 octubre de 1872. 
771Real Decreto 26 noviembre 1880.Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta, 28 de noviembre de 1880. 
772Real Decreto 17 febrero 1888. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta 26 de febrero de 1888. 

773Real Decreto 11 de julio 1904. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C., 15 de enero de 1909. 
774 “Ley de 30 julio de 1959 sobre organización y régimen jurídico de las provincias ecuatoriales de 

Fernando Póo y Río Muni, establece en sus artículos 10, 11 y 12. B.O.E.,  31 de julio de 1959. 
775 Sur ce sujet: lire « División administrativa de la Región Ecuatorial Española », « Municipios de cada 

provincia reconocidos por el Decreto de 7 de abril de 1960 », p. 27 et « Coordenadas geográficas », p. 20. 

Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958-1960. Madrid: Dirección General de 

Plazas y Provincias africanas,  Instituto de Estudios Africanos, 1960. 
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îles de Corisco, Elobey Grande et Chico) sont rassemblés au sein d’une entité politique 

dénommé Guinea Ecuatorial776. 

L’Espagne introduit aussi de nouvelles dénominations au sein des groupes ethniques: 

Pamues, Playeros, Annoboneses, Bubis insulares et Pamues continentales. Ces 

désignations renvoient à « nommer l’autre » et à l’ethnocentrisme. En général, les  

ethnonymes que les colonisateurs et les ethnologues créent arbitrairement s’appuient sur 

des considérations idéologiques, des préjugés et des stéréotypes. Ces nouvelles 

dénominations marquent des rapports de domination en situation coloniale. La 

différenciation occasionne la fragmentation de la population indigène. Elle dépouille les 

peuples de leur histoire et de leur identité tout en cristallisant le tribalisme. À ce sujet, 

Amselle et M’bokolo affirment : « ce sont en définitive l’ethnologie et le colonialisme qui 

méconnaissant et niant l’histoire, pressés de classer et de nommer, ont figé des étiquettes 

ethniques »777. 

Les ethnologues désignent souvent les Fang par les termes: Pahouins ou Pangwe. Louis 

Perrois778 affirme que ces dénominations sont une déformation linguistique venue des 

Myene, peuple africain de l’actuel Gabon et premiers interprètes des explorateurs 

européens. Dans leur langue, soutient Perrois, les consonnes f et p sont interchangeables, 

et le p implique toujours un m. Dès lors, le mot Fang est devenu Mpang en langue Myene. 

La « désinence habituelle ou-we » a abouti au vocable Mpangwe. Les explorateurs 

allemands ont compris Pangwe, tandis que leurs homologues Français ont transcrit ce 

terme en Pahouin. Les Espagnols l’ont traduit en Pamue. Paul Mba Abessole 779 considère 

pour sa part que l’appellation « Pahouin » a agacé les Fang, parce qu’ils y voyaient une 

note péjorative et méprisante. Abondant dans le même sens, Henri Trilles780 estime que le 

terme Fang est le mot qui désigne ce groupe ethnique, et Pahouin est  l’« altération » du 

même mot781.   

                                                 

776Ley de bases sobre el régimen autónomo de la Guinea Ecuatorial, 9 de noviembre de 1963. 
777 AMSELLE, Jean-Loup, M’BOKOLO, Elikia. Au cœur de l’ethnie: ethnies, tribalisme et État en Afrique. 

Paris: La Découverte, 1985, p. 10. 
778 PERROIS, L. Op.Cit. p. 12 
779 MBA ABESSOLE, P. Op.Cit, p. 16 
780TRILLES, H. Ibid. 
781 TRILLES, H. Op. Cit,  p. 11. 
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Quant aux Ndowe, le colonisateur espagnol leur attribue l’appellation « los Playeros »  

parce qu’ils sont installés le long du littoral. Or, la dénomination d’origine et véritable de 

ce peuple bantouphone est empreinte d’histoire. Augusto Iyanga Pendi affirme que le mot 

Ndowe vient de « ndo » (collé) et du prénom personnel « we » (nous). Par conséquent, 

Ndowe signifie union ou concorde, affinité, unité782. Les Ambo reçoivent l’appellation 

« Annoboneses ». Ce vocable est dérivé d’Annobon, île où vit la population créole.  

D’autres dénominations à caractère racial apparaissent aussi : moreno, moreno guineano, 

indígena, raza de color. Isidoro Moreno Navarro qualifie ces appellations d’« ethno-

racialisation ». La colonisation espagnole était fondée sur la ségrégation et les 

discriminations raciales. Les peuples colonisés ont reçu de nouvelles dénominations qui 

reflètent l’application de cette politique783. Enfin, les exploitations agricoles, les 

résidences privées, les enseignes des édifices publics (administrations, hôpitaux) et privés 

(pharmacies, hôtels, restaurants, cafés, etc.) portent des dénominations en langue 

espagnole. De même, sur les bancs publics de Santa Isabel, sont représentées sur de belles 

faïences (Azulejos), les scènes de Don Quichotte de La Manche, chef d’œuvre de la 

littérature espagnole. Une invite aux promeneurs à s’approprier la langue de Cervantès.  

                                                 

782IYANGA PENDI, Augusto. El pueblo ndowe. Etnología, sociología e historia. Valencia: Nau Llibres, 

1992, p. 33. 
783 MORENO NAVARRO, Isidoro. « II Jornadas sobre internacionalidad », organizadas por el Colectivo de 

Inmigrantes Independientes de Sevilla, noviembre de 1999. 
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Chapitre VI : La résistance 

1. La résistance culturelle et linguistique 

Tout au long de la phase de l’implantation coloniale, les Espagnols se sont heurtés au 

refus d’évangélisation et de scolarisation de nombreux indigènes. Ceux-ci s’opposaient à 

la transformation brutale de leur univers culturel, notamment à l’adoption de la langue 

espagnole et de la religion catholique. Ces deux éléments culturels bouleversaient la 

stabilité des structures sociales et culturelles construites depuis des siècles. En Guinée 

Espagnole, plusieurs formes de résistance ont été mises en pratique. La principale était le 

rejet de la scolarisation des enfants. En général, la résistance était pacifique. Père Luis 

Sáenz écrit: 

Con motivo de aumentar el número de colegiales, hemos mandado niños por los pueblos para que ellos 

hablasen con los demás niños, con la excusa de comprar comestibles para la misión; alguno se ha 

cogido con esta industria; pero lo han conocido hoy, y tanto se guardan a un niño de la misión como de 

un misionero; al ver uno vestido, como ellos van desnudos, comienzan a gritar para que se escondan. 

Deles usted regalos-se lo toman-pero dar a un niño, no
784

. 

Dans les cas extrêmes, c’était la violence. Si les missionnaires ou les administrateurs 

coloniaux insistaient, ils étaient accueillis par une pluie de lances ou de flèches 

empoisonnées. Le Père Pujadas raconte une mésaventure du Père Pinosa dans un village 

bubi: 

cierto día en que correteaba por el bosque con ánimo de hallar mejor emplazamiento para la misión 

(…) de repente oyó silbar algo por encima de su cabeza, miró y vio clavada en los árboles cercanos un 

buen número de dardos o lanzas mochikaz de los bubis. Evidentemente no habían hecho blanco porque 

no habían querido; sólo pretenderían darle el primer aviso de que allí sobraba (…) Entonces cambiaron 

de sitio
785

. 

Plus tard, les Fang de la région continentale se sont procuré des armes à feu dans les 

colonies voisines (Cameroun et Gabon). Ils s’en servaient pour affronter les soldats 

espagnols. Ils ont été définitivement réduits en raison de l’interdiction de vente d’armes 

                                                 

784Luis Sáenz (Padre) cité par PUJADAS, T. L. La iglesia en la Guinea Ecuatorial. Fernando Póo. Madrid: 

Iriz de paz, 1968, p. 176. 
785 PUJADAS, T. L. Op.Cit, p. 175. 
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aux indigènes dans ces colonies786. L’opposition à la scolarisation était aussi liée aux 

activités agricoles. Le calendrier scolaire ne correspondait pas avec les périodes de 

semailles et de récoltes. Or, les enfants contribuaient à ces différentes tâches familiales. 

Les parents organisaient des rapts d’élèves dans les internats. Ce fut le cas de la jeune 

Mesabo: 

La niña acompañada de una compañera, bajaba a la playa a comprar arroz. Más, por el camino, 

salieron del bosque unos hombres que se echaron encima y la raptaron. La emboscada preparada había 

surtido efecto. La otra niña, jadeante de miedo y cansancio, llegó a la misión con la mala noticia. (…) 

El dinámico y valiente padre Sala –inmediatamente cogió un buen número de muchachos de colegios y 

se dirigió al bosque a reclamar la niña. (…) Al ver que se acercaba el misionero tan bien acompañado, 

los bubis hicieron sonar el son de su trompeta de guerra, reuniéndose en unos minutos un buen número 

de guerreros armados hasta los dientes. El misionero, viendo que la cosa se ponía fea, no quiso exponer 

a sus muchachos y les mandó que se retiraran a la misión, lo que, por cierto, hicieron a la desbandada. 

Los bubis, al verlos huir se envalentaron, lanzándose a su persecución
787. 

La vie dans les villages catholiques présentait aussi de nombreuses contraintes. Les 

règlements étaient difficilement acceptés par les indigènes. Ce nouvel environnement leur 

semblait artificiel. Il les éloignait de leurs familles et des traditions ancestrales. Dans ces 

villages catholiques, la résistance présentait un aspect discret. Pour conserver les 

avantages matériels, certains indigènes maintenaient discrètement les pratiques culturelles 

et religieuses ancestrales. Ainsi, les Clarétains découvraient par hasard, au sein des 

villages des missions, l’existence d’un guérisseur qui exerçait ses activités et vivait sous la 

protection des habitants. Ils découvraient aussi les pratiques de rites dits païens. 

Confrontés à ces obstacles, les missionnaires espagnols renforçaient la lutte contre le 

paganisme et les superstitions. Mais les résidents incriminés s’échappaient. Au fil du 

temps, les villages catholiques se vidaient de leurs habitants. Père Antonio Aymemí écrit 

en 1923: 

Es bastante diferente el estado del poblado del que era hace quince años. Nadie se interesa por el 

bienestar general y el buen nombre del poblado, antes bien, sus mismos habitantes son los primeros en 

difamarlo. Esta es la causa por que en este lapso de quince años tantísimas personas hayan abandonado 

el poblado de María Cristina, yéndose a vivir a Santa Isabel, San Carlos, Balachá y otros puntos de la 

isla. Este pueblo no es ahora ni la mitad de lo que era en 1908. La culpa de esto la tienen los mismos 

                                                 

786B.G.G. 4 marzo 1907. Armas. Reglamento. B.O.C., 15 de marzo de 1907; Convenio Internacional sobre 

importación de armas 16 de septiembre de 1908. B.O.C., 15 de octubre de 1908; R.O. 28 febrero 1913. 

Tratados. Convenio con Alemania sobre importación de armas. B.O.C., 1 de junio de 1913. 
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bubis del pueblo, que se han ido a aconsejar de los bubis del bosque, (…) y han aprendido sus 

costumbres y supersticiones
788

. 

Les indigènes n’hésitaient pas à manifester publiquement du mépris à l’égard des 

missionnaires espagnols. C’est le cas de Ngunsalu Mana Bizga de l’île d’Annobon. 

Comme nous l’avons indiqué dans la Première Partie, les Portugais ont évangélisé les 

habitants d’Annobon pendant la période coloniale. Suite à la signature du Traité du Pardo 

en 1778, ils cèdent l’île à l’Espagne. Mais elle l’abandonne pendant plus de cinquante ans. 

Privés de missionnaires catholiques, les Ambo s’organisent et pratiquent le syncrétisme 

religieux. Lorsque  les Clarétains arrivent à Annobon en 1885, les autorités coloniales 

ordonnent la destruction des chapelles de l’île. Elles les considèrent comme des « nids de 

superstitions ». Toutefois, les Ambo conservent la mémoire de ces lieux de culte. Père 

Tomás Pujadas écrit: 

En la isla había habido gran número de capillas o lugares de culto; veinte o más. Sin embargo, hoy sólo 

quedan en pie las cuatro apuntadas. La más importante es naturalmente la iglesia de la misión, 

levantada en el único poblado de la isla, Palea o San Antonio de Palea. En su altar mayor y en el sitio 

de preferencia, se venera una imagen del Inmaculado Corazón de María con el Niño en sus rodillas, y, 

a su derecha, un San Antonio de Junio. Las otras son más modestas, teniendo más de ermitas que de 

iglesias, estando dedicada a San Pedro, a San Antonio del Sur y San Juan (…), respectivamente.(…) 

Las demás capillas fueron mandadas destruir por el primer delegado del gobierno Rives, en 1905, tanto 

porque no eran decorosas, amenazando ruina algunas de ellas, como porque eran nidos de 

supersticiones. (…) No por esto los naturales han desistido de sus costumbres y han enmarcado con 

piedras los lugares que aquéllas ocupaban, poniendo en varios de ellos una cruz789. 

Les missionnaires espagnols destituent aussi les sacristains. Ils persécutent également les 

voyants et les guérisseurs ambo. Pagalu se distingue par son opposition farouche aux 

Clarétains. Il se présente comme le porte-parole des ancêtres. Il invite les Ambo à la 

rébellion et prédit un avenir morose dû à la présence des Clarétains790. Suite à ses actions, 

un nombre important d’Ambo déserte les églises et s’oppose à la scolarisation des enfants. 

Les habitants de l’île refusent également de se déplacer dans les villages catholiques. 

Ceux-ci sont situés en altitude, à San Antonio de Palé. En représailles, le père Serralonga 

ordonne d’incendier le village de San Pedro en 1893. Les Ambo sont obligés de s’installer 

                                                                                                                                                         

787PUJADAS, T.L. Op.Cit, p. 181. 
788AYMEMÍ, Antonio ((padre) cité par PUJADAS, T. L. Op.Cit, p. 197. 

789PUJADAS, T.L. Op.Cit, p. 456. 
790 PUJADAS, T.L. Op.Cit, pp. 443-444. 
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à San Antonio en 1894. Un an plus tard, ils se rebellent contre les missionnaires clarétains. 

Ils reçoivent le soutien de José de la Puente Basabe, Gouverneur Général espagnol : 

Se volvió al tema del traslado del pueblo. Los nativos se mostraron unánimemente en contra del 

proyecto (…) El padre Serralonga (…) mandó poner fuego a las de este último barrio, obligando a 

construir sus nuevas viviendas en el sitio higiénico señalado. En septiembre del mismo año 1894, el 

traslado estaba verificado. Parecía que el asunto quedaba resuelto y terminado (…) El día 14 de enero 

de 1895 llegaba a la isla el Gobernador General, don  José de la Puente Basabe (…). Visitó la misión, 

comió allí (…) con los padres, recorrió el nuevo pueblo haciéndose lenguas de él y exhortando a todos 

a seguir allí en paz. (…) Fue visitado por una comisión de ancianos del país, que le llenaron la cabeza 

de quejas y más quejas contra los misioneros, fundadas en los hechos que hemos narrado, insistiendo 

sobre todo en que “querían vivir y morir en el mismo sitio donde habían vivido y muerto sus padres” 

(…) al anticlerical señor Puente nada le costó darles crédito. Sin nuevas averiguaciones, hizo enviar 

dos comunicados a los misioneros. El primero les privaba de toda la autoridad civil, (…) el segundo 

ordenaba que a las dos de la tarde del siguiente día se presentasen a bordo el padre superior, Juan 

Serrallonga, y el hermano Juan Coll, para ser entregados en Fernando Póo a disposición del padre 

prefecto. Los interesados cumplieron disciplinadamente. Lo que entonces sucedió en la isla es 

imposible de describir. Se apoderó de los annoboneses una especie de delirium tremens, que los 

impulsó a tomar las decisiones más descabelladas. Era el desquite, la venganza. Destruyen el nuevo 

poblado reconstruyéndolo en la playa; viendo que la autoridad española descalificaba a los misioneros, 

les perdieron todo respeto y estima rebelándose contra sus orientaciones y consejos; sintiéndose libres 

de su influencia reaccionaron lanzándose en carrera frenética de nuevo a la poligamia y al 

amancebamiento, a las supercherías y a la borrachera, a las pendencias y al robo; abandonaron las 

prácticas religiosas, dejando a asistir a la misa y de recibir los sacramentos
791.  

Les incendies des églises catholiques constituaient aussi des moyens de résistance. Ce fut 

le cas à Annobon et à Corisco. Enfin, l’évangélisation a été rapide et générale. Cependant, 

cette conversion au catholicisme n’a pas été profondément enracinée dans les mentalités et 

les cultures. Les missionnaires se contentaient d’évaluer la réussite de leur œuvre par le 

nombre de baptêmes, de communions, de mariages canoniques ou les statistiques 

scolaires. En réalité, les indigènes ont accepté les nouveaux concepts (Dieu, les saints, le 

diable ou le paradis) car ils présentaient des équivalences dans leurs propres croyances. La 

Vierge Marie, Sainte Patronne des Clarétains et des religieuses espagnoles, a été identifiée 

aux divinités protectrices (Ayingono, Bisila, Al d’Apote). De même, la croix, symbole de 

                                                 

791PUJADAS, T.L. Op.Cit, pp. 447-448. Lire aussi sur ce sujet : Instrucciones que han de atenerse los Rdos 

Padres de las Misiones Católicas de Annobón, dado a bordo del Cañonero “Salamandra”, en la bahía de 

Annobón el 16 de enero de 1895. Archivo General de la Administración, Caja 1459. Le Gouverneur Général 

de la Colonie interdit aux missionnaires clarétains d’appliquer des châtiments corporels aux Ambo et de les 

forcer à se déplacer dans les nouveaux villages.  
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protection, a remplacé les talismans ou amulettes. Les indigènes la portaient au cou ou la 

plaçaient dans des endroits stratégiques de leurs habitations et plantations. Ils 

considéraient la croix comme une protection contre les esprits maléfiques ou la 

sorcellerie. En réalité, nous sommes en présence d’une substitution d’objets religieux. La 

religion catholique est restée superficielle. En revanche, s’est développé une espèce de 

syncrétisme religieux : il consiste à la juxtaposition, la synthèse et la réinterprétation 

d’éléments religieux d’origines différentes.   

Sur le plan linguistique, l’espagnol est la langue officielle de la Colonie. Son usage est 

exclusif dans la sphère publique, culturelle et économique.  Par contre, les trois langues 

bantoues et le fá d’ambô se sont maintenus dans le cadre des relations familiales et des 

partiques cuturelles. Sur l’île de Fernando Poo, le Pidgin English résiste dans la shpère 

économique (agriculture et commerce) et les relations interethniques. La présence des 

ouvriers agricoles du Liberia, puis du Nigéria renforce son usage. Cependant, on observe 

un phénomène d’interférences ou d’emprunts lexicaux et grammaticaux. Les emprunts 

entre langues reflètent les rapports qu’entretiennent les différentes communautés 

linguistiques du territoire concerné. L’équilibre ou le déséquilibre entre le nombre de mots 

empruntés de part et d’autre, ainsi que les domaines sémantiques d’emprunt témoignent 

du rapport de forces et des domaines de contacts entre les communautés. « Il y a emprunt 

lexical quand un parler A utilise et finit par intégrer une unité ou un trait linguistique qui 

existait précédemment dans un parler B, et que A ne possédait pas. L’unité et le trait 

emprunté sont eux-mêmes appelés emprunts »792. 

En Guinée Espagnole, les emprunts se sont produits à travers les contacts culturels, 

économiques et sociopolitiques.  Ils sont majoritaires dans certains domaines : agriculture 

commerciale, exploitation forestière, armée, administration, boisson, gastronomie et 

habillement. Les éléments culturels « étrangers » ont été introduits dans les territoires 

pendant la colonisation espagnole. Ils ont été intégrés dans les langues natives. Toutefois, 

les mots espagnols ont été adaptés à la phonologie ou à la syntaxe des langues bantoues 

locales. Dans la langue fang, on retrouve des termes comme andrevita (entrevista), balele 

(baile), elancha (lancha), ekaballa (caballo), Kompagnia (compañia), mfin (finca), 

                                                 

792DUBOIS, Jean. Dictionnaire de Linguistique. Paris: Payot, 1973, p. 188. 
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pubikas (obras públicas), opital (hospital), Sangose (San José), Baselona (Barcelona), 

Madri (Madrid), Epaña (Espagne), elobisa (Elobey isla), Sankalos (San Carlos), cacao, 

café793. De même, la langue bubi comporte des emprunts lexicaux de l’espagnol: 

bokonyakoo (coñac), epanyweelo (panuelo), eparakatta (alpargatas), eporosiia (policía), 

mateeri (madre, monja, sor), pateeri (padre, sacerdote, párroco), pelotta (pelota, balón)794. 

Dans la langue ndowe, on retrouve aussi des termes comme amaka (hamaca), ekaballo 

(caballo) ou landya (lancha)795.  

La langue espagnole s’est enrichie de termes liés à la faune et à la flore d’Afrique 

Équatoriale. Toutefois, l’espagnol étant considérée et imposée comme la langue de 

prestige, ces mots ont été systématiquement traduits. Les équivalences sont parfois 

approximatives. Ainsi, nous retrouvons des vocables liés aux espèces forestières : okume, 

ebano africano, ceiba, palmera de aceite. Ils correspondent respectivement à anguma, 

emvila, dum et alen en langue fang796.  Ces termes démontrent l’intense activité forestière 

que les Espagnols ont menée dans la Colonie. Des dénominations en langue espagnole ont 

également été attribuées aux animaux tropicaux : ardilla voladora, puerco espín, cerdo 

salvaje, jabalí negro, perdriz de Guinea, gran perdriz de Guinea, varano ou iguano de 

Guinea, cobra africana, antílope caballo. Les appellations d’origine sont ngui, ngom, 

nguin, engak, obem, okua, nkak, mvan, nsip797. La chasse constituait un des loisirs 

préférés des colons espagnols798, d’où le nombre élevé de ces termes.   

2.  La longue marche vers l’indépendance 

L’assimilation de la langue et de la culture espagnole a accordé des privilèges et du 

prestige social à une catégorie d’indigènes : les émancipés. Ils constituent une classe 

sociale distincte. Les émancipés servent aussi d’intermédiaires entre la masse d’indigènes 

non émancipés et la superstructure coloniale dominée par les Espagnols. Toutefois, à 

l’exception des Fernandins qui disposent véritablement du pouvoir économique, la plupart 

                                                 

793BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, pp. 444-446. 
794BOLEKIA BOLEKA, J. Lingüística bantú a través del bubi. Salamanca: Ediciones Universidad de 

Salamanca, 2008,  p. 170. 
795 Sur ce sujet, lire: IYANGA PENDI, A. Préstamos en la lengua ndowe de Guinea Ecuatorial. Valencia: Nau 

Llibres, 1991. 
796 BAGUENA CORELLA, L.Op.Cit, pp. 431-433. 
797 BAGUENA CORELLA, L. Op.Cit, pp. 440-442. 
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des indigènes émancipés sont des agents subalternes de l’administration coloniale ou du 

secteur privé. Au début, « l’élite indigène » collabore étroitement avec les autorités 

administratives et religieuses coloniales. Finalement, ces indigènes ont dû comprendre que 

leur ascension sociale, ainsi que leur pouvoir dans la Colonie étaient limités. Le statut 

d’émancipé n’accordait ni la participation à la gestion économique,  ni dans les activités 

politiques et la prise de décisions dans la Colonie. Étant en contact permanent avec les 

colons espagnols, ce groupe a particulièrement souffert des discriminations raciales. C’est 

au sein de cette « élite indigène» que va naître le mouvement nationaliste. Les autorités 

traditionnelles constituent également une source du nationalisme équato-guinéen. Elles 

ont été affaiblies et déchues pendant la colonisation espagnole. Les insurrections des chefs 

bubi sont relayées par les revendications des notables fang et chefs ndowe. En somme, le 

système colonial espagnol contenait en lui, les germes de sa propre destruction.  

Sous l’initiative de Bonkoro, les chefs traditionnels ndowe adressent un mémorandum au 

Gouverneur Général espagnol en 1942. Ils condamnent les travaux forcés et les 

restrictions de libertés individuelles. Le mémorandum ne recevra aucune suite favorable. 

Un an plus tard, les membres de l’association de défense des pratiques culturelles bubi 

dénommée « les fils de Bisila » protestent contre la tentative du Gouverneur Général 

espagnol, Mariano Alonso Alonso, d’être intronisé roi des bubi. Ils sont déportés sur l’île 

d’Annobon. À l’issue d’une commission d’enquête, le gouvernement espagnol s’engage à 

préserver les us et coutumes des populations bubi et à assurer leur sécurité et leurs 

libertés. Ces promesses ne seront jamais tenues. En revanche, Mariano Alonso Alonso est 

déchu de ses fonctions. Juan María Bonelli Rubio le remplace. 

En 1947, les élèves de la première promotion de l’École Supérieure Indigène organisent 

une grève. Les principales revendications portent sur la qualité de l’enseignement, la 

revalorisation des salaires et du statut des instituteurs indigènes. Les élèves de l’ESI 

exigent la réforme des programmes de l’école et le recrutement d’enseignants qualifiés. Ils 

demandent aussi que le Ministère espagnol de l’Éducation Nationale reconnaisse 

officiellement leurs diplômes en délivrant des équivalences. Ils souhaitent également 

effectuer des stages de perfectionnement en Métropole. Ils revendiquent aussi l’égalité des 

                                                                                                                                                         

798 O.G.G. 29 septiembre 1953. Caza, desarrolla Reglamento. B.O.C., 1 de octubre de 1953. 
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salaires de l’ensemble des fonctionnaires indigènes de la Colonie. Álvarez García, 

Inspecteur de l’Enseignement et Directeur de l’ESI, répond favorablement à leurs 

revendications. Ainsi, les connaissances sont approfondies, le matériel pédagogique et les 

infrastructures scolaires sont modernisés. Parallèlement, les salaires des instituteurs 

passent de 166,6 à 333,33 pesetas. Les élèves de l’ESI poursuivent aussi leur formation en 

Espagne. Toutefois, le Directeur Général du Maroc et des Colonies juge ces mesures 

excessives. Il soupçonne  aussi Álvarez García de « préparer les indigènes à 

l’indépendance ». Par stratégie politique, les autorités espagnoles évitent de réprimer le 

mouvement de grève. Les élèves de l’ESI sont considérés comme l’élite. Ils obtiennent 

automatiquement la carte d’émancipation à la fin de leur formation. En outre, ils servent 

d’agents de diffusion de la langue et de la culture espagnole. En revanche,  Álvarez García 

est contraint à la démission799.  

En réalité, la grève des élèves de l’ESI exprime le malaise profond des indigènes. Ils  

s’insurgent contre les travaux forcés, l’expropriation foncière en faveur des entreprises et 

des colons espagnols, les inégalités sociales et la ségrégation raciale. Les indigènes 

dénoncent aussi la destruction des croyances religieuses et des pratiques culturelles. Les 

cultes et les rites ont été interdits,  et les lieux sacrés profanés. À l’échelle régionale,  les 

autorités coloniales espagnoles et françaises s’accordent pour interdire les mouvements de 

regroupement et de reconnaissance culturelle fang (Elat Ayong et Ngon Ntan) en 1948. Ils 

sont issus du Congrès Fang de 1947. C’est la première rencontre des Fang pendant la 

période coloniale. Ils se réunissent du 26 au 27 février 1947 à Mitzik (actuel Gabon)800. 

                                                 

799NDONGO BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea Ecuatorial. Madrid: Editorial Cambio 16, 

1977, pp. 62-71. 
800Le Congrès Fang de 1947 a été organisé en réaction à la Conférence de Brazzaville de 1944 et à la création 

de l’Union Française en 1946. La Conférence de Brazzaville se tient du 30 janvier au 8 février 1944. Elle 

réunit le Général de Gaulle et les administrateurs coloniaux des territoires français d’Afrique. Sur le plan 

administratif et politique, elle décide de l’extension des pouvoirs des administrateurs coloniaux et s’oppose à 

l’indépendance des colonies : « les fins de l’œuvre de colonisation accomplies par la France dans les colonies 

écartent toute idée d’autonomie, toute possibilité d’évolution hors de du bloc de l’empire, la constitution 

éventuelle même lointaine, de self-government dans les colonies est à écarter».  Dans le domaine 

socioculturel, la Conférence de Brazzaville vise la généralisation de l’enseignement du français, 

l’émancipation de la femme africaine et la liberté du mariage. L’Union Française qui naît le 27 octobre 1946, 

consacre l’assimilation. Son objectif est d’ « affirmer et de garantir l’unité politique infrangible du monde 

français ». Les colonies deviennent des départements et des territoires d’outre-mer. En Afrique centrale, c’est 

la naissance de l’Afrique Équatoriale Française, composante politico-administrative de l’Union Française. 

C’est le Président de la République Française qui est le Président de l’Union Française. Lire à ce sujet : 

YACONO, Xavier. Les étapes de la décolonisation française. Paris: Presses Universitaires de France, 1991, 

pp. 52-56. 
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Les Fang protestent contre l’occupation européenne et redéfinissent leur rôle dans les 

colonies. Ils adoptent des mesures en vue de valoriser le patrimoine culturel et 

linguistique. Les délégués qui sont pour la plupart des chefs traditionnels et l’élite 

intellectuelle, débattent sur la crise de l’organisation sociale et politique des Fang. Ils 

accusent le nouveau code de la famille et la justice coloniale de favoriser les divorces, 

l’adultère, la prostitution et la baisse de la natalité. Ils prônent le retour aux pratiques 

culturelles précoloniales (dot, polygamie, culte des ancêtres, sociétés initiatiques et 

secrètes telles le Ngil). Les participants au congrès de Mitzik souhaitent également 

favoriser et consolider l’usage de la langue fang. Pour ce faire, ils exhortent les parents à 

l’enseigner aux enfants. Ils invitent aussi les Fang à s’exprimer entre eux dans leur langue 

native. Cela faciliterait la transmission de la culture et renforcerait l’union et la cohésion 

au sein des communautés fang. Le Congrès Fang  prône aussi la participation active des 

indigènes à la gestion économique et politique des colonies. À long terme, les Fang 

envisagent la création d’un État indépendant : l’UNIFANG (Union du peuple fang). À 

l’issue du congrès, des manifestations sont régulièrement organisées des deux côtés de la 

frontière des colonies françaises et espagnoles (Cameroun, Congo, Gabon et Guinée 

Espagnole). Elles regroupent les Fang, repartis sur ces quatre espaces géographiques. Ces 

rassemblements visent à préserver l’identité culturelle fang, à susciter et à consolider des 

liens de solidarité et de fraternité entre les membres. Le pouvoir colonial les considère 

comme un moyen d’affirmation de l’hégémonie du peuple fang. Ces manifestations sont  

sévèrement réprimées. En Guinée Espagnole, le mouvement de revendication de l’identité 

fang se camoufle sous une association. Elle se dénomme « Socorro Mutuo Pamue ». 

Officiellement, elle vise la solidarité entre les Fang et apporte de l’aide aux démunis. En 

réalité, c’est un mouvement de lutte pacifique. Progressivement, il gagne de l’ampleur 

dans la Colonie et consolide son implantation locale. « Socorro Mutuo Pamue » tisse 

également des liens privilégiés avec les communautés fang établies dans les colonies 

voisines (Cameroun et Gabon). La Cruzada Nacional de Liberación naîtra de cette 

association801. Un événement important va aussi marquer le début du mouvement 

nationaliste. 

                                                 

801 NZE MFUMU, Agustín. Macías, verdugo o víctima. London: Lightning Source UK Ltd, Segunda Edición, 

2006, pp. 32-33. 
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En 1947, Luís Carrero Blanco effectue sa première visite officielle dans la Colonie. Il est 

accompagné de José Díaz de Villegas, Directeur Général du Maroc et des Colonies, et de 

Juan María Bonelli Rubio, Gouverneur Général. La délégation espagnole se rend à 

Mikomesseng en Guinée Continentale Espagnole. C’est à cette occasion que  Nguema 

Ndong Asumu, notable fang, remet  publiquement un manifeste à Luís Carrero Blanco. Ce 

document exige l’amélioration du traitement des indigènes et dénonce les abus du système 

colonial espagnol802. Suite à « cet affront », Juan María Bonelli Rubio est limogé. Il est 

remplacé par  Faustino Ruiz Gónzalez. Les instigateurs803, les rédacteurs et le porteur du 

manifeste sont arrêtés, torturés ou détenus sur l’île d’Annobon. Certains parviendront à 

s’évader et se refugieront au Gabon804. 

À partir de 1949, des idées anticolonialistes se développent en Europe. C’est la fin de la 

seconde Guerre Mondiale et la victoire des Alliés. Les libéraux et les communistes 

s’interrogent sur la colonisation. Ils militent en faveur d’une libération des colonies 

européennes d’Afrique. Sur le continent,  les mouvements de libération nationale naissent.  

En Guinée Espagnole, des partis politiques et des syndicats se créent en exil ou dans la 

clandestinité: Cruzada Nacional de Liberación qui deviendra Movimiento para la 

Liberación de Guinea Ecuatorial (MONALIGE), Unión General de Trabajadores de 

Guinea Ecuatorial ou Idea Popular de Guinea Ecuatorial805. Ces formations politiques 

entreprennent de vastes campagnes de conscientisation de la population sur les abus du 

système colonial. Des leaders politiques tels qu’Acacio Mañe Ela mènent des actions 

                                                 

802ELA, F. Guinea los últimos años. Santa Cruz de Tenerife: Centro de la Cultura Popular, 1984, pp. 11-20. 
803Le manifeste de Mikomesseng est une initiative commune des notables fang et ndowe. Santiago Uganda 

Ndelo Ngole (1845-1960), notable ndowe, jouera un rôle important. Désigné Roi des Ndowe, il sera 

l’interlocuteur privilégié de l’administration coloniale. Ce qui ne l’empêchera pas de dénoncer les abus du 

système colonial. En prélude à la visite de Carrero Blanco,  il organise des réunions à Corisco et à Río Benito 

avec les notables ndowe tels qu’Alfonso Otovenga, Pablo Evita, Luis Massoko Bendje ou Antonio Bama. Il 

rencontre également des hommes influents de la communauté fang tels que Mañe Ela. L’objectif de ces séances 

de travail reste la rédaction d’un document de protestation à remettre à Carrero Blanco, envoyé spécial du 

Général Franco dans la Colonie. Uganda sera persécuté et marginalisé par l’administration coloniale. 
804 ELA, F. Op.Cit, p.18 
805Inspiré des idées de Patrice Lumumba, l’IPGE se distingue par une tendance marxiste. Le MONALIGE est 

quant à lui, un mouvement du centre-gauche. Ces deux partis politiques sont représentés sur l’ensemble du 

territoire colonial. Ils militent en faveur de l’indépendance totale et immédiate. La Unión General de 

Trabajadores de Guinea Ecuatorial est un syndicat lié au MONALIGE. L’UGTGE opère dans la clandestiné et 

œuvre pour un syndicalisme libre et l’indépendance de la Colonie. L’organisation syndicaleest présente dans la 

plupart des secteurs d’activités (exploitation forestière et agricole, administration publique et entreprises privées, 

transports, travaux publics et pêche). Grâce à l’action de l’UGTGE, l’Assemblée Générale légalise le 

syndicalisme dans la Région Autonome de Guinée Équatoriale en 1966. L’UGTGE organise également la grève 

générale des fonctionnaires des 22, 23 et 24 avril 1966. La principale revendication porte sur la hausse des 

salaires. Sous la pression des grévistes, le gouvernement autonome finit par l’accorder. 
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aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Colonie. Riche propriétaire terrien et 

exploitant agricole, Acacio Mañe Ela est également proche des milieux religieux 

espagnols806. Il se sert de son statut d’émancipé et utilise sa fortune pour diffuser les idées 

de la Cruzada Nacional de Liberación, parti politique clandestin dont il est le fondateur. 

Sous le prétexte de recruter des ouvriers agricoles destinés à ses plantations, il parcourt les 

villes et les campagnes de la Guinée Continentale Espagnole (Mikomesseng, Ebebiyin, 

Evinayong, …) en 1951. À ces occasions, il noue des contacts avec les instituteurs, les 

catéchistes et les hommes influents de la région tels qu’Enrique Nvo. Les résultats sont 

satisfaisants. La population adhère massivement aux idées nationalistes807. D’origine 

camerounaise, Acacio Mañe Ela se rend aussi régulièrement dans la colonie française. Il y 

rencontre les responsables des mouvements nationalistes locaux, notamment ceux de 

l’Union des Populations du Cameroun (UPC). Les échanges d’expérience, les soutiens 

logistiques et financiers qu’il y reçoit, contribuent à la réussite des activités nationalistes 

en Guinée Espagnole. 

En 1951, au Séminaire de Banapa (Fernando Poo), les étudiants organisent une grève. Ils 

dénoncent l’autoritarisme des missionnaires clarétains, réclament l’amélioration de la 

formation et de l’alimentation,  et revendiquent des vacances scolaires en famille. Les 

autorités religieuses locales recourent aux Forces Armées coloniales. Elles répriment 

violemment les grévistes et rétablissent l’ordre. Les leaders du mouvement sont expulsés 

du séminaire808. Enrique Gori Molubela se rend en Espagne où il poursuit des études de 

droit. Atanasio Ndongo Miyone retourne à Río Benito, son village natal. Il rejoint la 

Cruzada Nacional de Liberación. Sous sa proposition, le parti politique change 

d’appellation. Il devient Movimiento Nacional de Liberación de Guinea Ecuatorial 

(MONALIGE). Charismatique, Atanasio Ndongo Miyone se distingue par son talent 

oratoire et son engagement politique. Il est persécuté par l’administration coloniale. 

Atanasio Ndongo Miyone est alors contraint à l’exil.  En 1952, il se réfugie à Libreville 

(capitale de l’actuel Gabon) où il est reçu et protégé par Léon Mba, futur premier 

Président de la République Gabonaise. Ils se séparent en raison des divergences 

                                                 

806 Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea 

Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán). Barcelona: Graf. Claret, 1943, pp. 86-90. 
807ELA, Francisco. Op.Cit, pp. 52-55. 

808 ELA, Francisco. Op.Cit., pp. 20-30. 
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idéologiques : Léon Mba collabore avec le pouvoir colonial français, tandis que Ndongo 

Miyone est nationaliste. Atanasio Ndongo Miyone s’établit au Cameroun et se rapproche 

de l’Union des Populations du Cameroun (UPC). Il se lie d’amitié avec Théodore Mayi 

Matip et Félix Moumié809, leaders du mouvement nationaliste. Ils l’introduisent dans les 

milieux nationalistes africains et les forces progressistes du monde. Atanasio Ndongo 

Miyone séjourne alors en Guinée-Conakry, en Algérie et en Union Soviétique. Il se rend 

aussi à l’ONU. 

 L’Organisation des Nations Unies constitue un forum privilégié810. À l’issue de la 

deuxième Guerre Mondiale, les Alliés ont vaincu les régimes totalitaires et fascistes 

d’Europe. Ils ont disparu de la scène politique européenne. Le régime franquiste qui a 

survécu, est considéré comme l’héritier et le dernier bastion du fascisme. Il constitue donc 

une préoccupation pour la communauté internationale. Objet de condamnations, il sera 

isolé au niveau international. Lors de la création de l’Organisation des Nations Unies, les 

pays membres s’accordent pour interdire l’adhésion des États fascistes au sein de 

l’Organisation. Le 12 décembre 1946, la Résolution 39 (I) de l’Assemblée Générale des 

Nations Unies entérine l’exclusion de l’Espagne de l’ONU et des ses institutions 

spécialisées,  et ce jusqu’à l’instauration d’un régime démocratique811. Ce même texte 

décide du retrait des représentations diplomatiques à Madrid812. La résolution de 1946 

prévoit aussi le recours au Conseil de Sécurité au cas où la dictature et le fascisme se 

                                                 

809Félix Roland Moumié est Médecin et leader nationaliste camerounais. Président de l’UPC, il est assassiné à 

Genève en novembre 1960.  
810 Lire à ce sujet: BARBIER, Maurice. Le Comité de décolonisation des Nations Unies. Paris: Librairie 

Générale de Droit et de Jurisprudence/Bibliothèque Africaine et Malgache, 1974; CAMPOS SERRANO, Alicia. 

De colonia a Estado: Guinea Ecuatorial, 1955-1968, prólogo de Donato Ndongo-Bidyogo. Madrid: Centro de 

Estudios Políticos y Constitucionales, 2002; PINIES Y RUBIO, Jaime de (Embajador de España). La 

descolonización española en las Naciones Unidas. Guinea Ecuatorial (Fernando Poo y Río Muni), Ifni, Sahara 

Ocidental, Gibraltar y las Naciones Unidas. Madrid: Centro de Estudios Políticos y Constitucionales, 2001. 
811 “Les peuples des Nations Unies ont condamné le régime de Franco existant en Espagne et décidé qu’aussi 

longtemps que ce régime subsistera, l’Espagne ne pourra pas être admise comme membre des Nations Unies. 

(…) Par sa nature, sa structure et son comportement général, le régime franquiste est un régime fasciste calqué 

sur l’Allemagne nazie d’Hitler et l’Italie fasciste de Mussolini et institué en grande partie grâcé à leur aide. 

L’Assemblée Générale recommande que l’on empêche le gouvernement espagnol franquiste d’adhérer aux 

institutions internationales établies par les Nations Unies ou reliées à l’Organisation, et de participer aux 

conférences ou autres activités qui peuvent être organisées par les Nations Unies ou par les institutions précitées, 

jusqu’à la formation en Espagne, d’un gouvernement nouveau et acceptable ». Résolution 39 (I). Relations entre 

les Membres des Nations Unies et l’Espagne. Cinquante-neuvième de l’Assemblée Générale, Séance Plénière, 12 

décembre 1946. 
812 « L’Assemblée Générale recommande, dès maintenant, à tous les États Membres des Nations Unies de 

rappeler de Madrid les ambassadeurs et ministres plénipotentiaires qui y sont accrédités ».  Ibid. 
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maintiendraient en Espagne813. La majorité des États membres de l’ONU applique « le 

boycott diplomatique » contre l’Espagne, à l’exception du Portugal, du Vatican et de la 

Suisse.  

L’Espagne déploie une politique extérieure offensive pour rompre son isolement.  En 

1946, le Général Franco se rapproche du monde arabe en reconnaissant la Ligue Arabe. La 

même année, il signe des accords avec l’Argentine. L’actualité internationale favorise 

aussi le retour de l’Espagne sur la scène internationale. En 1949, c’est le triomphe de la 

révolution communiste chinoise. Dans le même temps, éclate la guerre de Corée. Or, le 

monde est marqué par la bipolarisation et la Guerre Froide. Elle oppose le bloc soviétique 

au bloc occidental. Dès lors, le Général Franco se sert de l’anticommunisme pour se 

rapprocher du bloc occidental. Il devient un allié important pour rééquilibrer le rapport des 

forces. L’Espagne intègre le système de défense transatlantique à travers l’OTAN. C’est 

dans ce contexte que la Résolution 386(V) est adoptée au cours de l’Assemblée Générale 

des Nations Unies de 1950. Ce texte annule les dispositions de la Résolution 39(I) de 1946 

qui avait décidé la rupture de toute  relation diplomatique avec l’Espagne et son exclusion 

de tous les organismes internationaux814. À partir de ce moment, l’entrée du pays sur la 

scène internationale s’accélère. En 1953, des accords bilatéraux économiques et militaires 

lient l’Espagne et les États Unis d’Amérique. Forte de tous ces soutiens, l’Espagne est 

finalement admise à l’Organisation des Nations Unies le 14 décembre 1955815.  

                                                 

813 « L’Assemblée Générale recommande que , si, dans un délai raisonnable, il n’est pas établi un gouvernement 

tenant son autorité du consentement des citoyens, qui s’engage à respecter la liberté d’expression, de culte et 

d’association, et à organiser sans délai des élections par lesquelles le peuple espagnol, libéré de toute 

contrainte ou intimidation, et sans considération de partis, puisse exprimer sa volonté, le Conseil de Sécurité 

étudie les mesures adéquates à prendre pour remédier à cette situation ».  Idem. 
814 « L’Assemblée Générale, considérant qu’elle a adopté en 1946 (…) plusieurs recommandations au sujet de 

l’Espagne, dont l’une visant à l’empêher d’adhérer à des institutions internationales établies par l’ONU ou 

reliées à l’Organisation, et dont une autre recommandation aux États Membres de rappeler de Madrid leurs 

ambassadeurs et ministres plénipotentiaires ; que l’établissement des relations diplomatiques et l’échange 

d’ambassadaeurs et de ministres plénipotentiaires avec un gouvernement n’impliquent aucun jugement sur la 

politique intérieure de ce gouvernement ; que les institutions spécialisées des Nations Unies ont un caractère 

technique et, en grande partie non politique, qu’elles sont créées pour servir les peuples de tous les pays et 

qu’en conséquence elles doivent être libres de décider elles-mêmes s’il est de leur interêt de leurs travaux que 

l’Espagne y participe ; décide d’abroger la clause de la Résolution 39 (I) adoptée le 12 décembre 1946 aux 

termes de laquelle l’Assemblée Générale recommandait aux États Membres de rappeler de Madrid leurs 

ambassadeurs et ministres plénipotentiaires, d’abroger la recommandation visant à empêcher l’Espagne 

d’adhérer aux institutions internationales établies par les Nations Unies ou reliées à l’Organisation. 

Résolution 386 (V). Relations des États Membres et des institutions spécialisées avec l’Espagne. Assemblée 

Générale de l’ONU, 304ème Séance Plénière, 4 novembre 1950. 
815Résolution 995 (X). Admission de nouveaux membres à l’Organisation des Nations Unies. Assemblée 

Générale de l’ONU, 55ème Séance Plénière, 14 décembre 1955. Sur ce sujet, lire notamment: ARMERO, José 
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La même année se tient « la Conférence de Bandung » en Indonésie. Elle réunit vingt-neuf 

pays d’Asie et d’Afrique816. Trente mouvements de libération nationale y participent 

également817. Le communiqué final de cette importante rencontre condamne le 

colonialisme et l’impérialisme, la discrimination raciale et le système de l’Apartheid. 

Toutefois, les solutions pacifiques et la négociation sont recommandées comme moyens 

efficaces d’accession à l’indépendance.  « La Conférence de Bandung » est organisée en 

pleine Guerre Froide. « Le groupe afro-asiatique » nouvellement constitué, choisit la 

neutralité et la coexistence pacifique vis-à-vis des deux blocs. Cette position est réitérée 

lors de la Conférence de Belgrade (1961) où naît le Mouvement des Non-alignés. La 

formation du « Groupe Afro-asiatique » rééquilibre le rapport des forces sur la scène 

publique internationale. « Le Tiers-monde » émerge et influe sur les décisions à l’échelle 

internationale, notamment au sein de l’ONU. 

La nouvelle conjoncture internationale profite aux nationalistes équato-guinéens. L’exil 

leur permet de mobiliser l’opinion politique internationale. Créée à San Francisco en 

1945, l’Organisation des Nations Unies favorise, à travers divers mécanismes et organes 

spéciaux, l’accession à l’indépendance de peuples et de territoires colonisés. Selon 

l’article 73 de la Charte de l’ONU, les puissances coloniales sont tenues de transmettre 

régulièrement au Secrétaire Général de l’Organisation, des informations relatives aux 

territoires qu’elles occupent818. En réalité, c’est un mécanisme onusien de contrôle des 

colonies. Celui-ci permet de déclencher le processus de décolonisation. C’est en vertu des 

pouvoirs que lui confèrent l’Article 73 que Dag Hammarskjöld819, Secrétaire Général de 

l’ONU, adresse une demande d’informations au gouvernement espagnol le 24 février 

                                                                                                                                                         

Mario. La política exterior de Franco. Barcelona: Planeta, 1978; PINIES Y RUBIO de, Jaime. Op.Cit., p. 2. 

L’Espagne devient membre de plein de droit de l’ONU et des institutions spécialisés de l’Organisation. Ce 

qui lui permet de recevoir l’aide financière des organisations telles que le FMI ou la Banque Mondiale.  
816 Parmi lesquels, on peut citer: le Japon, la Chine, le Cambodge, le Pakistan, la Thaïlande, le Vietnam, la 

Libye, le Soudan, la Somalie, le Libéria, et l’Egypte. Abdel Nasser, Nehru, Zhou Enlai sont les grandes 

figures de cette rencontre internationale. Elle se tient sur l’île de Java du 18 au 25 avril 1955. 
817 Le Front de Libération Nationale (Algérie), par exemple. 

818Ces informations concernent les conditions économiques, sociales et éducatives. L’Assemblée Générale de 

l’ONU crée en 1949 une commission spéciale chargé d’analyser les informations recueillies sur les territoires 

non autonomes. Sur ce point, lire les analyses de PINIES y RUBIO, Jaime. Op.Cit., p. 8. 
819 Dag Hammarskjöld (1905-1961) occupe le poste de Secrétaire Général des Nations Unies de 1951 à 1961. 

D’origine suédoise, il meurt dans un accident d’avion en Afrique en septembre 1961. Le Secrétaire Général 

de l’ONU se rendait dans l’actuelle République Démocratique du Congo. Il devait y résoudre une crise 

politique liée à la sécession du Katanga. Habile négociateur, Dag Hammarskjöld s’est illustré dans le 

règlement pacifique de différends tels que la crise du Canal de Suez en 1956. Ce sont certainement ces 

actions qui lui ont valu la réception à titre posthume, du Prix Nobel de la Paix. 



325 

 

1956. Il souhaite obtenir des éclaircissements sur le statut politique et juridique des 

Territoires Espagnols du golfe de Guinée. Une divergence de points de vue entre 

Fernando María Castiella820, Ministre espagnol des Affaires Etrangères, Luis Carrero 

Blanco821 et José Díaz de Villegas retardent la réponse des autorités espagnoles. La 

diplomatie espagnole opte pour une franche collaboration avec l’ONU. Celle-ci 

permettrait à l’Espagne de préserver au sein de l’Organisation, la place si durement 

acquise, et de sauvegarder les relations avec les « pays amis ». En réalité, Fernando María 

Castiella et la Représentation Permanente de l’Espagne à l’ONU souhaitent présenter la 

véritable situation des territoires : une colonie espagnole. En revanche, Luís Carrero 

Blanco et José Díaz de Villegas envisagent de fournir des informations erronées : 

présenter la Colonie comme une province espagnole d’outre-mer822. De ce fait, les 

territoires font partie intégrante de l’Espagne. Cette stratégie permettrait d’échapper au 

contrôler onusien, de sauvegarder les intérêts économiques espagnols et d’empêcher 

l’accession à l’indépendance de la Colonie. Face à l’intransigeance de Luís Carrero 

Blanco et de José Díaz de Villegas, Fernando María Castiella s’en remet alors à la 

décision finale du Chef de l’État espagnol. Il lui adresse un rapport le 1er juin 1956: 

Al ingresar en Naciones Unidas, España ha adquirido el compromiso de informar anualmente sobre la 

situación económica y social de sus posesiones africanas, y que el no cumplimiento mismo de dicha 

obligación puede suscitar cuestiones y dar lugar a situaciones desagradables en el seno de la comisión 

correspondiente, amén de ser incluido “ipso facto” en el bloque “colonialista” fácil es colegir la 

repercusión de este adjetivo en nuestra  política hispanoamericana y pro árabe. Se trata pues, de una 

cuestión por demás delicada, en la que se conjugan factores políticos y jurídicos823. 

                                                 

820Proche des milieux religieux et franquiste, il se distingue par une politique étrangère d’ouverture. Celle-ci 

vise à rechercher des appuis à l’Espagne et consolider l’influence internationale de son pays. Fernando Marίa 

Castiella pourrait être considéré comme « l’aile modérée du régime franquiste ».  
821De l’avis de Luίs Carrero Blanco, « la population indigène de la Colonie était heureuse, vivait dans la paix 

et était bien traitée par les autorités coloniales. Elle était aussi consciente de bénéficier d’un niveau de vie 

supérieur à celui des autres régions d’Afrique ». En revanche, Luίs Carrero Blanco se méfait du contexte 

africain marqué par les mouvements anticolonialistes et l’indépendance. Pour protéger la Guinée Espagnole, 

il propose de limiter la vague migratoire des travailleurs nigérians et de renforcer la présence militaire 

espagnole dans la Colonie. Lire à ce sujet: TUSELL, J. Carrero Blanco, la eminencia gris del régimen 

franquista. Madrid: Editorial Grandes Temas de Hoy, 1993, pp. 307-314. 
822 Concernant ces divergences de points de vue, lire les commentaires de PINIES y RUBIO de, Jaime. Op.Cit., 

pp. 19-20.  
823Informe relativa a la información a las Naciones Unidas sobre Territorios no autónomos, Artículo 73 de la 

Carta, de 16 de 1 de junio de 1956. AGMAE R 5071/16. Cité par CAMPOS SERRANO, Alicia, Op.Cit., p. 

115. 
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Le Général Franco demande des informations supplémentaires sur le fameux article 73 de 

la Charte de l’ONU. Puis, il décide d’un changement de statut de la Colonie afin de 

contourner la procédure onusienne. Les informations rassemblées, le gouvernement 

espagnol met en place sa stratégie. Le décret du 21 août 1956 change la dénomination de 

l’organisme en charge des colonies espagnoles d’Afrique. L’appélation Dirección General 

de Plazas y Provincias Africanas se substitue à Dirección General de Marruecos y 

Colonias. C’est une ruse du régime franquiste qui consiste à faire croire que les colonies 

d’Afrique (Ifni, Fernando Poo et  Río Muni) sont  des provinces espagnoles et intégrées au 

territoire national. Finalement, le 10 novembre 1958, le Chef de l’État espagnol adresse au 

Secrétaire Général de l’ONU, la correspondance dont la teneur suit : 

El Gobierno español, deseoso de esclarecer como siempre las preguntas formuladas por el Secretario 

General en su memorándum de 24 de febrero de 1956, se permite someter las siguientes 

informaciones: España no posee Territorios No-Autónomos, pues los que están sometidos a su 

soberanía en África tienen la consideración y clasificación de provincias españolas con arreglo a la 

legislación vigente. En consecuencia, el Gobierno español no se siente incluido en el Artículo 73 de la 

Carta de las Naciones Unidas referente a los Territorios No-Autónomos, sin existencia legal dentro la 

organización administrativa española824.  

Les nationalistes équato-guinéens ripostent et envoient un rapport détaillé à l’ONU. Dans 

ce document, ils exposent la véritable situation politique et juridique des Territoires 

Espagnols du Golfe de Guinée : une colonie espagnole, une terre d’Afrique qui subit 

l’occupation illégale d’un pays étranger. Par conséquent, ils revendiquent l’accession à 

l’indépendance. 

 L’ONU décide alors d’examiner la situation des Territoires Espagnols du golfe de 

Guinée. Elle est inscrite à l’ordre du jour de la Quatrième Commission de l’Assemblée 

Générale, tenue le 5 décembre 1958. Manuel Aznar, Représentant espagnol, est auditionné 

par les membres de ladite commission. Sur la base du décret de 1956, il  confirme que les 

territoires d’Ifni, de Fernando Poo et du Río Muni sont des provinces espagnoles d’outre-

mer. Il souligne la souveraineté de son pays sur ces territoires en raison de la longue 

présence espagnole et des traités internationaux. Par ailleurs, ces provinces d’outre-mer 

sont intégrées au territoire national. Les habitants sont donc des citoyens espagnols. Ils 

                                                 

824ONU A/ C.4/385. Cité par CAMPOS SERRANO, Alicia, Op.Cit., p. 122. 
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jouissent des mêmes droits et devoirs que ceux des provinces métropolitaines. Manuel 

Aznar achève son intervention en demandant le respect de deux principes internationaux: 

la non-ingérence dans les affaires intérieures des États et l’inviolabilité de la souveraineté 

nationale825. 

 Le 12 décembre 1959, l’Assemblée Générale de l’ONU adopte la Résolution 

1467 (XIV)826.  Elle fixe les principes devant guider la communication des informations 

sur le Territoires Non Autonomes au Secrétaire Général de l’ONU. La Résolution 1467 

(XIV) crée aussi un Comité Spécial au sein de l’Organisation des Nations Unies827. 

Composé de six membres, il est chargé de rassembler, d’examiner e de transmettre des 

informations sur les territoires colonisés. Grâce aux activités du « Comité des Six », de 

nombreuses colonies accèdent à l’indépendance, notamment en Afrique subsaharienne. 

Ces nouveaux États renforcent « le groupe afro-asiatique ». Ils acquièrent une influence 

notoire au sein de l’Assemblée Générale où ils sont numériquement majoritaires. Dans ce 

contexte, l’Espagne entreprend une campagne au sein de l’Organisation. Par solidarité, le 

Portugal lui apporte son soutien. Ce pays est soumis aux mêmes procédures que 

l’Espagne. Les deux pays ont adopté une ligne de défense identique. L’Espagne  compte 

également sur un puissant allié : les États-Unis d’Amérique. Ce pays est membre du 

Conseil de Sécurité de l’ONU. Il  dispose  donc  d’un droit de veto. Selon les procédures 

onusiennes, le Conseil de Sécurité peut annuler les décisions de l’Assemblée Générale. 

« La question équato-guinéenne » reste donc en suspens à l’ONU.  

 Ce blocage entraîne la recrudescence des actions politiques dans la Colonie. Discrets, 

mais efficaces, les nationalistes poursuivent leurs activités. Les arrestations arbitraires, les 

tortures et les déportations à Annobon se multiplient. Les Forces Armées espagnoles 

organisent « la chasse aux nationalistes ». Ils sont traqués, placés sous surveillance. La 

population les protège. Elle est prête au changement politique. «Les indigènes » aspirent à 

l’indépendance et à la liberté. Ils s’intéressent aux leaders nationalistes africains tels que 

Patrice Lumumba ou Nkwame Nkrumah. Certaines villes comme New York ou Accra 

deviennent mythiques. Elles représentent l’espoir et la liberté. Des tracts contre 

                                                 

825 Lire sur ce sujet, les analyses de PINIES y RUBIO, de. Jaime. Op.Cit., pp. 21-23. 
826Résolution 1467 (XIV). Questions générales relatives à la communication et à l’examen des informations sur les 

territoires non autonomes. Assemblée Générale de l’ONU, 855ème Session Plénière, 12 décembre 1959. 
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l’occupation espagnole inondent les villes et les villages. Des manifestions publiques sont 

organisées. 

Le régime franquiste, redoutant une « révolution », érige la Colonie en deux Provinces 

espagnoles  d’outre-mer suivant les orientations de Luís Carrero Blanco : Río Muni et 

Fernando Poo828. Pour le Gouvernement espagnol, c’est la seule alternative pour empêcher 

l’accession à l’indépendance et une éventuelle intervention de l’ONU. Sur le plan culturel, 

c’est la consécration de l’assimilation politique. Les institutions politiques sont 

transformées et intégrées au système politique espagnol. « La mission civilisatrice » est 

couronnée de succès. Le gouvernement espagnol se charge de la rédaction du nouveau 

statut politique et juridique. Les Équato-guinéens en sont exclus. Dans le préambule de ce 

texte, figurent deux éléments fondamentaux: 

- les bases 1 et 2 disposent que « que la loi établit l’assimilation juridique des 

territoires équatoriaux à celle du territoire national » ; 

- la base 3 annule la distinction de races (blanche et noire), ainsi que les statuts 

d’indigènes émancipés et non émancipés. 

Les changements qu’apporte la loi de 1959 portent aussi sur l’organisation territoriale et 

administrative829. Deux provinces sont créées, celles de Fernando Poo et du Río Muni830. 

Elles sont réunies sous l’appellation Région Équatoriale. La province est une division à 

caractère administratif, et non politique. Elle constitue l’unité fondamentale de la division 

territoriale et de l’exercice du pouvoir de l’État au niveau local. Dans chaque province, un 

gouvernement civil est nommé par le Chef de l’État espagnol. Les deux assemblées 

provinciales sont constituées de députés. Ils sont élus à travers un système de 

représentation de type corporatif.  En effet, le corps électoral est constitué comme suit : 

1/3 par les chefs de familles ; 

1/3 par les syndicats ; 

                                                                                                                                                         

827 Sur ce sujet, lire : PINIES y RUBIO de, Jaime. Op.Cit., p. 26. 
828Ley 4/159 de 30 de julio de 1959, BOE de 31 de julio de 1959. 
829Lire à ce sujet: FRAILE, Ramón Atonio. Legislación regional de las provincias de Fernando Póo y Río 

Muni, 1955-1961. Madrid: Fénix, 1961. 
830La province de Fernando Poo comprend: les îles de Fernando Poo et d’Annobon ; la province du Río Muni 

regroupe la zone continentale, les îles de Corisco, d’Elobey Grande et Chico. 
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1/3 par les corporations culturelles, professionnelles et d’entreprises. 

Ce système électoral présenterait l’avantage de favoriser une meilleure représentation des 

différentes couches de la société et légitimerait le pouvoir des autorités élues. En 

revanche, le Président de l’Assemblée Provinciale est nommé par le Chef de l’État 

espagnol. La loi de 1959 prévoit également la création de municipalités et l’élection de 

maires. Quant au système juridique, les tribunaux de race ont disparu. Le statut de 

provinces espagnoles consacre l’assimilation culturelle: « el régimen jurídico, público y 

privado de dichas provincias se acomodará a las directivas establecidas en leyes 

fundamentales y la legislación ordinaria porque se rige el resto del territorio nacional”831. 

L’organisation administrative et politique des deux provinces espagnoles de la Région 

Équatoriale comprend : deux assemblées, deux gouvernements civils, quatorze mairies. 

Finalement, les élections sont organisées. Les premiers maires des provinces de Fernando 

Poo et du Río Muni sont élus. Néanmoins, les nationalistes dénoncent ce qu’ils qualifient 

de « mascarade ». L’Espagne entreprend alors de les déstabiliser et de les diviser. À cette 

époque, se construit un discours politique et idéologique qui s’appuie sur les stéréotypes et 

l’histoire des peuples. Il incite à la haine tribale. Aux Bubi, on laisse croire que les Fang 

sont sauvages, cruels et anthropophages. Aux Fang et aux Ndowe, on affirme que les Bubi 

sont fainéants et  alcooliques. Les Espagnols ressuscitent également les conflits survenus 

lors des migrations des peuples bantouphones. Ainsi, il est rappelé aux Ndowe que les 

Fang ont envahi leur territoire, se sont emparés des terres fertiles et des riches gisements 

de fer, et les ont relégués sur les côtes. Les Bubi et les Ndowe qui ont noué les premiers 

contacts avec les Européens, seraient civilisés. Il serait donc impropre qu’ils s’allient aux 

sauvages, habitants de la forêt équatoriale que sont les Fang832.  

Craignant de perdre sa « perle noire», l’Espagne pratique la politique « du diviser pour 

mieux régner ». Ce discours aura des incidences futures au cours de l’histoire de la 

République de Guinée Équatoriale. Les clichés se sont logés dans l’inconscient collectif et 

restent vivaces aujourd’hui. Toutefois, pendant cette période cruciale de l’histoire 

                                                 

831Ley 4/1959 de 30 de julio de 1959 sobre la organización y el régimen jurídico de las provincias africanas, 

Artículo 2, BOE, n°182, de 31 de julio de 1959. 
832BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Aproximación a la historia de Guinea Ecuatorial. Salamanca: Amarú 

Ediciones,  pp. 92-93. 
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politique, les indigènes sont liés par un sort identique (la colonisation espagnole) et 

partagent un objectif commun (l’indépendance). Les partis politiques présentent un 

caractère pluriethnique. L’unité du mouvement nationaliste n’est pas rompue. Les leaders 

politiques poursuivent les campagnes d’information des populations. Elles sont destinées 

à maintenir la résistance face au pouvoir colonial. 

 Les manœuvres de déstabilisation ayant échoué, l’Espagne passe à la répression sévère. 

Enrique Nvo, nationaliste équato-guinéen, est assassiné. Acacio Mañe Ela subit le même 

sort833. S’exprimant sur les circonstances de la disparition d’Acacio Mañe Ela, Menéndez 

Hernández affirme : 

 allá por los años 1959 y 1960, cuando España no estaba concienciada en conceder la independencia a 

la Guinea Ecuatorial, se produjo una molesta avulsión independentista en la persona de Acacio Mañe, 

que fue propagando por el Continente ideas (a juicio del Gobierno) subversivas. La situación devino 

incómoda, porque en muchos lugares se prestaba oídos las arengas de Acacio Mañe. Don Faustino 

Ruiz González, Almirante de la Marina Española y Gobernador General, (…) estimó que era preciso 

cortar por lo sano y se convenio que había que hacer desistir a Acacio. Se le aplicaría un tratamiento 

disuasorio. Pero a  los ejecutores de la orden se les fue la mano y Acacio se les quedó en el sitio. Este 

resultado desafortunado provocó un cambio en las previsiones gubernamentales. Y se hizo un 

expeditivo procedimiento. Se organizó el modus operandi: cuando el Gobernador General recibiese un 

escueto telegrama, “el pescado está fresco”, sería señal que Acacio Mañe habría sido arrojado al 

océano; (…) Don Faustino recibió el telegrama confirmatorio de la ejecución de Acacio Mañe en su 

despacho oficial. Se lo había pasado su ayudante. Lo leyó 
834. 

L’annonce des présumés assassinats des deux leaders politiques  provoquent une vive 

consternation au sein de la population. Des manifestations sont organisées. Enrique Nvo et 

Acacio Mañe Ela deviennent des martyrs835. Nze Mfumu écrit: “Acacio Mañe Ela fue 

inmediatamente considerado mártir por su pueblo, sus fotografías se pasaban 

clandestinamente, como una reliquia, a pesar de la vigilancia de la Guardia Civil, y los 

somatenes, como símbolo del “eto fili” (independencia)”836. Pendant cette période, de 

nombreux nationalistes sont détenus et torturés: Justino Mba Nsue (à Mikomesseng), José 

Nsue Angue à Ebebiyin, Federico Ngomo Nandongo à Bata, Felipe Ndjoli, Juan Roku, 

                                                 

833 ELA, F. Op.Cit., p. 55. 
834MENÉNDEZ HERNÁNDEZ, J. Op.Cit, p. 15. 

835 Quince años de evangelización. Los Misioneros del Corazón de María en el interior del bosque de la Guinea 

Española (Misión de San Francisco Javier de Nkuefulán). Barcelona: Graf. Claret, 1943, pp. 86-91. 
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Estéban Santos Ekoo, Alberto Mbane à Santa Isabel837. Cette répression vise à semer la 

terreur au sein de la population. Les prisons portent des dénominations évocatrices : 

« Modelo », « Black Beach » à Bata et à Santa Isabel respectivement. Après un an de 

détention et de travaux forcés, le Gouverneur Général ordonne l’exécution physique des 

prisonniers politiques jugés dangereux. Ruiz Gónzalez affirme838: 

esos que están ahora en las mazmorras, detrás de mi palacio en Santa Isabel, llorando como 

mujerzuelas, que creían que eran algo por saber las cuatros  operaciones fundamentales, conocerían 

dentro de poco cual peligroso son ciertos juegos (…) debo recordar aquí, en Mikomesseng más que en 

alguno sitio, que mi puño no temblará para firmar la sentencia de muerte de ningún desgraciado que 

atente contra la dignidad de España; cualquiera persona que atente contra la españolidad de estas 

tierras les mandaré fusilar
839. 

Ce régime de la terreur est instauré avec la complicité des milieux économiques espagnols 

de la Colonie et la bénédiction des autorités politiques de la Métropole. Ils veulent 

préserver leurs intérêts dans la Colonie (exploitation forestière, agriculture industrielle). 

De nombreux nationalistes se réfugient dans les colonies voisines (Cameroun et Gabon).   

Le contexte régional  revitalise le mouvement nationaliste. Dans les années 1960, un vent 

de décolonisation souffle sur le continent africain. Il entraîne la chute des empires 

coloniaux des puissances européennes (Royaume Uni, France et Belgique). Les colonies 

voisines (Cameroun, Gabon et Nigéria) accèdent à l’indépendance. Ces trois pays vont 

davantage s’impliquer dans le mouvement nationaliste équato-guinéen840. En effet, les 

colonies qui obtenaient l’indépendance servaient de modèles aux Équato-guinéens et les 

encourageaient à poursuivre le mouvement nationaliste. Au cours de cette période, des 

Équato-guinéens se forment dans les universités espagnoles. Le statut de provinces 

espagnoles a permis l’accès à l’enseignement secondaire et l’octroi de bourses d’études 

                                                                                                                                                         

836 NZE MFUMU, A.Op.Cit, p. 30. 
837ELA, F. Op.Cit, pp. 51-52. 
838 Les nationalistes en exil, portent ces exactions à la connaissance de la communauté internationale. En 

1961, Faustino Ruiz Gónzalez est destitué de ses fonctions de Gouverneur Général. 
839ELA, F. Op.Cit, pp. 50-51. 
840 Lire à ce sujet: AGERON, Charles et MICHEL, Marc. L’ère de la décolonisation. Paris: Karthala, 1995; 

SHIPWAY, M. Decolonization and its impact: a comparative approach to the end of the colonial empires. 

London: Wilely-Blackwell publishing, 2008. 
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supérieures en Espagne841. Des avocats, médecins, architectes sont formés. Cette nouvelle 

élite s’allie au mouvement nationaliste et revendique l’indépendance.  

Malgré le statut de provinces espagnoles, la ségrégation raciale est maintenue dans les 

lieux et les transports publics, même si les châtiments corporels ont disparu. Par ailleurs, 

les tribunaux de race ont été supprimés, mais Blancs et Noirs ne sont pas égaux devant la 

loi. Pour se rendre en Espagne, les Équato-guinéens ont besoin d’un passeport et d’un 

certificat de bonne moralité. Dans ces conditions, l’indépendance représente la seule 

alternative. L’Espagne s’y oppose. Les autorités de Madrid estiment que les Équato-

guinéens ne sont pas préparés à la gestion politique et économique du pays. Par ailleurs, 

elles soutiennent que le niveau de développement des deux provinces est inégal. Dans ces 

conditions, la formation d’un État unitaire serait impossible. Selon le gouvernement 

espagnol, les Équato-guinéens sont des citoyens espagnols et bénéficieraient d’une qualité 

de vie enviable en Afrique subsaharienne. Les nationalistes sont présentés comme des 

communistes, dangereux pour la société. Ils poursuivent leur combat et comptent sur le 

soutien des organisations internationales.  

La situation des « provinces espagnoles d’outre-mer » préoccupe l’ONU. Le 11 novembre 

1960, le « Comité des Six » auditionne à nouveau Manuel Aznar, Représentant de 

l’Espagne aux Nations Unies. L’intervention du diplomate espagnol est  inattendue. Le 

gouvernement espagnol  a changé de stratégie et a décidé de s’adapter à la conjoncture 

internationale. Il est désormais disposé à collaborer avec l’ONU et à fournir des 

informations sur les territoires non autonomes placés sous son administration, parmi 

lesquels Fernando Póo et Río Muni. En se basant sur les déclarations de Manuel Aznar, un 

projet de résolution est présenté pour adoption, à l’Assemblée Générale de l’ONU le 11 

novembre 1960842 : 

Recordando con satisfacción la declaración del Representante de España en la IV Comisión de que el 

Gobierno de España conviene en transmitir información al Secretario General, en conformidad con las 

disposiciones del Capítulo XI de la Carta. Pide al Secretario General que tome las medidas pertinentes 

en virtud de la declaración del Gobierno de España de que está dispuesto a actuar en conformidad con 

                                                 

841 Sur cette question, lire: OYONO NGUEMA, Andrés. La educación en Guinea de la provincialización a la 

independencia. La formación del Guineano en la última década de la colonización española, 1958-1968. 

Madrid : UNED, 2011 (Tesis  Doctoral, dirección O. Negrín Fajardo). 
842Le projet de résolution est approuvé lors de la Session de l’Assemblée Générale du 14 décembre 1960. 
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las disposiciones del Capítulo XI de la Carta. Invita a los Gobiernos de España y de Portugal a 

participar en la labor de la Comisión para la Información sobre Territorios No-Autónomas en 

conformidad con los términos del párrafo 2 de la Resolución 1332 (XIII) aprobada por la Asamblea 

General el 12 de diciembre de 1958843. 

Le 14 décembre 1960, l’Assemblée Générale de l’ONU adopte la Résolution 1514 (XV). 

Dans ce texte, les Nations Unies proclament le droit inaliénable de tous les peuples à la 

pleine liberté, à l’exercice de leur souveraineté et à l’intégrité de leur territoire national. 

L’Organisation déclare aussi solennellement la nécessité de mettre fin rapidement et 

inconditionnellement, au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations. L’ONU affirme également que des mesures seront prises dans las 

territoires n’ayant pas encore accédé à l’indépendance afin que les pouvoirs soient 

transférés aux peuples. Les Nations Unies invitent par ailleurs les États Membres à 

observer fidèlement les dispositions de la Charte de l’Organisation, ainsi que celles de la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. En s’appuyant sur le droit à l’auto-

détermination des peuples, l’Organisation déclare le colonialisme contraire à la Charte de 

l’ONU844. La Résolution 1514 (XV) est adoptée à l’unanimité par les membres de 

l’Organisation. C’est une véritable révolution dans le droit international et la terminologie 

des relations internationale. Ce texte constitue aussi un changement idéologique 

significatif et marque une évolution importante dans les mentalités. « La mission 

civilisatrice » jadis considérée comme un droit et un devoir, est remise en cause. Elle est 

bannie du discours et de la pensée.  

En s’appuyant sur les déclarations de Manuel Aznar et la Résolution 1514 (XV), le 

Secrétaire General de l’ONU adresse une correspondance au Ministre espagnol des 

Affaires Etrangères, le 10 janvier 1961. Dag Hammarskjöld invite les autorités espagnoles 

à fournir des informations sur les territoires placés sous leur administration en Afrique, 

ainsi que sur les populations qui y vivent, conformément à l’article 73 de la Charte de 

l’ONU845. Le gouvernement espagnol répond favorablement à la demande de l’ONU. Une 

commission d’information est constituée, et l’Espagne est invitée à y participer. Pinies, 

                                                 

843 PINIES y RUBIO de, Jaime. Op.Cit., pp. 32-33. 
844Résolution 1514 (XV). Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Assemblée Générale de l’ONU, 947ème Séance Plénière, 14 décembre 1960. Sur ce sujet, lire  aussi l’analyse 

de PINIES y RUBIO de, Jaime. Op.Cit., pp. 40-41. 
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Représentant espagnol, présente la situation politique, économique et sociale du Sahara 

Espagnol, du Río Muni et de Fernando Poo. En ce qui concerne « les provinces du golfe 

de Guinée », il insiste sur la modernisation des territoires, le changement du statut 

juridique et politique de 1959, l’égalité juridique et civique entre les habitants de la 

Métropole et des provinces d’outre-mer846. Les déclarations de Pinies sont peu 

convaincantes. Entre temps, les nationalistes équato-guinéens envoient des rapports 

contradictoires au Secrétaire Général de l’ONU. Une deuxième audition du représentant 

espagnol est donc convenue le 30 avril 1962. Les arguments  de l’Espagne restent 

inchangés. Mais les nationalistes équato-guinéens débarquent à New York. Ils  

s’expriment devant les membres de la Commission. Ils fustigent le pouvoir colonial et 

revendiquent l’indépendance de la Guinée Équatoriale. Profitant de leur séjour à New 

York, les nationalistes équato-guinéens poursuivent leur campagne d’informations. C’est 

ainsi, qu’ils rencontrent les membres du « groupe afro-asiatique », ainsi que des 

diplomates espagnols. Le 6 décembre 1962, Atanasio Ndongo Miyono du MONALIGE  

présente la situation de Fernando Poo et du Río Muni à la Quatrième Commission de 

l’Organisation de l’ONU847. Le 12 décembre, Luís Maho et José Perea Epota de l’IPGE 

sont reçus par la même commission848. Ils dénoncent le pouvoir colonial espagnol, la 

stratégie du régime franquiste visant à empêcher l’indépendance en créant « des provinces 

fantoches », le manque de liberté et de démocratie, les discriminations raciales, les 

inégalités sociales et économiques, la répression dont ils sont l’objet. Dans leurs 

interventions, les nationalistes équato-guinéens expriment à l’unanimité, le désir de la 

population d’une indépendance totale vis-à-vis de l’Espagne. Ils proposent aussi 

l’organisation d’un référendum. Celui-ci permettrait au peuple équato-guinéen de se 

prononcer en faveur ou contre l’indépendance849. Les dénonciations des nationalistes sont 

également relayées par « le groupe afro-asiatique » de l’ONU et au sein des organisations 

intergouvernementales africaines.  

                                                                                                                                                         

845Carta del Secretario General de las Naciones Unidas al Ministro de Asuntos Exteriores de España, de 10 

de enero de 1961, AMAE R 5817/9. Cité par CAMPOS SERRANO, Alicia. Op.Cit., p. 151. 
846PINIES y RUBIO de, Jaime. Op.Cit., p. 15. 
847ONU A/C4 SR 1412. Cité par CAMPOS SERRANO, Alicia. Op.Cit., p. 179. 
848 ONU A/C4 SR 1420. Ibid. 
849Idem. 
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Créée à Antananarivo en 1961, l’Union Africaine et Malgache regroupe les pays 

francophones d’Afrique. L’UAM vise la coopération politique, culturelle et économique 

entre les États membres. La situation de la colonie espagnole d’Afrique centrale est 

examinée lors de la Conférence de l’UAM  tenue du 5 au 14 septembre 1962 à Libreville 

(Gabon).  L’UAM condamne le colonialisme espagnol en Afrique et s’engage à soutenir 

les mouvements nationalistes de la Colonie850.  C’est aussi le cas de l’OUA. 

L’Organisation de l’Unité Africaine est née à Addis Abeba en 1963. Selon l’Article II de 

la Charte de l’OUA, l’un des objectifs que poursuit  l’organisation est « l’élimination sous 

toutes ses formes, du colonialisme de l’Afrique ». Le 25 mars 1963, la Conférence des 

Chefs d’État et de gouvernement de l’OUA adopte une résolution portant sur la 

décolonisation. La situation de la colonie espagnole du golfe de Guinée y occupe une 

place privilégiée. Les dirigeants africains expriment leur soutien « aux efforts pour la 

libération inconditionnelle de tous les territoires africains sous domination espagnole Ifni, 

Río Muni et Fernando Poo »851. Ce texte de 1963 crée un Comité de Coordination et un 

Fonds Spécial. Ceux-ci sont destinés à appuyer les mouvements de libération nationale en 

Afrique852.  

Malgré ces pressions, le gouvernement espagnol reste intransigeant. Il renforce la 

présence militaire et policière dans les provinces de golfe de Guinée. De nouvelles unités 

aériennes et navales sont créées localement. Une milice est également constituée au sein 

de la population espagnole. L’exil, accompagné de transferts des biens, se poursuit vers le 

Cameroun et le Gabon. Les populations veulent échapper aux répressions. Le mouvement 

nationaliste se radicalise. En mars 1963, les représentants des mouvements nationalistes se 

réunissent à Santa Isabel. Ils annoncent leur  intention de passer à la lutte armée. Cette 

déclaration suscite l’inquiétude de la Métropole. Le 8 août 1963, le gouvernement 

espagnol réuni en conseil spécial à San Sebastían décide de l’élaboration d’un statut 

d’autonomie aux deux provinces africaines (Fernando Poo et Río Muni). Luís Carrero 

                                                 

8501962, 5-14 septembre. Libreville. Cotonou: Secrétariat Général de l’UAM/Paris: Lecoeur, 1962. 
851OUA CM 82 (VII). 

852Résolution  sur la décolonisation du 25 mars 1963. OUA : CIAS/Plen. 2/Rev.2. Des nationalistes équato-

guinéens tels que Ndongo Miyono sont  accrédités à l’OUA. Ils y bénéficient de l’appui du Comité de 

Coordination et du Fonds Spécial. 
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Blanco présente le projet de loi, pour approbation, au Parlement espagnol en novembre 

1963853. 

Le préambule souligne la nécessité « d’un nouveau système politique et juridique qui 

tienne compte de l’éloignement géographique et des caractéristiques des territoires, qui se 

fonde sur le droit d’auto-détermination des populations, clairement proclamé par l’État 

espagnol »854. La loi d’autonomie de 1963  constitue une tentative de résolution des  

revendications incessantes et pressantes des nationalistes équato-guinéens. L’intervention 

devant les députés de Luís Carrero Blanco abonde dans ce sens. Après avoir loué « la 

mission civilisatrice  et les bienfaits de la colonisation », il affirme que l’œuvre  espagnole 

en Guinée Équatoriale représente l’une des meilleures réalisations du Mouvement 

National855. L’exploitation économique des territoires du golfe de Guinée est terminée. Il 

convient désormais que toutes les réalisations et les profits de l’Espagne dans ces terres 

d’Afrique, soient réinvestis au bénéfice des populations locales. Luís Carrero Blanco 

critique la déclaration contenue en l’article 3 de la Charte de l’Atlantique de 1941856. Il 

                                                 

853Fragmentos del discursos pronunciada ante el pleno e las Cortés en ocasión de la aprobación de la Ley de 

Bases sobre el régimen autónomo de la Guinea Ecuatorial por el entonces Ministro Subsecretario de la 

Presidencia, Excmo. Sr. D. Luís Carrero Blanco, Madrid 28 de noviembre de 1963. España, Ministerio de 

Informació y Turismo. Textos fundamentales de Guinea Ecuatorial. Madrid: SIE, 1968, pp. 47-57.  
854 Ley de bases sobre el régimen autónomo de la Guinea Ecuatorial. Presentada como Proyecto por la 

Comisión especial a las Cortes de españolas, sancionada y aprobada el 9 de noviembre de 1963. Sometida a 

referéndum favorablemente en Guinea Ecuatorial el 15 de diciembre de 1963. Madrid: Palacio de las Cortés, 

28 de noviembre de 1963. 
855“Cuando en el siglo XV España y Portugal se lanzan a la aventura de buscar un camino para el comercio 

con Oriente (…), los españoles, al navegar hacia el oeste a través un océano desconocido, descubren una 

América en pleno paganismo y con una civilización primaria.(…) El español (…) instruyó los indios en su fe, 

les aportó su cultura.(…) Cuanto en el orden material tenía, y así, al cabo de tres siglos, de aquellas tierras 

que fueran de España  por derecho de descubrimiento, surgieron diecinueve naciones cristianas y civilizadas 

que, con Filipinas, constituyen hoy nuestro legítimo orgullo.(…) La hispanidad (…) es el único que 

importa.(…) La verdadera obra de España en Guinea data realmente de la terminación de nuestra guerra de 

liberación.(…) La obra de España en Guinea, (…) es, sin eufemismo, una de las mejores realizaciones del 

Movimiento Nacional, porque desde el primer momento, (…) el Caudillo pone toda su atención, con la 

intensidad que él sabe hacerlo cuando se trata del bien común, en aquellos territorios lejanos. Soy testigo de 

mayor excepción, del interés y solicitud que le inspiran sus concretas consignas encaminadas a mejorar la 

asistencia sanitaria, la instrucción intelectual y religiosa y las condiciones de vida y bienestar de sus 

habitantes”. Discurso pronunciado ante el pleno sesión de las Cortes, en ocasión de la aprobación de la Ley 

de Bases del Régimen Autónomo de la Guinea Ecuatorial, por el Ministro Subsecretario de la Presidencia, 

Don Luís Carrero Blanco. Madrid, 28 de noviembre de 1963. 
856Réunis le 14 août 1941 sur l’îlede Terre-Neuve (côte atlantique de l’Amérique du Nord), Franklin Delano 

Roosevelt, Président des États-Unis d’Amérique, et Winston Churchill, Premier Ministre britannique, signent 

une déclaration dans laquelle ils affirment « les principes communs à leurs deux pays et sur lesquels ils 

fondent un avenir meilleur du monde ». Ce texte est dénommé Charte de l’Atlantique. En l’article 3, les deux 

hommes politiques déclarent qu’ils « respectent le droit de tous les peuples à choisir la forme de 

gouvernement sous laquelle ceux-ci veulent vivre » et ils souhaitent « le rétablissement de la souveraineté et 

d’un gouvernement indépendant dans les territoires qui en ont été dépouillés ». La Charte de l’Atlantique 

reçoit l’approbation de dix pays européens (France, Belgique, Grèce, URSS, Luxembourg, Norvège, Pays 
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dénonce également les manipulations des nationalistes équato-guinéens par des agents 

communistes et les pays africains. Il laisse planer un avenir incertain et le 

désenchantement des Équato-guinéens après l’indépendance: 

esta declaración, inatacable desde un punto de vista no ya cristiano, sino simplemente de elemental 

justicia, venía como anillo al dedo a la táctica comunista, propugnada por Lenin, de exacerbar la pugna 

entre las colonias y sus metrópolis, con el fin de llegar a convertir las antiguos territorios coloniales de 

los Estados capitalistas en Estados independientes en los que se implantase un régimen democrático 

liberal a base de partidos políticos, porque, con la debilidad de una independencia prematura, y de un 

sistema político capaz de debilitar por sí solo a los Estados de mayor solidez, fácilmente caerían estas 

nuevas naciones bajo une preponderencia marxista que les haría fácil presa del comunismo, 

transformándoles en satélites de Moscú. (…) Este problema político del mundo actual, en lo que a 

África se refiere (...). No ha dejado de tener alguna repercusión en Guinea Ecuatorial. No han faltado 

allí algunos naturales con cierta cultura y una disculpada ambición de llegar un día a ser personajes, 

que se han dejado manejar por agentes externos y han soliviantado a las gentes sembrando en unas 

inquietudes y esperanzas de medro político, y en los más, temores ante el porvenir incierto que les 

puede representar la pérdida de su situación actual al caer bajo el dominio de otros, aunque sean de su 

mismo color, para dar un salto atrás volviendo al estado primitivo en que se encontraban antes857. 

Selon les dispositions de loi, les deux provinces espagnoles d’outre-mer (Fernando Poo et 

Río Muni) constituent une communauté autonome sous l’appellation de Guinée 

Équatoriale (base I). C’est une seule entité, dirigée par un gouvernement unique. 

Toutefois, les deux provinces disposent d’une représentation égale au sein des organes de 

la communauté autonome. Une assemblée Générale et un Conseil de gouvernement 

exercent respectivement le pouvoir législatif et exécutif. Néanmoins, les compétences de 

l’Assemblée Générale sont limitées à informer les autorités de Métropole, et à adapter les 

lois locales à la législation nationale (bases III et IX).  

Quant au Conseil de Gouvernement, ses membres sont élus par les députés, mais nommés 

par un décret du Chef de l’État espagnol (base VII). Le Conseil de Gouvernement est 

chargé de l’administration du territoire, à l’exception des missions dévolues au 

                                                                                                                                                         

Bas, Pologne, Yougoslavie et Tchécoslovaquie). Les autres dispositions de la déclaration fixent deux 

principes fondamentaux de la justice internationale : l’opposition à l’annexion des territoires et à la 

modification des frontières sans l’accord préalable des peuples concernés. En somme, les signataires de la 

Charte de l’Atlantique souhaitent le maintien de la paix et de la sécurité internationale, ainsi que la fin du 

totalitarisme et de la colonisation. 
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Commissaire Général espagnol (bases X et XIII). En effet, le Commissaire Général est le 

représentant du gouvernement central au sein de la Communauté Autonome. Ses fonctions 

sont les suivantes : 

-veiller à l’intégrité du territoire, et à l’ordre public. Pour ce faire les Forces Armées sont 

placées sous son autorité 

-les relations extérieures 

-la suspension ou l’annulation des actes et décisions du Conseil de Gouvernement au cas 

où, ceux-ci seraient contraires à la légalité et la législation établies par l’État espagnol. 

Nous observons un bicéphalisme entre le représentant du gouvernement central dont les 

fonctions sont étendues, et le Conseil de Gouvernement dont le pouvoir est limité. Les 

mairies sont maintenues. Les natifs de Fernando Poo et du Río Muni deviennent des 

citoyens espagnols. Ils disposent de représentants au sein du Parlement espagnol (Base II). 

Sur le plan juridique, la législation nationale (espagnole) est introduite et appliquée en 

Guinée Équatoriale (base III). En ce qui concerne les organes judiciaires, un Tribunal 

Supérieur et un Tribunal Central du Travail sont créées (base XV). 

Dans le domaine économique, la Commission d’Information des Nations Unies avait 

recommandé l’amélioration du niveau de vie de la population autochtone. En effet, le 

rapport onusien de 1962 soulignait des disparités significatives entre la Métropole et les 

provinces africaines dans les principaux secteurs sociaux et économiques (santé, services 

publics, logement, éducation, salaires, et infrastructures). Pour ce faire, la loi d’autonomie 

a prévu un plan de développement économique qui s’étend de 1964 à 1967.  Selon la loi 

de 1963, les revenus de la Guinée Équatoriale sont intégralement réinvestis localement 

(base IV). En somme, la Guinée Équatoriale est dotée de l’autonomie financière. À ce 

propos Carrero Blanco déclare: « esto es lo que, con el nuevo estatuto, España ofrece a los 

naturales de Guinea Ecuatorial: una generosa ayuda técnica y económica que ellos 

                                                                                                                                                         

857Discurso pronunciado ante el pleno sesión de las Cortes, en ocasión de la aprobación de la Ley de Bases 

del Régimen Autónomo de la Guinea Ecuatorial, por el Ministro Subsecretario de la Presidencia, Don Luís 

Carrero Blanco. Madrid, 28 de noviembre de 1963. 
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mismos han de administrar (…) y al cambio de ello se les pide nada (…) sino que trabajen 

unidos, en orden y en paz”.858 

Le Parlement espagnol approuve le projet de loi le 9 novembre 1963. Le décret du 7 

décembre 1963 fixe les modalités du référendum859. L’autonomie et le référendum 

provoquent la démobilisation du mouvement nationaliste. D’une part, certains hommes 

politiques équato-guinéens se préoccupent de leurs ambitions personnelles. Ils oublient 

l’intérêt général et concentrent leurs efforts à la course aux postes de responsabilité dans 

le gouvernement autonome. D’autre part, des divergences politiques entraînent des 

divisions au sein des formations politiques. C’est ainsi que l’IPGE tient son congrès à 

Douala (Cameroun). Le parti politique s’oppose au nouveau régime politique et juridique 

de la Guinée Équatoriale. Les militants dans leur immense majorité pensent que 

l’autonomie est un leurre, une ruse supplémentaire du régime franquiste. Ils adoptent une 

position radicale et revendiquent l’indépendance. Ils mobilisent les populations autour de 

ce projet. Certains membres de l’IPGE parmi lesquels Jaime Nseng et Luís Maho 

désapprouvent cette position.  

Les membres du MONALIGE se réunissent à Sampaca (Fernando Poo) et se prononcent 

en faveur de l’autonomie. Ils  considèrent qu’elle constitue une phase décisive. Elle va 

conduire la Guinée Équatoriale à l’indépendance. Le discours de Luís Carrero Blanco au 

Parlement espagnol leur semble rassurant. Pastor Torao Sikaro, Maire de Santiago de 

Baney et influent chef traditionnel bubi, se démarque. Dirigeant de la Section du parti à 

Fernando Poo, il s’oppose au vote en faveur de l’autonomie. Il revendique une 

indépendance totale et immédiate. Il entreprend alors une vaste campagne sur l’île.  

Parallèlement, un nouveau parti politique naît : Movimiento de Unión Nacional de Guinea 

Ecuatorial (MUNGE). Un congrès est organisé à Bata du 27 au 30 novembre 1963. 

Bonifacio Ondo Edu est élu président du MUNGE le 28 novembre 1963. Le même jour, le 

Parlement espagnol adopte la loi sur l’autonomie de la Guinée Équatoriale. 

Les hommes et les femmes majeurs (âgés de 21 ans au minimum), natifs et résidants des 

provinces de Fernando Poo et du Río Muni  sont appelés à s’exprimer le 15 décembre 

                                                 

858Ibid. 
859 Décret de la Presidence du Gouvernement du 7 décembre 1963. 
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1963. Lors du référendum, la question qui leur est posée la suivante: ¿ratifica con su voto 

las bases sobre el régimen autonómo de Guinea Ecuatorial, aprobadas por las Cortes 

Españoles en 28 de noviembre de 1963 ? Au terme du scrutin, le « Oui » l’emporte. 

126 378  électeurs étaient inscrits. 94 817 ont effectivement voté ; parmi ceux-ci, 59 280 

se sont prononcés en faveur de l’autonomie de la Guinée Équatoriale, contre 35 537860. 

Ces résultats ne reflètent pas une adhésion massive au nouveau régime politique et 

juridique des provinces. Par ailleurs, ils occultent des disparités. Ainsi, à Fernando Poo, la 

campagne de Pastor Taroa a été fructueuse. L’île a voté massivement en défaveur de 

l’autonomie et le taux d’abstention y a été particulièrement élevé. Sur 17 699 électeurs, 

seulement 12 500 ont voté. En outre, 7150 se sont prononcés en défaveur de l’autonomie, 

contre seulement 5340 votes favorables861. Dans la région continentale, on observe aussi 

des différences notables entre le nord et le sud.  Les villes de Mikomesseng, Niefang et 

Anisock situées dans le sud, constituent le bastion de l’IPGE. Les électeurs y ont 

majoritairement exprimé leur opposition à l’autonomie. En revanche, dans le nord 

(Evinayong, Ebebiyin et Mongomo) où sont solidement implantés le MONALIGE, c’est 

la victoire écrasante du « OUI »862. Enfin, sur la côte atlantique de la région continentale 

(pays ndowe) et l’île d’Annobon, les électeurs ont largement choisi l’autonomie. À l’issue 

du scrutin, la carte politique de la Guinée Équatoriale s’est dessinée. Les idées et 

l’influence des différentes formations politiques se sont précisées.   

Les élections municipales et législatives sont organisées respectivement en mars et avril 

1964. La Communauté Autonome comprend deux Assemblées Provinciales, l’une dans le 

Río Muni, et l’autre à Fernando Poo. Federico Ngomo Nandongo et Enrique Gori 

Molubela deviennent respectivement présidents de l’Assemblée du Río Muni et de 

Fernando Poo. Conformément à la loi sur l’autonomie, ce sont les députés qui élisent les 

huit membres du Conseil du Gouvernent (quatre dans chaque province). Sont élus 

conseillers du gouvernement863 : 

À Fernando Poo : 

                                                 

860 ONU A/5800/Rev. 1. Cité par CAMPOS SERRANO, Alicia. Op.Cit., p. 192. 
861 Ibid. 
862 Idem. 
863ONU A/6000/Rev. 1. Cité par CAMPOS SERRANO, Alicia. Op.Cit., p. 194. 
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- Aurelio Nicolás Itiba (Finances) ; 

- Gustavo Watson Bueco (Santé) ; 

- Luis Maho (Information et Tourisme) ; 

- Román Boricho Toicha (Industrie et Mines). 

 

Au Río Muni : 

- Luis Rondo Maguga (Education) ; 

- Antonio Candido Nang (Travail) ; 

- Francisco Macías Nguema (Travaux publics, Urbanisme et Habitat) ; 

- Rafael Nsue Nchama (Agriculture) 

Le Président de la Communauté Autonome est nommé par le Chef de l’État espagnol. Le 

Général Franco signe le décret 1615/64 qui nomme Bonifacio Ondo Edu, Président de la 

Communauté Autonome de Guinée Équatoriale. Le 12 octobre, les représentants de la 

Guinée Équatoriale au Parlement espagnols sont désignés : 

- Edmundo Bosio Dioco ; 

- Ricardo Maria Bolopa Esupe ; 

- Alfredo King Tomas ; 

- Pedro Ekong Andeme ; 

- Enrique Gori Molubela ; 

- José Ndongo Ngono ; 

- Federico Ngomo Nandong ; 

- José Nsue Angue. 

La Loi portant sur le Régime d’Autonomie de la Guinée Équatoriale comprend seize 

bases, deux dispositions finales et une transitoire. Elle rentre en vigueur en 1964, année du 

XXVe anniversaire de la victoire du Général Franco pendant la Guerre Civile espagnole. 

C’est l’occasion de célébrer l’œuvre civilisatrice de l’Espagne en Afrique en général, et en 

Guinée Équatoriale en particulier. 

Les nouvelles autorités équato-guinéennes sont rapidement désenchantées. La mainmise et 

l’autoritarisme de la Métropole limitent leur liberté et leurs pouvoirs. En outre, les 
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institutions coloniales ont survécu à travers le Commissaire Général. Dans ces conditions, 

les institutions autonomes sont inopérantes. Par ailleurs, les partis politiques ne sont 

toujours pas légalisés. La tenue des réunions est soumise à l’autorisation préalable du 

Commissaire Général. Dans la plupart des cas, les autorisations sont refusées ou les 

réunions sont suspendues.  Les partis politiques subissent aussi la censure dans les médias 

(presse écrite, Radio Santa Isabel et Ecuatorial). Dans le domaine économique, 

l’Espagne, à travers les entreprises privées et l’État, contrôle le système économique et 

productif. En outre, le gouvernement espagnol entreprend des prospections minières et 

pétrolières en Guinée Équatoriale. Les hommes politiques équato-guinéens comprennent 

alors, à leurs dépens, que l’accès à l’indépendance est difficile. Le discours rassurant de 

Luís Carrero Blanco n’était qu’un leurre. Bonifacio Ondo Edu affirme:  

Al concedernos la autonomía, se estableció un régimen con unos amplios márgenes de limitación sin 

potestad ni atribuciones suficientes para el mejor desenvolvimiento del gobierno montado. (…) Sin 

embargo, dentro del vacilante régimen autónomo, plagado de incertidumbre y sin poder, todos los 

guineanos (…) han adquirido una clarividencia hacia el futuro. (…) Guinea Ecuatorial necesita un 

gobierno con plenos poderes. (…) El ambiente actual de Guinea no puede calmarse con otro hecho que 

la independencia”864. 

Dès lors, la lutte pour l’indépendance s’avère indispensable. Les dirigeants politiques 

équato-guinéens dénoncent le caractère autoritaire et centraliste du régime franquiste. Par 

conséquent, ils revendiquent la démocratie et une meilleure participation dans la gestion 

politique et économique. Des personnalités politiques importantes sont restées en exil ; 

parmi lesquelles  Atanasio Ndongo Miyone en Algérie, Jesús Mba Ovono à Accra ou 

Clemente Ateba à Ambam (Cameroun). Ils sollicitent à nouveau les instances 

internationales. Ils dénoncent les manœuvres coloniales de l’Espagne et revendiquent 

l’indépendance de la Guinée Équatoriale. Ndongo Miyone écrit:  

 Una simulación para tratar de engañar a la opinión internacional sobre la verdadera situación política 

de Guinea Ecuatorial y ganar tiempo, puesto que ninguna clausula del su dicho decreto-ley prevé la 

fecha de la independencia, ni a corto, ni a largo plazo
865. 

                                                 

864Acta  de la Comisión política de la Conferencia Constitucional, 2 de noviembre de 1967. 
865Petición de Atanasio Ndongo Miyono del MONALIGE, Alger, 8 de mayo de 1964. ONU/ A/AC 109/ PET 

256. Cité par CAMPOS SERRANO, Alicia. Op.Cit., p. 200. 
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En Guinée Équatoriale le climat social et politique est tendu. Du 22 au 24 avril 1966, les 

fonctionnaires organisent une grève générale866. Ils expriment le mal-être généralisé de la 

population, exigent des revenus décents, et revendiquent l’indépendance. Un décret de 

l’Assemblée Générale est signé en toute urgence. Il revalorise les rémunérations des 

fonctionnaires. La même année, le Comité Spécial des Nations Unies se réunit. Il examine 

la situation politique du Río Muni et de Fernando Poo. Une mission onusienne est 

envoyée sur place du 17 au 24 août 1966. Les conclusions sont favorables à l’auto-

détermination des peuples et à l’indépendance des territoires867. Suite aux pétitions des 

nationalistes équato-guinéens, « le groupe afro-asiatique » de l’ONU propose une 

résolution en décembre 1966. Le texte condamne le retard qu’accuse le processus de 

décolonisation de la Guinée Équatoriale. La Résolution 2230 (XXI) recommande à 

l’Espagne d’instaurer la démocratie et de favoriser les activités politiques en Guinée 

Équatoriale. La puissance coloniale est également invitée à instituer localement un 

système électoral fondé sur le suffrage universel et d’organise, avant l’indépendance, des 

élections générales sur l’ensemble du territoire et de transférer le pouvoir effectif au 

gouvernement issu de ces élections. L’ONU demande aussi à l’Espagne de fixer la date de 

l’indépendance conformément aux vœux du peuple de Guinée Équatoriale. Selon la 

Résolution 2230 (XXI), la Guinée Équatoriale devrait accéder à l’indépendance sous une 

entité territoriale et politique unique. L’intégrité territoriale du pays devrait être également 

préservée868.  

Face à l’immobilisme de l’Espagne, les représentants des partis politiques équato-

guinéens saisissent à nouveau l’ONU. Ils présentent des pétitions au Comité Spécial 

exigeant la tenue d’une conférence constitutionnelle et la date de l’indépendance. Le 

représentant de l’Espagne aux Nations Unies annonce officiellement que le gouvernement 

de son pays a décidé de convoquer  une conférence constitutionnelle portant sur la Guinée 

Équatoriale en octobre 1967. La rencontre vise à clarifier la situation politique du 

                                                 

866 GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Guinea: Macías, la ley del silencio. Madrid: Plazas & Janes, S.A. Editores, 

1977, pp. 60-63. 
867 Le rapport de la mission souligne la privation des libertés en matière d’activités politiques et les pouvoirs 

limités du Gouvernement Autonome comparés à ceux du Comissaire Général espagnol. Il recommande que la 

date de l’indépendance soit fixée dans les meilleurs délais. Concernant les conclusions de la mission 

onusienne, lire PINIES y RUBIO de, Jaime. Op.Cit., pp. 275-277. 
868Résolution 2230. Question de la Guinée Équatoriale. Assemblée Générale de l’ONU, 1500ème Séance 

Plénière, 20 décembre 1966. 
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territoire, à connaître les aspirations du peuple  et à débattre des futures relations entre 

l’ancienne Métropole et l’ex-colonie. Des formations politiques à caractère ethnique 

naissent : Unión bubi dont le fondateur, Edmundo Bosio Dioco, réclame l’indépendance 

séparée de Fernando Poo et du Río Muni. Cette proposition implique la création d’un État 

Bubi. Pour sa part, la Unión Ndowe exige l’autonomie du littoral de la région continentale. 

Wilwardo Jones Niger crée la Unión Democrática Fernandina (UNDEMO). L’UNDEMO 

vise la défense des intérêts des Fernandins. L’existence de ces différents partis témoigne 

de la fragilité de l’idée d’une « nation » équato-guinéenne unifiée, ainsi que de la force 

des identités ethnico-culturelles traditionnelles. 

Le 30 octobre 1967, les travaux de la Conférence Constitutionnelle s’ouvrent à Madrid869. 

Fernando María Castiella, Ministre espagnol des Affaires Etrangères, dirige la délégation 

espagnole. Celle-ci est composée d’une vingtaine de hauts responsables du gouvernement 

(Présidence du Gouvernement, ministères des Affaires Étrangères, de la Défense, des 

Finances, de l’Information et du Tourisme, de l’Industrie et de l’Agriculture). La Guinée 

Équatoriale compte une quarantaine de représentants. Parmi les délégués, se trouvent les 

responsables du gouvernement autonome, les députés, les représentants des partis 

politiques870 et des minorités ethniques871, ainsi que des chefs d’entreprises, des avocats et 

des notaires espagnols installés en Guinée Équatoriale. Les débats sont houleux. Les deux 

parties ne s’accordent pas sur les deux points suivants : 

- la séparation de l’île de Fernando Poo: c’est Enrique Gori Molubela, Vice-président de 

l’Assemblée Générale qui défend cette idée. Il s’appuie sur des arguments géographiques, 

sociaux, culturels et linguistiques. Ainsi, il souligne l’éloignement géographique de l’île 

de la région continentale du Río Muni, l’inexistence d’une unité ethnique, culturelle, 

linguistique et historique. Le seul lien commun, affirme-t-il, est la colonisation espagnole. 

La fin de celle-ci implique aussi la séparation des deux territoires. Par ailleurs, il fustige 

l’exode massif des Fang à Fernando Poo, qui aurait affaibli la population bubi. Il achève 

                                                 

869Conferencia Constitucional de Guinea Ecuatorial. Actas de la primera fase. Madrid: Ministerio de 

Asuntos Exteriores, 1967. 
870IPGE,  MONALIGE, MUNGE, UNDEMO,  Unión Bubi. 
871Lucas Beholi (île de Corisco), Vicente Castellón (île d’Annobon),  Agustín Daniel Granje (fernandin), 

Adolfo Bote Ebola et Felipe Ndyoli (ndowe). Les Fang constituent le groupe ethnique majoritaire de Guinée 

Équatoriale.  
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son propos en revendiquant le droit à l’auto-détermination du peuple bubi et une 

indépendance totale et séparée de l’île de Fernando Poo;  

- les modalités du transfert des pouvoirs et l’indépendance : les Équato-guinéens 

proposent la date du 15 juillet 1968 pour l’indépendance, qui serait suivie de la 

constitution d’un gouvernement provisoire. Puis, les élections seraient organisées. Les 

Équato-guinéens insistent aussi sur l’appui économique et politique de l’Espagne. 

Les réactions des différents représentants équato-guinéens sont recueillies sur ces deux 

principales questions. Pastor Torao (MONALIGE) s’attaque aux idées séparatistes bubi872. 

Son parti politique, affirme-t-il, est pluriethnique. Pastor Torao Sikala s’oppose à une 

indépendance qui se baserait sur des considérations d’ordre ethnique. Pastor Torao Sikala 

précise que les travailleurs nigérians constituent la population majoritaire de Fernando 

Poo. En définitive, il prône une indépendance unitaire. Les leaders politiques tels que 

Clemente Ateba (IPGE), Macías Nguema et Atanasio Ndongo Miyone (MOANALIGE),  

Bonifacio Ondo Edu (MUNGE), ainsi que les  représentants de la Unión Ndowe abondent 

dans le même sens. L’indépendance unie sauvegarderait l’unité nationale et préserverait 

les intérêts des deux provinces. Par ailleurs, les peuples de Guinée Équatoriale partagent 

une histoire commune liée à la colonisation espagnole873. La Conférence Constitutionnelle 

s’achève le 15 novembre 1967. La question fondamentale : l’indépendance de la Guinée 

Équatoriale reste en suspens. 

Le 15 décembre 1967, le Secrétaire Général de l’ONU demande au gouvernement 

espagnol de fixer la date de l’indépendance de la Guinée Équatoriale et de convoquer une 

deuxième session de la Conférence Constitutionnelle afin de « déterminer les modalités de 

transfert des pouvoirs, d’élaborer la loi électorale et la Constitution de l’État 

indépendant ». Ces exigences sont inclues dans la résolution que l’Assemblée Générale de 

l’ONU adopte le 19 décembre 1967. La Résolution 2355(XXII) porte sur l’indépendance 

de la Guinée Équatoriale. Elle réaffirme le droit inaliénable du peuple de la Guinée 

Équatoriale à l’auto-détermination. La résolution du 19 décembre 1967 prie le Secrétaire 

Général de l’ONU d’adopter des  mesures appropriées en vue d’assurer la présence de 

                                                 

872Acta de la Quinta Sesión de la Comisión Política (8 de noviembre de 1967). 
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l’Organisation sur le territoire pour superviser la préparation et le déroulement des 

élections, et participer à tout processus conduisant à l’indépendance de la Guinée 

Équatoriale874. 

Les principaux partis politiques équato-guinéens expriment leur satisfaction et 

revendiquent l’indépendance immédiate et totale. C’est dans ce contexte que le 9 février 

1968, le Conseil des Ministres approuve le décret-loi du Chef de l’État espagnol qui 

suspend le régime d’autonomie en vigueur en Guinée Équatoriale875. Le mandat des 

autorités politiques en place est prorogé jusqu’à la formation d’un gouvernement. Aux 

Nations Unies, les représentants politiques équato-guinéens affirment que le décret-loi 

reste confus. Ils dénoncent l’exploitation économique de leur territoire par des entreprises 

espagnoles. Ils demandent aussi la tenue de la deuxième session de la Conférence 

Constitutionnelle tout en exigeant une  date pour l’indépendance, ainsi que l’organisation 

d’élections et le transfert effectif des pouvoirs. Parallèlement, les Nations Unies 

maintiennent les pressions sur l’Espagne. En mars 1968, le Comité Spécial débat à 

nouveau sur l’indépendance de la Guinée Équatoriale. Acculé et négociant l’intégration de 

l’Espagne au sein du Conseil de Sécurité de l’ONU, le gouvernement annonce la tenue de 

la deuxième phase de la Conférence Constitutionnelle devant aboutir à l’indépendance de 

la Guinée Équatoriale876. Il accepte également que les Nations supervisent le processus 

électoral et de décolonisation877. 

Le 17 avril 1968, la seconde phase de la Conférence Constitutionnelle est organisée à 

Madrid878. Les textes relatifs aux élections et à la Constitution sont tenus secrets pendant 

les travaux. Les autorités espagnoles les ont rédigés sans l’accord et la contribution des 

Équato-guinéens. Les représentants équato-guinéens dénoncent les méthodes et les 

manipulations du régime franquiste. La délégation espagnole propose le projet de 

                                                                                                                                                         

873Acta de la Cuarta Sesión de la Comisión Política (7 de noviembre de 1967); Acta de la Segunda Sesión de 

la Comisión Política (3 de noviembre de 1967); Acta de la Décima Sesión de la Comisión Política (15 de 

noviembre de 1967); Acta de la Séptima Sesión de la Comisión Política (10 de noviembre de 1967). 
874Résolution 2355 (XXII). Question de la Guinée Équatoriale. Assemblée Générale de l’ONU, 1641ème Séance 

Plénière, 19 décembre 1967. 
875 ONU A/AC. 109/PV. 579-1-III-1968. Cité par PINIES, Jaime de. Op.Cit., p. 410. 
876 ONU A/AC. 109/PV. 593-8-III-1968. Cité par PINIES, Jaime de. Op.Cit., p. 415. 
877 PINIES, Jaime, de. Op.Cit., pp. 415-416. 
878Conferencia Constitucional de Guinea Ecuatorial. Actas de la segunda fase, 1968. 
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constitution. Les représentants équato-guinéens le rejettent. Les deux parties ne 

s’accordent pas sur deux points : 

- la sauvegarde de l’autonomie de l’île de Fernando Poo ; 

- les compétences de la Cour Suprême portant sur la déclaration de l’incapacité 

du Président de la République. 

L’intransigeance de la délégation espagnole amène les représentants équato-guinéens à 

saisir à nouveau les Nations Unies. Ils envoient un télégramme au Secrétaire Général de 

l’organisation.  Finalement, sous la pression de l’ONU, le texte est révisé. Les débats sont 

clos le 22 juin 1968. La première Constitution de la République de Guinée Équatoriale est 

élaborée879. C’est un texte de compromis. Il consacre l’unité de l’État équato-guinéen et 

sauvegarde la personnalité de l’île de Fernando Poo. La Constitution est soumise au 

référendum pour adoption en Guinée Équatoriale880. L’Espagne s’engage à accorder 

l’indépendance à la Guinée Équatoriale: 

  El gobierno español, de acuerdo con la fecha que se convenga, efectuará la transmisión de poderes 

sobre toda Guinea Ecuatorial, proclamada la independencia del territorio. En relación con el futuro, el 

gobierno español está dispuesto a colaborar con el Estado independiente de la Guinea Ecuatorial a fin 

de contribuir a su estabilidad y de facilitar su desarrollo económico
881.  

Pour ce faire, une loi est adoptée et promulguée le 27 juillet 1968: « se autoriza al 

gobierno a conceder la independencia a Guinea Ecuatorial y para adoptar las medidas 

procedentes a fin de completar, mediante la adecuada organización constitucional, su 

proceso de descolonización y a realizar la transferencia de competencia exigida por dicho 

proceso”882. Puis, un décret convoque des élections générales le 21 aout 1968883. La date 

                                                 

879Constitución de Guinea Ecuatorial. España, Ministerio de Informació y Turismo. Textos fundamentales de 

Guinea Ecuatorial. Madrid: SIE, 1968, pp. 17-37. 
880 Le décret du 26 juillet 1968 convoque un reférendum en vue de soumettre le texte constitutionnel élaboré à 

l’approbation des Équato-guinéens. Folleto explicativo editado con ocasión del referendum sobre 

Constitución de Guinea Ecuatorial independiente. España, Ministerio de Informació y Turismo. Textos 

fundamentales de Guinea Ecuatorial. Madrid: SIE, pp. 147-150. 
881Declaración de intenciones del gobierno español sobre la independencia de Guinea Ecuatorial. España, 

Ministerio de Informació y Turismo. Textos fundamentales de Guinea Ecuatorial. Madrid: SIE, 1968,  p. 142. 
882Ley de 27 de julio de 1968, Artículo único. Dada en el Palacio del Pardo el 27 de julio de 1968, firmado 

por Francisco Franco Bahomonde, Jefe del Estado y Antonio Iturmendi Bañales, Presidente de las Cortés, 

BOE de 28 de julio de 1968.  
883 Decreto 2070/1968 del 16 de agosto de 1968 por el que se dictan normas para completar el proceso 

constitucional y se convocan elecciones generales en Guinea Ecuatorial. 
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de l’élection présidentielle, des législatives et des municipales est fixée au 22 septembre 

1968. Le processus électoral se déroule selon les règles du suffrage universel. Afin 

d’assurer la transparence des élections, la liste électorale est révisée, le vote est secret, et 

les libertés des partis politiques sont garanties. En outre, le scrutin est ouvert à toutes les 

formations politiques de Guinée Équatoriale. La date limite du dépôt des candidatures est 

fixée au 4 septembre. Quatre circonscriptions électorales sont créées : Annobon, Corisco 

et Elobey, Fernando Poo et Río Muni. Le 10 septembre, la liste des candidats est publiée. 

En même temps, la campagne électorale est officiellement ouverte. Quatre candidats se 

présentent à l’élection présidentielle: Edmundo Bosio Dioco (Unión bubi), Atanasio 

Ndongo Miyone (MONALIGE), Francisco Macías Nguema (Secretario Conjunto)884 et 

Bonifacio Ondo Edu (MUNGE). La presse locale couvre la campagne électorale. ABC est 

le seul organe de presse espagnol présent en Guinée Équatoriale885. Les meetings se 

multiplient, les descentes sur le terrain aussi. 

Le premier tour se tient le 22 septembre. Aucun candidat n’obtient la majorité absolue des 

suffrages valablement exprimés. Un second tour est alors organisé le 29 septembre 1968. 

Edmundo Bosio Dioco (4795 voix) et Ndongo Miyone (18 233 voix) sont les deux 

candidats ayant obtenu le minimum de voix au premier tour. Ils sont automatiquement 

éliminés. Francisco Macías Nguema (36 716 voix) arrivé en première position, sera 

opposé à Bonifacio Ondo Edu (31 941). Atanasio Ndongo Miyone et Edmundo Bosio 

Dioco se rallient à Francisco Macías Nguema886.  

Atanasio Ndongo Miyone était soutenu par l’élite intellectuelle et économique. Au cours 

de la campagne, il s’est contenté de quelques réunions avec ses partisans. Bien qu’il soit le 

candidat d’un parti politique influent, son exil prolongé l’a desservi. Connu sur la scène 

publique internationale où il a été un acteur important de l’indépendance, il est considéré 

                                                 

884 Son esprit libre et ses convictions politiques l’amènent à quitter le MONALIGE. Il crée alors El 

Secretario Conjunto. C’est une coalition politique tripartite. Elle rassemble les dissidents du MONALIGE et 

du MUNGE, ainsi que les membres de l’IPGE. García-Trevijano, notaire espagnol installé à Madrid, lui 

apporte son soutien. Il l’assiste dans la constitution des statuts du nouveau parti politique. Le juriste qui est 

aussi un farouche opposant du franquisme, participe activement à la campagne électorale.  
885 “Disposición de la Comisión electoral, Santa Isabel”, Ebano, 14 de septiembre de 1968; “Normas 

generales que regirán la votación del día veintidós próximo para elegir el presidente de la República, 

Diputados a la Asamblea y Consejeros Provinciales”, in Potopoto, 18 de septiembre de 1968, pp. 1-4. 
886 “coalición a favor de Macías Nguema, Atanasio Ndongo y Bosio Dioco piden a sus seguidores cedan sus 

votos al “gallo””, Ebano, 28 de septiembre de 1968; “MONALIGE cede sus votos a Macías en las elecciones 

guineanas”, ABC, 28 de septiembre de 1968. 
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comme un étranger en Guinée Équatoriale. Son style européen déplaît au peuple. La 

population de sa région d’origine (Río Muni) critique ses discours en langue fang truffés 

de termes espagnols. Or, la région continentale constitue un vivier électoral en raison de 

son poids démographique. Le vote massif de la côte atlantique de la région continentale, et 

de l’île de Fernando Poo, n’aura pas été suffisant pour son élection. Par ailleurs, Ndongo 

Miyone n’a pas bénéficié du soutien du gouvernement espagnol. Madrid se méfiait de 

« l’intellectuel marxiste ». Cependant, le vote de ses partisans sera décisif au second tour. 

Bonifacio Ondo Edu est le premier à solliciter le soutien de Ndongo Miyone. Pour ce 

faire, il envoie des émissaires à sa rencontre à San Fernando (Santa Isabel). Le candidat 

malheureux demande à s’entretenir personnellement avec Ondo Edu à Fernando Poo. 

Ondo Edu refuse d’effectuer le déplacement. Sur ces entrefaites, Macías Nguema décide 

de se rendre  à Santa Isabel. Il rencontre Ndongo Miyone et les représentants de grandes 

familles fernandines. Finalement, il obtient le ralliement de Ndongo Miyone, et l’appui de 

la population créole de Fernando Poo887. 

Quant à Edmundo Bosio Dioco, il a mené une campagne séparatiste et tribaliste. 

Représentant de la Unión bubi, il a défendu les intérêts du peuple bubi. Ses discours 

prônaient le repli identitaire, et étaient pleins d’hostilité à l’égard des Fernandins et des 

Fang. Les premiers sont accusés d’avoir envahi l’île et de s’être enrichis aux dépens de la 

population autochtone. Le poids démographique des seconds suscite les inquiétudes au 

sein de la population bubi. Pendant la campagne, Bosio est resté retranché à Fernando 

Poo. Les Fernandins ont reparti leur soutien entre Ndongo Miyone et Francisco Macías 

Nguema. Par ailleurs, un groupe de Bubi, sous la direction de Pastor Torao, a mené 

campagne en faveur d’une indépendance unie. Au deuxième tour, il apporte son soutien à 

Macías Nguema. C’est une démarche politique opportuniste. Étant le principal 

représentant de la communauté bubi, il est assuré d’un poste important au sein de la future 

équipe gouvernementale888.  

Bonifacio Ondo Edu comptait sur sa stature politique nationale et l’aide de l’Espagne. En 

effet, il était Président du Gouvernement Autonome. Par ailleurs, l’ancien catéchiste et 

planteur de cacao était le préféré du gouvernement et des missionnaires espagnols. 

                                                 

887NZE MFUMU, A. Op.Cit, pp. 37-38 et 47. 
888NZE MFUMU, A.Op.Cit, pp.39-40. 
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Bonifacio Ondo Edu représentait la continuité. Le président de la République qui saurait 

préserver les intérêts culturels et économiques de l’Espagne en Guinée Équatoriale. Au 

cours de la campagne électorale, il a bénéficié du soutien de la presse, d’un budget et d’un 

soutien logistique considérable. Les déplacements d’Ondo Edu revêtaient un caractère 

officiel. Comme l’affirme Nze Mfumu, « c’était la campagne officielle de la Métropole et 

du gouvernement espagnol ». En Guinée Équatoriale, Bonifacio Ondo Edu était soutenu 

essentiellement par les fonctionnaires et l’Église Catholique889.  

Francisco Macías Nguema a réussi son entrée sur la scène politique depuis la Conférence 

Constitutionnelle. En affrontant le pouvoir colonial, il a gagné la sympathie du peuple 

équato-guinéen. Il est devenu un héros, le tribun, le défenseur de la cause commune. La 

censure dont il est victime dans la presse locale, conduit Macías Nguema à utiliser les 

réseaux informels et à intensifier les rencontres avec les populations. Pour ce faire, il 

s’entoure d’hommes influents dans les différentes régions de Guinée Équatoriale. Macías 

Nguema s’appuie aussi sur les traditions ancestrales. Il s’affiche dans les meetings avec 

les symboles du pouvoir traditionnel fang : chasse-mouche, branches de palmiers. Macías 

Nguema affirme détenir son pouvoir des ancêtres et non de l’Espagne. Il ne s’exprime 

qu’en langue fang dans le Río Muni, sa région natale et fief de son parti politique. Cette 

stratégie séduit les personnes âgées. Ses discours anticolonialistes arrangent les foules, 

notamment les jeunes. Il déclare lutter pour la libération du peuple et le progrès de son 

pays. En revanche, il évite de s’attaquer à l’Église Catholique, même si celle-ci appelle à 

voter en sa défaveur. Macías Nguema a conscience que la majeure partie de la population 

est christianisée.   

En somme, Macías Nguema, fin stratège, s’est démarqué de ses rivaux. Ceux-ci  

comptaient sur l’élite locale ou sur l’Espagne afin d’accéder au pouvoir suprême. Macías 

Nguema a su utiliser le langage du peuple et être en communion totale avec lui. En 

définitive, il représentait à la fois la continuité et la rupture. D’une part, Macías Nguema 

était connu des Équato-guinéens en raison des hautes fonctions politiques qu’il avait 

                                                 

889NZE NFUMU, A.Op.Cit,  pp. 34-3. 
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occupées. Cette stature nationale rassurait la population. D’autre part, il était radicalement 

opposé au pouvoir colonial. La combinaison de ces facteurs explique sa victoire890. 

Le second tour de l’élection présidentielle se tient le 29 octobre 1968. La Commission 

Électorale proclame officiellement les résultats définitifs le 30 octobre. Francisco Macías 

Nguema est élu Président de la République de Guinée Équatoriale891. Il obtient 68 310 

voix, contre 41 254 à Ondo Edu, et 537 votes nuls. Dans ses interventions dans la presse 

locale, Macías Nguema affirme son intention de maintenir des relations privilégiées avec 

l’Espagne. Il lance un appel à la paix892. 

Le lendemain, Francisco Macías Nguema envoie une délégation à Madrid. Elle est 

composée de Federico Ngomo Nandongo, Enrique Gori Molubela et Edmundo Bosio 

Dioco. Ils sont chargés de transmettre au gouvernement espagnol, la gratitude du peuple 

équato-guinéen, de s’informer des modalités de transfert des pouvoirs et de préparer les 

accords bilatéraux893.  Le 9 octobre 1968, le chef de l’État espagnol signe un décret qui 

accorde l’indépendance à la Guinée Équatoriale894. Le lendemain, Macías Nguema 

annonce la composition de son gouvernement. On observe le cumul des fonctions et la 

concentration du pouvoir. Ainsi, le Président de la République est également Ministre de 

la Défense. De même, Edmundo Bosio Dioco est à la fois Vice-président et Ministre du 

Commerce. En outre, la distribution des postes ministériels révèle la prédominance des 

Fang, membres de l’ethnie du nouveau président. Non seulement ils sont majoritaires, 

mais ils détiennent aussi les porte-feuilles importants. Sur les onze ministres, six sont 

d’origine fang : Atanasio Ndongo Miyone (Affaires Etrangères), José Nsue Angue 

(Education Nationale), Ángel Masié Ntutumu (Intérieur), Jesús Oyono Alogo (Travaux 

                                                 

890NZE NFUMU, A.Op.Cit, pp. 40-45. 
891 “Francisco Macías Nguema, nuevo presidente de la República de Guinea Ecuatorial”, ABC, 4 de octubre 

de 1968; “Macías Nguema es proclamado solemnemente presidente de la República de Guinea Ecuatorial”, 

Potopoto, 31 de octubre de 1968. 
892 « Llamamiento de paz al pueblo guineano por el Excmo Sr Don Francisco Macías Nguema, Presidente 

electo de la República de Guinea Ecuatorial”, in Potopoto, 4 de septiembre de 1968, p. 1. 
893Ebano, 5 de octubre de 1968, p.1. 
894Artículo 1°.-Se reconocen los resultados electorales proclamados por la comisión electoral de Guinea, con 

fecha dos de octubre del corriente año, y en su virtud se tiene al Excelentísimo señor don Francisco Macías 

Nguema como presidente de la República de Guinea Ecuatorial. Artículo 2.°-Se declara independiente el 

territorio de Guinea Ecuatorial , a partir de la doce horas del día doce de octubre del corriente año, en cuyo 

momento tendrá lugar la ceremonia de entrega de poderes al presidente electo de la República de Guinea 

Ecuatorial. Decreto 2.467/1968 de 9 de octubre de 1968 por el que se concede la independencia a Guinea 

Ecuatorial, Boletín Oficial del Estado, 11 de octubre de 1968. 
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Publics), Pedro Ekong Andeme (Santé Publique) et Jesús Eworo Obama (Justice). 

Toutefois, Bonifacio Ondo Edu n’obtient aucun portefeuille ministériel en raison des 

rivalités politiques qui l’opposent à Macías Nguema. Par ailleurs, aucune femme n’est 

présente dans le gouvernement alors même qu’à cette époque des Équato-guinéennes sont 

diplômées de l’Enseignement Supérieur. En ce qui concerne le pouvoir législatif et 

judiciaire, Macías Nguema récompense ses alliés politiques du second tour : Luís Maho 

(Unión Bubi) est nommé Président de la Cour Suprême, tandis que Pastor Taroa 

(MONALIGE) devient Président de l’Assemblée Nationale.   

Dans le même temps, le gouvernement espagnol nomme Juan Durán-Lóriga Rodríguez, 

Ambassadeur de l’Espagne en République de Guinée Équatoriale. Estéban Nsue occupe 

au nom de son pays, la fonction similaire à Madrid895. L’Organisation des Nations Unies 

exprime sa satisfaction vis à vis du déroulement de l’élection, du respect des libertés 

démocratiques et de la collaboration de l’Espagne896. Les pays africains,  notamment 

voisins de la Guinée Équatoriale, partagent ce sentiment897. Les pays d’Amérique latine se 

réjouissent de l’accession de la Guinée Équatoriale à l’indépendance. Le Représentant 

Permanent du Chili aux Nations Unies souhaite une chaleureuse bienvenue au nouvel État 

indépendant, dont son pays se sent si proche pour des raisons d’ordre historique, 

idéologique, linguistique et culturel. Il souligne la collaboration exemplaire qui a prévalu 

entre l’Espagne et l’ONU. Poursuivant son propos, le diplomate chilien affirme que le 

processus de décolonisation s’est déroulé dans le strict respect du principe de l’auto-

                                                 

895Potopoto, 11 de octubre de 1968. 
896L’Assemblée Générale de l’ONU réunie en session plénière le 9 octobre 1968 approuve à l’unanimité le 

rapport de la IV Commission relatif à l’indépendance de la Guinée Équatoriale, dans lequel elle exprime sa 

profonde gratitude à l’Espagne pour sa franche collaboration avec les Nations Unies et les facilités offertes à 

la Mission de l’ONU qui supervisait le référendum et les élections en Guinée Équatoriale. Par ailleurs, 

l’Assemblée Générale félicite le peuple équato-guinéen, lui présente ses vœux de paix et de prospérité et 

l’invite à contribuer à la paix et à la coopération internationale: 

1-Visto el informe del Comité encargado de examinar la situación con respecto a la aplicación de la 

declaración sobre la concesión de la independencia a los países y pueblos colonizados, y a Guinea Ecuatorial 

(1968), la Asemblea General toma nota de ese informe y expresa su reconocimiento por la labor realizada por 

la misma.  

2-La Asemblea General expresa también su reconocimiento a la potencia administradora por haber hecho 

posible la presencia de las Naciones Unidas en el territorio, según se solicitaba en la resolución 2.355 de la 

Asemblea General, y al Secretario General por las medidas tomadas por él a este respecto. 

3-Al felicitar al pueblo del territorio por haber alcanzado la independencia, y al desearle paz y prosperidad, la 

Asamblea General expresa la esperanza de que el nuevo Estado hará una positiva contribución a la paz y a la 

cooperación internacional.ONU A/AC 109/SR 642. 
897Interventions à la session plénière de l’Assemblée Générale de l’ONU, le 9 octobre 1968, ONU A/PV 

1692. Citées par CAMPOS SERRANO, Alicia. Op.Cit. pp. 320-321. 
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détermination des peuples et des droits individuels. De l’avis du délégué chilien, le fait 

que l’espagnol soit la langue du nouvel État, pourrait consolider les relations entre 

l’Amérique latine et l’Afrique à travers la Guinée Équatoriale. Le Représentant du Chili 

achève son allocution en félicitant le Président et le peuple équato-guinéen d’avoir choisi 

le 12 octobre, jour de célébration de l’hispanité, comme date de l’indépendance. Ceci 

augure –estime-t-il, une œuvre commune dans le futur898. 

Répondant à l’ensemble de ces éloges, Jaime de Pinies, Représentant de l’Espagne à 

l’ONU, exprime la profonde  gratitude de son pays. Il déclare que l’indépendance de la 

Guinée Équatoriale demeure l’événement majeur. Appréciant la collaboration réussie 

entre l’Espagne et les Nations Unies, Jaime de Pinies affirme que son pays n’a ménagé 

aucun effort pour se conformer aux exigences de la Charte de l’Organisation, ainsi qu’aux 

résolutions de l’Assemblée Générale. Le délégué espagnol rend un hommage appuyé aux 

membres du « Comité des vingt-quatre » et à ceux de la mission onusienne en Guinée 

Équatoriale. Enfin, Jaime de Pinies se félicite que la Guinée Équatoriale appartienne 

désormais à « la communauté hispanique »899.  

 Le transfert des pouvoirs est organisé à Santa Isabel le 12 octobre 1968, en présence des 

représentants de l’ONU, de l’OUA et des pays voisins (Cameroun, Gabon et Nigeria). 

Manuel Fraga Iribarne, Ministre de l’Information et du Tourisme, dirige la délégation 

espagnole. Celle-ci comprend de hauts responsables de l’administration (commerce, 

industrie, défense et relations extérieures). Au nom du Chef de l’État espagnol, Manuel 

Fraga signe l’acte d’indépendance de la Guinée Équatoriale, ainsi que des accords 

bilatéraux économiques, culturels et militaires900. La cérémonie se déroule dans l’enceinte 

du Palais des Gouverneurs et Commissaires Généraux espagnols. Le lieu abrite désormais 

la Présidence de la République de Guinée Équatoriale. Dans son discours de circonstance, 

Manuel Fraga rend hommage au Général Franco et célèbre l’œuvre coloniale espagnole. 

Fraga souligne également les liens linguistiques et culturels qui unissent la Guinée 

Équatoriale à l’Espagne et à l’Amérique latine. : 

                                                 

898Ibid. 
899Idem. 
900Lire aussi à ce sujet: « Fraga, patriarca en Guinea », in El País. Madrid: 10 de julio de 2009. C’est un 

article intéressant qui traite du retour de Manuel FragaIribarne en République de Guinée Équatoriale quarante 
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 Esta mañana hemos hecho una cosa muy importante. Hemos formalizado en común el nacimiento de 

un nuevo Estado. Conmigo, porque yo tengo el honor de representarle, habéis dado feliz cumplimiento 

al último encargo que su Excelencia el Jefe del Estado español podía poner en vuestras manos: 

perfeccionar la construcción de vuestra libre independencia, plena y soberana. Por su previsión, por su 

prudencia, por la altura de sus miras y la firmeza de sus propósitos, hemos contraído toda una gran 

deuda con el Generalísimo Franco, el hombre clarividente y veraz que ha sabido iniciar y culminar con 

vosotros el complejo proceso de la independencia. 

(…) Hay ya casi quinientos años, España dio cima a una de las más estupendas aventuras de que ha 

sido capaz el genio humano: el descubrimiento de un nuevo mundo y la iniciación de una larga y difícil 

empresa: incorporar al cristianismo y a la civilización un vasto escenario geográfico y un enorme 

conjunto de pueblos dispares. En su día aquellos hombres y aquellos territorios accedieron a la 

independencia, constituyen un conjunto de naciones libres de estirpe hispánica. Medio milenio 

después, en este día 12 de octubre, surge del seno de España una nueva hija que, emancipada de la 

tutela materna, se lanza por los caminos de la historia como una nueva nación independiente.  

(…) España no practicó jamás una política inmisericorde, de explotación económica, de 

mantenimiento del nativo en terror, en la ignorancia y en la enfermedad. Guinea surge a la 

independencia provista del mayor tesoro de que puede disponer un pueblo que inicia su marcha: un 

corazón sin rencor, una memoria sin amargura, unas posibilidades económicas, culturales y sanitarias 

en las que gran número de otros pueblos africanos carecían en el momento de su independencia.  

(…) Hay una gran familia de pueblos, de razas y de continentes, de la que formáis parte ya (…) está 

constituida por los países que, como el vuestro, han hecho con nosotros un buen trecho de historia 

común, que siguen rezando al mismo Dios en el mismo idioma. Son lazos flexibles, pero 

inconmovibles en lo que tienen de intimidad, de profunda identificación. Habéis perfeccionado vuestra 

independencia, significativamente, en el día de la gran fiesta familiar, el Día de la Hispanidad. El 

vínculo más fuerte que ligará a Guinea Ecuatorial, no sólo con España, sino con las demás naciones 

hispánicas, será la lengua. En el caso de Guinea Ecuatorial, (…) distinguirse de sus vecinos, 

hermanarse con España e Hispanoamérica (…). Doscientos millones de hispanohablantes ven con gozo 

la aparición de una nación soberana cuya Constitución proclama a la lengua española como su idioma 

oficial. 

En estos momentos solemnes, en que se iza una bandera y nace una Patria, todos debemos sentirnos 

unidos en una invocación a Dios. Que Dios proteja a Guinea, a su pueblo, a su presidente y a su 

gobierno. 

                                                                                                                                                         

ans après l’indépendance du pays. Il fait partie d’une importante délégation conduite par le Ministre espagnol 

des Affaires Étrangères. 
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En nombre del Jefe del Estado y del pueblo español, me honoro en transmitir los poderes al presidente 

de la República de Guinea Ecuatorial y a su pueblo ¡Viva España, Viva Guinea Ecuatorial!901 

Le ministre espagnol remet au Président équato-guinéen le grand cordon du Mérite Civil. 

Dans son intervention, Francisco Macías Nguema exprime tout d’abord la reconnaissance 

du peuple équato-guinéen au Général Franco et à l’Espagne.  Puis, il adopte un ton ferme: 

« la libertad es uno de los atributos más profundos del hombre », déclare-t-il. Macías 

Nguema salue la mémoire des valeureux Equato-guinéens qui ont lutté pour 

l’indépendance du pays. Puis, il annonce les trois objectifs de son gouvernement: l’unité 

nationale, la solidarité africaine et l’amitié avec les peuples de bonne volonté, notamment 

avec l’Espagne. Il termine son allocution par la phrase rituelle: « Yo, Francisco Macías 

Nguema, en nombre del pueblo guineano, recojo de manos de España los atributos del 

poder. Declaro formalmente constituida la República de Guinea Ecuatorial de la que paso 

a ser su presidente constitucional ¡Viva la República de Guinea Ecuatorial, a España, a 

África, a las Naciones Unidas y a la Unidad Africana! ». Le drapeau équato-guinéen est 

hissé sur le balcon du Palais en lieu et place de celui de l’Espagne. L’hymne national du 

nouvel État indépendant est exécuté. Les deux délégations et les invités se rendent ensuite 

à la Cathédrale de Santa Isabel. Rafael María Nze Abuy, premier évêque équato-guinéen, 

préside l’office religieux. Les manifestations s’achèvent par un défilé civil. Dans la rue, 

c’est la liesse populaire. Les Équato-guinéens célèbrent l’indépendance. Toutefois, les 

festivités sont émaillées d’incidents. Un groupe d’Équato-guinéens déboulonne la statue 

d’Ángel Barrera à Santa Isabel902. Quant aux résidents espagnols, ils se montrent méfiants 

et expriment leur inquiétude. La plupart quittent le pays. Les capitaux ont été rapatriés un 

an plus tôt. Les investissements sont paralysés. Par ailleurs, des éléments de la « Guardia 

Civil » et de la Marine espagnole restent stationnés en République de Guinée Équatoriale, 

nouvel État indépendant903.  Le jeune État indépendant est accueilli par la communauté 

internationale. La Guinée Équatoriale est admise à l’ONU le 12 novembre 1968904.  

                                                 

901 FERNANDEZ, Rafael. Guinea: Materia reservada. Madrid: Sedmay Ediciones, pp. 43-48. 
902ABC, 13 de octubre de 1968, pp. 23-27. 
903Ibid. 

904ONU/A7310 : Vingt-troisième Session, Point 20 de l’ordre du jour, “Admission de nouveaux membres à 

l’Organisation des Nations Unies”, Résolution 260 (1968), Assemblée Générale, 12 novembre 1968 ; carta de 

fecha 25 de octubre de 1968 dirigida al Secretario General por el Presidente de la República de Guinea 

Ecuatorial, ONU: S/885. 
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Troisième partie 

L’indépendance et la difficile construction 

d’une nation hispano-africaine 
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Chapitre I : Les politiques linguistiques de la 

décolonisation 

 

1. Nation et hispanisme 

Benedict Anderson définit la nation comme : 

 Une communauté politique imaginaire, imaginée comme intrinsèquement limitée et souveraine. Elle 

est imaginaire parce que les membres de la plus petite des nations ne connaîtront jamais la plupart des 

leurs concitoyens : jamais ils ne les croiseront ni n’entendront parler d’eux, bien que dans l’esprit de 

chacun vive l’image de leur communion. (…) La nation est imaginée comme limitée parce que même 

la plus grande d’entre elles, pouvant rassembler jusqu’à un milliard d’êtres humains, a des frontières 

finies (…) derrière lesquelles vivent d’autres nations. (…) Elle est imaginée comme souveraine parce 

que le concept est apparu à l’époque où les Lumières et la Révolution détruisaient la légitimité d’un 

royaume dynastique hiérarchisé et d’ordonnance divine. (…) Enfin, elle est imaginée comme une 

communauté parce qu’indépendamment des inégalités et de l’exploitation qui peuvent y régner, la 

nation est toujours conçue comme une camaraderie profonde, horizontale. En définitive, c’est cette 

fraternité qui, depuis deux siècles, a fait que tant de millions de gens ont été disposés, non plus à tuer, 

mais à mourir pour des produits aussi limités que l’imagination
905. 

Une fois les indépendances politiques acquises, les langues et les cultures constituent un 

enjeu politique crucial en Afrique subsaharienne. La diversité linguistique et culturelle des 

nouveaux États associée à l’héritage colonial expliquent l’émergence de cette 

problématique. Dans un tel contexte, comment construire une nation ? En Guinée 

Équatoriale, la Première République s’est employée à construire une nation hispano-

africaine. D’une part, l’espagnol est devenu la langue officielle de la nation et sa diffusion 

s’est poursuivie. D’autre part, les toponymes et les anthroponymes ont été africanisés dans 

le cadre d’une politique dite de l’authenticité africaine. 

                                                 

905ANDERSON, Benedict. L’imaginaire national. Réflexions sur l’origine et l’essor du nationalisme, Traduit de 

l’anglais par Pierre-Emmanuel Dauzat. Paris : Editions La Découverte, 1996, pp. 19-21. 
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L’hétérogénéité linguistique caractérise la Guinée Équatoriale indépendante. Trois 

langues bantoues et deux créoles coexistent avec l’espagnol. À cette diversité, s’ajoute 

une inégalité linguistique. En fonction du nombre de locuteurs, le pays compte des 

idiomes minoritaires (fá d’ambô, krio et ndowe) et majoritaires (fang et bubi). Ceci est dû 

aux différences démographiques considérables entre les groupes ethniques. Par exemple, 

la région continentale où vivent les Fang, regroupe à elle seule 86% de la population 

équato-guinéenne. Dès lors, le gouvernement équato-guinéen considère que le choix d’un 

parler local comme langue de la nation constitue une source potentielle de conflits 

sociopolitiques. Il pense que la construction nationale exige une langue unificatrice. 

L’espagnol, dont la majorité des Équato-guinéens partagent l’usage, présente cet 

avantage906. Par ailleurs, la République de Guinée Équatoriale est multinationale. Les 

différentes communautés ethniques possèdent chacune une langue, une culture, un 

territoire, une histoire et une économie propres. En réalité, les Ambo, Bubi, Fang, 

Fernandins  et Ndowe constituent des nations distinctes. Ils sont au demeurant des peuples 

conscients de leur identité et de leur continuité historique. Ainsi, certains leaders 

politiques comme Enrique Gori, Aurelio Nicolás Itoha, Luis Maho, Román Borico, 

Gustavo Watson ou Edmundo Bosio revendiquent l’indépendance séparée907 de l’île de 

Fernando Poo lors des débats à la Conférence Constitutionnelle et au Comité de 

Décolonisation de l’ONU. Pour ce faire, ils soulignent les différences linguistiques et 

culturelles notables qui existeraient entre l’île de Fernando Poo et la région continentale 

du Río Muni. C’est en substance ce qui ressort d’une intervention d’Edmundo Bosio 

Dioko à l’ONU:  

Señores Delegados, en el asunto de Guinea Ecuatorial hay un elemental error de aritmética. En la 

Conferencia Constitucional y aquí, en las Naciones Unidas, han visto unidad donde hay duplicidad. Se 

                                                 

906En 1947, la Guinée Espagnole compte 11 549 élèves parmi lesquels 3.436 filles. De 1949 à 1959, le budget 

consacré à l’éducation et à la construction des établissements scolaires modernes augmente 

considérablement. 43 écoles en 1937, 70 en 1949 contre 106 en 1959. Parallèlement, le nombre d’élèves 

s’accroît atteignant 13 207 garçons et 9 176 filles en 1962. Cette tendance s’accélère dans années 50 et 60. 

Pendant cette période, le taux de scolarisation atteint pratiquement 90%. PELISSIER, R. La Educación en la 

Región Ecuatorial de España (1949-1959). Madrid: IDEA, 1961, p.11; NEGRÍN FAJARDO, O. Historia de 

la educación en Guinea Ecuatorial. El modelo educativo colonial español. Madrid: UNED, 1993, p. 139. 
907 Lors de la Conférence Constitutionnelle de Madrid de 1967, les hommes politiques équato-guinéens étaient 

divisés sur les modalités de l’indépendance. Les responsables de l’Union Bubi revendiquaient 

« l’indépendance séparée de l’île de Fernando Poo ». En revanche, la majorité des représentants des autres 

formations politiques défendaient « l’indépendance unitaire » des provinces de la Guinée Équatoriale. En 

réalité, les uns réclamaient un État fédéral, et les autres, un État unitaire. Sur cette question, se reporter au 

Chapitre VI de la Deuxième Partie, en particulier « la longue marche vers l’indépendance ». 
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ha hablado siempre de Guinea Ecuatorial, como si tal nombre definiese un territorio homogéneo de 

tierras y razas unidas por la geografía y por la historia. Pero Guinea Ecuatorial es un nombre fabricado 

artificialmente hace solamente cinco años, y más que nada, a efectos, diríamos, de mera organización. 

Fernando Póo y Río Muni jamás han tenido otra cosa en común que la presencia de España en ambos 

territorios. Han sido, y son, dos países completamente distintos, separados, ya no sólo por la geografía, 

o por la historia, sino también por la religión, las costumbres, la lengua y la raza. Fernando Póo es una 

unidad, constituye un pueblo, no tiene más fronteras que el océano, ni más ilusión que la libertad para 

escoger su destino, para labrárselo con sus manos, para dirigirlo por sus hombres
908

. 

Les représentants de la Uniόn Bubi défendent la particularité linguistique et culturelle de 

l’île de Fernando Poo qui pourrait être menacée et absorbée. Cependant, la naissance 

d’une nationalité équato-guinéenne et le contexte politique qui prévaut en Afrique centrale 

incitent une partie des hommes politiques équato-guinéens à considérer l’unité nationale 

comme l’intérêt supérieur du jeune État indépendant. Ils estiment que même si les 

particularités régionales doivent être respectées, la paix, la solidarité et l’unité doivent être 

consolidées. Ce sont les idées que développent des leaders politiques tels que Macίas 

Nguema, Bonifacio Ondo Edu, Pastor Torao ou Wilwardo Jones Niger909. Ils prônent 

l’unité nationale et considèrent que l’indépendance devrait respecter l’unité politique de 

l’ensemble du territoire. Cette solution unitaire présenterait l’avantage de respecter la 

volonté de la majorité et de se conformer à la politique que mènent les dirigeants des pays 

africains voisins. En outre, ils estiment que la Guinée Équatoriale est pourvue d’une 

identité culturelle et linguistique. Elle possède une langue unificatrice (l’espagnol), des 

modes de vie, de pensée et d’agir semblables, une histoire et des souffrances communes 

résultant de la colonisation espagnole. En somme, c’est une culture marquée par l’héritage 

hispanique. Celle-ci configure la Guinée Équatoriale comme une unité distincte des 

peuples et des pays africains voisins. Bonifacio Ondo Edu affirme: 

Yo me imagino una Guinea Ecuatorial fuertemente unida por una común conciencia nacional; en la 

que la unión fraterna de sus hijos sea posible siempre gracias a la fuerza de la razón y nunca a una 

                                                 

908Intervención de Edmundo Bosio Dioko, Presidente de la Unión Bubi ante el Comité de Descolonización de la 

ONU. Nueva York: 17 de julio de 1968. Cité par GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit., p. 128. 
909Documento presentado por un grupo de delegados Guineanos formado el 27 de octubre de 1967 según la 

intervención de Gori Molubela en la segunda sesión de la Comisión política de la primera fase de la 

Conferencia Constitucional, Actas de la Conferencia Constitucional de Guinea Ecuatorial, pp. 18-20; Lineas 

Generales presentados por Wilwardo Jones Niger en la tercera sesión de la segunda fase de la Conferencia 

Constitucional, pp. 17-18. 
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razón de fuerza; con un pueblo honrado y trabajador que sepa superar las divisiones de clanes y de 

tribus.  

Quisiera que acertásemos a forjar una patria respetuosa de sus tradiciones y pasado, orgullosa de su 

soberanía (…); una nación (…) unida a España (…) por lazos filiales inquebrantables en los que 

predomine recíprocamente el desinterés, el respeto mutuo y el amor nacido de los muchos años de 

común historia. (…) Yo, un guineano más entre el número de los que pueblan nuestras islas y el 

continente, soy orgulloso de mi doble condición actual de español y de guineano
910. 

Les partisans de l’indépendance unitaire opposent l’unité au séparatisme. Ils pensent 

qu’elle crée un peuple uni et fort. Dès lors, ils estiment qu’il convient de sacrifier les 

intérêts régionaux sur l’autel de l’unité entre les peuples de Guinée Équatoriale911. 

Toutefois, l’inégalité des conditions économiques, la dispersion et l’éloignement 

géographique des territoires, ainsi que la diversité linguistique et culturelle favorisent 

l’émergence de particularités régionales. Elles doivent être prises en compte. En réalité, 

l’enjeu majeur consiste à trouver un juste équilibre entre l’unité et la diversité. C’est une 

tâche délicate à laquelle se consacre le gouvernement équato-guinéen. Les premiers 

dirigeants se mettent au service de la construction d’une nation. Confronté au séparatisme 

de certains leaders politiques bubi, Macías Nguema, alors candidat à l’élection 

présidentielle, tente de les convaincre912. Dans ses interventions publiques, il ne cesse de 

prôner l’indépendance commune et l’unité nationale. Macías Nguema s’appuie sur des 

arguments d’ordre géopolitique: 

(…) la independencia ha de ser conjunta necesariamente. (…) La unidad es necesaria, además, ante 

los grandes países vecinos que pudieran representar un peligro. Por eso, repito, la unidad es 

irrevocable. (…)  . A pesar de vuestras súplicas, Guinea será un país único, una sola nacionalidad
913

. 

                                                 

910Discurso pronunciado por Excmo. Señor Don Bonifacio Ondo Edu, en la sesión inaugural de la segunda fase 

de la Conferencia Constitucional de Guinea Ecuatorial. Madrid, 17 de abril de 1967. España, Ministerio de 

Informació y Turismo. Textos fundamentales de Guinea Ecuatorial. Madrid: SIE,  1968, pp. 95-97. 
911Documento presentado por un grupo de delegados Guineanos formado el 27 de octubre de 1967 según la 

intervención de Gori Molubela en la segunda sesión de la Comisión política de la primera fase de la 

Conferencia Constitucional, Actas de la Conferencia Constitucional de Guinea Ecuatorial; Lineas Generales 

presentados por Wilwardo Jones Niger en la tercera sesión de la segunda fase de la Conferencia 

Constitucional. 
912Lors de la campagne électorale, un article de David Wright s’adresse directement aux Bubis: « Hermanos 

Bubis, siento deciros que nos hay separación, ni habrá separación. No lo quiere ni la ONU, ni la O.U.A. Por 

lo tanto, saquemos el mayor provecho de la actual situación, para eso …votad a Macías”, Ébano, 20 de 

septiembre de 1968.Cité par GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit., p. 142. 
913 Discurso pronunciado en la reunión de juntas vecinales de la isla de Fernando Póo, Basapú, 27 de julio de 

1968, in Ébano, 28 de julio de 1968. Cité par GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit., p. 142 et p. 141. 
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Devenu président de la République, il organise des campagnes de conscientisation 

nationale. Macías Nguema s’oppose à la diversité culturelle et voudrait imposer l’idée 

d’une nation unique et indivisible: la Guinée Équatoriale. Ramón García Domínguez 

souligne: 

Quizá la única motivación constante de los discursos de Macías, su estructura ideológica y política más 

marcada, sea su exacerbado nacionalismo. Lo manifiesta desde el mismo momento de la Conferencia 

Constitucional, lo grita, lo proclama a los cuatro vientos. Se siente africano hasta el fondo del alma, y 

todo quiere africanizarlo. La unidad de Guinea Ecuatorial como un todo unido, como una única nación, 

sin duda la más fuerte. No permitirá que nadie se proclame ni bubi, ni fang, no ndowe. ¡Sólo y 

exclusivamente guineano!
914 

Les actions gouvernementales menées à cette fin sont diverses et variées. Ainsi, les 

conférences, les débats publics, les fêtes populaires et les rencontres sportives sont 

organisées sur l’étendue du territoire national. Parallèlement, des slogans de promotion de 

l’unité nationale sont régulièrement publiés dans la presse. Les élèves participent aux 

conférences et aux cours politiques  pendant lesquels les hauts fonctionnaires du Ministère 

de l’Éducation Nationale développent chez eux la conscience et l’unité nationale. 

S’exprimant sur cette formation, Ramón Garcίa Domίnguez écrit: 

El ministro de Educación Nacional terminó diciendo: 

-si ahora al salir de aquí le pregunto a uno de vosotros quién es, y me contesta que él es bubi, o fang o 

fernandino, le doy una bofetada que se va oίr desde Bata. ¿Cόmo me tiene que responder si le 

pregunto? 

-¡Guineano! -gritaron todos los niños a coro
915

. 

Macías Nguema considère aussi que les travaux communautaires pourraient susciter 

l’unité nationale. Pendant les vacances, les Équato-guinéens travaillent dans les 

plantations ou s’engagent bénévolement dans la réfection des infrastructures et des 

bâtiments publics. De même, le service militaire devient obligatoire. Les fonctionnaires et 

les agents de l’État (hommes et femmes) pratiquent les exercices militaires en fin d’après-

midi à Bata et à Malabo. Par ailleurs, la devise de la Guinée Équatoriale proclame l’unité, 

la paix et la justice comme les  valeurs fondamentales de la nation. Malgré les efforts que 

                                                 

914 GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Guinea: Macías, la ley del silencio. Barcelona: Plaza & Janes S.A. Editores, 

1977, p. 32. 
915GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit, p. 228. 
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déploie le gouvernement, la conscience nationale se développe difficilement. En vérité, 

elle est construite artificiellement et imposée. 

Dans un tel contexte, le partage d’une langue commune reste pour le gouvernement, la 

solution idoine. À cet effet, l’espagnol est la langue officielle de la république de Guinée 

Équatoriale. À ce titre, elle est la langue unique et obligatoire de l’administration, de la 

justice et de l’enseignement. En outre, le  gouvernement développe l’usage de l’espagnol. 

Ces mesures sont censées accélérer la formation d’un État-nation. La reconnaissance et la 

promotion du plurilinguisme présenteraient un grave danger de « balkanisation ». Pour ce 

faire, la politique linguistique de l’État équato-guinéen reste interventionniste. Elle 

s’appuie essentiellement sur le système scolaire. C’est une véritable politique 

d’hispanisation à travers l’école. Les langues bantoues et créoles sont radicalement 

exclues. Par ailleurs, la langue espagnole permet d’affirmer une identité nationale vis-à-

vis des pays limitrophes, essentiellement francophones. Grâce à l’hispanisation, la Guinée 

Équatoriale se trouverait protégée de l’influence culturelle et linguistique de l’aire 

francophone voisine. La nation équato-guinéenne « une et indivisible » s’établit aussi sur 

le partage d’un territoire, de références historiques et de pratiques culturelles.  

2. La poursuite de l’hispanisation : le rôle central du 

système éducatif 

Selon la Constitution de 1968, le République de Guinée Équatoriale est un État souverain 

et indivisible, démocratique et social916. Administrativement, le pays comprend deux 

provinces : Fernando Poo et  Río Muni917. La population du jeune État indépendant 

s’élève à l’époque à 300 000 habitants. L’île de Fernando Poo est essentiellement peuplée 

de Bubi, de Fernandins et d’ouvriers agricoles nigérians employés dans les plantations de 

cacao. Les Fang et les Ndowe vivent dans le Río Muni; tandis que les Ambo occupent 

l’île d’Annobon. Par ailleurs, 9 000 Espagnols résident en République de Guinée 

                                                 

916La souveraineté nationale appartient au peuple équato-guinéen. L’élection de ses représentants s’effectue à 

travers le suffrage universel. Constitución de la República de Guinea Ecuatorial de 1968, Titulo Primero, Del 

Estado y los ciudadanos, Art. 2. 
917 “la provincia de Fernando Póo comprende la isla de este nombre, la de Annobón e islotes adyacentes. La 

provincia de Río Muni comprende, además del territorio de este nombre, las islas de Corisco, Elobey Grande 

y Elobey Chico e islotes adyacentes”.Constitución de Guinea Ecuatorial de 1968, Titulo Primero Del Estado 

y los ciudadanos, artículo 1. 
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Équatoriale. Sur le plan linguistique et culturel, la majorité de la population parle 

l’espagnol, la langue officielle du pays918. Bien qu’elles soient privées du statut public, 

l’usage des langues bantoues et créoles est préservé919. La majeure partie de la population 

est catholique. Cependant, l’État proclame le respect des libertés de conscience et de 

religion920. Par ailleurs, tout acte de discrimination raciale, ethnique ou religieuse est puni 

par la loi921. 

Les moyens de communication de masse, les bibliothèques et le cinéma poursuivent la 

diffusion de la langue et de la culture espagnole. En ce qui concerne la presse écrite,  

Ebano est toujours édité à Santa Isabel. Potopoto paraît à Bata. Par ailleurs, le Ministère 

de l’Éducation possède un « organe d’information civique » dénommé Acción cultural 

dont quatre numéros ont été publiés de 1968 à 1969. Par contre, il n’existe aucun journal 

ou publication en langues bantoues ou créoles locales. Quant aux médias audiovisuels, la 

télévision émet quotidiennement pendant trois heures. En provenance de la TVE, les  

programmes sont enregistrés à Madrid. Radio Santa Isabel et Ecuatorial offrent des 

programmes quotidiens de 6H à minuit. La majeure partie des émissions est diffusée en 

espagnol. Toutefois, des programmes de courte durée sont réservés aux trois langues 

bantoues, aux deux créoles et à l’anglais. Les deux bibliothèques situées à Bata et à Santa 

Isabel restent ouvertes au public. En outre, les salles de cinéma de Santa Isabel continuent 

de fonctionner922.  

Dans son ensemble, le système éducatif national reste identique à celui qui a été établi et 

développé pendant la colonisation espagnole. Il comporte des établissements scolaires de 

l’enseignement primaire, secondaire et professionnel. Par ailleurs, des écoles normales 

d’instituteurs et des classes préparatoires à l’enseignement supérieur fonctionnent en 

république de Guinée Équatoriale. C’est le ministère de l’Education Nationale qui 

administre l’ensemble des services éducatifs, y compris ceux qui relèvent de la formation 

                                                 

918 Misión conjunta Unesco-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio-1 de julio de 1969), p. 4. Paris: Archives de 

l’Unesco 
919 “El idioma oficial del Estado es el español. El uso de las lenguas tradicionales será respetado”. Constitución 

de Guinea Ecuatorial de 1968, Titulo Primero del Estado y los ciudadanos, Art. 7.  
920Constitución de Guinea Ecuatorial de 1968, Titulo Primero Del Estado y los ciudadanos, Art. 3. 
921Constitución de Guinea Ecuatorial de 1968, Titulo Primero Del Estado y los ciudadanos, Art. 4. 
922 Misión conjunta Unesco-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio-1 de julio de 1969), p. 6. Paris: Archives de 

l’Unesco. 
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professionnelle. En juin 1969, les deux principaux secteurs de l’éducation nationale se 

présentent comme suit923 : 

 Nombre d’établissements 

scolaires 

Nombre d’élèves 

Enseignement primaire 

 

Fernando Poo 

Río Muni 

 

Totaux 

 

55 

144 

 

208 

 

8473 

41 255 

 

49 728 

Enseignement secondaire 

général : 

Fernando Poo 

Río Muni 

Totaux 

 

 

2 

2 

4 

 

 

1612 

1982 

3594 

 

 

Le budget national annuel (1969-1970) de dépenses publiques de la Guinée Équatoriale 

s’élève à 1. 139. 045 701 pesetas. Dans ce budget, 131. 038 430 pesetas sont attribuées à 

l’éducation nationale924, soit un pourcentage de 11,5%. 

Les niveaux et les types d’enseignement 

L’enseignement préscolaire reste très peu développé. Seules 5 à 10% des écoles 

primaires et essentiellement urbaines comprennent des classes de maternelle925. Elles sont 

destinées au « développement de l’enfant afin qu’il découvre le plaisir d’apprendre et 

                                                 

923Misión conjunta Unesco-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio-1 de julio de 1969), p. 8. Paris: Archives de 

l’Unesco. 
924Misión conjunta Unesco-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio-1 de julio de 1969), p. 5. Paris: Archives de 

l’Unesco. 
925 Misión conjunta Unesco-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio-1 de julio de 1969), p. 9. Paris: Archives de 

l’Unesco 
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explore les différentes façons de le faire ». En somme, c’est un lieu d’acquisition des 

connaissances qui favorise les savoirs nécessaires aux futurs apprentissages. Les 

enseignements dispensés à ce niveau visent la communication orale et écrite : 

enrichissement du vocabulaire, maîtrise des phonèmes, description d’une situation simple 

ou d’une image, calcul, écriture, chants, jeux, danse, dessin, peinture ou modelage. 

L’école maternelle permet aussi aux jeunes équato-guinéens de découvrir l’environnement 

naturel (végétaux, animaux) et le corps humain. 

Quant à l’enseignement primaire, la scolarité est obligatoire et gratuite de 6 à 12 

ans. Toutefois, les élèves ayant dépassé cet âge scolaire sont souvent admis dans les 

écoles, notamment en zones rurales. Le taux de scolarisation se situe entre 85 et 90%926. 

L’enseignement se déroule uniquement en langue espagnole. En général, le nombre 

d’écoles et leur répartition géographique couvrent  pour l’essentiel, l’ensemble des 

besoins éducatifs. Ces éléments constituent des mesures incitatives à l’hispanisation. Au 

cours de l’année scolaire 1968-1969, la République de Guinée Équatoriale compte 167 

écoles primaires où sont scolarisés 49 728 élèves (29 476 garçons et 20 252 filles)927.  

L’enseignement primaire se divise en deux cycles. Le premier dure six années, et 

le second s’étale sur deux ans. Les programmes scolaires restent calqués sur ceux de 

l’Espagne et sont identiques aussi bien en zones rurales qu’urbaines. Ils ne sont pas 

adaptés à l’environnement naturel, culturel et linguistique de la Guinée Équatoriale. Les 

matières enseignées sont : la langue espagnole (lecture et écriture, expression orale et 

écrite), l’histoire et la géographie de l’Espagne et l’arithmétique. La méthodologie de 

l’enseignement et de l’apprentissage qui prédominent sont : la lecture du texte, 

l’explication orale de l’instituteur et la répétition mémorisée du contenu du texte ou la 

synthèse faite par l’enseignant. Par ailleurs, l’enseignement primaire se caractérise par la 

participation des élèves dans le processus d’apprentissage, ainsi que par une attention 

particulière aux besoins individuels des élèves. Les locaux scolaires et le matériel 

didactique restent de bonne qualité ; à l’exception des zones rurales.  Par ailleurs, les 

parents sont favorables à la scolarisation de leurs enfants. Celle-ci se reflète sur l’assiduité 

                                                 

926 Ibid. 
927Misión conjunta Unesco-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio-1 de julio de 1969), p. 8. Paris: Archives de 

l’Unesco. 
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aux cours et les inscriptions massives dans les écoles primaires. En outre, dans les zones 

rurales en majorité sous-équipées, les parents d’élèves collaborent étroitement avec les 

chefs d’établissements. Certains participent bénévolement à la construction de salles de 

classes ou offrent des logements aux instituteurs. Les campagnes d’alphabétisation des 

adultes se poursuivent pour  « l’éducation, la culture et le bien-être de la communauté ». 

Enfin, l’État équato-guinéen assure l’alimentation et l’habillement des élèves. 

Concernant l’enseignement secondaire, la République de Guinée Équatoriale 

compte quatre établissements : l’École Supérieure Provinciale « Santo Tomás de Aquino » 

et les lycées de Santa Isabel, de Bata et d’Ebebiyin. Tout comme l’enseignement primaire, 

le secondaire poursuit l’organisation, l’orientation et le développement que lui ont 

imprimés les autorités coloniales espagnoles. À l’issue des huit années d’études primaires, 

les élèves sont admis : 

-soit à l’École Supérieure : elle comprend trois ans de cours communs et deux 

années de spécialisation dans l’enseignement primaire ou dans l’administration ; 

-soit dans l’enseignement secondaire : il dure six années d’études et est sanctionné 

par l’obtention du Baccalauréat. Cependant, un diplômé intermédiaire est délivré à la fin 

de la quatrième année. Le contenu de l’enseignement secondaire garde un caractère 

fonctionnel et pragmatique. Les locaux et le matériel sont de bonne qualité. Ils sont 

adaptés à la poursuite des études scolaires et au marché du travail.  

Par ailleurs, des cours préparatoires aux études universitaires sont organisés après 

le baccalauréat. À l’issue de ces cours préparatoires, les élèves subissent un concours : 

«  la Madurez ». L’admission ouvre un droit d’inscription dans une université espagnole.  

Les enseignants du primaire sont formés à l’École Supérieure « Santo Tomás de 

Aquino » de Santa Isabel ou dans les deux écoles normales d’instituteurs de Bata et de 

Santa Isabel. En juin 1969, la République de Guinée Équatoriale compte 469 enseignants 

du primaire, parmi lesquels 321 hommes et 148 femmes928. Le fonctionnement de l’École 

Supérieure est insatisfaisant en raison de la médiocrité de la formation, des conditions 

                                                 

928Misión conjunta Unesco-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio-1 de julio de 1969), p. 14. Paris: Archives de 

l’Unesco. 
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matérielles dans lesquelles elle est dispensée et du nombre insuffisant d’enseignants 

qualifiés. Au cours de l’année scolaire 1968-1969, 28 instituteurs y ont été formés929. Par 

contre, les écoles normales d’instituteurs se distinguent par la qualité des locaux et des 

installations, de l’enseignement et du matériel pédagogique. Ce sont de grands complexes 

modernes. En outre, celle de Bata comprend un centre de formation professionnelle 

industrielle (Colegio Mayor La Salle). 

En revanche, aucune formation spéciale destinée aux professeurs de 

l’enseignement secondaire et professionnel n’est dispensée en République de Guinée 

Équatoriale. Les professeurs de ces deux types d’enseignement et des deux écoles 

normales d’instituteurs, restent en totalité des Espagnols. Par ailleurs, les institutions de 

l’enseignement supérieur sont inexistantes. Les étudiants équato-guinéens poursuivent des 

études supérieures en Espagne dans les universités, les écoles spécialisées et les 

académies militaires. 

En somme, le système éducatif vise le développement de la langue et de la culture 

espagnole en Guinée Équatoriale indépendante. La crise hispano-guinéenne de 1969 

entraîne « la paralysie »930 du système éducatif, en raison du nombre insuffisant 

d’enseignants nationaux dans le primaire, et inexistant dans le secondaire et les écoles 

normales. 

 

3. La crise hispano-guinéenne de 1969  

Quelques mois seulement après l’accession à l’indépendance, les relations entre la 

Guinée Équatoriale et l’Espagne se dégradent. D’une part, l’ancienne métropole maintient 

sa présence militaire, sauvegarde ses intérêts économiques et s’ingère dans les affaires 

intérieures de l’ex-colonie. D’autre part, le nouvel État tient à affirmer son indépendance 

économique, ainsi que sa souveraineté nationale.  

Conformément à la déclaration d’intentions du gouvernement espagnol à l’issue de 

la Conférence Constitutionnelle de Madrid, l’Espagne et la Guinée Équatoriale signent des 

                                                 

929Ibid. 
930 C’est Francisco Macías Nguema qui utilise l’expression: « hemos sufrido una parálisis total de nuestro 

mecanismo económico a causa del éxodo de la población española, con el consiguiente abandono de todos 

nuestros servicios técnicos y sociales ». Cité par GARCÍA DOMÍNGUEZ, Ramón. Op.Cit., p. 187. 
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accords de coopération le 12 octobre 1968. Cette convention couvre la période dite 

transitoire c’est-à-dire  les quatorze mois qui suivent la proclamation de l’indépendance. 

La Convention est intégrée dans l’Acte d’indépendance de la Guinée Équatoriale. Sur le 

plan économique, l’Espagne s’engage à assumer jusqu’en décembre 1969, les frais de 

fonctionnement de l’administration publique et d’entretien des infrastructures afin de 

favoriser la stabilité et le développement économique de la Guinée Équatoriale931. Mais le 

gouvernement espagnol ne respecte pas les clauses des accords d’octobre 1968. Par 

conséquent, Macías Nguema l’accuse de vouloir déstabiliser son pays et de le plonger 

dans une crise économique: 

 
Guinea Ecuatorial, en los tres meses que lleva de independencia, no ha recibido un céntimo. 

(…) ¿Y qué quiere España? Boicotear al nuevo gobierno, pero no le conseguirá (…). Que los 

periodistas recojan lo que digo y lo hagan llegar al gobierno español, que sólo sabe hacer promesas que 

luego nunca lleva a cabo. (…) Hay que decir la verdad, hermanos, no hay ayuda desinteresada. Todo lo 

que se ha hecho en Guinea Ecuatorial ha sido en cambio de café, de madera y de cacao. Durante la 

Guerra Civil Española, Guinea Ecuatorial contribuyó dando caucho y yuca. No hay, pues, ayuda 

desinteresada. Eso es un mito. (…) Si falta dinero, nos apretaremos el cinturón y comeremos yuca y 

plátano, pero no nos someteremos a nadie. (…) El dinero sólo sirve para meternos en el bolsillo. Que 

nos dejen en paz, no queremos nada de ellos
932

. 

 

Le président équato-guinéen recherche alors des solutions idoines à la crise 

financière et à l’indépendance économique. Macías Nguema décide de s’attaquer aux 

intérêts économiques espagnols, notamment aux exploitants agricoles et forestiers. En 

janvier 1969, il signe un décret qui oblige les entreprises étrangères opérant dans le pays à 

investir 50% de leurs bénéfices en république de Guinée Équatoriale933. Par ailleurs, il 

menace de nationaliser les sociétés espagnoles ou de les obliger à verser un impôt:  

Los madereros no han hecho nada para Guinea Ecuatorial, no han hecho otra cosa que  llevarse la 

riqueza. Sus vehículos son los que estropean las carreteras. Han dejado el país podrido. ¡Y ahora, para 

                                                 

9317. “En relación con el futuro, el Gobierno español está dispuesto a colaborar con el Estado independiente de 

Guinea Ecuatorial, afín de contribuir a su estabilidad y facilitar su desarrollo económico. 8. El Gobierno 

español desea, en un primer término, evitar que al declararse la independencia pueda producirse una crisis 

económica. Par ello, ofrece mantener en su actual volumen, y con la misma estructura general, la ayuda 

prevista en el actual presupuesto bienal español 1968-1969, durante el período de su vigencia”.  
932GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit.,  pp. 177-178. 
933Decreto sobre la inversión del 50 por ciento de las ganancias del capital extranjeros en la República de 

Guinea Ecuatorial. GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit.,  pp.172-173. 
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colmo, se meten en política! (…) Los madereros y el sindicato de cacao son el horror de Guinea 

Ecuatorial. (…). Como los capitalistas madereros no cambien de actitud, nacionalizaré sus bienes.934 

Un puissant trust exploite les ressources agricoles, forestières et halieutiques de la 

République de Guinée Équatoriale. Il est constitué des filiales de grands groupes 

espagnols. Liées aux banques madrilènes, ces sociétés opèrent sous la protection 

d’organismes publics espagnols tels que Comité Sindical del Cacao ou Sindicato 

Maderero y Proguinea. Les profits réalisés en République de Guinée Équatoriale sont 

entièrement investis en Espagne. Par ailleurs, les entreprises espagnoles sont exonérées 

d’impôts. Les mesures prises par le gouvernement équato-guinéen menacent leurs intérêts 

économiques. En outre, les entrepreneurs espagnols avaient soutenu la candidature de 

Bonifacio Ondo Edu lors de l’élection présidentielle. Ils le considéraient comme le 

candidat susceptible de conserver leurs privilèges économiques. À l’annonce de 

l’indépendance, ils rapatrient massivement les capitaux en Espagne. En outre, les résidents 

espagnols ont commencé à provoquer ouvertement le gouvernement. C’est ce que 

souligne Donato Ndongo Bidyogo: 

A primeros de diciembre, se descubrió que todas las firmas comerciales, industriales y 

agrícolas que operaban en Guinea no reunían, juntas, ni 2.000 pesetas en sus respectivas cuentas 

corrientes del Banco Exterior de España en Guinea. En el momento de la independencia, (…) Guinea 

Ecuatorial debió encontrarse con un saldo favorable de 42.470.000 dólares como mínimo, o sea, 

2.972.900.000 pesetas. Eso es un año y sin contar otros ingresos provenientes de actividades como el 

turismo (…). Pero, como queda dicho, no había ni 2.000 pesetas en todas las agencias del Banco 

Exterior de España en Guinea Ecuatorial, Banco que durante un siglo había operado en el territorio de 

forma monopolista. (…) Los colonos españoles empezaron a provocar abiertamente al gobierno con el 

fin de precipitar un enfrentamiento de tipo congolés que justificará la intervención de las tropas 

españolas guarnecidas en el territorio, 260 guardias civiles perfectamente armadas (…). Ante cualquier 

querella entre un guineano y un español, el embajador amenazaba con retirar (…) los técnicos 

españoles que mantenían, en virtud de acuerdos provisionales suscritos entre ambos gobiernos, la vida 

económica del país935. 

 La Convention du 12 octobre 1968  prévoit également la présence de 

troupes espagnoles. En vertu des accords transitoires, elles sont au service et sous les 

ordres du gouvernement équato-guinéen :  

Los agentes de seguridad, policía y orden público españoles que permanezcan al servicio del 

Gobierno guineano, estarán a disposición de las autoridades de Guinea, en forma que se determine para 

                                                 

934GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit.,  p. 173. 
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el acatamiento del respeto de la legalidad y a las personas y para hacer posible la normal y pacífica 

convivencia ciudadana
936

. 

 

Dans les faits, les troupes espagnoles obéissent aux seuls ordres de l’ambassadeur 

d’Espagne et sont stationnées dans des quartiers généraux. Ceux-ci restent sous l’unique 

contrôle de l’ancienne puissance coloniale. Par conséquent, Macías Nguema les considère 

comme des forces d’occupation, menaçant la sécurité des populations et la stabilité 

politique de la Guinée Équatoriale. Le zèle et l’ingérence des fonctionnaires espagnols 

dans les affaires intérieures de la République de Guinée Équatoriale génèrent aussi des 

conflits. Martín Zato, juge espagnol à Santa Isabel937, se trouve à l’origine du premier 

incident lié à la souveraineté nationale. Au cours d’un entretien que lui accorde le 

Ministre équato-guinéen de l’Intérieur en janvier 1969, il condamne les détentions 

arbitraires et illégales de certains hommes politiques dans le pays. Martín Zato exige 

notamment la libération de Bonifacio Ondo Edu938, Président du MUNGE et candidat à 

l’élection présidentielle de 1968. L’intervention du juge espagnol provoque la vive 

indignation de Macías Nguema. Il la considère comme le soutien de l’Espagne à son rival 

politique. Sous la pression du gouvernement espagnol, Martín Zato est contraint à la 

démission. Souhaitant apaiser les relations avec son ancienne colonie, l’Espagne adopte 

une attitude conciliatrice. Malgré tout, la crise éclate un mois plus tard. En février 1969, le 

président équato-guinéen effectue une visite dans le Río Muni. Il s’offusque de la 

« multiplicité »  des drapeaux espagnols  dans la ville de Bata939. 

Conformément aux instructions de Macías Nguema, le Vice-président équato-guinéen 

convoque Jaime Abrisqueta, Consul d’Espagne à Bata, le 15 février 1969. Il lui demande 

                                                                                                                                                         

935NDONGO BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea Ecuatorial. Madrid: Editorial Cambio 16, 

1977, pp. 152-153. 
936Cláusula III (d). 
937Selon la convention couvrant la période de transition, les juges espagnols continuaient à exercer leurs 

fonctions en Guinée Équatoriale: « los funcionarios españoles del orden judicial continuarán desempeñando 

sus funciones y administrarán justicia en nombre del Presidente de la República de Guinea Ecuatorial; 

estarán sometidos a su propio estatuto orgánico y se les garantizará su independencia e inamovilidad”, 

Cláusula III (f). 
938 Après son échec à l’élection présidentielle de 1968, Bonifacio Ondo Edu s’exile au Gabon en novembre 1968. 

En décembre 1968, Macías Nguema l’accuse d’avoir fomenté un coup d’État. A la demande du président 

équato-guinéen, les autorités gabonaises extradent Bonifacio Ondo Edu à Santa Isabel. Il est assigné à 

résidence à San Carlos. Bonifacio Ondo Edu est incarcéré et assassiné à la suite de la tentative de coup d’État 

5 mars 1969.  
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de réduire le nombre des drapeaux de son pays à un, à l’instar des autres représentations 

diplomatiques présentes en Guinée Équatoriale. Après avoir sollicité l’avis de sa 

hiérarchie, le Consul adresse une note verbale au Président de la République de Guinée 

Équatoriale. Dans cette correspondance, il s’oppose au retrait des drapeaux espagnols en 

s’appuyant sur les clauses de la Convention de Vienne conclue en 1963940. Toutefois, 

Jaime Abresqueta souligne que « le litige pourrait être résolu par voie diplomatique »941. 

Confronté à l’intransigeance du diplomate, Macías Nguema le déclare « persona non 

grata » en Guinée Équatoriale le 23 février 1969. Dans le même temps, il ordonne le 

retrait du drapeau hissé au Consulat Général d’Espagne à Bata.  

L’ambassadeur d’Espagne rencontre alors Macías Nguema. Il lui exprime son 

mécontentement en raison de l’offense et de l’humiliation qui ont été infligées à son pays. 

Il lui annonce aussi que dans de telles conditions, la sécurité des ressortissants espagnols 

ne saurait être garantie. En outre, la Guinée Équatoriale ne pourrait plus prétendre à une 

quelconque aide financière ou assistance technique de l’Espagne. Macías Nguema déclare 

également l’ambassadeur « persona non grata ». Ces événements déclenchent une grave 

crise entre l’Espagne et la Guinée Équatoriale. À Kogo (région continentale), des 

affrontements éclatent entre la population locale et les résidents espagnols. Ils provoquent 

le décès d’un espagnol et de nombreux blessés. Juan Durán Lóriga décide de mobiliser les 

troupes espagnoles afin-dit-il, de protéger les résidents et les biens espagnols. Les soldats 

de la Guardia Civil occupent l’aéroport et la Poste de Santa Isabel officiellement pour 

sécuriser le trafic aérien et les services postaux, conformément aux accords transitoires du 

12 octobre 1968. Un bateau de guerre quitte aussi Santa Isabel à destination de Bata. Par 

ailleurs, des soldats et des policiers espagnols distribuent des armes à feu à leurs 

compatriotes et organisent des patrouilles dans les rues. C’est dans ce contexte que Macías 

Nguema décrète l’état d’urgence en Guinée Équatoriale le 27 février 1969942. Cette 

                                                                                                                                                         

939 Sur cette question, se référer à: DURÁN LÓRIGA, Juan. Memorias diplomáticas. Madrid: Siddharth Mehta 

Ediciones, 1999. 
940 La Convention de Vienne qui porte sur les relations consulaires a été conclue le 24 avril 1963. Elle est entrée 

en vigueur le 19 mars 1967. Lire à ce sujet : Organisation des Nations Unies (Secrétariat Général), Recueil 

des textes, vol. 596, p. 261. 
941 DURÁN LÓRIGA, Juan. Ibid. 
942Decreto de la Presidencia del gobierno de 27 de febrero de 1969 por el que se declara estado de excepción en 

todo el territorio nacional. Artículo 1: se suspende por el plazo de 15 días las garantías individuales y 

colectivas señaladas en el artículo 39 de la Constitución. Artículo 2: A partir de las 6 de la tarde, se prohibe la 
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mesure oblige les troupes espagnoles à mettre fin à leurs opérations. Parallèlement, 

Macías Nguema adresse un télégramme au Secrétaire Général de l’ONU. Il souhaite 

porter ces incidents à la connaissance du Conseil de Sécurité et de la communauté 

internationale. Le président équato-guinéen sollicite aussi l’envoi des forces de maintien 

de la paix dans son pays : 

Tan sólo por haber invitado a la representación diplomática española a reducir el número de banderas 

igual a las demás embajadas acreditados, el Embajador español, que además retiene unilateralmente 

varios edificios públicos, ha ordenado una serie de actos provocativos contra la soberanía de Guinea 

Ecuatorial. Estos actos son los siguientes: movilización general de fuerzas españolas estacionadas; 

ocupación por dichas fuerzas del aeropuerto de Santa Isabel; ocupación de telégrafos y Correos; 

fuerzas armadas patrullan las principales capitales, traslado del buque español destacado de Santa 

Isabel a puerto de Bata con fuerzas a bordo; reparto de armas a la población española residente en la 

República; sustitución violenta de la fuerza nacional guineana por fuerzas españolas. Por todo ello, el 

Gobierno de la República de Guinea Ecuatorial denuncia ante el Secretario General de Naciones 

Unidas y todo el mundo, tales hechos, cuyo responsable es únicamente el Gobierno de España. El 

Gobierno de la República de Guinea Ecuatorial solicita de las Naciones Unidas, las fuerzas de paz de 

esa organización, poniendo estos hechos en conocimiento del Consejo de Seguridad.
943 

Le 28 février, Macías Nguema adresse un télégramme au Général Franco. Il accuse 

les autorités diplomatiques et les exploitants forestiers espagnols de tenter de déstabiliser 

son pays. Le président équato-guinéen informe également le Chef de l’État espagnol avoir 

déclaré « persona non grata » en Guinée Équatoriale, aussi bien l’ambassadeur que le 

consul général de Bata. Il exige le remplacement des deux diplomates et le retrait des 

troupes espagnoles stationnées dans son pays944. Le même jour, l’Espagne « appelle en 

consultation » Juan Durán Lóriga. En réponse à la correspondance de Macías Nguema, le 

Général Franco affirme que le déploiement des forces espagnoles en Guinée Équatoriale 

s’effectue dans le cadre des accords couvrant la période transitoire. Par conséquent, il ne 

constitue ni une menace pour l’indépendance du pays, ni une ingérence dans ses affaires 

                                                                                                                                                         

circulación de toda clase de persona, tantos europeos como africanos, por todo el territorio nacional”. Cité 

par GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit, p. 182. 
943Telegrama de Francisco Macías Nguema, Presidente de la República de Guinea Ecuatorial al Secretario 

General de las Naciones Unidas del 27 de febrero de 1969. ONU: S/9034. 
944“Por haber sido declarados “personas non grata” el actual Embajador y el Cónsul españoles acreditados en 

Guinea Ecuatorial con esta fecha, dispongo su expulsión. Debiendo el Gobierno español designar sustitutos 

lo ante posible. Así mismo reitero a Vuestra Excelencia la evacuación inmediata de las fuerzas armadas 

españolas estacionadas en el territorio de la república de Guinea Ecuatorial”. Telegrama de Su Excelentísimo 

Señor Francisco Macías Nguema, Presidente de la República de Guinea Ecuatorial a Su Excelentísimo 

Señor Francisco Franco Bahomonde, Jefe del Estado Español. Bata, el 28 de febrero de 1969.. 
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intérieures. Il rappelle que ces troupes sont chargées de la protection des ressortissants 

espagnols. Le Général Franco assure qu’elles se retireront de l’ancienne colonie dès que la 

Guinée Équatoriale garantira la sécurité des résidents espagnols945. Macías Nguema réitère 

sa demande d’une aide urgente à l’ONU contre « l’agression espagnole ». Pour ce faire, il 

sollicite l’envoi de cent cinquante « casques bleus ».946 Toutefois, U Thant affirme que 

seul le Conseil de Sécurité est habilité à prendre une telle décision et que le président 

équato-guinéen n’a pas sollicité la réunion de cette instance onusienne. Le 1er mars, le 

Représentant Permanent de l’Espagne auprès des Nations Unies adresse une 

correspondance au Secrétaire Général dans laquelle il expose les faits. En outre, Jaime de 

Pinies affirme que son pays ne retirera ses troupes en Guinée Équatoriale que lorsque 

l’évacuation des ressortissants espagnols sera achevée. Enfin, il sollicite l’envoi 

d’observateurs internationaux en Guinée Équatoriale.  

De retour du Sommet de l’OUA qui se tenait à Addis Abeba (Ethiopie), Atanasio 

Ndongo Miyone, Ministre des Affaires Etrangères de la Guinée Équatoriale, fait escale à 

Madrid. Il s’entretient avec son homologue espagnol, Fernando María Castiella. Il 

l’informe du déroulement des faits et de la situation qui prévaut dans son pays947. Les 

événements prennent une nouvelle tournure le 5 mars avec la détention de certains leaders 

politiques à la suite d’une tentative de coup d’État. Ndongo Miyone est accusé de l’avoir 

organisé. Il est arrêté ainsi que ses principaux alliés politiques: Pastor Torao (Président de 

l’Assemblée Nationale), Saturnino Ibongo (Représentant Permanent à l’ONU), Armando 

Balboa (Directeur Général de l’Information et du Tourisme), Enrique Gori Molubela 

(Vice-président du Conseil provincial de Fernando Poo) et Gustavo Watson, médecin. 

L’ordre est rétabli rapidement. La situation du pays redevient calme. Le gouvernement 

demeure stable.  

Les deux compagnies de la Guardia Civil constituées de 260 hommes 

n’interviennent à aucun moment. Elles restent immobilisées dans leurs quartiers généraux. 

                                                 

945“Las iniciativas que algunas fuerzas del orden público destacadas en Guinea Ecuatorial han tomado en virtud 

de los acuerdos transitorios, no son un atentado contra la independencia de Guinea, ni una intervención 

alguna en la política interior de ese país soberano y amigo. Estas acciones tienen como único fin asegurar la 

integridad de los ciudadanos españoles y deberían cesar tan pronto como esta exigencia ineludible sea 

satisfecha”. Telegrama del 1ero de marzo de 1969 de Su Excelentísimo Señor Don Francisco Franco 

Bahomonde, Jefe del Estado Español a Su Excelentísimo Señor Don Francisco Macías Nguema, Presidente 

de la República de Guinea Ecuatorial. 
946Cable dated 2nd March 1969 from the President of the Republic of Equatorial Guinea addressed to the 

Secretary General. ONU: S/9037. 
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Les ressortissants espagnols, après avoir rendu les armes à feu qu’ils détenaient, se 

réfugient dans les consulats de Santa Isabel et de Bata. Macías Nguema déclare cumuler 

désormais les fonctions de Président de la République, celles de Ministre des Affaires 

Etrangères et de la Défense948. Il affirme que le président du MONALIGE « se trouverait à 

l’hôpital, entre la vie et la mort», et qu’un tribunal spécial le jugera pour haute trahison 

dans le strict respect des lois en vigueur. Le président équato-guinéen annonce également 

que dix personnes sont détenues en raison de leur implication dans le coup d’État qu’il 

décrit comme « une conspiration des exploitants forestiers espagnols et de l’ambassadeur 

Durán Lóriga ». Ce complot était destiné, dit-il, « à l’assassiner, à destituer son 

gouvernement et à déstabiliser la Guinée Équatoriale». Macías Nguema souligne que 

Ndongo Miyone a bénéficié du « soutien financier et logistique significatif de 

l’Espagne »949. Les présumés coupables (Ndongo Miyone, Torao, Gori Molubela, Balboa 

et Ibongo) sont torturés et décèdent en détention950.  

Le coup d’État du 5 mars 1969 révèle la rivalité entre deux leaders politiques : 

Macías Nguema et Atanasio Ndongo Miyone. Le premier détient le pouvoir suprême et 

tient à le conserver. Le deuxième veut le conquérir. Atanasio Ndongo Miyone constitue 

l’une des figures emblématiques du nationalisme et de l’indépendance en Guinée 

Équatoriale. Militant anticolonialiste, il a connu l’exil politique et la persécution du 

pouvoir colonial. Ce qui le distingue du président équato-guinéen qui a servi 

l’administration coloniale. Les stratégies de lutte anticoloniale et d’accès au pouvoir 

politique divergent. Atanasio Ndongo Miyone est un nationaliste militant. Macías 

Nguema est un résistant qui, par stratégie politique, s’intègre dans le système colonial tout 

en camouflant soigneusement son anticolonialisme :  

Durante el tiempo en que estuve trabajando con los españoles, no llegaron a pegarme nunca, 

no recibí ni un solo insulto, ni castigo. Yo nunca ofendí al blanco mientras lo tuve de amo. Cuando un 

                                                                                                                                                         

947 « El Ministro de Asuntos Exteriores recibe a su colega de Guinea », in ABC, 28 de febrero de 1969, p. 27. 
948Cable dated 5th March 1969 from the President of the Republic of Equatorial Guinea addressed to the 

Secretary General. ONU: S/9047. 
949Cable date 5th March 1969 from the President of the Republic of Equatorial Guinea addressed to the Secretary 

General. ONU: S/9046. 
950CRONJE S. Equatorial Guinea, the forgotten dictatorship. Forced labour and political murder in Central 

Africa. London: Research Report N°2, Anti-slaverySociety, 1976, pp. 22-23; GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. 

Op.Cit, « los muertos y la purgiapolίtica », pp.197-202; FERNANDEZ, R. Guinea, Materia reservada. 

Madrid: Sedmay Ediciones, 1976, pp. 122-123; NZE NFUMU, A. Op.Cit, pp.74-75. 
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blanco me mandaba limpiar WC, yo lo hacía sin protestar y después me lavaba las manos… Yo supe 

engañar al blanco, supe ser inferior
951

. 

Macías Nguema considère que la lutte de libération doit se dérouler  en Guinée 

Espagnole et à l’intérieur du système colonial. Cependant, elle doit être masquée et 

astucieuse. D’origine fang, Macίas Nguema est né le 1er janvier 1924 à Elig a Nsog. Il 

effectue des études primaires à l’école privée catholique de Mongomo. Puis, Macίas 

Nguema exerce des fonctions de topographe au Service des Travaux Publics de 

l’administration coloniale. En 1951, il est interprète auxiliaire au Tribunal Indigène de 

Mongomo952. En raison de son instruction espagnole et de ses services dans 

l’administration coloniale, il reçoit la carte d’émancipation. Lorsque la Colonie devient 

province, puis région autonome d’Espagne, Macías Nguema occupe de hautes fonctions 

politiques. Il est maire de la ville de Mongomo et Vice-président du Gouvernement 

Autonome chargé des travaux publics. C’est lorsque se peaufine l’indépendance qu’il 

rejoint les partis politiques équato-guinéens. En 1963, il adhère à l’IPGE. Un an plus tard, 

il quitte la formation politique et devient membre du MUNGE que préside Bonifacio 

Ondo Edu. Il abandonne également ce parti politique et se retrouve au MONALIGE que 

dirige Atanasio Ndongo Miyone. Macías Nguema affiche enfin son anticolonialisme. Il 

s’oppose ouvertement au gouvernement espagnol lors de la Conférence Constitutionnelle 

de Madrid.  Grâce à ses prises de position radicales, Macías Nguema se démarque des 

principaux leaders politiques et gagne la sympathie du peuple équato-guinéen. Il crée un  

parti politique (El Secretariado Conjunto) et finit par gagner l’élection présidentielle. 

Quant à Atanasio Ndongo Miyone, il a acquis une stature internationale. En effet, il 

a plaidé  valablement la cause équato-guinéenne à travers le monde, notamment à l’OUA 

et à l’ONU. Il a néanmoins été privé de la magistrature suprême. Battu lors de l’élection 

présidentielle, il a dû se résigner à se rallier à Macías Nguema au second tour et à accepter 

un poste ministériel. Fin diplomate, Atanasio Ndongo Miyone adopte une posture 

consensuelle avec l’Espagne. Il se distingue du radicalisme et de l’anti-néocolonialisme 

déclaré de Macías Nguema. Devenu Ministre des Affaires étrangères, le nationaliste est 

devenu pragmatique dans l’espoir d’accéder au poste de président de la République. À ce 

propos, Constantino Ocha’a Mve écrit: 

                                                 

951Propos de Macías Nguema cités par NZE NFUMU, A. Op.Cit, p. 15. 
952NZE NFUMU, A. Ibid. 
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 El nacionalismo proindependentista, que venía construyendo el principal denominador 

común de la lucha anticolonial, comenzaría a perder su condición de movimiento libre, y despertar 

apetencias de dirigismo individual y de poder. Proclamada la independencia, pronto comienza a 

quebrar el dirigismo político depositado en manos de gobernantes integrados en una coalición 

gubernamental de carácter tan artificial como frágil. Esta coalición poco a nada tarda en desarticular el 

esquema de poder constituido y en revelar su poca seriedad
953. 

Après la défaite, l’exil et la détention de Bonifacio Ondo Edu, Atanasio Ndongo 

Miyone apparaît comme l’unique rival politique de Macías Nguema en République de 

Guinée Équatoriale. Lors de son séjour à Madrid, il aurait rencontré des autorités 

politiques et financières espagnoles. Atanasio Ndongo Miyone aurait aussi formé un 

gouvernement avec l’appui de Saturnino Ibongo. Donato Ndongo Bidyogo précise: 

Existen indicios de que, en esas largas reuniones, se llegó a confeccionar una lista de personas 

que podrían integrar un Gobierno, en la que figuraban los nombres de determinados profesionales de 

derecho guineano residentes en España
954.  

Au lendemain de ces événements tragiques, Jaime de Pinies, Représentant 

Permanent de l’Espagne à l’ONU informe le Secrétaire Général de l’Organisation de la 

crise hispano-guinéenne. Dans sa correspondance du 6 mars, il affirme que les accusations 

portées contre son pays sont infondées. L’Espagne n’a joué aucun rôle dans le coup d’État 

et s’est toujours montrée respectueuse de la souveraineté nationale de la Guinée 

Équatoriale. Jaime de Pinies sollicite l’envoi d’un représentant spécial de l’ONU en 

Guinée Équatoriale afin que l’évacuation des ressortissants espagnols soit assurée dans les 

conditions optimales de sécurité. Dans le même temps, Hailé Sélassié et l’OUA offrent 

leurs bons offices à l’ONU « en vue d’un règlement pacifique du différend ». En 

compagnie de Mohamed Sahnoun, Secrétaire Général Adjoint de l’OUA, l’empereur 

d’Ethiopie se rend à Santa Isabel. Les médiateurs de l’OUA effectuent une mission 

d’enquête sur la situation en Guinée Équatoriale, qui préoccupe les pays membres de 

l’Organisation. Après avoir séjourné quelques jours en Guinée Équatoriale, ils mesurent 

l’acuité de la crise économique et financière que traverse  le pays. Ils se rendent au 

                                                 

953OCHA’A MVE, C. Guinea Ecuatorial. Polémica y realidad. Madrid: Anzos, 1985, pp. 14-15. 
954NDONGO BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea Ecuatorial. Madrid: Editorial Cambio 16, 

1977, p. 159. 
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Cameroun et au Gabon où ils s’entretiennent avec les présidents de ces deux pays. Puis, 

ils rencontrent Fernando María Castiella à Madrid955.  

Le Général Franco rejette toutes les accusations portées contre son pays. Il déplore 

l’insécurité et l’hostilité dans lesquelles vivent ses concitoyens. C’est en substance ce 

qu’il affirme dans le télégramme qu’il adresse à Macías Nguema le 22 mars 1969. Par 

conséquent, le Chef de l’État espagnol invite ses compatriotes encore présents en Guinée 

Équatoriale à quitter le pays le plus tôt possible. Le Général Franco précise à nouveau que 

les troupes espagnoles sont présentes en Guinée Équatoriale dans le cadre de la 

Convention de 1968 et qu’elles ne se retireront du pays qu’à la fin de l’évacuation  des 

résidents espagnols. Par ailleurs, l’Espagne saisit le Secrétaire Général de l’ONU afin 

qu’il use de toute son autorité morale pour garantir l’évacuation sécurisée des Espagnols. 

U Thant envoie alors une mission spéciale en Guinée Équatoriale. Conduite par le 

bolivien Marcial Tamayo, elle comprend le brésilien José Machado et le gabonais Armand 

Gauto956.  

4- Le recours aux agences spécialisées de l’ONU : ultime solution au 

maintien de l’hispanisation à travers l’enseignement 

  

Le rapatriement des Espagnols provoque « la paralysie du système éducatif ». 

Vingt-deux instituteurs et trente-trois professeurs de l’enseignement public quittent la 

Guinée Équatoriale. L’ensemble des missionnaires et religieuses dédiés à l’enseignement 

privé catholique abandonnent aussi le pays. Ces départs massifs engendrent une pénurie 

d’enseignants957. En effet, les instituteurs nationaux sont peu nombreux et faiblement 

qualifiés. Par ailleurs, aucun équato-guinéen n’est employé comme professeur ni dans 

                                                 

955 « Informations générales. OUA. Missions du Secrétaire Général Adjoint en Afrique centrale. La situation en 

Guinée Équatoriale ». AFP, Bulletin d’Afrique, n° 6898,  22/05/1969. Paris : Archives de l’Unesco. 
956 Concernant le retrait des troupes et des ressortissants espagnols en République de Guinée Équatoriale, se 

référer à: Informe del Secretario General al Consejo de Securidad sobre Guinea Ecuatorial, 31 de marzo de 

1969. ONU: S/9053/Add.6; Cable dated 7tth March 1969 addressed by the Secretary General to the President 

of the Republic of Equatorial Guinea, 19th April 1969.ONU: S/9053/Add.7; Informe del Secerario General al 

Consejo de Securidad sobre Guinea Ecuatorial, 19 de abril de 1969. ONU: S/9053/Add.8; Informe del 

Secretario General al Consejo de Sccuridad sobre Guinea Ecuatorial, 7 de abril de 1969. ONU: S/9053/Add. 

10; « Afrique centrale: Guinée Équatoriale. Remerciements du gouvernement espagnol à M. Thant ». AFP, 

Bulletin d’Afrique, n° 6864, 10/04/1969. Paris : Archives de l’Unesco. 
957 L’Espagne a rompu l’une des clauses de la déclaration d’intention du gouvernement espagnol concernant 

l’indépendance de la Guinée Équatoriale (Madrid, 22 juin 1968) et des accords transitoires (Santa Isabel, 12 

octobre 1968): « 10. El gobierno español está también dispuesto a mantener en una primera etapa transitoria 

los funcionarios y servicios que se consideran necesarios para asegurar la continuidad”. 
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l’enseignement secondaire et professionnel, ni dans les écoles normales d’instituteurs. Ces 

difficultés sociales s’ajoutent à la crise financière que traverse la Guinée Équatoriale. 

Souhaitant « rétablir et normaliser » l’enseignement dans son pays, qu’il considère comme 

un service vital, Macías Nguema adresse un télégramme au Directeur Général de l’Unesco 

le 14 avril 1969. Il sollicite l’envoi extrêmement urgent d’une mission de l’Organisation 

en Guinée Équatoriale. Cette mission évaluerait les besoins prioritaires du pays dans les 

différents secteurs de l’éducation nationale :  

En vista de las circunstancias de emergencia creada en mi país por el abandono voluntario de 

los educadores españoles tanto religiosos como civiles que constituían la casi totalidad del cuerpo 

docente en Guinea Ecuatorial, tengo honor solicitar con carácter extrema emergencia envío de una 

misión que haga estudio de las necesidades más apremiantes de los distintos sectores de la Educación 

Nacional
958

. 

 

Au cours d’une réunion qui se tient le 15 avril, les hauts responsables de l’Unesco 

examinent la demande du président équato-guinéen. Ils décident  l’envoi dans les 

meilleurs délais d’une mission en Guinée Équatoriale en vue d’étudier sur place les 

besoins à court et à moyen terme. Cette mission serait suivie de celle d’une équipe 

d’experts en statistiques, en planification et en administration scolaire959. Par ailleurs, le 

Comité de Coordination des Nations Unies autorise une opération en faveur de la Guinée 

Équatoriale. Le Programme des Nations Unies pour le Développement décide d’octroyer 

250 000 dollars à la Guinée Équatoriale au titre de l’assistance technique. L’aide du 

PNUD palliera à la pénurie du personnel enseignant du secondaire. Elle financera 

également le manque d’équipement scolaire et de matériel pédagogique. Le PNUD 

souhaite aussi remédier à la carence d’établissements scolaires. Quant à l’Unesco, elle 

préconise l’envoi d’une mission conjointe Unesco-BIT qui serait chargée d’examiner les 

problèmes localement. L’équipe comprendrait un spécialiste de l’éducation, accompagné 

du représentant de l’Organisation en Afrique centrale960.   

                                                 

958Telegrama del Señor Francisco Macías Nguema, Presidente de la República de Guinea Ecuatorial al Señor 

René Maheu, Director General de la Unesco. Santa Isabel: el 14 de abril de 1969. Paris: Archives de 

l’Unesco. 
959Memo/EDS/12/69.73 du 7 mai 1969. Paris : Archives de l’Uneesco. 
960Memo BMS/6/136 du Directeur de la BMS au Directeur Général de l’UNESCO, Réunion interdépartementale 

avec Mademoiselle Granger, Représentant Résident du PNUD au Gabon au sujet de la Guinée Équatoriale, 

le 9 mai 1969. Paris: Archives de l’Unesco. 
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Informé de la démarche de la Guinée Équatoriale auprès des Nations Unies, le 

gouvernement espagnol contrattaque. Par pragmatisme, l’Espagne entreprend la 

réconciliation. Elle essaie de reconstruire les relations avec son ancienne colonie à travers 

la coopération économique et culturelle. En réalité, l’Espagne souhaite préserver ses 

intérêts aussi bien économiques que culturels en Guinée Équatoriale. Selon le 

communiqué officiel du gouvernement espagnol, « il serait extrêmement douloureux que 

la culture française, prédominante dans les pays voisins, se substitue à la culture 

espagnole»961. Quant aux autorités équato-guinéennes, elles restent ouvertes à toute 

négociation avec l’Espagne.  En fait, le gouvernement équato-guinéen souhaite résoudre 

les problèmes économiques et éducatifs du pays. Par ailleurs, il reste conscient de la 

nécessité de maintenir la particularité linguistique et culturelle de la Guinée Équatoriale en 

Afrique centrale. Pour ce fait, il voudrait renforcer l’usage de la langue espagnole dans le 

pays. 

Le 19 mai 1969, la Guinée Équatoriale et l’Espagne signent un accord de 

coopération économique et commercial à Bata962. Il prévoit une aide espagnole s’élevant à 

450 millions pesetas pour l’année 1969. Elle est destinée à « équilibrer le budget de l’État 

équato-guinéen et à poursuivre l’effort de développement ». En outre, une banque centrale 

est créée en Guinée Équatoriale. Le pays est également doté d’une monnaie nationale : la 

Peseta guineana, convertible et arrimée à celle de l’Espagne. Le Fonds Monétaire 

International et un organisme espagnol (la Fábrica Nacional de Moneda y Timbre) se 

chargent de l’émission de la nouvelle devise. Le président équato-guinéen exprime son 

entière satisfaction. Il affiche aussi les ambitions de son pays et indique les orientations de 

la coopération hispano-guinéenne : 

Felicito a las dos delegaciones por el trabajo que han sostenido y por la realización de estos 

acuerdos, que marcan una etapa importante dentro la historia de la Guinea Ecuatorial. El pueblo 

guineano desea construir un Estado moderno y soberano, controlar sus riquezas y salir del 

subdesarrollo, como todos los pueblos africanos. En esta empresa cuenta, en primer lugar, consigo 

mismo y luego con todos sus amigos, entre los cuales España ocupa una plaza especial. Espero, pues, y 

deseo que este espíritu de cooperación continuará prevaleciendo para dar a las relaciones entre España 

y Guinea Ecuatorial un nuevo estilo y reforzar así los lazos históricos. La cooperación tendrá éxito en 

                                                 

961Cooperación en materia educativa entre Guinea y España, Madrid, 26 de mayo de 1969, p. 1. Paris: Archives 

de l’Unesco. 
962Palabras de Don Emilio Pan de Soraluce, Presidente de la delegación española en las negociaciones 

hispano-guineanas; Nota informativa, NIC. 460/69, Bata, 22 de mayo de 1969. Paris: Archives de l’Unesco.   
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la medida que los dos países se traten de igual a igual, dentro de la justicia y del interés bien 

comprendido de dos naciones. Las relaciones entre España y Guinea Ecuatorial han conocido una 

crisis grave y horas difíciles. Espero que eso no volverá a suceder jamás y que en el futuro sólo el 

espíritu de comprensión y la voluntad de cooperación predominarán. (…) Espero que la delegación 

española a su regreso a España transmitirá al Gobierno y al pueblo español el agradecimiento del 

Gobierno y del pueblo de Guinea Ecuatorial, por el espíritu de franca cooperación y de la gran 

voluntad de renovar el diálogo
963. 

 

Par ailleurs, du 3 au 7 juin 1969, les travaux relatifs au projet de coopération 

culturelle hispano-guinéenne se tiennent à Santa Isabel. Cette rencontre vise l’élaboration 

de la politique éducative et culturelle du nouvel État indépendant. Les deux délégations 

définissent les bases de la coopération bilatérale dans le domaine de l’enseignement : 

- L’Espagne et la Guinée Équatoriale expriment le souhait d’établir une étroite 

collaboration en ce qui concerne la planification du secteur de l’éducation en 

Guinée Équatoriale. Toutefois, cette collaboration devrait se développer dans le 

respect mutuel, la prise en compte de la présence espagnole dans le pays, ainsi 

que des liens linguistiques et culturels qui unissent les deux pays. 

- Pour atteindre les objectifs fixés, les deux parties s’accordent sur la nécessité 

de  définir les formes de financement idoines et d’établir les besoins prioritaires 

(infrastructures, programmes scolaires, personnel enseignant et instruments 

didactiques). 

- La politique éducative de la Guinée Équatoriale devra suivre les orientations et 

la législation de celle qui est appliquée en Espagne. Mais la République de 

Guinée Équatoriale les adaptera aux particularités locales. Pour ce faire, elle 

élaborera des programmes scolaires traitant de la culture, de l’histoire, de la 

géographie et de l’organisation sociopolitique du pays. Toutefois, 

l’apprentissage  de la langue espagnole, les sciences naturelles et les 

mathématiques devront occuper une place centrale dans l’enseignement.  

- Dans un délai d’un mois, le ministre de l’Education de Guinée Équatoriale 

enverra une commission technique dans les provinces du Río Muni et de 

Fernando Poo afin de déterminer les différents besoins. 

                                                 

963Discursos de Su Excelencia Francisco Macías Nguema, Presidente de la República de Guinea Ecuatorial, 19 

de mayo de 1969, in Nota informativa, NIC. 460/69, Bata, 22 de mayo de 1969. Paris: Archives de l’Unesco.   
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- Un représentant de la Guinée Équatoriale est invité à participer à la formation 

portant sur « les nouvelles techniques d’éducation » prévue du 30 juin au 23 

juillet 1969 à Coruña (Espagne) et dénommée « Iberodidacta I »964. 

 

Cependant, le projet reste à un stade embryonnaire. À ce propos, le président 

équato-guinéen déclare :  

Nuestros esfuerzos ante la incertidumbre de si regresarán o no los profesores españoles no han 

encontrado hasta la fecha una firme esperanza, aun que a lo largo de estos últimos días hemos recibido 

con muchísimo agrado dos comisiones del Ministerio de Educación de España, pero los trabajos no 

han pasado más de un simple proyecto de Acuerdo Cultural con la primera, y una lista de las 

necesidades con la segunda comisión sin que por las dos se haya podido perfilar bases concretas ni 

compromisos firmes de ayuda de España a Guinea Ecuatorial
965. 

 

La suite des événements confirme les déclarations de Macías Nguema966. Ceci 

l’amène à réitérer l’assistance des agences spécialisées de l’ONU, notamment celle de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture (UNESCO). 

En effet, exception faite de l’enseignement primaire dont les effectifs ont très peu changé, 

                                                 

964Cooperación en materia educativa entre Guinea y España. Madrid: 26 de Mayo de 1969. Paris: Archives de 

l’Unesco. 
965Carta del Presidente de la República de Guinea Ecuatorial al Señor Director General de la UNESCO. Santa 

Isabel: 28 de julio de 1969, RM 8/VIII. Paris: Archives de l’Unesco. 
966 Le 12 octobre 1969, à  l’occasion de la célébration du premier anniversaire de l’indépendance de la Guinée 

Équatoriale, une délégation espagnole conduite par le Ministre de l’Education et des Sciences, signe 

finalement l’accord de coopération culturelle et technique avec le gouvernement équato-guinéen. Cet accord 

définit les grandes lignes de la coopération dans le domaine de l’enseignement et prévoit : l’attribution des 

bourses d’études et de recherche, l’envoi gratuit des livres et des publications, la conclusion d’accords 

concernant le tourisme, la radiodiffusion et la télévision et l’octroi d’une aide pour favoriser l’éducation 

physique et les activités sportives. Le programme de coopération culturelle élaboré comprend notamment 

l’attribution de bourses dont le montant s’élève à 7 millions de pesetas, l’envoi en Guinée Équatoriale de 20 

professeurs et de 80 instituteurs, la création et la construction de deux établissements d’enseignement 

secondaire dotés d’internats et pouvant accueillir 800 élèves (l’un à Santa Isabel et l’autre à Bata). Lors de 

son séjour en Guinée Équatoriale, le ministre espagnol de l’Education et des Sciences offre des livres d’une 

valeur de 800 000 pesetas aux bibliothèques scolaires des lycées de Santa Isabel et de Bata. L’Espagne 

considère que cette assistance est nécessaire pour couvrir pleinement les besoins du pays et que l’aide des 

Nations Unies n’est pas nécessaire. Toutefois, l’accord de coopération culturelle et technique du 12 octobre 

1969 n’a aucun effet légal. D’une part, la date de mise en vigueur n’est pas précisée (Art. XIII-1). D’autre 

part, le Général Franco ne le ratifie qu’en 1975. Il n’entre en vigueur que le 12 mars 1975. Convenio Básico 

técnica entre el Estado Español y la República de Guinea Ecuatorial, firmado en Santa Isabel el 12 de 

octubre de 1969, José Luís Pilar Palasi por el Estado Español y Ángel Masie Ntutumu por la República de 

Guinea Ecuatorial, Instrumento de Ratificación de España del Convenio Básico técnica entre el Estado 

Español y la República de Guinea Ecuatorial, firmado en Santa Isabel el 12 de octubre de 1969, Francisco 

Franco Bahamonde, Jefe del Estado Español. BOE, Núm. 155, 30 de junio de 1975, pp. 14177-141779. La 

République de Guinée Équatoriale est donc obligée de recourir à l’aide multilatérale. Nota informativa de 

Garrigues Emilio, Embajador Delegado Permanente de España ante la Unesco a Excmo Señor René Maheu, 

Director General de la Unesco, 5 de noviembre de 1969. Paris: Archives de l’Unesco. 



382 

 

une trentaine de professeurs doit être remplacée dans l’enseignement secondaire. A 

quelques mois de la rentrée scolaire, une solution rapide s’avère indispensable. A la 

demande du gouvernement équato-guinéen, les membres de la  mission conjointe de 

l’UNESCO et de l’OIT séjournent donc en Guinée Équatoriale du 10 juin au 1er juillet 

1969967. Ils sont chargés d’examiner les besoins les plus urgents dans les différents 

secteurs de l’éducation et de formuler des recommandations concernant l’aide que 

l’Unesco pourrait apporter à la Guinée Équatoriale. Les informations qu’ils recueillent 

localement permettent de parvenir aux conclusions suivantes: la structure générale du 

système éducatif reste favorable au développement de l’éducation. Cependant, le nombre 

insuffisant  d’enseignants nationaux, la longue durée des études, la direction et 

l’administration scolaire défectueuse, l’inadaptation du contenu des enseignements aux 

besoins culturels et socioéconomiques réels du pays constituent les lacunes de l’éducation 

nationale. Pour ce faire, il convient de définir clairement une politique nationale de 

l’éducation, réorganiser le ministère de l’Education Nationale, restructurer l’enseignement 

primaire, développer considérablement l’enseignement secondaire général et 

professionnel tout en améliorant la formation des enseignants. Les deux fonctionnaires 

internationaux formulent les recommandations ci-après968 : 

-l’établissement d’un véritable service de supervision scolaire doté de moyens 

nécessaires à l’accomplissement de ses missions. Ce qui permettrait aux hauts 

responsables de l’éducation nationale d’assurer convenablement la supervision et 

l’application de la politique éducative ; 

- la fourniture et l’emploi de matériels et d’équipements facilitant l’apprentissage 

et l’enseignement. Parallèlement, il conviendrait d’améliorer les locaux scolaires. Pour ce 

faire, des investissements considérables seraient nécessaires ; 

-une attention particulière devrait être accordée aux besoins éducatifs de la 

jeunesse et des adultes ; 

                                                 

967D’un commun accord entre l’UNESCO et l’OIT, la mission est composée de deux hauts 

responsables des deux organisations : l’un appartient au Département de l’Education Scolaire et de 

l’Enseignement de l’UNESCO  (Paris) et l’autre du Département des Ressources humaines de l’OIT 

(Genève). Arrivés à Santa Isabel le 12 juin, ils y restent neuf jours. Ils se rendent ensuite à Bata le 21 juin et 

retournent dans la capitale du pays le 26 juin. Ils rentrent à Paris le 1er juillet 1969. Les 18 et 20 juin, le 

Directeur Adjoint de la Représentation Régionale de l’OIT en Afrique (Addis Abeba, Ethiopie), les rejoint en 

Guinée Équatoriale. Misión conjunta UNESCO-OIT en Guinea Ecuatorial (10 de junio -1 de julio de 1969). 

Paris: Archives de l’Unesco. 
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- l’assistance technique de l’Unesco porterait sur la formation professionnelle des 

enseignants. Ce qui résoudrait la pénurie en personnel enseignant.  

  

Au cours de l’audience qu’il accorde aux membres de la Mission, Macías Nguema 

exprime le souhait que l’Unesco relaie sa demande de recrutement de professeurs 

hispanophones auprès des pays d’Amérique latine. Les fonctionnaires de l’Unesco 

invitent alors le gouvernement équato-guinéen à préciser le nombre exact et les spécialités 

requises de ces enseignants. Le 28 juillet 1969, le président de la République de Guinée 

Équatoriale adresse une correspondance au Directeur Général de l’Unesco. Il sollicite ses 

bons offices auprès des pays hispanophones en vue du recrutement de trente 

professeurs. Le gouvernement équato-guinéen n’assurerait qu’une partie du traitement des 

enseignants (logement, transport et complément salarial): 

 

En nombre del pueblo de Guinea Ecuatorial (…), tengo el honor (…) presentarle mis 

agradecimientos por la atención que la Organización (…) ya tiene prestada a esta joven nación. (..) la 

misión le ha informado ampliamente sobre la situación que mi país atraviesa hoy en el campo de la 

educación principalmente a raíz de la salida repentina (que lamentamos) de todos los miembros del 

cuerpo educativo español, tanto públicos como privados incluidas las órdenes religiosas (…) el país 

carece todavía de nativos capacitados para impartir la enseñanza secundaria y superior. (…) a dos 

meses, han de reanudarse las clases, pues la magnitud del problema adquiere proporciones alarmantes 

y necesita urgente solución. Creemos, Señor Director General, que la Unesco no puede permanecer 

insensible a tan grave situación motivo por el que acudimos a Vd. en súplica de su alta intervención, 

con toda la importancia moral que representa ese alto organismo cerca de los Estados miembros y 

facilitarnos el reclutamiento de profesores principalmente de enseñanza secundaria que permiten la 

reactivación de los cursos en octubre próximo. (…) El número indispensable de dichos profesores será 

el de unos 30 (…).Nuestros recursos son limitados y no permiten más que a las siguientes condiciones 

materiales: alojamiento, medio de transporte en el país, sueldo máximo de 20 000 pesetas al mes. (…) 

Convendría indicarle nuestra aspiración de diversificar las fuentes de asistencia educativa y abrir 

nuestras puertas al mundo sin que restrinja a la Unesco la selección de los países a contactar siempre y 

cuando los profesores como ya hemos dicho sean elegidos en países de habla española
969. 

Dans sa réponse du 8 août 1969, le Directeur Général de l’Unesco affirme être préoccupé 

par la gravité des faits. Il rassure Macías Nguema que l’Organisation adoptera rapidement 

                                                                                                                                                         

968Ibid ; Memo 69.453, ADG/ED, le Sous-directeur Général pour l’Éducation au Directeur Général de l’Unesco, 

le 10 juillet 1969. Paris: Archives de l’Unesco. 



384 

 

les mesures indispensables à la résolution des difficultés que connaît la Guinée 

Équatoriale. Pour ce faire, il s’engage à solliciter et à convaincre les pays hispanophones 

membres de l’Unesco. Il termine sa correspondance en promettant de le tenir informé de 

l’évolution des négociations avec les États latino-américains970. Le 14 août 1969, le 

Directeur Général de l’Unesco adresse des correspondances à un certain nombre de pays 

d’Amérique latine (Argentine, Chili, Colombie, Mexique, Venezuela et Uruguay). Il 

expose les faits : la pénurie en personnel enseignant dans le secondaire en Guinée 

Équatoriale en raison du départ massif des professeurs espagnols. Il rappelle les 

conclusions et les recommandations de la mission de l’Unesco dans le pays : le 

recrutement urgent de professeurs pour la prochaine rentrée scolaire, la formation et le 

perfectionnement des enseignants nationaux. Tout en demandant aux États membres 

concernés de fournir, à titre bilatéral, des professeurs à la Guinée Équatoriale, il présente 

la demande officielle et les engagements du gouvernement équato-guinéen: 

Por carta de 28 julio de 1969, he recibido una (…) comunicación del Presidente de la República de 

Guinea Ecuatorial en la que solicitaba mi intervención ante Estados Miembros de la Unesco para 

ayudar a su gobierno a obtener cierto número de profesores de enseñanza media de habla española afín 

de permitir la reanudación de las clases en septiembre u octubre próximo. (…) El gobierno de Guinea 

Ecuatorial ofrece las siguientes condiciones a los profesores que se contraten: 20 000 pesetas 

mensuales, alojamiento y transporte en el país
971. 

Par ailleurs, les chefs des missions de l’Organisation en Amérique latine sont invités à 

mettre tout en œuvre afin d’obtenir des réponses favorables à l’appel du Directeur 

Général. Des démarches sont aussi entreprises au siège de l’Unesco auprès des délégués 

permanents972. Les pays d’Amérique latine sollicités répondent favorablement à l’appel du 

Directeur Général avant la fin du mois d’août. Par une lettre en date du 20 août, la 

délégation permanente de la Colombie auprès de l’Unesco soumet au Directeur Général, 

au nom de son gouvernement, les curriculum vitae de deux professeurs qui s’intéressent à 

deux postes figurant sur la liste des besoins du gouvernement équato-guinéen. Par une 

                                                                                                                                                         

969Carta del Presidente de la República de Guinea Ecuatorial al Señor Director General de la Unesco. Santa 

Isabel: 28 de julio de 1969, RM 8/VIII. Paris: Archives de l’Unesco. 
970Carta del Director General de la UNESCO al Excmo. Señor Francisco Macías Nguema, Presidente de la 

República de Guinea Ecuatorial, Paris, el 8 de Agosto de 1969. Paris: Archives de l’Unesco. 
971Carta del Director General de la Unesco a Señor Don Arístides Clavani, Ministro de Relaciones Exteriores, 

Caracas, Venezuela, París, 14 de agosto de 1969, DG/7/6/452. Paris: Archives de l’Unesco. 
972Lettre de B. Malhun, Directeur du Bureau des Relations avec les États Membres à Juan C. Diaz Lewis, Chef 

de la Mission de l’Unesco au Mexique, 18 août 1969, BMS/6/432. Paris : Archives de l’Unesco. 
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correspondance du 19 août, le Représentant du Venezuela informe l’Organisation que son 

gouvernement serait disposé à fournir un certain nombre de professeurs requis et demande 

des informations complémentaires concernant la rentrée scolaire en Guinée Équatoriale et 

la durée de l’assistance sollicitée. L’Unesco communique ces renseignements le 27 août. 

Par un câble en date du 26 août, le chef de la Mission de l’Unesco au Mexique annonce 

que le gouvernement de ce pays serait très intéressé. Mais il souhaiterait obtenir des 

renseignements sur le coût de la vie en Guinée Équatoriale. La délégation de l’Argentine 

accuse réception de la demande du Directeur Général de l’Unesco et affirme l’avoir 

transmise aux autorités compétentes afin qu’une solution rapide soit trouvée973.  

Une deuxième mission se rend à Santa Isabel afin de négocier les conditions d’emploi des 

professeurs, ainsi que  les engagements respectifs de l’Unesco et de la Guinée 

Équatoriale974. Le haut fonctionnaire de l’Unesco profite de son séjour pour obtenir des 

renseignements sur le coût de la vie dans le pays afin d’informer les candidats. Le ministre 

équato-guinéen de l’Education signe les demandes officielles de trois experts et des trente 

professeurs. Puis, le haut fonctionnaire se rend en compagnie d’un membre du 

gouvernement équato-guinéen dans les pays d’Amérique latine concernés afin de procéder 

au recrutement des enseignants. Le voyage dure six semaines et comporte deux étapes : 

l’appel à candidatures par les moyens d’information les mieux appropriés (presse écrite, 

médias audio-visuels). Puis, l’examen des dossiers et les entretiens des candidats. 

Les conditions d’emploi des professeurs latino-américains sont précisées. L’enseignant 

recruté est placé sous l’autorité du gouvernement équato-guinéen avec lequel il est lié par 

un contrat définissant les obligations réciproques. Dans l’annexe de ce contrat, figurent 

l’aide et les facilités que l’Unesco fournit au professeur : versements des salaires en 

dehors de la Guinée Équatoriale, assurance décès et d’invalidité permanente et totale, 

                                                 

973KABORE, J. État des négociations ave ccertains gouvernements de l’Amérique latine en vue du recrutement 

de professeurs pour la Guinée Équatoriale, 29 août 1969. Paris: Archives de l’Unesco; Carta de C. Nieto de 

Ponce de León, Delegado Permanente Adjunto de Colombia ante la Unesco al Señor Doctor René Maheu, 

Director General de la Unesco, París, 20 de Agosto de 1969. Paris: Archives de l’Unesco; Carta de Teresa H. 

I. Flouret, Consejera de Embajada, Encargada de Negocios, Delegación Permanente de la República de 

Argentina ante la Unesco al Señor Director General de la Unesco, París, 21 de agosto de 1969. Paris, 

Archives de l’Unesco. 
974Lettre de Milovan Matic, Chef de Mission de l’Unesco en République Fédérale du Cameroun à Monsieur 

Terenzio, P. C, Directeur de la BMS, « Mission en Guinée Équatoriale du 26 au 30 octobre 1969 » ; lettre de 

M. Terenzio à M. Matic, Chef de Mission de l’Unesco en République Fédérale du Cameroun (Yaoundé), 

« Envoi d’une mission en Guinée Équatoriale », 5 novembre 1969. Paris : Archives de l’Unesco. 
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médiation en cas de conflit avec le gouvernement équato-guinéen. Chaque professeur 

reçoit 5000 dollars par mois. Le coût annuel de l’opération est évalué à 157 000 dollars. 

La Guinée Équatoriale se charge du logement et du transport des professeurs dans le pays. 

Il s’engage aussi à leur verser un complément salarial de 20 000 pesetas. À ce propos, 

Roger Polgar écrit : 

Le gouvernement a l’intention de fournir à tous les professeurs une maison raisonnablement meublée 

(…) et un moyen de transport local, probablement une Renault 4 L ou similaire. (…) Le gouvernement 

étudierait aussi la possibilité d’importation individuelle en franchise douanière. (…) La somme de 

20 000 pesetas mensuelles perçue localement doit couvrir largement les frais de résidence qui seront 

essentiellement de la nourriture et de la boisson
975

. 

Les pays latino-américains acceptent de prendre à leur charge les frais suivants : le 

transport aller-retour et des émoluments à verser dans le pays d’origine. Les trente 

professeurs latino-américains recrutés par l’Unesco exercent leurs fonctions à partir du 1er 

janvier 1970. Ce sont des contrats de dix-huit mois renouvelables. Ces professeurs sont 

affectés aussi bien sur l’île de Fernando Poo que dans la région continentale du Río Muni. 

Dans le secondaire général, ils enseignent les  mathématiques,  la littérature et la langue 

espagnole, les sciences naturelles, la physique et la chimie. Dans l’enseignement 

professionnel et industriel, ils dispensent des cours d’électricité, de mécanique 

automobile, de métaux et de constructions976.  

Etablissements scolaires 
Matières ou disciplines Nombre de professeurs Total 

Lycée de Santa Isabel 

 

Un des professeurs est nommé 

Conseiller Technique du Chef 

d’Etablissement. Le nombre 

d’heures de cours est réduit en 

conséquence. 

Mathématiques 

Physique et Chimie 

Sciences naturelles 

2 

2 

2 

 

6 

Lycée de Bata Mathématiques 

Physique et Chimie 

Sciences naturelles 

2 

2 

2 

6 

Lycée d’Enseignement 

professionnel et industriel de 

Bata 

 

Mathématiques 

Physique et Chimie 

Mécanique automobile 

Constructions 

1 

1 

1 

 

6 

                                                 

975Lettre de Roger Polgar, Coordinateur des Programmes PNUD à J. B. Kabore, Chef de Division Afrique 

(Unesco), Santa Isabel, le 1er septembre 1969. Paris : Archives de l’Unesco. 
976Lettre de Milovan Matic, Chef de Mission à V. Stepanek, Directeur du BMS, « Mission en Guinée 

Équatoriale », 10 février 1970. Paris: Archives de l’Unesco. 
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Un des professeurs est nommé 

Conseiller Technique du Chef 

d’Etablissement. Le nombre 

d’heures de cours est réduit en 

conséquence. 

Métaux 

Electricité 

1 

1 

1 

Ecole Normale de Bata 

C’est aussi un centre permanent 

d’enseignement. Il est chargé 

d’améliorer les rendements de 

l’enseignement primaire et de 

l’adapter aux besoins socio-

économiques du pays 

 

Un des professeurs est nommé 

Conseiller Technique du Chef 

d’Etablissement. Le nombre 

d’heures de cours est réduit en 

conséquence. 

Physique et Chimie 

Sciences naturelles 

Pédagogie 

1 

1 

1 

 

3 

Ecole Supérieure de Santa 

Isabel 

 

 

Sciences 

Pédagogie 

Langue et littérature espagnole 

Histoire et géographie 

1 

1 

2 

 

2 

6 

Lycée d’Enseignement 

Secondaire Général 

d’Ebebiyin 

Mathématiques 

Physique-Chimie 

Sciences Naturelles 

1 

1 

1 

3 

   30 

Ils participent également au perfectionnement des instituteurs et des chefs d’établissement 

nationaux. Parallèlement, trente jeunes bacheliers équato-guinéens bénéficient de cours de 

formation professionnelle accélérée. Ils dispensent ensuite des cours de langue espagnole, 

de mathématiques, de sciences naturelles, d’histoire et de géographie en première et 

deuxième année de l’enseignement secondaire. Ceci permet de suppléer à la hausse des 

effectifs scolaires. Les professeurs latino-américains contribuent au maintien de la langue 

espagnole en Guinée Espagnole. Grâce à eux, le service de l’éducation nationale se 

poursuit dans le pays. Leurs contrats sont prolongés et renouvelés. Satisfait des résultats 

atteints, le président équato-guinéen envoie à chacun d’eux, une lettre de remerciements 

dédicacée avec son portrait: 
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Señor profesor, 

Al prestarnos su valiosa colaboración para el éxito de estos cursillos, sacrificando sus vacaciones, Vd. 

nos da una gran prueba de su deseo de ayudar al desarrollo armónico de nuestro país. Se lo agradece de 

todo corazón
977. 

Par ailleurs, le Ministre de l’Éducation Nationale par sa lettre du 20 avril 1970, transmet 

les remerciements du gouvernement équato-guinéen à l’Unesco pour l’aide importante 

que l’organisation a apportée au développement du pays, en mettant des professeurs à sa 

disposition. Ces enseignants sont arrivés en Guinée Équatoriale juste au moment où les 

élèves du lycée de Santa Isabel s’étaient mis en grève pour réclamer des enseignants de 

qualité.  

L’Unesco a contribué à la réforme du système éducatif en Guinée Équatoriale. Dans le 

primaire, le programme tient compte de l’importance capitale que représente la maîtrise 

de la langue officielle (l’espagnol) de la part des élèves. Pour ce faire, le nombre d’heures 

dévolues à l’apprentissage de cette langue est passé de douze à vingt heures. Ceci 

s’explique par l’impérieuse nécessité que les élèves comprennent parfaitement et 

s’expriment correctement en espagnol. Les deux premières années de l’enseignement 

primaire enregistrent la croissance la plus significative (100%). Le secondaire cesse d’être 

un enseignement terminal. Il sert de base à la culture générale nécessaire à la formation 

académique, technique et professionnelle supérieure. Les objectifs qui lui sont assignés 

sont : enraciner l’élève dans son pays et sa culture nationale et le faire participer au 

développement économique, tout en développant sa capacité de raisonnement et son 

souhait d’apporter sa contribution à la science universelle. C’est un enseignement 

secondaire moderne dans lequel les matières scientifiques et technologiques, ainsi que 

l’apprentissage de l’espagnol (langue officielle) occupent au minimum les deux tiers du 

temps scolaire. Cet enseignement privilégie aussi l’esprit civique et la connaissance de 

l’histoire de l’Afrique et de la Guinée Équatoriale. L’Unesco s’est consacré en priorité à la 

réforme des programmes et à la formation des enseignants. Toutefois, le contrôle des 

connaissances et des aptitudes reste calqué sur le système éducatif espagnol. Ceci se 

reflète sur les  questionnaires qui sont proposés, les programmes et les méthodes qui sont 

                                                 

977El Presidente de la República de Guinea Ecuatorial a los Señores Profesores de la Asistencia Técnica Unesco. 

Paris: Archives de l’Unesco. 
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évaluées. En réalité, la réforme du système porte essentiellement sur le contenu et 

l’orientation de l’enseignement dans une perspective nationale.  

L’enseignement secondaire comprend sept ans d’études. Les élèves y accèdent en passant 

un examen et  après avoir réussi la sixième année de l’enseignement primaire. Le 

secondaire se divise en deux cycles. Le premier s’étend sur quatre ans, à l’issue desquels 

les élèves subissent un examen officiel dénommé « la Madurez ». Le deuxième cycle est 

constitué de deux filières : sciences et lettres. Le Programme du premier cycle de 

l’enseignement secondaire comprend : les mathématiques (cinq heures de la première à la 

quatrième année, quatre heures en quatrième année), la technologie (quatre heures en 

première et deuxième année), la biologie (quatre heures en première et deuxième année), 

la physique et la chimie (trois heures en troisième et quatrième année), l’espagnol (six 

heures en première et deuxième année, quatre heures en troisième et quatrième année), 

l’histoire et la géographie (quatre heures de la première à la quatrième année), le français 

(trois heures de la première à la quatrième année), l’anglais (trois heures de la troisième à 

la quatrième année), le dessin (deux heures en première et deuxième année), l’éducation 

civique ( une heure de la première à la quatrième année), l’éducation physique (deux 

heures de la première à la quatrième année. Au total, vingt-sept heures de cours pour les 

matières obligatoires. 

Grâce à la coopération multilatérale, l’enseignement secondaire enregistre une croissance 

substantielle. De 1971 à 1972, les inscriptions sont passées de 1600 à 3400élèves. C’est 

un taux de croissance supérieur à 100%. Dans les cinq années qui ont suivi, 5000 élèves 

suivaient les études secondaires.  

En ce qui concerne la formation des instituteurs, elle se déroule au sein de deux 

établissements situés à Santa Isabel et à Bata. L’Ecole Normale d’Instituteurs de Santa 

Isabel offre une formation pédagogique et administrative qui s’étend sur cinq ans. Elle est 

destinée aux Equato-guinéens ayant terminé les études primaires. Quant à l’Ecole de Bata, 

elle reçoit les élèves ayant achevé avec succès le premier cycle de l’enseignement 

secondaire. Ils obtiennent le diplôme d’instituteurs au bout de trois ans. C’est du Centre de 

Formation Professionnelle de Bata que sortent les instituteurs de l’enseignement technique 

et industriel. Il est ouvert aux élèves ayant achevé les études primaires. 
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La formation des professeurs du premier cycle de l’enseignement secondaire comporte 

une finalité précise. Le personnel enseignant doit être formé convenablement pour 

dispenser à son tour, l’enseignement secondaire défini par le gouvernement équato-

guinéen : « une éducation de niveau international, adaptée aux réalités et aux besoins de 

développement économique et socioculturel de la Nation ». Chaque professeur doit 

apprécier les progrès de ses élèves dans la matière qu’il enseigne, non seulement pour les 

évaluer mais aussi pour vérifier l’efficacité de sa didactique. La formation de l’Unesco 

renferme quatre buts : apporter aux futurs professeurs les connaissances liées aux matières 

qu’ils vont enseigner, avec la rigueur nécessaire afin qu’ils puissent dispenser 

efficacement un enseignement de qualité et de niveau international, les encourager à 

connaître la Guinée Équatoriale et l’Afrique (géographie, histoire, faune, flore, commerce, 

industrie et population), les familiariser à l’utilisation des techniques didactiques 

modernes facilitant l’apprentissage et leur inculquer les techniques scientifiques 

d’évaluation et de qualification des apprentissages.  

 Par ailleurs, l’ensemble des étudiants acquièrent aussi des notions de technologie. Ils 

suivent vingt-huit heures de formation par semaine. En outre, ils passent des stages et 

pratiquent des activités extrascolaires (sport et éducation physique). 40% des heures de 

cours sont destinés à la matière principale (langue espagnole ou mathématiques). 40% 

sont réservés aux spécialités (histoire et géographie, français, anglais en lettres, physique 

et chimie, sciences naturelles). 20% des heures restantes sont dédiées à l’éducation 

physique et aux notions de technologie. La première année d’études est consacrée à 

l’approfondissement et à la consolidation des connaissances dans les matières de chaque 

groupe. En deuxième année, les étudiants sont formés aux sciences de l’éducation. 

 En outre, le Centre de Développement de l’Éducation réglemente et supervise le 

perfectionnement d’enseignants non titulaires du secondaire. Ce sont en en général des 

professeurs d’éducation physique, de religion ou de latin. Ils bénéficient de cours 

spéciaux. Dans les établissements secondaires, ce sont les enseignants latino-américains 

qui les forment selon les orientations et les directives du Centre de Développement de 

l’Education. Les cours qui leur sont dispensés sont : la langue espagnole, l’histoire et la 

géographie, les mathématiques, les sciences naturelles, la physique et la chimie. 
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Quatre promotions qui comprennent chacune trente-cinq étudiants, sont formées dans le 

cadre du programme. Aucun abandon n’est enregistré. Par ailleurs, il est possible d’établir 

des équivalences avec des titres universitaires étrangers similaires. Les étudiants formés 

signent un engagement décennal dans l’enseignement public. En outre, ils perçoivent des 

bourses pendant leur formation. De plus, les étudiants équato-guinéens titulaires de 

bourses en Espagne et rentrés au pays peuvent également intégrer le Centre. Les 

instituteurs en raison de leur expérience et à la faveur d’une décision ministérielle, 

peuvent également être admis au Centre. L’ensemble de ces mesures incitatives favorisent 

l’augmentation significative du nombre d’enseignants nationaux qualifiés.  

En définitive, la formation que dispense le Centre de Développement de l’Éducation revêt 

un caractère interdisciplinaire et est adapté aux réalités socio-économiques de la Guinée 

Équatoriale. Le centre fonctionne sous le régime de l’internat afin que les étudiants 

puissent pleinement profiter de la formation.  

En ce qui concerne l’enseignement professionnel, il est adapté aux besoins en main-

d’œuvre qualifiée. Il est axé sur la menuiserie, la mécanique et l’électricité. Les élèves ne 

possèdent pas les connaissances de base suffisantes pour suivre les cours d’apprentissage. 

Par conséquent, les seize professeurs latino-américains consacrent une part importante du 

temps à l’enseignement de la langue espagnole et des mathématiques. L’acquisition de ces 

connaissances ont permis aux élèves de participer activement aux apprentissages.  

Par ailleurs, l’Unesco s’investit dans les études et la recherche pédagogiques. 

L’Organisation élabore et diffuse des textes et du matériel pour l’enseignement. En effet, 

le Centre de Développement de l’Education comprend aussi une unité de production de 

matériel pédagogique. Elle s’occupe de l’impression, de l’illustration et de la présentation 

des manuels scolaires, ainsi que la reproduction d’autres types de matériels didactiques. 

Des groupes de professeurs préparent les contenus des différentes matières. Ainsi, des 

manuels comprenant les  plans et la durée des cours, des indications méthodologiques, le 

matériel à utiliser et les normes d’évaluation des élèves sont confectionnés à l’intention 

des professeurs. De même, le Centre produit des manuels destinés aux élèves.  

Les agences spécialisées de l’ONU interviennent aussi dans l’administration et la 

planification de l’éducation. Ainsi, le Programme des Nations Unies pour le 
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Développement fournit à la Guinée Équatoriale trois experts dont les contrats s’étendent 

sur douze mois. Un administrateur et planificateur de l’éducation.  

Le PNUD met aussi à la disposition de la Guinée Équatoriale, un statisticien 

spécialisé dans le domaine de l’éducation. Il se charge d’organiser le service des 

statistiques au sein du Ministère de l’Education Nationale. En outre, il forme en 

statistiques un fonctionnaire équato-guinéen afin qu’il puisse assumer le fonctionnement 

du service à la fin du contrat du statisticien. Dans le cadre de ses fonctions, il recueille, 

collecte, ordonne, organise et interprète les données statistiques indispensables à la 

planification et à la supervision de l’éducation nationale. C’est ainsi qu’en mai 1970, il 

élabore les statistiques scolaires. Pour ce faire, il envoie des questionnaires aux 

inspecteurs, directeurs et instituteurs de Guinée Équatoriale. Il dépouille ensuite les 

données reçues. En définitive, il ressort de cette enquête statistique de 1970, un 

pourcentage élevé d’élèves dans l’enseignement primaire et par maître. Par contre,  elle 

relève la baisse des effectifs dans le secondaire. Cette enquête a aussi analysé la 

distribution par âge et par sexe, les dépenses de fonctionnement et le coût de 

l’enseignement par élève.  

 

Le formateur d’enseignants est le Conseiller Technique des hauts responsables de 

Ministère de l’Education Nationale. Il aide les directeurs et les professeurs des Ecoles 

Normales et Supérieures à améliorer le fonctionnement de leurs institutions. Dans cette 

optique, il les forme à l’utilisation des méthodes et des matériels perfectionnés de 

l’enseignement. Il participe également aux projets conjoints (gouvernement de Guinée 

Équatoriale, UNESCO, PNUD et PAM). 

 

Par ailleurs,  le PNUD établit un projet et un fonds spécial destiné à la formation et 

au perfectionnement du personnel enseignant, des chefs d’établissements scolaires et 

administrateurs de l’Education Nationale. En outre, le projet associant le gouvernement de 

Guinée Équatoriale, l’Unesco et l’Unicef a permis la fourniture et l’utilisation de matériel 

pédagogique et d’équipements scolaires modernes, notamment en ce qui concerne 

l’enseignement des sciences. Ce projet a été conçu et préparé en étroite coordination avec 

le projet PNUD-fonds spécial susmentionné. La réalisation de ce projet a nécessité le 
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recours aux services des experts de la Oficina Regional de Educación para América 

Latina (OREAL)978. De plus, l’Unesco et le PAM en collaboration avec le gouvernement 

équato-guinéen ont apporté l’assistance alimentaire dans toutes les écoles du pays. Ce qui 

a permis de restaurer et d’étendre le programme national de complément alimentaire, 

suspendu en raison des difficultés financières. De plus, les agences spécialisées de l’ONU 

ont lutté contre l’analphabétisme (jeunes et adultes non scolarisés). Elles ont également 

construit des établissements scolaires. Pour ce faire, elles ont bénéficié de l’aide du 

Centro Regional de Construcciones Escolares para América Latina. Enfin, l’Unesco a 

financé la participation des enseignants équato-guinéens aux conférences, séminaires et 

réunions techniques organisées dans les pays hispanophones. 

 

De tout ceci, il ressort que la République de Guinée Équatoriale reste ouverte à la 

diffusion de l’espagnol, langue officielle. En outre, l’arrivée des professeurs latino-

américains rend impossible la pratique de l’enseignement bilingue, notamment dans le 

secondaire. En effet, les élèves et les enseignants ne peuvent communiquer qu’en 

espagnol. De fait, les langues bantoues et créoles locales sont exclues du domaine 

scolaire, et  les méthodes d’apprentissage de l’espagnol ne comportent aucune traduction 

en langues natives. L’enseignant va directement de l’objet au mot, sans passer par un 

quelconque intermédiaire. Les professeurs latino-américains n’ayant aucune connaissance 

des parlers locaux, le recours à la langue maternelle de l’apprenant n’est pas envisageable. 

Les élèves sont donc en immersion totale. Ils sont contraints à la maîtrise de la langue 

espagnole (compréhension et expression). 

 

Après avoir montré ou représenté, puis nommé un objet, l’enseignant s’emploie à 

faire répéter directement le terme à l’élève dans la langue cible (l’espagnol). Or, les mots 

répétés fréquemment se gravent facilement dans la mémoire. Dès lors, le matériel 

didactique regroupe une grande variété d’objets ou de représentations (illustrations). La 

démarche est progressive : elle va du connu à l’inconnu, du concret à l’abstrait, du simple 

au complexe. C’est une méthode pratique de langage et d’écriture. Les images 

                                                 

978Situé à Santiago (Chili), c’est un organisme de l’Unesco qui a été créé en 1963. Il vise l’élaboration et 

l’orientation des politiques éducatives. Plaidant le droit à une éducation de qualité, l’OREAL produit et 

diffuse le savoir, conseiller et appuie les pays. Il favorise les échanges et la coopération entre les États, les 

universités et les organismes de recherche. 
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reproduisent les plantes, les animaux et les objets. Ce qui permet de les nommer 

directement en espagnol. Dans ces conditions, le recours à la traduction en langue native 

reste inutile. Dans les faits, le professeur décrit la couleur, la forme, les dimensions, la 

densité et l’usage d’un objet. Les acquis langagiers des élèves concernent la vie usuelle et 

la maîtrise de la langue espagnole (développement lexical et conjugaison des verbes). 

C’est une méthode d’apprentissage linguistique semblable à celle qu’une mère utiliserait 

pour apprendre sa langue à son enfant. Elle remplace un enseignement routinier. 

L’apprentissage substitue l’observation à l’étude des mots, le jugement à la mémoire et la 

spontanéité à la passivité intellectuelle. En effet, les objets ou les tableaux muraux et 

illustrés incitent les  élèves à participer activement, ceci à travers des questionnaires 

oraux. La conversation est dirigée. Les élèves équato-guinéens déploient des efforts pour 

apprendre, comprendre l’espagnol et s’exprimer dans cette langue.  

 

En outre, les professeurs latino-américains forment les stagiaires équato-guinéens à 

ces méthodes pédagogiques. Ceux-ci les appliquent ensuite à l’école primaire et 

secondaire. C’est une véritable « hispanisation de l’école » à travers les méthodes dites 

directes ou maternelles. Dans ce contexte, le système éducatif favorise la diffusion de 

l’espagnol dans le pays. Les méthodes pédagogiques s’intègrent harmonieusement aux 

nouvelles orientations éducatives et linguistiques qu’affichent les autorités équato-

guinéennes. C’est une politique linguistique interventionniste979. En effet, la demande 

officielle adressée à l’Unesco et le recours aux enseignants hispanophones marquent 

clairement la volonté du gouvernement de maintenir l’usage de la langue espagnole en 

Guinée Équatoriale. De plus, l’espagnol est l’unique véhicule de l’instruction. En vérité, la 

continuité de l’hispanisation se fonde sur des aspects politiques et idéologiques: 

l’homogénéisation linguistique et culturelle. Dans ce projet, l’école se trouve dotée d’un 

rôle central.  

 

                                                 

979La Constitution modifiée en 1973 ne contient aucun article sur le statut des langues en général, et de 

l’espagnol en particulier. Mais le texte constitutionnel est entièrement rédigé en langue espagnole. C’est une 

politique linguistique implicite. 
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Chapitre II : 

Le contexte des années 60 et 70 : les affirmations 

culturelles et identitaires noires et africaines 

Les langues et les cultures constituent des éléments fondamentaux de l’identité d’un 

peuple. En Afrique, la colonisation a reposé sur l’exploitation économique des territoires 

et l’oppression des peuples indigènes. La pérennisation du système colonial a impliqué la 

destruction des repères identitaires des colonisés. À cette période, s’est construit un 

discours de justification de « l’action coloniale ». Il tendait à décrire l’Afrique comme un 

continent plongé dans les  ténèbres, et que « la Civilisation » devait illuminer. Considérées 

comme des manifestations du primitivisme et inaptes à l’expression des progrès 

scientifiques, les langues et les cultures africaines ont été violemment réprimées. Par 

ailleurs, au nom d’une prétendue hiérarchisation raciale, les peuples noirs ont été 

représentés comme inférieurs. Dès lors, la  libération politique et l’affirmation des valeurs 

culturelles ont constitué le socle de la résistance anticoloniale en Afrique.  

1- Le nationalisme africain 

Le nationalisme africain représente diverses formes de résistance et de contestation de la 

colonisation européenne. Il est incarné par des penseurs tels que Frantz Fanon et de 

personnalités politiques marquantes comme Kwame Nkrumah ou Patrice Lumumba. Ces 

principaux leaders visent l’éveil de la conscience des peuples colonisés à leur situation de 

dépendance coloniale. Parallèlement à ce nationalisme africain, se développent deux 

mouvements politiques et culturels: le panafricanisme et la négritude. Des Chefs d’État 

d’Afrique les mettent en œuvre : ainsi, Mobutu applique la politique de « l’authenticité» 

dans les années 70. À la même période, elle reçoit un écho favorable en Guinée 

Équatoriale sous la présidence de Francisco Macías Nguema. 

Premiers opposants à la colonisation européenne, les nationalistes africains valorisent 

l’histoire précoloniale et se ressourcent dans les traditions culturelles ancestrales. 

Autrement dit, le  nationalisme africain se caractérise aussi par l’effort d’une 

restructuration sociale et culturelle. En raison de la destruction culturelle due à « l’action 
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coloniale »980, les leaders politiques entreprennent la réorganisation des sociétés. Ces 

mesures constituent en réalité les réponses originales des sociétés africaines à « la 

situation coloniale »981. Elles révèlent également la vitalité et la capacité d’adaptation des 

sociétés colonisées que sous-estimaient les oppresseurs. Les nationalistes africains 

exaltent aussi la lutte contre l’occupant. Les souvenirs de la résistance sont glorifiés et 

inscrits dans la mémoire commune. La colonisation est vécue comme un asservissement et 

ressentie comme frauduleuse: « le vol des terres », les impôts et les travaux forcés, 

l’infériorisation associée à la destruction des langues et des cultures, « le rapt de 

l’histoire » des peuples. Le nationalisme dénonce la domination politique et lutte pour 

l’indépendance.  

Comment Frantz Fanon et Patrice Lumumba sont-ils devenus des symboles de 

l’anticolonialisme en Afrique ? Quelle a été leur influence politique sur le continent ? 

Nous retraçons le parcours de ces deux leaders politiques. Puis, nous analysons l’impact 

de leur action en Afrique. 

1.1-Frantz Fanon : penseur et militant anticolonialiste982 

Frantz Fanon est né le 20 juillet 1925 à Fort-de-France. À cette époque, la Martinique est 

une colonie française (elle deviendra un département français d’Outre-mer en 1946). Île 

des Caraïbes, la Martinique est un haut lieu de la traite négrière atlantique et des activités 

économiques liées à l’esclavage. La France occupe le territoire en 1635. Des captifs 

originaires d’Afrique subsaharienne sont déportés sur l’île. Ils travaillent comme esclaves 

dans les plantations. L’esclavage est définitivement aboli en Martinique en 1848. À la fois 

colonisé et descendant d’esclaves, Frantz Fanon en a pleinement conscience. Il dénonce la 

traite négrière atlantique, ainsi que les abus du système colonial:  

Les déportations, les massacres, le travail forcé, l’esclavagisme ont été les principaux moyens utilisés 

par le capitalisme pour augmenter ses réserves d’or et de diamants, ses richesses et pour établir sa 

puissance (…).Très concrètement l’Europe s’est enflée de façon démesurée de l’or et des matières 

premières des pays coloniaux : Amérique latine, Afrique. De tous ces continents, en face desquels 

                                                 

980Nous empruntons l’expression à Georges Balandier. 
981Ibid. 
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l’Europe aujourd’hui dresse sa tour opulente, partent depuis des siècles en direction de cette même 

Europe les diamants et le pétrole, la soie et le coton, le bois et les produits exotiques. L’Europe est 

littéralement la création du Tiers-monde. Les richesses qui l’étouffent sont celles qui ont été volées aux 

peuples sous-développés. Les ports de la Hollande, Liverpool, les docks de Bordeaux et de Liverpool 

spécialisés dans la traite des nègres doivent leur renommée aux millions d’esclaves déportés
983.  

Issu d’une famille de la petite bourgeoise, Fanon effectue des études primaires et 

secondaires en Martinique. Il acquiert une excellente culture générale. Fanon s’intéresse 

notamment à la philosophie et à la littérature. Le créole, langue maternelle des 

Martiniquais est cependant privé de tout prestige social sur l’île. L’usage de l’idiome est 

proscrit à l’école et exclu des milieux aisés. Le français, langue de l’élite, reste dominante 

dans toutes les sphères de la vie publique et privée. Cette situation linguistique est un 

facteur de l’assimilation et de l’aliénation culturelle des Martiniquais. Fanon consacre le 

premier chapitre de Peau noire, masques blancs à la question:  

Ce que les poètes appellent le roucoulement divin (entendez le créole) n’est qu’un moyen terme entre 

le petit-nègre et le français. La bourgeoisie aux Antilles n’emploie pas le créole, sauf dans ses rapports 

avec les domestiques. À l’école, le jeune martiniquais apprend à mépriser le patois. On parle de 

créolismes. Certaines familles interdisent l’usage du créole et les mamans traitent leurs enfants de 

« tribandes » quand ils l’emploient. Oui, il faut que je me surveille dans mon élocution, car c’est un 

peu à travers elle qu’on me jugera…On dira de moi, avec beaucoup de mépris : il ne sait même pas 

parler le français. Dans un groupe de jeunes Antillais, celui qui s’exprime bien, qui possède la maîtrise 

de la langue, est extrêmement craint ; il faut faire attention à lui, c’est un quasi-blanc. En France, on 

dit: parler comme un livre. En Martinique : parler comme un blanc
984.  

C’est au Lycée Schœlcher à Fort-de-France qu’il rencontre les personnalités qui 

l’influencent plus tard ; au premier rang desquelles se trouve l’écrivain et homme 

politique martiniquais Aimé Césaire. Professeur de Lettres, il enseigne à ses élèves la 

fierté d’être « Noir ». À ce sujet, Fanon écrit985 :  

Pour la première fois, on verra un professeur de lycée donc apparemment un homme digne, 

simplement dire à la société antillaise « qu’il est beau et bon d’être nègre ». Pour sûr, c’était un 

                                                                                                                                                         

982 Concernant les œuvres de Frantz Fanon, les extraits de textes que nous citons sont tirés de FANON, Frantz. 

Œuvres, avant-propos de la Fondation Frantz Fanon, préface d’Achille Mbembe et introduction de Magali 

Bessone. Paris : la Découverte, 2011. 
983FANON, Frantz.  Les Damnés de la Terre, « de la violence », pp. 502-503. 
984FANON, Frantz. Peau noire, masques blancs, « Le Noir et le langage », p. 73. 
985Fanon rend un vibrant hommage au co-fondateur du mouvement de la négritude dans son célèbre ouvrage 

Peau noire, masques blancs. Dans l’introduction, il cite un extrait de Discours sur le colonialisme: « je parle 

de millions d’hommes à qui on a inculqué savamment la peur, le complexe d’infériorité, l’agenouillement, le 

désespoir, le larbinisme », FANON, Frantz. Peau noire, masques blancs, « Introduction », p. 62. 
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scandale. On a raconté à cette époque qu’il était un peu fou et ses camarades de promotion se faisaient 

fort de donner des détails sur sa prétendue maladie. Quoi de plus grotesque, en effet, qu’un homme 

instruit, un diplômé, ayant compris pas mal de choses, entre autres que « c’était un malheur d’être 

nègre », clamant que sa peau est belle et que le « grand trou noir » est souvent source de vérité (…) 

Deux siècles de vérité blanche donnaient tort à cet homme. Il fallait qu’il fût fou car il ne pouvait être 

question qu’il eût raison
986. 

Avec l’abolition de l’esclavage, une petite bourgeoisie créole émerge en Martinique. Elle 

accède à l’instruction française (études primaires et secondaires), ainsi qu’à la propriété et 

aux carrières administratives prestigieuses. Par ailleurs, la citoyenneté française confère 

des droits. La France négrière semble se substituer à la France donatrice, dispensatrice de 

savoir. C’est la France républicaine de Schœlcher, d’Hugo et de Jaurès. La France de la 

liberté et des droits de l’Homme qu’imaginent les jeunes martiniquais de l’époque à 

travers leurs lectures. C’est cette France-là que Fanon décide d’aller défendre contre 

l’occupant nazi. Mais c’est lors de cet engagement qu’il subit un choc. Il sera déterminant 

dans ses choix futurs et son engagement politique. En quittant sa terre natale, Fanon se 

croit Français. En arrivant sur la terre de la liberté, de l’égalité et de la fraternité, Fanon 

affronte le regard de « l’Autre ». Il lui  renvoie sa triple qualité de descendant d’esclaves, 

de colonisé et de « nègre ». Pendant la deuxième Guerre Mondiale, Fanon combat pour 

délivrer la France de la domination nazie. Il se dressera finalement contre elle, pour 

défendre ceux qu’elle a privés de la liberté et de l’humanité. 

 En effet, Fanon s’engage comme volontaire dans les Forces Françaises Libres en 1944. Il 

est détaché au Maroc. Il découvre alors les abus du pouvoir colonial. Les militaires et les 

administrateurs coloniaux français vivent dans l’opulence, tandis que la population 

marocaine croupit dans la pauvreté abjecte. Fanon s’insurge également contre la 

destruction des cultures locales sous l’action coloniale. Après le Maroc, Fanon est muté en 

Métropole. Il est horrifié par la ségrégation raciale. Les soldats noirs, originaires des 

colonies françaises d’Afrique sont traités inégalement par rapport à leurs collègues 

français. Or, ils se battent tous pour une  cause commune: libérer la France (la Mère-

Patrie) de l’occupation nazie. Ceux que l’on appelle communément « les tirailleurs 

sénégalais » reçoivent une ration alimentaire insuffisante. Traités avec mépris, les soldats 

africains servent aussi de boucliers humains. Face à l’ennemi, ils sont exposés en première 
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ligne sur le front de guerre. Ces pratiques racistes bouleversent profondément Fanon. 

Grièvement blessé dans les Vosges, il reçoit la Croix de Guerre en 1945. Sa carrière 

militaire s’achève. Fanon reste meurtri par cette expérience. Il s’interroge sur le sens de 

son engagement. Le jeune Martiniquais exprime ses désillusions dans une lettre qu’il 

adresse à ses parents le 12 avril 1945: 

 Pourquoi ? Pour défendre un idéal obsolète (…). Si vous apprenez un jour ma mort face à l’ennemi, 

consolez-vous mais ne dites jamais : il est mort pour la belle cause. (…) Car cette fausse idéologie (…) 

ne doit plus nous illuminer. Je me suis trompé!987 

 Il prend conscience qu’il est « Noir » et découvre le racisme. Démobilisé le 18 mai 1945, 

il retourne à Fort-de-France. Fanon termine ses études secondaires et obtient le 

baccalauréat de philosophie au Lycée Schœlcher. En tant qu’ancien combattant, il reçoit 

une bourse d’études supérieures en Métropole. C’est à Lyon qu’il poursuit des études de 

médecine. Fanon se passionne également de philosophie. Il lit Nietzche, Hegel, 

Heidegger, Husserl et Sartre. Parallèlement, il suit les cours que dispense Maurice 

Merleau-Ponty à la Faculté de Lettres et de Sciences Humaines de l’Université de Lyon. 

Fanon se spécialise en psychiatrie. Il analyse les troubles psychiques liés aux conditions 

de vie indécentes des travailleurs immigrés nord-africains. C’est ce qu’il désigne « le 

syndrome nord-africain » dans un article qu’il publie dans la revue Esprit en février 1952 : 

Le Nord-Africain est menacé dans son affectivité, (…) son activité sociale, (…) son appartenance à la 

cité. Le Nord-Africain réunit toutes les conditions qui font un homme malade. Sans famille, sans 

amour, sans relations humaines, sans communion avec la collectivité, la première rencontre avec lui-

même se fera sur un mode névrotique, sur un mode pathologique, il se sentira vidé, sans vie, en corps à 

corps avec la mort, (…) une mort dans la vie. (…) Voici le drame : ils n’ont qu’à rester chez eux. 

Seulement on leur a dit qu’ils étaient Français. Ils l’ont appris à l’école. Dans la rue. Dans les casernes 

(…), sur les champs de bataille. On leur a introduit la France partout où, dans leur corps et dans leur 

« âme », il y avait place pour quelque chose d’apparemment grand
988. 

Le 29 novembre 1951, Fanon obtient le Doctorat en Psychiatrie. Sous l’influence de 

François Tosquelles, psychiatre et républicain catalan, il s’initie à la thérapie sociale. 

C’est une méthode qui vise la réinsertion sociale du malade. Pendant son séjour en 

Métropole, Fanon a été victime du racisme. Par ailleurs, il a observé les attitudes 

d’aliénation culturelle de certains Antillais recherchant la reconnaissance ou l’acceptation 
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« des Blancs ». Fanon veut donc comprendre les effets du racisme sur le psychisme de 

« l’homme noir ». Il  se consacre alors à l’étude de l’aliénation de l’homme noir. En 1952, 

il publie les résultats de ses recherches sous le titre Peau Noire, masques blancs. Cet 

ouvrage fait écho à Réflexions sur la question juive (1946) ou au Deuxième sexe (1949). 

Jean-Paul Sartre, Simone de Beauvoir et Frantz Fanon traitent chacun la question de 

l’identité. Ils explorent comment elle est produite par « l’Autre ». Ainsi, pour Sartre, c’est 

l’antisémite qui fait le Juif, et selon Beauvoir « on ne naît pas femme, on le devient ». 

Pour Fanon, c’est le raciste qui fait le « Noir ». Le cri du raciste « sale nègre » transforme 

« l’homme noir » en objet. La « race » est une prison pour « l’homme noir ». Elle l’aliène 

radicalement, le transforme en chose, le rend étranger à lui-même. Autrement dit, le 

racisme enferme l’individu dans une identité qu’il n’a pas choisie. Fanon ne rêve pas d’un 

« monde noir », d’une « identité noire », mais d’un monde où tout homme parvient à être 

« son propre fondement ». Il refuse de porter le fardeau du passé de l’esclavage car il veut 

être « un homme parmi les hommes ». Il aspire à une « déracialisation » du monde, car 

« le nègre n’est pas. Pas plus que le blanc ». Fanon s’inscrit dans la rupture avec le 

discours traditionnel qui considère l’identité comme un élément figé. La pensée de Fanon 

qui reste universelle, revêt de l’humanisme. L’expérience vécue du « Noir » s’applique en  

réalité à tous les peuples opprimés du monde et invite à la solidarité entre « les damnés de 

la terre ». 

De 1953 à 1955, Fanon est Médecin-chef de la clinique psychiatrique de Blida-Joinville 

en Algérie. En tant que psychiatre, il analyse les troubles psychiques liés à « la situation 

coloniale ». Le contact des malades victimes de la violence coloniale et la situation qui 

prévaut en Algérie, l’amènent à s’engager dans la lutte de libération à travers le FLN 

(Front de Libération Nationale). Il apporte une contribution significative au mouvement 

nationaliste. Fanon forme des infirmiers pour le maquis, assure la transmission des armes 

et des munitions, cache des militants dans sa clinique et y abrite des réunions clandestines 

du FLN. En outre, il apprend aux moudjahidines à maîtriser leur émotivité à la suite 

d’attentats, et à développer des mécanismes de défense psychique et physique face à la 

torture. En 1956, le Comité de Coordination des nationalistes algériens naît lors du 

Congrès de Soummam.  
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Au mois de septembre de la même année, se tient à Paris le premier Congrès International 

des Écrivains et Artistes Noirs. Il est organisé du 19 au 22 septembre 1956 sous l’initiative 

d’Alioune Diop, Directeur de la revue Présence Africaine989. C’est à Paris, dans 

l’amphithéâtre Descartes de l’Université de la Sorbonne que se rassemblent une 

soixantaine de délégués990 venus d’Afrique, d’Amérique991, de Madagascar et de 

l’archipel des Caraïbes. Dans l’assistance, se trouvent de nombreux étudiants noirs 

résidant en France. La similitude de leur situation et l’identité de leur sort face à 

l’Occident lient les participants. Ces points communs créent une certaine fraternité entre 

eux. Après la Seconde Guerre Mondiale, l’empire colonial français est attaqué de toute 

part. C’est dans ce contexte que se développe la négritude. Sous la direction de Césaire et 

de Senghor, le mouvement revendique une culture et une identité noire. Par ailleurs, 

l’émergence du mouvement des droits civiques aux États-Unis d’Amérique et la 

mémorable rencontre des Pays Non Alignés à Bandoeng un an auparavant, contribuent à 

transformer le Congrès en une manifestation en faveur de l’émancipation des peuples 

noirs. Alioune Diop dans son discours d’ouverture affirme: 

Ce jour sera marqué d’une pierre blanche. Si depuis la fin de la guerre, la rencontre de Bandoeng 

constitue pour les consciences non européennes l’événement le plus important, je crois pouvoir 

affirmer que ce premier congrès mondial des hommes de culture noirs représentera  pour nos peuples 

le second événement de cette décade. (…) Nos souffrances n’ont rien d’imaginaire. Pendant des 

                                                 

989Juste après la Deuxième Guerre Mondiale, Alioune Diop crée la revue Présence Africaine en 1947. À cette 

époque, la France possède un vaste empire colonial en Afrique. La revue valorise les cultures noires et 

dénonce la violence coloniale. Présence Africaine naît dans une période où de nombreuses revues littéraires 

et politiques sont fondées en France : Jean-Paul Sartre crée Les Temps modernes, et Georges Bataille 

Critique, par exemple. Intellectuel africain, Alioune participe à ce mouvement  général que vit la France. Il 

reçoit le soutien d’intellectuels et écrivains français engagés tels que Sartre, Camus, Vian, Leiris et Balandier. 

Boris Vian, qui est un passionné de jazz, se charge de la traduction des articles des Noirs Américains qui 

paraissent dans la revue. C’est Leiris qui choisit le logo de Présence Africaine (un masque dogon). 
990 Pour Jacques Rabemananjara : « le choix de la Sorbonne pour abriter ce Congrès n’est pas dû au hasard. Ce 

n’est pas seulement un symbole. C’est aussi un acte de foi. La cure de désintoxication commença pour 

beaucoup d’entre nous sur les bancs des facultés. Il y a quelques douze ans, sur les marches de ces 

amphithéâtres, dans les couloirs de cette université, nous étions un certain nombre d’étudiants de couleur (…] 

à deviser sur le thème de notre poids réel dans la balance de l’histoire, sur notre position d’hommes noirs 

dans le monde, sur notre volonté de participer à l’élaboration d’un humanisme nouveau», », in  Le 1er 

Congrès International des Ecrivains et Artistes Noirs (Paris-Sorbonne-19-22 septembre 1956), Compte 

Rendu complet, N° Spécial, Paris, Présence Africaine, pp. 27-28. On note la présence de personnalités telles 

que Richard Wright (États-Unis d’Amérique), Jean Price Mars (Haïti), Marcus James (Jamaïque), Jacques 

Rabemananjara (Madagascar), Aimé Césaire, Frantz Fanon et Edouard Glissant (Martinique), Léopold Sédar 

Senghor, Cheikh Anta Diop et Abdoulaye Wade (Sénégal), Paul Hazoumé (Bénin), Bernard Badie (Côte 

d’Ivoire), Ferdinand Oyono et Félix Sengat Kouo (Cameroun) ou Amadou Hampâte Bâ (Mali). 
991Des délégué de Cuba et du Brésil  étaient présents au 1er Congrès Mondial des Ecrivains et des Artistes Noirs, 

Le 1er Congrès International des Ecrivains et Artistes Noirs (Paris-Sorbonne-19-22 septembre 1956), 

Compte Rendu complet, N° Spécial. Paris : Présence Africaine, p. 407. 
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siècles,  l’événement dominant de notre histoire a été la traite des esclaves. C’est le premier lien entre 

nous, Congressistes, qui justifie notre réunion ici. Noirs des États-Unis, des Antilles et du continent 

africain, quelle que soit la distance qui sépare parfois nos univers spirituels, nous avons ceci 

d’incontestablement commun que nous descendons des mêmes ancêtres. La couleur de la peau n’est 

qu’un accident; cette couleur n’en est pas moins responsable d’événements et d’œuvres, d’institutions, 

de lois éthiques qui ont marqué de façon indélébile l’histoire de nos rapports avec l’homme blanc. (…) 

Sur les quelques deux cents millions d’hommes et de femmes jeunes arrachés à leur patrie et à leur 

famille, beaucoup sont morts avant d’avoir abordé sur l’autre rive de l’Atlantique. Les survivants ont 

(…) nourri de leur sueur le bien-être du monde blanc d’outre-Atlantique. La terre africaine, de son côté 

a subi et continue de subir les conséquences de ces cruelles déportations. (…) L’esclavage est une des 

composantes décisives du triste destin de nos peuples. Il n’est pas seul. Le racisme en était la 

conséquence la plus immédiate. Ne fallait-il pas que la notion de barbarie vint justifier l’exploitation de 

l’homme noir et même transformer celle-ci en une « mission civilisatrice » ? C’est ici que l’on aperçoit 

l’importance et la responsabilité de la culture dans un ensemble de faits d’apparence accidentelle. (…) 

Ce régime politico-social qu’on appelle la colonisation (…) est cette vaste entreprise commencée 

depuis des siècles, progressivement et rationnellement perfectionnée, au point d’en arriver à menacer 

du plus grave péril à la fois la vie et la santé des peuples, leur culture et leur foi, et jusqu’à leur 

équilibre bio-psychique.(…) C’est pour ainsi dire une entreprise d’extermination au moins morale, 

savamment progressive, de plusieurs peuples, au profit d’une Europe dont les peuples ne se sont pas 

toujours doutés de l’origine de cette puissance et de ce prestige dont ils étaient fiers. (…) La 

colonisation se réduirait à quelques simples épisodes, sans lendemain, si la culture n’était pas venue 

apporter son concours durable à l’œuvre et aux desseins du militaire, du colon, de l’homme politique; 

elle est véritablement responsable de ce qu’on appelle la « situation coloniale ». Des valeurs qu’elle a 

voulu créer, des perspectives qu’elle a voulu dégager, et des lois morales et esthétiques qu’elle a 

inspirées, ont agi sur l’opinion publique en Occident, sur sa conception de l’univers, sur son idée de 

l’homme, et par conséquent sur toute sa culture. Comment ne pas déplorer que des esprits, au 

demeurant fort respectables dans le contexte normal de la vie occidentale, en soient arrivés à invoquer 

la Bible pour justifier la ségrégation raciale et la dépréciation de l’humain ? Comment ne pas regretter 

que des hommes de culture, des plus éminents, en arrivent à énoncer innocemment, et sans trouble, des 

jugements appelés aux plus vastes répercussions, sur la culture européenne en des termes qui laissent 

clairement entendre que l’Occident seul a la vocation de l’universel ?
992

 

« Réunis dans une même ferveur et volonté », les participants  condamnent la traite 

négrière atlantique, l’esclavage, le colonialisme, la domination culturelle de l’Occident, le 

racisme et la ségrégation. Ils débattent aussi de l’histoire, de la culture et de la littérature 

des peuples noirs. Les congressistes préconisent également la reconnaissance d’une 
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pensée noire. Des intellectuels et des artistes français tels que Claude Lévi-Strauss et 

Pablo Picasso leur apportent leur indéfectible soutien993. Sur le plan culturel, le Congrès 

de 1956 vise à « dresser l’inventaire de la culture noire, dans sa globalité mais aussi dans 

sa diversité ». Comme le souligne un des délégués :  

 Ces travaux ne visent rien d’autre : assembler, trier des matériaux de dialogue. (…) dans le but de 

mieux nous connaître, saisir à travers la diversité de nos mentalités, de nos coutumes et de nos contrées 

natales, l’essentielle note humaine, l’ineffable chaleur humaine qui nous unit
994. 

L’exposé de Frantz Fanon s’intitule « racisme et culture »995. Son intervention porte sur 

les rapports qu’entretiennent le racisme et la culture ; autrement dit leur action réciproque. 

Fanon fustige « les définitions égocentristes et sociocentristes » de la culture. Par 

conséquent, il dénonce la hiérarchisation des cultures et l’idée selon laquelle il existerait 

des groupes humains sans culture. Il prône la relativité culturelle. Pour Fanon, la culture 

est « un ensemble de comportements moteurs et mentaux, né de la rencontre de l’homme 

avec la nature et avec son semblable »996. Dans ces conditions, affirme-t-il, le racisme 

constitue « un élément culturel ». Il distingue deux formes de racisme : le racisme vulgaire 

et le racisme culturel. Le premier, qu’il qualifie de primitif et de simpliste, trouve dans la 

biologie la base de sa doctrine matérielle, les Écritures s’étant révélées insuffisantes. En 

effet, le racisme vulgaire s’appuie sur des arguments pseudo-scientifiques en vue de 

démontrer la supposée infériorité du « Noir ». Ainsi, des spécialistes analysent la forme du 

crâne, la quantité et la configuration des sillons de l’encéphale, l’aspect microscopique de 

l’épiderme ou la dimension des vertèbres. Ils affirment aussi la « labilité émotionnelle » et 

« la lobotomie physiologique du Noir », relève Fanon.  

En ce qui concerne le racisme culturel, il porte sur une certaine forme d’exister. En 

d’autres termes, c’est le style ou le message culturel qui est attaqué. On affirme la 

                                                 

993C’est Picasso qui illustre l’affiche du Congrès. Lévi-Strauss envoie un message de soutien. Ces deux 

personnalités françaises militent en faveur de la reconnaissance des cultures africaines et de la 

décolonisation.  Lévi-Strauss prône le relativisme culturel et combat l’ethnocentrisme. Pablo Picasso est une 

figure prédominante du mouvement d’avant-garde grâce auquel l’art africain sera reconnu et valorisé dans le 

monde. 
994 RABEMANANJARA, J. « L’Europe et nous », in  Présence Africaine, Compte-rendu du premier Congrès 
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International des Ecrivains et Artistes Noirs (Sorbonne- Paris, 19-22 septembre 1956), N° 8-9-10, juin-
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supériorité de la culture européenne. Ainsi, on célèbre « la culture » à laquelle on 

reconnaît des qualités de dynamisme, d’épanouissement et de profondeur. C’est celle de 

l’occupant ou du colonisateur. Elle est décrite comme en mouvement et en perpétuel 

renouvellement. À « la culture », on oppose des « curiosités, des choses » qui 

appartiendraient à l’univers de l’autochtone, déclare le penseur martiniquais. 

Fanon considère que le racisme culturel entraîne la destruction des valeurs culturelles et 

des modalités d’existence. Ainsi, les langues, l’habillement et les techniques sont 

dévalorisées. On observe ces phénomènes dans la situation coloniale. Fanon relève que la 

colonisation asservit les populations autochtones. Parallèlement, les systèmes de référence 

sont brisés, le panorama social est déstructuré, les valeurs sont bafouées, écrasées et 

vidées. Dans ces conditions, les lignes de forces des autochtones s’écroulent. Le 

colonisateur impose alors un nouvel ensemble culturel à « coups de canons et de sabres ». 

À ce stade, constate Fanon, c’est l’agonie et la disparition totale de la culture préexistante. 

Celle-là même qui, autrefois était vivante et ouverte sur l’avenir, se ferme et se fige dans 

le statut colonial. Elle est prise sous le carcan de l’oppression, conclut-il. Le colonisateur 

met en place des organismes inertes, calqués caricaturalement sur des institutions qui, 

autrefois étaient fécondes. Ces nouvelles structures sociales fonctionnent sous la 

surveillance de l’oppresseur997. Par conséquent, affirme Fanon :  

Le groupe social est asservi, exploité et désubstantialisé. (…) L’occupant légitime sa domination par 

des arguments scientifiques. Le racisme défigure le visage de la culture. (…).  La « race inférieure « se 

nie en tant que race différente. Elle partage avec la « race supérieure » les convictions, doctrines et 

autres attendus la concernant. Ayant assisté à la liquidation de son système de référence, à 

l’écroulement de ses schèmes culturels, il ne reste plus à l’autochtone qu’à reconnaître avec l’occupant 

que « Dieu  n’est pas de son côté ». L’oppresseur, par le caractère global et effrayant de son autorité en 

arrive à imposer à l’autochtone de nouvelles façons de voir, singulièrement un jugement péjoratif à 

l’égard de ses formes originales d’exister. Cet événement désigné communément aliénation est 

naturellement très important. On le retrouve dans les textes officiels sous le nom d’assimilation
998

. 

                                                                                                                                                         

996FANON, Frantz. Op.Cit, p. 122. 
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Les chefferies traditionnelles que le colonisateur a établies en Afrique subsaharienne constituent des exemples 

de ces institutions. Elles se sont substituées aux monarchies africaines et aux prééminences dans les sociétés 

segmentaires et à lignage. Les chefferies traditionnelles créées par le système colonial, sont des institutions au 

service de l’administration coloniale. Ravalés au rang d’exécutants des ordres, les chefs traditionnels sont en 

réalité des agents de l’administration coloniale. Elle les nomme et les destitue à sa guise. Ils sont chargés de la 

soumission de la population autochtone au pouvoir colonial. 
998 FANON, Frantz. Op.Cit., p. 127. 
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Selon Fanon, l’autochtone victime d’aliénation et d’assimilation culturelle sombre 

généralement dans la culpabilité et l’infériorité. L’opprimé, souligne-t-il, tente alors d’y 

échapper d’une part en proclamant son adhésion totale et inconditionnelle au nouveau 

modèle culturel ; d’autre part, en prononçant une condamnation irréversible de son style 

culturel propre. L’opprimé, avec l’énergie et la ténacité du naufragé, se rue dans la culture 

imposée, souligne Fanon. Toutefois, il constate comme un scandale, le maintien du 

racisme et du mépris à son égard. En somme, l’assimilation de l’indigène ne signifie en 

aucun cas, la fin du racisme. Il reste une réalité malgré « les condamnations inutiles et 

spectaculaires » au niveau national et international. Pour Fanon, le racisme résulte de 

l’exploitation économique et de l’idéologie. Par conséquent, déclare-t-il :  

La réalité est qu’un pays colonial est un pays raciste. (…) Il n’est pas possible d’asservir des hommes 

sans  logiquement les inférioriser de part en part. Et le racisme n’est que l’explicitation émotionnelle, 

affective, quelque fois intellectuelle de cette infériorisation
999.  

Toutefois, le rejet et le mépris amènent l’opprimé à se retourner vers sa culture, affirme 

Fanon. Il la valorise. L’opprimé redécouvre alors ses coutumes, ses traditions et le culte 

des ancêtres. Quant à l’oppresseur, c’est à ce moment-là qu’il l’invite à l’intégration et à 

l’assimilation, précise Fanon. Mais, l’autochtone lutte pour sa libération et se réapproprie 

sa culture: 

 Le corps à corps de l’indigène avec sa culture est une opération trop solennelle, trop abrupte, pour 

tolérer une quelconque faille. (…) La plongée dans le gouffre du passé est condition et source de 

liberté. La fin logique de cette volonté est la libération totale du territoire national
1000. 

Finalement, affirme Fanon, on parvient au relativisme culturel ; le spectre colonial étant 

exclu. Dans ces conditions, la confrontation et l’enrichissement deviennent possibles, 

conclut-il. À la fin du Congrès, Fanon retourne en Algérie. Or, l’administration coloniale 

française a découvert ses activités politiques. Certains militants du FLN sont détenus dans 

les camps de concentration. Fanon démissionne de son poste de Médecin-chef à la 

Clinique psychiatrique de Blida. À cet effet, il adresse une lettre au Ministre français 

résidant en Algérie:  

                                                 

999FANON, Frantz. Op.Cit, p. 128. 
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Une société qui accule ses membres à des solutions de désespoir est une société non viable, une société 

à remplacer. Le devoir du citoyen est de le dire. (…) depuis de longs mois, ma conscience est le siège 

de longs débats impardonnables. Et leur conclusion est la volonté de ne pas désespérer de l’homme 

c’est-à-dire de moi-même
1001

. 

Fanon est expulsé d’Algérie. Il s’exile à Tunis avec sa famille. Fanon y poursuit ses 

activités professionnelles et politiques. Par ailleurs, il est enseignant à l’Université de 

Tunis. Le deuxième Congrès International des Écrivains et Artistes Noirs se tient à Rome 

du 26 mars au 1er avril 19591002. Cent cinquante délégués assistent aux travaux en 

présence des représentants du gouvernement italien et de l’Unesco. Le thème de la 

rencontre est «l’unité des cultures négro-africaines ». Les débats portent essentiellement 

sur la célébration des valeurs culturelles de l’Afrique noire et des questions liées à 

l’identité des peuples noirs. Toutefois, les débats portent aussi sur la littérature noire 

américaine, la justice et les discriminations raciales aux États-Unis d’Amérique. Les 

congressistes revendiquent le passé précolonial et préparent l’avenir postcolonial. La 

négritude occupe une place centrale. L’élite intellectuelle africaine est considérée comme 

socialement et politiquement responsable, prête à promouvoir les changements 

sociopolitiques, économiques et culturels en Afrique.  

Dans son discours d’ouverture, Alioune Diop rend hommage aux chercheurs occidentaux 

dont les travaux et l’humanisme ont contribué à une meilleure connaissance des 

civilisations négro-africaines. Il invite les hommes de culture noirs à conjuguer leurs 

efforts afin de poursuivre cette œuvre. En outre, Alioune Diop célèbre la négritude. C’est 

un mouvement qui rétablit la dignité de la race humaine et réaffirme l’identité noire. 

Alioune Diop considère qu’elle est appelée à jouer un rôle important dans l’histoire : 

La négritude (…) n’est autre que le génie nègre et en même temps, la volonté d’en révéler le génie. 

(…) La négritude,- née en nous du sentiment d’avoir été frustrés au cours de l’histoire, de la joie de 

créer et d’être considérés à notre juste valeur- (…) n’est autre que notre humble et tenace ambition de 

réhabiliter des victimes et de montrer au monde ce que l’on avait spécifiquement nié : la dignité de la 

race noire. Mais la personnalité africaine, fondement et base de notre humanisme, aspire pour se 

révéler dans des œuvres authentiques, à être dégagée de l’emprise coloniale. Contrairement à ce que 

l’on craint, nous ne désirons pas rompre avec l’Occident. Nos peuples veulent simplement dire ce que 

                                                 

1001FANON, Frantz. « Lettre au Ministre Résident », 1956, in Pour la révolution africaine, p.735. 
1002Deuxième Congrès des Ecrivains et Artistes Noirs (Rome, 26 mars -1er avril 1959), Tome 1, « L’unité des 

cultures négro-africaines », Paris, Présence Africaine, N° 24-25, Fév.-Mai 1959. 
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seuls ils peuvent révéler : comment ils se pensent et se définissent par rapport à la situation du monde, 

et par rapport aux grands problèmes de l’humanité. La négritude a donc mission de restituer à l’histoire 

ses véritables dimensions. Elle s’exprimera nécessairement. Car l’expérience a montré que le nombre, 

la faim et l’éveil des consciences chez les peuples de couleur, dénoncent peu à peu l’incapacité de la 

race blanche (…) à penser, définir, conduire et gérer seule les intérêts de plus en plus complexes de 

l’humanité
1003. 

L’intervention de Fanon s’intitule « Fondements réciproques de la culture nationale et des 

luttes de libération »1004. Il dénonce « l’oblitération culturelle » qui s’opère dans le cadre 

de la domination coloniale, c’est-à-dire la destruction des cultures des peuples asservis. 

Au cours de ce processus, le colonisateur rejette les coutumes, l’organisation 

sociopolitique et juridique des indigènes. Puis, il impose sa propre culture. Dès lors, 

affirme Fanon : « Tous les efforts sont faits pour amener le colonisé à confesser 

l’infériorité de sa culture (…), à reconnaître l’irréalité de sa nation (…), le caractère 

inorganisé et non fini de sa propre structure biologique »1005.  

Fanon considère que la domination coloniale constitue un obstacle majeur au 

développement d’une culture nationale. En effet, elle conteste systématiquement et 

continuellement la culture nationale. Le colonisateur assimile le respect des traditions à la 

rébellion ou à « la fidélité à un esprit national ». Fanon constate que deux siècles de 

colonisation ont provoqué « l’émaciation du panorama culturel national »1006.  Toutefois, 

la destruction des cultures combinée à l’exploitation économique des territoires, à la 

paupérisation et à l’asservissement des peuples, induit la violence chez le colonisé et 

déclenche des luttes de libération nationale : 

               la négation culturelle, le mépris des manifestations nationales (…), la mise hors la loi de toute 

spécificité d’organisation contribuent à engendrer des conduites agressives chez le colonisé (…), 

l’exploitation coloniale, la misère (…) soulignent le caractère profiteur féroce de l’occupant, accule de 

plus en plus le colonisé à la lutte ouverte et organisée (…), la nécessité d’un affrontement décisif se 

fait prégnante et ressentie par la grande majorité du peuple
1007.  

                                                 

1003DIOP, Alioune. « Le sens du Congrès », pp. 41-43. 
1004 FANON, Frantz. « Fondements réciproques de la culture nationale et des luttes de libération », in Présence 

Africaine, n° 24-25, Fév.-mai 1959, p. 87. 
1005 FANON, Frantz. Op.Cit, p. 83 
1006Ibid. 
1007FANON, Frantz. Op.Cit, p. 84. 
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Dans de telles conditions,  souligne Fanon, les intellectuels dénoncent les abus du 

pouvoir colonial et présentent les misères du peuple à travers la littérature. C’est une 

littérature engagée dont les thèmes sont essentiellement nationalistes. Les écrivains 

s’adressent à l’oppresseur. Ils éveillent également la conscience du peuple. Ils lui ouvrent 

des perspectives nouvelles et illimitées. Les artistes  préparent aussi la libération 

nationale. Ils s’expriment à travers la danse, la musique, la sculpture ou l’artisanat : 

Bien avant la phase politique ou armée (…), un lecteur attentif peut donc sentir et voir se manifester la 

vigueur nouvelle, le combat prochain. Formes d’expression inaccoutumées, thèmes inédits et doués d’un pouvoir 

(…) de rassemblement, de convocation « en vue de ». Tout concours à réveiller la sensibilité du colonisé, à 

rendre inactuelles, inacceptables les attitudes contemplatives ou d’échec
1008. 

En somme, Fanon convie les écrivains et artistes noirs à s’engager dans la 

libération de l’Afrique et à  débarrasser le continent de la colonisation  qui a fait des 

peuples africains, « pendant des siècles, les grands absents de l’histoire universelle ». 

Dans la résolution finale1009, les Congressistes affirment que la libération politique 

et l’indépendance économique constituent des conditions indispensables à l’essor culturel 

des pays africains. Ils encouragent le regroupement des pays et des nations artificiellement 

divisés par l’impérialisme. Il serait bénéfique au rééquilibre du monde et à la revitalisation 

des cultures. Par ailleurs, le Congrès de Rome recommande aux écrivains et aux artistes 

noirs d’inscrire leurs activités culturelles dans le vaste mouvement de libération de leurs 

peuples. Il invite aussi à l’unité et à la solidarité entre les individus et les peuples qui, à 

travers le monde, œuvrent en faveur du progrès, de la liberté, notamment de l’élimination 

du colonialisme et de ses séquelles. Sur le plan linguistique, le Deuxième Congrès 

International des Ecrivains et Artistes Noirs  encourage les travaux de recherche sur la 

linguistique africaine, ainsi que la promotion des langues d’Afrique subsaharienne1010. 

À la fin du Congrès de Rome, Fanon retourne à Tunis. Le Gouvernement Provisoire de la 

République Algérienne a été formé un an auparavant. Cet organe concentre ses activités 

dans la capitale tunisienne. Le GPRA assume la pouvoir exécutif de l’État algérien 

jusqu’à la libération du territoire national et l’avènement d’institutions définitives. Entré 

                                                 

1008 FANON, Frantz. Op.Cit, pp. 86-87. 
1009Présence Africaine, n° 24-25, Fév.-mai 1959, p. 386. 
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en fonction le 19 septembre 1958, le GPRA est responsable de la guerre et gère les 

intérêts de la nation1011. A Tunis, Fanon collabore aussi depuis 1957 à la rédaction du 

journal El Moudjahid, organe d’expression de la résistance algérienne1012. Edité en langue 

arabe et  française, le journal est bimensuel et tiré à des milliers d’exemplaires. En vente 

libre en Tunisie, il est distribué en France et à travers le monde. Les articles de Fanon 

traitent de la situation politique en Algérie, mais aussi aux Antilles et en Afrique 

subsaharienne1013. Parallèlement, Fanon participe activement à l’orientation de la politique 

du FLN.  

En ce qui concerne les relations que Fanon entretient avec l’Afrique subsaharienne, 

Kwame Nkrumah y joue un rôle majeur. En effet, la capitale ghanéenne est à l’époque le 

principal centre de rencontre des nationalistes, des leaders politiques et des Chefs d’État 

d’Afrique subsaharienne. Fanon est le Représentant Permanent du Gouvernement 

Provisoire d’Algérie à Accra. Ses fonctions lui confèrent un certain prestige auprès des 

forces progressistes d’Afrique. Par ailleurs, Fanon est un intellectuel engagé. C’est un 

Antillais qui a rompu avec la Métropole afin de combattre le colonialisme en Afrique. 

C’est aussi un descendant d’esclaves noirs déportés aux Caraïbes, qui est revenu en 

Afrique comme médecin, militant anticolonialiste et penseur.  

Fanon prend part aux rencontres importantes qui sont organisées en Afrique 

subsaharienne à la fin des années 50 et en 1960. C’est ainsi qu’il assiste à la Conférence 

des Peuples Africains1014. Organisée sous l’initiative de Kwame Nkrumah, elle se tient à 

Accra (Ghana) du 8 au 13 décembre 1958. La Conférence regroupe plus de trois cents 

                                                                                                                                                         

1010Présence Africaine, n° 24-25, Fév.-mai 1959, pp. 397-398. 
1011 MACEY, D.  Frantz Fanon : une vie, traduit de l’anglais par Christophe Jaquet et Marc Saint-Upéry. Paris : 

La Découverte, 2011, p. 380. 
1012 La dénomination du journal El Moudjahid était traduite en premier page, « le combattant » (…] La devise 

arborée par El Moudjahid était « La Révolution par le peuple et pour le peuple », MACEY, D. Op.Cit., pp. 

352-353. 
1013 En 1957, Fanon publie « Déceptions et illusions du colonialisme français », « L’Algérie face aux 

tortionnaires français », « Les intellectuels et les démocrates français devant la révolution algérienne » ; en 

1958 paraissent « Aux Antilles, naissance d’une nation ? », « Lettre à la jeunesse africaine », « Appel aux 

Africains », «  Lendemains d’un plébiscite en Afrique », « La leçon de Cotonou », « Vérités premières à 

propos du problème colonial » ; en 1960 : « Le sang coule aux Antilles sous dominations française », « Unité 

et solidarité effective sont les conditions de la libération africaine ». Lire à ce sujet : FANON, Frantz. Op.Cit., 

pp. 680- 855 in Pour la Révolution africaine ; en 1960 et 1961 : « P. Lumumba, martyr de la cause 

africaine », « L’Afrique accuse l’Occident ». Ces deux articles relatent les assassinats du Premier Ministre 

congolais et du Président de l’Union des Populations du Cameroun. 
1014FANON, Frantz. « Accra : l’Afrique affirme son unité et définit sa stratégie », in Pour la révolution africaine,  

pp. 835-839. 
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représentants de partis politiques, de mouvements nationalistes et d’organisations 

syndicales d’Afrique (territoires indépendants et colonisés). En raison de la qualité et de la 

quantité des participants, la rencontre revêt un caractère populaire et représentatif.  

La Conférence d’Accra de décembre 1958 intervient dans un contexte politique et 

historique particulier : la création de la Communauté Française le 4 octobre 1958. Lorsque 

la Ve République est proclamée en France, la Communauté Française se substitue à 

l’Union Française de 1946. C’est une fédération qui regroupe la France, ses départements 

et territoires d’outre-mer1015. A l’exception de la Guinée (Conakry), l’ensemble des 

territoires de l’AOF, de l’AEF et de Madagascar consultés par voie de référendum le 28 

septembre 1958, approuvent l’entrée dans la Communauté Française1016. Fanon se félicite 

du choix des Guinéens. Il estime que le courage dont ils ont fait preuve, servira de 

catalyseur à la libération de l’Afrique : 

Pour amorcer la libération de l’Afrique noire, il fallait une chose : qu’un territoire au moins dise non à 

la Constitution du général de Gaulle. La Guinée (…) est entrée dans l’indépendance. L’existence d’une 

Guinée indépendante déséquilibre profondément le régime colonial français en Afrique noire. 

Possédant des frontières communes avec le Sénégal, le Soudan et la Côte d’Ivoire, la Guinée va 

cristalliser autour d’elle toutes les potentialités nationalistes existant en Afrique noire.(…) 

Aujourd’hui, la République guinéenne, reconnue par un nombre croissant de nations, soutenue par les 

patriotes africains de tous les territoires, renforce son autorité et écarte sur son chemin toute peur et 

toute crainte. Les autres dirigeants d’Afrique noire, les mêmes qui annonçaient la catastrophe en 

Guinée, se concertent et découvrent que le carcan du colonialisme en Afrique noire a sauté depuis 

longtemps. (…) Les hommes d’Afrique noire, parce que la Guinée indépendante existe, pourront très 

rapidement comparer leur sort à celui de leurs frères d’hier, esclavagisés par le colonialisme 

français
1017.  

Le préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 proclame le principe de « la libre auto-

détermination des peuples ». Mais elle évite subtilement d’aborder l’indépendance. Le 

texte constitutionnel reste vague à ce sujet. Il indique laconiquement la création « des 

institutions nouvelles fondées sur l’idéal commun de liberté, d’égalité et de fraternité, (…) 

                                                 

1015 « La République et les peuples des Territoires d’Outre-mer (…) adoptent la présente Constitution instituant 

la Communauté », article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
1016Les Territoires d’Outre-mer suivants : Madagascar, Sénégal, Congo (Brazzaville), Gabon, Mauritanie, Tchad, 

Centrafrique, Côte d’Ivoire, Dahomey, Haute Volta et Niger deviennent des États membres de la 

Communauté Française.  
1017 FANON, Frantz. « Lendemains d’un plébiscite en Afrique », El Moudjahid n°30, 10 octobre 1958,  in Pour 

la révolution africaine, pp. 822-823. 
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conçues en vue de l’évolution démocratique ».  Par ailleurs, l’article 77 affirme 

l’autonomie des États membres de la Communauté c’est-à-dire qu’ils s’administrent eux-

mêmes et gèrent librement leurs propres affaires. Toutefois, en vertu de l’article 78, les 

domaines de compétences de la Communauté comprennent la politique étrangère, 

économique et financière, la monnaie, ainsi que les matières premières stratégiques. Ils 

s’étendent en outre au contrôle de la justice et de l’enseignement supérieur, aux transports 

extérieurs et aux  télécommunications. De plus, c’est le Président de la République 

Française qui préside et dirige la Communauté (article 80).  L’hymne national, la devise, 

le drapeau, la langue officielle et la fête nationale de la République Française sont aussi 

ceux la Communauté.  

Ces dispositions législatives appellent certains commentaires. L’autonomie des 

départements et territoires d’outre-mer reste superficielle. En réalité, l’établissement de la 

Communauté est un contrôle camouflé de la Métropole. Elle conserve son pouvoir de 

décision et maintient les peuples sous sa domination. C’est un effort délibéré de retenir les 

territoires de Madagascar, de l’AEF et de l’AOF dans un réseau d’institutions placées sous 

l’autorité française. Sur le plan linguistique et culturel, la Communauté consacre 

l’assimilation. Fanon déclare :  

 Grâce à l’opération référendum, le général De Gaulle engage toutes les « possessions françaises » 

dans un processus indéfini de domestication (…) Les Africains qui demandent à leurs compatriotes de 

plébisciter (…) la « communauté franco-africaine », manifestent une grande incompréhension des 

problèmes de la décolonisation et une ignorance criminelle des aspirations nationales des peuples 

africains. Participer au vote, exprimer ses suffrages sur des questions strictement françaises, donne 

corps à cette « union française » transformée par nécessité en « communauté franco-africaine », aliène 

la personnalité africaine et, comme le dit la Constitution, installe une nationalité unique
1018. 

Dès lors, les nationalistes et les États indépendants d’Afrique s’opposent à l’établissement 

de la Communauté Française. Ils la considèrent comme une ruse du colonisateur visant à 

maintenir et à renforcer son emprise sur les territoires africains. La Conférence d’Accra 

constitue en réalité la riposte de l’Afrique anticolonialiste, panafricaniste et anti-

impérialiste à la survivance camouflée de l’empire colonial français. Les travaux portent 

sur la formation d’une communauté panafricaine libre et indépendante : les États-Unis 
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d’Afrique. Dans son discours inaugural, Nkrumah soutient la nécessité de « libération 

totale »  et d’unité de l’Afrique : « nos délibérations doivent se mener harmonieusement, 

et nos résolutions dériver de l’unité. Nous devons arriver à des compromis et aujourd’hui 

l’indépendance, et demain, les États-Unis d’Afrique. (…) Nous avons à conquérir un 

continent immense »1019. 

 Les délégués rejettent le colonialisme et discutent des moyens efficaces pour le 

combattre. Ils exigent l’indépendance immédiate de toute l’Afrique. Ils préconisent une 

révolution pacifique et l’unité entre les peuples africains. Pour ce faire, ils s’engagent à 

soutenir tous les mouvements de libération nationale. Ils adoptent notamment le principe 

de la constitution d’une légion africaine. A ce sujet Fanon affirme : 

Les peuples africains, en décidant la création dans tous les territoires d’un corps de volontaires 

entendent manifester clairement leur solidarité aux autres peuples (…). Les peuples en lutte, 

convaincus aujourd’hui que leurs frères africains partagent leur combat et sont prêts à intervenir 

directement, (…) voient l’avenir de façon plus sereine et plus optimiste. (…) A Accra, les Africains se 

sont juré fidélité et assistance. Aucune alliance ne sera rejetée, l’avenir du colonialisme n’a jamais été 

aussi sombre qu’au lendemain de la conférence d’Accra
1020. 

Les participants convient aussi les Africains à « déjouer les manœuvres et les tentatives de 

camouflage de l’oppresseur »1021 qui, confronté à la prise de conscience des populations 

africaines, s’emploie à « diviser pour mieux régner » ou crée de nouvelles institutions 

telles que la Communauté franco-africaine. Ces manœuvres brisent la volonté de 

libération et d’unité des peuples. Elles permettent aux colonialistes d’imposer la 

dépendance économique. Par ailleurs, les participants à la Conférence d’Accra proposent 

l’ajustement des frontières coloniales africaines à travers le regroupement d’États 

régionaux au sein de la  Communauté des États-Unis d’Afrique. À ce propos Kwame 

Nkrumah déclare : 

                                                                                                                                                         

1018FANON, Frantz. « Appel aux Africains », El Moudjahid n°29, 17 septembre 1958, In Pour la révolution 

africaine,  pp. 815-816. 
1019FANON, Job. Frantz Fanon : de la Martinique, à l’Algérie et à l’Afrique. Paris : l’Harmattan, 2004, p.190 ; 

FANON, Frantz. “Accra: l’Afrique affirme son unité et définit sa stratégie”, El Moudjahid, n° 34, 24 

décembre 1958, in Pour la révolution africaine, p. 839. 
1020 FANON, Frantz. “Accra: l’Afrique affirme son unité et définit sa stratégie”, El Moudjahid, n° 34, 24 

décembre 1958, in Pour la révolution africaine,  pp. 838-839. 
1021 Fanon, Frantz. Op.Cit, p. 836. 
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Cette conférence annonce une nouvelle ère dans notre histoire africaine et vise la disparition du 

colonialisme de ce continent et l’instauration d’une union d’États Africains libres et indépendants. (…) 

Certains ont besoin qu’on leur rappelle (…) que l’Afrique n’est pas un prolongement de l’Europe (…). 

Nous devons donc développer notre propre Communauté et une personnalité africaine. (…) Nous ne 

devons pas oublier que le colonialisme et l’impérialisme peuvent nous arriver encore sous une autre 

enveloppe (…) nous devons pouvoir le reconnaître (…) pour le combattre. (…) Ici nous avons donné 

aux impérialistes un dernier avertissement pour quitter l’Afrique
1022

. 

Les délégués dénoncent également le régime de l’apartheid et toutes les formes de 

discriminations raciales. Ils revendiquent notamment l’attribution des terres aux Africains, 

l’adoption du suffrage universel et l’application de la Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme en Afrique. 

L’intervention de Fanon est axée sur l’impérieuse implication de toute l’Afrique dans la 

lutte de libération de ses territoires sous l’emprise coloniale. Il fustige la violence 

institutionnalisée du colonialisme : « le régime colonial tire sa légitimité de la force (…). 

Chaque statue, (…) tous ces conquistadors juchés sur le sol colonial n’arrêtent pas de 

signifier une seule et même chose : nous sommes ici par la force des baïonnettes »1023. 

Dans ces conditions, estime-t-il, la contre-violence du colonisé s’avère nécessaire. Mais 

c’est une « violence libératrice »1024 issu du soulèvement général des pays colonisés 

d’Afrique. Fanon relève aussi le lien entre le combat pour l’indépendance du peuple 

algérien et la libération de l’Afrique toute entière du colonialisme européen :  

Le peuple algérien lutte pour la libération de l’Afrique et contribue avec les autres peuples à chasser la 

colonialisme de notre continent. Les pays africains doivent s’engager dans la voie de l’association du 

combat. (…) l’Afrique de tous les jours, oh ! Pas celle des poètes, pas celle qui endort ; mais qui 

empêche de dormir (…).C’est cette Afrique-là qu’il fallait mobiliser pour l’unité africaine
1025

.  

Les représentants du Congo belge et du Cameroun participent à la Conférence. C’est à 

cette occasion que Fanon rencontre Patrice Lumumba et Félix Moumié dont il se lie 

d’amitié. Ils se retrouvent plusieurs fois à Accra et à Conakry. Ces deux villes constituent 

les principaux centres de rencontre des leaders politiques africains. Elles accueillent aussi 

des nationalistes en exil tels que Félix Moumié et Atanasio Ndongo Miyono. Camarades 

                                                 

1022FANON, Job. Frantz Fanon : de la Martinique, à l’Algérie et à l’Afrique. Paris: l’Harmattan, 2004, pp. 190-

191. 
1023Ibid. 
1024  FANON, J. Op.Cit, p. 192. 
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d’âge, médecins et nationalistes révolutionnaires, une estime mutuelle naît entre Fanon et 

le Président de l’UPC. À Conakry et à Accra, ils échangent régulièrement leurs points de 

vue sur l’évolution politique de l’Afrique et les stratégies de libération du continent1026. 

Décrivant Félix Moumié, Fanon écrit : 

 L’homme le plus concret, le plus vivant, le plus impétueux. Le ton de Félix était constamment haut. 

Agressif, violent, coléreux, amoureux de son pays, haineux pour les lâches et les manœuvriers. 

Austère, dur, incorruptible. De l’essence révolutionnaire prise dans 60 kilos de muscles et d’os
1027.  

Lorsqu’il apprend la disparition du Président de l’UPC en novembre 1960, Fanon est ému 

et consterné. Il évoque la dernière  rencontre avec Moumié et s’exprime sur son 

assassinat :  

 Moumié. Le 30 septembre, nous nous sommes rencontrés à l’aérodrome d’Accra. Il allait à Genève 

pour de très importants entretiens. Dans deux mois, me disait-il, on assistera à un reflux du 

colonialisme au Cameroun. (…) Aujourd’hui Félix est mort. A Rome, quinze jours après, on devait se 

retrouver. Il était absent. Son père debout à l’arrivée à Accra me voyait venir, seul, et une grande 

tristesse s’installait sur son visage. Deux jours après, une dépêche nous apprenait que Félix était 

hospitalisé. (…) Quelques jours après la nouvelle nous parvenait : Félix Moumié était mort. Nous 

n’avons guère senti cette mort. Un assassinat, mais exsangue. Il n’y a eu ni rafales de mitraillettes, ni 

bombes. Empoisonné au thallium. (…) Le soir, nous sommes allés réconforter les camarades du 

Cameroun. Le père, le visage buriné, impassible, inexpressif, m’écoutait lui parler de son fils
1028.  

Le 25 août 1960, Fanon assiste à Léopoldville à la Conférence Panafricaine1029. Les 

participants, parmi lesquels Atanasio Ndongo Miyono (MONALIGE), préconisent le 

soutien inconditionnel au panafricanisme. Pour ce faire, ils proposent le renforcement de 

la coopération commerciale, militaire et technique. La Conférence Panafricaine de 

Léopoldville est organisée en pleine crise de sécession du  Katanga. En septembre 1960, 

Lumumba est destitué et arrêté. Au nom du principe de non-ingérence dans les affaires 

                                                                                                                                                         

1025Ibid. 
1026 Jean-Martin Tchaptchet, à l’époque responsable de l’UPC en France et proche collaborateur de Félix 

Moumié, évoque un de ces entretiens entre les deux leaders politiques à Conakry. Il écrit : « au cours de ma 

mission, l’occasion me fut donnée d’assister à une discussion de très haut niveau entre lui (Moumié) et Frantz 

Fanon alors Ambassadeur du GPRA et un haut cadre du FLN. Je fus très impressionné par les échanges qui 

portaient sur les contradictions du mouvement ouvrier des pays occidentaux et tout particulièrement de 

France et d’Italie et de leurs conséquences sur la lutte des peuples des colonies et des néo-colonies », 

TCHAPTCHET, Jean Martin. Quand les jeunes africains créaient l’histoire. Récit autobiographique, Tome 

II. Paris : l’Harmattan, 2006, p. 333. 
1027 FANON, Frantz. « Unité Africaine », in Pour la révolution africaine. Op.Cit., p. 862. 
1028 FANON, Frantz. Op.Cit., pp. 861-862. 
1029 Lire à sujet : La pensée politique de Lumumba. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 317-318. 
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intérieures des États, l’ONU n’apporte aucun soutien au Premier Ministre congolais, 

représentant du gouvernement légal et élu démocratiquement. En janvier 1961, Lumumba 

est assassiné. Fanon condamne le colonialisme et la collaboration de certains dirigeants 

africains:  

Il n’y aura pas une Afrique qui se bat contre le colonialisme et une autre qui tente de s’arranger avec le 

colonialisme (…) Notre tort à nous Africains, est d’avoir oublié que l’ennemi ne recule jamais 

sincèrement. Il ne comprend jamais. Il capitule, mais ne se convertit pas. Notre tort est d’avoir cru que 

l’ennemi avait perdu de sa combativité et de sa nocivité. Si Lumumba gène, Lumumba disparaît. 

L’hésitation dans le meurtre n’a jamais caractérisé l’impérialisme. Voyez Ben M’ hidi, voyez Moumié, 

voyez Lumumba
1030.  

 

1.2-Patrice Lumumba et l’indépendance du Congo belge 

Le Congo est le plus vaste pays d’Afrique centrale. Il est quatre-vingt fois plus grand que 

la Belgique. Issu de la volonté impérialiste de Léopold II, le Congo est une juxtaposition 

de peuples et renferme d’immenses ressources minières et forestières. Sous l’initiative de 

Léopold II, Roi des Belges, la Conférence géographique internationale se réunit à 

Bruxelles le  12 septembre 1876. Elle décide d’explorer l’Afrique centrale. Pour ce faire, 

elle crée l’Association Internationale Africaine. Sous la supervision de l’explorateur 

Henry Morton Stanley et grâce aux financements de Léopold II, l’association organise des 

expéditions au bassin du Congo. Stanley noue des contacts avec les populations indigènes. 

Il installe des postes et des comptoirs. Le 13 juin 1880, l’explorateur britannique réussit à 

signer avec le Royaume du Congo, un traité qui accorde à l’association, le monopole 

absolu du commerce et de l’agriculture dans la région. Officiellement, l’Association 

Internationale Africaine est une organisation à but humanitaire et scientifique. C’est à ce 

titre qu’elle participe à la Conférence de Berlin (1884-1885). La Belgique, petit territoire 

européen et  nouvellement indépendant, ne possède aucune colonie. A Berlin, elle 

parvient à obtenir un vaste territoire situé au cœur de l’Afrique. A ce propos, Jean 

Stengers écrit :  

                                                 

1030FANON, Frantz.  « La mort de Lumumba : pouvions-nous faire autrement ? », in Pour la Révolution 

africaine, pp. 192, 195 et 196. 
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En 1884-1885, Léopold II trace sur la carte de l’Afrique les limites qu’il porte jusqu’au cœur du 

continent noir, en englobant des régions en grande parties inexplorées. Ces frontières sont reconnues 

par les puissances : le Congo est né
1031.   

Il reste une colonie belge jusqu’en 1960. Pendant la colonisation, les peuples indigènes 

sont soumis aux travaux forcés et au versement obligatoire d’impôts. Ils vivent dans la 

privation, les humiliations, le ressentiment et la peur. L’accession à l’indépendance est 

l’œuvre de nationalistes tels que Patrice Emery Lumumba. Il naît le 2 juillet 1925 à 

Onalua, dans le Kasaï, riche région minière. Lumumba est issu d’une famille de paysans 

et de fervents catholiques. Il  effectue des études primaires dans une école catholique, puis 

protestante. C’est un élève brillant et assidu. Le système éducatif colonial reste très peu 

développé à cette période. Il n’offre qu’un enseignement rudimentaire visant à former des 

ouvriers ou des agents subalternes de l’administration coloniale1032. A l’issue de ses 

études, Lumumba devient commis des postes. Selon le langage colonial de l’époque, c’est 

un « évolué » c’est-à-dire un indigène émancipé, assimilé à la culture belge. Autodidacte, 

il se passionne d’histoire. Lumumba lit des ouvrages traitant de la Révolution Française, 

de l’histoire des États-Unis d’Amérique et d’Haïti. Ce qui lui permet d’acquérir une 

certaine culture générale. A travers ses lectures, Lumumba s’intéresse en réalité à la lutte 

contre l’injustice et l’oppression. 

En 1955, le Roi Baudouin effectue une visite dans la Colonie. La même année, Lumumba 

crée l’Association du Personnel Indigène (APIC). Elle réclame des conditions de vie 

décentes pour la population autochtone (santé, éducation, logement). C’est en ce moment-

là que commence son engagement politique. Un nationaliste agissant qui prend 

pleinement conscience de son identité. En effet, Lumumba s’identifie comme « Noir », 

être humain face au « Blanc » dominant. Il se considère aussi comme congolais, par 

rapport à un espace, un territoire.  

En 1956, Lumumba, en compagnie de quelques « évolués » effectue un voyage d’études à 

Bruxelles. Il découvre l’existence de la pauvreté et de classes sociales défavorisées en 

Belgique. Sa représentation sociale de la Métropole se transforme. Des idées germent en 

                                                 

1031STENGERS, J. Congo, mythes et réalités. Louvain-La-Neuve : Editions Duculot, 1989, p. 91. 
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lui. A son retour au Congo, Lumumba est emprisonné pendant dix-huit mois. Les 

responsables de La Poste de Stanleyville où il est employé, l’accusent de détournement de 

fonds publics. Libéré, il retrouve de nouvelles activités professionnelles. Lumumba est 

Chargé de Relations Publiques dans une importante brasserie de Léopoldville en 1957. Il 

acquiert de la notoriété dans les quartiers indigènes de la capitale coloniale. En fait, 

Lumumba est charismatique. C’est un brillant orateur capable de captiver et de retourner 

les foules. Il transcende également les clivages ethniques et régionaux. Ce sont des atouts 

qui lui permettront de réussir sa carrière politique. 

En 1958, Lumumba visite avec un groupe d’ « évolués » l’Exposition Universelle et 

Internationale de Bruxelles. Dans le pavillon réservé au Congo Belge et au Ruanda-

Urundi, la Belgique célèbre « sa mission civilisatrice » à travers l’exploitation 

économique des territoires et l’œuvre missionnaire. La reconstitution de « la brousse 

africaine » ou du « village indigène » constituent des représentations avilissantes du 

« Noir ». En effet, des  « spécimens » d’hommes peuplant les colonies belges d’Afrique 

sont livrés à la curiosité des visiteurs. Lumumba reste meurtri par le racisme belge.  

Il crée le Mouvement National Congolais le 5 octobre 1958. Le MNC vise la libération du 

peuple congolais du régime colonialiste et son accession à l’indépendance1033. Patrice 

Lumumba revendique « la libération nationale, mais dans le calme et la dignité »1034. Il 

estime que la non-violence constitue une arme efficace: 

Nous avons choisi une arme pour notre lutte, et cette arme c’est la non-violence, parce que nous 

croyons qu’on peut arriver à tout par des moyens pacifiques. C’est cela notre lutte, et c’est pourquoi je  

demande l’appui moral de tous les amis de l’humanité, de tous ceux qui croient que les êtres humains, 

                                                                                                                                                         

1032 Seul l’enseignement primaire est développé et étendu sur tout le territoire colonial. En revanche, l’accès à 

l’enseignement secondaire est limité et le supérieur est  inexistant. Les indigènes peuvent accéder au 

séminaire. La plupart usent de « la comédie de la vocation ». 
1033LUMUMBA, Patrice. « Discours prononcé par Patrice Lumumba, Président du Mouvement National 

Congolais à la Conférence d’Accra, 11 décembre 1956, in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes 

et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence 

Africaine, 1963, p.10. 
1034LUMUMBA, Patrice. « Discours prononcé par Patrice Lumumba, Président du Mouvement National 

Congolais à la Conférence d’Accra, 11 décembre 1956, in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes 

et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence 

Africaine, 1963, p.11. 
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quelle que soit la couleur de leur peau, quelle que soit leur condition sociale, peuvent et doivent 

bénéficier des mêmes libertés, au même titre que les citoyens de l’humanité
1035. 

Du 8 au 13 décembre 1958, Lumumba participe à la Conférence des Peuples Africains 

organisée à Accra. Les participants étudient les stratégies d’une révolution africaine 

pacifique. Pour ce faire, ils analysent les obstacles à l’émancipation et à l’unification. Ils 

préconisent la révision des frontières coloniales et la création des États-Unis d’Afrique. 

Lumumba présente la situation politique du Congo belge et le programme d’action du 

MNC. Il rencontre à Accra des penseurs tels que Frantz Fanon et Georges Padmore; les 

figures emblématiques de la lutte anticolonialiste en Afrique tels que Kwame Nkrumah 

(Ghana), Sékou Touré (Guinée), Félix-Roland Moumié (Cameroun), Tom Mboya 

(Kenya), Julius Nyerere (Tanganyika), Kenneth Kaunda (Rhodésie du Nord), Joshua 

Nkomo (Rhodésie du Sud) et Roberto Holden (Angola). Pour Lumumba, la conférence 

d’Accra est une véritable école politique. Il découvre un monde nouveau. Les 

indépendances du Ghana et de la Guinée le réconfortent. La libération du Congo lui 

semble désormais possible. Lumumba découvre aussi la dimension continentale et 

internationale des luttes de libération. A ce sujet, il affirme : 

Cette conférence historique, qui nous met en contact avec les hommes qualifiés de tous les pays 

africains et du monde entier, nous révèle une chose : malgré les frontières qui nous séparent, malgré les 

différences ethniques, nous avons la même conscience, la même âme qui baigne jour et nuit dans 

l’angoisse, les mêmes soucis de faire de ce continent africain, un continent libre, heureux, dégagé de 

l’inquiétude, de la peur, de toute domination colonialiste
1036. 

A son retour, Lumumba dresse un compte-rendu de la Conférence aux militants de son 

parti. C’est le début fulgurant de sa carrière politique et du MNC qui n’a que deux mois 

d’existence. Lumumba s’engage alors résolument dans la lutte pour l’indépendance du 

Congo. Il prône aussi l’instauration de la démocratie, de la justice et de la paix sociale, le 

respect des libertés individuelles et l’application de l’égalité au sein du nouvel État 

indépendant. En fait, l’action du MNC se fonde sur la Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme, ainsi que sur les droits garantis à tout homme et à chaque citoyen par la 

                                                 

1035« Lumumba à Présence Africaine : Congo de demain », in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes 

et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence 

Africaine, 1963, p.34. 
1036 LUMUMBA, Patrice. « Discours prononcé lors de la Conférence des Peuples Africains », Accra, le 11 

décembre 1958, in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par 

Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 11-12. 
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Charte des Nations Unies. Dès lors, il combat les discriminations basées sur la race, 

l’ethnie, la religion, le niveau d’instruction et la richesse. Selon Lumumba, 

l’hégémonisme ethnique et le séparatisme religieux entraînent les dissensions dont se 

servent les colonialistes pour sauvegarder leurs intérêts économiques.  

Pour Lumumba, le Congo, comme toutes les sociétés humaines, devrait rejoindre le rang 

des peuples libres. Dès lors, il s’insurge contre l’oppression, les injustices et les abus du 

pouvoir colonial : persécutions, extorsions, discriminations et tortures.  Lumumba 

entreprend des négociations pacifiques avec la Belgique. Il préconise aussi la signature 

d’accords égalitaires avec l’ancienne puissance coloniale. Ceci préserverait les relations 

d’amitié entre les deux peuples. Toutefois, le gouvernement belge résiste. Il s’oppose à 

l’indépendance de la Colonie. Tout en reconnaissant la contribution de la Belgique et des 

Belges au développement du Congo, Lumumba  revendique l’émancipation politique des 

Congolais. Par ailleurs, il estime que le Congo ne saurait être considéré comme une 

propriété belge. Dès lors, octroyer l’indépendance ne constituerait en aucun cas une 

faveur. Mais, c’est un droit dont le peuple congolais a été privé : 

L’indépendance que nous réclamons (…) ne doit pas être considérée par la Belgique comme un cadeau 

mais au contraire, il s’agit de la jouissance d’un droit que le peuple congolais avait perdu. Nous 

reconnaissons à sa juste valeur la contribution que la Belgique et les Belges ont apporté pour 

l’épanouissement du Congo. Le progrès réalisé ici dans le domaine économique et social surpasse (…) 

celui de certains pays. Mais (…) le gouvernement belge a négligé l’émancipation politique des 

Congolais. (…) D’autre part, la notion de la souveraineté belge au Congo doit également disparaître du 

vocabulaire colonial. Le Congo n’est pas propriété belge; c’est un pays comme tout un autre qui doit 

jouir de la souveraineté comme la Belgique jouit de la sienne
1037

. 

L’engagement politique de Lumumba s’exprime aussi à travers la création littéraire. Dans 

ses poèmes, il décrit l’oppression des peuples noirs. Il invite à la résistance et annonce la 

libération : 

Ô Noir, bétail humain depuis des millénaires 

Tes cendres s’éparpillent à tous les vents du ciel 

Condamné au travail forcé, tel une bête de somme 

De l’aube au crépuscule, sous un soleil de feu 

Pour faire te faire oublier que tu étais un homme 
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On t’apprit à chanter des louanges de Dieu 

En forçant le respect de l’homme blanc 

En lui disant tout haut que dorénavant 

Ce pays n’est plus le sien, comme aux vieux temps 

Tu as permis à tes frères de race 

De relever la tête et de regarder en face
1038. 

Le 4 janvier 1959, des émeutes éclatent à Léopoldville. A l’occasion d’un meeting politique 

interdit par les autorités coloniales, la foule se déchaîne. On assiste à des scènes de pillage et 

de destruction des biens. C’est le cri de la révolte des indigènes opprimés. L’armée coloniale 

réprime sévèrement les manifestants. Ces incidents causent de nombreux morts et blessés, 

ainsi que des dégâts matériels importants. Le nationalisme grandissant, l’immobilisme du 

colonisateur et la misère dans les bidonvilles indigènes provoquent un mélange détonnant. En 

Belgique, le gouvernement commence à comprendre que des changements se produisent dans 

la Colonie. Il s’interroge sur la réponse idoine, lucide et courageuse à apporter. Dans son 

message à la nation daté du 13 janvier 1959, le Roi Baudouin affirme : « notre ferme 

résolution aujourd’hui est de conduire sans atermoiements funestes, mais sans précipitation 

inconsidérée les populations congolaises à l’indépendance dans la prospérité et la paix »1039. 

Le message royal est accueilli avec enthousiasme dans la Colonie. La population attend 

l’indépendance promise. Les leaders politiques s’organisent. Deux nationalistes congolais se 

distinguent: Joseph KasaVubu et Patrice Lumumba. Le premier souhaite une indépendance 

sous un régime fédéral. Le deuxième préconise une indépendance unitaire. 

En mai 1959, Lumumba se réjouit que la Belgique ait reconnu le droit du Congo à 

l’indépendance. Mais il exige à la Métropole des actes concrets: la détermination des 

modalités et de la date de l’indépendance. Face au silence assourdissant des autorités belges, 

les partis politiques tiennent des meetings politiques à Stanleyville les 28 et 29 octobre 

19591040. Lumumba prononce deux discours. Ils enflamment littéralement la foule. Le leader 

                                                                                                                                                         

1037« Discours prononcé par Patrice Lumumba à Léopoldville le 28 décembre 1958 », in La pensée politique de 

Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul 

Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 20-21. 
1038Ce sont des extraits du poème intitulé « Pleure, ô Noir frère bien-aimé » et que Lumumba a écrit et publié en 

septembre 1959, in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par 

Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul  Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 69-70. 
1039 La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre, Paris, Présence Africaine, 1963, p. 22. 
1040 Du 23 au 28 octobre 1959, le MNC organise son congrès à Stanleyville. Par ailleurs, des partis politiques tels 

que l’Union de la Jeunesse, le Parti du Peuple et l’Union Nationaliste du Ruanda (UNAR) tiennent des 

meetings. 
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nationaliste revendique l’indépendance immédiate et inconditionnelle du Congo. Il appelle au 

combat en vue de la libération nationale. Une émeute éclate le lendemain. La répression de 

l’armée coloniale provoque trente morts et une centaine de blessés1041. Lumumba est arrêté et 

détenu à Stanleyville. Le pouvoir colonial l’accuse d’être moralement responsable des 

émeutes. De la prison, Lumumba adresse une correspondance au gouvernement belge le 13 

décembre 1959.  Il revendique la constitution d’une Assemblée Nationale et d’un Sénat au 

Congo. Pour ce faire, il exige l’organisation d’élections libres dans la Colonie selon le 

suffrage universel, ainsi que la création d’une Commission à l’Evolution Politique1042. 

Au Congo, l’autorité belge n’est plus respectée. La Colonie a explosé. C’est dans ce contexte 

que le Roi Baudouin se rend au Congo belge le 17 décembre 1959. Il souhaite s’informer 

localement des incidents et  trouver une solution à la crise.  Lors de son séjour, le Roi belge ne 

rencontre ni Lumumba, ni la population indigène. Les Congolais exigent la libération de leur 

leader politique. Le procès de Lumumba s’ouvre en janvier 1960. Dans son réquisitoire, le 

Ministère public réclame quatre ans d’emprisonnement. Toutefois, aucun lien pénal n’est 

établi entre ses discours de 1959 et les émeutes qui ont suivi. Lumumba est finalement 

condamné à six mois de détention. Mais il est libéré quelques jours plus tard. En effet, les 

travaux de la table-ronde belgo-congolaise débutent à Bruxelles le 20 janvier 19601043. Malgré 

les divisions politiques, les délégués congolais s’unissent. Ils exigent la libération de 

Lumumba et sa présence à la table des négociations. Le Président du MNC débarque à 

Bruxelles, auréolé par son séjour dans les geôles coloniales. Lors de son intervention, 

Lumumba revendique « la dignité et la libération du peuple congolais ». Il demande 

« l’abolition du statut colonial qui faisait la honte du XXe siècle »1044. Au cours de la 

rencontre, les délégués débattent des modalités et de la date de l’indépendance du Congo. Les 

délégués belges proposent « une indépendance par étapes successives afin que graduellement, 

avec le maximum de sûreté, les Congolais puissent se familiariser avec les responsabilités en 

les assumant partiellement, tous les ans et davantage ». Les délégués congolais s’y opposent 

vivement. Ils fixent l’indépendance au 30 juin 1960. Le gouvernement belge accepte leur 

                                                 

1041« Les événements de Stanleyville », in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents 

recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre, Paris, Présence Africaine, 1963, p. 

75. 
1042 « Trois revendications du MNC », in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents 

recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 

22-23. 
1043Compte-rendu analytique de la table-ronde belgo-congolaise. Bruxelles : Archives Générales du Royaume de 

Belgique,  1225-84. 
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proposition. La table-ronde s’achève le 20 février 19601045. C’est un moment historique. Le 

peuple congolais célèbre l’indépendance annoncée et porteuse d’espérance. Cependant, la 

Belgique contrôle l’administration. La totalité des cadres de la Colonie sont Belges. Ces 

données constituent des éléments  d’inquiétude pour les leaders politiques congolais. 

Finalement des élections générales sont organisées le 31 mai 1960. Elles débouchent sur 

l’écrasante victoire du MNC. C’est la preuve de l’adhésion totale du peuple congolais aux 

idéaux du parti politique. Lumumba, en sa qualité de président du MNC,  est chargé de former 

le premier gouvernement. Les origines ethniques ne président pas à la distribution des postes 

ministériels. Lumumba choisit les membres de l’équipe gouvernementale en fonction de leurs 

compétences et  des résultats aux élections de chaque parti politique1046. C’est la coalition des 

forces nationalistes et démocratiques du Congo, devant conduire la Colonie à l’indépendance. 

En réalité, c’est une alliance nationale que Lumumba forme le 10 juin 1960. Il lui assigne 

quatre objectifs : la libération du Congo du colonialisme et de l’impérialisme, l’unité politique 

et économique du pays, l’application d’une politique économique et sociale commune, la lutte 

contre le séparatisme et les manœuvres de division. A travers le gouvernement d’unité 

nationale, Lumumba parvient à un compromis avec l’ensemble des leaders politiques du 

Congo. Il souhaite sauvegarder l’avenir  et l’intérêt supérieur du pays1047.  

Joseph KasaVubu devient Chef de l’État. Lumumba est nommé Premier Ministre le 24 juin 

1960. L’indépendance du Congo est proclamée le 30 juin 1960. Dans son allocution de 

circonstance, le Roi Baudouin exprime son autosatisfaction par rapport à l’œuvre coloniale 

belge au Congo. Il rend hommage à Léopold II, bâtisseur de la Colonie tout en se félicitant 

des réalisations de son pays au Congo. La Belgique donatrice de « la Civilisation » est aussi 

présentée comme dispensatrice de l’indépendance :  

Lorsque Léopold II a entrepris la grande œuvre qui trouve aujourd’hui son couronnement, il ne s’est 

pas présenté à vous en conquérant, mais en civilisateur. Le Congo, dès sa fondation, a ouvert ses 

frontières au trafic international, sans que jamais la Belgique y ait exercé un monopole institué dans 

son intérêt. L’indépendance du Congo constitue l’aboutissement de l’œuvre conçue par le génie du Roi 

                                                                                                                                                         

1044Ibid. 
1045Idem. 
1046« Lettre à Jean Van Lierde », in La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et 

présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, p.173. 
1047La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 177-179. 
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Léopold II, entreprise par lui avec un courage tenace et continuée avec persévérance par la Belgique. 

Pendant quatre vingt ans, la Belgique a envoyé sur votre sol les meilleurs de ses fils
1048.  

Le discours de Joseph KasaVubu est en phase avec le ton paternaliste et moralisateur de 

l’allocution du Roi belge. Le Président congolais s’inscrit dans la continuité tout en 

demandant que « Dieu protège le Congo ». Contre toute attente, Lumumba  se dirige à la 

tribune officielle. Il reste fidèle à ses convictions. En ce jour historique de libération du 

peuple congolais, le nationaliste déclare la fierté d’accéder à l’indépendance durement 

conquise. Lumumba dénonce les abus du système colonial belge au Congo : oppression et 

exploitation, injustices, discriminations raciales, persécutions et assassinats des résistants. 

Il rend un vibrant hommage aux héros de la résistance : 

Une date que vous enseignerez avec fierté la signification à vos enfants pour qu’à leur tour (…), ils 

fassent connaître l’histoire glorieuse de notre lutte pour la liberté. Cette indépendance du Congo (…), 

c’est par la lutte qu’elle a été conquise, une lutte de tous les jours, une lutte ardente et idéaliste, une 

lutte pour laquelle nous n’avons ménagé ni nos forces, (…) ni nos souffrances, ni notre sang.  

Cette lutte qui fut de larmes, de feu et de sang, nous en sommes fiers. (…), car ce fut une lutte noble et 

juste, une lutte indispensable pour mettre fin à l’humiliant esclavage.  

(…) Nous avons connu le travail harassant (…), les ironies, les insultes, les coups que nous devions 

subir, matin, midi et soir parce que nous étions nègres. (…) nos terres furent spoliées, (…), la loi 

n’était pas la même selon qu’il s’agissait d’un « Blanc » ou d’un « Noir » ; accommodante pour les 

uns, cruelle et inhumaine pour les autres. 

Nous avons connu les souffrances atroces des relégués pour opinions politiques ou croyances 

religieuses (…) il y avait dans les villes, des maisons magnifiques pour les « Blancs » et des paillottes 

croulantes pour les « Noirs », (…) un « Noir » n’était admis ni dans les cinémas, ni dans les 

restaurants, ni dans les magasins dits européens ; (…) un « Noir » voyageait à même la coque des 

péniches, aux pieds du « Blanc » dans sa cabine de luxe. 

Qui oubliera enfin les fusillades où périrent tant de nos frères, le cachot où furent jetés ceux qui ne 

voulaient plus se soumettre au régime d’oppression et d’exploitation ? 

Hommage aux combattants de la liberté ! 

Vive l’indépendance et l’unité africaine ! 

Vive le Congo indépendant et souverain !
1049

 

                                                 

1048Cérémonies et fêtes de l’indépendance du Congo, le 30 juin et 1er juillet 1960 : programme, instructions 

protocolaires, discours. Bruxelles : Archives Générales du Royaume de Belgique, 1225-85. 
1049« Discours de Monsieur Patrice Lumumba, Premier Ministre de la République du Congo, Cérémonies et fêtes 

de l’indépendance du Congo, le 30 juin et 1er juillet 1960 ». La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes 

et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence 

Africaine, 1963, pp.197-201. 
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Lumumba annonce le programme d’action de son gouvernement : la paix, la prospérité, le 

travail, le développement économique, la liberté, la justice sociale, l’équité et la dignité 

humaine. Toutefois, il affirme établir la coopération avec les pays étrangers et amis, 

notamment la Belgique. Le Premier Ministre termine son allocution en invitant les 

Congolais au travail et en conviant à l’unité africaine. Le discours de Lumumba est 

conforme à celui qu’il a prononce lors de la table-ronde de janvier 1960. De nombreux 

Congolais présents sur le lieu des cérémonies, l’applaudissent. En revanche, les Belges 

s’indignent. Ils condamnent la violence contenue dans les propos de Lumumba. En réalité, 

le Premier Ministre congolais réplique au discours du Roi Baudouin. Lumumba s’affirme 

comme leader politique sur le plan national et international. Le transfert de souveraineté et 

la signature du Traité d’Amitié belgo-congolais suivent la proclamation de 

l’indépendance1050.  

Le 5 juillet 1960, des mutineries éclatent dans les camps militaires de Léopoldville et de  

Thysville1051. Les soldats congolais exigent l’égalité de traitement avec les Belges : 

accéder au rang d’officiers et percevoir des salaires décents. Lumumba, en sa double 

qualité de Premier Ministre et de Ministre de la Défense décide d’africaniser les cadres de 

l’Armée et de revaloriser  les salaires des militaires congolais. Dans le pays, la population 

locale et les résidents belges s’affrontent. Les Belges quittent massivement le pays, parmi 

lesquels de nombreux fonctionnaires et techniciens. Certains retournent en Belgique. 

D’autres se réfugient au Congo (Brazzaville) voisin. La Belgique organise l’évacuation de 

ses ressortissants. Elle prépare aussi une opération militaire.  Dans la nuit du 9 au 10 

juillet 1960, le gouvernement belge ordonne une intervention militaire à Elisabethville. 

C’est la capitale de la province minière. La Belgique y possède de nombreux intérêts 

économiques1052. Les opérations militaires surviennent à peine dix jours après la 

proclamation de l’indépendance du Congo. La Belgique vient de violer la Traité d’Amitié 

et de Coopération qui le lie au Congo. En effet, l’article 6 de ce traité subordonne toute 

                                                 

1050La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 201-202. 
1051Enquête parlementaire visant à déterminer les circonstances exactes de l’assassinat de Patrice Lumumba et 

l’implication éventuelle des responsables belges dans celui-ci, », 23 mars 2000-31 octobre 2001, Chapitre I 

« Le gouvernement belge face à la crise de juillet et août 1960.  Bruxelles : Chambre des Représentants du 

Royaume de Belgique, 4ème Session de la Législature,  Doc. 50 0312/006, pp. 40-54 
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intervention militaire de l’Armée belge au Congo à l’accord explicite du Ministre 

congolais de la Défense. A partir du 12 juillet, l’occupation militaire belge se généralise à 

l’ensemble du territoire. En effet, les troupes belges opèrent dans les principales villes du 

pays. Officiellement, elles assurent « la protection des vies et des biens ». Selon 

l’ancienne puissance coloniale, le gouvernement central est inexistant, et l’administration 

est paralysée au Congo en raison du départ massif des cadres belges. Ce sont les trois 

prétextes que la Belgique brandit pour légitimer son intervention militaire, sans l’accord 

préalable du gouvernement congolais. Or, le 11 juillet 1960, Moïse Tshombe proclame 

l’indépendance du Katanga. Les entreprises belges locales s’engagent à lui apporter un 

soutien financier. Satisfaites de l’intervention militaire belge dans la province, elles 

invitent la Belgique à reconnaître le nouvel État1053. 

Patrice Lumumba condamne la sécession de la province. Il envoie des éléments de 

l’Armée Nationale au Katanga afin de rétablir l’ordre, la sécurité et l’intégrité territoriale 

du Congo. Mais des parachutistes belges les neutralisent. Au fil des jours, la crise belgo-

congolaise s’aggrave. Le 12 juillet, les militaires belges qui contrôlent l’aéroport 

d’Elisabethville, interdisent l’atterrissage de l’avion transportant le Président de la 

République et le Premier Ministre du Congo. Le 13 juillet, les troupes belges occupent 

Léopoldville, la capitale du pays. Lumumba considère ces événements comme des actes 

graves de violation de la souveraineté nationale et de déclaration de guerre. Le 14 juillet, 

                                                                                                                                                         

1052Enquête parlementaire visant à déterminer les circonstances exactes de l’assassinat de Patrice Lumumba et 

l’implication éventuelle des responsables belges dans celui-ci, 23 mars 2000-31 octobre 2001, Chapitre I 

« Le gouvernement belge face à la crise de juillet et août 1960 ». Op.Cit, p.40 
1053

C’est ce qui ressort de deux télex de l’Union Minière, puissante société belge installée au Katanga État : 

« Gouvernement du Katanga avoir déclaré indépendance du Katanga (…).  

1. Insistez auprès du gouvernement afin d’obtenir la reconnaissance immédiate nouvel État par Belgique 

moyennant quoi reconnaissance Angleterre suivra et probablement certainement autres puissances 

reconnaissance par Union Sud-Africaine acquises (…) Cette reconnaissance facilitera continuation envois 

troupes belges absolument nécessaire pour terminer rétablir l’ordre  dans toute la province. Ceci est 

extrêmement important et urgent car effectif actuel insuffisant.  

2. Devons trouver moyen aide financière gouvernement du Katanga dont caisse vide notamment par avance sur 

droits de sortie éventuellement versement droit pas encore acquitté sur stock uranium. 

(…) impossible de faire maintenant marche arrière sans causer troubles graves pouvant mettre sécurité des 

populations biens en danger » ; « Calme rétabli partout grâce action énergique mais réfléchie Commandant 

Force belge (…) qui a garanti spécialement protection installation et personnel notre société étant donné 

importance son activité dans économie Katanga et Congo. Nous avons confiance avenir pourvu que Belgique 

se montre hauteur de la situation vis-à-vis Katanga », Télex d’ A Marthoz (UMHK- E’ville) adressés à la 

Direction UMHK de Bruxelles,  les 12 et 14 juillet 1960, in Enquête parlementaire visant à déterminer les 

circonstances exactes de l’assassinat de Patrice Lumumba et l’implication éventuelle des responsables 

belges dans celui-ci, 23 mars 2000-31 octobre 2001, Chapitre I « Le gouvernement belge face à la crise de 
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il annonce la rupture des relations diplomatiques avec la Belgique. Le Premier Ministre 

congolais exige le retrait des troupes belges de son pays. Par ailleurs, Lumumba sollicite 

l’intervention urgente de l’ONU afin de rétablir l’unité du Congo menacée par  

« l’agression » belge et la sécession du Katanga1054.  

Le même jour, le Conseil de Sécurité de l’ONU demande le retrait de l’Armée belge au 

Congo, État indépendant. Il décide aussi de l’envoi des Forces de Maintien de la Paix.  Le 

15 juillet, « les Casques bleus » débarquent au Congo. Officiellement, ils sont chargés de 

protéger les institutions congolaises et de contrer la sécession. En réalité, ils prennent le 

contrôle du pays mais n’apportent aucun soutien à Lumumba. 

La crise belgo-congolaise atteint son paroxysme. Le Conseil des Ministres réunit à 

Bruxelles le 16 juillet « décide de reconnaître le Katanga de fait en ce sens que la 

Belgique apportera toute l’aide nécessaire pour consolider le nouvel État»1055. Ainsi, elle 

s’engage à le soutenir pour créer les conditions d’une indépendance réelle : élaboration 

d’une Constitution, établissement d’une monnaie, organisation économique, financière et 

judiciaire, constitution d’une police et d’une armée, développement de la presse écrite et 

des services radiophoniques. En outre, la Belgique s’engage à intervenir auprès des 

puissances alliées en vue de la reconnaissance de l’État du Katanga. Par ailleurs, les 

autorités belges encouragent le gouvernement katangais à former une confédération avec 

d’autres régions minières telles que le Kivu et le Kasaï et à s’opposer énergiquement à 

toute intervention onusienne:  

 Il (…) est essentiel d’arriver à une entente avec d’autres régions du Congo. Il faut penser au Kivu et 

Kasaï. C’est au gouvernement katangais qu’il appartient de prendre des initiatives qui seront appuyées 

directement ou indirectement par la Belgique (…) La Belgique appuiera, soit directement, soit par 

l’intermédiaires de ses amis, la demande de reconnaissance introduite à l’ONU, (…) il faut s’opposer 

                                                                                                                                                         

juillet et août 1960 ».  Bruxelles : Chambre des Représentants du Royaume de Belgique, 4ème Session de la 

Législature,  Doc 50 0312/006, pp.56-57.  
1054Enquête parlementaire visant à déterminer les circonstances exactes de l’assassinat de Patrice Lumumba et 

l’implication éventuelle des responsables belges dans celui-ci, 23 mars 2000-31 octobre 2001, Chapitre I 

« Le gouvernement belge face à la crise de juillet et août 1960 ».  Bruxelles : Chambre des Représentants du 

Royaume de Belgique, 4ème Session de la Législature,  Doc 50 0312/006, p. 39. 
1055Enquête parlementaire visant à déterminer les circonstances exactes de l’assassinat de Patrice Lumumba et 

l’implication éventuelle des responsables belges dans celui-ci, 23 mars 2000-31 octobre 2001, Chapitre I 

« Le gouvernement belge face à la crise de juillet et août 1960 ».  Bruxelles : Chambre des Représentants du 

Royaume de Belgique, 4ème Session de la Législature,  Doc. 50 0312/006, p. 53. 
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par tous les moyens possibles (…) à l’intervention de celle-ci. (…) La Belgique considère que 

l’indépendance du Gouvernement katangais doit être réelle ou totale
1056. 

Le gouvernement katangais reçoit avec enthousiasme l’aide et les propositions belges. Il 

sollicite l’envoi de juristes, d’économistes, de militaires, de policiers et d’experts en 

finances et en sciences de l’information. En outre, les autorités du Katanga accueillent 

favorablement le projet de confédération avec le Kivu et le Kasaï que la Belgique appuie 

discrètement mais efficacement1057.  

Toutefois, le Conseil de Sécurité réitère, le 22 juillet, le retrait des troupes belges du 

Congo. La Belgique oppose un refus à la demande onusienne prétextant les risques de 

massacres des populations civiles. Lumumba menace de solliciter les troupes africaines 

des pays tels que le Ghana et la Guinée, éventuellement soutenues par  celles de l’Union 

soviétique. En outre, le bloc afro-asiatique exerce des pressions à l’ONU en faveur du 

gouvernement congolais.  Finalement, les troupes belges quittent le Congo définitivement 

le 28 juillet 19601058.  Mais d’autres manœuvres se poursuivent. Ainsi, le 8 août 1960, 

sous la direction d’Albert Kalonji, l’État du Sud Kasaï proclame son indépendance. 

Kalonji et Tshombe forment désormais une coalition. L’unité politique du Congo est 

rompue. En outre, le Kasaï et le Katanga constituent les principales régions minières. La 

situation économique du pays se dégrade. Les massacres des populations sont organisés. 

C’est dans ce contexte qu’éclate la guerre civile. L’armée congolaise est envoyée dans les 

régions sécessionnistes. Le Secrétaire Général de l’ONU refuse d’entreprendre une action 

militaire contre le Katanga. Dag Hammarskjöld se contente d’envoyer des « Casques 

bleus » suédois en tant qu’observateurs dans la région. 

                                                 

1056Note de H. d’Aspremont Lynden au Président Tshombe, le 17 juillet 1960, « Position du gouvernement belge 

à propos du Katanga », PE 6082, in Enquête parlementaire visant à déterminer les circonstances exactes de 

l’assassinat de Patrice Lumumba et l’implication éventuelle des responsables belgesdans celui-ci, 23 mars 

2000-31 octobre 2001, Chapitre I « Le gouvernement belge face à la crise de juillet et août 1960 ».  

Bruxelles : Chambre des Représentants du Royaume de Belgique, 4ème Session de la Législature,  Doc 50 

0312/006, p.61. 
1057Télex de H. d’Aspremont Lynden au Premier Ministre Eyskens, le 17 juillet 1960, PE6082, in Enquête 

parlementaire visant à déterminer les circonstances exactes de l’assassinat de Patrice Lumumba et 

l’implication éventuelle des responsables belges dans celui-ci, 23 mars 2000-31 octobre 2001, Chapitre I 

« Le gouvernement belge face à la crise de juillet et août 1960 » .  Bruxelles : Chambre des Représentants du 

Royaume de Belgique, 4ème Session de la Législature,  Doc. 50 0312/006, p. 62. 
1058Enquête parlementaire visant à déterminer les circonstances exactes de l’assassinat de Patrice Lumumba et 

l’implication éventuelle des responsables belges dans celui-ci, 23 mars 2000-31 octobre 2001, Chapitre I 

« Le gouvernement belge face à la crise de juillet et août 1960 ».  Bruxelles : Chambre des Représentants du 

Royaume de Belgique, 4ème Session de la Législature,  Doc 50 0312/006, p. 48. 
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Le 15 août 1960, Lumumba conteste la neutralité de ces « casques bleus ». Le  lendemain, 

il exige la présence de soldats africains et asiatiques au sein des forces onusiennes. Le 22 

août, le Conseil de Sécurité de l’ONU entérine l’envoi au Congo, d’observateurs 

d’Afrique1059, d’Asie1060 et du Moyen –Orient1061. Le même jour, l’Armée Nationale 

Congolaise et les troupes soviétiques interviennent dans le sud Kasaï. L’URSS fournit 

également du matériel et du personnel militaire. Dans ce contexte, la crise congolaise 

s’internationalise. En effet, elle survient en pleine Guerre Froide. Les immenses richesses 

minières et la situation géopolitique du pays constituent un enjeu crucial. La Belgique, les 

États-Unis d’Amérique, La France et la Grande-Bretagne redoutent que le Bloc Soviétique 

ne profite de l’instabilité politique du Congo pour contrôler les ressources naturelles du 

pays et étendre son influence en Afrique centrale. Par ailleurs, Lumumba reçoit le soutien 

du bloc afro-asiatique et de l’URSS à l’ONU. Des pays africains tels que le Ghana et la 

Guinée s’engagent militairement au Congo.  

Soutenu par la Belgique et les États-Unis d’Amérique, le Colonel Joseph-Désiré Mobutu 

réussit un coup d’État au Congo le 14 septembre 19601062. Il destitue Joseph KasaVubu et 

Patrice Lumumba de leurs fonctions. Mobutu les place en résidences surveillées le 10 

octobre 1960. Ce sont les militaires congolais et les « Casques bleus » qui assurent leur 

garde. L’Assemblée Nationale est également dissoute. Mobutu affirme mettre un terme 

« au chaos et à l’inexistence d’un pouvoir » au Congo. Félix Moumié et quatre Guinéens 

sont expulsés du pays1063.  

Lumumba réussit à s’évader le 27 novembre 19601064. Mais le fugitif est rattrapé le 1er 

décembre 1960. Le lendemain, Lumumba est ramené à la prison de Léopoldville. Le 17 

janvier 1961, il est transféré au Katanga avec deux de ses compagnons politiques: Mpolo 

et Okito. En fin de soirée, ils sont assassinés en pleine forêt katangaise. Les corps sont 

enfouis dans des fosses. Des membres du gouvernement et des agents belges sont 

                                                 

1059En Afrique, les pays suivants : Maroc, Tunisie, Ethiopie, Ghana, Guinée, Soudan, Liberia et Mali acceptent 

d’envoyer des soldats au Congo. 
1060 En Asie : l’Inde, l’Afghanistan, le Ceylan et la Birmanie envoient des observateurs au Congo. 
1061 Le Liban et la République Arabe Unie. 
1062« Le Coup d’État du Colonel Mobutu », La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents 

recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, p. 383. 
1063La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 384-385. 
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responsables de ces trois assassinats.  C’est ce qui ressort en février 2002 des conclusions 

d’une commission d’enquête de la Chambre des Représentants  du Royaume de Belgique : 

À la lumière des critères appliqués aujourd’hui, certains membres du gouvernement d’alors et certains 

acteurs belges de l’époque portent une part irréfutable de responsabilité dans les événements qui ont 

conduit à la mort de Patrice Lumumba. Le gouvernement estime dès lors qu’il est indiqué et 

convenable de présenter à la famille de Patrice Lumumba, aux familles de Messieurs Mpolo et Okito et 

au peuple congolais, ses profonds et sincères regrets et ses excuses pour la douleur qui leur a été 

affligée
1065

. 

Avant sa disparition, Lumumba avait écrit à son épouse, exilée en Suisse. C’est son 

testament à ses enfants, mais aussi aux peuples congolais et africains: 

(…) Ce que nous voulions pour notre pays, son droit à une vie honorable, à une dignité sans tache, à 

une indépendance sans restriction, le colonialisme belge et ses alliés occidentaux (…) ne l’ont  jamais 

voulu. Ils ont corrompu certains de nos compatriotes. Ils ont contribué (…) à souiller notre 

indépendance. 

(…) Que mort, vivant, libre ou en prison sur ordre des colonialistes, ce n’est pas ma personne qui 

compte c’est le Congo (…) dont a transformé l’indépendance en une cage. (…). 

A mes enfants que je laisse, et que peut-être que je ne reverrai plus, je veux qu’on leur dise que 

l’avenir du Congo est beau et qu’il attend d’eux, comme il attend de chaque Congolais, d’accomplir la 

tâche sacrée de la reconstruction de notre indépendance et de notre souveraineté, car sans dignité il n’ y 

a pas de liberté, sans justice, il n y a pas de dignité, et sans indépendance, il n’ y aura pas  d’hommes 

libres. 

(…) L’Afrique écrira sa propre histoire et elle sera au nord et au sud du Sahara, une histoire de gloire 

et de dignité. 

Ne pleure pas ma compagne. Je sais que mon pays qui souffre tant, saura défendre son indépendance et 

sa liberté
1066

. 

 En Afrique et dans le monde, Patrice Lumumba reste le symbole emblématique de 

la lutte pour l’indépendance du Congo et de la libération des peuples colonisés et 

opprimés. S’exprimant sur la fascination que Lumumba exerçait à l’époque en Guinée 

Équatoriale, Nze Nfumu écrit: 

                                                                                                                                                         

1064La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, p. 387. 
1065C’est inédit dans l’histoire des anciennes puissances coloniales. Même si on aurait souhaité que les 

responsabilités individuelles soient établies afin que les répercussions financières et judiciaires soient 

palpables. 
1066La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, pp. 390-391. 
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  Los Guineoecuatorianos de la administración española de los 50 y 60 adoraban a Lumumba, lo 

mismo ocurría con los estudiantes. Era una especie de culto secreto que iba transformando los espíritus 

lenta, torpemente, de una manera confusa, sin llegar a comprender con plenitud la nueva realidad que 

intentaban asumir
1067. 

Dans le cadre de l’africanisation des toponymes, Francisco Macías Nguema décide du 

changement des noms d’établissements scolaires. Le décret qu’il signe à cet effet en 1970 

« vise à supprimer les dénominations coloniales ». Ainsi, l’école « Virgen de Guadalupe » 

reçoit une nouvelle dénomination : Patrice Lumumba1068. C’est un vibrant hommage rendu 

à la lutte anticolonialiste qu’a menée le premier Ministre congolais. A la même période, 

les écrivains équato-guinéens célèbrent Patrice Lumumba. Dans son poème intitulé 

Nuestros eróticos y viciosos círculos, Francisco Zamora Loboch écrit: 

Patricio Emeri Lumumba 

Voz que clama en desiertos 

de cordura, poblado viento 

que arrasa miseria y desenfrena 

Congoleses, más vale morir de pie  

que vivir de rodillas
1069. 

De même, Donato Ndongo Bidyogo consacre un poème à l’assassinat du Premier Ministre 

congolais : 

A tío Patricio. In memoriam. 

Extremidades  

Dedos  

Pies 

Piernas 

Muslos 

Nalgas. 

Tronco 

Caderas 

Abdomen 

Vientre 

Costillas 

Brazos 

                                                 

1067NZE NFUMU, A. Op.Cit, pp. 29-31. 
1068GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit,  pp. 32-33. 
1069 ZAMORA LOBOCH, F. “Nuestros eróticos y viciosos círculos”, in NDONGO BIDYOGO, Donato. 

Antología de la literatura guineana. Madrid: Editora Nacional, 1984, p. 120.  
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Manos 

Dedos. 

Cabeza  

Cuello 

Boca 

Dientes 

Ojos 

Nariz 

Cara  

Pelo. 

Y todo demás: 

Un hombre 

Con pene 

Con uñas 

Un corazón 

Y todo lo demás… 

 

Un tiro certero… 

Y nada 

Nada más  

Que un cadáver. 

Muerto. Tierra. 

Tierra tierna y gusanos. 

Fue un hombre….
1070

 

 

À l’échelle continentale, Lumumba propose le réajustement des frontières étatiques en 

Afrique. Il souhaite l’émergence des confédérations régionales au sein des États-Unis 

d’Afrique. Ils comprendraient un Comité Exécutif. Il serait chargé de  développer la 

fraternité, l’unité et la solidarité entre les peuples d’Afrique. Le Comité Exécutif  

favoriserait aussi la libération totale de l’Afrique du colonialisme et de l’impérialisme1071. 

                                                 

1070 NDONGO BIDYOGO, Donato. “Epitafio”, in NDONGO BIDYOGO, Donato y MBARE NGOM. 

Literatura de Guinea Ecuatorial (Antología). Madrid: Casa de África/ Sial Ediciones, 2000, p. 93. 
1071« Dans la lutte que nous menons pacifiquement aujourd’hui pour la conquête de notre indépendance (…) 

Notre seule détermination –et nous voudrions que l’on nous comprenne – est d’extirper le colonialisme et 

l’impérialisme de l’Afrique. Nous avons longtemps souffert et nous voulons respirer aujourd’hui l’air de la 

liberté. (..) Un peuple qui en opprime un autre  n’est pas un peuple civilisé et chrétien. L’Occident doit libérer 

l’Afrique le plus rapidement possible. L’Occident doit faire aujourd’hui son examen de conscience et 

reconnaître à chaque territoire colonisé son droit à la liberté et à la dignité, « Exposé de Patrice Lumumba à 

la séance de clôture du Séminaire International d’Ibadan le 22 mars 1959, organisé par le Congrès pour la 
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De même, il assurerait l’expression de la personnalité africaine, recommanderait les 

moyens et les méthodes permettant d’atteindre ces différents objectifs. 

En ce qui concerne le rapprochement linguistique et culturel entre les pays francophones 

et anglophones, Lumumba recommande l’enseignement bilingue (anglais-français). La 

connaissance de ces deux langues faciliterait la communication lors des rencontres 

régionales. Cet élément linguistique constitue un facteur important de la réussite des 

actions communes. Enfin, il souhaite que la solidarité africaine se développe. Les États 

africains doivent, affirme-t-il,  former un bloc afin de démontrer leur fraternité au reste du 

monde. Il suggère également que tout territoire africain qui accède à l’indépendance aide  

ceux qui sont encore colonisés à se libérer1072. Lumumba préconise aussi la promotion des 

cultures africaines, la préservation du style de vie, des valeurs morales et artistiques, ainsi 

que l’émergence d’une presse libre et d’une véritable littérature africaine:  

Sur le plan culturel, les nouveaux États Africains doivent faire un sérieux effort pour développer la 

culture africaine. Nous avons une culture propre, des valeurs morales et artistiques inestimables, un 

code de savoir-vivre et des modes de vie propres. Toutes ces beautés africaines doivent être 

développées et préservées avec jalousie. (…) Il nous faut une véritable littérature et une presse libre 

dégageant l’opinion du peuple
1073.  

 

2-Kwame Nkrumah et le panafricanisme 

Le mouvement panafricain tirerait son origine de la traite négrière atlantique. Pendant la 

traversée de l’Océan Atlantique, des liens de solidarité se seraient établis entre les captifs 

noirs. Les premiers mouvements d’unité se seraient manifestés lors des révoltes des 

captifs africains dans les bateaux négriers. Ils partagent les souffrances physiques et la 

conscience d’appartenir à un paradis désormais perdu. De plus, ils luttent contre un 

ennemi commun : le négrier1074. Les captifs africains sont massivement déportés en 

Amérique et aux Caraïbes. Ils sont soumis à l’esclavage essentiellement dans les 

                                                                                                                                                         

Liberté et l’Université d’Ibadan », La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et 

présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, p. 26. 
1072La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, p. 29. 
1073La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, 

Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : Présence Africaine, 1963, p. 28. 
1074 KABA, L. Nkrumah et le rêve de l’unité africaine. Paris : Chaka, Collection Afrique Contemporaine, 1991, 

p. 8. 
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plantations. Les Codes Noirs sont appliqués. Infériorisés, déshumanisés et déracinés, les 

esclaves noirs se révoltent. L’esclavage est finalement aboli.  

Mais devenus des hommes libres, ils subissent la ségrégation raciale. Des mouvements 

d’éveil de la conscience noire naissent notamment aux États-Unis d’Amérique. Ils 

revendiquent l’égalité des droits politiques, sociaux et économiques  entre « Blancs » et 

« Noirs ». Des leaders tels que Marcus Garvey (Jamaïque)1075 et William Edward Burghart 

Dubois (États-Unis d’Amérique) émergent.  

Marcus Garvey est né le 7 août 1887 à Saint-Ann’s Bay (Jamaïque). Après des études 

primaires, il devient ouvrier imprimeur. Autodidacte, il acquiert une solide expérience 

professionnelle dans le domaine de la presse. La vie en Jamaïque et les voyages qu’il 

effectue en Amérique du Sud l’amènent à prendre conscience de la domination, de 

l’exploitation et de l’infériorisation des « Noirs ». La lecture de l’ouvrage Up from 

Slavery, que publie Booker T. Washington en 1901, change ses convictions. Marcus 

Garvey  est persuadé que le salut des Noirs repose sur la possession de terres et les 

activités économiques florissantes. Le 1er août 1914, il crée l’Association Universelle pour 

le Progrès des Noirs (Universal Negro Improvement Association, UNIA) à Kingston. Il la 

transfère deux ans plus tard à New York.  Marcus Garvey sensibilise les peuples noirs à 

travers un journal, Negro World, créé en 1918. Tiré à 250 000 exemplaires, il est publié en 

trois langues (anglais, espagnol et français). Ce qui facilite sa diffusion dans le monde, 

notamment dans les colonies d’Afrique. Sur le plan culturel, Garvey fonde l’African 

Orthodox Church. Elle est dirigée par des théologiens Noirs. Sur les images saintes, le 

Christ et la Sainte Vierge sont représentés en « Noirs ». 

Leader charismatique, Marcus Garvey multiplie des meetings aux États-Unis d’Amérique. 

Il s’appuie sur la Bible et affirme que la diaspora noire serait un peuple d’élus. Dieu lui 

aurait confié une mission sacrée : restaurer l’homme noir dans sa dignité en supprimant 

toutes les formes de servitude et d’exploitation. La population noire adhère à ses idées  et 

soutient ses revendications : la liberté et l’égalité, la dignité, la valorisation de l’Afrique. 

L’adhésion massive au programme de Garvey est liée au contexte sociopolitique de 

                                                 

1075 TELE-ADJALOGO, T. Marcus Garvey, père de l’unité africaine des peuples, Tome 2, « Garveyisme et 

panafricanisme ». Paris : l’Harmattan, 1995, pp. 191-199. 
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l’époque: l’instauration de la ségrégation raciale et le retour d’Europe à l’issue la première 

Guerre Mondiale. En effet, les Noirs sont victimes d’injustices flagrantes aux États-Unis 

d’Amérique. Par ailleurs, les soldats noirs américains ont fraternisé avec ceux que l’on 

dénomme « les tirailleurs sénégalais » en France. Dès lors, l’autogestion et le retour en 

Afrique apparaissent comme la panacée à la domination et à l’exploitation.  

C’est sous l’impulsion de Marcus Garvey qu’est rédigée et publiée la Déclaration des 

Droits des Peuples Noirs en août 1920. Les représentants des peuples noirs se réunissent à 

New York du 1er au 31 août 1920. Ils dénoncent les injustices, les violences et les 

traitements inhumains dont sont victimes les Noirs, notamment aux États-Unis 

d’Amérique et en Afrique. Ainsi, ils condamnent la ségrégation raciale concernant 

l’emploi, les transports, l’éducation, les droits civiques, le logement et la justice. Ils  

reprouvent aussi les représentations avilissantes du « Noir » (le cannibale, le primitif,…). 

En revanche, ils proclament l’égalité entre les hommes quelle que soit la race, le droit à la 

vie, à la liberté et au bonheur. En Afrique, ils désapprouvent le partage de l’Afrique par 

les Européens, la spoliation des terres et l’exploitation des ressources naturelles, les 

travaux forcés et l’asservissement des peuples indigènes. Dès lors, ils revendiquent la 

libération de l’Afrique, « la mère-patrie ». 

A l’issue de la Convention de 1920, Marcus Garvey est élu à New York Président 

Provisoire de l’Afrique. Il nomme les membres de son gouvernement. Cependant, le 

fonctionnent des institutions et l’implantation en Afrique nécessitent la libération 

préalable du continent du joug colonial. Par conséquent, Marcus Garvey récolte des fonds 

et crée la Légion Universelle Africaine, un Corps Motorisé Panafricain, ainsi que des 

services sociaux tels que les Infirmiers de la Croix Noire Universelle. Puis, il organise le 

retour des Noirs en Afrique. Pour ce faire, il crée une compagnie maritime (Black Star 

Line) et acquiert des vaisseaux. La Black Star Line est chargée d’établir des liaisons 

maritimes entre les Caraïbes et les États-Unis d’Amérique, ainsi que du rapatriement des 

Noirs en Afrique. Mais le projet échoue. La société fait faillite. Garvey est accusé 

d’escroquerie. Il est  emprisonné en 1923 et renvoyé en Jamaïque en 1927. Garvey meurt 

à Londres en 1940. Néanmoins, il a réussi à susciter la solidarité entre Noirs Américains 

et à éveiller chez eux, la conscience des racines africaines. Son influence reste  notable en 
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Afrique. Les militants anticolonialistes reprendront à leur compte son fameux slogan 

« l’Afrique aux Africains »1076. 

W.E. Burghart Dubois est né dans la Massachussetts en 1868 et décédé au Ghana en 1963. 

Premier Noir Américain titulaire d’un Doctorat de l’Université d’Harvard, Dubois est 

sociologue et Professeur d’Université. A ce titre, il initie les recherches sociologiques 

concernant la communauté afro-américaine. En 1903, Dubois publie Les âmes du peuple 

noir. C’est l’ouvrage majeur de la conscience collective noire. Autobiographique, l’œuvre 

constitue aussi une analyse historique et sociologique des États-Unis d’Amérique. Dubois 

s’attaque  aux idées que défend Booker Taliafero Washington, leader charismatique noir. 

Il critique notamment le gradualisme. Selon cette théorie, chaque groupe humain devrait, 

par ses propres moyens, franchir les étapes successives conduisant au progrès. Dès lors, la 

revendication d’une égalité civique et politique entre Blancs et Noirs apparaît 

inappropriée. La communauté noire devrait plutôt rechercher l’amélioration de ses 

capacités économiques. Ainsi, elle pourrait participer à la prospérité économique des 

États-Unis d’Amérique, ce qui la réconcilierait et la rapprocherait des « Blancs ». En 

réalité, Washington s’accommode de la ségrégation et la justifie. Dubois s’oppose à ces 

idées, car elles légitiment la domination des Noirs, ainsi que les préjugés relatifs à 

l’infériorité raciale. Par ailleurs, le gradualisme viserait  à  adopter « l’évangile de 

l’argent » et à « éclipser les buts les plus nobles de la vie ».  

Dubois s’appuie sur les droits de l’homme qui proclament la liberté et l’égalité des êtres 

humains. Il relève les discriminations raciales que subit une partie de l’humanité. En effet, 

les États-Unis d’Amérique après avoir pratiqué l’esclavage, institutionnalise la 

ségrégation raciale en 1896. Elle sépare géographiquement, culturellement et 

économiquement les « Blancs » et les « Noirs ». Dubois considère que les « Blancs » 

jouissent de tous les droits, notamment celui de fixer les normes universelles. Ainsi, les 

Noirs n’existent qu’à travers les stéréotypes que les Blancs ont construits. Or, ces 

représentations sont déformées, avilissantes et pleines de haine. Dans ce contexte, l’élite 

intellectuelle noire pourrait apporter des solutions idoines telles que l’instauration de la 

démocratie et la meilleure gestion de la diversité. Sa position sociale et culturelle lui 

                                                 

1076Lire à ce sujet : PADMORE, G.eorge Panafricanisme ou communisme ?  La prochaine lutte pour l’Afrique. 

Paris : Présence Africaine,  1962,  pp. 97-113. 
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confère cette capacité. En effet, l’élite noire appartient au monde universel de la culture et 

vit la condition particulière du « Noir », affirme Dubois1077.   

Activiste pour les droits des Noirs, il participe à la création de la National Association for 

the Advancement of Coloured People (NAACP) en 19081078. Deux ans plus tard, Dubois 

fonde un journal: Crisis. Il renoue avec les racines africaines tout en revendiquant l’égalité 

entre la population noire et blanche aux États-Unis d’Amérique. Par ailleurs, Dubois 

organise les premiers congrès panafricanistes. Il élabore les programmes et définit les 

stratégies.  

Le premier congrès panafricain se tient à Paris du 19 au 22 février 1919. Au lendemain de 

l’armistice, les participants revendiquent le droit des peuples noirs à l’émancipation et à 

l’auto-détermination. Pour ce faire, ils préconisent l’établissement d’un code législatif 

international pour protéger les peuples indigènes, assurer leur bien-être social, politique et 

économique. Ils souhaitent que les indigènes puissent accéder aux terres et participer à 

l’exploitation des ressources naturelles. En outre, les congressistes exigent l’abolition des 

châtiments corporels et du travail forcé dans les colonies. Sur le plan culturel et 

linguistique, ils proclament le droit de l’enfant indigène d’apprendre à lire et à écrire dans 

sa langue maternelle et celle de la nation mandataire. L’éducation devrait être gratuite et 

favoriser la formation technique et culturelle d’une majorité d’indigènes. Dans le domaine 

administratif et politique, les délégués mettent en exergue la contribution significative des 

soldats noirs d’Amérique et d’Afrique à la libération de l’Europe. Par conséquent, ils 

adressent une pétition à la Société des Nations afin que l’Allemagne ne puisse pas 

récupérer ses colonies d’Afrique (Cameroun, Sud-ouest africain, Tanganyika et Togo). 

Mais qu’elles soient confiées à une gestion internationale. C’est ainsi que naît le statut de 

territoires sous mandat1079.  

Le deuxième Congrès Panafricain a lieu à Londres en 1921. Toutefois, il se déroule en 

trois sessions organisées successivement à Londres, Bruxelles et Paris. Les congressistes 

fustigent la doctrine de l’inégalité des races et le racisme scientifique qui y est lié. Par 

                                                 

1077Lire à ce sujet : Les âmes du peuple noir, Traduction de M. Bessone. Paris : la Découverte, 2007. 
1078L’organisation contribue à la réussite du mouvement des droits civiques aux États-Unis d’Amérique. Grâce à 

son action en justice, la ségrégation dans l’éducation est abolie en 1954 (Arrêt Brown). 
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conséquent, ils revendiquent la reconnaissance de la civilisation à tous les peuples 

indépendamment de leur « race » et de leur « couleur ». De même, les délégués réclament 

le respect des religions et des pratiques culturelles des peuples indigènes et leur droit à la 

différence. Sur le plan politique, le deuxième Congrès Panafricain préconise la libération 

et l’autonomie des territoires colonisés, la restitution des terres et des ressources naturelles 

aux peuples indigènes. En outre, les congressistes prônent la constitution d’un État 

panafricain indépendant fondé sur la paix et la bonne volonté. Souverain dans la conduite 

de sa politique intérieure, cet État intégrerait une large communauté de peuples 

d’Afrique1080. 

Le troisième Congrès Panafricain est organisé en 1923 et également divisé en étapes 

(Londres, Paris et Lisbonne). Il réclame les droits sociaux et politiques en faveur des 

« Noirs ». Ainsi, les participants revendiquent pour les peuples noirs, le droit de participer 

à leur propre gouvernement, d’accéder à la terre et à ses ressources, aux procès équitables. 

Par ailleurs, les congressistes proposent que la gratuité de l’enseignement primaire, la 

généralisation de la formation aux techniques industrielles modernes et  l’accès aux études 

supérieures. Par ailleurs, ils prônent une nouvelle organisation commerciale et industrielle 

qui assurerait le bien-être de tous, plutôt que l’enrichissement d’une minorité. Dès lors, 

l’esclavage pourrait être aboli, et le développement de l’Afrique se ferait « au bénéfice des 

Africains, et non dans le seul profit des Européens »1081.  

C’est New York qui accueille le quatrième Congrès Panafricain en 1927. Les participants 

réitèrent les revendications du Congrès de 1923 : le droit d’accès des peuples colonisés 

d’Afrique à la propriété foncière, ainsi que leur participation à l’administration et à 

l’exploitation des ressources naturelles de leurs territoires d’origine1082. La crise 

économique de 1929 et la deuxième Guerre Mondiale interrompent  la tenue des Congrès 

Panafricains. C’est en 1945 qu’ils sont à nouveau organisés. Cependant la finalité change : 

la naissance du panafricanisme et son implantation en Afrique. 

                                                                                                                                                         

1079LANGLEY, J. Ayodele. Ideologies of liberation in Black Africa: 1850-1970. Documents on moderns political 

thought from colonial times to the present. London: Rex Collings, 1979, p. 740. 
1080LANGLEY, J. A. Op.Cit., pp. 748-752; ADI, Hakim, SHERWOOD, Marika, PADMORE, George. The 1945 

Manchester Pan-African Congress Revisited: London: New Beacon Books Ltd, 1995, p. 67. 
1081ADI, H, SHERWOOD, M, PADMORE, G.. Op.Cit, p. 70. 
1082ADI, H, SHERWOOD, M, PADMORE, G.. Op.cit, p. 71. 
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Selon Georges Padmore, le panafricanisme est « l’idéologie de la démocratie et des droits 

de l’homme dans un cadre fédéral africain en vue de réaliser le gouvernement des 

Africains par et pour les Africains, en respectant les minorités raciales et religieuses qui 

désirent vivre en Afrique avec la majorité noire »1083. Dans les années 50-60, le 

Panafricanisme se développe en Afrique. C’est une idéologie visant à libérer le continent 

de la domination coloniale et à consolider les indépendances si chèrement acquises. 

Parallèlement, le mouvement recherche la construction de l’unité politique, économique et 

culturelle de l’Afrique. Nkrumah représente l’une des figures emblématiques du 

mouvement. Il rêve de bâtir « les États-Unis d’Afrique ».   

En 1935, Nkrumah se rend aux États-Unis d’Amérique afin d’y poursuivre des études 

universitaires. Pendant son séjour dans le pays, il rejoint les militants de la communauté 

noire. Marcus Garvey et Dubois qu’il rencontre, l’influencent profondément. Nkrumah 

s’engage alors dans le mouvement panafricain. Pour lui, c’est une idéologie au service de 

la libération et de l’unité de l’Afrique. En 1945, il achève ses études universitaires en 

Angleterre. Il participe activement à l’organisation de la Conférence Panafricaine qui se 

tient cette année-là à Manchester du 13 au 21 octobre. Sous l’initiative de Georges 

Padmore, elle revêt un caractère particulier. Les précédentes regroupaient l’élite 

intellectuelle noire des États-Unis et d’Europe. Celle de 1945 s’ouvre aux étudiants1084 et 

aux classes populaires (ouvriers, syndicalistes et agriculteurs). Par ailleurs, la plupart des 

participants viennent d’Afrique. A Manchester, les délégués débattent de la crise du 

colonialisme et de la montée des mouvements nationalistes en Afrique. Ils revendiquent 

l’émancipation politique, économique et sociale de l’Afrique. Les congressistes affirment 

le droit des peuples colonisés à l’auto-détermination, à élire leurs propres gouvernements 

sans aucune restriction de la part des puissances européennes. Dès lors, ils réclament la 

libération de l’Afrique de toute forme de domination coloniale et impérialiste. Ainsi, ils 

                                                 

1083 PADMORE, George. Op.Cit, p. 27. 
1084 Les étudiants africains acquièrent une influence notable à partir de 1925. Cette année-là, naît la West African 

Students Union (WASU) à Londres. Elle est chargée de fournir des informations concernant l’histoire, les 

cultures, l’organisation sociopolitique et juridique de l’Afrique précoloniale, d’entreprendre des travaux de 

recherche relatifs à l’Afrique et à son développement, de favoriser l’entente et la fraternité entre personnes 

d’origine africaine, de contribuer à offrir une « image authentique » de l’Afrique et de susciter « la fierté 

d’être Noir ». L’association diffuse ses idées et ses travaux de recherche à travers une revue baptisée WASU. 

Elle préconise aussi l’évolution politique des colonies d’Afrique Occidentale, la protection contre le racisme 

et les discriminations au Royaume-Uni, et la constitution d’une « Afrique Occidentale Unie ». Lire à ce sujet: 
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exigent l’abolition des lois foncières et ségrégationnistes, la suppression du travail forcé et 

l’instauration des salaires égalitaires, la réforme du système juridique et fiscal, le respect 

des droits civiques (vote, éducation, santé, expression, syndicat, manifestation, opinion).  

Pour atteindre ces objectifs, ils invitent l’élite intellectuelle et les masses populaires à 

former « un front uni contre le colonialisme ». Toutefois, la lutte de libération devrait 

s’appuyer sur le boycott et la grèves considérés comme des « armes invincibles ». 

Néanmoins, la force pourrait être utilisée en dernier recours pour conquérir la liberté1085.  

En réalité, on assiste à une transformation progressive du mouvement panafricain. A ces 

débuts, il est un mouvement de revendication des droits des peuples noirs. Il devient aussi 

un mouvement de résistance contre l’assimilation culturelle et la domination coloniale. Il 

prône également la valorisation des civilisations négro-africaines. Le mouvement sert de 

tremplin et de moyen d’expression du nationalisme africain. 

À son retour en Gold Coast, Nkrumah devient le Secrétaire Général du parti historique de 

la Colonie : United Gold Coast Convention (UGCC). Les membres de la formation 

politique sont essentiellement des intellectuels et des chefs traditionnels. Or, Nkrumah 

souhaite ouvrir l’UGCC aux masses populaires. Face au refus des dirigeants, il décide de 

créer un nouveau parti. C’est ainsi que naît la Convention People’s Party en 1948. En 

réalité, c’est la scission entre deux fractions : l’une, conformiste et encline au compromis 

avec le pouvoir colonial britannique, et l’autre, révolutionnaire qui réclame l’autonomie 

immédiate de la Gold Coast. Nkrumah s’engage dans la lutte pour l’indépendance de 1948 

à 1957. Il diffuse ses idées à travers un journal : The Evening. C’est son premier agent de 

propagande, de mobilisation et d’éducation politique du peuple de Gold Coast. Les 

slogans et les manifestes du parti sont simples. La personnalité charismatique de Nkrumah 

favorise également l’adhésion massive à UGCC. En outre, Nkrumah est un élément 

unificateur. Il incarne l’aspiration à l’indépendance. 

La Convention est un mouvement populaire et de gauche. Il vise l’indépendance et le 

développement sur la base du socialisme. L’UGCC préconise une indépendance totale sur 

                                                                                                                                                         

ADI, Hakim. West African in Britain, 1900-1960: Nationalism, Pan-Africanism, Communism: London: 

Lawrence and Wishart, 1998, pp. 193-1997. 
1085LANGLEY, J.A. Op.Cit, pp. 758-761; PADMORE, G. Op.Cit, pp. 181-184. Sur ce sujet, lire aussi: ADI, H, 

SHERWOOD, M, PADMORE, G. The 1945 Manchester Pan-African Congress Revisited. London: New 

Beacon Books Ltd, 1995. 
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les plans administratif, culturel, économique et psychologique. La formation politique 

prône aussi la consolidation de l’unité africaine. En 1950, Nkrumah mène des campagnes 

dans la Colonie. Ses actions créent des troubles sociopolitiques significatifs. Le leader 

nationaliste est emprisonné. Cependant, le CPP  est déclaré victorieux à l’issue des 

élections qui sont organisées dans la Colonie en 1951. Nkrumah est alors libéré. Il est 

chargé de former un gouvernement. Nkrumah conduit la Gold Coast à l’indépendance en 

1957. Il attribue une nouvelle dénomination à l’État indépendant : le Ghana en hommage 

au glorieux royaume africain. L’appellation Gold Coast rappelle le pillage colonial qu’a 

subi cette partie de l’Afrique. Par ailleurs, Nkrumah et ses ministres sont fièrement vêtus à 

l’africaine : ils sont élégamment drapés dans de magnifiques pagnes. 

Acteur important du mouvement nationaliste, il devient le premier président du pays. La 

Constitution du jeune État indépendant proclame solennellement le 

panafricanisme: « céder une partie ou l’intégralité de la souveraineté du Ghana en vue 

d’une union avec les États Africains ». C’est l’aspiration à une union continentale et à 

l’intégration totale de l’Afrique. En ce qui concerne la lutte anticoloniale, Nkrumah estime 

que « l’indépendance nationale n’a pas de sens sans la libération totale du continent 

africain ». L’union africaine constituerait selon lui, un rempart contre l’impérialisme et le 

néocolonialisme. Nkrumah souhaite que les Africains accèdent à la liberté et puissent 

exploiter eux-mêmes leurs ressources. L’union des États favoriserait une meilleure 

défense et exploitation des ressources matérielles et humaines de l’Afrique. En définitive, 

Nkrumah préconise « une Afrique unie, indépendante, grande et puissante, sans frontière 

et sans les barrières héritées du colonialisme »1086. 

Nkrumah organise la première Conférence des États Africains Indépendants à Accra le 15 

avril 19581087. Huit pays africains indépendants1088 et une soixantaine d’organisations 

nationalistes du continent participent aux travaux parmi lesquelles le MONALIGE de 

Guinée Équatoriale. Les objectifs de la rencontre se concentrent sur l’indépendance et 

l’unité des États d’Afrique à travers la consolidation des liens économiques et culturels. 

En effet, les participants s’engagent à sauvegarder l’indépendance âprement acquise, la 

                                                 

1086KABA, L. Op.Cit, p. 14. 
1087 LANGLEY, J. A. Op.Cit, pp. 765-775. 
1088 Ethiopie, Ghana, Guinée, Liberia, Libye, Maroc, Soudan, Tunisie. 
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souveraineté et l’intégrité des territoires. Les délégués se préoccupent aussi de l’avenir des 

territoires dépendants. Ils condamnent les répressions et les oppressions que pratiquent les 

systèmes coloniaux en Afrique.  En ce qui concerne l’Algérie, la Conférence d’Accra 

exhorte la France à reconnaître le droit du peuple algérien à l’indépendance et à l’auto-

détermination, à mettre fin aux hostilités, à retirer ses troupes et à entamer des 

négociations avec le FLN. La Conférence condamne aussi les discriminations raciales et 

la ségrégation que subissent les Africains au sein de l’Union Sud Africaine. Quant aux 

territoires placés sous tutelle française, la Conférence soutient le mémorandum de l’Union 

des Populations du Cameroun revendiquant l’indépendance. Elle s’insurge contre 

l’utilisation de la force militaire contre un peuple sans défense. La Conférence lance un 

appel à la France afin qu’elle respecte la Charte de l’ONU et satisfasse les aspirations 

légitimes du peuple camerounais  en ouvrant les négociations avec ses représentants. Elle 

demande à l’ONU de renforcer son soutien au peuple sous tutelle du Cameroun. La 

Conférence prône également le soutien indéfectible aux mouvements nationalistes 

africains.  

Sur le plan culturel et linguistique, la Conférence d’Accra propose l’élaboration de 

programmes scolaires ouverts à l’histoire et aux cultures d’Afrique. Elle invite à 

réexaminer les manuels d’histoire et de géographie afin de corriger les informations 

incorrectes liées aux influences coloniales ou étrangères. La Conférence convie aussi à 

l’introduction des principales langues africaines dans l’enseignement secondaire et à 

l’Université afin de faciliter la coopération culturelle. Elle encourage également les 

recherches portant sur les cultures et les civilisations africaines à travers des chaires 

d’enseignement. Par ailleurs, la Conférence souhaite la création des centres d’édition en 

vue de publier des ouvrages rédigés et édités par des Africains. Ce qui permettrait une 

meilleure connaissance des cultures et civilisations africaines dans le monde. Ces 

publications seraient traduites en langues africaines. 

Dans le domaine politique, la Conférence préconise la mise en œuvre d’une politique 

étrangère commune. Cette unité permettrait d’adopter une position commune dans le 

cadre de la coopération internationale et au sein des organisations internationales telles 

que l’ONU. Enfin, les délégués décident de la création d’un Secrétariat Permanent à 

Accra en vue de favoriser l’indépendance et la solidarité africaine, et de préparer la 
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naissance des États-Unis d’Afrique. Deux autres conférences similaires se tiennent à 

Monrovia (août 1959) et à Tunis (janvier 1960). Elles visent le droit à l’autodétermination 

des territoires coloniaux et la création des États-Unis d’Afrique.  

En novembre 1959, les représentants des syndicats d’Afrique se rassemblent à Accra sous 

l’initiative de Nkrumah. La réunion débouche sur la formation d’une fédération 

panafricaine des syndicats. Le syndicalisme qui joue un rôle prépondérant dans la lutte 

contre la domination coloniale et contribue au développement économique et social des 

territoires, est sollicité pour la réalisation du projet panafricaniste. En outre, une 

conférence des États Africains est organisée à Addis Abeba en juin 1960. Les participants 

décident du boycott du régime de l’apartheid et d’apporter un soutien au Gouvernement 

Provisoire de la République Algérienne. 

De nombreuses rencontres entre des leaders africains sont organisées entre 1959 et 1960. 

Les liens se tissent entre les États Africains, les problèmes communs sont débattus et 

résolus. Une conscience collective émerge : lutter pour la libération totale du continent, 

sauvegarder la liberté acquise, se protéger contre le néocolonialisme et favoriser le 

progrès social, économique et culturel de l’Afrique. 

Nkrumah ne cesse de défendre l’unité de l’Afrique à travers un gouvernement  

continental. À toutes les rencontres, il répète inlassablement son fameux slogan 

« l’Afrique doit s’unir ».  Progressivement, le projet panafricaniste se formalise. Le 23 

novembre 1958, Kwame Nkrumah et Sékou Touré créent l’Union des États de l’Afrique 

de l’Ouest. Elle regroupe les républiques du Ghana et de Guinée. Mais elle reste disposée 

à recevoir d’autres États africains. Lors de sa constitution, l’Union adopte un drapeau, 

ainsi qu’une politique économique, étrangère et de défense commune1089.  

Trois ans plus tard, l’Union s’étend au Mali et change de dénomination. En effet, le 

Ghana, la Guinée et le Mali forment l’Union des États Africains (UEA) le 29 avril 

19611090. L’UEA se considère comme un embryon des États-Unis d’Afrique. Elle est 

ouverte à toute fédération d’États d’Afrique qui en accepte les buts et les objectifs. 

                                                 

1089Déclaration conjointe, visite officielle du Président Guinéen au Ghana du 20 au 24 novembre 1958. Lire à ce 

sujet: THOMPSON, Vincent B. Africa and Unity: the evolution of Pan-Africanism. New York: Humanities 

Press, 1969, pp. 350-358. 
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L’UEA vise le renforcement des liens d’amitié et de coopération entre les États membres 

dans le domaine politique, économique, diplomatique et culturel. Elle préconise la mise en 

commun des moyens dont disposent les États membres afin de consolider leur 

indépendance et leur intégrité territoriale. En définitive, l’UEA s’attèle à la construction 

de l’unité africaine. Elle se propose également d’harmoniser la politique nationale et 

internationale de ses membres en vue d’une efficacité d’action et d’une meilleure 

contribution à la sauvegarde de la paix dans le monde. Conformément à la Charte, les 

États membres de l’UEA décident d’harmoniser leur politique extérieure sur la base d’une 

diplomatie concertée (article 6). Pour la sauvegarde de leur souveraineté, ils s’opposent à 

toute installation de bases militaires étrangères sur leur territoire national. Ils s’engagent à 

assurer la défense de leur intégrité territoriale. Pour ce faire, ils organisent un système 

commun de défense (article 7). Le Ghana, la Guinée et le Mali coordonnent et 

harmonisent leur politique économique et financière suivant des directives communes 

(article 8). Les États membres de l’UEA souhaitent réhabiliter et développer la civilisation 

africaine. Ils recommandent également l’intensification des échanges culturels entre eux. 

Par conséquent, ils préconisent un enseignement bilingue, la création d’instituts de 

recherche et l’élaboration de programmes de radiodiffusion (article 11). Tout État africain 

dont le gouvernement accepte les buts et les objectifs de la Charte, peut devenir membre 

de l’UEA (article 11). En outre, L’UEA œuvre pour la disparition totale du colonialisme, 

de l’impérialisme et du néocolonialisme en Afrique.  

Les idées panafricanistes reçoivent un écho favorable dans d’autres régions d’Afrique. 

Julius Nyerere, Jomo Kenyatta, Tom Mboya, Hailé Sélassié et Nelson Mandela se rallient 

à la cause. En 1962, le PAFMECSA (Pan-African Freedom Movement of East, Central 

and Southern Africa) naît à Addis Abeba. Il regroupe les États indépendants (Ethiopie, 

Somalie, Soudan, Tanganyika) et les mouvements nationalistes d’Afrique orientale, 

centrale et australe1091. Le PAFMECSA considère le panafricanisme comme une méthode 

efficiente de renforcement de l’indépendance et de l’unité africaine. L’Organisation 

souhaite poser les jalons d’une fédération régionale d’Afrique orientale, centrale et 

australe. Elle vise aussi la libération des territoires de la région subissant la domination 

                                                                                                                                                         

1090Journal Officiel de la République du Mali, 1er juillet 1961, Cité in Revue Juridique et politique d’Outre-mer. 

Paris : 1962, pp. 55-58. 
1091L’ANC, par exemple. 
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étrangère. En définitive, le PAFMECSA préconise l’indépendance, l’unité et le progrès de 

l’Afrique. Pour ce faire, il apporte son soutien au panafricanisme et  aux mouvements 

nationalistes. Par ailleurs, la constitution d’un fonds commun est destinée à accélérer la 

libération non-violente et la décolonisation. Dans son discours d’ouverture, Hailé Sélassié 

affirme que « la victoire (…) sur les forces de l’impérialisme, du colonialisme, est dans 

une modeste mesure, une récompense et un témoignage des souffrances et des périls des 

années passées ». En Selon la Charte du PAFMECSA « la liberté est un droit acquis dès la 

naissance. (…) La démocratie doit prévaloir dans toute l’Afrique. (…) Le colonialisme 

(…) et l’apartheid sont des ennemis de la liberté que seul le nationalisme africain peut 

enrayer ».  

La même année, se tient le Congrès des Africanistes à l’Université d’Accra1092. Du 11 au 

18 décembre 1962, quatre cent cinquante participants, dont cent trente venus d’Afrique, se 

réunissent dans la capitale ghanéenne. Pour la plupart chercheurs et professeurs 

d’Université, ils débattent de l’histoire et de l’archéologie, de la religion et de la 

philosophie, des problèmes économiques et sociaux, des Arts et de la littérature, des 

sciences et des technologies, de l’éducation et de la psychologie en Afrique. Les échanges 

se déroulent en anglais et français. Spécialistes de  disciplines variées et issus de divers 

pays, les « Africanistes » souhaitent mettre en commun leur savoir sur l’Afrique et le 

diffuser à travers le monde. Dans son discours d’ouverture1093, Kwame Nkrumah dénonce 

les stéréotypes concernant l’Afrique. Les clichés que les explorateurs, les esclavagistes et 

les colonialistes ont construit au fil des siècles pour des intérêts économiques, culturels et 

linguistiques. Nkrumah affirme que les réalités culturelles et historiques du continent ont 

été déformées à dessein. Pendant la traite négrière atlantique, ces représentations étaient 

toutes tendues vers une seule finalité : légitimer le trafic négrier et l’esclavage des 

« Noirs ». A l’époque coloniale, les stéréotypes servaient à justifier la prétendue « la 

mission civilisatrice » de l’Europe et l’exploitation économique des territoires, précise 

Nkrumah. Il estime que ces images inexactes ont répandu l’idée selon laquelle les 

Africains seraient « des peuples sans histoire ». L’histoire de l’Afrique ne commencerait 

qu’avec la colonisation. Or, des royaumes africains (Ghana, Bornou, Songhaï, …) se 

                                                 

1092First Congress of Africanists, Vol. 1, Documents. 
1093First Congress of Africanists, Vol. 1, Documents, pp. 1-11 
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distinguaient par l’architecture originale, le faste de leurs cours et l’efficacité de leur 

administration, relève le leader panafricaniste. Dans ces conditions, souligne Nkrumah « il 

est dommage que la plupart des découvertes aient été interprétées de façon subjective 

(…). Les études qui se renouvellent en permanence nous traitent en objets et non en 

sujets. Elles oublient que nous sommes des peuples dotés d’une histoire, qui ont donné 

naissance à des formes uniques de langage, de cultures et de sociétés ». 

Le Premier Ministre ghanéen présente les principales recherches archéologiques et 

historiques menées en Afrique. Elles permettent de « raconter l’histoire du peuple africain 

(…) ; l’histoire de ses souffrances et de ses triomphes » et d’analyser les valeurs 

spirituelles et culturelles africaines. Nkrumah déclare que ces travaux s’appuient d’une 

part, sur des sources primaires remontant à l’époque médiévale et écrites en langues 

africaines (haoussa, fulfulde,  kanuri, nupe,…); d’autre part sur la littérature orale (poésie 

épique et lyrique, histoires et légendes, chants et mythes, chroniques sur les États et les 

dynasties, …). « La mémoire historique en Afrique comprend des documents (…) en 

langues africaines et les témoignages authentiques et bien conservés de la tradition 

orale », précise-t-il.  

Nkrumah fustige le système éducatif colonial qui préparait les Africains à 

l’asservissement et à l’adoption des cultures européennes. Dès lors, il préconise l’éveil des 

consciences et « la renaissance africaine » c’est-à-dire l’entrée dans une nouvelle vie, 

l’émergence d’une civilisation nouvelle et unique qui rejoindra bientôt le monde. 

Nkrumah lie le combat des Africanistes à celui des panafricanistes : « vos efforts 

marquent un renouveau de l’intérêt scientifique pour les études africaines et devraient se 

diriger vers l’examen minutieux, objectifs et impartiaux des réalités africaines. Au 

moment où certains d’entre nous s’attèlent à l’unification politique de l’Afrique ». Dès 

lors, il convie les Africanistes à soutenir les bases spirituelles et culturelles de l’unité du 

continent.   

En mai 1963, Nkrumah participe à la Conférence Internationale des États Indépendants 

d’Afrique organisée à Addis Abeba1094. Dans son discours, il estime que l’histoire, les 

cultures communes et les racines africaines devraient favoriser la réalisation du projet 

                                                 

1094Conférence au sommet des pays Indépendants Africains, Addis Abeba, mai 1963. Paris : Présence Africaine, 

1964. 
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panafricaniste : « quand je rencontre d’autres Africains, je suis toujours impressionné par 

tout ce que nous avons en commun. Ce n’est pas seulement notre passé colonial ou les 

buts que nous partageons : cela va beaucoup plus loin. (…) J’ai le sentiment de notre unité 

en tant qu’Africains »1095. Pour Nkrumah, le panafricanisme protégerait de   

l’asservissement, des discriminations raciales, de l’assimilation culturelle, de la 

colonisation et de l’impérialisme. De même, le panafricanisme serait un levier du 

développement économique, social et culturel. 

Nkrumah souhaite un État supranational, tandis que la plupart des Chefs d’État préfèrent 

la coopération. Le panafricanisme préconise la libération totale de l’Afrique et l’union des 

États à l’échelle continentale. Un gouvernement unifié des États-Unis d’Afrique se 

chargerait de la planification économique générale. Ce qui accroitrait la puissance 

économique et industrielle de l’Afrique. Sur le plan économique, le panafricanisme 

implique la construction d’un marché commun, le développement des infrastructures de 

communication afin de relier les principales villes africaines, l’exploitation et l’utilisation 

des ressources agricoles, minérales et hydrauliques dans l’unique intérêt de l’Afrique et du 

peuple africain, la création d’une monnaie unique et d’une banque centrale d’émission.  

Par ailleurs, le panafricanisme préconise l’unification de la stratégie militaire et de 

défense. Celle-ci aboutirait à la formation d’un État-major africain regroupant toutes les 

armées. En outre, Nkrumah propose une politique étrangère et une diplomatie commune. 

De plus, il prône l’élaboration d’une Constitution des États-Unis d’Afrique, la création 

d’un Parlement continental à deux chambres. Il serait chargé de légiférer sur la politique 

commune dans tous les domaines (sécurité, développement économique, défense)1096.  

Les Chefs d’État d’Afrique expriment leur attachement à cet idéal d’unité africaine. Les 

constitutions des jeunes États indépendants tels que le Tunisie, le Mali, la Guinée ou le 

Ghana sacrifient la souveraineté nationale sur l’autel de l’unification. Toutefois, la 

majorité des pays restent prudents, voire réfractaires au panafricanisme. La colonisation 

européenne a marqué linguistiquement et culturellement les territoires. Les regroupements 

régionaux à caractère linguistique et géographique datant de l’époque coloniale (AOF, 

AEF, …) ont disparu dans les textes. Mais ils  se maintiennent dans la pratique. A 

                                                 

1095 NKRUMAH, Kwame. L’Afrique doit s’unir. Paris : Payot, 1964, pp. 248-254. 
1096Ibid. 
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l’accession à l’indépendance, des unions régionales marquées par le partage en commun 

d’une langue se poursuivent.  

Par réalisme, la plupart des Chefs d’État s’opposent au projet panafricaniste car ils 

craignent que la solidarité entre les États ne soit pas suffisamment développée. Ils 

préfèrent donc la coopération économique, sociale et culturelle à la fédération. Ce qui leur 

permet par ailleurs de sauvegarder leur souveraineté nationale. Les opposants au 

panafricanisme soulignent aussi l’existence de disparités économiques, culturelles, 

linguistiques et démographiques entre les pays d’Afrique. Elles constitueraient selon eux, 

des obstacles au panafricanisme. A ce propos, Léopold Sédar Senghor, Président du 

Sénégal affirme : 

Il y a, au premier abord, des obstacles à franchir. Encore qu’ils soient bien visibles, nous devons leur 

prêter attention. Je rappelle les fanatismes -racial, linguistique et religieux- dont nous nous 

débarrasserons pour commencer. (…)Il y a ensuite les micro-nationalismes. Songeons-y, des nations 

européennes (…) en sont venues à découvrir que leur territoire était trop étroit, leur population trop 

peu nombreuse pour organiser une économie (…). Nous serons prudents en avançant pas à pas et par 

étape. Vouloir du premier coup bâtir une fédération – ou seulement une confédération avec parlement 

et commandement militaire unique, c’est j’en ai peur, nous préparer à l’échec cuisant à bref délai
1097.  

 

3- Césaire, Senghor et le mouvement de la Négritude 

Léopold Sédar Senghor est avec Aimé Césaire, à l’origine du mouvement de la 

négritude. A partir de ce concept, se forge un mouvement littéraire, philosophique et 

culturel né dans les années 40. Ce mouvement qui a eu un grand impact au XXe siècle, a 

rassemblé des Noirs du monde entier. Des intellectuels français tels que Jean-Paul Sartre, 

sont  admirateurs de ce mouvement.  

3.1-Aimé Césaire : Négritude et engagement 

Aimé Césaire (1913-2008), est écrivain, professeur de lettres et homme politique 

martiniquais. Après de brillantes études secondaires à Fort-de-France, il arrive à Paris où 

il prépare et est reçu au concours d’entrée à l’Ecole Normale Supérieure en 1935. C’est 
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pendant ce séjour parisien qu’il se lie d’amitié avec Léopold Sédar Senghor qu’il 

rencontre au Salon littéraire de Paulette Nardal1098. En compagnie de l’écrivain guyanais 

Léon Gontran Damas, il participe aux débats des intellectuels noirs dans lesquels 

s’élabore la notion de négritude. Dans ses beaux vers, Césaire dépeint la négritude en ces 

termes : 

Ma négritude n’est pas une pierre, sa surdité ruée contre la chaleur du jour 

Ma négritude n’est pas une taie d’eau morte sur 

L’œil mort de la terre 

Ma négritude n’est ni une tour ni une cathédrale 

Elle plonge dans la chair ardente du ciel 

Elle troue l’accablement opaque de sa droite patience
1099. 

Pour Césaire, la négritude est un acte d’engagement, d’existence au milieu du 

monde, de prise de conscience et d’acceptation de soi. En effet, être Noir, ce n’est pas un 

état, mais une action concrète de l’individu, ainsi que de la collectivité noire. C’est donc 

agir. En 1939, il rentre en Martinique où il est professeur de lettres. En 1941, Aimé 

Césaire et son épouse, créent Tropiques. L’objectif de cette  revue littéraire est de 

maintenir la liberté d’expression en Martinique et d’encourager la résistance culturelle de 

l’île face à la métropole. En 1945, il est élu Maire de Fort-de-France, puis Député à 

l’Assemblée Nationale Française. C’est pendant ce mandat parlementaire qu’il défend la 

loi transformant la Guyane, la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion en départements 

français. Pour ce faire, il s’appuie sur le bilan négatif des trois cents ans de colonisation 

française dans les domaines de la santé, de l’éducation, de la propriété foncière et des 

droits civiques dans ces quatre territoires. Il estime légitime, la revendication de l’égalité 

des droits pour ces  sociétés issues de l’esclavage. Dans les années 50, dans le contexte de 

l’effondrement des empires coloniaux, Aimé Césaire publie un ouvrage intitulé Discours 

sur le colonialisme1100. C’est un acte d’accusation du colonialisme européen, un pamphlet 

                                                                                                                                                         

1097Discours de Léopold Sédar Senghor, in Conférence au sommet des pays indépendants Africains, Addis 

Abeba, mai 1963. Paris : Présence Africaine, 1964, pp. 195-198. 
1098 C’était une femme de lettres et une journaliste martiniquaise (1896-1985). Militante féministe, de la cause 

noire et du mouvement de la Négritude, Paulette Nardal tient un salon littéraire dans l'appartement qu'elle 

partage à Clamart, avec ses deux sœurs, Andrée et Jeanne dans les années 40. Son but, c’est de mettre en 

contact la diaspora noire.  
1099CÉSAIRE, Aimé, in SENGHOR Léopold Sédar. Anthologie de la nouvelle poésie nègre et malgache de 

langue française. Paris : PUF, 1977, P.XXX 
1100 CÉSAIRE, Aimé. Discours sur le colonialisme. Paris : Présence Africaine, 1955. 
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dont l’humour agressif fait le procès de la civilisation occidentale. Parlant des peuples 

noirs, Césaire écrit :  

Ceux qui n’ont inventé ni la boussole 

Ceux qui n’ont jamais su dompter ni la vapeur ni la boussole 

Ceux qui n’ont exploré ni les mers ni le ciel
1101. 

En 1958, il fonde le Parti Progressiste Martiniquais afin de promouvoir 

l’autonomie de l’île. La critique de la colonisation, constitue le thème central de l’œuvre 

de Césaire. Dans ses poèmes, essais et œuvres théâtrales, il affirme que la colonisation 

dégrade, corrompt le colonisé. Elle travaille à le « déciviliser »1102 et à l’ «abrutir1103 ».  

Par ailleurs, Césaire déclare que la colonisation exclut le contact des civilisations : 

J’admets que mettre les civilisations différentes en contact les unes avec les autres est bien ; 

que marier des mondes différents est excellent ; qu’une civilisation, quel que soit son génie intime, à se 

replier sur l’elle-même, s’étiole; que l’échange est oxygène. (…) Mais alors, je pose la question 

suivante : la colonisation a-t-elle vraiment mis en contact ? Ou, si l’on préfère, de toutes les manières 

d’établir les contacts, était-elle la meilleure ? Je réponds non
1104

. 

Il estime que trop de crimes ont été commis au nom de la mission civilisatrice de 

l’Europe. Le racisme colonial encourage le colon à mépriser, exploiter le colonisé en lui 

donnant une position sociale fondée sur la couleur de la peau. Peu importe ses qualités, 

ses compétences, le colonisateur est d’emblée supérieur au colonisé. Dans son ouvrage 

intitulé Une tempête1105, il dénonce les conflits raciaux entre blancs (colonisateurs), noirs 

(esclaves) et mulâtres. Césaire conteste cette inégalité de traitement basée sur la hiérarchie 

raciale. Il critique également les pratiques coloniales (massacres des populations, 

spoliations foncières et exploitation des ressources, généralisation d’une pensée raciste et 

destruction des civilisations des peuples colonisés).  C’est une critique virulente d’une 

Europe qui prône l’humanisme et le respect des droits de l’Homme, mais qui pratique la 

torture. Dans Une Saison au Congo1106, il relate la dramatique accession à l’indépendance 

de la colonie du Congo Belge et l’assassinat de Patrice Lumumba, leader du mouvement 

de libération de ce pays africain. Césaire démontre la contradiction de l’Europe. Ce 

                                                 

1101CÉSAIRE, Aimé. Cahier d’un retour au pays natal. Paris : Bordas, 1947. 
1102 C’est un terme  de Césaire. CÉSAIRE, Aimé. Discours sur le colonialisme. Paris : Présence Africaine, 1955. 
1103Ibid. 
1104CÉSAIRE, Aimé. Discours sur le colonialisme. Paris : Présence Africaine, 1955, pp. 10-11. 
1105Œuvre théâtrale publiée en 1969 par les éditions du Seuil. 
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continent où est née la philosophie « des Lumières », mais qui a justifié les conquêtes 

coloniales, les crimes et la hiérarchie raciale. Dans ces conditions, il considère que 

l’égalité et la fraternité ne sont que des principes abstraits. 

Césaire dénonce l’ethnocentrisme que pratique l’occident1107. Il célèbre les 

richesses culturelles négro-africaines, trop souvent ignorées, méprisées. Selon lui, 

l’occident doit accepter que d’autres civilisations existent, que la hiérarchie des 

civilisations est un mensonge, que le monde est divers et que cette diversité est richesse. 

Dans cette perspective, Césaire s’emploie à valoriser la culture martiniquaise. C’est ainsi 

qu’il organise à partir de 1972, les festivals annuels de Fort-de-France. Parallèlement, il 

crée le Service Municipal d’Action culturelle qui, par le biais des ateliers d’arts populaires 

(artisanat, musique et danses), valorise la culture martiniquaise. 

Césaire se retire de la vie politique en 2001. Mais il continue son combat 

anticolonialiste. C’est ainsi qu’il dénonce le contenu et l’esprit d’un projet de loi déposé à 

l’Assemblée Nationale Française en février 2005. Celui-ci porte sur « les aspects positifs 

de la colonisation » qui devraient figurer dans les programmes scolaires. L’action de 

Césaire permettra l’abrogation de l’article de cette loi qui était objet de contestation. 

3.2-La contribution de Jean-Paul Sartre 

Jean-Paul Sartre (1905-1980) est connu pour son engagement contre le 

colonialisme et le racisme1108. Le célèbre philosophe français est le parrain de la revue 

culturelle du monde noir Présence Africaine. Celle-ci a été créée à Paris en 1947, par 

Alioune Diop. Jean-Paul Sartre écrit l’introduction de l’ouvrage intitulé Anthologie de la 

nouvelle poésie nègre et malgache de langue française, publié par Léopold  Sédar 

Senghor en 1948. Dans cette célèbre et belle préface intitulée : « Orphée Noir »1109, Sartre 

y définit le concept de négritude, considérée comme le temps fort, mais provisoire d’une 

dialectique qui doit amener à la « réalisation de l’humain dans une société sans races ».1110 

                                                                                                                                                         

1106 Œuvre théâtrale parue en 1966, Paris, éditions du Seuil. 
1107 CÉSAIRE, Aimé. Lettre à Maurice Thorez, 1958. 
1108Lire à ce sujet, GOMEZ-MULLER, Alfredo. Sartre de la nausée à l’engagement. Paris : Félin, 2005 ; Sartre 

et la culture de l’autre, sous la direction de GOMEZ-MULLER, Alfredo. Paris : l’Harmattan, 2006. 
1109 Le texte « Orphée Noir » a été repris dans Situations III, Editions Gallimard, après voir été publié dans les 

revues Les Temps Modernes et Présence Africaine. 
1110 SARTRE, J.P. « Orphée Noir », Préface Anthologie de la nouvelle poésie nègre et malgache de langue 

française, SENGHOR Léopold Sédar. Paris : PUF, 1977, p. XLI. 
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En effet, le philosophe français présente son projet comme suit: « je voudrais montrer (…) 

que cette poésie qui paraît d’abord raciale est finalement un chant de tous et pour 

tous».1111 Sartre s’appuie en particulier sur la poésie d’Aimé Césaire qu’il commente en 

des termes élogieux :  

en Césaire, la grande tradition surréaliste s’achève, prend son sens définitif et se détruit : le surréalisme, 

mouvement poétique européen est dérobé au Européens par un Noir qui le tourne contre eux et lui assigne une 

mission rigoureusement définie (…) L’originalité de Césaire, c’est d’avoir coulé son souci étroit et puissant de 

nègre, d’opprimé et de militant dans le monde de la poésie la plus destructrice, la plus libre et la plus 

métaphysique, au moment où Eluard et Aragon échouaient à donner un contenu politique à leurs vers. Et 

finalement, ce qui s’arrache comme un cri de douleur, d’amour et de haine, c’est la négritude- objet
1112

. 

Cependant, Sartre souligne que la conscience nègre ne se constitue qu’en réaction à 

l’oppression du pouvoir blanc : 

Ce que Césaire détruit, ce n’est pas toute culture, c’est la culture blanche ; ce qu’il met au 

jour, ce n’est pas le désir de tout, ce sont les aspirations révolutionnaires du nègre opprimé ; ce qu’il 

touche au fond de lui, ce n’est pas l’esprit, c’est une certaine forme d’humanité concrète et 

déterminée
1113. 

En effet, même si Sartre estime que « ce racisme anti-raciste »1114 est nécessaire et 

représente « le seul chemin qui puisse mener à l’abolition des différences de races »1115, il 

considère que la négritude n’existe que par la domination qu’elle dénonce et n’est par 

conséquent qu’une étape condamnée à s’effacer dans le processus qui doit mener à 

l’avènement d’une société sans races. « La négritude apparaît comme le temps faible 

d’une progression dialectique, l’affirmation théorique et pratique de la suprématie du 

blanc est la thèse, la position de la négritude comme valeur antithétique est le moment de 

la négativité. Mais, (…) les Noirs qui en usent le savent bien, ils savent qu’il vise à 

préparer la synthèse ou la réalisation de l’humain dans une société sans races. Ainsi, la 

négritude est faite pour se détruire, elle est le passage et non l’aboutissement, moyen et 

non fin dernière »1116. Comme l’affirme Alfredo Gomez-Muller, Sartre considère la 

                                                 

1111 SARTRE, J. P. « Orphée Noir », Préface Anthologie de la nouvelle poésie nègre et malgache de langue 

française, SENGHOR, L. S. Paris : PUF, 1977, p. XI. 
1112 SARTRE, J. P. Op. Cit, p. XXVIII 
1113 SARTRE, J.P. Op. Cit, p. XXVII 
1114 SARTRE, J.P. Op. Cit, p. XIV 
1115 SARTRE, J. P, Op. Cit, Ibid. 
1116 SARTRE, J.P. Op. Cit, p. XLI 
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négritude comme « le dépassement des clivages raciaux et la construction d’une 

universalité humaine »1117. 

3.3-Senghor : Négritude, « dialogue des cultures » et « civilisation de 

l’universel » 

Léopold Sédar Senghor (1906-2001) est membre de l’Académie Française, poète, 

penseur et homme d’État. Député à l’Assemblée Nationale Française à la fin de la 

deuxième Guerre Mondiale, puis Président de la République du Sénégal pendant une 

vingtaine d’années, il décide de se retirer de la vie politique en 1980.  La pensée et la 

poésie de Senghor se veulent une affirmation des valeurs des civilisations du monde noir. 

Pour lui, la négritude est un fait, une culture. Il la définit précisément comme « l’ensemble 

des valeurs culturelles et spirituelles du monde noir » ; c’est-à-dire l’ensemble des valeurs 

économiques, politiques, intellectuelles, morales, artistiques et sociales des peuples 

d’Afrique et des minorités noires d’Amérique, d’Asie et d’Océanie. La négritude, c’est 

aussi la prise de conscience d’une appartenance à cette culture spécifique. Abondant dans 

le même sens, Sartre présente la négritude comme « l’ensemble objectif des traditions 

négro-africaines ou des civilisations africaines, constituées par les mœurs, les arts, les 

chants et les danses des populations africaines ».1118 Comme pour illustrer son propos, le 

philosophe français écrit dans «Orphée Noir»: «la négritude, c’est ce tam-tam lointain 

dans les rues nocturnes de Dakar, ce sont ces cris vaudous sortis d’un soupirail haïtien et 

qui glisse au ras de la chaussée, c’est ce masque congolais… »1119. Résumant la définition 

« sartrienne » de la négritude, Alfredo Gomez-Muller affirme : «la négritude équivaut à la 

culture noire, faite de traditions et de mémoires qui s’actualisent dans la manière de vivre 

et de symboliser la vie »1120. 

Dans ses ouvrages et interventions publiques, Léopold Sédar Senghor s’emploie à 

valoriser et à réhabiliter la culture africaine. Les ouvrages de Senghor constituent une 

réflexion sur la vision africaine du monde. Pour lui, l’homme noir dont la raison est 

                                                 

1117GOMEZ-MULLER, Alfredo. « Sartre et le colonialisme : la critique de l’universalité abstraite », in  Sartre  et 

la culture de l’autre, sous la direction d’Alfredo GOMEZ-MULLER. Paris : l’Harmattan, 2006, p. 109. 
1118 SARTRE, J. P. Situations III. Paris : Gallimard, 1976, pp. 239-255, cité par GOMEZ-MULLER, A,  Ibid.  
1119 SARTRE, J.P. « Orphée Noir », Préface d’Anthologie de la nouvelle poésie nègre et malgache de langue 

française, SENGHOR, L. S. Paris : PUF, 1977, p. XXVIII. 
1120GOMEZ-MULLER, Alfredo. Ibid. 
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intuitive et non discursive, perçoit les rapports secrets qui unissent les mondes du visible 

et de l’invisible, la matière et l’esprit, la nature et l’homme. C’est ainsi qu’il participe aux 

forces cosmiques à travers divers rites. Passionné et grand collectionneur d’art, Senghor 

est  proche des peintres surréalistes et cubistes tels que Maria Elena Vieira Da Silva, Pablo 

Picasso, André Masson et Marc Chagall. 

Promoteur de l’art africain, Senghor organise à Dakar en 1966, le Festival Mondial 

des Arts Nègres. Il projetait également de créer dans cette ville, un musée des civilisations 

noires. En 2009, le Sénégal a entrepris la construction de ce musée. Son vœu sera donc 

exaucé. Excellent critique d’art africain, Léopold  Sédar Senghor affirme qu’il est « dans 

la sensualité qui s’incarne et est vivant dans la spiritualité noire »1121. Le rythme et la force 

ordinatrice constituent les éléments fondamentaux de l’art africain. En effet, le poète 

sénégalais déclare : « le rythme, c’est le choc vibratoire, la force qui, à travers le sens, 

nous saisit à la racine de l’être. Il s’exprime par les moyens les plus matériels, les plus 

sensuels : lignes, surfaces, couleurs, volumes en architecture, sculpture et peinture, 

accents en poésie et musique, mouvement dans la danse. Mais ce faisant, il ordonne tout 

ce concert vers la lumière de l’esprit»1122. 

Les concepts de dialogue des cultures et de civilisation de l’universel font 

également partie des thèmes récurrents de l’œuvre de Senghor. Il considère la civilisation 

comme un fait de société et la définit comme « l’ensemble des valeurs morales et 

techniques, et la manière de s’en servir »1123. C’est à travers la culture que les êtres 

humains assurent la survie quotidienne de ces valeurs. Dans la pensée « senghorienne » en 

effet, la culture est « la civilisation en action, car elle est le résultat d’un double effort 

d’intégration de l’Homme à la nature et de la nature à l’Homme »1124.  

Fait de société, la civilisation est liée à l’histoire. Senghor la présente en termes de 

valeurs. Ces valeurs, il faut les faire vivre, revivre, les mettre en action et en mouvement 

par le biais de la culture. Il poursuit son analyse en soulignant : « une culture qui ne veut 

modifier ni le monde, ni les rapports extérieurs de l’Homme, ni ses conditions de vie, est 

                                                 

1121 SENGHOR, L. S. Liberté V. Paris : Le Seuil, 1992, pp. 95 -109. 
1122 SENGHOR, L. S. Liberté, Paris : Le Seuil, 1964, p.35. 
1123SENGHOR, L. S. Op. Cit, p. 93. 
1124Ibid. 
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une culture de musée, qui craint l’air frais et l’action concrète parce qu’elle aime sa 

poussière et sa moisissure »1125. 

Senghor prône le « dialogue des cultures » et appelle de tous ses vœux, la 

construction d’une « civilisation de l’universel ». L’Afrique et le reste du monde étant 

complémentaires, un dialogue des cultures s’avère nécessaire. Mais ce dialogue devra être 

franc et équitable. A ce sujet, il déclare : « L’Europe doit comprendre que si elle a 

beaucoup à donner, elle n’aura pas moins à recevoir »1126. Prolongeant la pensée de 

Senghor, Jean-Paul Sartre déclare :  

Si nous voulons faire craquer cette finitude qui nous emprisonne, nous ne pouvons plus 

compter sur les privilèges de notre race, de notre couleur, de nos techniques : nous ne pourrons nous 

rejoindre à cette totalité d’où ces yeux noirs nous exilent qu’en arrachant nos maillots de blancs pour 

tenter simplement d’être des hommes
1127. 

Alfredo Gomez-Muller considère cette totalité comme « la communauté 

universelle des hommes et des femmes égaux : on ne peut la rejoindre qu’en se 

dépouillant des particularismes hégémoniques pour se reconnaître simplement comme 

humain »1128. Il souligne cependant que « l’arrachement du maillot blanc  n’implique pas 

le suicide de la culture européenne, mais la fin de l’hégémonie particulariste du blanc. Son 

masque d’oppresseur arraché, le colonialiste se retrouve un homme parmi les 

hommes ».1129 

Le dialogue des cultures devra se réaliser par la coopération et toute forme de 

rencontre. Ainsi, les relations humaines se transformeraient et le monde atteindrait un 

développement humain certain. En somme, le dialogue des cultures et la civilisation de 

l’universel, c’est l’ouverture à toutes les cultures, la symbiose, dans le respect de l’identité 

de chaque civilisation. En effet, la civilisation de l’universel prend en compte la 

spécificité de chacun. Elle ne rejette aucune civilisation, elle est considérée comme un 

ensemble solidaire et indissociable. 

                                                 

1125SENGHOR, L. S. Op. Cit, pp. 95-96. 
1126 SENGHOR, L. S. Op.Cit, pp. 179-184. 
1127 SARTRE, Jean-Paul. Situations, III, p. 232, cité par GOMEZ-MULLER, Alfredo. Sartre de la nausée à 

l’engagement. Paris : Félin, 2005, p. 201. 
1128GOMEZ-MULLER, Alfredo. Sartre de la nausée à l’engagement. Paris : Félin, 2005, p. 201. 
1129Ibid. 
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L’idée de la diversité des expressions culturelles est le substrat de l’universel. C’est 

pour cette raison que Senghor prône l’enrichissement par les divergences afin de 

converger vers l’universel. Cependant, il précise que cette symbiose devrait être 

dynamique et s’adapter aux réalités, aux circonstances. C’est dans les arts que se reflète 

toute la réalité de la symbiose que prône Senghor. Ce qu’il présente précisément comme 

« la nouvelle renaissance  dans les arts »1130. Elle ne pourrait se réaliser que dans une 

symphonie, dans la coopération et le dialogue entre les arts et les civilisations. C’est un 

véritable « rendez-vous du donner et du recevoir »1131 où chaque peuple du monde 

apporterait sa contribution enrichissante. Dans ces conditions, la civilisation de l’universel 

est donc partage, entente et équilibre. En somme, c’est la construction d’un monde plus 

humain et complémentaire dans la diversité. 

Les peuples doivent coopérer en symbiose c’est-à-dire dans une totale harmonie, 

une symphonie achevée en s’appuyant sur le rapport entre les cultures que Senghor 

désigne « métissage culturel »1132. Il participe de la civilisation de l’universel car, il 

englobe tous les peuples du monde. Senghor conclut en affirmant : 

 Nous sommes jetés les uns sur les autres. Malgré les guerres, nous sommes bien obligés de 

dialoguer, de négocier, d’organiser ensemble, entre peuples, notre région, notre continent, notre planète 

terre. Donc par nous et malgré nous, s’élabore depuis le XXe siècle, une civilisation de l’universel, par 

totalisation de la planète et comme œuvre commune de tous les continents, de toutes les races, de 

toutes les nations »
1133

. Mais, il tient à rappeler que « la civilisation noire, n’est qu’un aspect de la 

civilisation de l’universel, que toutes les ethnies doivent bâtir ou périr, ensemble
1134. 

En définitive, Senghor prône le « dialogue des cultures » et la « civilisation de 

l’Universel ». Alfredo Gomez-Muller les dénomme la « totalisation éthico-politique de la 

multiplicité des personnes et des cultures »1135. Elles constituent  un véritable humanisme, 

invitant  à « se reconnaître simplement comme humain » 1136 et en excluant toute 

considération raciale.  

                                                 

1130SENGHOR, L. S. Liberté V. Paris : Le Seuil, 1992, p. 129 
1131 SENGHOR, L. S. Op. Cit, pp. 12-13. 
1132 SENGHOR, L. S. Op. Cit, pp. 110-112. 
1133 SENGHOR L. S. Op. Cit, p. 41. 
1134Ibid. 
1135GOMEZ-MULLER Alfredo. Sartre de la nausée à l’engagement. Paris : Félin, 2005,  p. 203. 
1136Ibid. 
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4 - Mobutu et « l’authenticité »1137 

Au début des années 70, le Zaïre s’engage dans une politique dite de « l’authenticité ». 

C’est une philosophie politique et culturelle qui prône la lutte contre l’aliénation mentale 

résultant de la situation coloniale. Mobutu la définit en ces termes :  

L’authenticité est une prise de conscience du peuple zaïrois de recourir à ses sources propres, de 

rechercher les valeurs de ses ancêtres, afin d’en apprécier celles qui contribuent à son développement 

harmonieux et naturel. C’est le refus du peuple zaïrois d’épouser aveuglément les idéologies 

importées. C’est l’affirmation de l’homme tout court, là où il est, tel qu’il est, avec ses structures 

mentales et sociales propres
1138. 

 L’authenticité est la réaffirmation des valeurs culturelles africaines, dépréciées pendant la 

colonisation belge : elle souhaite libérer le Zaïre de la vision eurocentriste de la 

colonisation qui a détruit les cultures locales ; sur le plan politique, elle serait une 

protection contre l’impérialisme et le néocolonialisme1139. « L’authenticité » découle d’un 

courant de pensée qui date des années 60, et prône la nécessité de recourir à la tradition 

afin d’élaborer l’avenir. Il s’agit, en substance, des idées que développe Mabika Kalanda 

dans l’ouvrage qu’il publie en 1963, La remise en question, base de toute décolonisation 

mentale1140. 

Selon Mobutu, l’authenticité est une philosophie politique, une méthode, un principe : elle 

constitue la base de la décolonisation mentale. Mobutu considère que l’aliénation mentale 

se manifeste par  le complexe d’infériorité, l’esprit de subordination, la tutelle 

intellectuelle et morale. Dès lors, il préconise la prise de conscience et une thérapie qui 

permettent de les remettre en question. Mobutu prône la révolution culturelle qui 

rejetterait les valeurs et les références imposées par la colonisation, et le retour aux racines 

africaines. L’un des aspects de ce retour est l’africanisation des toponymes. Dans le 

                                                 

1137 Lire à ce sujet : BRAECKMAN, C. Le Dinosaure. Le Zaïre de Mobutu. Paris : Fayard, 1992 ; KAKAMA, 

M. « Authenticité, un système lexical au Zaïre », in Mots, mars 1983, n°6, vol. 6, N° 6, pp. 31-58 ; 

NDAYWEL è NZIEM, I. Histoire du Zaïre. De l’héritage ancien à l’âge contemporain, Préface de Théophile 

Obenga et Postface de Pierre Salmon. Louvain-la-Neuve : Duculot, Afrique Editions, 1997.  
1138Discours prononcé le 4 octobre 1974 à New York, lors de la vingt-huitième Assemblée Générale de l’ONU in 

Mobutu, Discours, Allocutions et Messages, 1965-1975, Tome 2. Paris : J.A., 1975,  pp. 362-363. 
1139« Le recours à l’authenticité fait renaître chaque homme, et singulièrement l’homme africain, et se présente 

comme un rempart contre l’impérialisme et le néocolonialisme avec toute sa cohorte de méfaits », Discours 

prononcé le 2 mai 1974, in Mobutu, Discours, allocutions et messages. Op.Cit, p. 511. 
1140 Lire à ce sujet : MABIKA, K. La remise en question, base de la décolonisation mentale. Bruxelles : Editions 

Remarques Africaines, 1967. 
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préambule du décret du 27 octobre 1971, les membres du Bureau Politique du MPR et 

ceux du Gouvernement  affirment rechercher l’authenticité et vouloir « se débarrasser 

d’un passé révolu ». Ainsi, le fleuve Congo est rebaptisé Zaïre. Cette dénomination dérive 

de l’appellation d’origine en Kikongo «Nzadi » c’est-à-dire le grand fleuve. Par ricochet, 

la dénomination du pays change aussi : la nouvelle appellation officielle de la République 

est le « Zaïre ». Dans le même temps, les noms des provinces subissent des 

modifications : la Province Orientale et celle du Congo Central deviennent 

respectivement, Provinces du Haut Zaïre et du Bas Zaïre. De même, les principales villes 

sont renommées : Kinshasa, Mbandaka, Kisangani et Lumumbashi se substituent à 

Léopoldville, Coquilhatville, Stanleyville et à Elisabethville. Les rues, les avenues et les 

places publiques célébrant les monarques belges  sont également débaptisées. Ainsi, le 

boulevard Albert est renommé 30 juin 1960, date de l’indépendance du Congo. L’avenue 

Prince Baudouin se dénomme désormais KasaVubu ; tandis que l’avenue Princesse 

Joséphine Charlotte est rebaptisée Patrice Lumumba. C’est une toponymie de 

revendication et d’affirmation identitaire.  

Le gouvernement zaïrois se propose d’effacer l’empreinte de la colonisation belge dans le 

territoire où il exerce désormais sa souveraineté nationale. Il se réapproprie l’espace 

géographique en imposant les dénominations précoloniales des lieux. Par ailleurs, il 

célèbre les héros de l’indépendance que sont KasaVubu et Lumumba. Il crée ainsi une 

mémoire commune de la résistance à la situation coloniale. Parallèlement, les statuts des 

figures emblématiques de la colonisation belge sont déboulonnées : celle du Roi Albert au 

boulevard du 30 juin, celle du Roi Léopold II devant le Parlement à Kinshasa, et celle de 

l’explorateur britannique Stanley sur le Mont Stanley qui, à l’occasion retrouve son 

appellation indigène (Ngaliema). Enfin, le gouvernement zaïrois revalorise l’usage des 

langues autochtones à travers les nouveaux toponymes.  

Par ailleurs, les anthroponymes sont africanisés. La loi du 5 janvier 1972 oblige les métis 

zaïrois à adopter les anthroponymes africains. Ainsi, Léon Lobitich, Premier Ministre, 

s’appelle désormais Léon Kengo Wa Dondo. Sept jours plus tard, Mobutu se débarrasse 

de ses prénoms chrétiens : Joseph-Désiré. Le Président Zaïrois se dénomme : Mobutu 

Sese Seko Kuku Ngbendu Wa Za Banga c’est-à-dire « le guerrier triomphant dans toutes 

les conquêtes et le coq qui chante la victoire». L’ordonnance du 14 février 1972 impose 
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cette démarche aux  Zaïrois.  En général, les  prénoms africains sont issus des maximes 

populaires et de la sagesse africaine. Certains se réfèrent aux vertus : Bomengo (bonheur), 

Bolingo (amour) ou Safi (pureté). D’autres proviennent de l’histoire des familles. Ils 

désignent un parent ou un ancêtre, les titres des aristocrates, le village ou le clan d’origine.  

L’ordonnance relative à l’africanisation des anthroponymes permet également de corriger 

les noms africains improprement orthographiés pendant la colonisation belge. Le caractère 

obligatoire des anthroponymes africains reçoit un écho favorable au sein de l’élite 

intellectuelle, notamment des universitaires. La suppression des prénoms chrétiens 

constitue un acte de libération par rapport aux missionnaires européens.  

En outre, le calendrier des fêtes officielles est révisé en 1971. Le gouvernement proclame 

la laïcité et l’indépendance par rapport aux religions. Les principales fêtes religieuses 

cessent d’être fériées et chômées (ascension, assomption, pentecôte). En revanche, de 

nouvelles fêtes apparaissent sur le calendrier : anniversaire de l’indépendance le 30 juin, 

la fête des parents le 1er août, de l’authenticité le 27 octobre et celle de la jeunesse le 14 

décembre.   

Au nom de l’authenticité, le gouvernement décide de préserver le patrimoine culturel et de 

valoriser les richesses culturelles du pays. Ainsi, le gouvernement zaïrois exige que la 

Belgique restitue les chefs d’œuvre de l’art zaïrois conservés au Musée de Tervuren. 

Quelques pièces seront rapatriées. A la même période, les musiques traditionnelles des 

différentes ethnies du Zaïre sont revalorisées aussi bien dans les médias audio-visuels, que 

lors des fêtes familiales et nationales. Les orchestres, les écoles de danses et de musique  

se développent dans le pays. Ils sont chargés de revaloriser et vulgariser les musiques et 

danses traditionnelles du Zaïre. Pour ce faire, ils assurent les loisirs, les animations des 

fêtes, des cérémonies officielles et privées. Ils effectuent également des tournées en 

Afrique. En 1973, le MPR organise le Festival National d’Animation. Il met en 

compétition les danses et les chansons régionales du Zaïre. Ce sont les groupes 

d’animation locaux qui représentent les régions au concours. Dans les slogans, ils  

répètent inlassablement1141 :  

Nous sommes Zaïrois, 

                                                 

1141NDAYWEL è NZIEM, I. Op.Cit., pp. 705-706. 
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Zaïrois dans l’âme, 

Zaïrois dans la conscience, 

Zaïrois dans le langage. 

(…) 

L’authenticité est notre philosophie politique. 

Nous voulons être nous-mêmes et non ce que les autres voudraient que nous soyons. 

(…) 

Indépendance totale : 

Oui. 

Aliénation mentale : 

Fini. 

Notre souci prioritaire : 

Le recouvrement de notre personnalité. 

Le théâtre s’inspire aussi des épopées empruntées au patrimoine des peuples. Les danses 

et les musiques traditionnelles prédominent pendant les représentations. La promotion de 

la culture africaine est également assurée à travers le cinéma. De plus, Mobutu encourage 

la création artistique. C’est le mécène des sculpteurs, peintres et céramistes zaïrois. Les 

chefs d’œuvre de l’art zaïrois sont exposés dans les lieux publics de prestige (Palais et 

résidences présidentiels, Ministère des Relations extérieures, aéroports). Les artistes 

décorent aussi les églises. Un art religieux zaïrois émerge. Par ailleurs, deux académies de 

beaux-arts sont créées dans le pays (Kinshasa et  Lubumbashi). De même, l’Association 

Internationale des Critiques d’Art est constituée. Ces institutions favorisent le 

développement de l’art au Zaïre. La production artistique rayonne à l’extérieur. Elle est 

présente dans les grandes expositions internationales (Afrique, Belgique, France et 

Suisse). L’authenticité reste le leitmotiv des artistes. En février 1975, ils affirment dans un 

manifeste : 

Nous, artistes zaïrois (…), ne pouvons nullement négliger les valeurs inestimables de notre patrimoine 

ancestral qui doit nous servir non seulement de soubassement solide, mais aussi de source inspiratrice 

féconde (…) Nous voudrions que notre art recouvre totalement son autonomie (…) et sa personnalité 

(…) La philosophie de l’authenticité sera le phare qui éclaire les artistes
1142

.  

Mobutu adopte également les symboles du pouvoir traditionnel. Il devient chef  coutumier 

dans l’Equateur, sa région d’origine. Pour ce faire, il subit les rites initiatiques 

                                                 

1142BAMBA, A et MUSANGI, N. Anthropologie des sculpteurs et peintres zaïrois. Paris : Nathan, 1987, pp. 20-

21. 
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d’intronisation. Mobutu se distingue aussi par sa tenue vestimentaire. Il se coiffe d’une 

toque de léopard et siège sur une peau de léopard, symboles de puissance. De plus, le 

Président de la République du Zaïre tient fermement une canne sculptée. Elle lui a été 

remise solennellement par un groupe de notables (Bandundu). La canne est un spectre et 

un symbole du pouvoir ancestral. Mobutu ne se sépare jamais de cette canne avec laquelle 

il arpente les couloirs de l’Elysée, de la Maison Blanche ou de l’ONU. Le pouvoir 

traditionnel le lierait au passé et aux ancêtres. C’est aussi le  sentiment d’appartenir à une 

tribu. En outre, le pouvoir traditionnel garantirait son identité africaine, son lien avec les 

dieux. Dans cette optique, Mobutu s’emploie à rétablir les pouvoirs et le prestige des chefs 

coutumiers perdus sous l’action coloniale. Ils redeviennent dépositaires des terres 

ancestrales dont ils ont été dépouillés pendant la colonisation. Les cultivateurs leur versent 

des dîmes. Les chefs coutumiers règlent les conflits et gèrent les richesses ou les réserves 

de la tribu. Le président de la République du Zaïre entretient des  relations privilégiées 

avec les chefs coutumiers du pays. Il les reçoit en audience au Palais Présidentiel et les 

consulte en cas de besoin. Il leur offre aussi des cadeaux somptueux pour rehausser leur 

prestige social.  

Mobutu ressuscite les croyances et les pratiques culturelles des peuples du Zaïre. Le 

totémisme, les fétiches et la voyance sont associés à l’exercice du pouvoir. Proscrite 

pendant la colonisation, la dot redevient obligatoire. En outre, les rituels liés à la mort sont 

réinstaurés. Ainsi, le lieu de deuil est décoré de palmes, l’enterrement est précédé d’une 

veillée de pleurs, de danses et de prières.   

L’authenticité, c’est la réhabilitation des réalités du terroir. Sur le plan vestimentaire, les 

Zaïrois abandonnent les costumes et les cravates au profit de l’abacost. Ce terme dérive 

de l’expression « à bas le costume ». L’abacost  est une tenue originale créée par les 

couturiers zaïrois. Vêtement masculin et de couleur sombre, l’abacost est une veste à 

manches longues ou courtes en tissu léger. Le col présente de longues pointes. Un foulard 

de soie est délicatement noué à l’encolure. Selon le gouvernement, il serait mieux adapté 

aux réalités climatiques du Zaïre. L’abacost devient la tenue nationale et obligatoire à 

partir du 6 juin 1973.  En outre, le port des pantalons et des mini-jupes est interdit aux 

dames, de même que le défrisage des cheveux. L’usage des postiches et des perruques, 

ainsi que des crèmes éclaircissantes leur est également proscrit. Les Zaïroises sont 
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obligées de porter le pagne, à l’africaine. Les stylistes modélistes, couturiers et coiffeurs 

locaux rivalisent d’adresse. On observe à cette période une importante créativité dans la 

mode zaïroise. Le retour aux sources africaines se reflète aussi dans la cuisine.  Les 

spécialités culinaires régionales du Zaïre sont imposées dans les banquets officiels et les 

familles. Par ailleurs, une goutte de boisson est versée sur le sol en hommage aux ancêtres 

lors des toasts au Palais Présidentiel ou pendant les repas en famille. S’exprimant sur les 

aspects culturels de l’authenticité, Mobutu affirme : « qui est soi-même, reste soi-même, 

fidèle à la tradition. En restant ce que nous sommes, c’est-à-dire authentiques, aucune 

force du monde n’osera nous imposer son mode de vie, de pensée, d’habillement ou de 

manger »1143. 

Dans le domaine économique, l’authenticité coïncide avec la volonté de nationalisation 

des secteurs de production économique, l’instauration d’une nouvelle monnaie (le Zaïre). 

A ce propos, Mobutu affirme : « nous pouvons affirmer que pratiquement nous sommes 

un peuple libre, que culturellement nous le devenons, mais qu’économiquement nous ne le 

sommes pas encore totalement »1144. Sur le plan linguistique, le gouvernement applique la 

généralisation de l’instruction en langue française. En ce qui concerne la politique 

linguistique, le français reste la langue officielle. La constitution se limite à mentionner 

les quatre langues nationales : lingala, swahili, kikongo et chiluba. La presse écrite, la 

majorité des programmes de télévision et de radiodiffusion se déroulent en français. 

Même si les journaux portent des dénominations en langues natives, les articles de la 

presse écrite sont uniquement rédigés en langue française. De même, la production 

littéraire (poèmes, essais, romans, théâtre) très féconde reste exclusivement en français. 

Toutefois, à l’Université de Kinshasa, le Département de Lettres et de Sciences Humaines 

mène des travaux de recherche en langues et littératures africaines.  

À l’échelle continentale, Mobutu encourage la solidarité entre les pays d’Afrique. C’est 

ainsi qu’il envoie des secours militaires au Nigéria lors de la guerre de sécession du 

Biafra. Il apporte également une aide au Front National de Libération de l’Angola en vue 

de l’accession à l’indépendance de ce territoire africain de la domination coloniale 

                                                 

1143 Discours prononcé le 10 janvier 1973, in Mobutu, Discours, allocutions et messages. Op.Cit, p. 89. 
1144« Discours du 30 novembre 1973 devant le Conseil Législatif de Nsele », in Mobutu, Discours, allocutions et 

messages. Op. Cit.,  pp. 409-424. 
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portugaise. De même, il participe financièrement et logistiquement à la construction du 

chemin de fer Transgabonais. En outre, Mobutu lance l’idée d’une ligue des États Noirs. 

Elle rassemblerait les pays africains sur la base d’une africanité authentique. Sur le plan 

philosophique, bien qu’elle s’inscrive dans la continuité de la négritude, l’authenticité est 

universelle et humaniste. A ce propos, Mobutu déclare : 

Nos aînés, tels que (…) Senghor ont compris que la meilleure lutte pour l’indépendance 

s’accompagnait d’un retour aux sources de nos ancêtres. (…) mon frère et ami (…) Senghor (…) 

déclarait « il y a une sensibilité africaine, une manière africaine d’appréhender les choses, une vision 

africaine du monde, et c’est cela l’africanité ». Par ces mots, (…) Senghor a montré qu’il était le fils de 

l’Afrique, mais de l’Afrique tout court. Toutes ces grandes figures africaines, artisans de notre 

libération, ont donné la voie à suivre pour qu’un colonisé recouvre sa dignité d’homme libre. A notre 

tour, nous prêchons l’authenticité qui est une philosophie plus globale. Avec l’authenticité, c’est 

l’humain qui est concerné où qu’il soit, quel qu’il soit
1145

. 

Au Zaïre, l’authenticité coïncide avec l’inculturation au sein de l’Eglise Catholique 

Romaine, sous l’impulsion de Joseph Malula, Archevêque de Léopoldville. Malula 

introduit les rites zaïrois dans les messes catholiques (danses, rites funéraires, chants) ; à  

cette période, les sculptures zaïroises décorent les églises : le Christ et la Sainte Vierge 

sont représentés sous les traits physiques de Noirs-Africains. La résolution du Synode de 

la Conférence épiscopale du Zaïre de 1977 souligne : « le Zaïre ne sera chrétien tant qu’il 

ne pourra pas le penser et l’exprimer en langage africain c’est-à-dire en langage 

authentiquement zaïrois »1146. Toutefois, l’Eglise Catholique s’oppose à la suppression des 

prénoms chrétiens et des fêtes religieuses. Elle entreprend une critique acerbe de 

l’authenticité. En effet, elle la considère comme une politique anachronique et utopique, 

qui empêcherait le Zaïre d’entrer dans la modernité et de résoudre ses véritables 

problèmes : 

Stanley et Léopold II ont disparu du paysage de notre capitale. (…) Nous voulons être chez nous, entre 

nous et résoudre ensemble nos problèmes selon ce que nous en penserons et déciderons. Nous voulons 

être authentiquement nous-mêmes et non plus nous laisser emporter dans une remorque conduite par 

d’autres. Dès lors, nous nous sommes engagés dans une aventure très importante pour notre avenir. Il 

s’agit de bien plus désormais que de réclamer et conquérir l’indépendance politique et la libre 

disposition de nos richesses. Nous nous sommes engagés sur la voie du développement philosophique 

                                                 

1145Discours prononcé le 5 décembre 1972, in MOBUTU, Discours, allocutions et messages. Op.Cit., pp. 254-

255. 
1146Troisième Assemblée Générale du Synode des Evêques. Kinshasa : 1977, p. 15. 
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et culturel. Nous avons en effet estimé que notre progrès économique et l’amélioration de notre vie 

sociale devaient être basés sur un développement culturel authentiquement africain. 

De ce fait, nous avons mis le doigt sur la question fondamentale, d’où se joue en vérité notre grandeur 

et notre dignité de peuple libre. Mais cette entreprise est bien plus complexe qu’il n’y paraît à première 

vue. Allons-nous exhumer de la nuit du passé une « philosophie africaine originelle » qui n’a pas pu 

être, si du moins elle a un jour existé, que l’expression d’une situation et d’une vie sociale à jamais 

périmées ? C’est dire que la découverte d’une telle conception de la vie  ne saurait non plus être la 

nôtre. Il est important que nous sachions cela clairement pour que nous ne perdions pas notre temps à 

bavarder d’une « négritude » un peu dépassée. (…). 

L’enjeu n’est pas pour nous d’obtenir la reconnaissance d’un droit mais bien d’exercer ce droit. Il faut 

passer aux actes et imposer par des réalisations de tous les ordres notre dignité d’hommes africains. 

(…) Il faut que nous mobilisions toutes nos énergies pour corriger les faiblesses qui freinent notre 

marche vers l’avenir. Nous ne réussirions pas cela en déterrant les vieilles conceptions de la vie qui ont 

fait les faiblesses de nos ancêtres devant la colonisation. Ce n’est pas en ressuscitant une philosophie 

(…) que nous gagnerons ces batailles dans le monde moderne
1147

.  

L’authenticite appelle certaines réserves. Mobutu Sese Seko dénonce les abus de la 

colonisation belge. Pourtant il a accédé au pouvoir à la faveur d’un coup d’État militaire. 

Il a destitué Patrice Lumumba et Joseph Kasa Vubu élus démocratiquement. Par ailleurs, 

la politique de l’authenticité a été appliquée dans un contexte socio-politique marqué par 

la dictature et le détournement des biens publics.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

1147Africaine Chrétienne, n°3, Janvier 1972, p. 3 (l’auteur de l’article a conservé l’anonymat pour des raisons de 

sécurité). 
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Chapitre III : La mise en œuvre de la politique de 

« l’authenticité» en République de Guinée 

Équatoriale  

La politique de « l’authenticité » reçoit un écho favorable en Afrique centrale, notamment 

au Tchad et en Guinée Équatoriale1148. Dans les années 60 et 70, les relations 

diplomatiques entre les pays de l’Afrique centrale sont tendues. Des rivalités politiques 

opposent les chefs d’État de la sous-région. Le 8 décembre 1964, les républiques du 

Cameroun, de la Centrafrique, du Congo-Brazzaville, du Gabon et du Tchad signent un 

traité qui crée l’Union Douanière et Economique de l’Afrique Centrale (UDEAC). Elle 

constitue une zone de libre échange et de coopération économique. Le Traité de l’UDEAC 

entre en vigueur le 1er janvier 1966. Le premier Conseil des Chefs d’État de 

l’Organisation se réunit à Bangui le 23 décembre 1967. L’intégration économique des 

pays signataires de l’UDEAC semble promise à un avenir radieux. Mais quelques mois 

plus tard, une organisation concurrente naît à Fort-Lamy (Tchad) sous l’initiative de 

Mobutu Sese Seko : l’Union des États d’Afrique Centrale (UEAC). Elle regroupe la 

Centrafrique, le Tchad et le Zaïre. L’UEAC vise la création d’un marché commun en 

Afrique centrale, ainsi qu’une étroite coopération culturelle et militaire entre les États 

membres. Mobutu est désigné comme Président de l’UEAC dont le siège se trouve à 

Bangui. Le 22 avril 1968, la Centrafrique et le Tchad se retirent officiellement de 

l’UDEAC, ce qui provoque une grave crise diplomatique et politique en Afrique centrale. 

En réalité, Mobutu Sese Seko souhaite s’imposer comme leader politique en Afrique 

centrale et étendre l’influence de son pays dans la sous-région1149. Devenu proche de 

Mobutu, Tombalbaye engage « la révolution culturelle » au Tchad. Il se débarrasse de son 

prénom chrétien (Félix) et adopte « Ngarta ». Tout comme au Zaïre, Tombalbaye 

                                                 

1148 S’exprimant sur la mise en œuvre de « l’authenticité africaine » en République de Guinée Équatoriale, Justo 

Bolekia Boleka affirme: “El régimen aprovechó el tercer congreso de su Partido Único Nacional, en julio 1973, 

para proceder a un rigoroso cambio toponímico a imitación del entonces (…) presidente Mobutu Sese Seko del 

Congo-Kinshasa. (…) Este cambio afectó también a su promotor, pasando a denominarse Mesié ñegué Ndong, y 

obligando a todos los Guineoecuatorianos a adoptar un antropónimo africano. Se trataba de promover una 

autencidad africana al estilo de Mobutu Sese Seko. (…) la prohibición  de los ritos cristianos, los nombres de 

pila tomados del santoral, (…), así como una vuelta a los costumbres precoloniales”. BOLEKIA BOLEKÁ, 

Justo. Aproximación a la historia de Guinea Ecuatorial. Salamanca: Amarú Ediciones, 2003, p. 135. 
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africanise les toponymes. Ainsi, Fort-Lamy, la dénomination de la capitale du pays, 

devient N’Djamena. Par ailleurs, il valorise les pratiques culturelles africaines.  

En ce qui concerne Francisco Macías Nguema, il se rapproche de Mobutu au début des 

années 70. Le 5 octobre 1970, l’armée gabonaise occupe les îlots de Mbanie, Conga et 

Cocoteros, riches en ressources pétrolières et halieutiques. Le Gabon conteste la 

souveraineté de la Guinée Équatoriale sur ces trois territoires insulaires. Sous les auspices 

de l’OUA, Mobutu qui préside avec Marien Ngouabi la commission chargée du règlement 

pacifique du différend frontalier, soutient la position équato-guinéenne relative à 

l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation1150. La commission se réunit à 

Kinshasa en 1972 et aboutit à la signature de la Convention de Bata de 1974, qui reste 

favorable à la Guinée Équatoriale. C’est à cette période que Francisco Macías Nguema 

applique l’africanisation des toponymes, des anthroponymes et de la monnaie nationale 

dans son pays. Il restaure également les pratiques culturelles ancestrales telles que la 

dot1151. De même, la musique traditionnelle équato-guinéenne est diffusée en permanence 

à Radio Santa Isabel. Enfin, le coq devient la nouvelle effigie du pays1152. En Guinée 

Équatoriale, l’africanisation concerne d’abord les odonymes et les dénominations des 

établissements scolaires. A cet effet, le président de la République signe un décret en 

novembre 1971 : 

Con el fin de ir aboliendo las denominaciones coloniales, los nombres de los colegios y escuelas serán 

cambiados de esta manera: (…) el instituto “Isabel la Católica” se llamará “Rey Malabo”; el de 

“General Franco” por el de “Acacio Mañe; “el de Virgen de Guadalupe” por el de “Patricio 

Lumumba”1153. 

                                                                                                                                                         

1149Lire à ce sujet: BORELLA, F. « L’Union des États d’Afrique Centrale », in Annuaire Français du droit 

international, volume 14, 1968, pp. 167-168, consulté sur Persée le 3 novembre 2013. 
1150 Lire à ce sujet: M’BOKOLO, Elikia. Médiations africaines. Omar Bongo et les défis diplomatiques d’un 

continent. Paris : l’Archipel, 2009 ; BOUKINDA, Agathe. Relations entre le Gabon et la Guinée équatoriale 

du temps de Macías Nguema. Thèse de 3è cycle en Études Ibériques. Paris IV, 1985; “La cuestión de 

fronteras Guinea Ecuatorial/Gabón y el derecho internacional y africano”, in La voz del pueblo, n° 4, abril de 

1978, pp. 45-53. 
1151“considerando que una de las características del Africano es el respeto a su tradición; por lo tanto, la dote en 

la República de Guinea Ecuatorial no puede abolirse completamente”, Resoluciones adoptadas en el III 

Congreso Nacional del PUNT cité par NDONGO BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea 

Ecuatorial. Madrid: Editorial Cambio 16, 1977, p. 230. 
1152“Acordar la adopción del símbolo del “gallo” en el escudo nacional, sustituyéndolo a la “ceiba” en honor del 

símbolo que llevó al poder a nuestro Gran Líder y que significa que el Gallo anuncia el amanecer y la llegada 

de la independiente República de Guinea Ecuatorial, y su canto de paz”, Resoluciones adoptadas en el III 

Congreso Nacional del PUNT texte cité par NDONGO BIDYOGO, Donato. Op.Cit., p. 234. 
1153GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit.,  pp. 32-33. 
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Macías Nguema se présente comme l’homme qui veut redonner aux Equato-guinéens la 

dignité et le bien-être social perdus pendant la domination coloniale espagnole. Dans ses 

discours politiques et ses déclarations publiques, il dénonce les abus de la colonisation: la 

discrimination et la ségrégation raciale1154, les travaux forcés, l’expropriation foncière, 

l’exploitation économique et les assassinats des résistants. Macías Nguema condamne 

aussi l’assimilation et l’aliénation culturelle. Ainsi, il invite les Equato-guinéens à lutter 

contre « le colonialisme technologique » qui résulte d’un séjour prolongé et d’une 

instruction en Espagne. Macías Nguema ordonne en juillet 1973 le retour de tous les 

équato-guinéens effectuant les études supérieures en Espagne. La nationalité est 

automatiquement retirée aux réfractaires1155. En outre, l’enseignement politique devient 

obligatoire dans les établissements scolaires. Les élèves sont instruits sur le colonialisme, 

l’impérialisme et le racisme. Les cours dispensés traitent des méthodes et des crimes 

colonialistes, de l’exploitation des hommes et des richesses, de la conquête et de 

l’hégémonie mondiale, des discriminations raciales appliquées en Guinée Espagnole, de 

l’apartheid et de la supériorité de la race blanche proclamée en Afrique du Sud et en 

Rhodésie. Les enseignants insistent aussi sur le rôle éminent qu’a joué Macías Nguema en 

Guinée Équatoriale : ses luttes contre le colonialisme et le néocolonialisme espagnol, son 

accession au pouvoir. Macías Nguema est présenté comme le libérateur du peuple équato-

guinéen.  C’est lors du troisième congrès du PUNT tenu en 1973 que le changement des 

noms de lieux, des personnes et de la monnaie est décidé1156. Macías Nguema l’officialise 

par un décret qu’il signe le 29 juillet 1973. 

1- Décoloniser les noms de lieux  

Baptiser les espaces urbains, c’est leur attribuer des noms propres que l’on désigne  sous 

le terme de « toponymes ». Ils se répartissent en deux catégories : les toponymes d’usage 

                                                 

1154à ce sujet, les extraits de quelques discours de Macías Nguema sont significatifs: “la libertad ha llegado y 

nadie tiene por qué sentirse inferior, nadie tiene por qué temer al blanco. No creemos que debe haber una raza 

superior a otra, eso es científicamente falso”, Discurso pronunciado en Santa Isabel, 27 de marzo de 1971; 

“Acudid al Casino, asistid a los bailes, pero pagad las cuotas. (…) todos tenemos que ir al casino. Antes, sólo 

iban los blancos, ahora tenemos que ir nosotros”, Discurso pronunciado en Sacriba, octúbre de 1968. 

¿Quiénes vivían antes en casas de pisos en Guinea Ecuatorial? El pueblo responde: ¡los Españoles! Macías 

Nguema: y los Africanos, ¿cómo vivían? El Pueblo: ¡en chozas! Discurso pronunciado en San Carlos en 

enero de 1969. 
1155 Résolution numéro 3 du Troisième Congrès, citée dans NDONGO BIDYOGHO, Donato. Op. Cit., p. 233. 
1156NDONGO BIDYOGO, Donato. Op.Cit., pp.232-235. 
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et de décision. « Les premiers naissent d’un accord tacite entre les habitants d’un lieu1157. 

Les deuxièmes sont créés par la volonté d’un pouvoir politique (…) se distinguant (…) 

par leur fonction symbolique et plus précisément mémorielle »1158. Les noms de lieux 

portent donc la trace des évolutions successives des territoires, ainsi que les empreintes 

qui ont été laissées ou effacées dans la mémoire des habitants. Comme l’affirme Maurice 

Crubellier :  

Nommer une portion de l’espace public, c’est créer de la mémoire ; constituer un répertoire de 

références, de souvenirs. C’est valoriser, voire survaloriser des personnages et des événements à 

l’exclusion d’autres, c’est réaliser une appropriation sélective du passé
1159.  

Dès lors, la toponymie exprime la mémoire collective des lieux et des moments, ainsi que 

la politique officielle de l’époque. En effet, elle impose une histoire, une langue et une 

culture représentées comme des modèles. La toponymie est donc la juxtaposition des 

choix successifs. Ceux-ci constituent des strates de mémoire qui marquent les étapes de 

l’histoire. Par conséquent, la toponymie regroupe les  marqueurs  linguistiques, culturels, 

historiques et politiques propres à un lieu et aux événements qu’il a connus. Le 

changement du pouvoir politique se manifeste aussi souvent à travers le remplacement des 

noms de lieux et le choix des emplacements. En somme, la toponymie témoigne 

politiquement et culturellement de la mémoire collective, tout en reflétant son 

organisation et sa construction.  

En Guinée Espagnole et Équatoriale, les choix toponymiques relèvent de l’initiative des 

pouvoirs politiques successifs. Ce sont les événements historiques et les personnes qui en 

sont les acteurs. Ainsi, la colonisation espagnole s’est attelée à occulter les langues et les 

cultures locales dans la conscience des peuples soumis. Elle a célébré « la sacrée mission 

civilisatrice » de l’Espagne dans ses Possessions et Territoires du Golfe de Guinée. Suite à 

la décolonisation, l’État indépendant triomphant, imprime ses marques sur la vie politique 

et le paysage urbain. Il intègre les courants politiques et culturels de l’époque : 

l’affirmation de la souveraineté nationale, la dénonciation du colonialisme et la 

revendication des identités culturelles africaines. Les choix en matière toponymique 

                                                 

1157 BOUVIER, J.C, GUILLON, J.M, (sous la direction). La toponymie urbaine. Significations et enjeux. Paris : 

l’Harmattan, 2001, p.10. 
1158Ibid. 
1159CRUBELLIER, M. La mémoire des Français. Recherches de l’histoire culturelle. Paris : Henri  Veyrier, 

1991, p. 8. 



468 

 

portent alors sur les héros de la résistance, les abus du système colonial et les références 

culturelles et linguistiques locales. A travers la « toponymie née de l’indépendance », les 

références politiques et culturelles évoluent. En effet, les résistants et les notables locaux 

sont valablement représentés dans les dénominations des lieux. Les langues et les cultures 

africaines sont valorisées. Dans ce contexte, nous assistons à une véritable bataille des 

noms de lieux [cartes 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13, Annexe 4]. L’indépendance et l’arrivée au 

pouvoir d’un président anticolonialiste introduisent une série de nominations de lieux, 

pour la plupart de substitution, destinées à marquer l’espace urbain. Le décret du 29 juillet 

1973 relatif aux changements de noms de lieux en République de Guinée Équatoriale est 

suffisamment révélateur à ce sujet:  

An inveterate customs of colonialism in Africa has been for the conquerors to suppress the traditional 

and indigenous place names in the localities and cities that were conquered and to rename these places 

after themselves or the saints of their religions creed.  

Thus, in our territory the name of the Portuguese conquerors Fernando Póo and Annobón, and the 

name of such Spanish saints as Santa Isabel, San Carlos, San Fernando and Concepción, and also such 

Spanish names as Río Benito and Punta Fernanda have displaced the authentic names given by African 

culture and traditions to these localities and towns. 

The third Congress of the Partido Único Nacional de Trabajadores (PUNT), with the two-fold aim of 

restoring African traditions and handing down to History (…) the names of national leaders who 

opposed colonialism, agreed unanimously to propose that (…) the President of the Republic should 

issue decree changing the name (…) of the island of Annobón to Pagalu, the district of Río Benito  to 

Mbini, (…) the city of Santa Isabel to Malabo, (…) the city of San Carlos to Luba, and the town of 

Concepción to Riaba. 

Being aware of the profound historical and cultural significance of this proposal for the affirmation of 

our national and African personality, and knowing of other instances in which national leaders (…) ° 

have seen their names perpetuated by association with significant cities and localities
1160

. 

Conformément aux dispositions de ce décret, les patronymes de personnalités espagnoles 

ou des dénominations à caractère religieux appartenant à la toponymie coloniale, 

disparaissent au profit des citoyens équato-guinéens illustres et estimés. Malabo, Luba et 

Riaba remplacent respectivement Santa Isabel, San Carlos et Concepción sur l’île de 

                                                 

1160Decree N° 26/1973 of 29 July 1973 issued by the office of the President of the Republic of Equatorial 

Guinea, relating to the change of nomenclature of colonial origin in Equatorial Guinea, translated from 

Spanish. The Permanent Mission of the Republic of Equatorial Guinea to the Secretary General of The 

United Nations. United Nations Press Section/ Office of Public Information, New York, NV/ 325, 13th 

December 1973. Paris: Archives de l’Unesco. C’est l’unique source primaire relative au décret qui porte sur 

l’africanisation des toponymes en République de Guinée Équatoriale dont nous disposons. La version 

originale (en langue espagnole) n’existe pas dans les Archives de l’Unesco que nous avons consultées à Paris.   
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Fernando Poo. Dans certains cas, c’est le retour aux dénominations originelles. Ainsi, 

Mbini se substitue à Río Benito dans la région continentale.  Comme nous l’avons déjà 

souligné, Macías Nguema se distingue par son attitude anticolonialiste dès la Conférence 

Constitutionnelle de 1967. Cette position se renforce à la suite de la crise hispano-

guinéenne de mars 1969. Elle reste inchangée jusqu’à la fin de son règne en 1979. Quant 

au recours aux sources africaines, il l’a clairement affiché lors de l’élection présidentielle 

de 1968 à travers l’utilisation des symboles du pouvoir et de la langue fang. Le candidat 

Macías Nguema déclarait également compter sur le seul soutien des ancêtres. La 

valorisation des cultures et des langues africaines est alors associé au rituel de 

décolonisation. 

Devenu président de la République, il est confronté au séparatisme bubi. Macías Nguema 

engage ensuite le peuple équato-guinéen dans « la révolution sociale et politique ». Il crée 

un parti politique unique destiné à construire l’unité nationale :  

 considerando que la República de Guinea Ecuatorial es una república democrática y popular, soberana 

e indivisible, y teniendo en cuenta que el Partido Único Nacional de Trabajadores orienta la acción 

integradora de la Nación bajo una sola bandera en torno a su Presidente, extremos que no quieren ser 

respetados por un grupo de personas, entre las que figuran varios miembros del Gobierno con 

tendencias separatistas por los millones de dinero que han recibido secretamente antes de la 

independencia para sus fines particulares y en defensa de los intereses de los colonialistas
1161. 

Mobutu connaît une situation similaire notamment dans les régions du Katanga et du 

Kasaï. Dans ce cas, le recours aux traditions africaines se fonde sur des motivations 

essentiellement politiques. Elles sont utilisées dans le but de favoriser l’unité nationale et 

l’adhésion populaire. En effet, les traditions africaines prônent l’unité et la solidarité. Par 

ailleurs, le rappel d’une histoire et des souffrances communes liées à la colonisation, ainsi 

que la valorisation des langues et cultures locales peuvent susciter la cohésion nationale. 

Dès lors,  « l’affirmation de la personnalité nationale et africaine » tend vers un seul but : 

l’unification politique.  

L’enjeu de la politique toponymique porte ici sur les lieux importants et les héros locaux. 

Il rappelle les souvenirs de la résistance et les valeurs culturelles ancestrales. C’est un 

                                                 

1161Ce sont les résolutions adoptées lors du troisième congrès du PUNT en 1973, citées par NDONGO 

BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea Ecuatorial. Madrid: Editorial Cambio 16, 1977, p. 232. 
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processus de construction de la nation et de l’identité équato-guinéenne. Pour ce faire, les 

nouvelles autorités s’appuient sur les valeurs patriotiques et la défense de l’identité 

africaine dévalorisée ou détruite pendant la colonisation. En effet, il est aisé pour le 

gouvernement d’obtenir l’adhésion sur ces questions. En somme, à travers la toponymie, 

le passé laisse des traces dans les lieux et les mémoires. Dès lors, les toponymes revêtent 

un pouvoir symbolique et politique. En effet, ils pourraient être considérés à la fois 

comme des reflets et des révélateurs. Dans le cas de la Guinée Équatoriale indépendante, 

les choix des toponymes portent sur les héros et les événements de la résistance, les 

références culturelles et les langues. La nature des lieux constitue aussi un critère de 

sélection, car tous les espaces n’ont pas une valeur identique.  

En 1973, Macías Nguema signe un décret qui change la dénomination des lieux en 

République de Guinée Équatoriale. Nous sommes en présence des « toponymes de 

décision » à usage officiel (écrit) et populaire (oral). Le gouvernement équato-guinéen se 

préoccupe des identités et de la dignité des peuples qui composent le nouvel État 

indépendant. Dans ce cas précis, la toponymie permet de réécrire l’histoire politique et 

culturelle dans le sens de l’identité en République de Guinée Équatoriale. En définitive, 

on passe d’une toponymie héritée à une toponymie volontaire en République de Guinée 

Équatoriale. La toponymie constitue un vecteur et enjeu de la mémoire nationale. Célébrer 

les grands hommes, c’est perpétuer la mémoire nationale. C’est aussi transformer l’espace 

en lieux de culte. Macías Nguema crée des espaces symboliques unifiés. En somme, la 

nomination de l’espace est la résultante d’une histoire. C’est la trace visible de l’acte de 

nommer. En général, c’est l’autorité politique qui décide de l’attribution des appellations, 

mais l’ensemble de la population participe en se les appropriant et en les inscrivant dans la 

mémoire collective. Que révèlent ou traduisent les toponymes ? Quelles questions nous 

posent-ils ? Quels sont les contextes de nomination ? Comment marquent-ils la mémoire ? 

Il convient d’analyser  les dénominations des lieux et les aspects symboliques des espaces 

nommés, et de s’intéresser aux mécanismes qui sous-tendent la construction de cet univers 

de signes imposé aux villes, aux îles, aux quartiers, à la monnaie et aux rivières de Guinée 

Équatoriale sous la Première République. Dans cette optique, nous  tenterons de décrypter 

leur sens caché et de comprendre les choix ainsi que les configurations symboliques dans 

lesquelles ils s’inscrivent. Autrement dit, nous étudierons les processus qui conduisent à la 
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nomination des lieux, l’imaginaire sociopolitique que révèlent les dénominations et 

l’identification des porteurs de mémoire.  Pour ce faire, nous établirons un lien entre les 

noms de lieux et le contexte de nomination. 

En 1968, la Guinée Équatoriale accède à l’indépendance. Le paysage toponymique se 

transforme. Macías Nguema est animé par la volonté d’africanisation. Les  dénominations  

restent consensuelles. Ce sont des choix symboliques, judicieux et rassembleurs. Ils 

favorisent le caractère multiethnique et multilinguistique du nouvel État indépendant. En 

définitive, les nouveaux acteurs politiques visent une meilleure adéquation entre les 

changements politiques et les toponymes. Autrement dit, les nouvelles dénominations des 

lieux doivent refléter l’indépendance âprement et récemment acquise. La rupture 

politique, la préservation de la diversité linguistique et culturelle constituent les objectifs 

du gouvernement équato-guinéen.  

Conformément à « la politique révolutionnaire de l’authenticité, aux résolutions du 

troisième congrès du Parti Unique National des Travailleurs (PUNT) et à la volonté 

populaire », Francisco Macías Nguema signe le décret qui entre en vigueur le 31 août 

1973. Ce texte porte sur les changements des noms de certains lieux en République de 

Guinée Équatoriale. Dans le préambule, le texte dénonce les pratiques colonialistes en 

Afrique visant à imposer les noms des conquérants ou des saints des religions des 

colonisateurs. Le décret de 1973 souhaite restaurer les « dénominations authentiques » 

liées aux langues, aux croyances religieuses et aux pratiques culturelles autochtones dans 

les localités concernées. Par ailleurs, le texte veut célébrer les leaders anticolonialistes 

nationaux, les inscrire dans l’histoire et la mémoire collective1162. En définitive, c’est une 

toponymie thématique. L’attribution des noms des lieux reste étroitement liée au contexte 

historique et politique, ainsi qu’aux représentations symboliques. En effet :  

 La nomination de l’espace public relève du politique. Laisser en l’état les dénominations, les changer 

ou en créer de nouvelles sont autant de choix qui ont un sens politique (…) le geste contribue aussi à 

                                                 

1162Decree N° 26/1973 of 29 July 1973 issued by the office of the President of the Republic of Equatorial 

Guinea, relating to the change of nomenclature of colonial origin in Equatorial Guinea, translated from 

Spanish. The Permanent Mission of the Republic of Equatorial Guinea to the Secretary General of The 

United Nations. United Nations Press Section/ Office of Public Information, New York, NV/ 325, 13th 

December 1973. Paris: Archives de l’Unesco. 



472 

 

créer un espace symbolique. (…) La toponymie (…) constitue un livre d’histoire à ciel ouvert qui peut 

se lire à plusieurs niveaux
1163. 

Dans le cas de la Guinée Équatoriale, les nouvelles dénominations des lieux augmentent la 

valeur d’usage, sociale et communicative des langues bantoues et créoles locales. En effet, 

la prononciation régulière des noms de lieux amènent les Equato-guinéens à se 

familiariser avec ces idiomes. Infériorisées culturellement et socialement pendant la 

colonisation, les langues natives sont valorisées. Le registre des noms de lieux évolue, 

mettant en valeur l’africanisation des toponymes et de la mémoire.  

1.1-Malabo : réhabiliter le royaume bubi 

Selon l’article 2 du décret de 19731164, la ville de Santa Isabel se dénomme désormais 

Malabo : le nom d’un roi bubi remplace celui d’un monarque espagnol. C’est un 

changement qui revêt un caractère éminemment symbolique. Il affecte la dénomination de 

la capitale de la République de Guinée Équatoriale. Dès lors, le nouveau toponyme est 

fortement investi idéologiquement et politiquement.  

Malabo, qui représente la déchéance de la monarchie bubi sous l’occupation espagnole, 

est une expression des transformations du pouvoir politique sous l’effet de la violence 

coloniale. Pendant la colonisation espagnole, les formes de pouvoir africaines se sont 

dégradées et les structures sociales ont été transformées sous la loi du colonisateur. Au 

nom de « la civilisation », se sont opérées des ruptures sociales et la destruction des 

systèmes politiques. La colonisation marque la naissance des « chefferies 

traditionnelles »1165. Avant l’arrivée du colonisateur espagnol dans l’actuelle Guinée 

Équatoriale, les autorités indigènes jouaient un rôle capital au sein de la société. Elles se 

                                                 

1163BOUVIER, J.C, GUILLON, J.M, (sous la direction). Op.Cit., p. 123. 
1164Decree N° 26/1973 of 29 July 1973 issued by the office of the President of the Republic of Equatorial 

Guinea, relating to the change of nomenclature of colonial origin in Equatorial Guinea, Translated from 

Spanish. The Permanent Mission of the Republic of Equatorial Guinea to the Secretary General of The 

United Nations. United Nations Press Section/ Office of Public Information, New York, NV/ 325, 13th 

December 1973. Paris: Archives de l’Unesco. 
1165L’expression ne renvoie pas au sens ethnologique habituel. Conformément à la reglémentation coloniale 

appliquée en Guinée Espagnole, les « chefs traditionnels » sont les chefs de tribu et de village : botuku chez 

les Bubi, Nkukuma chez les Fang et Mpolo chez les Ndowe. Ils servent de relai à l’administration coloniale 

qui légitime leur pouvoir, les nomme, les rémunère et peut les destituer. Ils sont souvent choisis sur la base du 

loyalisme vis-à-vis du pouvoir colonial et de l’Espagne, et de l’adhésion à la « mission civilisatrice ». Sur 

cette question, se référer à : D.G.G. 28 mayo 1907. Instrucciones Jefes poblados. B.O.C., 1 de octubre de 

1907; D.G.G. 10 Julio 1926. Política indígena. Nombramiento Jefes. B.O.C., de 15 de julio de 1926; A.G.G. 

30 enero 1936. Jefes indígenas. Uniformes. B.O.C, 1 de febrero de 1936; O.G.G. 15 abril 1936. Jefes 
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chargeaient de la sécurité des territoires, des personnes et des biens. Elles étaient aussi 

garantes du respect des lois et arbitraient les litiges. Liées aux forces spirituelles et au 

pouvoir ancestral, elles assuraient également la prospérité des peuples. Enfin, elles 

assumaient la gestion des ressources collectives.  

L’occupation espagnole a été marquée par la réticence et la résistance des peuples 

indigènes. Dès lors, la soumission et « la civilisation » des populations, l’occupation et 

l’exploitation économique des territoires nécessitaient la collaboration des indigènes. Pour 

ce faire, l’administration coloniale a réorganisé les structures politiques locales. Ainsi, une 

institution a été créée: « la chefferie traditionnelle ». L’Espagne la considère aussi comme 

un moyen idoine de diffusion de « la civilisation » ou d’apport de « la modernité » dans la 

Colonie. Cette nouvelle institution change la structure et l’exercice du pouvoir au sein des 

sociétés préhispaniques de Guinée Équatoriale. 

L’expression « chef traditionnel » était inexistante dans la terminologie relative à 

l’organisation sociale et politique des peuples de Guinée Équatoriale préhispanique. C’est 

un néologisme du colonisateur espagnol. Il appartient au lexique administratif et juridique 

propre à l’administration coloniale. L’expression figure dans le décret que signe Ángel 

Barrera y Luyando, Gouverneur Général espagnol, le 28 mai 19071166. Dans le préambule 

de ce texte, Barrera souligne que « les peuples primitifs qui vivent dans les territoires 

soumis à la souveraineté de l’Espagne doivent modifier leurs us et coutumes en adoptant 

et en assimilant la culture espagnole»1167. Le décret de 1907 définit les divisions 

administratives et territoriales au sein desquelles les « chefs traditionnels » exercent leurs 

fonctions. Les chefferies traditionnelles sont hiérarchisées selon le poids démographique, 

l’étendue des territoires et la forme de gouvernement des peuples. Elles comprennent par 

ordre croissant, les chefs de tribu et de village. Le décret de 1907 définit également les 

rapports entre les nouvelles autorités indigènes et les populations locales, et ceux qu’elles 

doivent  entretenir avec l’administration coloniale. Ainsi, les « chefs de tribu et de 

village » doivent se montrer respectueux à l’égard des administrateurs territoriaux, des 

                                                                                                                                                         

indígenas. Uniformes. B.O.C, 15 abril de 1936; OG.G.29 agosto 1944. Política indígena. Nombramiento de 

Jefes de tribu y de poblados. B.O.C., 15 de septiembre de 1944. 
1166D.G.G. 28 mayo 1907. Política indígena. Instrucciones Jefes Poblados. B.O.C, 1 de junio de 1907. 
1167Ibid. 
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fonctionnaires et des missionnaires espagnols1168. Ils doivent aussi veiller à ce que « tous 

les indigènes vénèrent, respectent et aiment l’Espagne, la mère Patrie qui les protège »1169.  

Ils doivent également s’assurer que la population exécute scrupuleusement les instructions 

de l’administration coloniale1170. La circulaire du 30 janvier 1936 dont les dispositions 

sont réitérées par l’ordonnance du 15 avril 1936 leur impose aussi un « uniforme 

réglementaire » ayant les armoiries de l’Espagne1171. 

La chefferie traditionnelle constitue un élément de l’organisation administrative et 

territoriale de la Colonie. C’est une collectivité humaine établie sur une portion du 

territoire colonial. Elle est le cadre d’exercice des fonctions d’une autorité désignée « chef 

traditionnel ». Celui-ci est un auxiliaire de l’administration coloniale qui le nomme, le 

rémunère et peut le destituer. La chefferie traditionnelle ne constitue en aucun cas, un 

élément de la décentralisation ou de la déconcentration administrative, qui implique le 

transfert de pouvoirs de décision et de gestion aux organes autonomes locaux. Ce qui n’est  

pas les cas des « chefferies traditionnelles » de Guinée Espagnole1172.  

En ce qui concerne la société bubi, le pouvoir colonial a détourné et utilisé les institutions 

préexistantes à sa faveur. Les Bubi présentaient une tradition de pouvoir centralisé. Ils 

étaient constitués en royaume1173. Cette forme étatique était proche des systèmes 

politiques connus en Espagne. Cependant, les institutions bubi ont été réorganisées dans le 

but d’asseoir la domination coloniale. Désormais, le roi bubi est un « chef traditionnel» 

soumis au pouvoir colonial. Dans l’exercice de ses fonctions, il relève du pouvoir 

discrétionnaire de l’administration coloniale. Sa seule dépendance vis-à-vis de sa 

communauté reste la procédure d’investiture. En effet, les règles de désignation de 

l’autorité propre au peuple bubi sont maintenues. L’accession au trône reste héréditaire, 

                                                 

1168 Artículo 13. 
1169 Artículo 11. 
1170 La scolarisation obligatoire des enfants, le développement des cultures commerciales (café, cacao, huile de 

palme, coton, tabac, caoutchouc), le travail forcé et gratuit (prestations personelles). Artículos 10, 15 y 16. 
1171A.G.G. 30 enero 1936. Uniformes. De jefes indígenas. B.O.C., 1 de febrero de 1936; O.G.G. 15 abril 1936. 

Jefes indígenas. Uniformes. B.O.C, 15 de abril de 1936. 
1172O.G.G. 29 agosto 1944. Política indígena. Nombramiento de jefes de tribus y de poblados. B.O. C., 15 de 

septiembre de 1944. 
1173

Sur ce sujet, lire TESSMANN, Günter. Los bubis de Fernando Póo. Madrid: Sial/Casa de África, 

2008, pp. 200-202. 
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limitée au cercle familial dans lequel les rois étaient choisis1174. Le décret de 1907 stipule 

que « le botuku » peut être élu conformément aux règles en vigueur dans ce groupe 

ethnique africain. Toutefois, une fois désigné par sa communauté, ce « chef traditionnel » 

est tenu de se présenter dans les plus brefs délais à l’administrateur colonial espagnol 

relevant de sa localité, afin de recevoir l’acte de nomination qui officialise et légitime son 

pouvoir1175. 

La préservation de la culture politique bubi ne constitue pas la finalité de ces dispositions. 

L’administration coloniale recherche un chef reconnu et accepté par sa communauté 

d’origine. Le pouvoir colonial peut ensuite s’appuyer sur son autorité morale afin de 

susciter l’adhésion de la population indigène. La nomination du  roi bubi par 

l’administration coloniale, a désacralisé son pouvoir. Autrefois, la légitimité politique 

provenait des coutumes et des forces spirituelles associées aux fonctions royales. 

Désormais, elle découle de la reconnaissance par l’autorité coloniale qui se manifeste à 

travers l’acte de nomination. De ce fait, le roi bubi est soumis au pouvoir colonial. Il est 

un auxiliaire nommé par l’administration coloniale et au service de celle-ci. Malabo sera 

roi des Bubi pendant la colonisation espagnole, entre 1904 et 1937.  

Pendant la période préhispanique, le royaume bubi présentait une structuration politique 

centralisée avec des ramifications périphériques que constituaient les villages. Le roi 

régnait dans ces subdivisions territoriales. Les chefs de village étaient placés sous son 

autorité et étaient ses représentants locaux. Le transfert du pouvoir à l’administration 

coloniale a brisé la chaîne de dépendance et de subordination qui fondait l’édifice du 

commandement. Les chefs de village sont nommés et destitués par le pouvoir colonial. Le 

roi bubi se trouve donc amputé d’une parcelle de son pouvoir et frustré dans l’exercice de 

son autorité. Les chefs de villages qui dépendent directement de l’administration 

coloniale, ne lui obéissent plus. Les cas de rébellion sont fréquents.  

                                                 

1174Parmi les rois bubi de la période coloniale espagnole se trouvent : Buadjamita (1860-1875), Moka (1875-

1899), Sas Ebuera (1899-1904), Malabo (1904-1937), Alobari (1937-1943) et Oriche (1943-1952). MARTÍN 

del MOLINO, Amador. « La familia real » in La Guinea Española, n°59, 1553, 15 de febrero de 1962, pp. 

37-40; VANSINA, Jan. Paths in the Rainforests: Towards a History of political tradition in Equatorial 

Africa. Madison: Wisconsin University Press, 1990, p. 144 
1175Artículos 1 y 3 del Decreto del Gobierno General de 28 de mayo de 1907. Política indígena. Instrucciones 

Jefes poblados. B.O.C, 1 de junio de 1907. 
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Par ailleurs, le roi bubi était entouré d’un véritable Conseil pendant la période 

précoloniale. Il l’assistait dans l’exercice de ses fonctions. Le Conseil jouait un rôle 

significatif dans la gestion des affaires publiques. Il a perdu ses fonctions avec 

l’implantation coloniale espagnole. Les pouvoirs d’Abba, chef spirituel, ont disparu avec 

l’action des missionnaires espagnols. Ceux de Takabaala, chef des armées et Tchoko o 

botuku chargés de la sécurité intérieure, étaient caducs en raison de la présence de La 

Guardia Colonial. Enfin, l’institution d’une justice coloniale annulait les fonctions de 

Looba Lo Botuku qui dirigeait la justice et de Koracho, président de la Cour Suprême. De 

plus, la colonisation a provoqué la restriction des fonctions délibératives de ces organes de 

pouvoir. L’administration coloniale ne sollicitait leur avis qu’en cas de vacance, et en vue 

de la désignation du roi. Leur rôle était consultatif. 

L’affaiblissement du pouvoir économique dû à la fin des privilèges constitue aussi un 

facteur important. La colonisation espagnole a établi un nouveau système économique. 

Celui-ci a détruit la base sur laquelle les autorités tiraient leurs privilèges économiques 

(propriété foncière, servage, monnaie traditionnelle bubi, amendes, tributs, etc.). La 

monnaie espagnole (la peseta), le travail salarié, les cultures commerciales, la 

scolarisation et l’émergence d’une nouvelle élite indigène, le nouveau régime de la 

propriété foncière ont introduit des changements sur l’île de Fernando Poo. Enfin, la 

dégradation des croyances et des pratiques religieuses a renforcé la désacralisation du 

pouvoir dans la société bubi. L’imposition du catholicisme a induit la rupture de l’unité 

spirituelle du peuple bubi. L’ensemble de ces changements sociopolitiques ont réduit le 

pouvoir et le prestige des autorités politiques bubi. Ils ont modifié la conception même du 

pouvoir au sein du groupe ethnique.  

1.2-« Aux grands hommes, la patrie reconnaissante »1176 : hommes illustres et 

toponymie en Guinée Équatoriale 

Le système de dénomination des lieux à patronymes repose sur le mérite et la 

reconnaissance publique. Il marque souvent à titre posthume le souvenir d’une 

personnalité sur un segment de l’espace urbain. En Guinée Équatoriale, on observe une 

forte polarisation autour de la colonisation espagnole, attestant une volonté d’honorer les 
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grandes figures de la lutte anticolonialiste. Les patronymes des personnalités politiques et 

culturelles emblématiques du « panthéon nationaliste » sont majoritairement présents dans 

l’identification spatiale. Ces dénominations commémorant les héros nationaux et les faits 

historiques restent équitables  et consensuelles : les personnalités, la situation 

géographique, l’importance du lieu et la valeur symbolique qui peut dériver du souvenir. 

C’est un « système honorifique national » qui rend hommage aux « hommes dignes de 

mémoire ». C’est une toponymie marquée par l’empreinte que laissent les « grands 

hommes ». Dans ce cas, renommer, revient à honorer un nom qui est dans la pensée de 

tous. La politisation de l’espace public s’accompagne d’une volonté pédagogique 

soulignée sur les précisions ajoutées aux noms des lieux1177. En effet, ils renvoient à la 

gloire que certains hommes ont acquise dans la lutte contre la colonisation espagnole. Dès 

lors, ces personnalités se sont rendues dignes de passer à la postérité en raison de leurs 

actions, et éventuellement de leur mort héroïque. La multiplicité des toponymes à forte 

charge nationaliste est révélatrice d’une volonté politique et d’une véritable politique de 

mémoire. Macías Nguema succède à l’époque coloniale et honore les grands thèmes liés à 

la résistance. Il décide de consacrer la gloire des résistants et de la pérenniser dans la 

mémoire collective : ce sont pour la plupart, des nationalistes, des autorités politiques et 

religieuses comme Acacio Mañe Ela, Luba ou Pagalu. La toponymie consacre donc la 

gloire de ces hommes d’exception. Le décret de 1973 nous offre une liste des « grands 

hommes » qui constituent des modèles en raison de la résistance héroïque vis-à-vis de la 

colonisation espagnole. Ces célébrités nationales bénéficiaires des toponymes, 

entretiennent des liens étroits avec les villes où ils sont nés ou dans lesquelles ils ont joué 

un rôle majeur. Ces grands hommes représentent la liberté, la rectitude morale et la 

bravoure. Par conséquent, les toponymes deviennent des lieux de mémoire. L’histoire de 

la résistance se lit à travers eux. 

                                                                                                                                                         

1176C’est l’inscription qu’a rédigée Pastoret pour le fronton du Panthéon en France, que  nous empruntons ici. 
1177Dans les résolutions du troisième Congrès du Partido Único Nacional de Trabajadores (PUNT) tenu à Bata en 

juillet 1972, il est indiqué dans les décisions concernant le changement des dénominations de lieux en 

République de Guinée Équatoriale :  « cambiar la actual denominación de San Carlos por « Luba », nombre 

de un héroe luchador africano oriundo de la Isla que se opuso a la ocupación española (27) ; cambiar la 

denominación Concepción por « Riaba » que quiere decir pueblo de Aba (30) ; cambiar la denominación Río 

Benito por « Mbini » que fue el nombre primitivo de la ciudad de los primeros moradores africanos, 

cambiado por los colonialistas a su manera (31) ; cambiar la denominación de la moneda guineana “peseta” 

por “Ekwele”, en honor a la primitiva moneda del país (34). NDONGO BIDYOGO, Donato. Op.Cit., p. 234. 

La toponymie se transforme en guide de l’histoire politique et culturelle de la République de Guinée 

Équatoriale. Elle revêt effectivement une dimension didactique. 
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La nouvelle toponymie correspond à une logique commémorative planifiée. Elle 

débaptise des lieux et rejette des patronymes devenus obsolètes. La disparition des 

toponymes coloniaux s’explique par des raisons politiques. Comme l’affirme, Joël 

Candau : « la destruction d’un lieu de mémoire vise la mise à mort d’une mémoire »1178. 

Dans le cas de la Guinée Équatoriale, rebaptiser les lieux revient à supprimer les lieux de 

mémoire de la colonisation espagnole.  

Dans ce qui suit, nous étudions la nature des lieux de mémoire toponymique, leur 

localisation et leur thématique. Le corpus est constitué de noms de lieux (villes, île, cours 

d’eau et établissement scolaire). 

Luba : héros et martyr de la résistance 

La ville de San Carlos est  rebaptisée en hommage à Luba, chef bubi, héros et martyr de la 

résistance. Luba est une personnalité politique de l’île de Fernando Poo, honorée au départ 

dans sa ville natale. Il est à présent également glorifié partout ailleurs en Guinée 

Équatoriale en vertu du décret de 1973. Ce sont les causes qu’il défendait et le sacrifice 

suprême de sa vie qui ont valu à Luba l’hommage national. Cet acte de nomination est 

aussi un devoir de mémoire, référé à une logique géographique et événementielle (le lieu 

de l’insurrection et de l’assassinat de Luba), et commémore la résistance. En effet, Luba, 

Chef du village bubi de Belacha, s’opposa farouchement à l’administration coloniale 

espagnole et aux missionnaires clarétains. Il s’insurgea contre les travaux forcés que 

subissait la population indigène1179. Il dénonça également l’expropriation foncière, et 

condamna l’évangélisation et l’instruction espagnole. Luba considérait que l’action des 

missionnaires clarétains détruisait les croyances religieuses et les pratiques culturelles 

bubi, et que la scolarisation forcée des jeunes bubi imposait un nouveau mode de vie, une 

langue et une culture distincte. Luba organisa et dirigea une insurrection à San Carlos en 

                                                 

1178CANDAU, Joel. Anthropologie de la mémoire. Paris: PUF, 1996, p. 115. 
1179« Desde la fecha de la promulgación de esta disposición quedarán obligados los botucos y jefes de pueblo a 

presentar ante el Curador Colonial, los delegados de los distritos de San Carlos y Concepción o ante los 

Comandantes de puestos más próximo a sus beses, todos aquellos individuos que por las condiciones que se 

determinan en este Decreto deben concurrir al trabajo de las fincas durante el plazo de preparación y recogida 

de la cosecha del cacao, o sea durante los meses de julio a diciembre del corriente año (artículo 1). Todos los 

indígenas bubi comprendidos entre la edad de quince a cincuenta años (…) estará sujetos a la obligación del 

trabajo en las fincas (artículo 3) ». D.G.G. 15 junio 1910. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 15 

de junio de 1910. 
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1910, au cours de laquelle trois soldats de l’armée coloniale furent tués, parmi lesquels un 

Espagnol. Des milliers de Bubi ont péri lors des affrontements, et Luba fut fusillé par des 

éléments de l’armée coloniale1180. 

La ville de Luba se situe à 52 kilomètres de Malabo, la capitale. Le lieu renommé occupe 

donc une position stratégique. Cet acte de dénomination efface aussi l’empreinte de la 

colonisation espagnole. Comme nous l’avons souligné dans la première partie, suite à la 

signature des Traités de San Ildefonso (1777) et du Pardo (1778), l’Espagne hérite du 

Portugal les îles de Fernando Poo et d’Annobon, ainsi que du droit de pratique du 

commerce et de la traite négrière sur la côte africaine. Le Comte d’Argelejo part de 

Montevideo à la tête d’une expédition. Il est chargé de prendre officiellement possession 

des territoires du Golfe de Guinée. Arrivé à Fernando Poo le 21 octobre 1778, il proclame 

la souveraineté espagnole sur l’île.  Il construit un établissement sur la baie de boloko 

qu’il baptise San Carlos en l’honneur du Roi d’Espagne, Carlos III. Le décret de 1973 

constitue une réappropriation du lieu, la sauvegarde de la souveraineté et la défense de 

l’indépendance de la Guinée Équatoriale. 

Pagalu et la défense du syncrétisme religieux ambo 

En vertu de l’article 3 du décret du 29 juillet 1973, l’île d’Annobon reçoit la dénomination 

Pagalu, c’est à-dire Papa coq en fá d’ambô1181. Les missionnaires espagnols s’attaquent 

aux croyances religieuses ambo qu’ils considèrent comme des « déviances du 

catholicisme ». Les Clarétains  destituent  les sacristains et détruisent les chapelles 

d’Annobon qualifiées de « nids de superstitions ». Les missionnaires espagnols 

persécutent également les voyants et les guérisseurs ambo. Pagalu1182 se distingue par son 

opposition farouche aux Clarétains, et se présente comme le porte-parole des ancêtres. Il 

invite les Ambo à la rébellion et prédit un avenir morose dû à la présence des 

Clarétains1183. Suite à ses actions, un nombre important d’Ambo déserte les églises et 

s’oppose à la scolarisation des enfants. Les habitants de l’île refusent également de se 

                                                 

1180BOLEKA BOLEKIA, Justo. Op.Cit., pp.77-81. 
1181Decree N° 26/1973 of 29 July 1973 issued by the office of the President of the Republic of Equatorial 

Guinea, relating to the change of nomenclature of colonial origin in Equatorial Guinea, Translated from 

Spanish. The Permanent Mission of the Republic of Equatorial Guinea to the Secretary General of The 

United Nations. United Nations Press Section/ Office of Public Information, New York, NV/ 325, 13th 

December 1973. Paris: Archives de l’Unesco. 
1182Pagalu est présenté au Chapitre IV de la deuxième partie consacrée à la résistance culturelle. 
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déplacer dans les villages catholiques. Le nouveau toponyme célèbre une figure 

emblématique de la résistance à la colonisation espagnole et la marque dans la mémoire 

commune. 

1.3-Les marqueurs identitaires de l’espace: Riaba, Ekwele et Mbini 

 Riaba : valoriser les croyances religieuses bubi 

La religion marque aussi l’espace urbain du nouvel État indépendant. En vertu de l’article 

3 du décret du 29 juillet 19731184, la ville de Concepción se dénomme Riaba c’est-à-dire le 

peuple d’Aba. Ce dernier fut le chef spirituel et protecteur du peuple bubi. En effet, c’est 

autour d’Aba que s’organisait la vie religieuse au sein du royaume bubi1185. Grâce à cette 

dénomination attachée à une ville de l’île de Fernando Poo, les références religieuses bubi 

et précoloniales sont préservées dans les mémoires en Guinée Équatoriale. Riaba devient 

un espace symbolique. L’expression nostalgique d’un passé que l’on a perdu et que l’on 

regrette.  

Ekwele : réhabiliter la monnaie et le savoir-faire fang1186 

En Guinée Équatoriale, la valorisation de la culture africaine et l’affirmation identitaire se 

manifeste aussi à travers la monnaie. Pendant la colonisation espagnole, la devise 

espagnole (la Peseta) est imposée dans toute la Colonie et en remplacement de la Livre 

Sterling à Santa Isabel et des monnaies africaines locales telles que l’Ekwele. Le 23 mai 

1907, Ángel Barrera, Gouverneur Général espagnol, signe un arrêté dans lequel l’usage de 

la monnaie espagnole devient obligatoire dans la Colonie afin, dit-il, de « favoriser le 

                                                                                                                                                         

1183 PUJADAS, T.L.  Op.Cit, pp. 443-444. 
1184Decree N° 26/1973 of 29 July 1973 issued by the office of the President of the Republic of Equatorial 

Guinea, relating to the change of nomenclature of colonial origin in Equatorial Guinea, Translated from 

Spanish, The Permanent Mission of the Republic of Equatorial Guinea to the Secretary General of The 

United Nations, United Nations Press Section/ Office of Public Information, New York, NV/ 325, 13th 

December 1973. Paris: Archives de l’Unesco. 
1185VANSINA, Jan. Paths in the rainforests: toward a history of political tradition in Equatorial Africa. 

Madison: Wisconsin University Press, 1990, pp. 142-143. 
1186 Conformément aux résolutions adoptées lors du troisième Congrès du PUNT, l’Ekwele est désormais la 

dénomination de la monnaie équato-guinéenne en remplacement de l’appellation « Peseta » : « cambiar la 

denominación de la moneda guineana « Peseta » por « Ekwele», en honor a la primitiva moneda del país », 

NDONGO BIDYOGO, Donato. Op.Cit., p. 234. 
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travail et l’épargne au sein de la population indigène »1187. La Peseta reste la devise de la 

Guinée Espagnole jusqu’à l’accession à l’indépendance. Par ailleurs, la Guinée 

Équatoriale et l’Espagne signent un accord de coopération économique et commercial à 

Bata le 21 mai 1969. A la suite de cet accord, une banque centrale est créée en Guinée 

Équatoriale. Le pays est également doté d’une monnaie nationale : la Peseta guineana, 

convertible et arrimée à celle de l’Espagne. Le Fonds Monétaire International et un 

organisme espagnol (la Fábrica Nacional de Moneda y Timbre) se chargent de l’émission 

de la nouvelle devise. De 1975 à 1979, l’Ekwele (au pluriel bikwele) devient la 

dénomination de la monnaie officielle de la République de Guinée Équatoriale [figure 1, 

Annexe 5]. La Banque Populaire et Centrale de Guinée Équatoriale émet des pièces et des 

billets de la nouvelle devise. D’une manière générale, elle est à l’effigie du président de la 

République et de résistants équato-guinéens tels qu’Enrique Nvo et Santiago Uganda 

Ndele Ngole. 

L’Ekwele était la monnaie usuelle du peuple fang1188. C’était une mesure des prix à 

l’aide de fers forgés. Selon Günter Tessmann1189, l’Ekwele se présentait sous forme de fer 

de lance plus ou moins grand et ouvragé selon les différentes valeurs. En effet, chaque 

élément était façonné comme de petites pointes de flèches. La longueur et la forme de ces 

objets déterminaient la valeur qui leur était rattachée. Autrefois, ces fers avaient la forme 

de haches miniaturisées. Celles-ci étaient rattachées avec des ficelles provenant 

d’arbres1190. Les Fang maîtrisaient les techniques de traitement du fer1191.  Le procédé de 

fabrication qu’ils utilisaient consistait en une meule à lits alternés de charbon et de 

minerai, ainsi qu’un soufflet à double diaphragme en peau et un évent de bois à canaux 

jumelés débouchant sur une tuyère d’argile. L’outillage comprenait en outre une enclume 

de pierre ou de métal, des pinces, une massette, des marteaux  et des burins qui servaient à 

guillocher les lames de sabre et les ferrements d’épieu. A ce sujet, Paul du Chaillu 

affirme : « ils savent extraire le fer du minerai et montrent une grande habileté dans la 

                                                 

1187B.G.G. 23 mayo 1907. Moneda. Obligatoriedad su uso. B.O.C, 1 de junio de 1907. 
1188PERROIS, L. Op.Cit, p. 19. 
1189TESSMANN, Günter. « Les Pahouins. Monographie ethnologique d’une tribu d’Afrique de l’Ouest. Résultat 

de l’expédition Pangwe de Lübeck, 1907-1909, et d’exploration antérieure », in Fang, LABURTHE-TOLRA, 

P. (et alii). Paris : Editions Dapper, 1991, p. 302. 
1190Ibid. 
1191 Lire à ce sujet : TESSMAN, Günter. Op.Cit, p. 210. 
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fabrication de leurs armes »1192. La qualité des ouvrages de forge explique celle de la 

sculpture et la ciselure sur bois dur, de l’ivoire et de la stéatite c’est-à-dire le fini soigné 

des masques et des statuettes d’ancêtres décorant l’arche aux crânes, ainsi que la création 

des instruments de musique. Enfin, la fonte du laiton permettait aux Fang de fabriquer des 

bijoux (anneaux de cou, de bras, des jambes et des pieds, ainsi que des bagues)1193. 

Mbini : rétablir les appellations d’origine 

Mbini est un point de repère topographique dans l’espace géographique de la République 

de Guinée Équatoriale. Dans ce cas précis, la toponymie évoque une particularité 

géographique : le plus long fleuve qui traverse la région continentale. Par conséquent, 

Mbini constitue un élément important de la localisation et de la description de cette partie 

du territoire national. C’est la dénomination originelle en langue fang « Mbini » qui a été 

reprise dans le décret de 1973. Elle remplace l’appellation coloniale et à caractère 

religieux « Río Benito ». Le nom « Mbini », qui signifie « grand » ou « important » en 

langue fang, permet de retourner aux racines ancestrales et de caractériser dans une langue 

native un élément naturel.  L’hydronyme valorise ici et diffuse la langue bantoue locale. 

Par ailleurs, sur le plan symbolique, « le plus long fleuve » fascine, à défaut d’atteindre les 

ancêtres.  

 2- Anthroponymes africains et reconstruction identitaire 

Comme le souligne Justo Bolekia Boleká, les anthroponymes sont propres à une 

ethnie, à une localité et à une culture. Dès lors, ils constituent les éléments qui permettent 

de marquer l’identité et la personnalité d’une communauté1194. La politique de 

l’authenticité africaine se caractérise aussi par le recours aux anthroponymes africains1195. 

Le 10 mars 1976, un décret du président de la République oblige les Equato-guinéens à 

                                                 

1192 De CHAILLU, P. Voyages et aventures dans l’Afrique Équatoriale, 1863. p. 144, cité par PERROIS, Louis. 

Op.Cit, p. 13. 
1193 Lire à ce sujet TESSMANN, Günter. Op.Cit, p. 211. 
1194BOLEKIA BOLEKA, Justo. Antroponimía bubi: estudio lingüístico. Madrid-Malabo: Centro Cultural 

Hispano-Guineano,  1994, p. 6. 
1195Pendant la période coloniale espagnole et conformément au modèle espagnol, les indigènes étaient tenus de 

porter des prénoms chrétiens, ainsi que le nom du père suivi de celui de la mère. Ces anthroponymes étaient 

consignés dans le Régistre d’état civil. O.G.G. enero 1936. Registro civil. Organizándolo. B.O.C., 1 febrero 

de 1936; O.M. 2 abril 1936. Registro civil. Aprueba O.G.G. enero 1936. B.O.C., 15 abril de 1936; O. 18 
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abandonner leurs prénoms chrétiens sous peine d’une lourde amende. Ce texte impose 

aussi une prononciation correcte des anthroponymes africains1196 : 

Ningún guineano de esta fecha podrá exhibir ninguno de los nombres de pila puestos por la 

Iglesia al ser bautizados. Tampoco se permitirá el mal pronunciamiento de los nombres africanos y 

menos con entonación europea. Todo aquel que infrinja esta ley será sancionado con multa de un 

millón de Bikwele
1197. 

Prêchant par l’exemple, le président équato-guinéen se dénomme désormais Mesie 

Nguema Biyogo Negue Nomo. Il retrouve son « identité africaine »  en se débarrassant de 

ses prénoms chrétiens (Francisco Macías) et en adoptant un patronyme authentiquement 

africain. 

Selon Georges Balandier, le « patrilignage segmenté et emboîté » constituait la 

structure dominante de la société fang1198. Celle-ci comprenait la famille1199, le lignage1200 

et le clan1201. Par conséquent, les Fang accordaient une importance capitale à la 

                                                                                                                                                         

marzo 1938. Registro civil. Inscripciones nacimiento. B.O.C., 1 agosto de 1938; O.G.G 1 agosto 1942. 

Registro civil de indígenas. B.O.C., 1 agosto de 1942. 
1196Bolekia Boleká affirme que pendant la colonisation espagnole, les noms des indigènes étaient transformés 

lors de l’inscription dans les registres d’État civil ou à l’occasion des baptêmes: « se trata de percepciones 

deformadas de los registradores de la entonces administración colonial española en el momento de inscribir a 

los bautizados, o de efectuar las correspondientes anotaciones en los registros civiles”. Ainsi, les noms bubi 

Eoppo ou Ewèera sont devenus respectivement Oppo et Ebuera, BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Op.Cit,  pp. 24, 

25 et 33. 
1197Decretos-leyes del 10 de  marzo de 1976, Tercer decreto (artículo único). 
1198L’expression est empruntée à BALANDIER, Georges. Sociologie actuelle de l’Afrique noire. Dynamique 

sociale en Afrique Centrale, 4ème édition. Paris : Presses Universitaires de France/Quadrige, 1982, p. 112. 
1199La famille (Nda Bot) : c’est la première unité de la structure sociale fang. Elle rassemble sous l’autorité de 

l’aîné (Ntol-mot), la descendance de ce dernier, ses frères cadets et leur descendance, quelquefois celle de ses 

oncles paternels; des individus qui leur sont attachés par des liens de parenté, d’adoption ou d’amitié. 
1200Du point de vue sociologique, on emploie communément Mvog pour indiquer l’ancêtre commun remontant à 

trois ou quatre générations. L’ensemble des descendants de cet ancêtre réel se regroupe lors de grandes 

palabres ou rituels au sein du clan (Ayon). LABURTHE-TOLRA, Philippe. MÍNLAABA, Tome 1, Thèse de 

Doctorat, Université de Paris V, 19 juin 1975, p. 425. Georges Balandier précise que les lignages détiennent 

des symboles communs à tous leurs membres et prescrivent des pratiques distinctives (modes de conciliation 

des différends, systèmes d’alliances et organisation territoriale). BALANDIER, Georges. Anthropologie 

politique. Paris : Presses Universitaires de France/Quadrige,  4ème Edition, 1999, pp. 62-63. 
1201Le clan (ayon) : Laburthe-Tolra le définit comme un groupe d’hommes et de femmes qui revendiquent une 

parenté ou un ancêtre commun, sans pouvoir toujours préciser leurs liens généalogiques. LABURTHE-

TOLRA, Philippe. Op.Cit., p. 423. Georges Balandier pense pour sa part, que le clan est le groupement le 

plus anciennement formé et le plus dispersé. Les clans se définissent par rapport à un ancêtre lointain, 

mythique ou  légendaire (Mvam) et sans que les articulations puissent être retrouvées. L’unité du clan (ayon) 

se manifestait à travers une dénomination, une devise, un  tatouage et des symboles particuliers.  Un être 

protecteur commun (totem, par exemple), des légendes, des croyances et des pratiques religieuses identiques 

(akamayon) consolidaient aussi la fraternité et la solidarité entre les membres du clan. BALANDIER, 

Georges. Anthropologie politique. Paris : PUF/ Quadrige, 4ème Edition, 1999, p. 67 et BALANDIER, 
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connaissance minutieuse de leur lignée agnatique. Au cours de son éducation, tout jeune 

fang apprenait sa généalogie (abara). Cet enseignement permettait à l’individu de se 

situer dans la société, de définir ses relations sociales et de déterminer ses rapports avec 

les ancêtres. L’arbre généalogique le guidait également dans le choix de sa future épouse; 

les mariages à l’intérieur du clan étant proscrits. C’est aussi la lignée agnatique qui 

transmettait le patronyme aux enfants. En effet, le système de dénomination personnelle 

des Fang comportait un nom à deux termes : le premier était celui d’un ancêtre, que l’on 

voulait honorer, et le deuxième celui du père. Balandier considère qu’il établissait un 

enchaînement dont il était impossible d’omettre une unité. En définitive, le nom servait à 

situer le Fang dans un fragment du clan1202. Donner au nouveau-né le nom d’un ancêtre 

établissait des liens avec lui et l’ensemble de la famille. L’enfant était considéré comme le 

digne représentant de son « homonyme » (Mvom) dans la famille. C’était la continuité de 

la lignée familiale. En outre, le Mvom était un symbole. L’attribution du nom de l’ancêtre 

était aussi un programme ou un projet à réaliser. Autrement dit, l’enfant  était censé 

détenir les qualités morales de  son « homonyme ». Il devait le valoriser par un 

comportement, des actes et des paroles dignes. En somme, le nom était un programme de 

vie. En outre, l’enfant bénéficiait du respect dû à la personne dont il portait le nom.  

Le président équato-guinéen a respectéles règles fang relatives au patronyme : 

Mesie (nom de l’ancêtre) et Nguema (nom du père). Lors de son baptême, les 

missionnaires ont transformé le nom africain « Mesie » en prénom Macías. De plus, il 

revendique et exalte ses racines africaines en présentant sa généalogie au sein du clan 

Esangui: Biyogo Negue Nomo1203.  

L’enfant bubi recevait un nom à la naissance (ri’ la diotsa). Après que le nombril 

soit tombé, on lui  attribuait le patronyme du père (ri ‘la romoje) et celui de la mère (ri’ la 

romedi). Ce jour-là, le père plantait des ignames ; dès qu’elles parvenaient à maturité, 

l’enfant recevait son patronyme définitif jusqu’à sa mort (ri ‘ la rete). Le choix du nom 

était dicté par les éléments suivants : les circonstances liées à la naissance, les 

                                                                                                                                                         

Georges. Sociologie actuelle de l’Afrique noire. Dynamique sociale en Afrique Centrale, 4ème édition. Paris : 

Presses Universitaires de France /Quadrige, 1982, pp.103-106. 
1202BALANDIER, Georges. Sociologie actuelle de l’Afrique noire. Dynamique sociale en Afrique Centrale, 4ème 

édition. Paris : Presses Universitaires de France/Quadrige, 1982, pp. 102-109. 
1203NZE NFUMU, A. Op.Cit, pp.13.14 
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particularités physiques du nouveau-né, les vœux que l’on formait pour l’enfant et la 

protection contre les esprits maléfiques. Ainsi, un enfant né en pleine saison de pluies 

s’appelait Esu’ba ; celui qui présentait une taille inférieure à la normale se dénommait 

Ilodzi, et à l’enfant dont on préparait un destin exceptionnel, on lui attribuait les noms de 

Malabo (grand homme) ou Be’la (homme célèbre)1204. Les activités professionnelles de la 

famille guidaient également le choix de l’anthroponyme. Ainsi, dénommer un enfant 

Bakabo, terme qui signifie « macabo » en langue française, signifie que l’ancêtre qui 

portait ce nom était un expert en culture de ce tubercule1205. 

Dans la société ndowe, le choix du nom (dina) revenait au père ou au patriarche de 

la famille. Il attribuait celui d’un ami, d’un personnage historique, d’un ancêtre proche ou 

lointain, d’un collatéral, de l’aïeule paternelle ou d’une tante. Le nom était aussi choisi en 

fonction des circonstances de la naissance : un deuil dans la famille (Malebo), une bagarre 

(Edua), la disparition en mer du père (Madiba Tubwe). Par ailleurs, la particule dya 

indiquait la filiation, Evehe dya Malonge, par exemple. Le nom était intimement lié à la 

personne et à la vie. Il devait être soigneusement caché, et seuls les intimes le 

connaissaient. Dans les relations extérieures, les Ndowe utilisaient un surnom (dihomi), 

afin d’échapper aux attaques des ennemis. Tout comme dans la société fang, le surnom 

était choisi par les proches dès le plus bas âge. Il déterminait les caractéristiques 

psychologiques et la personnalité de l’individu1206.  

Dans les sociétés bubi, fang et ndowe, l’anthroponyme était attribué dans un cercle 

restreint et au cours d’un rite particulier. Il réunissait la famille maternelle et paternelle de 

l’enfant. Le nouveau-né est accueilli dans les bras d’une personne « porte-bonheur ». En 

général, c’était la doyenne d’âge de la famille paternelle. Le nom du nouveau-né était 

solennellement proclamé lors d’une fête réunissant l’ensemble des habitants du village. 

Dès lors, l’anthroponyme permettait l’intégration au sein de la famille et de la 

communauté. En effet, à travers le nom, des liens familiaux et sociaux se tissaient. On 

                                                 

1204 TESSMANN, Günter. Los Bubis de Fernando Poo. Descripción monográfica e etnológica de una tribu 

de negros del África Ocidental. Traducción de Erika REUSS. Madrid: Sial Ediciones/Casa de África, 2008,  pp. 

181-185. 
1205 BOLEKIA BOLEKA, Justo. Antroponimía bubi: estudio lingüístico. Madrid-Malabo: Centro Cultural 

Hispano-Guineano,  1994, p. 16. 
1206 Lire sur ce sujet: IYANGA PENDI, Agusto. Los nombres de los Ndowe de Guinea Ecuatorial. Valencia: Nau 

Llibres, 1991. 
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était reconnu socialement comme membre d’un groupe. Dès lors, on s’insérait dans son 

histoire. Comme le souligne Armengaud : 

Le nom assure à la fois pour l’individu, l’identité personnelle et la conscience d’appartenance, tant à 

une lignée qu’une communauté. (…) il est, pour tout sujet, un nom initial qui produit la capacité identificatoire 

par l’effet de nomination. Pour qu’il y ait identité, est nécessaire et suffisant un nom reçu par lequel on est 

appelé, et dans lequel on est reconnu. (…) c’est pour toutes ces raisons qu’un nom ne peut jamais être dépourvu 

de sens (…). Le nom est un message
1207. 

En République de Guinée Équatoriale, la politique linguistique menée pendant la 

Première République vise la construction d’une nation « une et indivisible » en se basant 

sur l’uniformité linguistique et le partage d’un territoire, d’un passé et de pratiques 

culturelles. D’une part, elle consiste à  maintenir le développement de l’espagnol, langue 

officielle et particularité linguistique du pays en Afrique. D’autre part, elle consacre 

l’africanisation des toponymes et des anthroponymes. Ceux-ci informent sur les cultures 

et l’histoire coloniale de la Guinée Équatoriale. Même si elles jouent un rôle majeur dans 

l’expression de la culture nationale, les langues bantoues et créoles restent toutefois 

privées de statut public.  

2.1- Dictature et clanisme : les aléas de la reconstruction identitaire 

La politique linguistique ménée sous la Première République se déroule dans un 

contexte marqué par la dictature1208 . Les Equato-guinéens que le gouvernement accuse 

d’encourager le séparatisme ou de servir les intérêts néocolonialistes sont arrêtés et 

assassinés. La répression commence en mars 1969 à la suite d’une tentative de coup 

d’État. Les premières victimes sont les deux principaux rivaux de Macías Nguema à 

l’élection présidentielle de 1968 : Atanasio Ndongo Miyone et Bonifacio Ondo Edu. Des 

hommes politiques, des commerçants et des intellectuels sont assassinés dans les prisons. 

Il est interdit aux familles d’exprimer leur douleur ou de porter le deuil. En outre, les 

                                                 

1207Armengaud, F. « Nom » in Encyclopedia Universalis. Paris, 1985, XIII, 61-63. Cité par FÉDRY, Jacques. “Le 

nom, c’est l’homme: données africaines d’anthroponymie”. L’Homme, 2009/3 n° 191, Editions de l’EHESS, 

p. 92. 
1208Lire à ce sujet: CRONJE, S. Equatorial Guinea: the forgotten dictatorship. Forced labour and political 

murder in Central Africa, Research Report N°2, Anti-slavery Society. London: Trade Printing Company, 

1976; KLINTEBERG, R. Equatorial Guinea: Macias country. The forgotten refugees, An International 

University Exhange Fund (IUEF), Field Study on the Equatorial Guinea refugees situation. Geneva: 1978. 
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villages d’origine des opposants à la construction de la nation et à l’anti-néocolonialisme 

sont systématiquement incendiés. Leurs proches sont emprisonnés et assassinés. L’accès 

aux établissements scolaires est refusé à leurs enfants. Par ailleurs, la participation à la 

formation militaire et aux « sessions culturelles de l’école anticolonialiste » est 

obligatoire. La dictature contraint de nombreux Equato-guinéens à l’exil. Ils se refugient 

majoritairement  dans les pays voisins (Cameroun, Gabon et Nigeria) ou en Espagne.  

Le pluralisme politique est également remis en cause en Guinée Équatoriale. Pour 

ce faire, Macías Nguema utilise des stratagèmes. Le 29 novembre 1969, des 

« nationalistes équato-guinéens » se réunissent à Santa Isabel en vue de signer un 

manifeste de soutien inconditionnel au régime et de demander la création d’un parti 

politique national unique. Les maires adressent une pétition similaire au Président de la 

République. Finalement, le Conseil des Ministres tenu le 13 décembre 1969 décide de la 

création d’un parti politique unique en Guinée Équatoriale. À cette occasion Macías 

Nguema declare: 

Los partidos políticos son refugios de conspiradores contra en el pueblo. (…) El sistema de partido 

único (…) es el mejor plebiscito que puede hacer el pueblo guineano. Es necesario unificar y aglutinar en un solo 

partido todos los que han existido hasta ahora. Consideramos que esta unificación de criterios, conducirá a 

Guinea Ecuatorial por un camino de más solidez política, al desaparecer la discrepancia que podría crearse con 

diferentes formas de pensar
1209.  

Le 19 janvier 1970, l’ensemble des formations politiques existant dans le pays sont 

dissoutes. Les partis politiques, y compris ceux qui avaient activement contribué à 

l’indépendance de la Guinée Équatoriale, disparaissent : IPGE, MONALIGE, MUNGE, 

Unión del Pueblo Bubi, Unión Ndowe et Unión Democrática Fernandina. Le 7 juillet 

1970, Macías Nguema signe un décret qui déclare et proclame officiellement le PUN1210 le 

parti politique unique de la nation :  

 el PUN será, a partir de hoy, el único partido legal (…) como la UNC en la República Federal de 

Camerún, el MPR en la República Democrática del Congo, la UPS en la República del Senegal, el PDCI en la 

República de Costa de Marfil, el FLN en la República Argelina”.  

                                                 

1209Macías Nguema, discurso pronunciado durante el Consejo de Ministros, 13 de diciembre de 1969, cité par 

GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit, pp. 234-235. 
1210 Le Parti Unique National (PUN) deviendra le Parti Unique National des Travailleurs (PUNT) en 1974. 
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Selon les textes de base du parti politique, il est populaire et démocratique. Le 

PUN rassemble en son sein les hommes épris de liberté et d’égalité. Officiellement, le 

système de parti unique favorise l’unité nationale indispensable à la stabilité politique et 

au développement harmonieux autour d’un programme commun1211. Macías Nguema 

présente également le PUN comme une arme redoutable et efficace contre le 

colonialisme1212. Lors du premier congrès national du PUN, Macías Nguema est élu 

Président du parti politique par acclamation. L’inscription au PUN est obligatoire à partir 

de sept ans. La carte d’adhésion est exigée pour l’ensemble des actes de la vie sociale: 

recrutement et promotion professionnelle, inscription dans un établissement scolaire1213.  

Le 14 juillet 1972, la loi constitutionnelle 1/72 proclame Francisco Macías 

Nguema, Président à vie de la République de Guinée Équatoriale1214. C’est une mesure 

anticonstitutionnelle qui supprime l’exercice de la démocratie et l’alternance politique en 

Guinée Équatoriale: l’article 9 de la Constitution de 1968 dispose que le Président de la 

République de Guinée Équatoriale est élu pour cinq ans au suffrage universel direct et 

secret, en collège national unique.  

Macías Nguema cultive aussi le culte de la personnalité et s’attribue divers titres : grand 

leader national, père de l’indépendance et de la liberté, inquisiteur majeur du 

colonialisme, président à vie, grand messie... Dans le cadre de l’africanisation des 

toponymes, l’île de Fernando Póo porte désormais son anthroponyme. Macías Nguema 

change également la date de la célébration de l’indépendance du pays. Elle passe du 12 

octobre au 5 mars en référence à la tentative de coup d’État de 1969. Ce jour est baptisé 

« día de alzamiento nacional ».  

La dictature affecte aussi la diversité ethnique et culturelle. La première 

Constitution de la République de Guinée Équatoriale de 1968 est un savant équilibre entre 

l’unité nationale et la diversité ethnico-culturelle. Le jeune État indépendant est confronté 

                                                 

1211 PUN, Estatutos. Santa Isabe: 1970. 
1212« el PUN es una arma terrible contra el colonialismo y los colonialistas (…), sólido como una piedra y tan 

eficaz como una bomba nuclear. El PUN es el arma eficaz contra los españoles, que son los enemigos peores 

de la independencia política de Guinea Ecuatorial”, Primer Congreso del PUN, cité par GARCÍA 

DOMÍNGUEZ, R. Op.Cit, p. 236. 
1213PUN, Estatutos (Capítulo IV), Santa Isabel, 1970. 
1214Ley Constitucional Núm. 1/1972, por la que se proclama a su Excelencia Don Francisco Macías Nguema 

como Presidente vitalicio de la República de Guinea Ecuatorial y se le ortoga otros títulos. Boletín Oficial de 

la República de Guinea Ecuatorial, 14 de julio de 1972. 



489 

 

à la difficulté de réunir au sein d’une entité politique unitaire, un ensemble d’îles très 

éloignées les unes des autres, et une partie continentale dans laquelle réside la majorité de 

la population1215. Comme nous l’avons souligné, l’unité nationale s’impose par tradition 

historique, ainsi que pour des raisons culturelles et politiques. Toutefois, la reconnaissance 

de la diversité ethnique et culturelle exige le traitement équitable des peuples de Guinée 

Équatoriale, ainsi que la préservation de leurs particularités. Pour ce faire, le 

gouvernement doit exercer les fonctions d’arbitre et veiller au respect des équilibres 

régionaux. Ces dispositions assurent la cohésion sociale et la coexistence pacifique entre 

les Equato-guinéens. C’est dans cet esprit qu’a été élaborée la première Constitution de la 

République de Guinée Équatoriale. 

En effet, la Constitution de 1968 établit un Conseil de la République. Il comprend 

six membres, dont trois par province (article 41). C’est une répartition équitable entre les 

deux provinces malgré le poids démographique du Río Muni. Le Conseil de la République 

est chargé d’examiner la constitutionnalité des lois avant leur promulgation et de veiller à 

leur stricte application. Il propose également au Président de la République la nomination 

des magistrats à la Cour Suprême (article 42). En outre, le Conseil de la République 

assure le respect des compétences dévolues à l’État et celles qui sont spécifiques aux 

provinces1216.  

Ces garanties constitutionnelles se trouvent renforcées dans la composition de 

l’Assemblée Nationale1217. En effet, l’île de Fernando Poo est représentée par douze 

députés. C’est un chiffre qui, proportionnellement à la population de l’île, reste de loin 

plus important que les dix-neuf députés issus du Río Muni. La composition de 

l’Assemblée Nationale satisfait à l’exigence d’un quorum aux deux tiers; l’atteinte de ce 

                                                 

1215 La République de Guinée Équatoriale se compose d’une partie continentale (26 017 km²) enclavée entre le 

Gabon et le Cameroun et qui se prolonge par trois petites îles: Corisco (15 km²), Elobey Grande (0,5 km²) et 

Elobey Chico (0,25 km²). Une partie insulaire qui regroupe les îles de Fernando Poo (2017km²) et 

d’Annobon (17 km²) situées respectivement à 300 km et à 640 km de la région continentale. Par ailleurs, cinq 

groupes ethniques coexistent en Guinée Équatoriale: les Ambo, les Bubi, les Fang, les Fernandins et les 

Ndowe. Les Fang représentent près de 86% de la population du pays.Dans la région continentale, ils se 

repartissent en Fang Ntumu au nord et en Fang Okak au sud. Les Ndowe (5% de la population) habitent le 

littoral de la région continentale  et les îles de Corisco et d’Elobey. Ils se subdivisent en Buico, Kombe, 

Bujeba, Balenke, Bapuku, Envico et Benga. Les Bubi sont installés sur l’île de Fernando Poo et constituent 

6,5% de la population. Les Ambo de l’île d’Annobon et les Fernandins de Fernando Poo constituent 

respectivement 2% et 0,5 % de la population. Censo General de Población y de Viviendas, 2001. 
1216Título VI- de las competencias del Estado y de las provincias (artículos 43 y 44). 
1217Título III- de la Asemblea de la República. 
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quorum est  nécessaire à l’adoption des lois et exige le vote de l’ensemble des députés des 

deux provinces. Grâce à ce mécanisme constitutionnel, aucune province ne peut être 

défavorisée quel que soit son poids démographique. Enfin, la Constitution dispose que le 

vice-président de la République soit originaire d’une province différente de celle du Chef 

de l’État. Cette disposition introduit un facteur supplémentaire d’équilibre au sommet de 

l’État. En somme, le texte constitutionnel distingue clairement les compétences du 

pouvoir central et celles qui sont attribuées aux provinces. A l’Assemblée Nationale, 

chaque province est équitablement représentée. La Constitution est donc un savant 

équilibre entre l’unité nationale et la diversité ethnico-culturelle.  

Or, Francisco Macías Nguema signe le 7 mai 1971 un décret  visant à « déroger les 

articles de la Constitution intentionnellement préparés par l’ancienne puissance coloniale, 

destinés à affaiblir les pouvoirs du gouvernement central et à préserver les intérêts 

espagnols »1218. Le préambule du décret de 1971 accuse aussi « les néocolonialistes et 

impérialistes espagnols, avec la complicité de traitres équato-guinéens, d’avoir préparé les 

coups d’État et les tentatives d’assassinat du Président démocratiquement élu par le peuple 

africain de Guinée Équatoriale ». Par conséquent, le Président de la République assume 

désormais tous les pouvoirs (exécutif, législatif et judiciaire).  

Dans le cadre de l’africanisation et de la lutte contre le néocolonialisme, Macías 

Nguema instaure la dictature en Guinée Équatoriale. Affirmant se débarrasser d’une 

« Constitution préfabriquée »1219 par l’Espagne, il suspend le Conseil de la République. 

Désormais, c’est le Président de la République qui nomme les membres de l’institution. 

Ceux-ci sont choisis parmi les citoyens « compétents, sérieux et ayant une excellente 

connaissance des traditions africaines ». Cependant, leurs missions sont limitées. En cas 

de force majeure, ils ne peuvent que faire des recommandations au Chef de l’État si celui-

ci en exprime le besoin. L’article 37 est également supprimé : désormais, le Président de 

la République peut dissoudre l’Assemblée Nationale. Les députés sont désignés par le 

parti unique. Le décret de 1971 annule les compétences des provinces prévues à l’article 

44 de la Constitution:  les provinces disposaient jusqu’alors de prérogatives étendues dans 

                                                 

1218Decreto Núm. 415/71, de fecha 7 de mayo de 1971 por el que se derogan varios artículos de la Constitución 

de la República de Guinea Ecuatorial, Francisco Macías Nguema, Santa Isabel, 7 de mayo de 1971. 
1219Préambule du décret du 7 mai 1971. 
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les secteurs importants ; elles s’occupaient de l’organisation et de la gestion des services 

publics provinciaux, des services de la police locale, des établissements scolaires et 

sanitaires, des bibliothèques, des musées et des activités culturelles, des infrastructures 

sportives, de l’eau et de l’énergie, des voies de communication et des moyens de 

transport, des marchés et de l’organisation des fêtes, de la chasse et de la pêche, de 

l’exécution et de la concession d’œuvres, de la création de communes et de la propriété 

foncière.  

À la place des équilibres ethniques et culturels, Macías Nguema instaure aussi le 

clanisme. Il accorde des privilèges aux  membres de son clan d’origine : les Esangui. Ce 

sont des Fang Ntumu  qui  vivent à Mongomo, ville de 6000 habitants située au nord-est 

de la région continentale. En République de Guinée Équatoriale, les Fang se repartissent 

en Ntumu et en Okak, respectivement au nord et au sud de la région continentale. Ils 

comprennent cinquante clans parmi lesquels les Esangui. Sous la Première République, 

les Esangui occupent des postes ministériels, administratifs, militaires et politiques 

importants1220. Macías Nguema est Président à vie, Chef de l’État et du Gouvernement 

Populaire, Ministre de l’Intérieur, Ministre des Forces Armées Populaires de la Nation, 

Ministre de la Construction Populaire et des Transports. En 1977 et en 1978, Ndong Akele 

et Ndong Nsobbyas sont respectivement Président et Vice-président de « l’Assemblée 

Nationale Populaire » et appartiennent au clan du Président de la République. Il en est de 

même de quatre des neuf membres qui forment le « Gouvernement Populaire 

Révolutionnaire de la République de Guinée Équatoriale » : Nguema Esono Nchama est 

Ministre des Relations Extérieures et de l’Amitié avec Peuples; Ondo Obiang Alogo est 

Ministre de la Santé Publique et de l’Hygiène cumulativement avec ses fonctions de 

Ministre de l’Enseignement Populaire, de l’Art et de la Culture Traditionnelle; Sima Ada 

est Ministre des Mines et de l’Energie, Nsue Miko est Vice-Ministre de l’Agriculture et 

Oyono Ayingo est Secrétaire Général de la Présidence de la République1221. Par ailleurs, 

un décret  de 1973 attribue le patronyme d’un neveu du Président de la République à San 

                                                 

1220“En vez de promover la reconciliación nacional, regiones (…) fueron anatematizadas y humilladas por el 

Gobierno, como Evinayong y Río Benito, sólo por ser cunas de Bonifacio Ondó y Atanasio Ndongo 

respectivamente. El solo hecho de ser de la región natal del presidente, por el contrario, daba mayor 

autoridad”, NDONGO BIDYOGO, Donato. Op.Cit., p. 191.  
1221Miembros del Gobierno Popular Revolucionario de la República de Guinea Ecuatorial; Asamblea Nacional 

Popular, Malabo, 29 de mayo de 1977 y 19 de abril de 1978. Paris: Archives de l’Unesco. 
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Fernando, quartier huppé de Malabo. Pedro Ela Nguema est Directeur du Cabinet de 

Macías Nguema jusqu’à son décès survenu en 19711222. C’est une politique qui nie 

l’équité entre les diverses composantes de la diversité culturelle et ethnique de la 

République de Guinée Équatoriale : d’une part, elle marque la rupture des équilibres 

politiques dans le domaine de la diversité ethnique ; d’une autre, elle prouve le décalage 

entre le discours national et les pratiques qui visent à assurer l’hégémonie d’une ethnie 

particulière.  

Face à la dictature de Macías Nguema, l’Espagne entretient « la loi du silence ». En effet, 

le gouvernement espagnol déclare « matière réservée » toutes les informations concernant 

la République de Guinée Équatoriale. La déclaration de « matière réservée » est contenue 

dans la loi relative à la presse de l’Espagne franquiste ; elle s’applique à « la sécurité de 

l’État, la défense et l’ordre constitutionnel ». Conformément au décret du 31 mars 1966, 

elle constitue une forme spéciale de censure dont disposent les autorités : lorsque le statut 

de « matière réservée » est déclaré, les médias sont tenus de s’abstenir de diffuser des 

informations sur le sujet concerné. En ce qui concerne la République de Guinée 

Équatoriale, « la matière réservée » a été mise œuvre à partir du 30 janvier 1971. C’est 

une mesure anti-démocratique, contraire aux droits de l’homme et à la liberté 

d’information. Selon les autorités espagnoles, cette mesure visait à empêcher les 

représailles de Macías Nguema contre les Espagnols vivant en Guinée Équatoriale1223. 

Ce sont les exilés politiques équato-guinéens qui organisent la résistance au régime 

dictatorial de Macías Nguema à travers des partis politiques tels que  l’ARND1224, 

l’URGE1225 et le FRELIGE1226. L’Alianza Nacional para la Restauración Democrática 

                                                 

1222HERNANDEZ, R. Op.Cit, pp. 336-337. 
1223 Lire à ce sujet: GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Guinea. Macías la ley del silencio. Barcelona: Plaza & Janes 

S.A. Editores, 1977; FERNANDEZ, R. Guinea. Materia reservada. Madrid: Sedmay Ediciones, 1976. 
1224 C’est un mouvement d’opposition qui souhaite rassembler les forces politiques de Guinée Équatoriale afin de 

destituer Macías Nguema et implanter un État démocratique dans le pays. 
1225 L’URGE (Unión Revolucionaria de Guinea Ecuatorial) est née à Santa Isabel en 1972. Ce parti politique est 

partisan d’un “socialisme démocratique”. L'URGE opère dans la clandestinité, seul Celestino Okenve, étudiant et 

représentant du parti politique en Espagne est connu publiquement ; à la suite de l'occupation de l'Ambassade de 

la République de Guinée Équatoriale à Madrid le 5 mars 1976. Ce jour-là, alors que la République de Guinée 

Équatoriale célèbre l’indépendance, un groupe d’étudiants soutenus par l’URGE décident d’occuper l’ambassade 

de leur pays à Madrid. Les manifestants assistent préalablement à une messe de requiem organisée à la mémoire 

des victimes du 5 mars 1969 (Atanasio Ndongo Miyone, Saturnino Ibongo et Bonifacio Ondo Edu). Ces actions 

sont destinées à attirer l’attention de l’opinion publique espagnole sur la dictature qu’a instaurée Macías Nguema 

en République de Guinée Équatoriale. Ils exigent aussi la levée de la « matière réservée »  et  le statut de réfugiés 

politiques en Espagne. 
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(ARND) est créée en 1972. L’ARND sollicite l’appui du gouvernement espagnol et 

revendique la levée de « la matière réservée » à propos des informations et des 

commentaires concernant la Guinée Équatoriale :  

Como la opinión pública internacional no puede dejar de sospechar los intereses ocultos tras el secreto 

oficial féreamente mantenido sobre nuestro país. Desgraciadamente, Majestad, dichos intereses que 

comprometen por igual a un amplio abanico de fuerzas políticas españolas, de derecha y de izquierda, 

no coinciden con los del pueblo de Guinea Ecuatorial
1227. 

L’ARND sollicite également les organismes internationaux afin qu’ils apportent de l’aide 

aux milliers de réfugiés équato-guinéens dispersés dans le monde1228. La formation 

politique publie aussi la liste des victimes de la dictature et la diffuse dans la presse 

occidentale. En novembre 1975, l’ARND lance un appel à la communauté Economique 

Européenne pour la chute du « régime politique sanguinaire de Macías Nguema ». La 

formation politique demande que le gouvernement équato-guinéen soit exclue des 

Accords de Lomé conclus entre les pays ACP et la Communauté Economique 

Européenne.  

Grâce à l’opposition équato-guinéenne, la Commission des Droits de l’ONU se préoccupe 

de la situation qui prévaut dans le pays en septembre 1976. Elle dénonce les détentions 

arbitraires et les assassinats. Par ailleurs, l’Espagne évolue vers le pluralisme politique 

après la mort du Général Franco en 1975. Le Roi Juan Carlos, nouveau Chef de l’État, 

accélère le changement. L’Assemblée Nationale vote la loi sur le droit d’association 

politique en juin 1976, puis celle relative à la réforme politique cinq mois plus tard. Une 

nouvelle ère politique s’ouvre en Espagne : la démocratie et les élections libres. Ces 

mutations se répercutent aussi sur les relations avec l’ex-colonie du Golfe de Guinée. De 

hauts responsables du Ministère espagnol des Affaires Etrangères se rendent en Guinée 

Équatoriale et s’entretiennent avec Macías Nguema. Madrid a décidé de changer 

d’attitude. Finalement, la censure relative aux informations et aux commentaires 

concernant la Guinée Équatoriale est levée en Espagne le 20 octobre 1976. Parallèlement, 

les agences spécialisées de l’ONU se retirent du pays. Progressivement, Macías Nguema 

                                                                                                                                                         

1226 Adolfo Bico dirige le FRELIGE (Frente de Liberación de Guinea Ecuatorial). Le siège du parti se trouve à 

New York. Les militants se retrouvent en Espagne, en France, en Allemagne et au Gabon. La formation politique 

prône la lutte armée contre le régime de Macías Nguema. Cette position l'isole des autres partis politiques de 

l'opposition. 
1227Carta de ARND al Rey Juan Carlos I de España. Ginebra, 1ero de julio de 1976. 
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est abandonné. Il se refugie à Mongomo, son village natal. C’est dans ce contexte que son 

neveu, Obiang Nguema Mbasogo, réussit « le coup de la liberté » en août 1979. Macías 

Nguema est destitué et le PUNT dissout. Il est arrêté, puis jugé le 29 septembre 1979. 

Condamné à mort, Macías Nguema est exécuté en même temps que certains de ses 

proches collaborateurs. 

                                                                                                                                                         

1228 Lire à ce sujet : NDONGO BIDYOGO, Donato. Op.Cit, p. 276. 
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Chapitre IV : Le multilinguisme et le multiculturalisme 

sous la Seconde  République  

« Le multilinguisme désigne à la fois la capacité d’une personne d’utiliser plusieurs 

langues et la coexistence de plusieurs communautés linguistiques dans une zone 

géographique donnée »1229. Selon cette définition du Conseil de l’Europe, la République 

de Guinée Équatoriale et ses habitants sont multilingues. Elle compte deux créoles et trois 

langues bantoues correspondant aux cinq groupes ethniques du pays. Nous les avons 

présentés dans la première partie. Comment communiquent donc les Équato-guinéens ? 

Comment l’État gère-t-il le multilinguisme ambiant ?  

Depuis deux décennies, la République de Guinée Équatoriale se caractérise par la 

multiplicité des langues officielles. Qu’est-ce qui explique cette évolution ? Quelles sont 

les fonctions dévolues aux différentes langues qui coexistent dans le pays ? Comment 

pourrait-on aboutir à une cohabitation équilibrée et pacifique des langues sur ce territoire 

africain? 

1- La République de Guinée Équatoriale : un pays hispanophone 

Comme nous l’avons souligné dans les parties précédentes, la République de 

Guinée Équatoriale est hispanophone par son héritage colonial. De 1858 à 1968, 

l’Espagne diffuse sa langue et sa culture dans sa colonie africaine du golfe de Guinée. La 

Première République (1968-1979) poursuit l’hispanisation. Cette politique linguistique 

reste inchangée sous la  Seconde République (de 1979 à nos jours). Bien que le français et 

le portugais soient déclarés idiomes officiels, l’espagnol demeure la langue exclusive du 

pouvoir administratif, législatif, judiciaire, financier, économique et de l’écrit (système 

scolaire, presse écrite, correspondance, relations avec les entreprises privées et 

l’administration). De la colonisation espagnole à nos jours, l’espagnol bénéfice en Guinée 

                                                 

1229« Un nouveau cadre stratégique pour le multilinguisme », Communication de la Commission au Conseil, au 

Parlement Européen, au Comité Economique et Social Européen et au Comité des Régions. Bruxelles : 

Commission des Communautés Européennes, 22/11/2005, COM (2005) 596 final. 
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Équatoriale de la « légimité linguistique » et d’un « statut explicite ou de droit »1230 que 

lui confèrent les textes législatifs et officiels.  

Sous la Deuxième République, des organismes nationaux sont chargés de  

l'hispanisation. Créé le 31 septembre 1982, le Centre Culturel Hispano-guinéen diffuse la 

langue et  la culture espagnole. Dans le domaine musical, l’institution organise des 

concerts, un festival annuel, ainsi que des prix de la meilleure chanson en langue 

espagnole. C’est ainsi que Paloma et Piruchi, chanteuses du groupe « las hijas del sol » 

sont promues et connaissent une carrière internationale. Le Centre Culturel Hispano-

guinéen diffuse également la langue espagnole à travers sa maison d’édition. En 1987, elle 

inaugure ses publications avec la parution du recueil de poèmes intitulé Voces de espuma 

de Ciriaco Bokesa Napo; l’objectif reste le développement de la création littéraire des 

Équato-guinéens. Parallèlement, des concours littéraires sont organisés (poésie, essais, 

œuvres théâtrales et romans). Ce qui permet l’émergence de jeunes écrivains tels que 

Maximiliano Nkogo, Joaquín Mbomio ou Jerónimo Rope ;  et la confirmation du talent de 

ceux qui sont déjà connus comme Justo Bolekia Boleká ou María Nsue Angüe. Par 

ailleurs, le Centre Culturel Hispano-guinéen publie des auteurs espagnols écrivant sur la 

Guinée Équatoriale comme Jacint Creus ou Amador Martín del Molino. De 1987 à 2002, 

l’institution assure la parution d’une centaine d’œuvres littéraires.  

 Le Centre Culturel Hispano-guinéen se charge aussi de la promotion de la presse 

écrite. C’est ainsi que naît África 2000,  une revue culturelle et littéraire trimestrielle qui  

informe le public sur les activités du Centre et recueille la pensée des Équato-guinéens1231 

et des hispanistes africains. África 2000 constitue aussi un instrument de communication 

entre la Guinée Équatoriale et le reste du monde hispanique. El patio, une revue culturelle 

mensuelle du même type qu’África 2000 est également créée. Le Centre Culturel 

Hispano-guinéen assure aussi la réapparition du journal Ebano. Pour ce faire, le Centre 

acquiert du matériel d’impression et forme le personnel (journalistes et techniciens). 

 En outre, le Centre Culturel Hispano-guinéen développe les activités 

intellectuelles en République de Guinée Équatoriale. De conférences-débats, des 

                                                 

1230 Nous empruntons les expressions à Didier de Robillard. 
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expositions, des sessions cinématographiques, des tables-rondes, des cafés littéraires et 

des lectures publiques sont régulièrement organisées. Ils portent sur l’économie, la 

politique, la littérature et la culture. Le Centre Culturel Hispano-guinéen organise aussi 

des ateliers littéraires, des représentations théâtrales et cinématographiques. Il dispense 

également des cours de langue espagnole et de rédaction journalistique aux Équato-

guinéens.  

 De plus, le Centre Hispano-guinéen enrichit le fonds de la Bibliothèque Nationale 

de Malabo grâce aux nombreuses acquisitions de livres de jeunesse et d’ouvrages de 

littérature contemporaine espagnole et hispano-américaine. Dans le même temps, le 

Centre crée des bibliothèques et des clubs de cinéma sur l’île de Bioko et dans la région 

continentale (Rebola, Baney, Luba, Basakato, Bata, Niefang, Mbini, Kogo et Ebebiyin). 

Le Centre Culturel Hispano-guinéen cesse ses activités en 20021232. Les Centres Culturels 

Espagnols de Bata (2001) et de Malabo (2003) prennent le relais en ce qui concerne la 

diffusion et le développement de la langue et de la culture espagnole en République de 

Guinée Équatoriale.   

À l’école, l’espagnol demeure la langue exclusive et obligatoire de l’enseignement 

préscolaire à l’université. La Loi Générale de l’Éducation de 2007 a réformé le système 

éducatif équato-guinéen1233. Cette réforme qui a été réalisée en collaboration avec 

l’Espagne (expertise, édition et fourniture des manuels scolaires)1234, ne tient pas compte 

de la diversité linguistique et culturelle du pays1235. Le système éducatif comprend quatre 

niveaux: le préscolaire, le primaire, le secondaire et le supérieur. Dispensé entièrement en 

langue espagnole, l’enseignement préscolaire est obligatoire et gratuit. Il accueille les 

enfants âgés d’un an à six ans et porte sur les jeux, les activités de langage, l’expression 

                                                                                                                                                         

1231NZE NFUMU, A. « Un hecho cualquiera, nada más”; NDONG, M. “La entrada de Guinea Ecuatorial en la 

zona CFA”; NDONGO BIDYOGO,  Donato.  “La Patria como madrastra”. 
1232Les autorités politiques équato-guinéennes accusent le Centre Culturel Hispano-guinéen de publier des 

articles et des ouvrages critiquant la politique gouvernementale et de servir de tribune aux opposants 

politiques.  
1233Ley Núm. 5/2.007, de fecha 30 de octubre, por la que se modifica la ley n°14/1995, de fecha  9 de enero, 

reformando el Decreto-Ley sobre Educación General en Guinea Ecuatorial, Artículos 3.2 y 3.4. Boletín 

Oficial del Estado, República de Guinea Ecuatorial. 
1234Lire à ce sujet, SOLER F. Eduardo. « Se culmina el proceso de aplicación de la reforma de la educación 

primaria. Los libros de textos de 6° curso ya están en los colegios », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial. 

Malabo: abril de 2007.  
1235NDZE BIYOA B. « Un sistema educativo pintado de ocre », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial, n°101. 

Malabo: marzo de 2006. 
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rythmique, l’observation de la nature, les exercices logiques et pré-numériques, le 

développement de la sociabilité et de la morale. 

 Les effectifs scolaires les plus importants se concentrent dans l’enseignement 

primaire. Il s’étend sur six ans et est destiné aux enfants âgés de six à douze ans. 

Obligatoire et gratuit, l’enseignement primaire vise l’acquisition des techniques 

d’apprentissage. Il porte sur les exercices de développement des capacités d’imagination, 

d’observation et de réflexion, ainsi que sur  des notions de morale. Les matières 

dispensées sont : la grammaire et l’orthographe, les mathématiques, l’histoire et la 

géographie, l’éducation civique, les sciences naturelles, les arts plastiques et la religion 

catholique. Les études primaires sont sanctionnées par le Certificat d’Études Primaires. Ce 

diplôme permet d’accéder à l’enseignement secondaire général ou technique. Malgré le 

contexte multilingue, l’espagnol reste la langue unique de l’enseignement primaire. Le 

français bien qu’étant langue officielle du pays, n’est pas enseigné au niveau du primaire.  

L’enseignement secondaire a également été réformé. Le programme scolaire et le 

système d’évaluation sont calqués sur le système éducatif espagnol. À la fin de 

l’enseignement secondaire, les élèves admis obtiennent le baccalauréat. En République de 

Guinée Équatoriale, le système éducatif comporte quatre séries pour le baccalauréat: 

sciences, humanités, technologie et art. Les matières communes et obligatoires dans ces 

séries sont : la langue espagnole, la langue française, l’instruction civique, l’éducation 

physique et sportive. Au niveau du secondaire, l’espagnol demeure également la langue 

exclusive et obligatoire de l’enseignement. Le français est enseigné comme langue 

seconde obligatoire, tandis que les langues équato-guinéennes constituent une option. 

C’est insignifiant, mais le progrès reste appréciable. 

L’enseignement technique et professionnel vise la formation de l’élève en vue 

d’exercer une activité productive. Il accueille les jeunes âgés de 17 ou de 18 ans. Les 

élèves qui achèvent avec succès les études de l’enseignement technique et professionnel 

reçoivent le titre de technicien auxiliaire ou supérieur. La formation reste pratique et est 

dispensée en langue espagnole. 

Le COU (Curso de Orientación Universitario) est destiné aux bacheliers souhaitant 

poursuivre les études supérieures. La formation se déroule exclusivement en espagnol. 
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Elle s’étend sur un an et est sanctionnée par la délivrance d’un certificat d’aptitude aux 

études supérieures. Avant la création de l’Université Nationale de Guinée Équatoriale, 

c’est l’UNED, institution espagnole, qui était chargée de l’enseignement supérieur dans le 

pays1236. Deux centres de l’institution sont créés en 1980 à Malabo et à Bata. Ils 

dispensent des formations en linguistique espagnole, droit, sciences de l’éducation, 

histoire et géographie, psychologie, économie et gestion. La majorité des étudiants sont 

inscrits en Droit, en Sciences de l’Éducation et en Économie. Les centres de l’UNED 

comprennent des bibliothèques où les étudiants peuvent approfondir leurs connaissances 

dans divers domaines et améliorer leur culture générale. Par ailleurs, l’UNED accorde des 

bourses aux étudiants. Ceux qui sont inscrits en linguistique espagnole reçoivent un 

supplément équivalent à 25% de la bourse. C’est la coopération espagnole qui assure le 

financement des activités de ces institutions, ainsi que leur approvisionnement en matériel 

didactique et ouvrages scolaires. Par ailleurs, les directeurs des centres de l’UNED aussi 

bien à Malabo qu’à Bata sont Espagnols. En revanche, les enseignants sont des Équato-

guinéens ayant achevé les études supérieures en Espagne. L’UNED dispense des cours, 

organise des conférences et des séminaires. Ces manifestations scientifiques sont ouvertes 

au public et traitent généralement de l’actualité, de la culture, des sciences et de la 

linguistique espagnole.   

L’UNED encourage aussi la recherche notamment en histoire, en anthropologie et 

en sciences de l’éducation. C’est ainsi qu’elle réalise un projet de recherche visant à 

collecter et à organiser les sources relatives aux politiques éducatives, aux législations 

scolaires, à l’enseignement et à l’apprentissage dans les archives et les bibliothèques de 

Guinée Équatoriale, ce qui ouvre la possibilité d’élaborer et d’interpréter l’histoire de 

l’éducation en République de Guinée Équatoriale à différents niveaux et périodes 

historiques. L’UNED publie aussi des travaux de recherche qui portent sur la Guinée 

Équatoriale ou des écrivains nationaux. C’est ainsi qu’elle édite l’ouvrage Geografía e 

historia de Guinea Ecuatorial de Martínez Alcazar, et le roman Ekomo de María Nsue 

Angüe. 

                                                 

1236Universidad Nacional de Educación a Distancia. La UNED de España en la República de Guinea Ecuatorial. 

Madrid: UNED, 1987. 
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Par ailleurs, l’institution assure la formation et le recyclage des enseignants du 

secondaire et des spécialistes en sciences de l’éducation à travers la mise à jour de leurs 

connaissances et de leurs techniques didactiques. De plus, les Équato-guinéens souhaitant 

intégrer les carrières universitaires bénéficient de bourses d’études supérieures en 

Espagne. En ce qui concerne l’enseignement à distance, il se concentre sur quatre 

domaines: droit et sciences politiques, humanités, pédagogie, sciences et technologies.  

L’UNED s’investit aussi dans la diffusion de la langue et de la culture espagnole. 

Pour ce faire, elle  expose des œuvres d’art, projette des films, organise des journées 

culturelles et participe à l’attribution de prix littéraires. L’UNED collabore également 

avec la RTVE et élabore des programmes radiophoniques dans lesquels sont impliqués les 

étudiants.  

L’Université Nationale de Guinée Équatoriale (UNGE) a été créée le 6 janvier 

1995. L’enseignement supérieur comprend l’ensemble des facultés, des instituts 

universitaires et des grandes écoles. Ses objectifs consistent à offrir une formation 

intégrale aux jeunes équato-guinéens, à fournir au pays des professionnels qualifiés, à 

développer la recherche, à former des enseignants et des chercheurs. Le premier cycle 

débouche sur l’obtention de la Licence, le second aboutit à la délivrance du Master et le 

troisième au grade de Docteur. Dans l’enseignement supérieur, les cours sont dispensés 

uniquement en langue espagnole. Par ailleurs, l’Université Nationale de Guinée 

Équatoriale dispense chaque année des cours de perfectionnement linguistique et de 

culture hispanique. Organisés en collaboration avec l’Université d’Alcalá (Espagne), ils 

sont destinés aux étudiants et enseignants équato-guinéens. Ils visent à approfondir leurs 

connaissances de la langue espagnole et de la culture hispanique. L’Université Nationale 

de Guinée Équatoriale abrite annuellement une manifestation en faveur de la diffusion de 

l’espagnol à travers l’écrit : « El día del libro ». A cette occasion, des chefs d’œuvre de la 

littérature espagnole et hispano-américaine sont exposés et vendus. Enfin, l’Université 

Nationale de Guinée Équatoriale a signé des accords avec plusieurs universités espagnoles 

(Complutense, Valencia, Gran Canarías, Palma de Mallorca, et d’autres). Ces accords 

visent la coopération au niveau des activités de recherche, le partage d’informations et 

d’expériences  sur les thèmes d’intérêt commun, l’échange d’enseignants, de chercheurs et 

d’étudiants. La langue française n’est pas enseignée au niveau universitaire, les langues 
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natives non plus. Fait remarquable, il n’existe aucun département chargé de la recherche 

et de la promotion des langues bantoues et créoles locales à l’Université Nationale de 

Guinée Équatoriale. Rédigée exclusivement en espagnol, Horizontes, revue de l’UNGE, 

publie des articles scientifiques et traite de l’actualité universitaire. 

La répartition des langues dans l’administration reste sans ambiguïté en 

République de Guinée Équatoriale : l’espagnol est l’unique langue de travail. Ceci 

s’explique en partie par le fait que l’organisation administrative équato-guinéenne est un 

héritage de la colonisation, dont l’usage de la langue espagnole fait partie. Les différents 

services administratifs communiquent verticalement (du sommet à la base et inversement) 

et horizontalement (les services de même niveau hiérarchique) à partir de circulaires, de 

notes de service, d’avis et communiqués, de règlements intérieurs, rédigés en langue 

espagnole. Les documents destinés au grand public (formulaires, notices explicatives, etc.) 

sont également rédigés en espagnol. Cette mainmise sur les usages administratifs justifie à 

elle seule, l’assertion selon laquelle l’espagnol est la langue exclusive de l’administration. 

Les mentions qui figurent sur les pièces de monnaie et les billets de banque sont  

également redigée en langue espagnole (Francos CFA). Lors des consultations électorales, 

les bulletins de vote et les directives aux électeurs sont rédigés en espagnol.  

Malgré la réforme du système judiciaire de 1998, les usages  de l’administration 

judiciaire restent identiques à ceux de la période coloniale espagnole1237. Ainsi, la langue 

espagnole demeure la langue du pouvoir judiciaire équato-guinéen. Cet idiome est 

employé dans les tribunaux. Les procès se déroulent en espagnol, les plaidoiries des 

avocats et les décisions de justice sont rendues dans cette même langue. Si les accusés ou 

les témoins, ne s’expriment pas en espagnol, les services des interprètes sont sollicités.  

À l’Assemblée Nationale, les députés délibèrent en espagnol. Les lois sont rédigées 

et promulguées dans cette même langue. Ces lois sont publiées dans le journal officiel de 

la République de Guinée Équatoriale exclusivement en langue espagnole. À la Présidence 

de la République, l’espagnol est utilisé dans les différents services, ainsi que dans le cadre 

                                                 

1237Ley orgánica número /1998 de fecha de 6 de abril de 1998, par laque se revisó la Ley orgánica del poder 

judicial número 10/1984 de fecha de 20 de junio de 1998; NGUEMA MBA, F. “Organización, estructura y 

funcionamiento del poder judicial en la República de Guinea Ecuatorial”, in La Gaceta de Guinea 

Ecuatorial, n°103. Malabo: Mayo de 2006. 



502 

 

des relations diplomatiques. Dans les entreprises publiques, les services sont fournis en 

espagnol. 

En République de Guinée Équatoriale, l’espagnol demeure la langue majoritaire 

des moyens de communication de masse. Le pays compte huit stations de radiodiffusion. 

Créés en 1953, Radio Malabo et Bata émettent sur l’étendue du territoire national. Elles 

diffusent essentiellement des informations à caractère national et officiel1238. Situées dans 

la partie continentale, La Voz de Kie Ntem, La Voz del Centro Sur  et La Radio Eco de 

Wele-Nzas offrent des programmes de santé publique, culturels et sportifs. Depuis 1996 et 

1998, Radio Asonga -1 et 2 proposent des émissions culturelles à Bata et à Malabo 

respectivement. Née en 2004, Radio de la Universidad Nacional émet à Malabo grâce au 

soutien technique et financier de l’Unesco. Elle diffuse des informations scientifiques et 

constitue un cadre de formation pour les étudiants en journalisme. Radio Exterior de 

España émet aussi dans le pays. La Televisión de Guinea Ecuatorial (TVGE) propose des 

émissions en langue espagnole. C’est également le cas de la chaîne de télévision privée 

Asonga. L’espagnol est aussi la langue dominante de la presse écrite publique et privée : 

La Gaceta de Guinea Ecuatorial, Ebano, Poto-Poto, La Opinión, El Tiempo, El Sol, 

Venus ou Hola. Les journaux des partis politiques tels que La Voz del Pueblo1239 ou  La 

Verdad paraissent uniquement en espagnol1240. 

Les Centres Culturels Espagnols de Bata et de Malabo diffusent des films en 

espagnol. Néanmoins, ils proposent aussi des films en langues bubi, fá d’ambô, fang, 

ndowe ou krio sous-titrés en espagnol. Le cinéaste équato-guinéen Alberto Nguema a 

réalisé des courts-métrages en collaboration avec Marisol, Arturo et Juan Fernandez: Las 

4 bodas de Marisol, La bandera negra et La Piedra de Toque. Seuls les paysages de Bata 

et de Malabo apparaissent dans le film intitulé La Piedra de Toque. Ces documentaires 

sont tous en langue espagnole. 

                                                 

1238 Elles émettent de de lundi à dimache, de 6H du matin à minuit. Les programmes comprennent les émissions 

telles que : la cultura en casa, de creencias y tradiciones, de la salud para todos, la hora del jóven. 
1239 La Voz del Pueblo, N° 4, abril 1978, ejemplar, BNE. 
1240ONDO EYA NCHAMA, Epifanio. Los medios informativos nacionales de Guinea Ecuatorial. Madrid: 

Solingraf, 2006;  «Nuevas publicaciones en Malabo », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial”. Malabo: abril de 

2007. 
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L’expression littéraire est riche et variée en République de Guinée Équatoriale. 

Trois générations d’écrivains ont marqué l’histoire du pays1241. D’abord celle de l’époque 

coloniale espagnole (1900-1968), dans laquelle l’écriture dénonce le système colonial et 

affirme les valeurs culturelles africaines ; c’est dans ce contexte que paraît en 1953 le 

roman de Leoncio Evita Enoy intitulé Cuando los Combes luchaban1242. Ensuite, « la 

génération perdue »1243 constituée d’intellectuels victimes de la dictature du régime de 

Macías Nguema : contraints à l’exil, ces écrivains expriment la nostalgie du pays et le 

désespoir. Ce sont pour la plupart des poètes, tels que Francisco Zamora Loboch1244 ou 

Juan Balboa Boneke1245. Enfin, la génération des contemporains regroupe les auteurs qui 

se sont affirmés à partir des années 80 sous l’impulsion du Centre Culturel Hispano-

guinéen de Malabo. Pendant cette période, la littérature équato-guinéenne connaît un 

véritable essor avec le retour d’intellectuels exilés tels que Donato Ndongo Bidyogo et 

Constantino Ocha’a Mve. Les œuvres de ces écrivains équato-guinéens sont 

exclusivement en langue espagnole. Mais c’est une littérature hispano-africaine qui 

s’inspire aussi bien de la culture hispanique qu’africaine.  

                                                 

1241 Lire à ce sujet: NDONGO BIDYOGO, Donato y MBARE NGOM. Literatura de Guinea Ecuatorial 

(Antología). Madrid: Casa de África/ Sial Ediciones, 2000. 
1242Leoncio Evita Enoy écrit: “la civilización de que tanto apetecemos es como una antorcha; deslumbra mucho 

pero quema todo lo que encuentra a su paso. ¡Padres e hijos! Tened cuidado de apartar de la luz a vuestros 

jóvenes, porque mañana será para ellos su más grande remordimiento. (…) Y a medida que los años vayan 

sucediéndose, esta misma « civilización » nos presentará muchas cosas que nos harán olvidar hasta de 

nuestro viejo forjador, como ha ocurrido en otras partes de este mismo mundo. (…) Hermanos: consideran 

esta última advertencia: nuestra educación que los blancos llaman salvajismo obedece a nuestra naturaleza. 

No podemos trocar nuestras costumbres, ni podemos renunciarlas tampoco, por la sencilla razón de que todo 

intento de borrar nuestro origen, redundará en perjuicio de la raza”, Cuando los Combes luchaban in 

NDONGO BIDYOGO, Donato y MBARE NGOM. Literatura de Guinea Ecuatorial (antología).Op. Cit.,  

pp. 128-129. 
1243 Nous empruntons l’expression à Donato Ndongo Bidyogo. 
1244Francisco Zamora Loboch est né à Santa Isabel (Malabo) en 1948. Poète, journaliste et  musicien, cet auteur 

dont diverses anthologies de la littérature de Guinée Équatoriale reprennent les oeuvres, réside à Madrid. 

Publié en 1999, son dernier recueil, Memoria de laberintos  inaugure avec Löbela de Justo Bolekia Boleká 

une maison d'édition - Casa de África - récemment fondée à Madrid et consacrée aux écrits d'Afrique 

subsaharienne. Par-delà deux poèmes désormais légendaires - "Salvad a Copito"  et "Vamos a matar al tirano"  

- ainsi qu'un essai sur le racisme, Cómo ser negro y no morir en Caravaca, Memoria de laberintos condense 

les souvenirs d'enfance, d'adolescence, la passion pour la musique, le cinéma et le football. Lire à ce propos, 

NDONGO BIDYOGO, Donato y  MBARE NGOM. Op.Cit, p. 463 (Noticia bibliográfica de los autores). 
1245 Juan Balboa Boneke est né à Rebola (île de Bioko) en 1938. Après sa formation à l’École Supérieure de 

Santa Isabel, il effectue des études supérieures en administration économique et sociale à Grenade. C’est 

pendant ses quinze années d’exil en Espagne qu’il écrit la majorité de ses œuvres: ¿Dondé estás Guinea?" 

(1978); O’ Boriba (El exiliado) (1982); Susurros y pensamientos comentados: desde mi vidriera (1983); El 

Reencuentro. El retorno del exiliado (1985); Sueños en mi selva (1987); las brumas de mi jardín y requiebros 

(1994); La transición de Guinea Ecuatorial: historia de un fracaso (1996). Lire à ce sujet: NDONGO 

BIDYGO, Donato et MBARE NGOM. Op.Cit, p. 449 (Noticia bibliográfica de los autores). 
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La diffusion de la langue espagnole en République de Guinée Équatoriale 

s’effectue aussi à travers la Real Academia Española. En effet, cinq Équato-guinéens sont 

membres de l’institution : Julián Bibang, linguiste et Professeur d’Université, Trinidad 

Morgades Besari, Professeure d’Université, Federico Edjoo Ovono, premier Recteur de 

l’Université Nationale de Guinée Équatoriale, Augustín Nze Nfumu, diplomate et 

écrivain.  

L’intercompréhension est impossible entre les cinq langues bantoues et créoles de 

Guinée Équatoriale (bubi, fá d’ambô, fang, ndowe et krio). Par ailleurs, les Équato-

guinéens quittent leur région d’origine pour des raisons professionnelles ou scolaires. 

L’espagnol remplit donc la fonction de langue de communication interethnique. De 

même, il reste un élément fondamental de la cohésion et de l’unité nationale.  

2- Des langues officielles et non nationales : le français et le portugais 

en République de Guinée Équatoriale 

La République de Guinée Équatoriale a érigé le français en langue officielle et 

intégré les institutions francophones par raison. Dans les années 80, l’Espagne se recentre 

sur elle-même. Le pays concentre ses efforts sur la consolidation de la démocratie et la 

relance économique. Le gouvernement engage la restructuration économique et 

entreprend la lutte contre le chômage et l’inflation. L’assainissement économique et la 

démocratie permettent à l’Espagne d’intégrer l’Union Européenne le 1er janvier 1986. 

L’isolement diplomatique rompu, le pays recherche son rayonnement sur la scène 

internationale dans les années 90. L’Espagne accueille des manifestations d’envergure 

mondiale: la Conférence de Madrid sur le Proche-Orient en 1991, les Jeux Olympiques de 

Barcelone et l’Exposition Universelle de Séville en 1992 ou le Sommet Extraordinaire de 

l’OTAN en 1997. Les difficultés économiques de l’ancienne colonie du golfe de Guinée 

ne semblent pas préoccuper l’ex-Métropole. 

En effet, la République de Guinée Équatoriale connaît des difficultés économiques. 

L’inflation est galopante, tandis que les salaires restent bas et la monnaie nationale 

(l’ekwele) est faible et inconvertible. Par ailleurs, les infrastructures socio-économiques 

sont démantelées et la production des principales matières premières (cacao et bois) a 
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chuté, ce qui réduit substantiellement les exportations et les entrées de devises. Sur le plan 

géopolitique et linguistique, la République de Guinée Équatoriale reste isolée. Le pays 

n’appartient à aucune organisation multilatérale d’Afrique centrale. De plus, l’espagnol ne 

fait pas partie des langues de travail de l’Union Africaine au cours de cette période1246. 

Lors des Sommets des Chefs d’État ou des réunions du Conseil des Ministres de 

l’Organisation, les représentants équato-guinéens reçoivent des textes en français et sont 

obligés de s’exprimer dans cette langue.  

Les problèmes économiques associés à la nécessité d’intégration politique amènent 

la République de Guinée Équatoriale à se rapprocher des pays francophones voisins,  à 

adopter le français dans le cadre de ses relations diplomatiques et économiques en Afrique 

en général, et centrale en particulier.  

Bien qu’elle soit hispanophone et ancienne colonie espagnole, la République de 

Guinée Équatoriale intègre la Zone Franc CFA en 1983 [figure 2, Annexe 5]. Cet espace 

économique établit la coopération monétaire entre la France et les pays francophones 

d’Afrique centrale (Cameroun, Centrafrique, Congo, Gabon et Tchad). La coopération se 

fonde sur la garantie illimitée que la France accorde à la monnaie émise par la Banque des 

États de l’Afrique centrale (article  2). De plus, la convertibilité entre le Franc français et 

le Franc de la Coopération Financière en Afrique centrale (Franc CFA) reste illimitée 

(article 9).  En outre, la parité entre le Franc CFA et le Franc français est fixe (article 11). 

Par ailleurs, la Convention reste valable pour une période indéterminée. Elle ne peut être 

amendée que sur les recommandations du Comité Monétaire Mixte (article 16)1247.  

En 1984, la République de Guinée Équatoriale devient membre de la Communauté 

Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale. L’Organisation regroupe le Cameroun, la 

République Centrafricaine, le Congo, le Gabon et le Tchad. La CEMAC vise la création 

d’un marché commun basé sur la libre circulation des biens, des personnes, des capitaux 

et des services. Elle s’occupe également de la gestion stable de la monnaie commune, de 

la sécurisation de l’environnement économique et de l’harmonisation des politiques 

                                                 

1246
Unique pays hispanophone du continent africain, la République de Guinée Équatoriale est membre de 

l’Union Africaine depuis 1968. Ce n’est qu’en 2001 et en 2003 que l’espagnol devient respectivement langue de 

travail et officielle de l’Union Africaine. 



506 

 

sectorielles. En 1985, la République de Guinée Équatoriale rejoint l’Union Douanière des 

États de l’Afrique Centrale (UDEAC). 

En 1989, l’unique pays hispanophone d’Afrique subsaharienne devient membre de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie. Bien que le terme francophonie  ait été 

inventé par Onésime Reclus (1837-1916)1248, son contenu institutionnel est l’œuvre de ses 

pères fondateurs au premier rang desquels se trouve l’écrivain et homme politique 

sénégalais, Léopold Sédar Senghor. Après la Deuxième Guerre Mondiale, les puissances 

européennes perdent leurs empires coloniaux. Néanmoins, elles continuent à manifester 

des ambitions hégémoniques. C’est ainsi que naissent le Commonwealth, l’Organisation 

Internationale de la Francophonie et la Communauté des Pays de Langue Portugaise 

(CPLP). En 1970, l’Agence de Coopération Culturelle et Technique (A.C.C.T.) est créée 

lors de la Conférence de Niamey. C’est la première organisation qui regroupe les pays 

ayant la langue française en partage. Cette Francophonie institutionnelle née à Niamey, a 

évolué au fil du temps. S’adaptant à la complexité et aux fluctuations de la société 

internationale, elle est devenue l’organisation d’envergure mondiale que nous connaissons 

aujourd’hui. C’est cette Francophonie, forte mais hardiment concurrencée par 

l’anglicisation du monde, que la République de Guinée Équatoriale a rejoint.  

Comme nous l’avons souligné, le terme francophonie est une invention d’Onésime 

Reclus. Dans son ouvrage intitulé France, Algérie et colonies1249, le géographe français 

classe l’ensemble des peuples du monde suivant leur communauté linguistique. Il utilise 

alors le terme francophonie pour désigner l’ensemble des populations qui partagent 

l’usage de la langue française. De nos jours, la Francophonie englobe plusieurs sens. Sur 

le plan linguistique, la Francophonie renvoie au « fait d’être francophone », le fait de 

« parler français »1250. Dans le domaine géographique, la Francophonie regroupe 

l’ensemble des territoires ou peuples dont la langue maternelle, officielle, courante ou 

administrative est le français. En ce qui concerne la culture, la Francophonie est le 

sentiment d’appartenir à une même communauté:  

                                                                                                                                                         

1247Convention de Coopération Monétaire entre les États membres de la Banque des États de l’Afrique centrale 

(BEAC) et la République Française, Brazzaville, le 23 novembre 1971. 
1248 RECLUS, O.  France, Algérie et colonies. Paris, Hachette, 1880. 
1249Ibid. 
1250DENIAU, Xavier. La Francophonie. Paris : P.U.F. Que sais-je, 1998, p. 15. 
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La Francophonie est une mode de pensée et d’action, une certaine manière de poser les problèmes 

et d’en chercher les solutions. (…) C’est une communauté spirituelle, une noosphère autour de la terre. 

(…) La Francophonie, c’est par de-là la langue, la civilisation française; plus précisément l’esprit de la 

civilisation c’est-à-dire la culture française. Que j’appellerai la francité1251.  

 La Francophonie s’est construite sur la base d’une langue commune. Aujourd’hui 

l’Organisation constitue aussi une plate-forme des échanges culturels  et économiques, et  

sert essentiellement la promotion du français et des intérêts économiques. Au fil des 

années, l’OIF a gagné de l’envergure. Elle est aujourd’hui présente dans le monde entier. 

En effet, la Francophonie occupe la scène internationale. Conformément à la Charte de 

l’Organisation, elle doit coopérer avec les Nations Unies et l’ensemble des organisations 

internationales. C’est ainsi que l’OIF compte quatre  représentations permanentes aux 

Nations Unies à New York et à Genève, à Bruxelles auprès de l’Union Européenne et du 

groupe des Pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), à Addis Abeba, à l’Union 

Africaine et à la Commission Économique pour l’Afrique. La présence de l’OIF dans ces 

organisations facilite le suivi des conférences et l’échange direct d’informations. Par 

ailleurs, la Francophonie a signé les accords de coopération avec une trentaine 

d’organismes intergouvernementaux. En outre, de 2008 à 2010, la Francophonie a 

entretenu une coopération enrichie avec le Commonwealth notamment à travers le projet 

« Hub and Spoke » portant sur le renforcement des capacités de négociation des experts. 

De même, la Francophonie est régulièrement consultée dans le cadre des sommets du G8 

et du G20 afin de proposer des mesures concernant le développement socio-économique 

et les changements climatiques.  

 L’OIF constitue aussi une sphère d’influence en raison du nombre de ses membres. 

La Francophonie représente en effet la voix commune du tiers des pays du monde. Cette 

position lui confère de la crédibilité et une influence certaine sur la scène internationale. 

Ainsi, l’OIF a contribué activement à la préparation du Sommet sur les changements 

climatiques tenu à Copenhague en 2009. Il en est de même du suivi de la Conférence des 

Nations Unies sur la promotion des femmes organisée à Pékin en mars 2010. Le potentiel 

économique de la Francophonie constitue également un moyen d’attraction. L’espace 

économique francophone est réel et représente environ la moitié du marché mondial. De 

                                                 

1251 DENIAU, Xavier. Op.cit., p. 5. 
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ce fait, il pèse indubitablement sur l’économie mondiale (production et échanges 

commerciaux)1252. Enfin, la création du poste de Secrétaire Général de la Francophonie 

constitue un gage de rayonnement sur la scène internationale. Créé au VIème Sommet de 

l’OIF tenu à Cotonou en décembre 1995, le Secrétaire Général représente valablement la 

Francophonie au même titre que celui de l’ONU.  

Depuis 1989, le gouvernement équato-guinéen participe activement aux sommets 

de la Francophonie. Par ailleurs, des services du Ministère des Affaires Étrangères se 

chargent spécialement des relations avec le monde francophone. Le français est devenu la 

seconde langue officielle du pays en 19981253. Il a été introduit dans l’enseignement 

secondaire depuis la réforme de l’éducation en 2007. La coopération française fournit les 

manuels scolaires et assure le perfectionnement linguistique des enseignants. En outre, les 

Instituts Culturels d’Expression Français (ICEF) de Malabo et de Bata diffusent la langue 

et la culture française en Guinée Équatoriale. Ils organisent des formations linguistiques 

spécialisées, mais payantes, destinés aux enfants, aux adultes et aux entreprises. Les ICEF 

assurent également la promotion de la langue française à travers les représentations 

théâtrales et cinématographiques, sa bibliothèque et les articles dans la presse locale.  Par 

ailleurs, les diplomates équato-guinéens se perfectionnent en langue française : 

Le gouvernement de la République de Guinée Équatoriale, l’Organisation Internationale de la 

Francophonie, le gouvernement français, le Grand Duché de Luxembourg et la Fédération Wallonie-

Bruxelles, 

-conscients du rôle que peut et doit jouer la Francophonie au plan des relations internationales 

et sur le continent africain, 

-rappelant le statut de la République de Guinée Équatoriale, pays membre de l’Organisation 

Internationale de la Francophonie, 

-conscients que le français constitue une option linguistique inscrite dans le statut de la plupart 

des organisations internationales et régionales, 

 (…) La République de Guinée Équatoriale s’engage à parfaire la maîtrise de la langue 

française de ses fonctionnaires et diplomates en charge des dossiers multilatéraux. (…) Dans cette 

optique, un plan de formation au français dans la fonction publique équato-guinéenne spécialisée dans 

                                                 

1252Lire à ce sujet: CHAUPRADE, Aymeric.  L’espace économique francophone : pour une francophonie 

intégrale. Paris: Ellipses, 1996. 
1253Ley Constitucional de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1998 del 21 de enero de 1998 que modifica el 

artίculo 4 de la Ley Fundamental. Art. 4:1. « Las lenguas oficiales de Guinea Ecuatorial son el español y el 

francés ». 2. « Se reconocen las lenguas aborίgenes como integrantes de la cultura nacional »,  Malabo, 21 de 

enero de 1998, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo. 
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le suivi des questions multilatérales sera mise en œuvre. L’objectif est de former progressivement 

jusqu’en 2013, environ cent vingt fonctionnaires. A l’issue de la formation, il est attendu que la 

majorité d’entre eux soient capables de mener une négociation en français, de rédiger en français et 

plus généralement d’utiliser le français comme langue de travail. (…).Ce programme s’adresse au 

ministère des Affaires Étrangères pour les personnes strictement chargées des dossiers multilatéraux 

(de l’Union Africaine et des autres organisations du continent)1254. 

En définitive, l’intérêt manifeste pour la langue française se fonde sur des 

motivations économiques et géopolitiques. L’adhésion de la République de Guinée 

Équatoriale à la zone CFA, puis à la CEMAC et à la Francophonie a favorisé son essor 

économique et rompu son isolement en Afrique et dans le monde. À ce propos, le ministre 

équato-guinéen de l’Intégration Régionale affirme : 

Varías fueron las razones de nuestra integración, entre las cuales, la de sacar nuestro país del 

aislamiento en el que se encontraba, la mejora de las relaciones históricas y culturales con los países de 

nuestro entorno geopolítico, la posibilidad de importar sin ninguna limitación y pagar la deuda externa 

sin previsión de divisas. Incorporar nuestro país dentro de las estructuras económicas y monetarias de 

nuestra subregión; disponer de una moneda convertible y de una economía de libre mercado y la 

libertad de movimiento de capital, bienes y personas en el interior de la zona1255. 

Toutefois, la Francophonie résulte aussi de la situation géographique du pays [carte 

14, Annexe 4]. La région continentale se trouve enclavée entre deux pays francophones 

importants (le Cameroun et le Gabon). Malgré le partage des territoires africains entre les 

puissances européennes et la colonisation, les populations originaires de cette région (les 

Fang) ont maintenu des contacts avec leurs familles restées au Gabon ou au Cameroun, 

devenus francophones. Les séjours réguliers en territoires francophones favorisent 

l’acquisition et la diffusion du français. De plus, pendant la dictature de Macías Nguema, 

des Équato-guinéens se sont réfugiés au Cameroun et au Gabon. Pour des nécessités de 

travail ou de scolarisation, ils ont dû apprendre la langue française. À leur retour en 

Guinée Équatoriale, ils ont transporté le français dans le pays. L’usage de la langue 

française est aussi le fait de ressortissants des pays francophones voisins. Attirés par 

                                                 

1254Mémorandum relatif à la mise en œuvre d’un programme pluriannuel de formation du français dans 

l’administration équato-guinéenne, Organisation Internationale de la Francophonie, République de Guinée 

Équatoriale, République Française, Le Grand Duché de Luxembourg et le Fédération Wallonie-Bruxelles. 
1255SOPALE BUABAILE S. « El Ministro de la Integración Regional S.E. Don Baltasar Engonga Edjo, presentó 

ante el Parlamento Nacional, con motivo del dίa de la CEMAC, el historial y la evolución de nuestra 

Comunidad », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial. Malabo: agosto de 2009. 
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l’essor économique de la Guinée Équatoriale, ils s’installent dans le pays. Ils 

entreprennent des activités commerciales ou sont employés dans les sociétés françaises 

(banques, hôtellerie, travaux publics et télécommunications).  

Par ailleurs, dans le cadre des relations diplomatiques et de la CEMAC, le français 

est réservé aux échanges avec les pays francophones voisins. En outre, la présence de la 

langue française progresse à la Radio Nationale de Guinée Équatoriale. Du lundi au 

vendredi, des émissions en langue française sont diffusées juste après le journal, de 14h15 

à 15h15. Ces émissions sont réalisées avec l’assistance technique française. Elles portent 

essentiellement sur l’actualité de la Francophonie. En revanche, le français fait 

timidement son apparition dans la presse écrite, notamment avec la publication de 

quelques articles dans La Gaceta de Guinea Ecuatorial, destinés à la diffusion de la 

langue française et aux annonces publicitaires des entreprises françaises installées dans le 

pays.  

En ce qui concerne la langue Portugaise, la République de Guinée Équatoriale 

appartient à la Communauté des Pays de Langue Portugaise (CPLP) en qualité de pays 

observateur associé depuis 2006. En 2011, le portugais a été élevé au rang de langue 

officielle du pays1256. Les liens historiques et linguistiques issus de la colonisation 

portugaise, ainsi que la nécessité de renforcer la coopération avec les pays lusophones ont 

motivé la décision du gouvernement équato-guinéen : 

Reafirmando que el idioma es el vehículo y el vínculo de comunicación que une los pueblos 

desde el principio de la interdependencia de los Estados. 

Considerando que la dimensión afro-ibérica soberana y el lazo luso-hispánico constituyen 

para Guinea Ecuatorial (…) una base fundamental de cooperación los campos económico, social, 

cultural, jurídico-diplomático y técnico-científico con los países del referido espectro 

trimendimensional. 

Considerando, además, que la inclusión del idioma portugués como oficial en Guinea 

Ecuatorial, no solamente contribuiría positivamente al incremento de la cooperación en el contexto 

afro-ibérico y luso-hispánico de naciones, sino que reforzará en gran medida las relaciones de 

acercamiento, buena vecindad y de hermandad que Guinea Ecuatorial mantiene con un gran número de 

                                                 

1256Constitución de la República de Guinea Ecuatorial (2011). Artículo 4. 1. Las lenguas oficiales de la 

República de Guinea Ecuatorial son el español, el francés y el portugués. 2. « Se reconocen las lenguas 

aborígenes como integrantes de la cultura nacional »; “El portugués será el tercer idioma oficial de la 

República de Guinea Ecuatorial”. 
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Estados luso-hispánicos, miembros fundadores de la Comunidad de Países de lengua Portuguesa 

(CPLP). 

Artículo único- se modifica el Artículo único de la Ley Constitucional número 1/1998 de 

fecha 21 de enero por el que se modifica el artículo único de la ley fundamental del Estado que queda 

redactado como sigue: “las lenguas oficiales de la República de Guinea Ecuatorial son el español, el 

francés y el portugués”1257.  

Comme nous l’avons souligné dans la première partie, Annobon est une ancienne 

colonie portugaise ; ce qui a donné naissance à un créole à base lexicale portugaise qui 

subsiste actuellement sur l’île. Il constitue la trace indélébile de la présence portugaise. 

C’est le 17 juillet 1996 que la Communauté des Pays de Langue Portugaise (CPLP)  

naît à Lisbonne. La Communauté regroupe huit pays: l’Angola, le Brésil, le Cap vert, la 

Guinée Bissau, le Mozambique, le Portugal, Sao Tomé et Principe et le Timor Oriental. 

C’est un espace linguistique et culturel que le Portugal a recréé avec ses anciennes 

colonies d’Afrique, d’Amérique et d’Asie. La CPLP constitue un espace géolinguistique 

et culturel de pays unis par le partage d’une langue : le portugais. Cet idiome demeure 

pour les États de la CPLP non seulement un instrument de communication, mais aussi un 

héritage historique et culturel.  

Comme nous l’avons rappelé, les anciennes métropoles européennes tentent de 

reconstituer des « empires » sous la forme d’institutions supranationales (Commonwealth, 

Francophonie et CPLP). Les relations avec les anciennes colonies sont redéfinies et 

reconfigurées pour des raisons d’ordre économique et culturel. Ainsi, la CPLP s’étend sur 

quatre continents : l’Afrique, l’Amérique, l’Asie et l’Europe. Cet ensemble joue un rôle 

politique et culturel majeur sur la scène internationale à l’instar de la Francophonie et du 

Commonwealth. À l’ONU par exemple, les pressions de la CPLP ont abouti à 

l’indépendance du Timor Oriental. L’Organisation s’est aussi engagée en faveur d’un 

réaménagement du Conseil de Sécurité des Nations Unies, et  a activement contribué au 

règlement des conflits politiques dans les pays lusophones d’Afrique. En règle générale, 

« les huit » adoptent une position commune, ce qui permet à la CPLP d’être un 

interlocuteur efficace et crédible sur la scène internationale.  

                                                 

1257Ley Constitucional núm. 1/2010, de fecha … por la que se modifica el Artículo único de la Ley Constitucional 

número 1/1998 de fecha 23 de enero, por la que se modifica el primer párrafo del artículo 4 de la Ley 



512 

 

Selon les textes constitutifs de l’Organisation, elle est un « forum multilatéral 

privilégié et qui vise le renforcement de la coopération entre ses membres ».La 

Communauté se charge également de la coopération dans divers domaines (éducation, 

santé, science et technologie, agriculture, défense et sécurité intérieure, administration 

publique, communication et justice), et réalise aussi des projets de promotion et de 

diffusion de la langue portugaise. Elle reste un forum qui offre un cadre institutionnel aux 

États membres, des avantages politiques, économiques et culturels. Pour les pays 

africains, la CPLP contribue à la visibilité sur la scène internationale et au développement 

économique. 

Le statut de pays observateur associé a été créé en 2005 lors du Conseil des 

Ministres du CPLP tenu à Luanda (Angola). Il vise à favoriser l’ouverture de 

l’organisation aux pays tiers. Le pays observateur associé peut participer aux réunions 

techniques, ainsi qu’aux Conférence des Chefs d’État et aux Conseils des Ministres de la 

CPLP. C’est lors du Conseil des Ministres réuni à Bissau en juillet 2006 que la 

République de Guinée Équatoriale a obtenu le statut d’observateur associé. Le Sénégal 

bénéficie du même titre depuis juillet 2008. Suite aux « découvertes » du XVe siècle, le 

Portugal s’est implanté dans ces pays africains. Par ailleurs, deux créoles à base lexicale 

portugaise restent en usage sur l’île d’Annobon (Guinée Équatoriale) et en Casamance 

(Sénégal). La coopération entre la République de Guinée Équatoriale et la CPLP porte 

principalement sur l’éducation (formation professionnelle et des cadres). Le pays souhaite 

également renforcer ses relations avec le Portugal, le Brésil et l’Angola. En juillet 2014, la 

République de Guinée Équatoriale est devenue membre de plein droit de la Communauté 

des Pays de Langue Portugaise. 

Sur le plan géopolitique, le Portugal occupe une position importante en Europe. Il 

est membre de l’Union Européenne, et au niveau international, participe activement aux 

principales organisations politiques, économiques, de sécurité et de défense. Le Portugal 

est également membre non permanent du Conseil de Sécurité des Nations Unies. De plus, 

la diplomatie portugaise reste active : elle a soutenu l’indépendance du Timor Oriental, 

                                                                                                                                                         

Fundamental de la República de Guinea Ecuatorial, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo, Presidente de la 

República, Ignacio Milan Tang, Primer Ministro, Jefe del Gobierno.  
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négocié les accords de paix en Angola et au Mozambique et appuie l’admission du Brésil 

au sein du Conseil de Sécurité de l’ONU.  

Le Brésil est quant à lui, une puissance économique et un partenaire privilégié. 

Avec l’Afrique du Sud, la Chine, l’Inde et la Russie, le Brésil appartient au groupe des 

pays BRICS. États émergents, ils se distinguent par une démographie importante, un 

territoire immense, des ressources naturelles considérables et une forte présence dans 

l’économie internationale. Ce qui leur procure une position privilégié au sein des 

organisations internationales. Au cours de ces dernières années, l’influence culturelle et 

linguistique du Brésil s’est accrue dans le monde. Celle-ci s’est affirmée à travers le 

cinéma, la télévision, l’édition et la recherche scientifique. Par ailleurs, la diplomatie 

brésilienne est efficace. Ce pays sud-américain est un membre potentiel du Conseil de 

Sécurité de l’ONU. Le Brésil apparaît comme le défenseur des pays du sud notamment 

aux Nations Unies, à l’OMC et au G20. En effet, le Brésil souhaite l’ouverture du Conseil 

de Sécurité aux pays du Sud, la réforme du Fonds Monétaire International et de la Banque 

Mondiale, ainsi que la refonte de l’Organisation Mondiale du Commerce dont il brigue la 

présidence. Quant à la République de Guinée Équatoriale, elle a assisté à la dernière 

réunion du G20 tenue à Cannes du 3 au 4 novembre 2011. Du 20 au 23 février 2013, 

Malabo a abrité le Troisième Sommet des pays d’Afrique et d’Amérique du Sud portant 

sur « les stratégies et les mécanismes pour le renforcement de la coopération sud-sud ». A 

cette occasion, le Chef de l’État équato-guinéen a déclaré : 

La historía común de colonización y lucha por la independencia de los pueblos de America 

del sur y de África, la complementaridad de las economías de ambos continentes, la necesidad de 

sumar los recursos naturales de un lado y del otro, así como el potencial humano, (…), los 

conocimientos y la experiencia para juntos trabajar por reforzar cada día más la cooperación sur-sur, 

sin dejar de lado los socios tradicionales del Norte, pero sí unidos para exigir a esos socios un orden 

mundial más equilibrado1258. 

Au cours de la rencontre, la Présidente du Brésil a réaffirmé les positions 

susmentionnées de son pays. Inácio Lula Da Silva, ancien Président du Brésil, est l’un des 

principaux artisans de cette organisation. 

                                                 

1258La Gaceta de Guinea Ecuatorial, n°187, marzo de 2013. 
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En outre, le Brésil qui n’est pas un État colonialiste, bénéficie d’un capital de 

sympathie en Afrique. Il a participé aux forces de maintien de la paix au Mozambique et 

en Angola. Enfin, le Brésil, pays émergent, recherche des marchés et des partenaires 

économiques en Afrique. Grâce au boom pétrolier qu’elle connaît depuis le début des 

années 2000, le Guinée Équatoriale exerce une force d’attraction sur les investisseurs 

étrangers parmi lesquels le Brésil. Les relations entre les deux pays se sont consolidées au 

cours de ces dernières années (diplomatie, commerce, recherche scientifique et 

éducation). 

L’Angola est actuellement le deuxième producteur de pétrole en Afrique 

subsaharienne. Le pays joue également un rôle majeur dans le reglèment des crises 

politiques  sur le continent. Au sein de la CPLP, l’Angola constitue un membre important 

des Pays Africains de Langue Portugaise (PALOP). C’est à ce titre qu’elle a soutenu la 

candidature de la République de Guinée Équatoriale. Luanda recherche un allié 

stratégique en Afrique centrale, essentiellement francophone, et souhaite également 

réduire l’influence du Nigéria, géographiquement proche de la République de Guinée 

Équatoriale. 

En somme, l’adhésion de la République de Guinée Équatoriale à la CPLP en 2006 

et  en 2014, et l’adoption du portugais comme langue officielle en 2011 se fondent sur des 

intérêts essentiellement économiques et géopolitiques: la visibilité sur la scène 

internationale et la diversification des partenaires économiques. Depuis 2011, le 

gouvernement n’a adopté aucune mesure en faveur de la promotion et de la diffusion du 

portugais, pourtant devenu langue officielle du pays. Le rapprochement avec la 

communauté lusophone constitue aussi une forme de chantage vis-à-vis de la France. Il se 

produit au moment où la justice française accuse le fils du Chef de l’État, Vice-Président 

équato-guinéen, de détenir des « biens mal acquis ». Parallèlement, des organisations non 

gouvernementales françaises condamnent les arrestations arbitraires et les assassinats 

d’opposants politiques équato-guinéens. 

Enfin, l’usage de la langue anglaise progresse dans le pays en raison de la présence 

des entreprises pétrolières états-uniennes. La République de Guinée Équatoriale est 

aujourd’hui le troisième producteur de pétrole en Afrique subsaharienne. Depuis le début 
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des années 2000, elle enregistre une forte croissance économique provenant de la mise en 

exploitation d’importants gisements pétroliers situés aussi bien sur l’île de Bioko qu’au 

large de la région continentale. Les recettes provenant de la commercialisation des 

hydrocarbures sont investies dans les infrastructures sociales et économiques. L’ensemble 

de ces activités attirent les sociétés étrangères, notamment états-uniennes. Le principal 

critère de recrutement dans ces entreprises reste la maîtrise de la langue anglaise. Or, ces 

sociétés proposent des rémunérations intéressantes. Les jeunes équato-guinéens s’adaptent 

aux exigences du marché de l’emploi et suivent des cours de perfectionnement 

linguistique en langue anglaise. Par ailleurs, les entreprises pétrolières étatsuniennes 

attirent des employés anglophones d’Afrique subsaharienne et Nord-américains.  

3- Une politique de non-intervention à l’égard des langues équato-

guinéennes 

Le gouvernement actuel de Malabo pratique une politique de non-intervention à 

l’égard des langues équato-guinéennes. Celle-ci consiste à choisir la voie du laisser-aller; 

à ignorer les problèmes lorsqu’ils se présentent et à laisser évoluer le rapport des forces en 

présence. Dans la pratique, c’est un choix. En effet, c’est une politique linguistique qui 

joue en faveur des langues dominantes (espagnol, pidgin english et fang) ; c’est ce que 

Didier de Robillard désigne comme une politique  « par défaut»1259. 

Sur le plan constitutionnel, les langues natives sont privées du statut officiel1260 et 

reléguées à la « conservation du patrimoine culturel ». Cette politique conforte la position 

                                                 

1259ROBILLARD, Didier de. « Développement, langue, identité ethno-linguistique : le cas de l’île Maurice », in 

CHAUDENSON, Robert. Langue, économie et développement (Tome 2). Institut d’Etudes Créoles et 

Francophone UA 1041 du CNRS/ Université de Provence : 1991, p. 129. 
1260Ley Constitucional de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1982 del 17 de agosto de 1982, Art. 4:1. 

« La lengua oficial de la República de Guinea Ecuatorial es el español ». 2. « Se reconocen las lenguas 

aborígenes como integrantes de la cultura nacional », dada en la ciudad de Akonibe el 17 de agosto de 1982, 

Teodoro Obiang Nguema Mbasogo.  

-Ley Constitucional de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1998 del 21 de enero de 1998 que modifica el 

artículo 4 de la Ley Fundamental. Art. 4:1. « Las lenguas oficiales de Guinea Ecuatorial son el español y el 

francés ». 2. « Se reconocen las lenguas aborígenes como integrantes de la cultura nacional », dada en 

Malabo, el 21 de enero de 1998, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo; 

- Proyecto de Ley Constitucional núm. 1/2010, de fecha … por la que se modifica el Artículo único de la Ley 

Constitucional número 1/1998 de fecha 23 de enero, por la que se modifica el primer párrafo del artículo 4 

de la Ley Fundamental de la República de Guinea Ecuatorial. “Las lenguas oficiales de la República de 

Guinea Ecuatorial son el español, el francés y el portugués.  Se reconocen las lenguas aborígenes como 
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dominante des langues officielles, notamment de la langue espagnole. L’espagnol, le 

français et le portugais  jouissent de la reconnaissance officielle de l’État. L’espagnol, et 

dans une moindre mesure le français, sont utilisés dans le domaine public. Les langues 

bantoues et créoles locales, bien qu’elles soient parlées par la majorité de la population et 

les natifs du pays, ne sont pas valorisées. Toutefois, on note des avancées en ce qui 

concerne la promotion et la préservation de ces langues. Ainsi, le Centre Hispano-Guinéen 

de Malabo a dispensé des cours d’apprentissage de ces idiomes, entrepris et encouragé le 

collectage1261, la recherche et l’édition. Par ailleurs, l’apprentissage des langues équato-

guinéennes a été introduit dans le secondaire depuis 2007,  bien qu’il reste une option. La 

préservation de l’unité nationale et le fait que ces idiomes ne  soient pas internationaux 

justifient aux yeux du pouvoir la politique de non-intervention vis-à-vis des langues 

bantoues et créoles locales. 

En République de Guinée Équatoriale, la pluralité linguistique est perçue comme 

un handicap. Or, l’expérience des pays d’Amérique latine montre l’inverse. Au niveau 

national, toutes les langues bantoues et créoles pourraient être officielles dans leurs 

régions respectives et seraient apprises au choix dans les autres territoires. Ce qui 

contribuerait à l’enrichissement mutuel des langues (apport des littératures, traduction en 

d’autres langues, enrichissement du vocabulaire, etc.). Le bubi pourrait être décrété langue 

officielle sur l’île de Bioko, le fá d’ambo sur l’île d’Annobon, et le fang dans la région 

continentale, par exemple.  

Par ailleurs, le respect des droits linguistiques implique l’égalité entre l’ensemble 

des langues du pays. En effet, malgré le poids démographique des locuteurs de certains 

idiomes, l’État équato-guinéen doit préserver toutes les langues en les valorisant au même 

titre. Ainsi la langue fang, bien que largement majoritaire, devrait être promue dans les 

mêmes conditions que le bubi. De ce fait, aucun groupe ne se sentirait défavorisé. Par 

ailleurs, le plurilinguisme ne constitue pas un fait propre à la République Guinée 

Équatoriale. Il est également présent dans certains pays qui pourraient servir de modèles 

                                                                                                                                                         

integrantes de la cultura nacional”. Teodoro Obiang Nguema Mbasogo, Presidente de la República, Ignacio 

Milan Tang, Primer Ministro, Jefe del Gobierno. 

 
1261 L’enregistrement des musiques, des chansons, des contes, des épopées et des légendes de la tradition orale. 

Le Centre Culturel Hispano-guinéen publie ces enregistrements dans les années 90. 
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en la matière. La Suisse compte quatre langues officielles, le Canada et la Belgique en ont 

deux, l’Espagne est officiellement multilingue. C’est dans le souci de rendre les lois et les 

droits accessibles à tous, que les États à composition linguistique et culturelle plurielle 

érigent leur multilinguisme originel en une politique officielle. Or, la République de 

Guinée Équatoriale, État multilingue, a adopté un système d’enseignement qui se base 

exclusivement sur l’espagnol.  

D’après le gouvernement actuel, les langues natives seraient également dépourvues 

de toute dimension internationale. Il préfère que les Équato-guinéens maîtrisent les 

langues leur permettant d’entrer en contact avec le monde extérieur. Or, le caractère 

international ou diplomatique n’est intrinsèque à aucun idiome. Une langue l’acquiert en 

raison du prestige dont bénéficie le peuple locuteur dans différents domaines (économie, 

arts, sciences, etc.) Par ailleurs, le caractère international d’une langue, parce qu’il est lié à 

la situation du peuple locuteur, n’est pas immuable. Le grec fut « international » du temps 

de l’empire grec. De même, le latin qui l’a remplacé est  de nos jours une langue morte. 

Après s’être maintenue comme langue savante de l’élite européenne, le latin a finalement 

cédé devant les parlers locaux de l’Europe au XVe siècle. Le français et l’espagnol issus 

de ces parlers locaux, sont aujourd’hui considérés comme des langues internationales.  

Enfin, c’est l’histoire de la colonisation européenne qui explique le statut international de 

langues telles que l’anglais, le français, l’espagnol ou le portugais. Après les 

indépendances, les langues coloniales se sont maintenues dans les anciens empires 

d’Afrique, d’Amérique et d’Asie. 

L’attribution du statut officiel à une langue internationale dans un pays au 

détriment des idiomes locaux, ne signifie pas qu’elle soit dominante ou majoritaire 

localement en termes de locuteurs. Le fait que le français et le portugais soient reconnus 

officiellement, n’implique pas que leur usage soit répandu en République de Guinée 

Équatoriale. 

Nous concluons en affirmant que ce n’est ni la multiplicité des langues natives, ni 

le fait qu’elles ne soient pas internationales, qui empêche qu’elles soient élevées au rang 

de langues officielles en République de Guinée Équatoriale. L’attribution du statut officiel 

à une langue reste une décision politique par laquelle on affirme son pouvoir dans le 
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domaine culturel. En République de Guinée Équatoriale, le colonisateur espagnol n’a-t-il 

pas imposé sa langue dans un territoire linguistiquement diversifié? Il a même procédé au 

remplacement d’une langue internationale (l’anglais) par son propre idiome. Les langues 

et le pouvoir sont liés, tout comme le demeurent l’indépendance politique, économique et 

culturelle.  

La politique linguistique du gouvernement actuel est définie dans l’article 4 de la 

Constitution de la République de Guinée Équatoriale modifié en 1995, puis 1998 et en 

20111262. En 1995, l’article 4 de la Constitution déclare que la langue officielle de la 

République de Guinée Équatoriale est l’espagnol. Les langues bantoues et créoles locales 

sont quant à elles, reconnues comme partie intégrante de la culture nationale. En 1998, le 

même article a subi un changement notable. Il affirme que l’espagnol et le français sont 

les langues officielles de la République de Guinée Équatoriale. L’article 4 est à nouveau 

révisé en 2011 lorsque le portugais est devenu la langue officielle du pays. Malgré toutes 

ces modifications successives des lois linguistiques, les langues équato-guinéennes restent 

privées du statut public et sont reléguées à « la sauvegarde du patrimoine culturel du 

pays ». Elles sont absentes dans l’enseignement, l’administration publique et les 

entreprises privées.  

 De nombreux Équato-guinéens souhaitent l’introduction des langues bantoues et 

créoles, ainsi que des traditions socioculturelles locales dans les programmes scolaires et 

les moyens de communication sociale. C’est ce qui ressort des colloques organisés en 

prélude du Congrès Hispano-africain de la Culture tenu à Bata en 1984. Les 

psychopédagogues et psycholinguistes partagent ce point de vue1263. Ils ne cessent 

                                                 

1262
Ley Constitucional n°1/1995 de la República de Guinea Ecuatorial del 17de enero de 1995, Art. 4:1. 

« La lengua oficial de la República de Guinea Ecuatorial es el español. ».2. « Se reconocen las lenguas 

aborígenes como integrantes de la cultura nacional», dada en Malabo, a diecisiete dίas del mes de enero del 

año mil novecientos noventa y cinco, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo. 

-Ley Constitucional de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1998 del 21 de enero de 1998 que modifica el 

artículo 4 de la Ley Fundamental. Art. 4:1. « Las lenguas oficiales de Guinea Ecuatorial son el español y el 

francés ». 2. « Se reconocen las lenguas aborígenes como integrantes de la cultura nacional », dada en 

Malabo, el 21 de enero de 1998, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo; 

- Constitución de la República de Guinea Ecuatorial (2011). Artículo 4. 1. Las lenguas oficiales de la República 

de Guinea Ecuatorial son el español, el francés y el portugués. 2. « Se reconocen las lenguas aborígenes 

como integrantes de la cultura nacional ». 
1263 Lire à ce sujet: DUMONT, Pierre. Le français et les langues africaines au Sénégal. Paris: Karthala, 1983; 

POTH, J. L’aménagement linguistique en contexte éducatif plurilingue. Paris: UNESCO, 1997; 

L’enseignement des langues maternelles africaines à l’école. Paris: Unesco, 1988; NDIAYE, M. « Les 

transmissions dans les langues: la prise en compte des langues d’origine et des acquis culturels dans 
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d’affirmer que le développement de l’enfant africain ne pourrait être favorisé que par 

l’apprentissage des mécanismes de base, tels que la lecture et l’écriture en langue 

maternelle. Ceci faciliterait aussi l’enseignement de la première langue étrangère 

(espagnol, français, anglais ou portugais).  

Les langues bantoues et créoles ne sont enseignées ni dans le préscolaire, ni dans le 

primaire et le supérieur. La politique éducative ignore les réalités locales et les pratiques 

linguistiques des apprenants. Les langues natives restent exclues de la relation écrite entre 

l’administré et l’administration. Nous constatons néanmoins que les communications 

orales sont souvent effectuées en langues bantoues ou créoles. Cependant, tout locuteur 

maîtrisant l’espagnol et s’adressant à un agent de l’administration dans l’exercice de ses 

fonctions dans une langue native, met en évidence les rapports particuliers qui l’unissent à 

ce fonctionnaire. De telles pratiques sont souvent mal perçues et assimilées au tribalisme 

et au favoritisme.  

L’administration, à travers ses services publics, constitue un atout remarquable de 

la réussite d’une politique linguistique. Elle renforce un programme de réforme 

linguistique dans la société. Dans cette perspective, l’État équato-guinéen devrait 

permettre, dans des conditions spécifiques, l’utilisation des langues natives surtout dans le 

cadre de l’administration régionale et provinciale. Dans cette optique, l’État équato-

guinéen pourrait veiller à ce que les autorités locales ou provinciales emploient ces 

langues. En outre, les agents qui travaillent dans les administrations provinciales ou 

communales, et qui, de ce fait restent en contact permanent avec les populations, 

pourraient aussi utiliser les langues locales. Les services de traduction et d’interprétation 

dans les langues équato-guinéennes pourraient être développés. Ces dispositions 

rapprocheraient l’administration des administrés. L’État équato-guinéen pourrait aussi 

autoriser les collectivités locales à employer les langues équato-guinéennes, si nécessaire, 

dans les délibérations au sein de leurs conseils respectifs.  

De même, sur le plan social, le gouvernement équato-guinéen pourrait développer 

l’usage des langues natives dans les services hospitaliers et les centres sociaux d’accueil 

                                                                                                                                                         

l’apprentissage du français, leur place dans le système éducatif », in Actes des états généraux du 

multilinguisme dans les Outre-mer, Cayenne (Guyane), du 14 au 18 décembre 2011. 
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des orphelins et des handicapés. Ces derniers, ainsi que les malades, seraient en mesure de 

recevoir des soins dans leurs langues. On peut également envisager que dans ces 

établissements, les panneaux portant des consignes de sécurité et des informations 

générales, soient multilingues (espagnol, langues bantoues et créoles locales). Toutes ces 

mesures pourraient être mises en œuvre sans qu’elles ne remettent en cause l’unité 

nationale et l’usage courant et correct de la langue espagnole. 

Tout comme dans les services administratifs, les langues bantoues et créoles sont 

absentes du monde judiciaire, du pouvoir législatif, exécutif, financier et économique. 

Elles sont également exclues des entreprises privées. Or, les politiques économiques 

peuvent accompagner la réforme linguistique et la rendre plus accessible à l’ensemble de 

la population équato-guinéenne. Sur le plan économique, l’État équato-guinéen pourrait 

réaliser des actions encourageant l’utilisation des langues natives dans les secteurs de la 

production économique. Il pourrait encourager l’usage de ces langues dans les entreprises 

et les unités de production, favoriser la mise en œuvre des modalités permettant la 

rédaction en langues locales des ordres de paiements (mandats, chèques, etc.) 

conformément à la réglementation et à la pratique bancaire. 

Par contre, l’usage des langues bantoues et créoles locales progresse dans les 

médias audio-visuels. Radio Bata, Radio Malabo, La Voz Kie Ntem et La Voz del Centro 

Sur consacrent des émissions et des informations locales en langues natives de 19H à 

22H. En revanche, la production de films en langues bantoues et créoles locales se réduit à 

de rares initiatives privées et isolées. C’est le cas des films à caractère religieux réalisés 

par l’Association Chrétienne de Traduction Biblique de Guinée Équatoriale. L’une des 

réalisations de cette institution est le film Jesus, en langue fang. Les acteurs sont 

également africains1264. Toutefois, cette situation évoluera certainement dans l’avenir. En 

effet, un festival du cinéma africain a été organisé pour la première fois en République de 

Guinée Équatoriale du 2 au 14 février 2010. C’était une initiative conjointe de l’Agence 

Espagnole pour la Coopération Internationale, des Centres Culturels Espagnols de Malabo 

et de Bata et du gouvernement équato-guinéen. Plus de quarante films africains primés à 

travers le monde, ont été projetés à cette occasion. Cette importante manifestation était 

                                                 

1264NDONG NCOGOMIFUM. « Acerca de la pelίcula Jesús en Fang », in La Gaceta de Guinea Ecuatorial. 

Malabo: mayo de 2006. 
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liée au Festival du Cinéma Africain qui se tient chaque année à Tarifa (Espagne). Dans 

son discours d’inauguration, le Ministre équato-guinéen de l’Information, de la Culture et 

du Tourisme, visiblement satisfait, a déclaré que cet événement marquera le début du 

développement du septième art et d’un cinéma africain dans son pays. «C’est l’occasion 

d’ouvrir une nouvelle page de l’histoire de la Guinée Équatoriale» a-t-il affirmé1265. En 

marge de ce festival, les Centres Culturels Espagnols de Malabo et de Bata ont organisé 

des activités à l’intention des étudiants et professionnels de l’industrie cinématographique. 

Par ailleurs, des œuvres portant sur la littérature orale des peuples de Guinée 

Équatoriale ont été publiées; celles de Justo Bolekia Boleká ou de Jacint Creus par 

exemple. Le premier est l’auteur d’ouvrages relatifs à la langue, la culture et la poésie 

bubi1266 ; le deuxième a publié des  recueils de contes des groupes ethniques de Guinée 

Équatoriale1267. Il est également l’auteur de Curso de literatura oral africana paru en 

20061268. Cet ouvrage est un résumé des cours universitaires qu’il a dispensés sur la 

littérature orale de Guinée Équatoriale. 

Un vide juridique caractérise aussi le statut des langues natives. L’article 4 de la 

Constitution modifié en 1995, 1998 et 2011 de la République de Guinée Équatoriale ne 

définit pas clairement l’usage de ces langues, encore moins les fonctions qui leur sont 

assignées. En effet, faire «partie intégrante de la culture nationale» comme le déclare 

l’article 4 de la Constitution modifiée de 2011, reste une expression vague. Par ailleurs, le 

texte constitutionnel parle de «langues autochtones». Mais il ne les mentionne pas 

explicitement.  Quelles sont les langues autochtones? Comment se dénomment-t-elles? 

Quel est leur nombre? Quel est leur véritable statut? Le texte constitutionnel reste muet 

sur ces sujets. En revanche, le même Constitution souligne clairement en son article 4, le 

                                                 

1265Discurso del EXCMO. Señor Ministro de Información, Cultura y Turismo con ocasión de la apertura del 

festival de cine africano en Guinea Ecuatorial. Malabo: 2 de febrero de 2010, Página Web Oficial del 

Gobierno de la República de Guinea Ecuatorial. 
1266Curso de lengua bubi. Madrid: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1989 et 1991; Antroponimia bubi. 

Malabo: Centro Cutltural Hispano-Guineano, 1994; Breve diccionario bubi-castellano y castellano-bubi. 

Madrid: Gram, 1997;  Aprender el bubi. Método para principiantes. Madrid: Sial Ediciones/Casa de África, 

1999; Poesia en lengua bubi. Antología y estudio. Madrid: Sial Ediciones/Casa de África, 2007; Lingüística 

bantú a través del bubi. Salamanca: Ediciones Universidad de Salamanca, 2008. 
1267Cuentos de los Ndowe de Guinea Ecuatorial, 1991, Cuentos Bubi de Guinea Ecuatorial, 1992 et Cuentos 

Annaboneses de Guinea Ecuatorial. Malabo: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1992. 
1268MENE MICHA, P. « El Centro Cultural Español presenta el libro Curso de literatura oral africana”, in La 

Gaceta de Guinea Ecuatorial, N°108. Malabo: octubre de 2006. 
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rôle éminent de l’espagnol, du français et du portugais: «les langues officielles de la 

République de Guinée Équatoriale sont l’espagnol, le français et le portugais». Par contre, 

il se limite à une allusion aux langues autochtones et les inclut dans la culture nationale. 

Le silence vis à vis des langues équato-guinéennes a un impact certain. Nous constatons 

une forme de «folklorisation» des langues équato-guinéennes qui sont envisagées sous 

l’angle de la conservation du patrimoine culturel. Aucune mesure visant la promotion et 

l’aménagement des langues équato-guinéennes n’est prévue. La loi linguistique actuelle 

établit la hiérarchisation et l’inégalité des langues sur le territoire équato-guinéen, entre 

les langues officielles (l’espagnol, le français et le portugais) et le reste (les langues 

bantoues et créoles).  

Il est évident que les langues et les cultures sont liées. Les langues constituent le 

véhicule et les modes idoines de transmission et de préservation des cultures des peuples. 

C’est aussi à travers la langue, que l’on communique avec son environnement familial ou 

sa communauté culturelle. Mais le fait que le texte constitutionnel relègue les langues 

natives à la culture nationale constitue en réalité un évitement. Or, comme le précise Will 

Kymlicka: 

Pour qu’une culture survive, il faut d’abord et avant tout que sa langue soit celle du 

gouvernement c’est-à-dire qu’elle soit la langue de l’enseignement public, des tribunaux, des services 

sociaux, du système de santé, etc. Quand le gouvernement choisit la langue dans laquelle sera donné 

l’enseignement public, il offre à une culture ce qui est probablement la forme la plus importante de 

soutien dans la mesure où il garantit la transmission, à la génération suivante, d’une langue ainsi que 

des traditions et des conventions qui y sont associées. Inversement, en refusant à une minorité la 

possibilité de recevoir un enseignement dans sa propre langue, un gouvernement condamne presque 

inéluctablement cette langue à la marginalisation croissante1269. 

Pour le gouvernement, la promotion explicite des langues natives apparaît comme 

porteuse de risques politiques excessifs, en particulier au sein de l’opposition politique 

nationale ou internationale qui ne manquerait pas de s’en emparer. L’évocation rapide des 

langues natives est, comme nous pouvons le constater, très prudente. La conception du 

développement économique, scientifique et technique explique aussi ce vide juridique. 

                                                 

1269KYMLICKA, Will. La citoyenneté multiculturelle. Une théorie du droit des minorités, Traduit de l’anglais 

par Patrick Savidan. Paris : Editions La Découverte, 2001, pp. 163-164. 
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Les autorités équato-guinéennes sont convaincues que l’instruction conforme aux normes 

européennes catalyse le développement économique et humain.  

En somme, ce sont les principaux éléments d’explication au silence que nous 

observons à l’égard des langues natives en Guinée Équatoriale. Ces idiomes ne figurent 

pas dans les grands secteurs d’activité du pays. Les autorités envisagent de façon 

totalement dissociée l’évolution des langues en Guinée Équatoriale: les langues natives 

cantonnées dans un «ghetto folklorisant», l’espagnol et le français supposés uniques outils 

de développement et de modernité. C’est un conflit linguistique latent et un cas d’injustice 

culturelle. Le gouvernement équato-guinéen actuel pense qu’avec la réforme du système 

éducatif, l’école sera en mesure de diffuser ces deux idiomes auprès de tous. Or, il 

convient toujours d’établir une distinction entre enseigner l’espagnol ou le français, et 

enseigner en espagnol ou en français. 

La politique de non-intervention à l’égard des langues natives influe sur le mode 

d’appropriation et l’usage de ces idiomes, ainsi que sur les relations qu’elles entretiennent 

avec les trois langues officielles du pays (l’espagnol, le français et le portugais). 

L’appropriation linguistique comprend d’une part, l’acquisition qui est réservée à la 

langue maternelle. D’autre part, l’apprentissage qui s’applique au développement des 

compétences. Le milieu familial (au sens africain du terme: parents, grands-parents, 

tantes, voire voisins proches) est par excellence le lieu d’acquisition des langues équato-

guinéennes.  

En zone rurale, linguistiquement et ethniquement plus homogène que la ville, le 

jeune équato-guinéen commence par apprendre la langue maternelle. Il acquiert et 

emploie l’espagnol en milieu scolaire. En zones urbaines, l’espagnol reste la langue 

première. En effet, les villes sont cosmopolites, les mariages extra-ethniques y sont 

fréquents et l’enseignement préscolaire (1à 6 ans) y est implanté et généralisé. Le jeune 

équato-guinéen apprend en premier lieu l’espagnol. Ce cas s’observe aussi dans les 

couples d’immigrants espagnols ou au sein des couples mixtes équato-guinéens/espagnols 

vivant dans le pays. L’espagnol constitue aussi la langue première des Equato-guinéens 

résidant en Espagne (deuxième et troisième génération), mais qui retournent dans leur 

pays d’origine en raison de la crise économique.  
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Langues maternelles et de première acquisition essentiellement dans les zones 

rurales, les idiomes équato-guinéens servent à la communication entre les membres d’une 

même communauté linguistique. Elles constituent également le moyen de transmission 

des pratiques et des savoirs culturels, et de conservation du patrimoine culturel du groupe. 

Considérées sous le seul aspect de la communication interethnique, ces langues se 

trouvent cantonnées à la périphérie de l’activité nationale et n’interviennent pas comme 

des idiomes de communication institutionnalisée. C’est ce que Louis Jean Calvet désigne 

la «glottophagie». Dans son ouvrage intitulé Linguistique et colonialisme. Petit traité de 

glottophagie, Calvet dénonce l’inégalité entre les langues sur un même territoire. En 1987, 

Calvet publie La guerre des langues où il démontre que la coexistence de deux ou 

plusieurs langues dans un même espace social est mutuellement conflictuelle. La 

colonisation qui impose la langue du colonisateur dans un espace linguistique, entraîne 

inévitablement une «guerre des langues». Dans la mesure où la langue coloniale est en 

général, socialement dominante, elle conduit inéluctablement à des phénomènes de 

«glottophagie». «L’ogre glottophage colonial» dévore les langues africaines au cours du 

processus éducatif, économique et social. Dans ce contexte, les langues africaines sont 

menacées de disparition au nom du transfert des technologies, de l’évolution socio-

économique et de la modernité. Il s’agit donc de protéger ces langues ; de passer de la 

perspective folklorique (sauvegarde du patrimoine) à leur introduction dans l’éducation et 

le processus de développement des États africains. 

Cette situation est contraire à l’esprit et aux termes de la Déclaration Universelle 

des Droits Linguistiques adoptée à Barcelone en juin 1996. Ce texte fondamental 

reconnaît le droit individuel de parler sa propre langue en privé comme en public, de 

maintenir et de développer sa propre culture, le droit pour chaque groupe à l'enseignement 

de sa langue et de sa culture, de disposer de services culturels, à une présence équitable de 

sa langue et de sa culture dans les médias, pour chaque membre des groupes considérés de 

se voir répondre dans sa propre langue dans ses relations avec les pouvoirs publics et dans 

les relations socio-économiques1270. 

                                                 

1270Article 3, alinéa 1, Déclaration Universelle des Droits Linguistiques. Barcelone: 1996. 
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La domination génère le déséquilibre, l’instabilité et le conflit. La situation actuelle 

n’offre qu’une perspective: le remplacement lent, progressif et certain des langues équato-

guinéennes par les idiomes importés et imposés;  ou la résistance des locuteurs des 

langues dominées. Cette résistance favorisera l’introduction des langues équato-

guinéennes dans l’ensemble des sphères de  l’activité nationale et de la communication 

sociale, en toute circonstance et dans le respect des normes d’usage (phonétique, lexique 

et syntaxe). Nous constatons à ce sujet, l’amorce de la promotion des langues équato-

guinéennes à travers des initiatives privées: l’élaboration de lexiques, la constitution de 

manuels de grammaires et les traductions à partir de listes lexicales en espagnol, etc.  

La tenue des états généraux de l’éducation qui a abouti à la réforme du système 

éducatif en 2007, a renforcé l’apprentissage de l’espagnol et du français, tandis que les 

langues natives sont réduites à une option dans le secondaire. Toutefois, l’introduction des 

langues équato-guinéennes dans le secondaire, constitue une avancée, bien qu’elle soit 

timide. Les langues natives pourraient être enseignées du primaire au supérieur. Lors du 

Congrès hispano-africain de 1984, il avait été convenu de la promotion des langues 

équato-guinéennes, notamment dans l’enseignement et les moyens de communication 

sociale.  

En République de Guinée Équatoriale, les conflits linguistiques se situent à deux 

niveaux. Le premier se base sur le statut inégalitaire entre les langues européennes 

(officielles) et les langues natives exclues de l’espace public; le deuxième oppose les deux 

premières langues officielles. L’élévation du français en langue officielle a suscité la 

contestation des Equato-guinéens. Ils la considèrent comme « la colonisation 

linguistique » des pays francophones voisins et revendiquent leur identité hispanique. Ils 

estiment que bien que la démographie et la superficie de leur pays soient réduites, la 

souveraineté et la particularité linguistique de la Guinée Équatoriale doivent être 

respectées au sein de la CEMAC. Ce respect implique « l’usage obligatoire » de la langue 

espagnole lors des rencontres régionales. Les pays francophones, même s’ils sont 

largement majoritaires, ne doivent pas imposer le français comme langue de travail et 

officielle de la CEMAC. L’espagnol doit également être parlé, lu et écrit. Par ailleurs, il 

est reproché au gouvernement équato-guinéen de n’avoir pas soumis l’officialisation du 

français au plébiscite populaire: 
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El español es una gran lengua en Guinea Ecuatorial por ser oficial, debe respetarse dentro y 

fuera igual que otras lenguas. Se desprecio es el del pueblo entero y eso, se debe defender con todos 

los medios necesarios (que sobran…). Tolerar la ignorancia del español en la Comunidad (CEMAC) 

puede crear serios problemas de personalismo y quienes tienen esa responsabilidad son los políticos 

que, a la hora de hacer ciertos convenios y acuerdos diplomáticos pasan por alto los pensamientos 

nacionales. Pues algunas decisiones de más alturas deberían tener por base la aprobación popular bajo 

un plebiscito. (…) El ciudadano que quiera, puede aprender en una academia la lengua extranjera de su 

preferencia. (…) Guinea Ecuatorial está sufriendo de una asfixia o una colonización lingüística. (…) 

un país soberano con una lengua oficial soberana, no precisa otras lenguas importadas. (…) Guinea 

Ecuatorial es un solo país que con una sola lengua oficial ya es suficiente. (…) ¡Antes del francés, 

inglés, portugués, el español en Guinea Ecuatorial!1271 

La question linguistique reflète les tensions qui prévalent dans la société. Le choix 

d’une ou de plusieurs langues traduit les rapports de force susceptibles de cristalliser en 

profondeur les antagonismes et de provoquer l’éclatement de l’État; et cela d’autant plus 

que la langue tient à l’identité et à la culture. La question linguistique reste un puissant 

catalyseur des revendications qui peuvent relayer une exigence démocratique. La politique 

linguistique peut exprimer les  changements d’équilibre économique. Identité, enjeux de 

pouvoir, mais aussi nationalisme peuvent entrer en compte transformant la question 

linguistique en un cocktail explosif. 

En somme, la politique linguistique constitue un enjeu crucial du fait qu’elle 

transforme la société, ainsi que les rapports entre les langues. La domination sociale se 

reflète en effet dans le domaine linguistique. Une analyse préalable et profonde des 

données linguistiques et sociales s’avère indispensable. Il est difficile d’imposer à un 

peuple une langue officielle. La politique linguistique pose donc la problématique liée au 

contrôle démocratique, ainsi qu’aux interactions entre le pouvoir et le peuple. 

 

 

                                                 

1271MENE Michi Mí-Abêmê. “La humillación de una gran lengua”, in La Gaceta de Guinea Ecuatorial, N°142. 

Malabo: agosto de 2009. Abondant dans le même sens, Obá Bonifacio Pedro écrit: “el español es el idioma 

con que se formaron la mayoría de los intelectuales y políticos que lucharon por la independencia de nuestro 

país. (…) A los Ecuatoguineanos se les identifica como población de habla hispana. Es el idioma con que se 

ha fundado y formado Guinea Ecuatorial, el único que se cantó el 12 de octubre de 1968”, in La Gaceta de 

Guinea Ecuatorial, N°184. Malabo : febrero de 2013. 
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4. Affirmer et préserver l’identité culturelle afro-hispanique 

L’identité reste un concept ambigu. Il comporte en effet deux sens distincts et 

contradictoires. D’une part, l’identité désigne « le même » : la  copie, le calque ou ce qui 

est semblable. D’autre part, l’identité renvoie à ce qui est « autre » c’est-à-dire à la 

singularité, à la différence ou à la particularité.  Illustrant cette double conception de 

l’identité, Deleuze et Guattari opposent « l’identité-racine » à « l’identité-rhizome »1272. 

Abondant dans le même sens, Paul Ricœur distingue l’identité « idem » de « l’identité-

ipse » ou « l’ipséité ». « L’idem » correspond au « même » ; tandis que « l’ipséité » 

renvoie à la singularité1273. Pour Patrice Meyer-Bisch, l’identité n’est pas une essence. 

Elle se construit en « interface » entre le réel et l’imaginaire1274. Ainsi définie, l’identité 

apparaît comme un concept complexe évoquant le soi et l’autre. Selon la Déclaration de 

Fribourg sur les droits culturels, l’identité culturelle est : « l’ensemble des références 

culturelles par lesquelles une personne, seule ou en commun, se définit, se  constitue, 

communique et entend être reconnue dans sa dignité »1275. 

Sous la Deuxième République, le Congrès International Hispano-Africain de la 

Culture1276a suscité de nombreux espoirs en ce qui concerne l’élaboration d’une politique 

culturelle et la gestion de la pluralité culturelle en Guinée Équatoriale. Le Congrès s’est 

tenu à Bata du 2 au 8 juin 1984 dans un contexte de prise de conscience générale des 

peuples africains de leurs valeurs culturelles ; ceci  à la suite des mouvements de la 

Négritude et de l’Authenticité. L’événement s’inscrit aussi dans le processus de 

« reconstruction nationale ». Après les années de dictature,  la République de Guinée 

Équatoriale bénéficie de l’aide financière et technique de la communauté internationale. 

Le gouvernement encourage le retour des exilés politiques afin qu’ils contribuent à 

«la reconstruction nationale ». Le 15 août 1982, les Equato-guinéens approuvent par 

                                                 

1272DELEUZE, Gilles, GUATTARI, Félix. Mille plateaux. Paris : Minuit, 1980, pp. 9-37 (Introduction : le 

rhizome). 
1273 RICOEUR, P. Soi-même comme un autre. Paris : Seuil, 1990, pp. 13-14. 
1274 MEYER-BISCH, Patrice. “Quatre dialectiques pour une identité », in KYMLICKA, W,  MESURE, S. (dir.). 

Les identités culturelles. Paris : PUF, 2000, p. 283. 
1275Les droits culturels. Déclaration de Fribourg  (article 2). Paris/Fribourg/Unesco : Patrice Meyer-Bisch (Ed.) 

Edition Universitaire, 1998, p. 4. 
1276 Lire à ce sujet : Informe final del primer Congreso Internacional Hispánico-Africano de Cultura. Malabo: 

República de Guinea Ecuatorial, Ministerio de Educación, Turismo y Cultura. Malabo: Ediciones Guinea, 

1985. 
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référendum la Loi Fondamentale qui rétablit les droits civiques et consacre la démocratie. 

Des élections législatives multipartites sont organisées un an plus tard. 

Par ailleurs, le Congrès International Hispano-africain de la Culture constitue la mise en 

œuvre des objectifs de la Conférence Mondiale sur les Politiques Culturelles tenue à 

Mexico, du 26 juillet au 6 août 1982. Selon la déclaration finale adoptée à l’issue de ladite 

conférence1277, toutes les cultures appartiennent au patrimoine commun de l’humanité. La 

préservation et la diffusion du patrimoine culturel constituent un droit et un devoir des 

peuples. L’humanité s’appauvrit lorsqu’une culture du monde est méconnue ou détruite. 

La Conférence de Mexico rappelle aussi l’égale dignité des cultures et le droit de chaque 

peuple à affirmer, préserver et voir respectée son identité culturelle. Elle dénonce les 

atteintes que le colonialisme a portées au patrimoine culturel de l’humanité. Ces actions 

néfastes et destructrices ont rompu les liens unissant les peuples à leur passé. Dès lors, les 

peuples doivent réhabiliter leur patrimoine culturel. C’est par ce moyen qu’ils peuvent 

accéder à la souveraineté et à l’indépendance. La Conférence de Mexico a également 

demandé la restitution à leurs pays d’origine, des œuvres qui avaient été retirées de façon 

illicite. A Mexico, le système éducatif a été considéré comme un instrument de 

transmission des valeurs culturelles nationales et universelles. Toutefois, l’acquisition des 

connaissances scientifiques et techniques ne doit pas porter préjudice aux valeurs 

culturelles des peuples. Par conséquent, il a été recommandé que les langues natives 

soient revalorisées et deviennent un véhicule du savoir. En outre, les moyens de 

communication de masse doivent diffuser les cultures et préserver l’identité culturelle des 

peuples. Enfin, la coopération culturelle internationale doit se fonder sur le respect de 

l’identité culturelle, de la dignité et de la valeur de chaque culture. Par conséquent, la 

coopération culturelle internationale exclut la subordination ou la substitution culturelle. 

Mais elle rééquilibre les échanges culturels et favorise la large diffusion des cultures; 

surtout celles qui sont les moins connues. La coopération culturelle internationale doit 

contribuer à l’élimination du néocolonialisme et de la domination ; elle  doit favoriser, à 

travers la connaissance d’autres cultures, l’enrichissement de la vie des peuples.  

                                                 

1277Unesco. Déclaration de Mexico sur les politiques culturelles, Conférence Mondiale sur les Politiques 

Culturelles. Mexico : 26 juillet-6 août 1982. 
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C’est en se basant sur ces principes qu’un groupe d’intellectuels équato-guinéens a 

entrepris l’élaboration d’une politique culturelle. A cet effet, des colloques ont été 

organisés à Bata et à Malabo en 1982. A l’issue des débats, les intellectuels équato-

guinéens ont assigné cinq objectifs à la politique culturelle: la réhabilitation du rôle de la 

culture dans la mémoire collective, la récupération et la préservation du patrimoine 

culturel, l’éducation et l’animation culturelle, la gestion des industries culturelles et la 

coopération culturelle internationale. Pour ce faire, les intellectuels équato-guinéens ont 

proposé l’acquisition du matériel et des infrastructures en vue de développer les activités 

culturelles, la formation d’animateurs culturels, la diffusion des langues et des cultures 

équato-guinéennes à travers les moyens de communication de masse et leur introduction 

dans l’enseignement. Ils ont également recommandé la création d’organismes idoines 

ainsi que la coopération culturelle, notamment  avec les pays d’Afrique et l’Unesco. Par 

ailleurs, les intellectuels équato-guinéens ont plaidé en faveur du rétablissement des 

équilibres régionaux en raison de la pluralité ethnique et de la dispersion géographique 

des territoires. A cet effet, ils ont suggéré la décentralisation des activités culturelles en 

créant des centres de développement culturel favorisant l’expression des créateurs dans les  

différentes régions du pays. Ils ont également sollicité le développement de la recherche 

scientifique portant sur les valeurs culturelles, la linguistique et  l’histoire du pays.  

À la suite de ces colloques, le Président de la République de Guinée Équatoriale a 

proclamé le 4 juin 1983, « journée nationale de la révolution culturelle ». A cette 

occasion, il a particulièrement invité les intellectuels à s’engager dans le processus de 

revalorisation de la culture nationale. Un an plus tard, le Congrès International Hispano-

africain de la Culture s’est tenu à Bata. Il a réuni des délégués  venus de trois continents : 

Amérique (Chili, Colombie, Pérou, États-Unis d’Amérique), Europe (Espagne, France) et 

Afrique (Cameroun, Centrafrique, Gabon, Guinée Équatoriale, Maroc, Nigéria, Sao Tomé 

et Principe). Les représentants d’organisations nationales, régionales et internationales ont 

également participé aux travaux (Unesco, OUA,  PNUD, CICIBA, CERDOTOLA). Les 

débats ont porté sur l’identité culturelle du peuple équato-guinéen à la fois africaine et 

hispanique.  Les participants se sont aussi concertés sur les politiques culturelles en vue de 

proposer au gouvernement les mesures idoines de préservation de l’identité culturelle 

équato-guinéenne et d’intensification de la coopération culturelle internationale. 
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Répartis en ateliers, les participants au Congrès hispano-africain de la Culture ont 

développé les thèmes suivants: oralité et transmission littéraire, cause de la fragilisation 

des cultures africaines, problématique culturelle de la Guinée Équatoriale, échanges 

culturels et transferts technologiques. En ce qui concerne l’oralité et la transmission 

littéraire, le Congrès a recommandé la réalisation d’inventaires de la littérature orale 

équato-guinéenne  conformément aux normes et techniques en vigueur en la matière. Par 

ailleurs, les intellectuels et les écrivains de Guinée Équatoriale ont été conviés à la 

création littéraire valorisant la savoir traditionnel. La culture équato-guinéenne se 

caractérise quant à elle par le double apport culturel africain et hispanique. La promotion 

de la culture nécessite l’appui de l’État à travers l’exécution de projets culturels,  la 

fourniture de matériel et d’infrastructures nécessaires.  Les participants ont reconnu que la 

colonisation a fragilisé les cultures africaines du fait qu’elle visait l’assimilation des 

peuples indigènes; elle a eu un effet dévastateur sur les valeurs culturelles africaines. Dès 

lors, la  renaissance culturelle s’avère indispensable. Le Congrès hispano-africain a plaidé 

en faveur d’un  nouvel ordre dans les échanges culturels et les transferts technologiques 

basé sur la réciprocité et le respect des identités culturelles des peuples. Les participants 

au Congrès ont proposé que la politique culturelle équato-guinéenne poursuive les 

objectifs suivants : la récupération et la préservation du patrimoine culturel, l’adaptation 

du système éducatif au développement culturel, la pratique de la coopération régionale, 

sous-régionale et internationale. Pour sa part, le gouvernement de Guinée Équatoriale 

s’est engagé à : 

- adopter les mesures qui assurent la continuité de l’espagnol, langue officielle de l’État, 

intégrée dans le patrimoine culturel équato-guinéen et lien entre les différentes ethnies qui 

composent la Guinée Équatoriale.  

-développer des activités culturelles et éducatives qui assurent la promotion des valeurs 

culturelles traditionnelles ; l’identité culturelle équato-guinéenne se trouvant dans la 

conjonction hispano-africaine. 

-assurer la promotion du livre en Guinée Équatoriale afin qu’augmentent les taux de 

lecture à travers l’expansion des bibliothèques et la diffusion des livres. 
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-créer et conserver les musées, centres culturels et archives nationales. Considérant la 

particularité de la culture nationale, elle doit s’appuyer aussi bien sur l’expression orale 

qu’écrite. Pour ce faire, la formation du personnel spécialisé s’avère indispensable 

(archivistes, conservateurs, animateurs culturels, …). 

-préserver la culture équato-guinéenne. Pour ce faire, l’inventaire de la littérature orale, la 

préservation des langues natives et des traditions de Guinée Équatoriale restent 

nécessaires selon les normes et les techniques scientifiques internationales, en accordant la 

préférence aux chercheurs originaires des différentes ethnies.  

En ce qui concerne la reconnaissance et la valorisation des langues et des cultures équato-

guinéennes, les résolutions du Congrès Hispano-africain de la Culture n’ont jamais été 

appliquées. A l’espoir de la réhabilitation des cultures de Guinée Équatoriale, a succédé le 

désenchantement et la frustration. Les cultures équato-guinéennes sont toujours réduites à 

« la folklorisation » et au tourisme : exploitation de la fête du Botoi (rite bubi de la 

fécondité) le 20 mai à Bioko ; de la fête traditionnelle bubi du taro, organisée le 20 janvier 

à Rebola. En outre,  la fête bubi de l’igname (roomo)  est célébrée à Moka le 23 octobre. 

A l’occasion des fêtes légales équato-guinéennes, les Ndowe exécutent leur principale 

danse rituelle: Ivanga1278. Les danses des Fernandins sont également exécutées à Malabo : 

bonko, kunki et lenki1279. Dans la région continentale, les joueurs de Mvet interprètent des 

compositions de type épique, lyrique et satirique.  

Selon les recommandations que les intellectuels équato-guinéens ont formulées lors des 

colloques de 1982 et du Congrès de 1984, le Ministère de la Culture et du Tourisme 

devrait constituer la structure administrative chargée du développement culturel. Pour ce 

faire, il devrait assurer la récupération, la conservation et la gestion du patrimoine culturel 

national. De même, le Ministère de la Culture devrait encourager la présence des cultures 

équato-guinéennes dans les moyens de communication de masse (radiodiffusion, 

télévision et presse écrite). Il devrait également contribuer à la formation d’animateurs 

culturels et soutenir logistiquement et financièrement les associations culturelles. Mais 

                                                 

1278Le terme Ivanga vient du verbe Panga qui signifie mettre en ordre. L’objectif de  cette danse rituelle est  

d’établir la cohésion entre les Ndowe. C’est un chef Ndowe, Avonowanga, qui a l’introduite. Elle lui est  

apparue sous forme de rêve. 
1279La première se déroule sous les sons d’un tambour et est organisée à l’occasion des fêtes de fin d’année (Noël 

et Nouvel An). Elle est accompagnée de chansons satiriques, en Pidgin English, sur les événements survenus 
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aucun de ces objectifs n’a été atteint. Toutefois, le Ministère de la Culture et du Tourisme 

a mené les négociations avec le gouvernement espagnol en vue de la restitution partielle 

des biens culturels et des archives de la période coloniale. 

Conformément aux colloques de 1982 et aux résolutions du Congrès de 1984, la 

coopération internationale devrait octroyer des aides en vue de la constitution des fonds 

pour les lectures publiques, l’acquisition du matériel audio-visuel, la reproduction et 

l’animation culturelle. En outre, des bourses de formation de bibliothécaires, 

conservateurs de musées, animateurs culturels, spécialistes de linguistique africaine et de 

compilation des traditions orales devraient être offertes aux Equato-guinéens. Aucune 

initiative n’a été entreprise dans ce sens. Le Conseil Supérieur de la Recherche 

Scientifique et Technique qui a été créé en République de Guinée Équatoriale, reste 

inactif.  

En même temps, la République de Guinée Équatoriale est aujourd’hui un pays 

multireligieux. Comme nous l’avons souligné dans la première partie, le XIXe siècle a été 

marqué par l’expansion des missions protestantes anglaises et étatsuniennes dans le pays. 

Elles ont profité de l’implantation britannique sur l’actuelle île de Bioko pour évangéliser 

les indigènes et se servir de l’île comme tremplin pour leur essor au Cameroun et au 

Nigeria. Le retour de l’Espagne en 1858 a été suivi par le développement de la religion 

catholique. Elle est restée prédominante en Guinée Équatoriale. Trois cathédrales ont été 

construites à Bata, à Malabo et à Mongomo. Le pays est divisé en diocèses. Néanmoins, 

des églises protestantes étatsuniennes, notamment évangéliques sont également établies 

dans le pays. En outre, l’islam se développe en raison de la présence de migrants ouest-

africains (Nigérians, Maliens, Sénégalais, …). Des mosquées sont construites et 

fonctionnent dans les deux principales villes du pays (Malabo et  Bata). De plus, les 

pratiques religieuses africaines (rites traditionnels et culte des ancêtres) occupent toujours 

une place importante.  

Toutefois, l’égalité entre les différents groupes ethniques n’est pas assurée. La 

reconnaissance et la protection des droits des minorités ne sont pas garantis. La 

République de Guinée Équatoriale est actuellement le troisième producteur de pétrole en 

                                                                                                                                                         

lors de l’année qui s’achève. Elle célèbre aussi le bonheur, l’amour et la mémoire des morts. Le kunki et le 

lenki sont exécutés pendant les mariages et les baptêmes. 
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Afrique subsaharienne. L’exploitation pétrolière a généré de nombreuses ressources 

financières. Elles ont été utilisées à la réalisation d’infrastructures socio-économiques et 

destinées aux secteurs sociaux (santé publique et éducation). Néanmoins, seule une 

minorité profite individuellement du boom pétrolier. A ce propos, Justo Bolekia Boleká 

écrit : 

La renta per cápita de los Guineoecuatorianos (…) hoy asciende a más de 1600 dólares USA, con un 

crecimiento anual estimado en el 70% en 2001 y un Producto Nacional Bruto de más de 800 millones 

de dólares USA. Sus productos de exportación son el petróleo, el gas, la madera, el cacao, el café, la 

pesca, etc. (…) Sin embargo, la población sigue sin disfrutar de estos ingentes recursos, controlados y 

confiscados por un Gobierno que persiste en su política (…) de discriminación por razones clánicas, 

étnicas
1280.  

En matière de démocratie et de respect des droits de l’homme des progrès ont certes été 

accomplis comparés aux années de dictature de Macías Nguema. Malgré le multipartisme 

officiellement en vigueur, le PDGE (Parti Démocratique de Guinée Équatoriale) reste 

dominant. Il contrôle le gouvernement, l’Assemblée Nationale et tous les rouages de 

l’administration.  En outre, le clanisme institué sous le régime de Macías Nguema se 

poursuit. Les Esangui de Mongomo, clan d’origine des deux Présidents de la République 

qu’a connu la Guinée Équatoriale depuis l’indépendance, occupent les postes-clés dans le 

gouvernement, les institutions étatiques et les administrations publiques.  

Les groupes ethniques minoritaires se sentent exclus de la gestion des ressources 

naturelles et de l’administration du pays. De nombreux intellectuels rentrés en Guinée 

Équatoriale dans les années 80, se sont à nouveau exilés. Des partis politiques séparatistes 

se créent. Ils exigent le traitement équitable entre les groupes ethniques (majoritaires et 

minoritaires), la pleine participation au pouvoir politique et la juste distribution des 

richesses. L’égalité pourrait être garantie à travers des droits spéciaux de représentation au 

sein des institutions nationales tels que ceux prévus dans la Constitution de 1968. Ces 

formations politiques revendiquent également l’autonomie politique et économique dans 

le cadre d’une fédération : Movimiento para la Autodeterminación de la Isla de Bioko 

(MAIB), Partido Político Ndowe, Asociación Cultural VIYIL (Ambo). L’ensemble de ces 

revendications exprime le souhait de protéger les minorités de l’hégémonie politique et 
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économique du groupe majoritaire : les Fang1281. Ces partis politiques exigent un 

amendement constitutionnel visant la reconnaissance de la diversité culturelle, c’est-à-dire 

une forme de multiculturalisme. La fédération leur permettrait de se doter localement d’un 

gouvernement et d’institutions politiques, de disposer de droits économiques spéciaux en 

ce qui concerne par exemple, l’exploitation des ressources naturelles. En République de 

Guinée Équatoriale, les groupes ethnoculturels minoritaires qui sont numériquement 

faibles et/ou géographiquement isolés, souhaitent définir, conquérir et étendre leurs droits.  

 

                                                                                                                                                         

1280BOLEKIA BOLEKA, Justo. Aproximación a la historia de Guinea Ecuatorial. Salamanca: Amarú Ediciones, 

2003, p. 146. 
1281Comme le souligne Will Kymlicka : « les minorités nationales (…) souhaitent se maintenir comme sociétés 

distinctes, (…) et exigent leur autonomie sous une forme ou une autre afin d’assurer leur survie», 

KYMLICKA, Will. Op.Cit, p. 24. 
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Tout au long de l’histoire du territoire que l’on dénomme aujourd’hui la Guinée 

Équatoriale, la question linguistique a été au centre des préoccupations des différents 

pouvoirs politiques. De la colonisation espagnole à nos jours, ce territoire aura connu trois 

politiques linguistiques et multiculturalistes distinctes en raison des facteurs historiques, 

idéologiques, économiques et géopolitiques. 

Pendant la période précoloniale, trois peuples bantouphones vivaient sur l’actuel 

territoire de la Guinée Équatoriale : les Bubi sur l’île de Bioko, les Fang et les Ndowe 

respectivement à l’intérieur et sur le littoral de la région continentale. Les sociétés 

initiatiques et les cultes des ancêtres jouaient un rôle prépondérant dans les pratiques 

religieuses de ces trois peuples. Par contre, les Bubi étaient constitués en royaume, tandis 

que les Fang et les Ndowe étaient des sociétés segmentaires et à lignage. Les trois groupes 

ethniques communiquaient au moyen de trois langues bantoues : le bubi, le fang et le 

ndowe. Les frontières des territoires et des aires linguistiques coïncidaient. Elles étaient 

précises et stables. Les Bubi, Fang et Ndowe préservaient et transmettaient leurs 

traditions, ainsi que leurs croyances à l’aide de la littérature orale.  

L’occupation coloniale a généré des transformations linguistiques et culturelles 

profondes au sein des peuples et des cultures occupant le territoire de l’actuelle Guinée 

Équatoriale. Suite aux « découvertes portugaises » et en vertu du Traité de Tordesillas, 

l’île d’Annobon devient une colonie portugaise au XVIe siècle. Les Portugais y installent 

des esclaves africains. Il s’y développe alors une créolisation linguistique et culturelle. Au 

XIXe siècle, l’Espagne hérite du Portugal les îles d’Annobon et de Bioko grâce au Traité 

du Pardo (1778). Elle utilise ces territoires comme réservoirs d’esclaves pour ses colonies 

d’Amérique. Suite à l’abolition de la traite négrière atlantique, le Tribunal Mixte hispano-

britannique chargé d’appliquer les clauses du Congrès de Vienne s’installe sur l’île de 

Bioko en 1827. Les Britanniques y établissent les captifs libérés. Un créole à base lexicale 

anglaise s’y développe. Profitant de la présence de la Marine et des entreprises 

britanniques, les Missions protestantes anglaises et étatsuniennes s’implantent sur les îles 

de Bioko et de Corisco. Elles diffusent le christianisme et la langue anglaise. 

Le retour de l’Espagne dans ses territoires du golfe de Guinée (1858-1968) marque 

la diffusion de l’espagnol et du catholicisme dans la Colonie au détriment des langues 
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natives et des cultures locales. L’espagnol est  la langue unique et obligatoire de 

l’administration, de la justice et de l’enseignement. C’est la mise en œuvre de l’idéologie 

monolingue et monoculturelle assimilationniste qui s’appuie sur les politiques éducatives, 

l’action des missionnaires, les moyens de communication de masse, le cinéma et les 

bibliothèques, l’édition et les marqueurs linguistiques de l’espace que sont les toponymes. 

Après l’indépendance acquise le 12 octobre 1968, la Première République s’attèle 

à la construction d’une nation hispano-africaine de 1969 à 1979. L’espagnol devient la 

langue officielle du nouvel État et l’hispanisation se poursuit. Parallèlement la monnaie 

nationale, les toponymes et les anthroponymes sont africanisés dans le cadre d’une 

politique dite de l’authenticité africaine.  Elle s’inscrit dans un contexte africain marqué 

par l’anticolonialisme et le néocolonialisme,  ainsi que par les revendications identitaires 

et culturelles impulsées par la Négritude et l’Authenticité. 

Sous la Deuxième République (de 1979 à nos jours), deux langues européennes 

bénéficient du statut officiel en Guinée Équatoriale: le français (1998) et le portugais 

(2011). Seul pays hispanophone d’Afrique subsaharienne, la Guinée Équatoriale est isolée 

linguistiquement sur le continent. Dès lors, la langue française constitue un moyen 

d’intégration économique et politique en Afrique centrale essentiellement francophone. 

Parallèlement, la Guinée Équatoriale intègre en 2006  la Communauté des Pays de Langue 

Portugaise, dans l’espoir de renforcer la coopération économique et culturelle avec les 

pays lusophones. Enfin, l’usage de la langue anglaise se développe actuellement en raison 

de l’implantation des entreprises pétrolières étatsuniennes.  Le principal critère de 

recrutement dans ces sociétés reste la maîtrise de la langue anglaise. Or, ces entreprises 

proposent des rémunérations intéressantes. Les jeunes équato-guinéens s’adaptent aux 

exigences du marché de l’emploi et suivent des cours de perfectionnement linguistique en 

langue anglaise. Par ailleurs, les entreprises pétrolières étatsuniennes attirent des employés 

anglophones d’Afrique subsaharienne et Nord-américains.  

Toutefois, l’usage de l’espagnol reste exclusif dans les principaux secteurs 

d’activité du pays (administration, moyens de communication de masse, justice, 

enseignement et économie). Première langue officielle de l’État équato-guinéen et 

élément fondamental de son identité en Afrique, l’espagnol constitue aussi le principal  
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moyen de communication interethnique. Pour des raisons économiques et géopolitiques, 

le français et le portugais sont devenus des langues officielles du pays bien qu’elles ne 

soient pas nationales ; en revanche les langues bantoues et créoles locales ne bénéficient 

d’aucun statut public.  

Or, l’institution du monolinguisme peut avoir des effets négatifs sur les processus 

d’apprentissage dans les sociétés multilingues. Ainsi, des études récemment menées au  

Sénégal ont permis d’établir que la déperdition et l’échec sont dus au monolinguisme 

pratiqué dans l’enseignement. Le français reste la langue unique de l’enseignement bien 

que le Sénégal soit un pays multilingue. Par ailleurs, le français demeure une langue 

étrangère dans les zones rurales, et seconde dans les villes. L’enseignement bilingue  a été 

expérimenté de 2002 à 2008 dans quatre établissements scolaires, avec l’introduction des 

langues sénégalaises dans les trois premières classes (le français demeurant l’unique 

langue de l’enseignement à partir de la quatrième classe).  Les résultats scolaires obtenus 

ont révélé l’efficience pédagogique de l’enseignement bilingue. Comme l’explique 

Modou Ndiaye, on a observé : 

Une grande participation des parents à l’encadrement et au suivi des élèves à la maison, étant 

donné que la langue d’apprentissage leur est connue. Pour la même raison, une plus grande 

participation et motivation des élèves au cours qui leur est dispensé,  l’enseignant ayant plus de facilité 

à employer une pédagogie active, et cela aussi bien pour la classe de langue nationale que de français. 

Enfin et surtout, une didactique plus efficace se traduisant par une exploitation des acquis en langue 

nationale. (…) Cela permet une meilleure identification et un meilleur traitement des points de 

difficulté et des points de divergence qu’il y a entre les deux langues1282.  

Les partisans de l’assimilation linguistique restent cependant hostiles à 

l’introduction des langues natives dans l’enseignement. Ils signalent également l’absence 

ou l’insuffisance de normalisation des langues bantoues et créoles (notamment les 

difficultés de transcription), doublée de l’inexistence d’une littérature écrite. Ils soulignent 

aussi le fait que l’enseignement des langues africaines n’est presque jamais exporté, sauf 

dans des cas très précis qui intéressent une poignée de chercheurs. Le coût qu’entraînerait 

la nécessité de former des enseignants, de rédiger et de publier des manuels scolaires est 

                                                 

1282NDIAYE, Modou. « Les transmissions dans les langues : la prise en compte des langues d’origine et des 

acquis culturels dans l’apprentissage du français, leur place dans le système éducatif », in Actes des états 

généraux du multilinguisme dans les Outre-mer, Cayenne (Guyane), du 14 au 18 décembre 2011. 
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aussi évoqué, ainsi que l’absence de perspectives de promotion sociale, que semblent 

offrir au contraire les langues européennes1283. 

Toutefois, l’école constitue un espace social où l’on mesure l’efficacité d’une 

politique linguistique engagée par l’État. Les idiomes équato-guinéens ne devraient pas se 

réduire à une simple option dans le secondaire. Pour des raisons didactiques, ces langues 

pourraient être introduites directement en primaire. En effet, les psychopédagogues 

démontrent clairement que le fait d’ignorer l’importance des langues maternelles chez 

l’enfant, peut avoir des effets nuisibles au développement de ses activités cognitives. En 

obligeant le jeune écolier équato-guinéen à apprendre précocement l’espagnol, on le place 

pédagogiquement dans une situation où il ne pourra pas développer durant sa croissance, 

ses aptitudes et facultés d’expression. Cette démarche génère le  blocage et l’inhibition, et 

                                                 

1283 Ces arguments ont été développés pendant la colonisation espagnole. Concernant ces idées, se reporter à  

BONELLI Y RUBIO, J. M.  “El problema de la colonización”, Conferencia  pronunciada el 18 de diciembre 

de 1944 en el Consejo Superior de Investigaciones Científicas. Madrid: Edición Dirección General de 

Marruecos y Colonias, 1945, pp. 10-11. Après l’indépendance, une partie de l’élite socio-politique, 

notamment celle qui gouverne le pays, a poursuivi la mise en oeuvre de ces idées. À propos de  l’absence des 

langues natives dans l’enseignement et du développement de la langue espagnole en République de Guinée 

Équatoriale, Agustín Nze Nfumu déclare: “el fang es el idioma que escuché nada más nacer, pero en cuanto 

empecé a dar los primeros pasos en la escuela adopté el español. (…) la lengua vehicular en la educación es 

el español (…). En lo que respecta a las lenguas maternas, los niños no reciben educación en ellas porque son 

idiomas orales de los que no existen textos escritos, ni hay posibilidad alguna de hacerlo. (…) En Guinea 

Ecuatorial, el español es innegociable. (…) el idioma y la condición hispánica son signos indelebles e 

inalienables de la identidad del guineoecuatoriano. (…) El idioma español debería seguir luchando, no sólo 

para mantenerse sino también para expandirse, tanto en el contexto nacional como internacional. En Guinea 

Ecuatorial, la política es la de fomentar la expresión y el arraigo del español”. Entrevista en FundéUBBVA, el 

22 de diciembre de 2009. FundéUBBVA est une fondation qui défend le bon usage de la langue espagnole 

dans les moyens de communication de masse et le réseau Internet. Elle bénéficie de l’appui de l’Académie 

Royale de la Langue Espagnole, de l’agence de presse espagnole EFE et de BBVA. Traducteur-interprète de 

formation, Nze Nfumu est membre de l’Académie Royale de la Langue Espagnole (correspondant étranger, 

Guinée Équatoriale). Il a occupé de nombreux postes de responsabilités: Directeur du Protocole d’État, 

Ambassadeur de Guinée Equatoriale au Royaume-Uni, Ministre de l’Information et Porte-parole du 

gouvernement. Défenseur de la langue espagnole, il s’oppose à l’hégémonie du français au sein des 

institutions communautaires d’Afrique centrale, à la créolisation de l’espagnol en Amérique latine et à la 

promotion du catalan en Espagne. À ce propos, se reporter à son discours intitulé “el español: necesidad de 

implantatción y obligación de expresión”, prononcé lors du Congrès International de la langue espagnole de 

2007. Par ailleurs, la Loi n°5 du 30 octobre 2007 qui réforme le système éducatif en République de Guinée 

Équatoriale consolide la place de l’espagnol dans l’enseignement comme langue unique et obligatoire. Le 

préambule affirme les avantages sociaux, scientifiques, technique et internationaux de cette option: “el 

carácter dinámico del desarrollo socio-cultural y económico del país y la necesidad de adaptar el sistema 

educativo nacional a los estándares de la comunidad internacional aconsejan en la actualidad introducir 

reformas legales que permitan que la estructura y los contenidos de la Educación sean homologables a los 

parámetros internacionales y al mismo tiempo puedan satisfacer las demandas de recursos humanas 

cualificadas que plantea el desarrollo global del país y los rápidos cambios tecnológicos y científicos que 

caracterizan las sociedades modernas. (…) implica el establecimiento de un sistema educativo abierto, 

flexible (…) que garantice la integración efectiva al mercado laboral con la posibilidad de la obtención de un 

empleo digno”. Ley n°5/2007, de fecha 30 octubre, por la que se modifica ciertos artículos de la Ley 
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contribue à la déperdition et à l’échec scolaire. Par ailleurs, l’apprentissage des langues 

bantoues et créoles locales en début de scolarité ne peut en aucun cas s’effectuer au 

détriment de l’espagnol. C’est dans les premières classes d’initiation au langage que 

l’enfant apprend méthodiquement à réfléchir, à comprendre et à évaluer. En lui permettant 

d’effectuer ses premières opérations conceptuelles dans sa langue maternelle, on lui offre 

les conditions d’une croissance équilibrante. Il peut alors les réinvestir efficacement dans 

l’apprentissage de l’espagnol, et plus tard du français, de l’anglais ou du portugais.  

Finalement, les langues bantoues et créoles locales peuvent constituer  un support 

utile pour l’apprentissage des langues de communication internationale. Elles facilitent et 

accélèrent l’acquisition de l’éducation de base : lire, écrire et compter. Dès lors, 

l’apprentissage des langues natives se révèle être l’élément central d’une réforme des 

langues à l’école, laquelle devrait comporter les axes fondamentaux suivants : 

l’élaboration d’un plan directeur de la reforme linguistique, la formation du personnel 

enseignant, la concertation nationale relative à l’adoption d’un nouveau cursus scolaire, la 

conception de manuels scolaires et de matériels didactiques. 

Ce silence assourdissant à l’égard des langues natives suggère l’existence d’une 

sorte de « tabou linguistique ». L’allusion à ces langues dans les textes constitutionnels 

représente certes une forme de reconnaissance ; or,  elle reste sans grande portée pour ces 

idiomes qui sont privés de statut officiel. Le choix des langues de la colonisation 

(espagnol, français et portugais) comme langues officielles se fonde sur des éléments 

historiques, géopolitiques et économiques. Le partage de l’Afrique à la Conférence de 

Berlin et la colonisation européenne contribuent à expliquer cette situation. Le mode de 

découpage géographique des États africains est à l’origine de l’inquiétude des dirigeants 

qui se retrouvent à la tête de pays historiquement, linguistiquement et culturellement 

hétérogènes. L’usage prudent du terme « culture » semble purement rhétorique. 

 La politique linguistique actuelle ne reflète ni les réalités linguistiques de la 

République de Guinée Équatoriale, ni les pratiques des locuteurs. La prise en compte de 

ces réalités et de ces pratiques devrait passer par un aménagement linguistique visant à  

                                                                                                                                                         

n°14/1995, de fecha 9 de enero, reformando el Decreto-ley sobre Educación General en Guinea Ecuatorial 

(preámbulo). 
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concilier l’espagnol, héritage colonial, avec les langues natives, patrimoine culturel du 

pays. Un multilinguisme équilibré et enrichissant ne remettrait pas en cause le statut de la 

langue espagnole et sauvegarderait les langues équato-guinéennes. Dans un tel contexte, 

l’ouverture au monde serait assurée et la préservation du patrimoine immatériel équato-

guinéen serait garantie.  

À partir des données que nous avons recueillies au cours de nos travaux de 

recherche, nous pourrions suggérer quelques pistes de réflexion en vue de la redéfinition 

d’une politique linguistique fondée sur la justice culturelle. La préparation et l’ouverture 

d’un débat public relatif au statut officiel des langues équato-guinéennes s’avèrent 

nécessaires. Par ailleurs, des campagnes de sensibilisation pourraient être organisées afin 

de promouvoir l’usage des langues natives. Dans cette perspective, les programmes de la 

RTVGE pourraient être révisés en vue d’une présence significative des langues équato-

guinéennes dans les médias audio-visuels. Des stations de radiodiffusion pourraient être 

créées dans les zones rurales et privilégieraient l’usage des idiomes locaux. En même 

temps, les langues bantoues et créoles de Guinée Équatoriale pourraient occuper un 

espace dans la presse écrite.  

L’ensemble de ces mesures nécessite des organismes chargés de la diffusion et du 

développement des langues équato-guinéennes. Les missions de ces institutions se 

concentreraient sur la recherche en linguistique bantoue et créole: codification et systèmes 

d’écriture, phonétique et orthographe, grammaire, terminologie et traduction. Même si des 

thèses de doctorat et des travaux de recherche ont été déjà menés sur ces sujets tels que 

ceux de Justo Bolekia Boleká1284, ils pourraient se poursuivre et s’étendre à d’autres 

idiomes locaux. Par ailleurs, les travaux d’équipement des langues bantoues et créoles de 

Guinée Équatoriale qu’ont réalisés les missionnaires britanniques, étatsuniens et espagnols 

pourraient être collectés, évalués et révisés1285.  

                                                 

1284Curso de lengua bubi. Madrid: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1989; Antroponimia bubi. Malabo: Centro 

Cultural Hispano-Guineano, 1994; Aspectos lingüísticos y sociolingüísticos del bubi del noreste en relación 

con en castellano y el francés de los países francófonos del área ecuatorial, Tesis Doctoral. Madrid: Edición 

Universidad Complutense, 1998; Aprender el bubi. Método para principiantes.  Madrid: SIAL/Casa de 

África, 1999; Lingüística bantú a través del bubi. Salamanca: Ediciones Universidad de Salamanca, 2008. 
1285 CLARKE, J. Introduction to the Fernandian Tongue. Berwick-on-Tweed: D. Cameron, 1848; PARR’s Bubi 

and English Dictionary with notes on grammar. George’s bay (Fernando Poo): Primitive Methodist Mission 

Press, 1881; HAMILL NASSAU, Robert. Grammar of the Benga Bantu language; USERA ALARCÓN, J.M, 

Memoria de la isla de FernandoPóo, Madrid, Imprenta de Tomás AGUADO, 1858. Ce texte contient un 
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En ce qui concerne la didactique, ces organismes s’occuperaient de l’élaboration 

du matériel didactique et des méthodes pédagogiques, ainsi que de la formation des 

enseignants et du recrutement des spécialistes (linguistes, pédagogues, sociolinguistes, 

terminologues, traducteurs, juristes, journalistes…). Ils assureraient aussi la rédaction et 

l’édition des manuels scolaires, et se chargeraient du suivi de la législation relative aux 

langues natives, de la réalisation d’enquêtes sociolinguistiques, de la constitution de 

banques de données terminologiques, de la collecte et de la traduction de la toponymie et 

de la littérature orale (contes, légendes, proverbes, épopées, poésie)1286. La création de 

maisons d’édition locales contribuerait aussi à la diffusion des langues natives. 

Au niveau gouvernemental, l’État équato-guinéen pourrait exercer une action 

incitative et coercitive. Par ailleurs, un Secrétariat d’État rattaché au Ministère de 

l’Éducation Nationale pourrait promouvoir l’apprentissage et l’usage des langues natives. 

La République de Guinée Équatoriale pourrait aussi coopérer avec des organismes 

africains, tels que le Centre Régional de Documentation sur les Traditions Orales et les 

Langues Africaines (CERDOTOLA) dont le siège se trouve à Yaoundé, et l’Académie 

Africaine des Langues (ACALAN) créée en 2006 à Bamako. L’ACALAN a organisé du 

19 au 21 janvier 2009 un Forum International sur le Multilinguisme à Bamako1287, afin de 

promouvoir un enseignement multilingue fondé sur la langue maternelle et la présence de 

toutes les langues dans l’espace numérique, notamment le réseau Internet.  

                                                                                                                                                         

lexique bilingue (espagnol- bubi) ; JUANOLA, J. Primer paso a la lengua bubi. Madrid: Imprenta de A. 

Perez Dubrull, 1890, 189 p. C’est une étude de la grammaire et du lexique de la langue bubi; AYMENI, A. 

Diccionario español-bubi. Madrid: Edición del Corazón de María, 1928, 342 p; ABAD, Isidoro, Elementos 

de la gramática bubi.  Madrid: Edición del Corazón de María, 1928; Misioneros Hijos del Inmaculado 

Corazón de María. Elementos de la gramática pamue. Barcelona: 1901, 90 p et Diccionario manuel español-

pamue. Madrid: 1926, 483 p; PEREZ, G. Gramática de la lengua venga. Madrid: 1928, 131 p et Diccionario 

benga-español y español-benga, Santa Isabel, 1920; SALVADOR Y COS. Colección de apuntes preliminares 

sobre la lengua benga, o sea introducción a una gramática de este idioma. Madrid: 1891, 151 p. Enfin, la 

première grammaire du fá d’ambô est publiée en 1891. En ce qui concerne la langue fang et ses variantes: 

CLARET (St). Catecismo menor de la doctrina cristiana. Traducción a la lengua pamue, dialecto ntumu. 

Bruxelles: 1938; Vicariato Apostólico de Fernando Póo, Catecismo católico. Esango dye gel’s man Nzama, 

Esango osua ya un fang oka. Córdoba: 1927; Resumen del catecismo. Esango aye gel’s y’a anu fang oka. 

Barcelona: 1933. Quant à la langue ndowe et ses variantes: PEREZ, G. Catecismo benga para Corisco y 

parte del continente. Santa Isabel: Vida Claretiana, 1940; SALVADOR y COS. Sango asa e lengwe e sono 

nehepi na mosango ma lolapo a Kombe o sea Evangelios de todos los domingos del año en kombe. Rome: 

1927. 
1286On pourrait poursuivre les travaux de collecte  tels que ceux de Justo Bolekia Boleka. Poesia en lengua bubi. 

Antología e estudio. Madrid: SIAL/Casa de África, 2007; CREUS, J. Cuentos bubi de Guinea Ecuatorial 

(versiones en lengua bubi de Ciriaco Bokesa Napo). Madrid: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1992. 
1287La République de Guinée Équatoriale était représentée à ce Forum. 
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La progression du multilinguisme et du multiculturalisme s’avère difficile en République 

de Guinée Équatoriale, et en général, dans un monde « globalisé » et contrôlé en partie par 

des pôles de pouvoir politique et économique, auxquels correspondent des formes 

d’hégémonie linguistique. En Amérique latine et en Afrique subsaharienne de nombreuses 

langues natives sont en voie de disparition1288.  En République de Guinée Équatoriale, 

nous observons une certaine tension entre, d’une part, une politique linguistique basée sur 

un « réalisme » à court terme ou sur une perspective qui entend sacrifier les langues 

natives au nom de l’efficacité économique et du progrès des affaires ; et d’une autre, une 

politique linguistique alternative qui voit dans la diversité linguistique et culturelle un 

facteur de progrès et de bien-être des populations1289.   

Comme l’affirme la Déclaration Universelle de l’Unesco sur la diversité culturelle (2001), 

la diversité culturelle constitue un patrimoine commun de l’humanité, ainsi qu’un facteur 

de développement « entendu non seulement en termes de croissance économique, mais 

aussi comme moyen d’accéder à une existence intellectuelle, affective, morale et 

spirituelle satisfaisante » (article 3)1290. 

 

 

 

 

  

 

 

                                                 

1288À ce sujet, lire: Atlas sociolingüística de pueblos indígenas en America latina. Unicef y FUNPROEIB Andes, 

primera edición, 2009; Atlas des langues en danger. Unesco: 3ème édition 2010. 
1289 À ce propos, se référer à la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles. Paris : Unesco, 20 octobre 2005.   
1290Déclaration Universelle de l’Unesco sur la diversité culturelle. Paris, 2 novembre 2001. 
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 Guinea”, 1932. 

Caja G 217 /81/6486 

-“Traslado de las religiosas concepcionistas y Padres Misioneros de Elobey 

 Chico”, 1928-1933. 

Caja G 219/81/6488 

-“Proyecto de la casa colegio de niñas de Elobey”, 1917. 

Caja G 493/81/6762 

-“Construcción de Escuelas de Instrucción Primaria”, 1934-1935. 

Caja G 574/81/6843 

-“Informes sobre la situación de enseñanza en Guinea”, 1935. 
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 Caja G 669/81/6938  

 -“Personal de enseñanza. Movimiento”, 1869-1873. 

 Caja G 672/81/6941 

 -“Emancipados para Fernando Póo”, 1860. 

 Caja G 674/81/6943 

 -“Organización militar”, 1903-1905. 

 -“Reclutamiento de soldados indígenas”, 1905. 

 Caja G 676/81/6945 

 -“Sellos de correos de Guinea”, 1917-1921. 

 -“Sobre el ejercicio de la libertad de cultos en la Isla de Fernando Póo”, 1870. 

 Caja G 677/ 81/6946 

 -“Expediente sobre aplicación a las Posesiones del Golfo de Guinea, de los códigos 

 españoles y algunas reglas de procedimiento y competencia judicial”, 1894. 

 -“Misiones de Jesuitas”, 1868. 

 -“Misiones en la Colonia  de Fernando Póo”, 1864-1873. 

 -“Misiones”, 1864-1887. 

 -“Clausura de la Escuela del Domingo de la Misión Metodista y aplicación del R. 

 O. Circular de 2 de octubre de 1876”. 

  Caja G 678  /81/6947 

 -“Posesión de la Escuela de Fernando Póo por los Misioneros”, 1884. 

 -“Misioneros Metodistas en Fernando Póo”, 1888-1889. 

 -“Establecimiento de Misioneros en la Colonia, 1877-1887. 

 -“Memoria sobre el estado religioso, moral, político y geográfico de Fernando Póo 

 y reformas que juzga oportunas introducir en la isla, el Padre Prefecto Apostólico 

 de aquella isla y autor de la cita memoria”, 1885. 

 -“Asunto del cierre de las escuelas metodista de la isla de Fernando Póo, y 

 reclamaciones de varios protestantes”, 1885-1901. 
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 -“Establecimiento de tres nuevas misiones en Cabo San Juan, Corisco y Annobón 

 para la enseñanza de niños”, 1884. 

 -“Solicitud de la Madre Valentina Vigo, Superior de la Religiosas de la Inmaculada 

 Concepción, solicitando se habilite local para varias Hermanas de su congregación 

 en San Carlos de Fernando Póo”, 1887-1891. 

 -“Establecimiento de dos misiones una en el Río Muni y otra en el Río Benito”, 

 1891-1895. 

 -“Consulta que el Gobernador General de la Colonia hace sobre si la enseñanza 

 religiosa protestante debe darse en español”, 1893. 

 -“José Xifré, Memoria sobre la Isla de Corisco”, 15 de septiembre de 1885. 

 -“Xifré, J, Memoria sobre la Isla de Annobón”, 15 de diciembre de 1885. 

 Caja G 679 / 81/6948 

 -“Casa Escuela de religiosas de Corisco”, 1891-1893. 

 -“Reclamación del gobierno inglés sobre que se permita en Fernando Póo el culto 

 protestante”, 1858. 

 -“Internado de los indígenas en las Misiones”, 1880-1904. 

 Caja G 680/ 81/6949 

 -“Administración de justicia en Fernando Póo”, 1900. 

 -“Memoria de la Secretaría del Gobierno General de las Posesiones Españolas del 

 Golfo del África Occidental”, 1901-1903. 

 -“Asuntos varios de las Misiones de los Territorios Españoles del Golfo de 

 Guinea”, 1902. 

 -“Decreto sobre organización y procedimientos judiciales en los Territorios 

 Españoles del Golfo de Guinea”, 1903. 

 

Caja G 683/ 81/6952 

-“Nombramiento de Mr. Beecroft como agente de negocios”, 1843-1845. 
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-“Petición inglesa tráfico esclavos”, 1844. 

-“Incidentes con misioneros anabaptistas”, 1844-1845. 

-“Anabaptistas”, 1844 

-“Anabaptistas”, 1845. 

-“Anabaptistas, Gestiones varias”, 1846 y 1847. 

-“Guillemard, Cónsul de España en Sierra Leone”, 1846. 

Caja G 684 / 81/6953 

-“Conflictos matrimoniales”. 

-“Asuntos varios. Misiones”, 1906 y 1907. 

Caja G 687 /81/6956 

-“Educación en la península a cuatro nativos”, 1858. 

-“Proyecto de misiones para escuelas en la Isla de Fernando Póo”, 1862-1869. 

-“Inauguración de la Escuela Pública de Instrucción Primaria de Santa Isabel”, 1870. 

-“Contestación a la R.O. del 26 de septiembre de 1864, para proponer medios de dar 

mayor ensanche a la Escuela establecida en la capital de Fernando Póo”, 1864. 

-“Instrucción pública y disposiciones tomadas para difundir el idioma español”, 1872. 

-“Escuela Provisional para niños”, 1871. 

-“Concurso para la provisión de dos plazas de maestros de instrucción primaria y una 

maestra de niñas en Fernando Póo”, 1869-1871. 

-“Carta del Gobernador General de Fernando Póo referente a la enfermedad de la maestra 

Doña María Adelaida Scot de Trello”, 1874. 

-“Participación de haber nombrado segundo maestro interino de las Escuela Pública a D. 

Manuel Iradier Bufí y Martínez”, 1874. 

-“Participación de haber nombrado auxiliar del maestro de la Escuela Pública a D. 

Enrique José Rodriguez”, 1875. 

-“Motivos sobre cierre de Escuelas en la Colonia de Fernando Póo”, 1879. 
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-“Nombramiento de maestros de escuela”, 1872-1884. 

-“Listas de asistencia a las Escuelas de Bata”, 1907. 

-“Estadísticas y estado de instrucción de la Escuela de Bata”, 1906-1913. 

-“Petición de una Escuela de niñas en Santa Isabel por Religiosas Concepcionistas”, 1914. 

-“Estadísticas de las Escuelas de las Misiones Católicas establecidas en: Basakato, 

Banapá, Concepción, María Cristina, Elobey, Bata, Corisco, Basilé y Santa Isabel”, 1915-

1916. 

-“Estadísticas de las Escuelas de varios centros y distritos”, 1915. 

Caja G 689/81/6958 

-“Escuela Indígena de Sacriba. Asistencia de alumnos”, 1923. 

-“Reglamento de Enseñanza de las Posesiones Españolas del Golfo de Guinea”, 1928. 

Caja G 690/81/6959 

-“Estados numéricos, registros de alumnos, informes, correspondencia de escuelas, 

expedientes personales”, 1908-1939. 

-“Registros de alumnos, expedientes administrativos a Auxiliares Maestros Indígenas, 

expedientes personales, estadísticas de asistencia escolar”, 1916-1936. 

Caja G 776/81/7045  

-“Solicitudes de colonos”. 

-“Viajes y llegadas de colonos”. 

Caja G 780/81/7049 (colonización y organización) 

-“Misiones (Jesuitas y anabaptistas)”, 1834-1866. 

-“Colonización: gastos, viajes, memorias e informes”, 1834-1866. 

 

Caja G 781 /81/7050  

-“Misiones”, 1856-1872. 

-“Colonización: proyectos, memorias e informes, presupuestos”, 1856-1872. 
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Caja G 782/81/7051 

-“Colonización de Fernando Póo y Corisco: incidentes con indígenas, esclavitud, 

relaciones diplomáticas con Inglaterra y Francia, estado de la Colonia”, 1841-1849. 

Caja G 783/81/7052  

-“Reales decretos, Reales ordenes, disposiciones y reglamentos coloniales”, 1858-1901. 

-“Expediciones”, 1858-1901. 

Caja G 792/81/7061  

-“Política interior colonial”,1899-1914. 

-“Soberanía española en Territorios africanos: incidentes con Francia”. 

Caja G887/81/7156  

-Reales ordenes del Ministerio del Ultramar (1881-1890) 

Caja Núm. 1  /81/6270 

-“Reales decretos y Reales Ordenes relativos a la administración de las Posesiones 

Españolas del África Occidental, Madrid, Imprenta del Ministro de Estado”, 1913. 

-“Petición de subvención para ayudar al sosteniento de las escuelas que, en número de 22 

en Fernando Póo y 30 en Río Muni, dirigen los Padres Misioneros del Corazón de María”. 

-“Constitución de la Curadía colonial. Reglamento y cartilla de trabajadores”, 1912. 

-“Informe a cerca de la enseñanza en los Territorios Españoles del Golfo de Guinea 

elevado por el Inspector de Enseñanza al Excmo. Señor Gobernador General de la 

Colonia”, 14 de abril marzo de 1928. 

Caja Núm. 2  /81/6271 

-“Carrera de Administradores Territoriales de las Posesiones Españolas del golfo de 

Guinea. Se crea el cargo por Decreto de 6 de mayo de 1934”. 

 -“Programa de ingreso en la Escuela Colonial. Cursos en la misma y condiciones 

 de la  carrera”, 1934-1935. 

 -“Estatuto del Patronato de Indígenas en la Guinea Española”, 1911-1928. 
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 -Estatuto del Patronato de indígenas de los Territorios Españoles del golfo de 

 Guinea. Banapa: Imprenta de los Misioneros, 1928, 31 p. 

 -“Legislación colonial”, 1895-1925. 

 -“Disposiciones relativas a los Territorios Españoles del golfo de Guinea 

 aparecidas en la Gaceta de Madrid desde 1925”. 

 Caja Núm. 4  /81/6273 

-“Operaciones de castigos a Pamues según comunicaciones del Gobernador 

 General”, 1915-1916. 

-“Detención y fallecimiento del Botuku SAS”, 1904. 

Caja Núm. 8  /81/6277 

-“Estado de la situación de personal europeo de la Guardia Colonial”, 1920-1921. 

“-Estado de fuerza y situación del personal de la Guardia Colonial”, 1921-1931. 

Caja Núm. 9 / 81/6278 

-“Creación y organización de la Guardia Colonial”, 1907-1914. 

-“Reorganización de la Guardia Colonial creando las tropas indígenas de las 

 Posesiones del África Occidental”, 1907. 

-Reglamento de administración y contabilidad de la Guardia Colonial del Golfo de 

 Guinea. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1930, 15 p. 

Caja Núm. 11  /81/6280 

-“Guardia Colonial. Asuntos relacionados con personal”, 1911-1933. 

Caja Núm. 13 / 81/6282 

-“Concurso de capitanes para la Guardia Colonial”, 1930-1931. 

-“Concurso de Tenientes y otras graduaciones con destino a la Guardia Colonial”, 

 1930-1933. 

Caja Núm. 71/  81/6340 

-“Reorganización de la Administración de justicia”, 1906-1907. 

-“Constitución del Juzgado de Primera Instancia”, 1901-1904. 

-“Juzgado de primera Instancia”, 1904, 1913. 

-“Juzgado Municipal de Santa Isabel”, 1901-1906. 

-Disposiciones orgánicas de la administración de justica en las Posesiones 

 Españolas del golfo de Guinea. Santa Isabel: 24 de enero de 1970. 

Caja Núm. 76/81/6345 
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-“Ampliación de crédito para terminación de las obras en el Colegio de niñas en 

 Elobey”, 1922. 

-“Concesión de becas a indígenas”, 1931-1935. 

-“Difusión del idioma español por los Misioneros de la Colonia”, 1934-1935. 

-“Reglamento de Enseñanza de las Posesiones Españolas del Gofo de Guinea”, 

 1928. 

-“El Director General de Marruecos y Colonias al Gobernador General de la 

 Colonia sobre difusión de nuestro idioma en la Colonia”, Madrid, 22 de enero de 

 1922. 

-Decreto del Gobierno General de la Colonia de 24 de mayo de 1907, 

 obligatoriedad de la enseñanza en nuestro idioma en todos aquellos territorios. 

-Decreto del Gobierno General de 24 de febrero de 1926 sobre obligatoriedad del 

 uso del idioma español en la administración y por los comerciantes y los 

 agricultores, BOC 1 de marzo de 1926. 

-Decreto del Gobierno General del 28 de noviembre de 1933 reiterando las 

 disposiciones del decreto de 1926 sobre la obligatoriedad del uso del español. 

 B.O.C., Santa Isabel, 1 de diciembre de 1933 sobre la difusión del idioma nacional. 

 -Presidencia del Consejo de Ministros, Inspección General de Colonias, al 

 Gobierno General de Guinea sobre extensión del idioma español con exclusión de 

 los dialectos del país, Madrid, 9 de abril de 1935. 

Caja Núm. 85/81/6354 

-“Organización Política y administrativa de los Territorios Españoles del Golfo de 

 Guinea”, 1935 

-“Becarios indígenas de Guinea Española”, 1933-1936. 

-“Registro civil de Indígenas, Libro de familia”, 1936. 

-“Jurisdicción propia en la Administración de justicia civil y militar de los 

 Territorios Españoles del Golfo de Guinea”, 1928. 

-“Envío de material de enseñanza a Guinea”, 1936. 

 

Caja Núm. 119 /81/6388 

-“Manuel López Herrera Director de la “Voz de Fernando Póo” solicita ampliación 

 de suscripciones”, 1924. 
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Caja Núm. 141/ 81/6410 

-“Boletín de la Cámara Agrícola de Fernando Póo”, 1907-1922. 

 

 

 

6- Biblioteca Nacional de España (Madrid): colonisation espagnole 

 

6.1- Législation et reglémentation coloniale espagnole (1843-1968) 

 

-B.C.E. 6 marzo 1843. Administración local. Bases 

-B.G.G. 10 abril 1843. Administración local. Normas generales relativas a la 

 observancia del domingo. 

-R.O. 13 septiembre 1845. Misiones expulsión de los misioneros anabaptistas. 

-R.O. 6 julio 1857. Misiones. Comunica su establecimiento. 

-B.G.G. 27 mayo 1858. Administración local. Normas básicas. 

-O.G.G. 23 julio 1858. Teniente Gobernador. Nombrándole. 

-D.G.G. 23 julio 1858. Nacionalidad. Anexión naturales Cabo San Juan. 

-D.G.G. 23 julio 1858.Cabo San Juan. Nombra jefe de distrito Bonkoro 

-P.G.G. 15 octubre 1858. Justicia Bases. 

-D.G.G. 15 octubre 1858. Justicia nombra miembros del Consejo.  

-R.D. 13 diciembre 1858. Administración local. Estatuto orgánico, Gaceta de 15 

 de diciembre de 1858.  

-R.O. 3 febrero 1859. Colonización Transporte colonos. 

-R.O. 17 noviembre 1859. Colonización. Envió colonos. 

-R.O. 20 diciembre 1859. Gobernador General. Sustitución 

-R.O. 4 septiembre 1860. Correos. Franqueo correspondencia. 

-R.O. 31 marzo 1861. Misiones. Memoria anual. 

-R.O. 26 noviembre 1862. Misiones. Reglamentándoles. 

-R.O. 10 diciembre 1864. Enseñanza. Escuela Corisco. 

-R.O. 22 octubre 1866. Misiones. Establecimiento en Annobón. 

-R.O. 25 febrero 1867. Misiones. Pago auxilios. 

-R.O. 12 junio 1867. Colonización. Transporte colonos. 

-D. 12 noviembre 1868. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta del 13 de 

 noviembre de 1868. 

-O. 15 abril 1869. Colonización. Ventajas colonos. Gaceta del 15 de abril de 1869. 
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-R.D. 26 octubre 1872. Administración local. Estatuto orgánico, Gaceta del 28 de 

 octubre de 1872. 

-R.D. 6 diciembre 1878. Presupuestos para 1878-79. Gaceta, del 26 de diciembre 

 de 1878. 

-R.D. 26 noviembre 1880. Administración local. Estatuto orgánico. Gaceta del 28 

 de noviembre de 1880. 

-R.D. 17 febrero 1888. Administración local. Estatuto orgánico, Gaceta del 20 de 

 febrero de 1888. 

-R.D. 25 abril 1899. Ministerio de Ultramar. Lo suprime, Gaceta del 27 de abril de 

 1899. 

-Ley 12 mayo 1902. Presupuestos para 1902. Gaceta del 28 de mayo de 1902 

-R.D. 11 julio 1904. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C., 15 de enero 

 de 1909. 

-R.D. 9 marzo 1905. Colonización de la Guinea Continental. Gaceta del 10 de 

 marzo  de 1905. 

-R.O. 27 julio 1905. Justicia. Funciones Delegados Gobierno, Gaceta del 2 de 

 agosto de 1905. 

-D.G.G. 22 febrero 1907. División Territorial. La determina. B.O.C., 1ero de 

 marzo de 1907. 

-D.G.G. 28 febrero 1907. Enseñanza. Aprueba Reglamento. B.O.C, 1ero de marzo 

 de 1907. 

-B.G.G. 4 marzo 1907. Armas. Reglamento. B.O.C, 15 marzo de 1907. 

6 abril 1907. Colonización. Proyectos. B.O.C., 15 de abril de 1907. 

-R.O. 15 mayo 1907. Misión católica. Concesión terrenos, B.O.C, 15 mayo de 

 1907. 

-B.G.G. 23 mayo 1907. Moneda. Obligatoriedad de su uso. B.O.C, 1 de junio de 

 1907. 

-B.G.G. 24 mayo 1907. Idioma enseñanza obligatoria del castellano. B.O.C, 1ero 

 de junio de 1907. 

-D.G.G. 28 mayo 1907. Política indígena. Instrucciones a Jefes Poblados. B.O.C., 

 1ero de junio de 1907. 

-B.G.G. 30 agosto 1907. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C, 1 de 

 septiembre de 1907. 

-D.G.G. 11 noviembre 1907. Justicia. Demarcación Juzgados. B.O.C, 15 de 

 noviembre de 1911. 

-R.D. 12 diciembre 1907. Presupuestos. Proyecto ley para 1908. Gaceta, 17 de 

 diciembre de 1907. 

-B.G.G. 28 febrero 1908. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 1 marzo 

 1908. 

-O.G.G. 16 marzo 1908. Guardia Colonial. Reglamento. B.O.C., 1ero de abril de 

 1908. 
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B.G.G. 21 abril 1908. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 1ero de mayo 

 de 1908. 

-Convenio internacional sobre importación de armas. B.O.C., 16 de septiembre de 

 1908. 

-D.G.G. 15 junio 1910. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 15 junio 

 1910. 

-D.G.G. 10 enero 1911. Trabajo indígena. Contratación especial braceros. B.O.C, 

 15 de enero de 1911. 

-B.G.G. 9 agosto 1911. Trabajo indígena. Prestación personal, 1 de septiembre de 

 1911. 

-R.D. 23 mayo 1912. Fiestas. Las determina. B.O.C., 15 de julio de 1912. 

-D.G.G. 7 agosto 1912. Trabajo indígena. Prestación personal, BO.C., 15 agosto. 

-R.O. 28 febrero 1912. Tratados. Convenio con Alemania sobre importación 

 armas. B.O.C., 1 junio de 1912. 

-D.G.G. 21 julio 1913. Política indígena. Emigración mujeres bubi. B.O.C., 1 

 agosto de 1913. 

-D.G.G. 7 agosto 1913. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 15 de 

 agosto de 1913. 

-R.O. 30 septiembre 1913. Administración local. Aprobación Reglamento. Gaceta, 

 6 de noviembre de 1913. 

-D.G.G 10 enero 1914. Obras púbicas. Prestación personal. B.O.C, 15 de enero de 

 1914. 

-D.G.G. 24 febrero 1914. Enseñanza. Reglamento escuelas oficiales. B.O.C., 15 de 

 marzo de 1914. 

-D.G.G. 17 octubre 1914. Enseñanza. Asistencia obligatoria. B.O.C., 1 de 

 noviembre de 1914. 

-R.D. 12 abril 1917. Enseñanza. Estatuto general Magisterio. Gaceta, 17 de abril de 

 1917. 

-L. 15 junio 1918. Fiestas. Declara nacional la del 12 de octubre. B.O.C., 1 octubre 

 de 1918. 

-D.G.G  24 julio 1918. Enseñanza. Reglamento escuelas Maestros indígenas. 

 B.O.C., 15 agosto de 1918. 

-R.D. 19 abril 1920. Justicia. Provisión juzgados. B.O.C., 1 julio de 1920. 
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-D.G.G. 27 abril 1922. División territorial de Fernando Póo. B.O.C, 1 mayo de 

 1922. 

-R.O. 2 junio 1922. Fuentes del derecho. Vigencia leyes Metrópoli. B.O.C, 15 de 

 agosto de 1922. 

-R.D. 18 mayo 1923. Enseñanza. Estatuto General del Magisterio. Gaceta, 19 de 

 mayo  de 1923. 

-R.D. 12 febrero 1922. Justicia. Competencia juzgados municipales. B.O.C, 15 

 marzo  de 1922. 

-R.D. 9 mayo 1924. Ejercito. Destinos en África. Gaceta, 10 y 11 mayo de 1924. 

-D.G.G. 3 julio 1925. Enseñanza. Asistencia obligatoria escuelas. B.O.C., 15 julio 

 1925. 

-D.G.G. 26 agosto 1925. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 1 

 septiembre 1925. 

-R.D.L. 15 diciembre 1925. Dirección General de Marruecos y Colonias. 

 Creándola. Gaceta, 17 de diciembre de 1925. 

-D.G.G. 24 febrero 1926. Idioma. Medidas difusión. B.O.C, 1 marzo de 1926. 

-D.G.G 9 julio 1926. Trabajo indígena. Prestación personal bubis. B.O.C, 15 de 

 julio de 1926. 

-D.G.G. 9 agosto 1926. Idioma. Medidas su difusión. B.O.C., 15 agosto de 1926. 

-D.G.G. 25 agosto 1926. Obras públicas. Aprendices indígenas. B.O.C, 1 de 

 septiembre de 1926. 

-D.G.G. 17 enero 1927. Auxiliares indígenas. Provisión plazas. B.O.C., 1 de 

 febrero de 1927. 

-D.G.G. 16 febrero 1927. Enseñanza. Examen de aptitud Maestros indígenas. 

 B.O.C., 1 de marzo de 1927. 

-D.G.G. 16 febrero 1927. Política indígena. Examen aptitud. B.O.C., 1 de marzo de 

 1927. 

-D.G.G. 7 abril 1927. Patronato de Indígenas. Modifica su constitución. B.O.C, 15 

 de abril de 1927. 

-D.G.G. 9 mayo 1927. Administración local. Agrega Río Benito jurisdicción Bata. 

 -B.O.C., 15 mayo de 1927. 
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-D.G.G. 26 julio 1927. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 1 de agosto 

 de 1927. 

-D.G.G. 15 agosto 1927. Auxiliares indígenas. Provisión plazas. B.O.C., 15 agosto 

 de 1927. 

-R.D. 17 julio 1928. Política indígena. Reglamenta emancipación. Gaceta, 19 de 

 julio  de 1928. 

-D.G.G. 4 noviembre 1927. Enseñanza. Suprime exámenes públicos. B.O.C., 15 de 

 noviembre de 1927. 

-R.O. 26 julio 1928. Enseñanza. Reglamento. B.O.C., 15 diciembre de 1928. 

-R.O. 17 agosto 1928. Testamentos. Clases. B.O.C., 1 de octubre 1928. 

-D.G.G. 2 octubre 1928. Censura de películas. B.O.C., 15 octubre de 1928. 

-D.G.G. 5 octubre 1928. Política indígena. Uniones entre indígenas. B.O.C., 15 de 

 octubre de 1928. 

-D.G.G. 5 octubre 1928. Trabajo indígena. Prestación personal. B.O.C., 15 octubre 

 de 1928. 

-R.O. 15 octubre 1928. Patronato de indígenas. Rectifica Estatuto. B.O.C., 15 de 

 diciembre de 1928. 

-D.G.G. 30 octubre 1928. Patronato de Indígenas. Funciones tutelares. B.O.C., 1 de 

 noviembre de 1928. 

-D.G.G. 22 noviembre 1928. Enseñanza. Cursillos Maestros indígenas. B.O.C., 1 

 de diciembre de 1928. 

-R.O. 3 enero 1929. Notarias. Ejercicio. Función notarial. B.O.C., 15 de febrero de 

 1929. 

-R.O. 12 enero 1929. Enseñanza. Situación administrativa Maestros. Gaceta, 23 de 

 enero de 1929. 

-D.G.G. 29 mayo 1929. Enseñanza crea Escuela niños blancos Santa Isabel. 

 B.O.C., 15 de junio de 1929. 

-R.O. 3 junio 1929. Guardia colonial. Reclutas indígenas. B.O.C., 15 de julio de 

 1929. 

-A.G.G. 26 septiembre 1929. Enseñanza. Cursos y vacaciones. B.O.C., 1 de 

 octubre de 1929. 

-R.O. 14 mayo 1930. Periódicos. Autoriza publicación. B.O.C., 15 junio de 1930. 
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-D.G.G. junio 1930. Enseñanza. Sanidad escolar. B.O.C., 15 junio de 1930. 

-R.O. 28 julio 1938. Escuela de oficios. Santa Isabel. Patronato. B.O.C., 1 de 

 octubre de 1938. 

-D.G.G. 27 noviembre 1930. Enseñanza. Cursillo Maestros indígenas. B.O.C., 1 de 

 diciembre de 1930. 

-D.18 junio 1931. Dirección General de Marruecos y Colonias. La reorganiza. 

 B.O.C., 15 de agosto de 1931. 

-D. 22 julio 1931. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C., 10 de 

 septiembre de 1931. 

-D.G.G. 29 septiembre 1931. Enseñanza. Provisión escuelas. Gaceta, 6 de octubre 

 de 1931. 

-D.G.G. 24 julio 1932. Patronato de Indígenas. Presidencia. B.O.C., 1 de agosto de 

 1932. 

-D. 30 noviembre 1932. Guardia Colonial. Carácter militar. Gaceta, 1 de diciembre 

 de 1932. 

-D. 19 enero 1933. Justicia. Crea colonia penal. Gaceta, 21 de enero de 1933. 

-D.G.G. 15 febrero 1933. Enseñanza. Cursillos pedagógicos. B.O.C., 1 de marzo 

 de 1933. 

-A.G.G. 28 noviembre 1933. Idioma. Medidas de su difusión. B.O.C., 1 de 

 diciembre de 1933. 

-D. 6 mayo 1934. Administradores territoriales. Crea cuerpo. Gaceta, 22 de mayo 

 de 1934. 

-D.G.G. 13 octubre 1934. Enseñanza. Modifica Reglamento. B.O.C., 1 noviembre 

 de 1934. 

-O.M. 22 noviembre 1934. Administradores territoriales. Convocatoria. B.O.C., 1 

 de diciembre de 1934. 

-D.G.G. 3 diciembre 1934. Enseñanza. Cursillos. B.O.C., 15 de diciembre de 1934. 

-D.G.G. 6 febrero 1935. Enseñanza. Cursillos. B.O.C, 15 febrero de 1935. 

-A.G.G. 26 febrero 1935. Enseñanza clase preparatoria. Magisterio colonial. 

 B.O.C., 1 marzo de 1935. 

-A.G.G. 27 febrero 1935. Enseñanza. Días festivos. B.O.C, 1 marzo de 1935. 
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-D.G.G. 27 febrero 1935. Enseñanza. Asistencia clase mayores catorce años. 

 B.O.C., 1 marzo de 1935. 

-D.G.G. 29 marzo 1935. Enseñanza. Cursillo perfeccionamiento Auxiliares. 

 B.O.C., 15 abril de 1935. 

-D. 12 abril 1935. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C., 15 agosto de 

 1935. 

-D.G.G. 24 abril 1935. Enseñanza. Gratificaciones becarios. B.O.C., 1 de mayo de 

 1935. 

-D.G.G. 24 abril 1935. Enseñanza. Sustitución Maestro-Encargado. BO.C., 1 de 

 mayo  de 1935. 

-D.G.G. 24 abril 1935. Enseñanza. Aclara artículo 10 Reglamento. B.O.C., 1 de 

 mayo  de 1935. 

-D.G.G. 24 abril 1935. Enseñanza. Documentación. B.O.C., 1 de mayo de 1935. 

-A.G.G. 4 junio 1935. Enseñanza. Cursillos. B.O.C., 1 de junio de 1935. 

-D.G.G. 9 julio 1935. Enseñanza. Obligatoriedad escuelas. B.O.C., 15 julio de 

 1935. 

-D. 14 noviembre 1935. Administración local. Estatuto orgánico. B.O.C., 15 de 

 diciembre de 1935. 

-O.G.G. enero 1936. Registro civil. Organizándolo. B.O.C, 1 de febrero de 1936. 

-O.G.G. 7 febrero 1936. Películas. Prohíbe proyección de las habladas en idioma 

 extranjera. B.O.C., 15 de febrero de 1936. 

-O.G.G. 15 abril 1936. Uniformes de Jefes indígenas. B.O.C., 15 abril de 1936. 

-O.G.G. 30 abril 1936. Enseñanza. Papeletas de escuela. B.O.C., 15 de mayo de 

 1936. 

-O.G.G. 13 junio 1936. Enseñanza. Clase preparatoria. B.O.C., 1 de julio de 1936. 

-O.G.G. 24 octubre 1936. Guardia Colonial. Carácter fuerza armada. B.O.C., 1 de 

 noviembre de 1936.  

-O.G.G. 3 noviembre 1936. Enseñanza. Obligatoriedad de la religión católica. 

 B.O.C, 1 de noviembre de 1936. 

-O.G.G. 28 noviembre 1936. Enseñanza. Principios. B.O.C., 1 de diciembre de 

 1936. 
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-O.G.G. 24 marzo 1937. Radio receptores. Licencia uso. B.O.C., 1 de abril de 

 1937. 

-O.G.G. 31 marzo 1937. Enseñanza. Falta asistencia becarios. B.O.C., 15 de abril 

 de 1937. 

-O.G.G. 6 abril 1937. Enseñanza. Aprueba Reglamento. B.O.C., 1 de mayo de 

 1937. 

-O.G.G. 11 junio 1937. Demarcaciones territoriales. Refunde en dos las de la isla. 

 B.O.C., 15 junio de 1937. 

-O.G.G. 12 junio 1937. Auxiliares indígenas. Condiciones. B.O.C., 1 de julio de 

 1937. 

-O.G.G. 6 julio 1937. Idioma. Exige conocimiento español a funcionarios 

 indígenas. B.O.C., 15 julio 1937. 

-O.G.G. 9 agosto 1937. Patronato de Indígenas. Deroga D.G.G. 24 julio 1932. 

 B.O.C., 15 de agosto de 1937. 

-O.G.G. 24 enero 1938. Enseñanza. Cursillo formación Magisterio. B.O.C., 1 de 

 febrero de 1938. 

-O. 18 marzo 1938. Registro civil. Inscripciones nacimientos. B.O.C., 1 de agosto 

 de 1938. 

-C. Inspección Enseñanza 26 marzo 1938. Enseñanza. Instrucciones Maestros. 

 B.O.C., 15 de abril de 1938. 

-D. 27 agosto 1938. Administración local. Ordenanza general. B.O.C., 1 de octubre 

 de 1938. 

-D. 29 septiembre 1938. Patronato de Indígenas. Aprueba Estatuto. B.O.C., 1 de 

 noviembre de 1938. 

-O.G.G. 13 octubre 1938. Enseñanza. Categoría Maestros indígenas. B.O.C., 15 de 

 octubre de 1938. 

-D. 10 de noviembre 1938. Justicia. Organiza la indígena. B.O.C., 15 de enero de 

 1939. 

-L. 22 diciembre 1938. Justicia. Estatuto de la Europea. B.O.C., 1 de febrero de 

 1939. 

-D. 22 diciembre 1938. Administradores territoriales. Funciones. B.O.C., 1 de 

 febrero de 1939. 
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-O.G.G. 13 enero 1939. Justicia. Arancel asuntos civiles Tribunales indígenas. 

 B.O.C., 15 de enero de 1939. 

-L. 1 abril 1939. Notarias. Intervención testigos escrituras. B.O.C, 15 de abril de 

 1939. 

-O.G.G. 1 marzo 1940. Enseñanza. Asistencia obligatoria escuelas. B.O.C., 15 de 

 marzo de 1940. 

-O.G.G. 13 noviembre 1940. Enseñanza. Escalafón Magisterio indígena. B.O.C., 1 

 de diciembre de 1940. 

-O.G.G. 31 diciembre 1940. Matrimonio. Inscripción de los canónicos. B.O.C., 1 

 de abril de 1940. 

-O.G.G. 21 julio 1942. Enseñanza. Horario escuelas. B.O.C., 1 de agosto de 1942. 

-O.G.G. 1 agosto 1942. Registro civil de indígenas. B.O.C., 1 de agosto de 1942. 

-O.G.G. 30 octubre 1942. Denominación pueblos. Cambia la de Batete. B.O.C., 15 

 de noviembre de 1942. 

-L. 2 marzo 1943. Justicia equipa diversas transgresiones al delito de rebelión. 

 B.O.C., 15 de marzo de 1943. 

-O. 6 agosto 1943. Enseñanza. Aprueba Estatuto. B.O.C., 15 de septiembre de 

 1943. 

-O.G.G. 10 agosto 1943. Política indígena. Matrimonio. B.O.C., 1 de septiembre 

 de 1943. 

-A.P.I. 24 septiembre 1943. Familia. Préstamos a la nupcialidad. B.O.C., 10 de 

 octubre de 1943. 

-O.G.G. 3 enero 1944. Enseñanza. Reglamento Escuela Superior Indígena. B.O.C., 

 15 de enero de 1944. 

-O.G.G. 25 abril 1944. Política indígena. Matrimonio. B.O.C., 1 de mayo de 1944. 

-O.G.G. 9 julio 1944. Enseñanza. Reglamento Patronato Colonial Enseñanza 

 Media. B.O.C., 15 de julio de 1944. 

-O.G.G. 25 septiembre 1944. Fiestas las determina a efectos calendario laboral. 

 B.O.C., 1 de octubre de 1944. 

-O.G.G. 29 agosto 1944. Política indígena. Nombramiento de Jefes de tribus y 

 poblados. B.O.C., 15 de septiembre de 1944. 
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-O.G.G. 31 octubre 1944. Biblioteca. Reglamento de la de Santa Isabel. B.O.C., 15 

 de noviembre de 1944. 

-D. 27 diciembre 1944. Justicia Jurisdicción tribunales de raza. B.OE., 30 de 

 diciembre de 1944. 

-L. 30 diciembre 1944. Política indígena. Régimen capacidad civil indígena. 

 B.O.E., 2 de enero de 1945. 

-Reglamento de la Residencia-Internado de la Escuela Superior Indígena. Álvarez 

 García Heriberto Ramón, Director de Enseñanza. 

-O.G.G. 1 abril 1945. Enseñanza. Modifica parcialmente. Régimen interno del 

 Patronato de Enseñanza Media. B.O.C., 15 de abril de 1945. 

-O. 6 junio 1945. Justicia. Vigencia del nuevo código penal. B.O.C., 1ero de agosto 

 de 1945. 

-O.G.G. 9 octubre 1945. Patronato Indígenas. Reglamento Escuela Artes y Oficios 

 filial Bata. B.O.C., 15 de octubre de 1945. 

-D. 28 junio 1946. Estudios africanos. Crea Instituto. B.O.C., 1 de septiembre de 

 1945. 

-O.G.G. 28 junio 1946. Enseñanza. Plan estudios Sección Enseñanza Escuela 

 Superior Indígena. B.O.C., 1 de agosto de 1946. 

-D. 2 julio 1946. Guardia Colonial. Reglamento. B.O.C., 1 de octubre de 1946. 

-O.10 julio 1946. Instituto Estudios Africanos. Reglamento organización y 

 funcionamiento. B.O.C., 1 de octubre de 1946. 

-O.G.G. 31 marzo 1947. Justicia. Arancel asuntos civiles tribunales indígenas. 

 B.O.C., 15 de abril de 1947. 

-O.G.G. 16 agosto 1947. Enseñanza. Reglamento del Patronato Colonial de 

 Enseñanza Media. B.O.C., 15 de septiembre de 1947. 

-O. 22 septiembre 1947. Correos. Servicio filatélico. Venta sellos seleccionados 

 para colecciones. B.O.C., 1 de septiembre de 1947. 

-O.G.G. 15 octubre 1947. Centro de Enseñanza Media. Reglamento. B.O.C., 16 de 

 octubre de 1947. 

-O.M. 19 junio 1947. Magisterio colonial. Organización. B.O.E., 18 de julio de 

 1947. 

-O.G.G. 10 marzo 1948. Enseñanza. Reglamento Distritos escolares colonia. 

 B.O.C., 15 de marzo de 1948. 
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-O. 16 abril 1948. Sellos. Dispone una emisión ordinaria. B.O.C., 1 de julio de 

 1948. 

-O 21 julio 1948. Enseñanza. Modifica parcialmente Estatuto. B.O.C., 15 de 

 octubre de 1948. 

-O. 24 enero 1949. Sellos. Instituye celebración anual del “Día del sello colonial”. 

 B.O.C., 1 de mayo de 1949 

-O. 28 enero 1949. Sellos Emisión especial para celebrar “Día del sello colonial”, 

 año 1949. B.O.E., 3 de febrero de 1949. 

-O 15 marzo 1949. Sellos. Dispone emisión especial conmemorativa 75e 

 aniversario UPU. B.O.C., 20 de marzo de 1949. 

Acuerdo 8 abril 1949. Patronato Indígenas. Modifica parcialmente Reglamento 

 préstamos a la nupcialidad. B.O.C., 15 de mayo de 1949. 

-L. 21 abril 1949. Emancipación. Modos de adquirirla. B.O.C., 1 de junio de 1949. 

-O.G.G. 9 mayo 1949. Patronato Indígenas. Reglamento Régimen interno. B.O.C., 

 15 de mayo de 1949. 

-O. 30 agosto 1949. Sellos. Emisión especial para celebrar el “Día del sello 

 colonial”, año 1950. B.O.C., 1 de noviembre de 1949. 

-O.G.G. 31 octubre 1949. Aranceles del intérprete oficial. B.O.C., 15 de noviembre 

 de 1949. 

-O. 16 octubre 1949. Sellos. Dispongo emisión especial para Patronato Indígenas. 

 B.O.C., 15 de noviembre de 1950. 

-O.G.G. 4 abril 1950. Patronato Indígenas. Reglamento concesión créditos. B.O.C., 

 15 de abril de 1950. 

-Acuerdo G.G. 19 julio 1950. Administración colonial. Sevilla de Niefang. B.O.C., 

 1 agosto de 1950. 

-O.G.G. 19 octubre 1950. Administración colonial. Valladolid de los Bimbeles. 

 BO.C., 1 de noviembre de 1950. 

-O.G.G. 9 febrero 1951. Política indígena. Tramitación peticiones de indígenas no 

 emancipados. B.O.C., 1 de marzo de 1951. 

-O. 3 abril 1951. Sellos. Emisión especial para celebrar el “Día del sello colonial”, 

 año 1951. B.O.E., 12 de abril de 1951. 

-O. 12 noviembre 1951. Sellos. Emisión especial conmemorativa V Centenario 

 nacimiento del Rey Don Fernando el Católico. B.O.C., 1 de marzo de 1952. 
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-O. 7 marzo 1952. Patronato de Indígenas. Estatuto. B.O.C., 15 de abril de 1952. 

-O.G.G. 31 marzo 1952. Enseñanza. Modifica parcialmente Reglamento Escuela 

 Superior Indígena. B.O.C., 15 de abril de 1952. 

-O.G.G. 12 noviembre 1952. Administraciones territoriales. Reglamento. B.O.C., 

 15 de noviembre de 1952. 

-O. 2 enero 1953. Emisión especial fines beneficios Patronato Indígenas. B.O.C., 

 15 de maro de 1953. 

-O. 2 marzo 1953. Sellos. Emisión para celebrar “Día del sello colonial”, año 1953. 

 B.O.C., 15 mayo de 1953. 

-O.G.G. 29 septiembre 1953. Caza, desarrolla Reglamento. B.O.C., 1 de octubre de 

 1953. 

-O. 3 noviembre 1953. Sellos. Autoriza una emisión pro Patronato Indígenas. 

 B.O.C., 1 de enero de 1954. 

-O. 3 noviembre 1953. Sellos Autoriza una emisión especial conmemorativa 

 centenario Iradier. B.O.C., 1 de enero de 1954. 

-O. 6 febrero 1954. Emisión especial para celebrar “Día del sello colonial”, año 

 1954. B.O.C., 15 de abril de 1954 

-O. 30 enero 1954. Sellos. Dispongo una emisión ordinaria. B.O.C., 1 de mayo de 

 1954. 

-D. 19 febrero 1954. Administración colonial. Puerto Iradier. B.O.C., 1 de abril de 

 1954. 

-O. 16 marzo 1954. Museo. Crea el colonial. B.O.C., 15 de mayo de 1954. 

-O. 24 octubre 1954. Autoriza emisión especial pro obra misional indígena. 

 B.O.C., 15 de diciembre de 1954. 

-Acuerdo G.G. 28 octubre 1954. Administración colonial. Baloeri de Cristo Rey. 

 B.O.C., 15 de noviembre de 1954. 

-Decreto 10 enero 1958. Fiestas. Declara el 12 de octubre fiesta nacional, bajo el 

 nombre « Día de la Hispanidad ». B.O.G., 15 de febrero de 1963. 

-Resolución 21 octubre 1961. Poblados. Se fijan las demarcaciones de los 

 ayuntamientos de Puerto Iradier, Bono-Bono y Corisco. B.O.G., 15 de noviembre 

 de 1961. 
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-Decreto Núm. 2:224 16 noviembre 1961. Justicia. Organización de los servicios 

 de la Región Ecuatorial. B.O.G, 15 de diciembre de 1961.  

-A. 1 abril 1958. Calendario escolar. B.O.C., 1 de mayo de 1958. 

Escuela de Artes y Oficios. Reglamento. B.O.E., 15 de noviembre de 1958. 

-C. 4 noviembre 1959. Escuela Superior Provincial. Convocatorio. Exámenes 

 ingreso. B.O. de 1 de diciembre de 1959. 

-O. 15 octubre 1959. Estudios. Becas y ayudas. B.O., 1 de noviembre de 1959. 

-O. 7 mayo 1960. Enseñanza. Escalafón Magisterio provincial. B.O., 15 de junio 

 de 1960. 

-Decreto Núm. 2224 16 noviembre 1961. Justicia. Organización de los servicios de 

 la Región Ecuatorial. B.O.C., 15 de diciembre de 1961. 

-Resolución 30 noviembre 1961. Delegaciones gubernativas. Determina ámbito 

 territorial de las mismas. B.O.G, 15 de diciembre de 1961. 

-Instrucción 16 diciembre 1961. Poblado. Declara existencia legal de Baho 

 pequeño. B.O.G., 1 de enero de 1962. 

-Ley n°155 23 diciembre 1961. Presupuestos. Aprueba para el ejercicio de 1962 los 

 de la Región Ecuatorial. B.O.G, 1 de enero de 1962. 

-Resolución  29 diciembre 1961. Poblados demarcaciones en los términos de Santa 

 Isabel y de San Carlos. B.O.G., 10 de enero de 1962. 

-Orden 16 enero 1962. Justicia. Aplica a la Región Ecuatorial diversas 

 disposiciones de Derecho privado vigente en la Península. B.O.G., 15 de febrero de 

 1962. 

 -Decreto 17 enero 1963. Enseñanza. Crea Instituto de Enseñanza Media en las 

 provincias Africanas. B.O.G, 15 de febrero de 1963. 

-Decreto Núm. 312 7 de febrero de 1963. Enseñanza. Escuelas Normales del 

 Magisterio en las provincias de Fernando Póo y Río Muni. B.O.G., 15 de marzo de 

 1963. 

-Decreto Núm. 236 7 de febrero de 1963. Enseñanza. Crea escuelas de aprendizaje 

 industrial en Santa Isabel de Fernando Póo y Bata (Río Muni). B.O.G, 1 de marzo 

 de 1963. 

-Instrucción 7 diciembre 1963. Plebiscito: regulando normas para la celebración 

 del mismo. B.O.G, 7 de diciembre de 1963. 



570 

 

-Ley 191.20 diciembre 1963. Régimen autónomo: bases sobre dicho régimen en 

 Guinea Ecuatorial. B.O., 15 de enero de 1964. 

-Convocatoria 25 enero 1964; Administración local: elecciones municipales. B.O., 

 28 de enero de 1964. 

-Instrucción 6 marzo 1964. Administración local. Disponiendo la constitución de 

 nuevos ayuntamientos de Fernando Póo y Río Muni. B.O., 15 de marzo de 1964. 

-Convocatoria 7 marzo 1964. Administración local. Elecciones para Diputados 

 provinciales. B.O., 15 de marzo de 1964. 

-Instrucción 7 marzo 1964. Administración local: regulando procedimiento para 

 elecciones Diputados Provinciales y fichando fecha y formalidades para la 

 constitución de Diputaciones en Fernando Póo y Río Muni. B.O., 15 de marzo de 

 1964. 

-Instrucción 24 abril 1964. Procuradores en Cortés. B.O., 1 de mayo de 1964. 

-Reglamento de la Asamblea General de la Guinea Ecuatorial 10 diciembre de 

 1964. B.O., 15 de diciembre de 1964. 

-Decreto 4817 17 febrero 1966. Justicia. Declarando la aplicación en Guinea 

 Ecuatorial el código penal texto revisado de 1963. B.O, 1 de agosto de 1966. 

 

Les textes susmentionés sont extraits des compilations juridiques consultables à la 

 Biblioteca Nacional de España (Madrid): 

-FRAILE RAMÓN, Antonio. Legislación regional de las provincias de Fernando 

Póo y Río Muni. Madrid: Artes Gráf. Fénix, 1961, 489 p. 

-Legislación de Guinea Ecuatorial: apéndice, marzo 1967-abril 1968. Santa 

Isabel: S.n., 1968, 137 p. 

-MILLÁN LÓPEZ, Adolfo Enrique. Legislación de Guinea Ecuatorial: años 

1961-1967. Madrid: Tip. M.L. Carrasco, 326 p. 

-MIRANDO JUNCO, Agustín. Leyes coloniales. Madrid: Imprenta Sucesores de 

 Rivadeneyra, 1945, 1462 p. 

-MORENO MORENO, José A. Índice alfabético de las disposiciones publicadas 

 en el Boletín Oficial de los Territorios Españoles del golfo de Guinea, años 1945-

 1949. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias/ Ediciones Ares, 1950, 

 72 p. 
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-PEÑA y GOYOAGA, José María de. Repertorio de legislación colonial: años 

 1945-1954. Madrid: Art. Gráf. Fénix, 1955, 523 p. 

 

 

6.2 - Conférences,  discours, mémoires et rapports d’administrateurs coloniaux et 

de hauts responsable politiques espagnols 

BARRERA y LUYANDO, Ángel. Lo que son y lo que deben ser las Posesiones 

 Españolas del Golfo de Guinea. Madrid: Imprenta de Eduardo Arias, 1907, 46 p. 

 

BONELLI, Emilio. Guinea Española: apuntes sobre su estado político y colonial. 

 Madrid: Establ. Tip. Sucesores de Rivadenyra, 1895, 110 p. 

 

BONELLI RUBIO, Juan María. “El concepto del indígena en nuestra colonización 

 de Guinea: Conferencia pronunciada el día 17 de diciembre de 1946”. Madrid: 

 Dirección General de Marruecos y Colonias, 1947, 20 p. 

-“El problema de la colonización”: conferencia pronunciada el día 18 de diciembre 

 de 1944 en el Consejo Superior de Investigaciones Científicas. Madrid: Dirección 

 General de Marruecos y Colonias, 1945, 15 p. 

-“Notas sobre la geografía humana de los Territorios Españoles del Golfo de 

 Guinea y geografía económica de la Guinea Española”, Conferencias pronunciadas 

 los días 13 y 28 de noviembre de 1944 en la Real Sociedad Geográfica”. Madrid: 

 Dirección General de Marruecos y Colonias, 1944-1945, 43 p. 

 

FONTÁN LOBE, Juan. “La etnología y la política indígena”, conferencia 

 pronunciada el 26 de mayo de 1943 ante la Sociedad Española de Antropología, 

 Etnografía y Prehistoria”. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 

 1943, 38 p. 

 

Discurso de Manuel Fraga Iribarne, Ministro español de Información y turismo, en 

 la transmisión de poderes al presidente Macías Nguema. FERNANDEZ, Rafael. 

 Guinea: Materia reservada. Madrid: Sedmay Ediciones, pp. 43-48. 

 

GARCÍA PRIETO, Manuel. Memoria que presenta a Las Cortes el Ministro de 

 Estado respecto a la situación política y económica de las Posesiones Españolas 

 del África Occidental en el año 1910. Madrid: 1910. 

 

Gobierno General de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea. Memoria de la 

 labor realizada en el periodo 1945-1955. Madrid: 1955, 180 p. 
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 LABRA, Rafael María. “Las posesiones españolas en el Golfo de Guinea”: 

 discurso pronunciado en la sesión celebrada por el Congreso de los Diputados el 29 

 de mayo de 1895. Madrid: Tip. de Alfredo Alonso, 1896, 96 p. 

 “Mensaje del General Franco durante la inauguración de las instalaciones de 

 Televisión Española en Guinea Ecuatorial”, 20 de julio de 1968. In Ebano, 21 de 

 julio de 1968, pp. 1-2. 

MOLINA ARRABAL, José. “Sobre las provincias de Fernando Póo y Río Muni”, 

 conferencia leída en el Instituto de Cultura Hispánica, el día 8 de abril de 1960. 

 Madrid: Archivos del IDEA, año XV, n°58, abril 1961, pp. 45-59. 

 

NAVARRO, Joaquín J. Apuntes sobre el estado de la costa occidental de África y 

 principalmente de las posesiones españolas del golfo de Guinea. Madrid: Imprenta 

 Nacional, 1859, 167 p. Biblioteca Digital Hispánica. 

 

Resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958-1960. 

 Madrid: Dirección General de Plazas y Provincias africanas/Instituto de Estudios 

 Africanos, 1960. 

 RODRIGUEZ SAN PEDRO, Faustino. Memoria que presenta a las Cortes el Ministro 

 de Estado respecto a la situación política y económica de las Posesiones Españolas 

 del África Occidental, en el año 1902. Madrid: Ministerio de Estado (Sección 

 colonial)/ S.n., 1904. 

 

 

6.3 - Catéchismes, législation et mémoires des missionnaires espagnols 

 

BARRENA, Natalio. Catecismo de la doctrina cristiana del V.P. Antonio María Claret, 

traducido al fá d’ambô. Madrid: Imprenta del Corazón de María, 1928, 63 p. Biblioteca 

Digital Hispánica. 

 

« Carta circular de Rmo. P. Ciriaco Ramírez a los demás Padres y Hermanas del golfo de 

Guinea ». Boletín Religioso de la Congregación de Misioneros Hijos del Inmaculado 

Corazón de María, 1886, núm. 19. Madrid: Imprenta A. Peréz Dubrull, pp. 339-343. 

COLL, Armengol. Segunda memoria de las misiones de Fernando Póo y sus 

dependencias. Madrid: Imprenta de San Francisco de Sales, 1899, 218 p. 

- Misión de María Cristina. Introducción y notas de Jacint Creus. Vic: Ceiba, 1995, 76 p. 
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-Crónica de la Casa-Misión de Santa Isabel. Edición, introducción y notas de Jacint 

Creus. San Vicente de la Barquera: Ceiba, 1997, 189 p. 

« Estado religioso y moral de los habitantes de Fernando Póo », Memoria del Rmo. P. 

Perfecto de las Misiones de Fernando Póo al Ministro de Ultramar, 2 de septiembre de 

1885. Boletín Religioso de la Congregación de Misioneros Hijos del Inmaculado Corazón 

de María, 1886, núm. 19. Madrid: Imprenta A. Peréz Dubrull, 1886, pp. 192-195. 

IRISARRI, José. Misión de Fernando Póo, 1859. Edición, introducción y notas de J. 

Creus y A. M. Brunat. Vic: Ceiba, 1998, 85 p. 
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 Nations. “Change in nomenclature of colonial origin in Equatorial Guinea”. New, 

 York, 13th August 1973. José Esono Mica, Permanent Representative of 

 Equatorial Guinea to the United Nations. 

 -Decree N° 26/1973 of 29 July 1973 issued by the office of the President of the 
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 l’examen des informations sur les territoires non autonomes. Assemblée Générale 

 de l’ONU, 855ème Session Plénière, 12 décembre 1959. 

-Résolution 1514 (XV). Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 

 peuples coloniaux. Assemblée Générale de l’ONU, 947ème Séance Plénière, 14 

 décembre 1960. 
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 Charter, 948th Plenary Meeting, 15th December 1960. 

-Résolution 2355 (XXII). Question de la Guinée Équatoriale. 1641e séance 

 plénière, 19 décembre 1967. 

-Résolution 2230. Question de la Guinée Équatoriale. Assemblée Générale de 

 l’ONU, 1500ème Séance Plénière, 20 décembre 1966. 

-Résolution 2355 (XXII). Question de la Guinée Équatoriale. Assemblée Générale 
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 l’Organisation des Nations Unies. Assemblée Générale de l’ONU, 1714e séance 

 plénière, 12 novembre 1968 

-Telegrama de Francisco Macías Nguema, Presidente de la República de Guinea 

 Ecuatorial al Secretario General de las Naciones Unidas del 27 de febrero de 1969. 

 ONU: S/9034. 

-Cable dated 2nd March 1969 from the President of the Republic of Equatorial 

 Guinea addressed to the Secretary General. ONU: S/9037. 

-Cable dated 5th March 1969 from the President of the Republic of Equatorial 

 Guinea addressed to the Secretary General. ONU: S/9047. 

-Cable date 5th March 1969 from the President of the Republic of Equatorial 

 Guinea addressed to the Secretary General. ONU: S/9046. 

-Informe del Secretario General al Consejo de Securidad sobre Guinea Ecuatorial, 

 31 de marzo de 1969. ONU: S/9053/Add.6. 

-Cable dated 7tth March 1969 addressed by the Secretary General to the President of 

 the Republic of Equatorial Guinea, 19th April 1969.ONU: S/9053/Add.7. 

-Informe del Secerario General al Consejo de Securidad sobre Guinea Ecuatorial, 

 19 de abril de 1969. ONU: S/9053/Add.8. 

-Informe del Secretario General al Consejo de Securidad sobre Guinea Ecuatorial, 

 7 de abril de 1969. ONU: S/9053/Add. 10. 

 

Ces textes sont consultables en lingne sur le site de l’ONU à l’adresse suivante : 

 www.un.org 
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10 - Constitutions, aménagement linguistique et loi éducative de la 

 République de Guinée Équatoriale 

 

- Accord entre le gouvernement français et le gouvernement de la République de Guinée 

Équatoriale relatif aux Instituts Culturels d’Expression Française de Malabo et de Bata 

(1984). 

-Constitución de la Guinea Ecuatorial. Madrid: Editorial Nacional, 1968, 30 p. 

-Ley Fundamental de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1982 del 17 de agosto de 

1982, Art. 4: 1. « La lengua oficial de la República de Guinea Ecuatorial es el español ». 

2. « Se reconocen las lenguas aborígenes como integrantes de la cultura nacional », dada 

en la ciudad de Akonibe el 17 de agosto de 1982, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo. 

-Ley Constitucional de la República de Guinea Ecuatorial n°1/1998 del 21 de enero de 

1998 que modifica el artículo 4 de la Ley Fundamental. Art. 4: 1. « Las lenguas oficiales 

de Guinea Ecuatorial son el español y el francés ». 2. « Se reconocen las lenguas 

aborígenes como integrantes de la cultura nacional », dada en Malabo, el 21 de enero de 

1998, Teodoro Obiang Nguema Mbasogo. 

-Ley Núm. 5/2.007, de fecha 30 de octubre, por la que se modifica la ley n°14/1995, de 

fecha  9 de enero, reformando el Decreto-Ley sobre Educación General en Guinea 

Ecuatorial. Boletín Oficial del Estado, República de Guinea Ecuatorial. 

-Proyecto de Ley Constitucional núm. 1/2010, de fecha … por la que se modifica el 

Artículo único de la Ley Constitucional número 1/1998 de fecha 23 de enero, por la que 

se modifica el primer párrafo del artículo 4 de la Ley Fundamental de la República de 

Guinea Ecuatorial. “Las lenguas oficiales de la República de Guinea Ecuatorial son el 

español, el francés y el portugués. Se reconocen las lenguas aborígenes como integrantes 

de la cultura nacional”. Teodoro Obiang Nguema Mbasogo, Presidente de la República, 

Ignacio Milan Tang, Primer Ministro, Jefe del Gobierno.  

Ces textes sont consultable sur le site : « L’aménagement linguistique dans le 

monde », Jacque Leclerc (www.axl.cefan.ulaval.ca). 
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-BOLEKIA BOLEKÁ Justo, linguiste équato-guinéen, Professeur à l’Université de 
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-CREUS Jacint, Antropologue et Historien, spécialiste de la littérature orale et de 
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 Barcelone ; 

-NEGRÍN FAJARDO Olegario, spécialiste de l’histoire de l’éducation coloniale 

 espagnole en Guinée Équatoriale, Professeur à l’UNED (Madrid) ; 

-NDONGO BIDYOGO Donato, Journaliste et écrivain équato-guinéen, ancien 

 Directeur adjoint du Centre Culturel Hispano-guinéen de Malabo ; 

-ROUGÉ Jean-Louis, linguiste, spécialiste des créoles portugais d’Afrique et de la 

 Lusophonie, Professeur à l’Université d’Orléans. 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/


581 

 

II - Sources secondaires 

1-Ouvrages théoriques et méthodologiques 

ALEXANDRE, Pierre.  Langues et langage en Afrique Noire. Paris: Payot, 1967, 169 p. 

ANDERSON, Benedict. L’imaginaire national. Réflexions sur l’origine et l’essor du 

nationalisme, Traduit de l’anglais par Pierre-Emmanuel Dauzat (titre originel : Imagined 

communities : reflections on the origin and spread of nationalism). Paris : Editions La 

Découverte, 1996, 212 p. 

ANIMAN AKASSI, Clément et LAVOU ZOUNGBO, Victorien. Discours postcoloniaux 

et renégociations des identités noires. Presses Universitaires de Perpignan, 2010, 358 p. 

AUDAR, Catherine, BESSONE, Magali. Le multiculturalisme a-t-il un avenir ? Paris : 

Hermann, 2013, 324 p. 

BALANDIER, Georges. Anthropologie politique. Paris: Presses Universitaires de France/ 

Quadrige, 4ème édition, 1999, 256 p. 

-Sens et Puissance : les dynamiques sociales. Paris : Presses Universitaires de 

France/Quadrige, 2004, 334 p. 

-Sociologie actuelle de l’Afrique noire. Dynamique sociale en Afrique centrale. Paris : 

Presses Universitaires de France/ Quadrige, 4ème édition, 1982, 529 p. 

BALIBAR, Etienne. Race, nation, classe : les identités ambigües. Paris : La Découverte, 

2007, 307 p. 

BAYART, Jean-François. L’Etat en Afrique : la politique du ventre. Paris : Fayard, 2006, 

439 p. 

BELINGA ENO, Samuel-Martin. Comprendre la Littérature orale africaine. Paris : Les 

Classiques Africains, 1978, 143 p. 

BLANCHET, Philippe.  (Dir.). Pluralité linguistique et démarche de recherche. Vers une 

approche sociolinguistique complexifiée. Cahiers Internationaux de Sociolinguistique, 

n°2, 2012, 119 p. 

- (dir.). Approches de la pluralité sociolinguistique. Vers quelles convergences des 

pratiques de recherche et d’éducation ? Cahiers Internationaux de Sociolinguistique, n° 

15, 2011, 156 p. 

- (dir.). Regards critiques sur la notion d’interculturalité. Pour une didactique de la 

pluralité linguistique et culturelle. 2010, 190 p. 

-(dir.). Perspectives pour une didactique des langues contextualisées. 2008, 210 p. 

BOUVIER, J.C, GUILLON, J.M, (sous la direction). La toponymie urbaine. Significations 

et enjeux. Paris : l’Harmattan, 2001, 256 p. 

BOYER, Henri, CICHON, Peter, PIETRO, Jean-François.  Le plurilinguisme : contact  ou 

conflit  des langues. Paris : l’Harmattan, 1997, 255 p. 

CALVET, Louis-Jean.  La guerre des langues et les politiques linguistiques. Paris : Payot, 

1987, 294 p. 



582 

 

-Les langues véhiculaires. Paris : PUF, 1981, 127 p. 

-Les politiques linguistiques. Paris : PUF, 1996, 128 p. 

-L’enquête sociolinguistique. Paris : l’Harmattan, 2000, 194 p. 

- Linguistique et colonialisme. Paris : Payot, 2002, 328 p. 

-La sociolinguistique. Paris, Presses Universitaires de France, 1993, 127 p. 

CANDAU, Joël. Anthropologie de la mémoire. Paris : Presses Universitaires de France, 

1996, 127 p. 

CÉSAIRE, Aimé. Discours sur le colonialisme. Paris : Présence Africaine, 1955, 72 p. 

CHAUDENSON, Robert. Les créoles. Paris : PUF, 1995, 127 p. 

- Des îles, des hommes, des langues. Langues créoles, cultures créoles. Paris : 

l’Harmattan, 1992, 309 p. 

- La créolisation : à chacun sa vérité. Paris: l’Harmattan, 2002, 235 p. 

- Langue, économie et développement (Tome 2). Institut d’Etudes Créoles et Francophone 

UA 1041 du CNRS/ Université de Provence : 1991 

- Éducation et langues : français, créoles et langues africaines. Paris : l’Harmattan, 2006, 

240 p. 

- Propositions pour une grille d’analyse des situations linguistiques dans l’espace 

francophone. Paris : ACCT, 1988, 48 p.  

CHAUDESSON R. et. CALVET L. J. Les langues dans l’espace francophone : de la 

coexistence au partenariat. Paris : l’Harmattan, 2001, 290 p. 

CHAUDENSON, Robert, MANESSY, Gabriel, ROBILLARD, Didier de. Langues, 

économie et développement, Vol. 1. Aix-en-Provence : Institut d’Etudes Créoles et 

Francophones, 1989, 257 p. 

CONSTANT, Fred. Le multiculturalisme. Paris : Flammarion, 1998, 117 p. 

CORBEIL, Jean -Claude. L’aménagement linguistique du Québec. Montréal : Editions 

Guérin, 1980, 154 p. 

CUCHE, Denys. La notion de culture dans les sciences sociales. Paris : La Découverte, 

2010, 157 p. 

ELOY, Jean-Michel, TRIMAILLE, Cyril. Idéologies linguistiques et discriminations. 

Paris : l’Harmattan, 2012, 266 p. 

FANON, Frantz. Œuvres, avant-propos de la Fondation Frantz Fanon, préface de Joseph-

Achille Mbembe et introduction de Magali Bessone. Paris : la Découverte, 2011, 884 p. 

FISTETTI, Francesco. Théories du multiculturalisme : un parcours entre philosophie et 

sciences sociales. Paris : La Découverte, 2009, 227 p. 

GOMEZ-MULLER, Alfredo. La construction de l’imaginaire national en Amérique 

latine. Tours : Presses Universitaires François Rabelais, 2012, 294 p. 

GUILLON, Jean Marie, BOUVIER, Jean-Claude. La toponymie urbaine : significations et 

enjeux. Paris : l’Harmattan, 2001, 256 p. 



583 

 

GUILLOREL, Hervé. Toponymie et politique : les marqueurs linguistiques du territoire. 

Bruxelles : Bruylant, 2008, 234 p. 

HAZOUME, Guy Landry. Idéologies tribalistes et nation en Afrique : le cas dahoméen. 

Paris : Présence africaine, 1972, 230 p. 

HOMI K,  Bhabha. Les lieux de la culture. Une théorie postcoloniale. Traduit de l’anglais 

(États-Unis) par Françoise Bouillot (titre originel : The location of culture). Paris : Payot, 

2007, 411 p. 

HOBSBAWN, Eric John. Nations et nationalisme depuis 1870. Programme, mythe, 

réalité. Traduit de l’anglais par Peters Dominique (titre originel : Nations and nationalism 

since 1870 : programme, myth, reality). Paris : Gallimard : 2010, 371 p. 

JOUANNET, François, NKUSI, Laurent, RAMBELO, Michel. Langues, économie et 

développement, Vol. 2. Aix-en-Provence : Institut d’Etudes Créoles et Francophones, 

1991, 262 p. 

KYMLICKA, Will. La citoyenneté multiculturelle. Une théorie du droit des minorités, 

Traduit de l’anglais par Patrick Savidan. Paris : Editions La Découverte, 2001, 358 p. 

KYMLICKA, Will, MESURE, Sylvie. Les identités culturelles. Paris : Presses 

Universitaires de France, 2000, 422 p. 

LEVI-STRAUSS, Claude. Race et histoire. Race et culture. Paris : Albin Michel, 2002, 

182 p. 

- (dir.). L’identité : séminaire interdisciplinaire. Paris : Quadrige, 1981, 344 p. 

MARTINET, André (sous la direction de). Le Langage. Paris : Gallimard, 1968, 1525 p. 

MICHAELIS,  Susanne Marie, MAURER, Philippe (dir.). The survey of Pidgin and 

Creole languages, vol. II, Portuguese-based, Spanish-based, and French-based languages. 

London: Oxford University Press, 2013, 285 p. 

MBEMBE, Joeph-Achille. Sortir de la grande nuit. Essai sur l’Afrique décolonisée. 

Paris : la Découverte, 2013, 254 p. 

-Afriques indociles. Christianisme, pouvoir et État en société postcoloniale. Paris : 

Karthala, 1988. 

-La politique par le bas en Afrique noire. Contribution à une problématique de la 

démocratie. Paris : Karthala, 1992. 

-De la postcolonie. Essai sur l’imagination politique dans l’Afrique contemporaine. 

Paris : Karthala : 2000. 

MEMMI, Albert. Portrait du colonisé, précédé du portrait du colonisateur, préface de 

Jean-Paul Sartre. Paris: Gallimard, 1985, 163 p. 

NEGRIN FAJARDO, Olegario, SOTO ARANGO, Diana Elvira. La metodología de la 

investigación histórico-educativa. Madrid : Uned, 1993, 82 p. 

ORTEGA y GASSET, José. La révolte des masses. Paris : les Belles Lettres, 2010, 314 p. 

PARK, Robert Ezra, BURGESS, Ernest W. Introduction to the science of sociology. 

Chicago: The University of Chicago Press, 1921, 1040 p. 



584 

 

PHILIPPSON, Gerard, NURSE Derek. The bantu languages. London/New York: 

Routledge, 2003, 708 p. 

RICOEUR, Paul. Soi-même comme un autre. Paris : Éditions du Seuil, 1990, 424 p. 

ROBILLARD, Didier de, HAZAEL-MASSIEUX, Marie-Christine. Contacts de langues, 

contacts de cultures : créolisation : mélanges offerts à Robert Chaudenson. Paris : 

l’Harmattan, 1997, 475 p. 

ROCHER, Guy. Introduction à la sociologie générale, Tome 1, « L’action sociale ». 

Montréal : H.M.H., 1968, 189 p. 

ROUGÉ, Jean Louis. Dictionnaire étymologique des créoles portugais d’Afrique. Paris : 

Karthala, 2004, 457 p. 

SAVIDAN, Patrick. Le multiculturalisme. Paris : Presses Universitaires de France, 2011, 

127 p. 

TABI MANGA, Jean. Les politiques linguistiques du Cameroun : essai d’aménagement 

linguistique. Paris: Karthala, 2003, 237 p. 

TODD, Loreto. Pidgins and creole, 2nd edition. London/New York : Routlede, 1990, 117 

p. 

TUPIN, Frédéric. Educations plurilingues : l’aire francophone entre héritages et 

innovations. Rennes : Presses Universitaires de Rennes, 2013, 236 p. 

TURCOTTE, Denis. La politique linguistique en Afrique Francophone. Une étude 

comparative de la Côte d’Ivoire et de Madagascar. Québec : Les Presses Universitaires 

de l’Université de Laval, 1987, 219 p. 

Unesco : Langues et politiques de langues en Afrique : l’expérience de l’Unesco. Paris : 

Unesco, 1977, 474 p. 

VALDMAN, Albert. Le créole : structure, statut et origine. Paris: Editions Klincksieck, 

1978, 403 p. 

WILLIAMS, R. Culture et matérialisme, traduit de l’anglais par Nicolas Calvé et Etienne 

Dobenesque. Paris : Les Praires Ordinaires, 2009, 245 p. 

2 - Mémoires et thèses universitaires : 

BALDE, Amadou. Politiques éducatives et linguistiques appliquées en Guinée et leurs 

implications dans la didactique de la langue française, Thèse de Doctorat sous la 

direction de Gisèle Holtzer. Université de Franche-Comté, 2002, 376 p. 

BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Aspectos lingüísticos y sociolingüísticos del bubi del noreste 

en relación con el castellano y el francés de los países francófonos del área ecuatorial, 

Tesis Doctoral. Madrid: Editorial de la Universidad Complutense, 1988, 495 p. 

-La enculturación bubi desde los préstamos léxicos del Pidgin English: proceso de 

lexicalización progresiva. Universidad de Salamanca, Tesis doctoral, 2007, 351 p. 

BOUKINDA, Agathe. Relations entre le Gabon et la Guinée équatoriale du temps de 

Macías Nguema. Thèse de 3è cycle en Études Ibériques. Paris IV, 1985, 379 p. 



585 

 

LABURTHE-TOLRA, Philippe. MÍNLAABA. Thèse présentée devant l’Université de 

Paris V, 19 juin 1975, 490 p. 

MUKE BENA-NKAZI, Simon. Les politiques linguistiques en Afrique Noire : le cas du 

Congo et du Zaïre, Thèse de Doctorat de 3e cycle, sous la direction de Henry Roussillon. 

Université de Toulouse,  1986, 5 microfiches. 

OYONO NGUEMA, Andrés. La educación en Guinea de la provincialización a la 

independencia. La formación del Guineano en la última década de la colonización 

española, 1958-1968. Tesis Doctoral (dirección Negrín Fajardo Olegario). Madrid: 

UNED, 2011, 539 p. 

RAMIRO de Pano, P. Dios y cristianismo en Ortega y Gasset. Tesis doctoral, Universidad 

Complutense. Madrid: 1997, 282 p. 

ROBILLARD, Didier de. L’aménagement linguistique : problématiques et perspectives. 

Thèse de Doctorat sous la direction de Robert Chaudenson., Université de Provence, 3 

volumes, 1989, 3 volumes, 849 p. 

TEEWISSEN, Raymond.  Robert HAMILL NASSAU (1835-1921). Presbyterian pioneer 

Missionary to Equatorial West Africa. Master of Theology: Faculty of Theology of 

Louisville, Presbyterian Theological Seminary, May 1973, 212 p. 

3 - Articles universitaires: 

BORELLA, François. « L’Union des États d’Afrique Centrale ». Annuaire Français du 

droit international, 1968, volume 14,  pp. 167-168 [Persée, référence du 3 novembre 

2013].  

BOT ba NJOCK, Henri Marcel. « Prééminence sociale et système politico-religieux dans 

la société traditionnelle bulu et fang ». Journal de la Société des Africanistes, 1960, Tome 

30, pp. 151-171. [Persée, référence du 26 août 2014]. 

DIARIS, Victoriano.  “El sello correo, como modo informativo. La antigua Guinea 

Española en su filatelia”. Revista latina de comunicación social. Universidad de Laguna 

(Canarías, España), Laboratorio de Tecnologías de la información y nuevas analices de 

comunicación social. Facultad de Ciencias de Información, 2001, Vol. 4, Número 042,  6 

p. [en ligne, référence du 27 août 2014]  WWW.revistalatinacs.org . 

FÉDRY, Jacques. « Le nom, c’est l’homme : données africaines d’anthroponymie ». 

L’Homme, 2009,  n°191, Editions de l’EHESS, pp. 77-106. [CAIRN, référence du 26 août 

2014]. 

GOMEZ-MULLER, Alfredo. « La question de légitimité de la conquête de l’Amérique : 

Las Casas et Sepúlveda». Les Temps Modernes, mai 1991, n°538, pp. 2-19.  

MAURER, Philippe. « La Préposition for di du papiamento et le verbe fô des créoles du 

golfe de Guinée ». La Linguistique, 2005, vol. 41, pp. 57-66. [CAIRN, référence du 27 

août 2014]. 

http://www.revistalatinacs.org/


586 

 

NEGRIN FAJARDO, Olegario. “La contrarreforma del franquismo en la Guinea Española 

durante la Guerra Civil”. Cuadernos de Historia Contemporánea, 2003, n° extraordinario, 

pp. 213-223.  

-« Política educativa colonial de la II República para Guinea Ecuatorial”. Madrid: 

Cuadernos Republicanos, 1994, n°17, pp. 41-54. 

-“La Educación colonial en África negra española durante el franquismo (1939-1949)”.  

Revista Interuniversitaria de Historia de la educación,  1989, n° 8, pp. 119-138 

-“El Estatuto de Enseñanza de los Territorios de Guinea de 1943”.  África 2000, 1987, I, 

1987, pp. 37-38. 

VAN Der VEEN, Lolke, J. « De l’origine et de l’expansion des populations 

bantouphones : approche linguistique, approche génétique ». Lyon : Laboratoire 

« Dynamique du Langage », Université Lumière-Lyon 2, 24 octobre 2003, 18 p. [En 

ligne, référence du 24 août 2014] www.lesla.univ-lyon2.fr 

ZAMORA SEGORBE, Armando. « Breve aproximación a la sociolingüística del fá 

d’ambô  en Guinea Ecuatorial». ORAFRICA, Revista de Oralidad Africana, 2009, 

Número 5, pp. 71-112. [En linge, référence du 27 août 2014]. www.raco.cat 

 

 

4 - Articles de presse: 

ALIMA, Jos-Blaise. “En attendant le messie”.  Jeune Afrique, 1974, n° 721, pp. 12-13. 

BIAHUTE CHEBA, Alfonso. “La Guinea dice “no aplicación” de la libre circulación en 

el espa cio CEMAC”. La Gaceta de Guinea Ecuatorial, diciembre de 2013, n° 194. [En 

ligne, référence du 02 septembre 2014]. www.lagacetadeguinea.com 

“Centro Cultural Hispano-Guineano de Malabo: concurso literario Federico García 

Lorca”. El Patio, octubre 1998, n° 60, p. 26. 

COQUERY-VIDROVITCH, Catherine. “L’esclavage, une question noire”. L’Histoire, n° 

400, juin 2014, pp. 42-47. 

IZQUIERDA BRETONES, Yamila. “El presidente defiende el español en la capital de 

Europa”. La Gaceta de Guinea Ecuatorial, abril de 2014, n° 198. [En ligne, référence du 

02 septembre 2014]. www.lagacetadeguinea.com 

“La cuestión de fronteras Guinea Ecuatorial/Gabón y el derecho internacional y africano. 

La voz del pueblo, 1978, n° 4, pp. 45-53. 

MENE MICHI, Mi-ABêmê. “La humillación de una gran lengua”. La Gaceta de Guinea 

Ecuatorial, agosto de 2009, n°142. [En ligne, référence du 03 septembre 2014]. 

www.lagacetadeguinea.com 

MORGADES BESARI, Trinidad. « Los Criollos (Fernandinos-Krios) de Guinea 

Ecuatorial ». La Gaceta de Guinea Ecuatorial, mayo 2011, n°163. [En ligne, référence du 

03 septembre 2014]. www.lagacetadeguinea.com 

http://www.raco.cat/
http://www.lagacetadeguinea.com/
http://www.lagacetadeguinea.com/
http://www.lagacetadeguinea.com/


587 

 

NEGRO MARCO, Luis. “Guinea Ecuatorial, el país africano heredero de Cervantes”. La 

Gaceta de Guinea Ecuatorial, mayo de 2014, n°199. [En ligne, référence du 02 septembre 

2014]. www.lagacetadeguinea.com 

NSE, Pamela. “ASAS incluirá a Centroamérica y Caribe y creará una Secretaría 

Ejecutiva”. La Gaceta de Guinea Ecuatorial, marzo de 2013, n° 185. [En ligne, référence 

du 02 septembre 2014]. www.lagacetadeguinea.com 

OBA, Bonifacio Pedro. “Conservemos y desarrollemos nuestro maternal reflejo 

hispánico”. La Gaceta de Guinea Ecuatorial, febrero de 2013, n°184. [En ligne, référence 

du 03 septembre 2014]. www.lagacetadeguinea.com 

REUSS, Erika. « Nuestra portada, la Virgen de Bisila ». La Gaceta de Guinea Ecuatorial, 

enero de 2011, n°159. [En ligne, référence du 03 septembre 2014]. 

www.lagacetadeguinea.com 

“Tres nuevas publicaciones de ediciones CCHG”. El Patio, octubre 1998, n° 68, p. 41. 

SAADA, E. “Et le droit colonial inventa l’indigène”. L’Histoire, n° 400, juin 2014, pp. 

48-51. 

SOPALE BUABAILE, S. « El Ministro de la Integración Regional S.E. Don Baltasar 

Engonga Edjo, presentó ante el Parlamento Nacional, con motivo del dίa de la CEMAC, 

el historial y la evolución de nuestra comunidad ». La Gaceta de Guinea Ecuatorial. 

Agosto de 2009, n° 142. [En ligne, référence du 03 septembre 2014]. 

www.lagacetadeguinea.com 

« Vivre ensemble? Le multiculturalisme en procès ». Courrier International, n° 1045, du 

10 au 17 novembre 2010, pp. 16-22. 

5 - Sites et documents sur le réseau Internet : 

Convention de Coopération Monétaire entre les États membres de la Banque des Etats de 

l’Afrique centrale (BEAC) et la République Française, Brazzaville, le 23 novembre 1971. 

[En ligne, référence du 27 août 2014]. www.tresor.economie.gouv.fr 

Déclaration Universelle des Droits Linguistiques. Barcelone: 1996. [En ligne, référence 

du 27 août 2014]. www.linguistic-declaration.org 

États Généraux du Multilinguisme dans les Outre-Mer, Cayenne (Guyane), 14-18 

décembre 2011. Paris : Délégation Générale à la Langue Française et aux Langues de 

France. [En ligne, référence du 27 août 2014]. Fr.wikibooks.fr 

Comunidade dos Países de Língua Portuguesa. [En ligne, référence du 03 septembre 

2014].www.cplp.org 

 Les droits culturels. Déclaration de Fribourg  (article 2). Paris/Fribourg/Unesco : Patrice 

Meyer-Bisch (Ed.) Edition Universitaire, 1998. [En ligne, référence du 27 août 2014], 

droitsculturels.org 

http://www.lagacetadeguinea.com/
http://www.lagacetadeguinea.com/
http://www.lagacetadeguinea.com/
http://www.lagacetadeguinea.com/
http://www.lagacetadeguinea.com/
http://www.linguistic-declaration.org/


588 

 

Mémorandum relatif à la mise en œuvre d’un programme pluriannuel de formation du 

français dans l’administration équato-guinéenne, Organisation Internationale de la 

Francophonie, République de Guinée Equatoriale, République Française, Le Grand Duché 

de Luxembourg et le Fédération Wallonie-Bruxelles, in Document de suivi du Vade-

mecum relatif à l’Usage de la langue française dans les organisations internationales, 

septembre 2008.[En ligne, référence du 27 août 2014]. www.francophonie.org 

Organisation Internationale de la Francophonie. [En ligne, référence du 03 septembre 

2014]. www.francophonie.org 

Página Oficial del Gobierno de la Republica de Guinea Ecuatorial [En ligne, référence du 

03 septembre 2014], www.guineaecuatorialpress.com 

RTVGE (Radio Televisión de Guinea Ecuatorial) [en ligne, référence du 03 septembre 

2014]. www.rtvge.com 

« Un nouveau cadre stratégique pour le multilinguisme », Communication de la 

Commission au Conseil, au Parlement Européen, au Comité Economique et Social 

Européen et au Comité des Régions. Bruxelles : Commission des Communautés 

Européennes, 22/11/2005, COM (2005) 596 final. [En ligne, référence du 27 août 2014]. 

europa.eu 

6- Documents audio-visuels : 

CALMETTES, Joël. Berlin 1885, la ruée sur l’Afrique. Documentaire-fiction, 2011. 

“La igualdad del género: mito o realidad”. Malabo: TVGE, emisión del 23 de agosto de 

2012. 

ORTIN, PERE /PEREIRO. MBINI, Cazadores de imágenes en la Guinea colonial. 

Barcelona: Editorial Altair, 2006. 

VERHAEGHE, Jean-Daniel, CARRIERE, Jean-Claude. La controverse de Valladolid. 

Paris: Bakti Productions, France 3, La Sept France DVD, 2001 ARTE France 

Développement (film), 1992. 

7 - Bibliographie générale 

ADI, Hakim. West African in Britain, 1900-1960: Nationalism, Pan-Africanism, 

Communism: London: Lawrence and Wishart, 1998, 224 p. 

ADI, Hakim, SHERWOOD, Marika, PADMORE, George. The 1945 Manchester Pan-

African Congress Revisited: London: New Beacon Books Ltd, 1995, 168 p. 

AGERON, Charles et MICHEL, Marc. L’ère de la décolonisation. Paris: Karthala, 1995, 

516 p. 

AMSELLE, Jean-Loup, M’BOKOLO, Elikia. Au cœur de l’ethnie : ethnies, tribalisme et 

État en Afrique. Paris: La Découverte, 1985, 225 p. 

http://www.francophonie.org/
http://www.guineaecuatorialpress.com/
http://www.rtvge.com/


589 

 

ÁLVAREZ GARCÍA, Heriberto Ramón. Historia de la acción cultural en Guinea 

Española: con notas sobre la enseñanza en el África Negra, prólogo del Sr. D. Juan María 

Bonelli Rubio. Madrid: Instituto de Estudios Africanos/Consejo Superior de 

Investigaciones Científicas, 1948, 557 p. 

ARMERO, José Mario. La política exterior de Franco. Barcelona: Planeta, 1978, 247 p. 

ARRARAS, Joaquín. Historia de la Segunda República española, Tomo primero. Madrid: 

Editora Nacional, 1968-1970, 558 p. 

ASTRAIN, Antonio. Historia de la Compañía de Jesús en la asistencia de España, Tomo 

I. Madrid: Estab. Tip. Sucesores de Rivadeneyra: 1927, 714 p. 

ÀVILA LAUREL, Juan Tomás. « El cristianismo en la tradición oral de Annobón ». In 

CREUS, Jacint (coord.). De boca en boca. Estudios de literatura orla de Guinea. Vic: 

Ceiba: 2004, pp. 7-15.  

 

AYMEMÍ, Antonio. Los bubis en Fernando Póo: colección de artículos publicados en la 

revista La Guinea Española. Madrid: Dirección General de Marruecos y Colonias, 1942, 

198 p. 

BALLE, Francis. Medias et société. Paris : Editions Montchrestien, deuxième édition, 

1980, 750 p. 

 

BAGUENA CORELLA, Luis. Toponimia de la Guinea Continental Española, prólogo 

del Sr. Don José Díaz de Villegas. Madrid: Instituto de Estudios Africanos, 1947, 497 p. 

-Lista general de los poblados, fincas, establecimientos de la Guinea Continental 

Española con la relación de sus tribus, demarcación a que pertenecen y situación en el 

croquis. Madrid: Talleres del Instituto Geográfico y Catastral, 1947, 40 p. 

 

BARBIER, Maurice. Le Comité de décolonisation des Nations Unies. Paris : Librairie 

Générale de droit et de Jurisprudence/Bibliothèque Africaine et Malgache, 1974, 747 p. 

BARRENA, Natalio. Gramática annobonesa. Madrid: Instituto de Estudios Africanos, 

1957, 95 p.  

-La isla de Annobón; introducción, notas y adiciones por Ramón Perramón. Barcelona: 

Instituto Claretiano de Africanistas, 1965, 64 p. 

 

BECKER, Jerónimo. Historia de las relaciones exteriores de España durante el siglo 

XIX: (apuntes para una historia diplomática). Madrid: Establ. Tip. De Jaime Ratés, 1924-

1926, vol. I (1800-1839), 810 p. 

 BELTRÁN y RÓZPIDE, Ricardo. La Guinea Española. Barcelona: José Gallach/ 

Manuales Soler, 1900, 282 p. Biblioteca Digital Hispánica. 

BIBANG OYEE, Julián. Curso de lengua fang. Malabo: Centro Cultural Hispano-

Guineano, 1989, 255 p. 

BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Antroponimia bubi: estudio lingüístico. Malabo: Centro 

Cultural Hispano-Guineano, 1994, 44 p. 

- Aproximación a la historia de Guinea Ecuatorial. Salamanca: Ediciones Amarú, 2003, 

167 p. 



590 

 

-Curso de lengua bubi. Malabo: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1991, 175 p. 

-La Francofonía. El nuevo rostro del colonialismo en África. Salamanca: Amarú 

Ediciones, 2a edición, 2008, 125 p. 

-Lingüística bantú a través del bubi. Salamanca: Ediciones de la Universidad de 

Salamanca, 2008, 191 p. 

BORNE, Dominique, FALAIZE, Benoît. Religions et colonisation: Afrique, Amériques, 

Asie et Océanie XVe-XXe siècle. Ivry-sur-Seine, Editions de l’Atelier, 2009, 336 p. 

BRAECKMAN, Colette. Le Dinosaure : le Zaïre de Mobutu. Paris: Fayard, 1992, 382 p. 

BRUNSCHWIG, Henri. Le partage de l’Afrique noire. Paris : Flammarion : 2009, 186 p. 

BURSSENS, Amaat. La notation des langues négro-africaines: signes typographiques à 

utiliser. Bruxelles: Académie Royale des Sciences d’Outre-mer, 1972, 104 p. 

CAMPOS SERRANO, Alicia. De colonia a Estado: Guinea Ecuatorial, 1955-1968, 

prólogo de Donato Ndongo-Bidyogo. Madrid: Centro de Estudios Políticos y 

Constitucionales, 2002, 392 p. 

CANALS CASAS, Eduardo. José Xifré y las misiones del golfo de Guinea. Barcelona: 

Claret, 2000, 239 p. 

CASTRO ANTOLÍN, Mariano, L, LA CALLE MUÑOZ, María Luisa de. Geografía de 

Guinea Ecuatorial. Madrid: Ministerio de Educación, 1985, 73 p. 

-Origen de la colonización española en Guinea Ecuatorial (1777-1860). Universidad de 

Valladolid, 1992, 239 p. 

CASTRO de Mariano, NDONGO, Donato. España en Guinea: construcciónón del 

desencuentro, 1778-1968. Madrid: Sequtur, 1998, 240 p. 

CENCILLO de PINEDA, Manuel. El Brigadier Conde de Argelejo y su expedición militar 

en Fernando Póo en 1778, prólogo de José Díaz de Villegas. Madrid: Instituto de 

Estudios Africanos, 1948, 221 p. 

CHAUPRADE, Ayméric. L’espace économique francophone: pour une francophonie 

intégrale. Paris: Ellipses, 1996, 157 p. 

CLARKE, John (Missionary). Introduction to the Fernandian Tongue. Part 1, Second 

Edition. Berwick-on-Tweed: Daniel Cameron, 1848, 56 p. 

CLARET, Antonio María. Autobiografía. Barcelona: Claret, 2008, 536 p. 

Conférence au sommet des pays Indépendants Africains. Paris : Présence Africaine, 1964, 

261 p. 

COQUERY-VIDROVITCH, Catherine. La découverte de l’Afrique. L’Afrique Noire 

Atlantique des origines au XVIIe siècle. Paris: l’Harmattan, 2003, 252 p. 

CORTÉS LÓPEZ, José Luis. Los orígenes de la esclavitud negra en España. Madrid: 

Mundo Negro, 1986, 195 p. 

CREUS, Jacint (coord.). Cuentos annoboneses de Guinea Ecuatorial (versiones en lengua 

ambú de Braulio Lorenzo Huesca Pueyo). Malabo: Centro Cultural Hispano-Guineano, 

1992, 197 p. 



591 

 

- (coord.). De boca en boca: estudios de literatura oral de Guinea Ecuatorial. Vic: Ceiba, 

2004, 256 p. 

- Cuentos bubis de Guinea Ecuatorial (versiones en lengua bubi de Ciriaco Bokesa Napo). 

Malabo: Centro Cultural Hispano-Guineano, 1992, 197 p. 

- Cuentos de los Fang de Guinea Ecuatorial (versiones en lengua fang). Malabo: Centro 

Cultural Hispano-Guineano, 1991, 263 p. 

- Cuentos de los Ndowe de Guinea Ecuatorial. Malabo: Centro Cultural Hispano-

Guineano, 1991, 285 p. 

CRONJE, Suzanne. Equatorial Guinea, the forgotten dictatorship: forced labour and 

political murder in Central Africa. London: Trade Printing Company, Research Report 

N°2, Anti-slavery Society, 1976, 43 p. 

CRUBELLIER, M. La mémoire des Français. Recherches de l’histoire culturelle. Paris : 

Henri  Veyrier, 1991, 351 p. 

DAUZAT, Albert. La toponymie française. Paris: Payot, 1939, 338 p. 

DAVIDSON, Basil. Madre Negra. Barcelona: Luis de Carolt, 1966, 310 p. 

DELNEUF, Michèle, ESSOMBA, Joseph-Marie et FROMENT, Alain. Paléo-

anthropologie en Afrique centrale. Un bilan de l’archéologie au Cameroun. Paris : 

l’Harmattan, 1999, 368 p. 

DELEUZE, Gilles, GUATTARI, Félix. Mille plateaux. Paris : Minuit, 1980, 645 p. 

DENIAU, Xavier. La Francophonie. Paris : Presses Universitaires de France, 1998, 126 p. 

Deuxième Congrès des Ecrivains et Artistes Noirs (Rome, 26 mars -1er avril 1959), Tome 

1, « L’unité des cultures négro-africaines ». Paris: Présence Africaine, N° 24-25, Fév.-Mai 

1959, 411 p. 

DOMÍNGUEZ ORTIZ, Antonio, GARZÓN PAREJA, Manuel. Plazas y provincias 

africanas Españolas: Ifni, Sáhara, Fernando Póo y Río Muni. Madrid : Estudio y Vida, 

1962, 200 p. 

DUCHET, Michèle. Anthropologie et histoire au siècle des Lumières. Paris : Albin 

Michel, 1992, 446 p 

DUCROT, Oswald. Dictionnaire Encyclopédique des sciences du langage. Paris: Editions 

du Seuil, 1972, 470 p. 

DURÁN LÓRIGA, Juan. Memorias diplomáticas. Madrid: Siddharth Mehta Ediciones, 

1999, 410 p. 

ELA, Francisco. Guinea los últimos años. Santa Cruz de Tenerife: Centro de la Cultura 

Popular, 1984, 201 p. 

FANON, Job. Frantz Fanon: de la Martinique à l’Algérie et à l’Afrique. Paris: 

l’Harmattan, 2004, 233 p. 



592 

 

FERNÁNDEZ, Cristóbal (padre). Misiones y misioneros en Guinea Española: historia 

documentada de sus primeros azarosos días (1883-1912). Madrid, Coculsa, 1962, 817 p. 

FERNÁNDEZ, Rafael. Guinea. Materia reservada. Madrid: Sedmay Ediciones, 1976, 

526 p. 

FRAILE, Ramón Antonio. Legislación regional de las provincias de Fernando Póo y Río 

Muni, 1955-1961. Madrid: Fénix, 1961, 489 p. 

GALLET, Dominique. Saô Tomé et Principe. Les îles du milieu du monde. Paris: Editions 

Karthala, 2001, 202 p. 

GARCÍA DOMÍNGUEZ, R. Guinea. Macías la ley del silencio. Barcelona: Plaza & Janes 

S.A. Editores, 1977,286 p. 

GEMEAUX, Christine de, LORIN, Amaury (dir.). L’Europe coloniale et le grand 

tournant de la Conférence de Berlin. Paris: Editions Le Manuscrit, 2014, 375 p. 

GEORGEL, Jacques. El franquismo: historia y balance (1939-1969). Paris: Ruedo 

Ibérico, 1972, 321 p. 

GLISSANT, Edouard et CHAMOISEAU, Patrick. L’intraitable beauté du monde. Paris : 

Galaade Editions, 2009, 64 p. 

GOBINEAU, Joseph Arthur de, dit Comte de Gobineau. Œuvres complètes, Tome 1. 

Paris: Gallimard, Bibliothèque de la Pléiade, 1983, 1616 p. 

GOMEZ-MULLER, Alfredo. Alteridad y ética desde el descubrimiento de Ámerica. 

Madrid: Ediciones AKAL, Cop., 1997, 64 p. 

-Sartre de la nausée à l’engagement. Paris : Félin, 2005, 232 p. 

-Sartre et la culture de l’autre. Paris: l’Harmattan, 2006, 164 p. 

HOUIS, Maurice. Anthropologie linguistique de l’Afrique Noire. Paris: Presses  

Universitaires de France, 1971, 232 p. 

IBÍA dy’ IKENGUE. Costumbres benga y de los pueblos vecinos; estudio preliminar, 

traducción y notas de Práxedes Rabat Makambo. Madrid: Sial Ediciones, 2004, 181 p. 

Informe final del primer Congreso Internacional Hispánico-Africano de Cultura. Malabo: 

República de Guinea Ecuatorial, Ministerio de Educación, Turismo y Cultura, Ediciones 

Guinea, 1985, 76 p. 

IYANGA PENDI, Augusto. El Pueblo Ndowe: etnología, sociología e historia. Valencia: 

Nau Llibres, 237 p. 

- Los nombres de los Ndowe de Guinea Ecuatorial. Valencia: Nau Llibres, 1991, 33 p. 

- Préstamos en la lengua ndowe de Guinea Ecuatorial. Valencia: Nau Llibres, 1991, 30 p. 

KABA, Lansiné. Nkrumah et le rêve de l’unité africaine. Paris : Chaka, Collection 

Afrique Contemporaine, 1991, 191 p. 



593 

 

KITSON, Peter J. Slavery and the cultures of abolition: essays marking the Bicentennial 

of the British abolition Act of 1807. Cambridge : D.S. Brewer, 2007, 227 p. 

KI-ZERBO, Joseph. Histoire de l’Afrique Noire : d’hier à demain. Paris: Hatier, 1972, 

702 p. 

KLINTEBERG, R. Equatorial Guinea: Macias country. The forgotten refugees, An 

International University Exhange Fund (IUEF), Field Study on the Equatorial Guinea 

refugees situation. Geneva: 1978, 93 p. 

 

KUP, Alexander Peter. Sierra Leone: a concise history. London: Douglas David & 

Charles Limited, 1975, 272 p. 

LABURTHE-TOLRA, Philippe, FALGAYRETTES-LEVEAU, Christiane, TESSMANN,  

Günter. Fang. Paris : Musée Dapper, 1997, 324 p. 

LACROIX, Louis. Les derniers négriers : derniers voyages de bois d’ébène, de coolies et 

de merles du Pacifique.  Paris: Amiot-Dumont, 1952, 374 p. 

LALCONA, Javier  F. El idealismo político de Ortega y Gasset: un análisis sintético de 

la evolución de su filosofía política. Madrid: Edicusa, 1974, 370 p. 

LANGLEY, J. Ayodele. Ideologies of liberation in Black Africa: 1850-1970, documents 

on moderns political thought from colonial times to the present. London: Rex Collings, 

1979, 858 p. 

  Le 1er Congrès International des Ecrivains et Artistes Noirs (Paris-Sorbonne-19-22 

septembre 1956), Compte Rendu complet, N° Spécial, Présence Africaine,  N° 8-9-10, 

juin-novembre 1956, 408 p. 

LE MARCHAND, Philippe (dir.). Atlas de l’Afrique. Géopolitique du XXIe siècle. Paris: 

Altlande, 2006, 251 p. 

LEIRIS, Michel. Miroirs de l’Afrique. Paris: Editions Gallimard, 1996, 1484 p. 

LEONARD, Emile G. Histoire Générale du Protestantisme. Déclin et renouveau 

(XVIIIe-XXe siècle),  Tome III. Paris : Presses Universitaires de France, 1980, 786 p. 

LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii).  Atlas de la Guinée Équatoriale. Paris : 

Les Editions du Jaguar, 2001, 64 p. 

LINIGER-GOUMAZ, Max. À l’aune de la Guinée Equatoriale. Genève: Editions du 

Temps, 2003, 308 p.  

-Brève histoire de la Guinée Equatoriale. Paris: l’Harmattan, 1988, 216 p. 

- La Guinée Equatoriale : un pays méconnu. Paris: l’Harmattan, 1980, 511 p. 

LUMUMBA, Patrice Émery. La pensée politique de Patrice Lumumba. Textes et 

documents recueillis et présentés par Jean Van Lierde, Préface de Jean-Paul Sartre. Paris : 

Présence Africaine, 1963, 401 p. 

 

MACEY, D.  Frantz Fanon : une vie, traduit de l’anglais par Christophe Jaquet et Marc 

Saint-Upéry. Paris : La Découverte, 2011, 597 p. 

MARQUES, Oliveira. Histoire du Portugal et son empire colonial. Paris: Karthala, 1998, 

615 p. 



594 

 

MARSAL, Juan F. Pensar bajo el franquismo: intelectuales y políticos en las 

generaciones de los años cincuenta. Barcelona: Ed. 62, Ed. Península, 1979, 252 p. 

MARTÍN del MOLINO, Amador.  Los bubis: ritos y creencias. Malabo: Centro Cultural 

Hispano-Guineano, 1989, 510 p. 

MARTÍN PUERTA, Antonio. Ortega y Unamuno en la España de Franco: el debate 

intelectual durante los años cuarenta y cincuenta. Madrid: Encuentro DL,  2009, 319 p. 

MÁS, José. En el país de los Bubis. Introducción de José Esteban, prólogo de Miguel de 

Unamuno. Madrid: Ediciones del Viento, 2010, 238 p. 

MBA ABESSOLE, Paul. Aux sources de la culture fan. Paris : l’Harmattan, 2006, 104 p. 

M’BOKOLO, Elikia. Afrique noire, Histoire et Civilisations, jusqu’au XVIIIe siècle, 

Tome 1. Paris : Hatier, 1995, 496 p. 

-Noirs et Blancs en Afrique Equatoriale. Les sociétés coloniales et la pénétration 

française (1824-1874). Paris : Hautes Etudes en Sciences Sociales, Centre de Recherches 

Historiques, Civilisations et Sociétés, 1981, 302 p. 

MENÉNDEZ HERNÁNDEZ, J. Los últimos de Guinea. El fracaso de la descolonización. 

Madrid: Sial/Casa de África, 2008, 427 p. 

MEYER, Jean. Esclaves et négriers. Paris: Gallimard, 2007, 127 p. 

MILLÁN LÓPEZ, Adolfo Enrique. Legislación de Guinea Ecuatorial: repertorio 

cronológico años 1961-1967. Madrid: Tip. M.L. Carrasco, 1967, 326 p. 

-Legislación de Guinea Ecuatorial: apéndice marzo 1967-abril 1968. Santa Isabel: S.N, 

1968, 137 p. 

 

 MIRANDO JUNCO, Agustín. Leyes coloniales: legislación de los Territorios Españoles 

del Golfo de Guinea. Madrid: Imprenta Sucesores de Rivadeneyra, 1945, 1462 p. 

Missionnaires clarétains, Préfecture de formation (Rome). Directoire vocationnel. 

Victoriaville. Québec: Editions Claretaines, 2006, 199 p. 

MORENO MORENO, José A. Índice alfabético de las disposiciones publicadas en el 

Boletín Oficial de los Territorios Españoles del Golfo de Guinea: Años 1945-1949. 

Madrid: Ediciones Ares, 1950, 72 p. 

MOBUTU, Sese Seko.  Discours, Allocutions et Messages, 1965-1975.  Vol 1 et 2 (492 p 

et 651 p). Paris : Jeune Afrique, 1975. 

NANTET, Bernard. Dictionnaire de l’Afrique. Histoire, Civilisation, Actualité. Paris : 

Larousse, 2006, 303 p. 

NDAYWEL è NZIEM, Isidore. Histoire du Zaïre. De l’héritage ancien à l’âge 

contemporain, Préface de Théophile Obenga et Postface de Pierre Salmon. Louvain-la-

Neuve: Duculot, Afrique Editions, 1997, 918 p. 

NDONGO BIDYOGO, Donato. Historia y tragedia de Guinea Ecuatorial. Madrid: 

Editorial Cambio 16, 1977, 306 p. 

- Les ténèbres de ta mémoire. Traduit de l’espagnol (Guinée Equatoriale) par Françoise 

Rosset. Titre originel: La tinieblas de tu memoria negra. Paris: Gallimard,  2004, 162 p. 

-Antología de la literatura guineana. Madrid: Editora Nacional, D.L., 1984, 211 p. 



595 

 

NDONGO BIDYOGO, Donato y MBARE NGOM. Literatura de Guinea Ecuatorial 

(Antología). Madrid: Casa de África/ Sial Ediciones, 2000, 473 p. 

NEGRÍN FAJARDO, Olegario. Historia de la educación en Guinea Ecuatorial. El 

modelo educativo colonial español. Madrid: UNED, 1993, 269 p. 

NKRUMAH, Kwame. L’Afrique doit s’unir. Paris : Payot, 1964, 258 p. 

N’SOUGAN AGBLEMAGNON, François. Sociologie des sociétés orales d’Afrique 

Noire. Paris: Silex, 1984, 216 p. 

NURSE, Derek and PHILIPPSON, Gerard. The Bantu Languages.  London/New York: 

Routlege, New edition, 2006, 708 p. 

NZE ABUY, Rafael María. Familia y matrimonio fán. Madrid: Anzos, 1985, 77 p. 

-Nsoa o dote africana. Madrid: Instituto Politécnico Salesianos-Atocha, 1984, 31 p. 

 NZE MFUMU, Agustín. Macías, verdugo o víctima. London: Lightning Source UK Ltd, 

Segunda Edición, 2006, 264 p. 

OCHA’A MVE, Constantino. Guinea Ecuatorial. Polémica y realidad. Madrid: Anzos, 

1985, 139 p. 

-Semblanzas de la hispanidad. Madrid: Anzos, 1985, 196 p. 

-Tradiciones del pueblo Fang. Madrid: Rialp Imp.,  1981, 225 p. 

ONDO EYA NCHAMA, Epifanio. Los medios informativos nacionales de Guinea 

Ecuatorial. Madrid : Solingraf, 2006, 110 p. 

 

ORTEGA Y GASSET, José. La révolte des masses. Paris: Les Belles Lettres, 2010, 314 p. 

PADMORE, G. Panafricanisme ou communisme ?  La prochaine lutte pour l’Afrique. 

Traduit de l’anglais par Thomas Diop. Paris: Présence Africaine,  1962, 471 p. 

PAULME, Denise. La mère dévorante: essai sur la morphologie des contes africains. 

Paris: Gallimard, 1976, 321 p. 

PEÑA y GOYOAGA, José María de. Repertorio de  legislación colonial (Territorios 

Españoles del Golfo de Guinea): años 1945-1954. Madrid: Artes Gráf. Fenix, 1955, 523 

p. 

 

PEREIRA, Duarte Pacheco. Esmeralda de situ orbis. Lisboa: Sociedad de Geografia, 

1905, 173 p. 

PEREZ, Joseph. Histoire de l’Espagne. Paris: Fayard, 1996, 926 p. 

PÉREZ del AMO, Manuel María. Compendio de geografía e historia de la Guinea 

Ecuatorial. Fernando Póo: Imprenta de los Misioneros, 1966, 23 p. 

PERROIS, Louis. Fang. Milan: 5 Continents, 2006, 156 p. 

PINIES Y RUBIO de, Jaime (Embajador de España). La descolonización española en las 

Naciones Unidas. Guinea Ecuatorial (Fernando Poo y Río Muni), Ifni, Sahara Ocidental, 

Gibraltar y las Naciones Unidas. Madrid: Centro de Estudios Políticos y 

Constitucionales, 2001, 841 p. 



596 

 

POTH, Joseph. L’aménagement linguistique en contexte éducatif plurilingue. Schéma 

directeur pour une reforme linguistique en contexte scolaire. Paris: Unesco, 1997, 71 p. 

L’enseignement des langues maternelles africaines à l’école. Paris: Unesco, 1988, 127 p. 

REVAUGER, Cécile. The abolition of slavery: the British debate (1787-1840). Paris : 

CNED/Presses Universitaires de France, 2008, 192 p. 

RIOUFOL, Emmanuel et LEBRAS, Jean Luc. Guinée Équatoriale. Traces. Saint-Maur-

des-Fossés: Sépia, 2000, 160 p. 

RUSSELL, Horace O. The missionary outreach of the West Indian Church: Jamaican 

Baptist Missions to West Africa in the nineteenth century. New York: Peter Lang, 2000, 

323 p. 

SAINT-ARNAUD, P et LAVAL, A.  L’invention de la sociologie noire aux Etats-Unis 

d’Amérique. Laval : Presses de l’Université de Laval, 2003, 592 p. 

SALA-MOLINS, Louis. Le Code Noir ou le calvaire de Canaan. Paris: Presses 

Universitaires de France, 2011, 286 p. 

SENGHOR, Léopold Sédar. Anthologie de la nouvelle poésie nègre et malgache de 

langue française. Paris : Presses Universitaires de France, 1977, 227 p. 

- Liberté 1. Négritude et humanisme. Paris : Le Seuil, 1964, 444 p. 

- Liberté 3. Négritude et civilisation de l’Universel. Paris : Le Seuil, 1989, 573 p. 

- Liberté V. Le dialogue des cultures. Paris: Le Seuil, 1992, 295 p. 

SUNDIATA, Ibrahim K. From slaving to neoslavery. The Bright of Biafra and Fernando 

Po in the era of abolition, 1827-1930. Madison: The University of Wisconsin Press, 1996, 

250 p. 

TELE-ADJALOGO, T. Marcus Garvey, père de l’unité africaine des peuples. Paris: 

l’Harmattan, 1995, 336 p. 

TESSMANN, Günter. Los Bubis de Fernando Póo. Descripción monográfica e 

etnológica de una tribu de negros del África Occidental. Traducción de Erika REUSS. 

Madrid: Sial Ediciones/Casa de África, 2008, 270 p. 

 Textos fundamentales de Guinea Ecuatorial. Madrid: SIE, 1968, 150 p. 

THOMAS, Hugh. La traite des Noirs. Histoire du commerce d’esclaves translantique. 

1440-1870. Paris: Robert Laffont, 2006, 1037 p. 

TORRES CAMPOS, Rafael. La cuestión de los ríos africanos y la conferencia de Berlín. 

Madrid: Imprenta de la Revista de legislación, 1885, 63 p.  

TUSELL, Javier. Carrero Blanco, la eminencia gris del régimen franquista. Madrid: 

Editorial Grandes Temas de Hoy, 1993, 478 p. 

TUSELL GOMEZ, Javier. La oposición democrática al franquismo. Barcelona: Planeta, 

1977, 452 p. 

Universidad Nacional de Educación a distancia. La UNED de España en la República de 

Guinea Ecuatorial. Madrid: UNED, 1987, 155p. 

Unesco. Histoire générale de l’Afrique. III. L’Afrique du VIIe au XIe siècle. Paris : 

Unesco, 2011, 948 p. 



597 

 

Unesco. Histoire générale de l’Afrique. IV. L’Afrique du XIIe au XVIe siècle. UNESCO: 

Paris, 2011, 815 p. 

UNZUETA YUSTE, Abelardo de. Geografía histórica de la isla de Fernando Póo. 

Madrid: Instituto de Estudios Africanos, 1947, 494 p. 

VANSINA, Jan. Paths in the Rainforests: Towards a History of political tradition in 

Equatorial Africa. Madison: The University of Wisconsin Press, 1990, 448 p. 

Vicariato Apostólico de Fernando Póo/Misioneros Hijos del Corazón de María. 

Compendio de geografía particular de la Guinea Española. Barcelona: Librería Católica 

Pontificia, 1925, 32 p. 

WALVIN, James. A short history of slavery. London : Penguin Books, 2007, 258 p. 

YACONO, Xavier. Les étapes de la décolonisation française. Paris: Presses 

Universitaires de France, 1991, 127 p 

ZAMORA LOBOCH, Miguel. Noticia de Annobón (su geografía, historia y costumbres). 

Santa Isabel: Publicaciones de la Diputación Provincial de Fernando Póo/ Madrid: 

Papelería Madrileña, 1962, 88 p. 

ZAMORA SEGORBE, Armando. Gramática descriptiva del fá d’ambô. Vic: Ceiba, 

2010, 587 p. 

ZARCO, Mariano, de. Dialecto inglés-africano o broken english de la colonia española 

del Golfo de Guinea. Epitomo de la gramática seguido del vocabulario español-inglés e 

inglés-español, segunda edición. Turnhout (Bélgica): Imprenta Establecimientos H. Proost 

y Cía 1938, 473 p. 

 

 
 



598 

 

Annexes 



599 

 

Annexe 1 : Extrait de la grille d’analyse des situations 

linguistiques  

(Robert Chaudenson) 

 

1-Officialité 

-Unique 

- partagé 

-Peu de reconnaissance 

 

2- Usage institutionnalisé        total                   partiel                                  nul       

-textes officiels 

-justice 

-administration locale 

-religion 

 

3-Education                         total                        partiel                          non utilisé 

-enseignement primaire 

-enseignement secondaire 

-enseignement supérieur   

Langue(s) enseignée(s) 

-intensif 

-moyen    

 

4- Moyens de communication de masse 

-presse écrite 

-radio 

-télévision 

-cinéma 

-édition 

 

5- Possibilités professionnelles dans le secteur public et privé (secondaire et 

 tertiaire) 

-excellentes 

-bonnes 

-moyennes 

-nulles 
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Annexe 2 : Lexique 

Ambo : originaire de l’île d’Annobon.  

Annobonais : traduction française du terme espagnol Annobonés, dénomination coloniale 

espagnole de la population originaire de l’île d’Annobon. 

Annobon : île volcanique de l’hémisphère sud qui s’étend sur  17 Km² et se situe à 150 

Km de Sao Tomé et à 670 Km de Fernando Poo. Sous le régime de Macías Nguema, elle a 

été baptisée « Pagalu ».  

Añisock: ville qui se trouve de la région continentale. Pendant la colonisation espagnole, 

elle se dénommait « Valladolid de los Bimbeles ». 

Bioko : c’est la dénomination actuelle de la plus importante île de Guinée Équatoriale, 

précédemment connue comme sous l’appellation de Fernando Póo. 

Botuku : chef de village ou maire bubi. 

Bubi : ethnie autochtone de l’île de Bioko. 

Concepción : dénomination espagnole de la ville de Riaba, située sur l’île de Bioko. 

Corisco : appellation portugaise de l’île de Mandyi. 

Curadía Colonial : organisme public colonial qui était chargé de fournir de la main 

d’œuvre indigène aux colons espagnols. Il s’occupait également des contrats de travail et 

du règlement des litiges entre les patrons et les employés.  

Emancipé : à partir de 1904, c’est le statut que l’administration coloniale concédait à 

certains indigènes sur la base de critères linguistiques, culturels et économiques. 

L’indigène émancipé n’était pas soumis à la tutelle du Patronato de Indígenas. 

Ekwele : monnaie usuelle du peuple fang, elle se présentait sous forme de  fer de lance 

ouvragé selon les différentes valeurs. De 1975 à 1979, l’Ekwele (au pluriel bikwele) 

devient la dénomination de la monnaie officielle de la République de Guinée Équatoriale 

dans le cadre de la politique de l’Authenticité.  

Fa d’ambô : créole portugais de l’île d’Annobon. 

Fang : ethnie démographiquement importante de la République de Guinée Équatoriale. 

Elle se trouve également dans les pays voisins tels que le Cameroun, le Congo, le Gabon. 

Fernandins : ils constituent la population créole de l’île de Bioko. Les Fernandins 

descendent de quatre groupes: les anciens esclaves noirs d’Angleterre et des États-Unis 

d’Amérique, les Marrons de Jamaïque et les captifs africains affranchis et installés en 



601 

 

Sierra Leone. Ils sont arrivés sur l’île de Bioko dans le cadre de l’expédition anglaise de 

1827. 

Fernando Póo : c’est la dénomination espagnole de l’actuelle île de Bioko. C’est 

également la dénomination de l’une des provinces espagnoles du golfe de Guinée à partir 

de 1959. Le décret de 1973 africanisant les toponymes baptise l’île du patronyme du 

Président de la République de l’époque : Macías Nguema. En 1979, elle reçoit une 

nouvelle appelation : Bioko. 

Guinée Continentale Espagnole : pendant la période coloniale espagnole, dénomination 

de l’actuelle partie continentale de la République de Guinée Équatoriale. 

Guinée équatoriale : dénomination des deux provinces espagnoles du golfe de Guinée 

lorsqu’elles accèdent à l’autonomie en 1963. Elle est maintenue à l’indépendance obtenue 

en 1968. 

Krio : créole à base lexicale anglaise. 

IPGE : Idea Popular de Guinea Ecuatorial. C’est un parti politique qui a lutté pour 

l’indépendance de la Guinée Équatoriale. 

Luba : chef bubi qui s’est opposé au pouvoir colonial espagnol en organisant une 

insurrection en 1910. Le décret de 1973 africanisant les toponymes coloniaux, attribue son 

patronyme à la ville de San Carlos (île de Bioko). 

Malabo : roi bubi pendant la colonisation espagnole (1904 -1937). Le décret de 1973 

africanisant les toponymes en Guinée Équatoriale, attribue son patronyme à la capitale du 

pays en remplacement de Santa Isabel. 

Mandyi : dénomination d’origine et ndowè de l’actuelle île de Corisco. 

Mbini : dénomination fang de Río Benito. Elle réapparaît officiellement par le décret de 

1973 africanisant les toponymes en Guinée Équatoriale. 

MONALIGE: Movimiento Nacional de Liberación de Guinea Ecuatorial. C’est un parti 

politique qui a lutté pour l’indépendance de la Guinée Équatoriale. Atanasio Ndongo 

Miyone était l’un de ses principaux dirigeants. 

MUNGE : Movimiento Nacional de Liberacion de Guinea Ecuatorial. C’est un parti 

politique qui a lutté pour l’indépendance de la Guinée Équatoriale. Bonifacio Ondo Edu 

était l’un de ses principaux dirigeants. 

Ndowè : ethnie du littoral de la région continentale de la Guinée Équatoriale. 

Niefang : ville dénommée Sevilla de Niefang pendant la colonisation espagnole. 
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Ntumu : une variété linguistique de la langue fang. Les locuteurs de fang ntumu se 

trouvent au nord de la région continentale. 

Okak : variété linguistique de la langue fang. Les locuteurs de fang okak se trouvent au 

sud de la région continentale. 

Pamue : dénomination que les Espagnols ont attribuée aux Fang.  

Patronato de indígenas : organisme public colonial créé en 1904 afin de veiller au 

développement de la culture espagnole dans la Colonie, d’assurer la protection 

économique et  juridique des indigènes, de favoriser leur éducation, leur moralisation et 

leur bien-être et de susciter et de consolider leur adhésion à l’Espagne. 

Playeros : appellation que le colonisateur espagnol aux Ndowè  parce qu’ils sont installés 

le long du littoral de la région continentale. 

Possessions Espagnoles du golfe de Guinée : pendant la période coloniale espagnole, 

elles comprennent les îles de Fernando Poo et d’Annobon héritées du Portugal en 1778, 

mais aussi celles de Corisco et d’Elobey acquises en 1843 à la faveur des traités signés 

avec les chefs locaux. L’expression « Possessions Espagnoles d’Afrique occidentale » est 

aussi couramment employée dans les correspondances administratives.  

Prestation personnelle : système colonial de travaux forcés institué en Guinée 

Espagnole. Les indigènes travaillaient gratuitement dans les travaux publics et les 

exploitations agricoles des colons espagnols. 

Riaba : dénomination actuelle de la ville connue sous l’appelation de Concepción pendant 

la période coloniale espagnole. 

Río Benito : dénomination pendant la période coloniale espagnole du fleuve Mbini. 

Río Muni : dénomination que les navigateurs portugais, puis l’administration coloniale 

espagnole a attribué à l’estuaire de la région continentale, situé à l’embouchure des 

fleuves Mitemle, Congue et Noya. C’est également la dénomination de l’une des 

provinces espagnoles du golfe de Guinée à partir de 1959. 

San Carlos : dénomination pendant la période coloniale espagnole de l’actuelle ville de 

Luba. 
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Santa Isabel: dénomination espagnole de Clarence city que crée le capitaine britannique 

William Owen en 1827. Capitale coloniale, puis de l’État indépendant,  en 1973 la ville 

reçoit le patronyme d’un roi bubi : Malabo. 

Sigsa : lieu où les religieuses espagnoles dispensaient un enseignement religieux et d’arts 

ménagers aux jeunes filles en vue de les préparer au mariage canonique. 

 Territoires Espagnols du golfe de Guinée : suite au Traité de Paris de 1900, la 

souveraineté espagnole est reconnue sur un territoire qui s’étend du Río Campo au Río 

Utamboni. Les Territoires Espagnols du golfe de Guinée incluent les îles de Fernando 

Poo, d’Annobon, de Corisco, d’Elobey Chico et Grande, ainsi que la région continentale. 

La Colonie est divisée en quatre districts : Annobon, Bata, Elobey et Fernando Poo.  
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Annexe 3 : Tableau chronologique 

 

Dates Evénements importants 

1470 Les naviguateurs portugais Joã Santerem et Pêro Escovar découvrent  l’île de Mandyi 

qu’ils baptisent Corisco. 

1471 1er janvier : Joã Santerem et Pêro Escovar atteignent l’actuelle île d’Annobon qu’ils 

dénomment « Anno bom ». 

1472 Le naviguateur portugais Fernão do Po arrive sur l’actuelle île de Bioko qu’il baptise 

« Formosa ». 

1494 Signature du Traité hispano-portugais de Tordesillas qui délimite les frontières des 

territoires ultramarins des deux États en Afrique et en Amérique. 

1777 1er octobre : Traité hispano-portugais de San Ildefonso. Le Portugal cède à l’Espagne 

les îles de Fernando Poo et d’Annobon en échange des colonies du Sacramento et de 

Santa Catalina en Amérique du Sud.  

1778 24 mars : Traité hispano-portugais du Pardo. Il ratifie et étend les dispositions du 

précédent aux droits concédés à l’Espagne de pratiquer la traite négrière dans le golfe 

de Guinée. 

17 avril : l’expédition espagnole chargée de prendre possession des îles d’Annobon et 

de Fernando Poo quitte Montevideo. 

24 octobre : le Comte d’Argelejo prend officiellement possession de l’île de Fernando 

Poo au nom de l’Espagne. 

14 novembre : décès du Comte d’Argelejo, son adjoint, Joaquín Primo de Rivera le 

remplace comme commandant de l’expédition. 

26 novembre : échec de la tentative de prise de possession d’Annobon en raison de la 

résistance des habitants de l’île. 

1789 L’Espagne libéralise la capture, le transport et la vente du commerce d’esclaves 
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africains.  

1817 23 septembre : Traité hispano-britannique relatif à la suppression de la traite négrière 

atlantique. 

1827 Installation à Fernando Poo du Tribunal hispano-britannique chargé de la répression 

de la traite négrière. 

Le Capitaine britannique Fritz William Owen fonde Clarence City sur l’actuelle île de 

Bioko. 

 

1841 

Etablissement des pasteurs baptistes anglais sur l’île de Fernando Poo. 

Sous la pression de l’opinion publique et de la presse, le gouvernement espagnol retire 

son projet de vente de l’île de Fernando Poo au Royaume-Uni. 

 

1842 Implantation de pasteurs presbytériens étatsuniens sur l’actuelle île de Corisco. 

1843 Arrivée de l’Expédition Lerena-Manterola à Fernando Poo : hispanisation des 

toponymes, nomination de John Beecroft au poste de Gouverneur Général de la 

Colonie, échec de la tentative d’évangélisation et d’instruction en langue espagnole 

des Bubi. 

1856 Arrivée à Fernando Poo de Miguel Martinez y Sanz, premier Préfet Apostolique de 

l’île. 

1856 Le décret royal du 6 juillet autorise l’établissement des missions jésuites sur l’île de 

Fernando Poo. 

1858 23 mai : arrivée à Santa Isabel de Carlos Chacón, premier Gouverneur espagnol de la 

Colonie, accompagné de missionnaires jésuites. 

13 décembre : Décret royal organisant la Colonie. 

Expulsion des pasteurs baptistes anglais de Fernando Poo. 
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1859  Les jésuites espagnols créent une école à Santa Isabel. 

Arrivée de colons espagnols à Fernando Poo. 

1866 Implantation des Jésuites à Annobon. 

1868 Emission du premier timbre postal des Possessions espagnoles du golfe de Guinée. 

1870 Installation des pasteurs méthodistes britanniques sur l’île de Fernando Poo. 

1872 Départ définitif des Jésuites de la Colonie. 

1880 26 novembre : nomination des juges de première instance de Fernando Poo sur la base 

de la parfaite maîtrise de la langue espagnole. 

1883 Arrivée des missionnaires clarétains à Santa Isabel. 

1884-

1885 

Conférence de Berlin. 

1885 Installation à Santa Isabel des religieuses espagnoles de l’Immaculée Conception. 

24 décembre : Protocole Franco-allemand relatif à la délimitation des frontières des 

colonies d’Afrique centrale. 

1900 27 juin : Traité  franco-hispanique de Paris délimitant les frontières de la Colonie 

espagnole du Río Muni. 

1901 Publication du journal El Eco de Fernando Póo, premier journal de la Colonie. 

1903 Parution de la revue des missionnaires clarétains La Guinea Española. 

1904 11 juillet : statut organique des Territoires Espagnols du golfe de Guinée. 

11 juillet : création du Patronato de Indígenas. 

1907 28 février : Le Gouverneur Général promulgue le premier Règlement de 

l’Enseignement des Territoires Espagnols du golfe de Guinée. 

23 mai : Obligation d’utilisation de la monnaie espagnole dans les Territoires 
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Espagnols du golfe de Guinée. 

24 mai : l’espagnol, langue unique et obligatoire de l’enseignement. 

1er juin : Réglementation des chefferies traditionnelles dans la Colonie. 

1914 17 octobre : scolarisation obligatoire des indigènes sous peine de lourdes amendes. 

1925 3 juillet : scolarisation obligatoire des indigènes sous peine de lourdes amendes 

(réitération). 

1926 24 février : l’espagnol langue unique et obligatoire de l’administration. 

1928 Règlement de l’Enseignement dans les Territoires Espagnols du golfe de Guinée : 

l’espagnol, langue unique et obligatoire de l’enseignement. 

Cours de perfectionnement des maîtres auxiliaires indigènes. 

1933 28 novembre : l’espagnol, langue unique et obligatoire de l’administration 

(réirération). 

1935 9 juillet : scolarisation obligatoire des indigènes sous peine de lourdes amendes 

(réitération).  

14 novembre : réglementation des missions et écoles protestantes britanniques de 

Fernando Poo. Les enseignants et les pasteurs doivent être de nationalité espagnole. 

1936 28 juin et 28 novembre : amendes infligées aux enseignants et aux parents en cas 

d’absences injustifiées des élèves. 

7 février : interdiction de la projection de films en langue étrangère dans la Colonie. 

1937 6 avril : Règlement de l’Enseignement des Territoires Espagnols du golfe de Guinée : 

création de l’Institut Colonial Indigène, réapparition des symboles religieux à l’école, 

enseignement de la religion catholique obligatoire. 

6 juillet : l’espagnol, langue unique et obligatoire de l’administration (réitération). 
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1938 10 novembre : création de la justice européenne et indigène dans la Colonie. 

1940 1er mars : scolarisation obligatoire, pénalisation de l’irresponsabilité parentale et 

institution de la carte d’élève. 

1943 6 août : Statut de l’Enseignement des Territoires Espagnols du golfe de Guinée : 

l’Institut Colonial Indigène devient l’Ecole Supérieure Indigène. 

10 août : réglementation des mariages indigènes (dot et polygamie) en vue de 

l’instauration progressive du mariage monogamique et canonique dans la Colonie. 

1944 3 janvier : Règlement de l’École Supérieure Indigène : interdiction de l’usage du 

Pidgin English, obligation de l’usage de la langue espagnole et de la pratique du 

catholicisme. 

Création d’un établissement d’enseignement secondaire dans la Colonie. 

25 avril : interdiction de la polygamie aux indigènes employés dans l’administration 

coloniale. 

Règlement de la Bibliothèque publique de Santa Isabel. 

1948 Création de Radio Santa Isabel. 

1953 Leoncio Evita Enoy publie Cuando los Combes luchaban, premier roman écrit par un 

indigène. 

Création de Radio Ecuatorial. 

1958 Création de l’École des Arts et Métiers à Bata. 

1959 Création de l’Ecole Supérieure Provinciale. 

La Colonie accède au statut de province espagnole 

1963 Les provinces africaines de l’Espagne (Fernando Poo et Río Muni) accèdent au 

régime de l’autonomie. 



609 

 

1967 30 octobre : tenue de la première phase de la Conférence Constitutionnelle de Madrid 

devant aboutir à l’indépendance de la Guinée Equatoriale. 

1968 17 avril : deuxième phase de la Conférence Constitutionnelle de Madrid. 

11 aout : référendum constitutionnel. 

21 aout : élections générales. 

22 septembre : élection présidentielle (premier tour). 

29 septembre : Macías Nguema élu président de la République de Guinée Équatoriale 

(second tour). 

12 octobre : indépendance de la Guinée Équatoriale. 

1969 Mars : crise hispano-guinéenne. 

1973 29 juillet : Décret qui africanise la monnaie nationale et les toponymes en République 

de Guinée Équatoriale. 

1970 Arrivée d’enseignants latino-américains en République de Guinée Équatoriale dans le 

cadre de l’assistance technique de l’Unesco. 

1975 L’Ekwele devient la dénomination officielle de la monnaie en République de Guinée 

Équatoriale. 

1976 10 mars : décret qui porte sur l’africanisation des anthroponymes en République de 

Guinée équatoriale. 

1979 « Coup de la liberté » et destitution de Macías Nguema. 
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1984 Tenue du Congrès international hispano-africain de la culture à Bata. 

1989 La République de Guinée Équatoriale devient membre de l’Organisation 

Internationale de la Francophonie. 

1998 Le français, langue co-officielle de la République de Guinée équatoriale. 

2007 Réforme du système éducatif en République de Guinée Équatoriale: les langues 

natives deviennent une option dans l’enseignement secondaire. 

2011 Le Portugais, langue co-officielle de la République de Guinée Équatoriale. 

2014 La République de Guinée Équatoriale, membre de plein droit de la Communauté des 

Pays de Langue Portugaise. 
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ANNEXE 4 : Cartes 

1. Divisions administratives de la République de Guinée Équatoriale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii).  Atlas de la Guinée Équatoriale. Paris : Les Editions du 

Jaguar, 2001, p. 32. 
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2-Ethnies équato-guinéennes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii).  Atlas de la Guinée Équatoriale. Paris : Les 

Editions du Jaguar, 2001, p. 25. 
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3. Archipel du golfe de Guinée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : fr.wikipedia.org. 
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4 . « Territoires cédés à l’Espagne par le Traité du Pardo (1778)» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii).  Atlas de la Guinée Équatoriale. Paris : Les 

Editions du Jaguar, 2001, p. 21. 
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5. Carte de l’île de Fernando Poo en 1841 (anglicisation des toponymes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: MARTÍN del MOLINO, Amador.  Los bubis: ritos y creencias. Malabo: Centro Cultural Hispano-

Guineano, 1989, p. 11. 
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6. « Négociations hispano-françaises (1886-1900) » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii).  Atlas de la Guinée Équatoriale. Paris : Les Editions du 

Jaguar, 2001, p. 21. 
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7. Carte de l’île d’Annobon (période coloniale espagnole) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: PUJADAS, Tomás L. La iglesia en Guinea Ecuatorial. Fernando Póo. Madrid: Iris 

de Paz, 1968. 
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8. Carte de l’île d’Annobon (période actuelle) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: CASTRO ANTOLÍN, Mariano, L; LA CALLE MUÑOZ, María Luisa de.  

Geografía de Guinea Ecuatorial. Madrid: Ministerio de Educación, 1985, p. 68. 
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9. Carte de l’île de Bioko  (période coloniale espagnole) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: PUJADAS, Tomás L. La iglesia en Guinea Ecuatorial. Fernando Póo. 

Madrid: Iris de Paz, 1968. 
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10. Carte de l’île de Bioko  (période actuelle) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: CASTRO ANTOLÍN, Mariano, L; LA CALLE MUÑOZ, María Luisa de. 

Geografía de Guinea Ecuatorial. Madrid: Ministerio de Educación, 1985, p. 10. 
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11. Carte de la région continentale (période coloniale espagnole) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: resúmenes estadísticos. Provincias de Fernando Póo y Río Muni, 1958 -

1959. Madrid: Dirección General de Plazas y Provincias Africanas/IEA, 1960, p. 

19. 
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12. Carte de la région continentale (période actuelle) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: CASTRO ANTOLÍN, Mariano, L; LA CALLE MUÑOZ, María Luisa de. 

Geografía de Guinea Ecuatorial. Madrid: Ministerio de Educación, 1985, p. 34. 
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13. Cartes de la République de Guinée Équatoriale  

après l’africanisation des toponymes (1973) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: Jeune Afrique, n° 707, 27 juillet 1974, p. 6. 

Source : Jeune Afrique, n° 771, 17 octobre 1975, p. 26. 
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14. Carte : La République de Guinée Équatoriale en Afrique centrale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : LEREBOURS PIGEONNIERE, Anne (et alii). Atlas de la Guinée 

Équatoriale. Paris : Les Editions du Jaguar, 2001, p. 6. 
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Annexe 5 : Documents iconographiques 

 
1. Billet d’ « Ekwele » en usage en Guinée Équatoriale sous la Première République. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source: MENÉNDEZ HERNÁNDEZ, José. Los últimos de Guinea. El fracaso de la descolonización. Madrid: 

Sial/Casa de África, 2008 (page de couverture). 

 

 

 

 

 

 



626 

 

2. Billet de « Francos CFA » en usage en Guinée équatoriale sous la Deuxième 

République. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: BOLEKIA BOLEKÁ, Justo. Aproximación a la historia de Guinea Ecuatorial. Salamanca: Ediciones 

Amarú, 2003, p. 143. 
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Résumé 

La politique linguistique se présente comme un ensemble de mesures qu’adopte un État vis-à-vis d’une ou 

plusieurs langues parlées sur le territoire relevant de sa souveraineté, pour en modifier le corpus ou le 

statut. Les politiques linguistiques répondent généralement aux impératifs d’ordre idéologique, culturel, 

économique ou politique. En effet, les langues et le pouvoir entretiennent des liens étroits à travers la 

structure de la société. Historiquement, certaines transformations politiques sont à l’origine de 

modifications plus ou moins importantes du statut et du cadre institutionnel de la ou des langues de la 

société. Le cas de la République de Guinée Équatoriale de la colonisation espagnole à nos jours, en est 

particulièrement illustratif. 

Pendant la période coloniale espagnole (1858-1968), l’Espagne a diffusé et développé sa langue au 

détriment des langues bantoues et créoles locales. L’espagnol était la langue unique et obligatoire de 

l’administration, de la justice et de l’enseignement. C’est la mise en œuvre de l’idéologie monolingue 

assimilationniste qui s’appuie sur les politiques éducatives, l’action des missionnaires, les moyens de 

communication de masse, le cinéma et les bibliothèques, l’édition et les marqueurs linguistiques de 

l’espace que constituent les toponymes. 

Après l’indépendance acquise en 1968, la Première République s’est attelée à la construction d’une nation 

hispano-africaine de 1969 à 1979. L’espagnol est devenu la langue officielle du nouvel État et 

l’hispanisation s’est poursuivie. Parallèlement, la monnaie nationale, les toponymes et les anthroponymes 

ont été africanisés dans le cadre d’une politique dite de « l’authenticité. 

De 1979 à nos jours, l’État équato-guinéen applique une politique linguistique qui se fonde sur des enjeux 

culturels, économiques et géopolitiques. Elle se caractérise par le renforcement de la langue espagnole, 

l’attribution du statut de langues officielles au français et au portugais. En revanche les langues natives ne 
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bénéficient d’aucun statut public. Selon l’article 4 de la Constitution, elles ne sont considérées que comme 

« parties intégrantes de la culture nationale ».  

Nous rendons compte de l’évolution de ces politiques linguistiques en interrogeant les diverses dimensions 

historiques, culturelles, politiques, économiques et géopolitiques qui interviennent dans le processus, ainsi 

que les interactions entre ces différents facteurs. Nous suggérons aussi des pistes de réflexion en vue d’un 

aménagement linguistique équilibré susceptible de définir le statut des langues natives dans le cadre d’une 

théorie de la justice culturelle ; et à partir de l’expérience équato-guinéenne d’offrir des éléments de 

réflexion nouveaux concernant les liens entre les politiques linguistiques et le multiculturalisme. Pour ce 

faire, nous étudions la prise en compte du pluralisme culturel sur ce territoire de la colonisation espagnole 

à nos jours. Nous analysons notamment les conflits linguistiques et culturels survenus pendant la 

colonisation espagnole, et la résistance des peuples indigènes. Puis, nous traitons de la gestion de la 

diversité ethnico-culturelle sous la Première et la Deuxième République.  

Mots-clés : politique linguisique, multiculturalisme, Guinée Équatoriale.  
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Summary 

 

The linguistic policy is a set of measures taken by a State concerning one or many languages that are spoken in 

the territory placed under its sovereignty, in order to change the corpus or statute. In general, linguistic policies 

are based on ideological, cultural, economic and political goals. In fact, languages and power are strongly 

linked within the structure of the society. In the history, political factors have changed the statute and 

institutional framework of the society languages. The case of The Republic of Equatorial Guinea from the 

Spanish colonization to nowadays is particularly relevant.  

During the Spanish colonial period (1858-1968), Spain expanded its language to the detriment of local bantu 

and creole languages. The use of Spanish was compulsory in administration, justice and schools. The 

monolingual and assimilation ideology was applied and relied on education policies, action of missionaries, 

mass media, pictures and libraries, edition and linguistic marker of the space (toponymy). 

The Colony became independent in 1968 and the First Republic undertook building an African and Hispanic 

nation from 1969 to 1979. Spanish was the official language of the new State and hispanization went on. At the 

same time, the national currency, colonial toponymy and personal names changed within a policy called 

“Authenticity”. 

From 1979 to present day, the Equato-guinean State is enforcing a linguistic policy based on cultural, 

economic and geopolitical goals. The use of Spanish is reinforced, French and Portuguese became official 

languages. Nevertheless, native languages don’t have any public statute. According to the article 4 of the 

Constitution, they are only considered as “integral parts of national culture”. 

We analyse the evolution of these linguistic policies through historical, political, economic and geopolitical 

factors that intervene in the process, and we establish links between these different factors. We also suggest 

elements for a balanced linguistic planning that could define a statute for native languages within a theory of 

cultural justice; and from Equatorial Guinea experience, we link linguistic policies and multiculturalism. To 

that purpose, we study the public policy regarding cultural plurality in Equatorial Guinea from the Spanish 

colonisation to nowadays. We notably analyse cultural and linguistic conflicts occurred during the Spanish 

colonization and resistance of native people. Then, we deal with ethnic and cultural diversity during the First 

and Second Republic. 

Key- words: linguistic policy, multiculturalism, Equatorial Guinea. 


